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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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DISCOURS
PRÉLIMINAIRE,.

LES principes du Droit Romain reçus dans leRoyaume, dont M. Argou a traité en fon Infti-
tution au Droit François, différent peu de ceux admis
en Lorraine ; mais le développement qu'il y a fait de
pluileurs Coutumes 6c Loix du Royaume pour fixer
les principes du Droit coutumier, ne conviendroient
qu'imparfaitement aux diverfes Coutumes & aux Or
donnances des Ducs de Lorraine, qui forment la légif-
latiori dans le reffort du Parlement de cette Province,

en laquelle elle a été maintenue par les Lettres-patentes
du mois de Février 1766, portant prife de polFeffion
des Duchés de Lorraine & de Bar par le feu Roi.

L'excellent Ouvrage de ce Jurifconfulte, augmenté
dans les nouvelles éditions des notes de M. Boucher

d'Argis, conviennent à tous ceux qui commencent la
carriere du Barreau, mais il s'agit de le leur montrer
tel qu'ils doivent le lire en Lorraine : c'eft le plan de
ce travail.

On y a fuivi Tordre de PInftitution au Droit Fran
çois pour îa diftribution des matieres & l'établifîement
fbmmaire des principes généraux.

Cette méthode, qui eft une imitation, a paru né-
ceffàire pour donner du corps à l'Ouvrage, <Sc éviter
Tembanas d'avoir enièmble deux livres fous les yeux.

Le deiTein de l'Auteur, en mettant ainfi fous un
même point de vue les difpofîtions des Coutumes, &
celles des Edits ? Ordonnances & Réglemens qui y

a



ij Discours prélimiïïâi re.
iont relatives, a été de fuppléer, autant qu'il iui a été
poffible, au défaut d'une Ecole de Droit municipal ¥
qui avoit été inftituée, en 172.4, par le Duc Léopold
en l'Univerfité de Pont-à-Mouflon, & qui a ceffé par
la mort du Profefïeur (Didier George » Sieur de Lemud)
en 1742. ; fans doute par îa difficulté reconnue de fixer
l'attention de îa jeunefle à l'étude divDroit canonique,
civil & coutumier tout enlernble.

L'Auteur dit ^ autant qu'il lui a été poffible; nrayan£
pas eu le defiein de donner un commentaire des Cou
tumes, qu'il convient être fupérieur à fès forces.

Il feroit à defîrer que cette Chaire fût rétablie dans
îa Capitale où l'Univerfité efl transférée ; qu'elle fût
annexée à l'Ordre des Avocats & occupée par l'un
d'eux. Les Conférences académiques qui s'y tiennent f
fous la prote&ion du Souverain, pour y traiter des
matières les plus importantes du Barreau, profiteraient
Infiniment plus à de jeunes Avocats, s'ils y venoient
avec des connoifïances acquifes fur le Droit coutumier»
Pour rendre ce plan utile au public il paroitroit né»
çefTaire que MM. les Avocats réfidans à Nancy ne
pufTent fe faire pourvoir d'un Office de Judicature en
Lorraine, que fur un certificat du Profeffeur r d'une
affiduité de deux ou trois années à l'Ecole du Droit

municipal; de la même maniéré qu'il leur eft ordonné ,,
par la Déclaration du 15 Décembre 172.8, depréfen-
ter un certificat de M. l'Avocat-Général de leur affi

duité aux Conférences. De toutes les méthodes pour
former l'Avocat & le Magiftrat, celle-là paraîtra tou
jours la meilleure, & les livres n'y fuppléeront que;
très-imparfaitement»
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En adaptant les Loix émanées de la PuifTance légis
lative , on doit faire deux obfervations importantes.

La première, que les Ordonnances qui font citées
& qui font antérieures à la fixation d'une Cour Sou
veraine à Nancy, qui ne les a vérifiées & n'en a pas or
donné l'enrégiftrement, ont été tirées de manuicrits re
cueillis dans divers Cabinets, &c d'une compilation im
primée en 1777, à Nancy, chez la veuveLederc ; mais
tous ces Recueils n'autorifènt qu'à enfaire un ulàge mo
déré en Juftice, vu que le lieu du dépôt des originaux,
qu'ils n'indiquent pas, eft: prefqu'abfolument ignoré ; &
vu la confufion d'un amas prodigieux de papiers dans
plufieurs Greffes des anciens Bailliages, tels que ceux de
Nancy, Mirecourt, Sarguemines , Saint-Mihiel, &c.
peut-être auffi le tranfport d'une multitude d'A£tes aux
Archives de Metz, dans le dernier fiecle, le Roi oc
cupant la Lorraine à titre de conquête.

Seconde obfêrvation. Le Duc Léopold s'occupane
d'une meilleure adminiflration de la Juilice, donna,

en Juillet 170i, trois années après fbn avènement,
une Ordonnance civile, criminelle & des Eaux &c
Forêts. Elle fut déférée au faint Siege par un Evêque
de Toul, comme contraire aux immunités de FEglifè,
fous prétexte qu'elle régloit ce qui concernoit les Ec~
cléliaftiques, tels que leurs inventaires en cas de décès,
le pofleiToire des bénéfices, le dévolut, les mooitoires,
l'administration de leurs bois, &c. Elle fut cenfurée
par Bref du 22 Septembre 1703, duquel M. Léonard
Bourcier, Procureur-Général, interjetta appel au Pape
mieux informé ; l'appel fut également cenfuré.

Des vues politiques ont engagé le Duc à prendre
a 2
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des tempérament ; il a fait une Ordonnance expli-®
cative en 1704, & enfin une nouvelle Ordonnance
civile, criminelle & des Eaux 6c Forêts en 1707, où
il n'eft rien réglé concernant les Eccléfiaftiques ; mais
l'Ordonnance de 1701 eft fuivie à leur égard fous le
reflort du Parlement.

Il eut été à delîrer qu'une jurifprudence d'Arrêts
eût pu trpuver place dans cet Ouvrage; mais il faut
l'attendre du temps Ôç d'une autorité fupérieufe aux
incertitudes fur les motifs, qui les ont fait rendre.

Ce travail commence par l'hiftorique des diverfes
acquittions & réunions au Duché de Lorraine, qui
y ont amené nombre de Coutumes particulières.

Il n'eft rien dit ici de l'origine du Droit coutu-
nxier. La lavante hiftoire du Droit François , qui
eft en tête de rinftitution de M. Argou 6c que la
tradition a attribué à M.- Claude Fleury, remplit par
faitement cet objet; puifque la Lorraine faifoit partie
du Royaume des Francs lorfqu'ils fe font fait une lc-
giflation, en adoptant tantôt le Droit Romain, &
tantôt leurs ufages, de quoi on a formé le Droit cou-
tumier 5 différent, fuivant qu'il a plu aux Seigneurs des
grands Fiefs de le régler chacun pour leur territoire,

Ce Livre eft terminé par un Tableau en ordre al
phabétique de toutes les Villes ôc Villages r Cenfès &
Hameaux du reffort du Parlement ; de la- Coutume &
du Droit qui régit chaque lieu ; de i'Evêehé, du Bail
liage , & de la Maîtrife des Eaux & Forêts auxquels
il répond, avec indication des lieux où les Officiers
royaux exercent la haute-juftice pour le Roi en tout
ou en partie, 6s. des lieux où elle appartient en corn-r
mun au Roi & à les Vaflàux.
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Des réunions qui ont introduit diveries Coutumes
en Lorraine.

U commencement du quinzièmefiecle, les Etats des Ducs de Coutume
Lorraine étoient circonfcrifs dans la partie régie aujourd'hui Lorraine.^

par la Coutume générale de Lorraine.
Cette Coutume fut vérifiée fous le titre de Coutume générale

des Bailliages de Nancy y Vofges & Allemagne, dans une Af>
/emblée des Trois-Etats y convoquée à Nancy le 14, Mars 1^94»
& homologuée par Ordonnance du dernier Mars t 59 c?.

Le mariage de René d'Anjou , petit-fils d'Yolande de Bar f
avec Ifabelle de Lorraine, fille de Charles II, dit le Hardi9 en

, a réuni le Duché de Bar à la Lorraine*

• Une partie a été tenue en fief mouvant de la Couronne de
France jufqu'au Traité de Vienne, en 1 y36, portant cejjîon des
deux Duchés à Sa Majeflé ; elle continue de reffortir des Bail
liages de Bar & de la Marche ? par appel au Parlement de Parisr

Vautre parâe du Barrois appelle non mouvant, a étépojfédée Coutume
librement par les Ducs de Lorraine. Elle efl régie par ta Coutume hf^a-t_Mi"
de Saint-Mihie13 corrigée & rédigée dans, une Affemblée des Etats .
en i$Jî %& homologuée en 159#; & par la Coutume de Bajfigny, coutume'
rédigée en tgHo par les Etais affemblés f & homologuée en la c!e Baffignv.
même année. &art, 45 de Vancienne Coutume, indique que dam
le Bailliage de Saint-Mihiel il y avoit des Coutumes particulières
à certains lieux ? notamment celle de Belmont.

:Cette Coutume, appellée les Loix de Beaumont? fe trouve>em



vj Origine des réunions qui ont introduit
langue latine > dans quelques Cabinets. Elle a été donnée par
Guillaume, Archevêque de Rheims, Cardinal du titre de Sainte»
Sabine, Fondateur d'une Ville dite Belment dans le Clermonzois„

EUe contient environ 50 art,, dont plufieurs fur la conver-
fion des fervitudes de main-morte en droit de terrage„

Coutume Epinal & fa Seigneurie étoit fous la fouveraineté des Evêques
€ Epinal. ^ Meqf au qu'interne fiede, par le choix des Habitans, Ceux-

ci s'étoient mis fous celle de Charles VII} Roi de France; mais
Louis XI leur ayant laijfé le choix d'un autre maître, ils recon-
nurent a ce titre Jean d'Anjou 5 Duc de Calabre & de Lorraine 9
Fils de René d'Anjou & d'Ifabelle de Lorraine. C'ejl ainfi que
cette Ville & fon territoire ont fait partie du Duché vers Van
146La Coutume d'Epinal a été homologué le xx Septembre
1605, fans préjudice des ufages du Chapitre & des droits Epif
copaux fur le Clergé, (tit. 11, art, iS.) ainfi que des privilèges
& ufages particuliers des Villes & Villages, (tit, 11, art, 1 g.)
Au défaut de la Coutume, on fuit celle générale de Lorraine 9
ou ce qui efl de raifon. (tit. 11, art. 17.)

Coutume La Seigneurie de Hatton-Châtel fut cédée en fouveraineté, à
Croix!016" tltre d'échange, par un Eveque de Verdun, en 1546, confirmé

en 1 564 par un de fes fuccejfeurs. L'Empereur Maximilien II
Vérigea en Marquifat en 1 $6y. Elle efl régie par la Coutume de
Sainte-Croix de Verdun. Cette Coutume a été réformée en 1741$
en vertu de Lettres-patentes de Sa Majejlé ; mais cette réforma
tion n'a d'effet que fur les parties de la Province des Evêchés, On
obferve ai Lorraine les difpofitions de l'ancienne Coutume. On,

- ignore l'époque de fa rédacàon & de fon homologation ; elle a
été imprimée & dédiée à M. d'Hocqumcourt 5 qui a tenu le Siege
de Verdun depuis t66i jujqu'en i6jq.

Coutume Le Comté de Blamont, fuivant Dom Calmet . appartenait
de Blamont, 3 Jr



diverfcs Coutumes en Lorraine. vîj
m fouveraineté aux Evêques de Metç, qui Vavaient cédé à la
Mcàjbn de Salm au milieu du treiqieme fiecle ; cette Seigneurie
pojfédée par Olry, Comte de Blamont, de la Maifon de Salm
Evéque de Toul, en fit don à René II, qui en prit pojjhffion
le n Avril 1504, par le Préfident de la Chambre des Comptes
Hugues des Hasards ; depuis ce temps elle ejl rejlée réunie à la
Couronne. Le Blamontois a une Coutume, homologuée en 16c)6
& regijlrée à la Cour Souveraine en i J43. Pour ce qui n'y ejl
régléj on fuit la Coutume générale de Lorraine.

La Châtellenie de Nomeny, cédée en Fief aux Ducs de Lor- Coutume
raine par PEvéque de Met{ , en i55i} a été érigée en MarquU ££ehé d&
fat en i$6y. Le ban de Dême avoit été cédé de même par inféo-
dation en l$6i; mais il a étéfait, en 1661 } un démembrement
dans ces deux parties} avec cejjîon à la Couronne de France d'une
demi-lieue en largeur pour former la route des Gens de Guerre
de Meq à Strajbourg; cette partie difraite efi du rejfort du Par-
lement de iVïet^, avec d'autres lieux } tels que Sarbourg & Phalt£-»
bourgy aufjî dijlraits de la Lorraine pour le même objet.

La Châtellenie de Saint-Avold & Hombourg-l'Evêque fut aujjî
cedee en Fief au Duc de Guife par les Evêques de JMetç} en
*57^ 3 & rétrocédée aux Ducs de Lorraine vers Van 1578.

Sa Majefté ayant acquis 9 par le Traité de Veftphalie, la pleine
fouveraineté fur les Trois-Evêckés de Met{, Toul & Verdun ,
quitta le Duc de Lorraine, par l'art. 68 de ce Traité, de toute
dépendance & devoirs féodaux, & lui céda fur ces Châtellenies
tous droits de fouveraineté; elles font régies par la Coutume de
i'Eveché de Metfo rédigées par les Etats en 1601.

La Châtellenie de Remberviller , mife par ce Traité fous coutume
la fouveraineté du Roi ? fut cédée au même titre au Duc de Lor- de Renibef"
mine, par l'arc, i3 du Traité de 'Paris ,du mois deJuinijiS;
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cette Châtellenie a une Coutume particulière P fuppléée par la
Coutume de VEvêché de Met^.

Coutume Marfal & fon territoire , acquis par les Evêques de Metç, fu
ie Mariai. rent donnes en échange aux Ducs de Lorraine en 1599 ; les for

tifications furent cédées au Roi dans le fiecle fuivant. Ce territoire
ejl régi par une Coutume homologuée en 16x7.

Coutume Les reprifes faites au quatorzième jîecle par la Maifon de Sar-
PartoisT ^ bruck d'une portion de la Seigneurie de Commercy «, jujlifient que

cette partie étoit tenue en Fief des Comtes de Châlons. Cette par
tie de la Terre de Commercy ejl régie par la Coutume de Vitry,
qui ejl celle du Comté de Châlons. Cette Coutume a été rédigée
en t$oc).

Coutume Sa Majejlé a acquis, par Traité d'échange du 16 Mai
bourg. ' fait avec PImpératrice-Reine de Hongrie , quelques Villages du

Duché de Luxembourg & Comté de Chiny, dont partie ejl réunie
à la Province de Lorraine par Lettres-patentes du 6 Août 1 773 ;
ilsfont régis par la Coutume de Luxembourg3 homologuée en 16x3*

Coutume La Brejfe, Village de Vofges, a obtenu, en 1575, la rédac~
Bre e. ^ Coutume particulière ; elle a été homologuée en 1 603 y

confirmée-en 166x, i6$z & 1749, même pour le flyle de pro
cédure ; avec la claufe que pour les cas non prévusi la Coutume
de Lorraine y fera obf'ervée.

Coutume Le territoire du Val-de-Liepvre, compoféde plufieurs Villages,
Vaj'd'/uep- Hameaux & Cens y parolt être une réunion au Duché de Lorraine,
ci'onfQuoique l'on ignore à quel titre il a été acquis , il ne peut être
Sainte-Ma- réputé avoir toujours fait partie de la Lorraine proprement dite.
nés. Il a eu fes Magijïrats particuliers , & n'a jamais été fous la

jurf'diction des Ajjifes circonfcrite aux trois grands Bailliages
formant Vancien Etat du Duché de Lorraine. Il a au contraire
refforti par .appel & par attribution , jufqu'à la fixation d'une

Cour
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Cour Souveraine, à la Chambre des Comptes de Lorraine ; il a

été en cela ajjîmilé aux territoires réunis par acquittions, autres
que le Duché de Bar,,

Il efi fitué. au-delà des montagnes de Vofges, à quatre lieues
de Scheleflat, <S' enclavé dans l'AIface / il dépend au fpirituel
de l'Evê'ché de Strajbourg,

La Ville de Sainte-Marie-aux-mines ejl coupée dans toute fa
longueurpar une petite riviere; la partie à droite ejl AIj.ace, celle
à gauche efi Lorraine f autrefois commune pour les droits de juf
ûce & création des Officiers entre le Duc & le Comte de Hajlap,
& aujourd'hui nuement au Roi à caufe du Duché de Lorraine.

On doit préjumer, par toutes ces circonjlances, que ce terri
toire ejl un ancien démembrement de VAlface r comme Lixheim
a été démembré du Palatinat

Il paroît qu'il a été différentes fois porté atteinte au plus no
table de fes privilèges : celui d'être gouverné au civil par des
M.agijlrats particuliers.-

Ses Habitans obtinrent, ïeiz Novembre i 66z, Lettrés-patentes
du Duc Charles IV, qui confirmèrent fis Coutumes, ufages &
privilèges, & les déchargèrent de toutes fujétion & dépendances"
du Bailliage & Gouvernement de Saint-Dieavec attribution des
appels à la Cour'Souveraine de-Lorraine».. Ces Lettres-patentes
furent adreffées à la Chambre des Comptes de. Lorraine, pour faire '
cefferfon ancienne attribution ; elles furent regijlrées en la Cour
Souveraine le i y du même mois de Novembre.-

En l'Edk de création de nouveaux Bailliages en Leru
mine & au Barrais, ayant créé une Prévôté pour la Ville de,
Sainte-Mane~aux-mines, reffortijfantpar appel au Bailliage de'
§œntr-Die7L, en avoit dijlrait la jurifdiclion fur toutes les autres
parties du Vals pour l'attribuer à ce Bailliage en premiere injlancef

h



S Origine des réunions qui ont introduit
mais par l'Edit d'Octobre 1776, les Habitans du Val ont éti
rétablis dans leurs privilèges, par attribution de jurifdiclion à la
Prévôté de Sainte-Marie ; l'appel immédiatement dévolu au Par*

lement de Nancy pour tout le Val.
Leurs Coutume & ufages, fuivant que les Lettres-patentes de

%66z & l'Edit de 1776 Vétablirent exprejfément, font diffé
rais de la Coutume générale de Lorraine ? ou y ont peu de rap-
port.

Une contejlaâon portée par appel à l'Audience de la Cours
Chambre des Enquêtes, du ix Janvier 1779 , fur la quejlion de

[avoir fi les héritages de ligne ètoient propres de fuccejjîon & dê-
volus aux lignes, ou fi au contraire ils étaient confondus dans
une feule hérédité en faveur des plus prochains parens ? a donné
lieu ,à des requifiàons des Gens du Roi, 1 pour la fuppreffion
d'une édition de cette Coutume} comme fautive & imprimée fans
permifjîon en 1761; 2.0, pour la découverte de l'original def—
dites Coutumes y ou, au défaut de l'original , pour être procédé
par enquête fur le point de coutume & ufage contefïé 2 & fur tous
autres points. L'enquête a été ordonnée.

On a découvert, dans le cours de Vexécution de l'Arrêt, un
ancien manuferit collaûonné en 167$ par un Tabellion 9 qui a été
reconnu par les Gens de Loix & Habitans du Val, contenir tous
leurs ufages. Il a même été vérijîé que précédemment a dix-neuf
ou vingt années, on fuivoit, dans le filence de la Coutume} le
Droit écrit, qui étoit le Droit de l'Alface.

Par Arrêt du .2,3 Mars 17Si la Cour7 prononçant furie droit
des Parties, a ordonné le dépôt dans fes Grejfes de l'ancien ma*

nuferit collationné en 1675, & l'exécution des Lettres-patentes
de 166z ; elle a renvoyé aux Chambres ajfemblées pour être fia:»
tuéfur les requifitions de la Partie' publique*
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ta Cour, les Chambres ajfemblées, a rendu Arrêt le it Août

fuivant, en ces termes :
» Ce jour, la Cour, les Chambres ajfemblées, fur la demande

s, faite par la Chambre des Enquêtes , à Veffet de faire flatuer
„ par les Chambres fur un référé à faire des requifitions prifss
» par les Gens du Roi, à l'Audience de ladite Chambre des
» Enquêtes, le i % Janvier i 779 , au fujet des Coutumes du
» Val-de-Liepvre, Sainte-Croix & Sainte-Marie-aux-mines. Vu
» lefdites requifitions, fignées Ri/Ion, Subflitut, tendantes à la
» fupprejjîon d'un exemplaire par lui dépofé fur le Bureau du
» Greffier de la Cour, imprimé fans permlfjion ni privilège, à

-m ZWy, cheç Thomas pere& fils, en 1761 , intitulé: Coutu-
» 77z« du Val-de-Liepvre, Sainte-Croix & Sainte-Marie-aux-
" ^ & finijjant aïnfi : Po/yr copie collationnée
» fur une autre copie, figné F. Ferry; Vu auffi les enquêtesfaites
» «rn z.c> ty79;
» nuferits defdites Coutumes : La matiere mife en délibération :

» LA COUR, les Chambres ajfemblées, ayant aucunement
» égard aux requifitions du Procureur-Général du Roi, afupprimé
» &fupprime l'imprimé fait cheï Thomas pere & fils, Impri-
» meurs de l Hotel-de- Ville, en 1 y61, ayant pour titre: Cou»
» tûmes du Val-de-Liepvre, Sainte-Croix & Sainte-Marie-aux-

» mines, de Van t586, comme fautif, & fait fans privilège ni
39 Perm\{fîon ; ordonne que tous les Lmprimeurs feront tenus de
» remettre a ferment, au Greffe de la Cour, les exemplaires qui
11 ^eur refient dudit imprimé, leur fait défenjes d'en vendre &
» débiter a l avenir a qui que ce Joit, fous telles peines que de
» droit; a l'effet de quoi le préfent Arrêt leur fera fignifié à la
» diligence du Procureur-Général du Roi, en laperfonne de leur
s» Syndic. Ordonne en outre qu'à la diligence du même Procureur»
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Coutume

.«ie Saint-

Hypoiite.

Coutume

de Vaudé-
rnont & de
Chaté.

Droit écrit.

Commercy.

Droit écrit.

Pénétranges
& Badonvil-
ler.

xij Origine des réunions qui ont introduit
»» Général du Roi, Vancien manufcrit des Coutumes du Val~de*

» Liepvre, du i 8 Juin 16y$ , dépofé au Greffe de la Cour y fera
39 envoyé en copie collationnée fur icelui, au Greffe de la Prévôté
3s de Sainte-Marie-aux-mines} poury avoir recours le cas échéant9
>» être le contenu au même manufciit fuivi & exécuté fuivant
» fa forme & teneur, en toutes les difpoftions auxquelles il
.» n'aurait été dérogé par des L&ix poflérieures} notamment par

. « VOrdonnance civile & criminelle des Eaux & Forêts de i yoy«
s» Ordonne en outre que le préfent Arrêt fera lu, publié à la
» premiere Audience, imprimé & affiché par-tout où befoin fera;
» que copies collationnées en feront envoyées dans la Prévôté de
» Sainte-Marie-aux-mines & Bailliage de Saint-Diepour y
» être pareillement lupublié,, &c, «

La Ville de Saïnt-Hypolke } enclavée .en Alface, a prétendu
avoir des ufages & coutumes particuliers ; mais il a été jugé par
Arrêt qu'elle .étoit foumife à la Coutume générale de Lorraine.

Les Coutumes de Vaudémont & Chaté n'ont jamais été qu'en
projets ; ces projets ont étéfupprimés par Edit du 10 Mars 1 yzj3
& ces territoires fournis à la Coutume générale de Lorraine+

Commercy & fon territoire} cédés en 1 y2.0 par la Maïfon de
Défarmoifes, qui les tendit par alliance de la Maifon de Najfau-
Sarbruck 5 au Prince Henri de Vaudémont? pis naturel du Duc
Charles IV & de Madame de Catitecroix :, ont été réunis , à fa
mort, au Duché de Lorraine, & cédés 3 en 1 y^6, par fuite du -
Traité de Vienne, à Madame la Douairière du Duc Léovold„

* 1 eP

pour fa vie, Cette partie ejl régie par le Droit écrit.
- Fénétrange, l'une des Arclwnaréchauffées d'Empire, a été in-
divife avec la Maifon de Salm jufqu'à Véchange de 1 y$1 contre
la Terre de Senones ? cédée par le Roi Stanifas à la Mafon de
Salm, On prétend que le territoire de Fénétrange étoit un Fief
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Mes Evêques de Met{, mais qu'ils ont négligé de s'en faire rendre
Jes devoirs. Il ejl régi par le Droit écrit, atnfi que la partie du
territoire de Badonvillery qui appartenait ci-devant 3 avec Fené«°
transe y à cette Mai/on avant l'échange* ,

On doit obferver que les territoires de Commercy% Fénétrange
Badonviller ont quelques ufages particuliers*.
Lixheitn &fin territoire ont été démembrés des Etats de VElec

teur Palatin en i 6zq, & vendus à Louis d'Ancervillep fils na
turel du Cardinal de Guife ; ils ont été réunis nu Duché de Lor
raine en i ~]oi, par le décès de Henriette de Vaudémont, fceur
du Duc Charles IV, & qui9 comme Douairiere de Louis d'An-
cerville j mort fans enfans} en avoît la propriétéfiâvant les prin«
àpes du Droit Romain. Elle étoit néanmoins demeurée en ufu-
fruit y par Convention avec le Duc, à l'héritier de Grimaldy} le
dernier des quatre maris de cette PrinceJJe. Il y a difficulté eu
Parlement & à la Chambre des ComptesJî ce territoire doit être

régi par le Droit écrit, comme, avant fa réunion ou par la Cou
tume générale de Lorraine;

Le Mert^ick & Sargaw , ci-devant indivis avec -VArchevêque
de Treves 3 étoit tenu , fuivant Dom Calmet, pour moitié par les
Ducs, à titre de Fief, de l'Archevêque de Treves. Par Conven
tion du 30 Juillet 16x0, la Jitjlice s'adminiflroit3 même au Sou
verain ? par des Juges communs ; mais par Traité du premier
Juillet 1 yj°, ces deux territoires demeurent partagés ? & la
partie 1à la gauche de la Sarre cédée à la France. Elle ejl
régie par le Droit écrit & quelques ufages allemands appelles
la Caroline.

Sa Majeflé a acquis, par Traité d'échange du 1$ Février
1 j66, avec la Maifon de Naffau-Sarbruck , plufieurs Villages
réunis à la Province de Lorraine3 par Lettres-patentes des mois

* Droit écriî»

Droit écrit»

Mert*/ick&

Sargaw.

P-rst» fient.

Echange
,iv"- - '-i lVm»

cipauté de
MolidU»



%iv Origine des reunions qui ont introduit, &cl
4'Aout tJJ3 & Mai 1775 S Us font aufii régis par le Droh
écrit % la Caroline.

&Auteur n'a pu fe procurer aucune connoîjfançe de ce Droit
particulier 9 appellé Caroline»

ANALYSE
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Adaptées au Droit commun & aux Loix particulières
à cette Province.

IVRE I.

CHAPITRE L

Des Clercs.

'Auteur des ïnftitutions au Droit François a
gardé le filence fur ce qui concerne les Clercs»
Il paroît néanmoins que l'exa&itude demande
qu'il en (bit traité, du moins relativement aux
difpofitions qui les concernent, & dans l'ordre
que le Clergé tient dans l'Etat.

On diftingue les Clercs des Laïques. (Lorr. tït. i, art. i.
1in„ tït. i, art. î. Evech. tit. 13 art, z.)
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Ce ne fut, fulvanc le Pere Thomaffin , que dans le fixïem®

& Tepcieme fiecle que l'on commença plus particulièrement à
diftinguer les Clercs des Laïques, par la tonfure & par l'habit;
on entend donc par Clercs , ceux qui portent tout enfemble
l'habit clérical & la tonfure. Si les Clercs mariés ceffent de

porter la tonfure & l'habit clérical , & de fervir à une Eglife,
Hôpital ou Séminaire, ils perdent les privilèges de la clérica»
ture. (Lorn tit. i , art» 2.. Evêch, tit. 1, art„ 4. ) Quant aux
non mariés, s'ils cefîbnt l'une ou l'autre de leurs décorations
extérieures, ils font, après les monitions canoniques à eux fai
tes par leur Evêque, privables des privilèges de la cléricature»
(Lorr. tit. 1 , art. 9. Evêch. tit. 1, art. 4.)

Quoique le célibat foit d\iné pratique commune aux Ecclé»
lîaftiques de tous les Ordres, cependant les loix canoniques
n'en ont irnpofé l'obligation qu'à ceux qui font conftitués dans-
les Ordres facrés. Encore les Sous-Diacres ne commencèrent-

ils h. y être fournis que par le Pape Saint Grégoire, vers le
milieu du huitième fiecle»

On lit, dans la Décrétais de Boniface VIII, Clericî qui curn
unîcis m 6° , qu'un Clerc marié ne pouvoit prétendre aux pri
vilèges de cléricature, qu'autant qu'il n'auroit point époufé une
veuve, que lui-même ne feroit pas bigame, & qu'il porteroie
la tonfure & l'habit cléricaL

Le Chapitre 17 de la Seffion 13 de reformatïone, du Concile
de Trente, veut que, s'il ne fe trouve des Clercs dans le céli
bat pour les fonctions des quatre Ordres moindres, on puiffe
mettre en leur place des Clercs mariés, de bonne vie, capa
bles du fervice, qui ne . foient bigames, ayant la tonfure &
portant dans î'Eglife l'habit clérical.

Dans la même Seffion , Chapitre 6, il eft ordonné que îa
Conftitution de Boniface VIII 7 fur le privilege des Clercs
mariés, fera obfervée à la rigueur, fans pouvoir l'étendre par
aucune conceffioa ou ufage immémorial»

Les privilèges d'un Clerc marié portant l'habit Se la tonfure,
fuivant cette Décrétale , font réduits, ï°, à ne pouvoir être
amené au tribunal féculier, même en matiere criminelle; z0„
contre çeux qui auraient violemment excédé un Clerc 9 d'en»
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courir l'excommunication, dont ils ne puflent être relevés que
par le Pape. Il eft défendu au Clerc marié d'ufer d'aucun au«
tre des privilèges du Clergé.

C'eft à ce ftri&e droit que l'on doit fixer le fens dej'art.
tit. 4 de la Coutume de Lorraine, & de rart.^^tltri d@
celle d'Evêché de Metz, qui accordent aux Clercs" mariés, por
tant l'habit & la tonfure, les privilèges de cléricature; parce
qu'on ne doit pas préfumer que la Puiflànce civile ait fait plus
pour eux que la Puiflànce eccléfiaftique, & ait entendu leur
donner un droit nouveau & exhorbitant, Cependant la femme
d'un Clerc marié étoit, en la Coutume de Vitry, art. 70,
affranchie de la fervitude envers fon Seigneur pendant le ma
riage & fon veuvage; fauf, fi elle décédoitne délaiffant enfanS
mineurs, le droit de morte-main ; au préjudice duquel elle
ne pouvoit par tefiament difpofer au-delà de cinq fols tour
nois.

Il eft à croire qu'à l'époque de îa réda&ion de îa Coutume"
générale de Lorraine, l'Ordonnance de 1519, qui rendoit les
Clercs, dès finftant de leur mariage, jurifdiciables des Seigneurs
ôc fujets aux preftations perfonnelles, étoit en défuétude.

Mais en 160Z cette Ordonnance a été renouvellée ; & il eft
appa'rent qu'elle a fait oublier aux Clercs le deffein de fe ma
rier , quoiqu'ils continuaffent de porter la tonfure & l'habit
clérical, & fervilfent à une Eglife ou Hôpital.

Un. motif plus puilTant a dû être la crainte de la privation
du bénéfice & de l'office par le mariage, fuivant le Canon
Decernimus, diftïncï, Ce qui emporte incapacité aux Clercs
mariés d'y prétendre.

Ils ne jouiflent d'aucun privilege dans le Royaume depuis
plus d'un fiecle.

Ce feroit de nos jours un perfonnage ridicule qu'un Clerc
marié revêtu habituellement de l'habit clérical & portant la
tonfure ; ce préjugé a un empire fupérieur à la loi.

En Coutume de Luxembourg, les Gens d'Eglife jouiflent des
privilèges à eux attribués par le droit. ( tit. 1, art. 1. ) Ceux
qui font nés à Epinal, ou qui y ont & delfervent bénéfices, &
les Ficaires réfidans, jouilfenc des ufages communaux comme

A%
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les autres Habitans, ( Epin. tit. i ? flrr. z.) Les Curés & Vi~
caires, (S. M. tit. i, art. 15.) fans être tenu, pour ce, des
charges de Communauté. (Ord. z£ Décembre iGzq.) _ •

• Entre ies privilèges de cléricature eft celui de l'émancipation*
-Les Clercs ès Ordres facrés, font mis hors de la puiflance pa
ternelle, en quelqu'âge qu'ils foient; même les Bénéficier ,
pour les chofes dépendantes du bénéfice. (S. M. th. 1 , art.
2.0.) De même les Prêtres, fous la Coutume deBaffigny, peuvent
efter en jugement & dehors, avant la majorité, fans l'autorité
de pere, mere, ou autres , excepté pour l'aliénation .& hypo
théqué de leurs biens immeubles de patrimoine, (art. 4Z.)

Cependant, par fart. $ du tit. 10 de l'Ord. de 1701, les
Bénéficiera ne peuvent efter en jugement pour le titre ni les
fruits du bénéfice^ avant quatorze ans, fans affiftance de tuteur
ou curateur.

Les preuves du Noviciat, profeiïkm , tonfure, Ordres mi
neurs & facrés, ne fe font que par extrait de regiftres publics
en bonne forme Se expédition authentique, ou par témoins &
renfeignemens domeftiques s'il n'y a regiftres, ou qu?ils foiene
perdus ou adirés. (Ord. ijot 3 art. 5 & 6, tit. 7.)

Le privïlege de jurifdiction étoit, en Coutume d'Epinal, que
les Clercs ne puflent être traduits en avions pures & person
nelles que pardevant les Juges eccléfiaftiques. (tit. 1, art, 1.)
La Coutume d'Epinal ne déroge pas aux droits de l'Êvêque fur
les Eccléfiaftiques. (tit. 11 ? art. 18.) Ils ne peuvent, en Cou
tume de Luxembourg, être traduits en Juftice eccléfiaftique or
dinaire ni déléguée% hors des Etats, fans permiftion du Prince
ou du Juge Souverain, (tit. 1 , art. z.) Ils font jufticiables.des
Juges royaux en aâions civiles qui ne font pour matieres pu
rement eccléfiaftiques, jufqu'à ce que les Evêques aient éta
blis des Juges eccléfiaftiques au Pays, (tit* 1, art, ?,) Géné
ralement en Lorraine, les Eccléfiaftiques font aujourd'hui jufti-
ciabîes, en matiere perfonnelle, civile & criminelle ^ aux Bail
liages en premiere inftance. (Ord, civile de 1 joi, th.des Lieaten.
Généraux, art. ,99. Ord, crim. id. tit. 1 , art, 14.) Même pour
îes inventaires à leur décès, (id. tit_ 16, art. 1 y.) Sont tenus
de prêter témoignage s'ils en font requis., aux peines de drois
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* * faiiie *

fiTesécÏnPgersUne peuvent pofféder bénéfice fans permiffioa
tk Prince. (Ord. 18 Juin 1568, 4 Août l67°^ Mai ^3° t
„ , Février 1760.) ^ r . —

On ne peut pofféder bénéfices en Lorraine fans permiffion du
Prince ou du Parlement, à charge du ferment de Melire, &
en iuftifiant que l'on eft né Sujet du Prince, ou natural.fé. (Ord.
t-,oi, tit; 10, an. I.A. Conf. 17 J,„,lUu744-^-. Cour ^:
JuVlet 1763.) Même fur provifion de Cour de Home, ians
l'aveu du Souverain. (Ord.t$ Décembre 1519, fur population
des Etats. ) '

tes Sujets Lorrains ne peuvent être traduits e» Cour de
Rome en premiere inftance, que pardevant des Juges délé
gués en Province. (Ord. 2.7 Mai & 30 Mai 153$.)

Les Eccléfiaftiques font jufticiables aux Grueries Royales pour
jnalverfations ou délits. (Régi, des Eaux & Forets de 1 y 01 y art. 4.)
Et pour la marque, vente & diftribution des futaies» (A. Conf.
% Septembre 1740.) Non pour le taillis dont les coupes fonc
réglées. (A. Conf. a Septembre 1771.) '

La connoiffance du poffeffoire des bénéfices eft aux Juges
laïques. (Ord. civile tit. 10, art. 2., 3 & 4. Bref, de Benoit XIII
2 4 Septembre 172^.) La jurifdi&ion eft aux Bailliages. (Ed.
Juin 17St.y . .

Les Cours d'Egliie ne connoifient pas des matieres profanes
&'n'exercent pas le Tabellionage. (Ord» 2.7 Juin 2 445.) Les
Àftes fous le fceau eccléfiaftique ne font exécutoires & ne por
tent hypothéqué qu'après reconnoiflance d'iceux pardevant le
Juge temporel. (Bajpg. art. 87.) Aucuns jugemeas ni citations
eccléfiaftiques ne peuvent être mis à exécution fans paréatis du
Parlement. (A. Cour zo Juin z%$, *7 Novembre 1700, tt
Juin 2709, 2.7 Août 1708 j & 30 Août 172.7.}

Les Curés ou Vicaires doivent publier les monitoires, à peine
de faifie du temporel. (Ed. Juin 1776.) Doivent recevoir les
révélations circonftanciées, fignées d'eux & de ceux qui les au
ront faites, fi ceux-ci favent ou peuvent figner, finon en fera
fait mention. Ils doivent les envoyer, aux Frais de l'Impétrant,
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au Greffe du Juge faifi. (Ord. crim* de i JQi $ th. g3 art, 5
& 6-)

Les comptes de Fabriques le rendent fans frais pardevant les
Juges ordinaires laïques, la Partie publique appellée, en pré-
fence des Curés, qui peuvent, ainfi que tous autres ayant ca-
raétere, requérir lefdits comptes. (Ord, 12, Janv. 1383. A* Cour.

Juillet. 17J3>)
Les Curés font contribuables à l'aumône publique. {A. Confi,

2.0 Février 16gg.) Ils peuvent affifter au Bureau, mais ils ny
préfident pas. (Éd. 2.8 Décembre 17Z3.)

Ils ont droit de faire vifiter les cabarets & de verbalifer pour
contraventions à l'Edit de Mai 172.3. (A. Cour 17 Avril 1735.)

Le Clergé n*éft pas contribuable aux importions ordinaires.
(Ord. 6 Août 1569*) Et ne contribue pour les fruits des bé~
îiéfices que comme les Gentilshommes» (Ord* 15 Décembre
152.0.)

Les biens d^Eglife ne peuvent être impofés aux vingtièmes,
inoyennant le don gratuit. (A* Confi z6 Novembre 1757, é
6 Juillet 1761.)

L'exemption aux importions réelles, s'entend fi les biens
d'Eglife font amortis. (Décl. 26 Mai 1774.)

Les Curés & Vicaires réfidans font dilpenfés des bulletins
pour le fel. (A* Conf 26 Mars 1776.) Les Eccléfiaftiques font
exempts de la Foraine pour le crû $c concrû. (Ord. 6 Août

Et pour l'ufage & défruit de leur maifon. (Ord. z'$
Novembre

Les Curés & Vicaires des lieux où la bannalité de four eft

établie en Coutume de Saint-Mihiel, peuvent avoir un four en
leur maifon pour leur défruit feulement, (tit. 11 art.

Par Ordonnance du 5 Mai 16x9, & une Déclaration du z6
Mars 1733, les Curés & Vicaires font affranchis de toute ban
nalité, à charge de n'aller cuire, moudre ni prellurer hors des
Etats. Suivant cette Déclaration de 1733, ils ne peuvent éri
ger preffoir poftérieurement à ladite année, fans permilTion du
Seigneur, & ne font exempts de cette bannalité que pour les
fruits du bouvrot & des dîmes.

Il eft permis aux Curés qui avoient dans les maifons de Cu~
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-C avant 171!, des voliers fous le toit, de tes continuer pour
S n"s feulement, pour leur défruit, pour leurs Paroiffiens
mahdes & pour l'exercice de lhofpitalité à peine , s ils en
ro„ienPr, d'être privés du volier. (Ord 3o Juin tJtl.y

Les Pàroiffiens ne font tenus du logement des que pour
leur perfonne & pour un cheval, s'il leur eft néceffaire , non
pour les engrangemens. (A. Conf. ta Mars 1-753')

Les Cures de Nancy, "Bar, Pont-à-MoufTon, Samt-Mihieî,
Bpinal, Mirecourt & NeufcBâteau, font deftinées de préférence
à des Doâreurs en Théologie. (Ed. 6 Janvier i6g9.)

Les Evêques jouiffent du Commktimus en Lorraine comme
^ans le Royaume. (DécL 16 Août tJS1')

Les Eccléfiaftiques ne doivent exercer la Médecine. (Ord,
&8 Mars ijoS.y

Leurs Domeftiques font exempts du fore de la milice. (Ord.
Mdh. 1 q Octobre IJ73-)

Leurs biens, à leur décès,, font exempts du droit de main-
gnorte dans les Seigneuries où il eft dû. (A. Cour 1 Décembre
Vjoi.)

Les Clercs conftitués dans les Ordres facrés ne font en au-

©un cas, pour fait civile, contraignables au corps. (Ord. civile
de ijoi, ût. 2.0, art. n.)

Les livres d'un Prêtre, jufqu'à la valeur de 300 francs Bar-
yois (99 liv. ro f. 9 d.) &c les meubles meublans néceffaires k
l'on ufage ou au Service divin, font infaififiables. (Ord. civ'iW
de iyoi% tir. t^^art, t $.)

Les Gens d'Eglife doivent être condamnés à la queflion avec
plus de retenu que les laïques. (&rdcrïm. de ijoi9 tit. itr
art. 23.)

La faculté d^appeîler, dans les caufes qui concernent le do-
inaine de TEglife, a lieu pendant vingt ans. (Ord. civile de 17ois
tit. ij} art. 10.) Le fucceffeur au bénéfice a fix mois de fa
prife de poffeflïon , outre ce qui reftoit de l'année du prédé—
cefleur, pour obtenir requête civile. (On/, civile de 170 z, tït„
îj, art. 3.)

* En Coutume de Luxembourg' les biens d'Bglife fe regîenr,
quant aux aliénations, fuivane le Droit écrit» (ût, aa art, t.)



$ Livre I. Chapitre I.
En celle de Saint-Mihiel, les Eglifes ne peuvent tenir au

cun bien fief, ou autres à eux donnés, au-delà de l'année fans
permiffion ou amortiffement ; faute de quoi elles doivent en
vuider leurs mains, à peine de commifes aux Hauts-Jufticiers.
(iiu 3, art. 7. Sainte-Croix5 tu. 1 , art. 16.) De même s'ils
en ont fait acquifition. (Bajjig. art. ij.) En celle de Lorraine,
faute d'obtenir l'amortinement, ils demeurent contraints à la
charge du fief, fuivant fa qualité, {tu. 5 ? art. 9.)

L'héritier a droit de réachat de rente donnée à l'Eglife fur
le pied du denier vingt. {Vitry, art. 131 & z 92.) Ainfi que de
tous autres biens, dans l'année d'ouverture des fucçeffions, fur
îe même pied & par évaluation. Il eft permis à l'héritier d'em
ployer en paiement des créances fur le Roi, le Clergé, les Pays
d'Etat, les Tilles Ôc Communautés. {DécLxG Mai 1774.)

L'obligation d'amortir s'entend de toutes acquifitions. (Ord„
2.5 Septembre 257,9, 2.5 Novembre 16x6} 10 Janvier ijoo ,
7 Juillet iji 1.) Même des deniers donnés pour fondation, fur
le vu des Lettres-patentes de permiffion. Les acquifitions par
les Curés fur les Décimateurs, à raifon des dîmes de leurs
Paroiffes, Ôc les acquifitions des lieux deffinés à la commodité
des Eglifes ne produifant de revenus, font exceptées de
l'obligation d'amortir. {Décl. Juin iy$8.)

Les Gens de main-morte ne peuvent acquérir fans Lettres-
patentes de permiffion, ni exercer 1e retrait féodal. Ils doivent
vuider leurs mains dans i'ain, de tous droits réels échus à caufe
de leurs Seigeuries, même des rentes conftituées, fans pouvoir
en employer le prix à d'autres acquêts, à peine de commifes
aux Hauts-Jufticiers» (Edu Septembre i*j53. Décl. 2.6 Mai
*774•)

Voyez fur les Réguliers îe Chapitre IV de ce Livre,
gulé ; De la Mort civile*

Chapitre
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CHAPITRE II

De la Noblejfe»

LES nionumens hiftoriques attellent qu'avant l'onzieme u ^Neutrefiecle il y avoit au Duché de Lorraine une très-ancienne de Lorraine /'
NoblelFe, ayant au Pays une autorité fort étendue. Quoiqu'il ^?rueté?eai.or-f''
ne foit pas hors de vraifemblance qu'elle fe foit perpétuée dans raine ae vom
quelques familles, on croit que la plus ancienne connue de Cal!liet'
nos jours, ne peut faire remonter les preuves de fon antiquité
au-delà de l'onzieme fiecle, au temps de Gérard d'AIface.

Les plus anciens veftiges des privilèges de laNoblefle, font
du quatorzième fiecle, fous Thiébault II, entr'autres celui de
rendre des Jugemens fans appel pardevant le Prince, & de
juger les caufes d'entr'elle & le Prince lui-même, qui ne pou-
voit rien demander aux Gentilshommes que,par voie de juftice^
Se qui traitoit avec eux, fous des conditions qui indiquoient
Une efpece d'égalité de pouvoir & de droit.

Leurs privilèges étoient confirmés à l'avènement de chaque
Pue, qui prêtoit ferment de les maintenir.

La Noblefîe, fans le confentement de laquelle le Prince n'a-
voit pas l'autorité de lever les aides fur les Sujets de cette No-
blefle, ayant refufé ce confentement au Duc Charles III, faute
d'avoir prêté ce ferment, ce Prince fut obligé de faire de nou
veau fon entrée êc prêter le ferment requis; mais l'excès des
prétentions des Nobles excita le zele du Procureur-Général
le Hongre, qui, après des remontrances au Duc, ccnfigna chez
un Notaire des protefta rions réitérées, contre ce que le Prince
avoit été contraint de leur accorder par la crainte d'une fédition,
& au préjudice de fa Souveraineté.

Louis XIII occupant la Lorraine, Se après lui le Duc Char
les IV, avoient portés les derniers coups aux plus notables de

-ces privilèges, par la fuppreffion des Affifes, la formation d'une
Cour de Jullice, & la celfation de la prérogative d'accorder
la levée dés Aides dans leurs Seigneuries ; quoique le Duc
Léopold eut encore prêté .le ferment de maintenir ces privi»

B
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leges , la Nobîeffe ne les a jamais récupérés, malgré Tes récla
mations.

C'eft principalement à deffein de faire ceffer les réclamations
des Nobles, que l'on doit attribuer la bienveillance fignalée
dont le Duc les honora dès les premiers jours de Ton regne
& pendant fa vie, par fes profufions fucceffives, par le don de-
fes Domaines, par l'exemption de la taille pour les Fermiers
des Vaffaux, par l'éredion de nombre de Terres en dignité ou
en Sieges Bailliagers, par la création de Charges éminentes &z
par le fafte de fa Cour, où il les appelîa^ Fixant ainfi les Grands
près de fa perfonne, il rompit les barrieres qu'une exceffive
féodalité plaçoit entre le Prince & le Peuple. Politique admi
rable, qui ne coûte jamais autant aux Sujets, que leur profite

Taffranchiffement d'une forte d'efclavage, la tranquillité publi
que , la fûreté des poffefEons , Fétabliffement du commerce,
celui des arts utiles & des fciences , le progrès de l'agriculture
& la meilleure adminiftration de la Juftice»

Léopold cachant, par une efpece de pouvoir magique , les
chaînes qu'il donnait à fes Vaffaux, a trompé jufqu'à fes Pané»
gyriftes. Ils ont cru la vérité intéreffée à préfenter, comme un
défaut de l'humaniré^un penchant à la profufionT qu'ils devoient
célébrer comme la perfe&ion dans l'art de régner ; c'eft le
chef-d'œuvre du Gouvernement d'avoir anàené fans trouble,,,
à la fuite d'un demi-fiecle d'anarchie &c à coté des plus ins
tantes réclamations de la haute Nobîeffe l'événement le plus
heureux pour fon Peuple».

C'eft en rapprochant les temps Se tes faits que l'on attribuera
le prompt fiience d'un Corps auffi puiffant par le nombre que
par fes propres forces,, jaloux à l'excès d'une autorité élevée
fur la Souveraineté même, à cette abondance, à ces faveurs
Se à ces délices qui ont fait oublier aux Vaffaux ce que leurs-
prérogatives avoit d'exhorbitant.

L'exécution paifible de ce deffein âc l'état d'aifance des Su
jets à la mort de Léopold, doivent fans doute occuper une place-
dans fon hiftoire,. & difliper le feul nuage indi feré terrien c porté-
fur un fi. beau regne.,

La Nobîeffefous la Coutume géaéraie de Lorraine (th. i%
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art, 4 & s} divife en trois claffes : celle des Gentilshommes
àe l'ancienne Chevalerie, celle des {impies Gentilshommes &
celle des Anoblis. La Coutume de Luxembourg divife la No
bleffe également en trois claffes : celle des Gentilshommes de
l'ancienne Chevalerie, celle des Ecuyers & celle des Anoblis.
(tir. t , art. 4.)

Les Gentilshommes de l'ancienne Chevalerie, font les per-
fonnes d'une nobleffe de nom & d'armes, fi ancienne dans la
Province qu'on n'en découvre pas l'origine , diftinguée par
la valeur, les emplois éminens, & connue par l'écuffon des
armes, dans des temps où cette marque d'honneur a été intro
duite en Europe* C'efl: cette claffe de Nobles qui, en Lor
raine , tenoit les Aflifes des trois grands Bailliages de Nancy,
Vofges & Allemagne. (Lorr. tit. 1, art. 5.)

* Les fimples Gentilshommes font ceux qui n'ont joui que de
cette qualité , ou ceux dont l'origine de la nobleffe eft
connue, & qui, par les degrés de filiation requis, font fortis
de la claffe dés Anoblis. La Coutume d'Evêché exige quatre
degrés inclufivement, fuivis 5c foutenus en vivant noblement.
(tit. 1 , art. 6.)

Pour obtenir par un Anobli Lettres déclaratoires de gen-
cillefle, il doit produire l'aéte d'anobliffement & une fucceffion
de trois races, lui faifant la quatrième de pere en fils, ayant
vécu noblement; fans préjudice à l'obfervation des Coutumes
des lieux. Il avoit dès-lors fcéances aux Etats , & jouiffoit
des prérogatives de la gentilleffè. (Ord. fur la pojluîation des
Etats en i6ox.)

Néanmoins, fuivant TEdiî du 14 Février 1700, le^fait de
nobleffe, k défaut-de repréfentation de l'a&e d'anobliilement,
fe prouve par des aftes de dix en dix ans, pendant cent ans,
ou quatre générations. En Coutume d'Evêché la nobleffe,
même in gentilleffe, fe préfument par la poffefficn. (tit. 6?
art. z.)

Il ne faut pas confondre ces Gentilshommes avec ceux qui
font qualifiés Gentilshommes du Prince, qui fouvent n'ont qu'un
titre d'honneur. La qualité du vrai Gentilhomme eft indépen
dante de toute autorité, lorfque les degrés font reconnus.

; B %
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Sous le nom de perfonne noble , on n'entend pas feulemene

celle qui a apporté la nobleffe dans la famille, mais tous ceux
qui ne font pas encore parvenus à la gentilleffe par les degrés
néceffaires & reconnus par le Prince.

Les Coutumes qui ne font pas la drftin&ion des Nobles ère
plufieurs clafles, n'empêchent pas que l'on ne fafTe par-tout la
différence des Nobles de race & des fimples Nobles; & parmi
ceux-ci, la différence des fimples Gentilshommes & des Anoblis,

Quoique le fruit fuive , fous la Coutume de Lorraine, la
condition du pere, le fils d'un fimple Gentilhomme avoit en
trée aux Affifes, fi fa mere étoit fille de Gentilhomme de l'an
cienne Chevalerie ôc qu'elle ne fe fut méfalliée (tit. i, art. io*
Ord. 7 Août prenant dès-lors & fa poftérité rang dans
l'ancienne Chevalerie»

Au privilege près d'avoir entrée aux Affifes (tit* t, art. r
de ne pouvoir y allant, en revenant, ou y étant, être arrêté
pour dettes ni obligations civiles (tit. ij,art, tj); d'être jugés
par leurs Pairs , Ôc d'être Juges d'enïr'eux-mêmes & le Prince»
(Ord. 6 Août *5%.) Les Gentilshommes de l'ancienne Che
valerie n'ont aucune prérogative, dans la Coutume de Lorraine^
fur les fimples Gentilshommes reconnus.

En Coutume de Luxembourg,, la nobleffe de l'ancienne Che
valerie n'a d'autres privilèges que ceux des Nobles, foit Ecuyers,.
foit Anoblis (th. i, art. 4) ; excepté qu'un Gentilhomme peut
engager, hypothéquer ôc obliger fes biens par a&es fous feing»
privé & fous fon fceau , fans œuvre de loi ni reconnoiffance-
en juftice. (tit. 6", art. 4.)

Les privilèges- des Gentilshommes différons de ceux des Ano
blis en Coutume de Lorraine, confiftent dans la forme de- leurs
teftamens (dt, 11P art, 6); dans le droit d'apportionner les filles:
en directe (tit. art. 1 aux nouvelles) ; d'anoblir leurs bâtards,
s'ils les avouent (tit. î 7 art. 1 x) ; de fubftituer partie de leur
bien de ligne (th. 11 3 art. 3 aux nouv.); dans le droit de pré<»
cipus au fils aîné ou fon repréfentant maie ou fille (tit. cj, art*
af aux nouv.); dans Texclufion des fœurs par leurs freres ôc leurs
defeendans en fuccelïion de Fief (tit. 5, art. 2) ; dans la préfé
rence des mâles aux femelles en pareil degré pour le retrais
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n i_" rr;^* (tit 1 o art. 2,8); dans îa foi donnée

i!TeuSrconUve.uTo.« fous leurs'fc'eaux & fignatures (m. tu, an.
I aux ncuv.) ; à être les armes trouvées en leurs Chateaux re-
l't?s immeubles (cit. t6, art.*9); de n encounr confifcaoon
de biens pour leur méfait (tu. 6, art.it) ; même de l amende,
pour méfait emportant peine de more (Ded. -tSeptembre
iïq6)\ excepté pour crime de lefe-Majefte (Ord. 7 Août
l /7S): dans les cas décaillés par l'Ordonnance du premier
Septembre 1596, cette Ordonnance veut que leurs biens,
en cas de contumace , foient adminiftrés par deux parens, ôc
les fruits deftinés à l'entretien &c a 1 éducation de leurs enfans T
la réparation civile préalablement prife fur les fonds. En Cou-»
tume de Vitry (art. 13), l'amende , pour forfait de l'homme
noble, eft arbitraire. .

La Nobleffe s'acquiert par Lettres du Prince (M.-M. tit. 1,
art. a); par Edit du 31 Janvier 1700, & l'Ordonnance civile
de'1707, tit. 24, art. & par Décret du a8 Juillet 1707,
les Lettres de Nobleffe doivent être entérinées à la Chambre
des Comptes & enrégiftrées au Parlement.

Elle s'acquiert de droit par la promotion au grade d'Officier-
Général, elle eft tranfmiffible aux enfans nés & à naître. Les
Officiers d'un grade inférieur à celui de Maréchal-de-Camp ,
ayant trente ans de fervice, Commiffion de Capitaine & la
Croix de Saint-Louis, font exempts de la taille. Les defeen-
dans d'un pere & d'un aïeul qui ont eu ces décorations &
pareil fervice, font nobles de droit, en juftîfiant du fervice
par - Lettres d'approbation. (Ed. Novembre ij$o ? Décl. zx
Janvier 1 y52- ^ adrejfés au Parlement de Nancy} par Lettres-
patentes du 18 Juillet 1 Jo i.)

Elle s'acquiert au premier degré par Office de Secretaire du
Pvoi, tranfmiffible aux enfans nés & à naître, avec capacité au
titulaire & les fiens de pofféder Charges qui exigent nobleffe»
(Ed. Juin 1770.)

L'anobliffementen Lorraine emportoit diftra&ion du tiers des
biens de l'Anobli au profit du Prince , pourvu que l'Anobli
pût vivre noblement dufurplus> vérification faite. (Ord. iî
Janvier 1 $73.)
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Généralement la nobleffe Te tranfmet par la naiffance de

pere en mere nobles.
En Coutume de Saint-Mihiel, elle s'acquiert par la naiffance

ds mere noble, en renonçant à la fucceffion du pere roturier
au profit du Prince , dans quarante jours par le fils majeur,
du jour du décès, <5c par le mineur du jour de fa majorité,
pardevant le Juge royal, là Partie publique préfente ou appel-
léej de quoi aéfce doit être dreffé 6c repréfenté au Prince, pour
obtenir la jouiffance du privilege. Le Prince eft tenu des charges
de la fucceffion du pere, à proportion de ce qu'elle lui profite.
(tit. i, art. % &,?.) En. Coutume de Vitry, les enfans de-deux
conjoints, dont l'un eft noble & l'autre ferf, peuvent tenir
fétat de nobleffeen renonçant à la fucceffion du pere ou de
la mere ferf. {art, 84.)

Il eft reçu dans le droit des Gens qu'un Noble jouit des pri
vilèges de nobleffe par-tout; néanmoins fi le Sujet d'un Sou
verain avait obtenu la nobleffe dans une autre Souveraineté ,
il n'en jouiroit pas dans les Etats de fon Souverain naturel,
fans Lettres de confirmation.

Quoique l'homme noble foit jufticiable, en aftions perfbn-
«elles, en défendant & au criminel, pardevant les Officiers
royaux, il eft jufticiable, en Coutume de Luxembourg, par-
devant le Seigneur du domicile, s'il n'a lui-même une Haute-
juftice, ou titre, ou poffeffion. {tit. 4, art, 3.)

Généralement les Fiefs & bieriS nobles ne peuvent être pof-
fédés en propriété par les roturiers ; ils doivent vuider leurs
mains de ceux qui leur échéent, à peine de confifcation (Décl.
2.8 Mai i jji)-, mais par Lettres-patentes du premier Juin 1771
il leur eft permis de polî'éder des Fiefs & biens nobles, en
payant au Roi le droit de franc-Fief, &c % fols pour livre.

En Coutume de Saint-Mihiel, la femme noble d'un roturier
.eft capable de pofféder les biens nobles qui lui échéent à titre
lucratif, quoique pendant fon mariage la noblelTe dorme, {tit,
1 , art, 6.) -

Réglé générale. Les femmes fuivent la condition de leur
mari, même pendant la viduité. (Lorn tit. iP art, ;ti. Evêch,
tit, 1 y art. 8. St.-Ai, tit. 1 , art. 4. Luxemù. tit. g , art. 1 » Bajjîg,
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art. ? S.) Cependant, en Coutume de Saint-Mihiel , une femme
noble, veuve d'un roturier, reprend fa nobleffe. (tir. i y art, S.)

La noblefTe fe perd par le crime de lefe-Majefté. Les con
damnations infamantes, pour tous autres crimes, ne privent de
la nohleffe que la perfonne condamnée.

Elle fe perd par le commerce, l'exercice des arts mécaniques,
l'exploitation des Fermes d'autrui, l'exercice des charges abjec
tes , &c. & généralement toutes les fois que l'homme noble
eefîe de tenir l'éiat de noblefie. (Lorr, ùt. i 3 art. 6. St.-M,
Vit, i, art. 7.)

Une Ordonnance du 25 Novembre 1599, défend à la No-
MelTe le commerce & tous a&es de roture, à peine d'être im~
pofée aux tailles, L'Ordonnance du 13 Juin 17x1 lui permet
îe commerce en gros, en ne tenant pas boutique ouverte. Elle
eft en défuétude. La Déclaration du z Novembre 1774, per
met le commerce de grains aux perfonnes de toutes conditions.

Par une Ordonnance du 31 Décembre 172.8 , il eft défendu
de fe qualifier noble , ou de fe qualifier d'un titre fupérîeur à
fon état, fi l'on n'eft d'extra&ion noble ou anobli, ôc vivant
noblement, & d'ajouter à fon furnom les particules le, la, de7
ni autres qui alterent le furnom; à moins de Lettres de con-
ceffion. 1

Par Edit du 5 Juillet 1710 , îa noblefîe accordée depuis îe
premier Août 16x4 eft confirmée, moyennant finance.

Par Ordonnance du 19 Décembre 1730, les titres de no-
bleffe, ceux de reprifes de nobleffe maternelle, ceux de con
firmation êc de réhabilitation, depuis 1697, ont dû être dé-
pofés aux Greffes pour être vérifiés , à peine de déchéance de
nobletTe. Les Nobles créés à finance par le Duc Léopold , font
demeurés déchus de la nobleffe, à charge de leur rembourfe-
ment, s'ils n'en ont obtenu la confirmation par le Duc Fran
çois , fon fucceffeur.

Par Edit d'Avril 1771, les Nobles créés en Lorraine avanc
le 13 Décembre 1736" (qui eft l'époque de la Ceffion de ce-
Duché à Sa Majefté), font confirmés fans finances ; excepté
ceux qui, depuis le premier Janvier 1715, auraient obtenu Let
tres du Roi Très-Chrétien.^ ou du Roi Staniflasou Arrêt e®
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'leurConfeil, en maintenue de la noblefTe, ou en confirmation,
réhabilitation , ou reconnoiflance d'icelle , ou reprife de no-
felefle maternelle; excepté auffi ceux qui auroient obtenu Let
tres d'anobliffement du Roi Très-Chrétien ou du Roi Staniflas
qui font tenus de payer la finance , à moins qu'ils ne foienc
a&uellement au fervice de Sa Majefté , ou qu'ils n'aient été
anoblis pour fervices rendus, ou qu'ils ne foienc defcendans
de Militaires décédés dans les Armées du Roi.

CHAPITRE III.

Des Roturiers francs, ferfs & de main-morte.

ON divife l'état de roture en deux clalTes : celle des personnes franches & celle des ferfs. (St.-M. tit. i, art. 8.
Lorr. tît. i, art. y & 8. Luxemb. tit, i, art. 6 & 7. Evêch. tit.
î , art. g. Bajfîg. art. 90 & 40.)

Les perfonnes font franches ou par état, c'eft-à-dire, par
les charges, offices, l'état d'Avocat, celui de Domeftique du
Prince, ou par privilege, immunité immémoriale , ou par la ré
sidence. (Lorr. tit. 1, art. 7. Evêeh. tit. 1, art. io 9 11 & iz.)

La réfîdence s'entend dans une maifon franche. Le privilege
qui en dérive n'a lieu qu'autant que l'on ne cultive que les
biens dépendans de la maifon franche ; autrement on efl: fujec
aux corvées, aides , tailles & fubfides, à proportion de ce que
l'on cultive d'ailleurs. (Evêch. tit. 1 f art, 1 x.)

Sous la même Coutume, les jeunes fils & filles non maries,
n'ayant ménage ni domicile, font réputés perfonnellement fran
ches perfonnes, même exemptes des aides extraordinaires, (tit.
1 } art. 1 ?.)

Généralement les réfidans en maifons franches, les garçons
& les filles majeurs, font jufticiables du Seigneur, fi les Juges
des Bailliages royaux n'ont titre ou pcfldïion contraire. (Ord\
civ. de ijoj , tit. des Confeill. art. xi .)

Sous la Coutume de Luxembourg, on appelle francs-hommes
ceux qui jouilTent de certaines franchifes à caufe du fervice
d'armes pour leur Seigneur, (tit. 1 ? an. 6.) Sous celle de Virry,

l'homme
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fhomme de corps affranchi par le Seigneur, devient homme
du Prince, s'il n'a payé à fon Domaine la finance de fon affran-
chilTement. {art. 140.) _

Les femmes fuivent la condition de leurs maris, oc jouifîent
de leurs état & privilèges pendant la viduité. (Lorr. tit. z} art.
11. St.-M. tit. z J art. 5. Evêch. tit. 1 , art. 8.) ^

La faveur de la liberté a établi la maxime écrite dans quel
ques Coutumes ,& paffée en droit coutumier général, que la
fervitude ne fe préfume pas. (St»~M'. tit„ 1 3 art. 13, Evêch. tit.
1 y art. z. Bajfig. art. 40.)

La fervitude connue dans le Droit coutumier, eft un refte
de l'efclavage abfolu établi par le droit de la guerre, ou par
î'aflbjettiflemenc volontaire , tel qu'il étoit autorifé chez les
Romains.

On ne connoiffoit, au commencement de l'onzieme fiecle,
en Lorraine, que deux fortes de perfonnes : les Nobles & les
Serfs; les Eccléfiafliques étoient réputés nobles. (JDom Calmety
Dijfert. fur la Noblejfc de Lorraine.)

L'exceflive dépendance des ferfs a été modérée par des con
ventions entre le Seigneur & fon Sujet, qui ont fixé l'homme
ferf à la Seigneurie par quelques prédations réelles ou perfon-
nelles , plus ou moins onéreufes dans diverfes Seigneuries.

Plufieurs Jurifcomfultes ont cru que la plupart des preftations
autorifées par le long ufage, avoient leur principe dans l'ufur-
pation qui émane fi facilement de la force.

Généralement la fervitude eft méconnue dans les Villes. Il

eft apparent que les Peuples opprimés à l'excès fe font réunis
pour fecouer un joug infupportable, & ont formé des encein
tes , fous la prote&ion du Souverain ou de quelques Seigneurs
particuliers, contre les invafions & les incurfions, même con
tre les réclamations de leurs Seigneurs primitifs.

La libéralité de nombre de Seigneurs, ou la convention, a
procuré, dans plufieurs lieux, un affranchiiïemen t prefque il
limité; quelque parc on ne reconnoît plus que certaines prefta
tions, tels que des droits de péage, travers, rouage, banvoie,
gîte, paft ôr fournitures-, bannalité, banvin , &c. auxquels font
encore attenus les jufticiables, qui ne font pour ce qualifiés

G
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ferfs. Dans nombre de Juftice, on ne doit aucune de ces preffa»
tiens. La loi de Beaumont, donc on a parlé au Difcours pré
liminaire, convertit la main-morte en droit de terrage. La
Coutume d'Epinal rejette toute efpece de fervitude. (th. z %
art. 4.) En Coutume de Vitry, Taffranchiffement de fervitude
fe preicrit par vingt ans, avec bonne foi. (art. 146.)

Les gens de fervitude font défignés fous divers noms : gens
de corps, gens de main-morte, main-mortables , gens de
poté (quafi de potejlate) gens de pourfuite , mortaillables „
vilains, &c,

La fervitude perfonnelle dérive du lieu de la naiffance ; gé
néralement le fruit fuit la condition du pere.

On diftingue la fervitude en perfonnelle & réelle. La fer
vitude perfonnelle s^entend des corvées perfonnelles ou réel
les, des droits de pourfuite, forfuyance, formariage, main
morte perfonnelle Se droit de taille.

La corvée perfonnelle confifte quelquefois dans un fervice
dû au Seigneur, pendant plufieurs jours fixés par le titre ou la
poffeffion, pour quelques ouvrages domeftiques.

Les Habitans de Marfal & territoire, doivent la conduite de
cent cordes de bois pour le chauffage du Gouverneur & du
Corps-de-garde, (art. 16.)

En Coutume de Baffigny, l'ouvrage dû par l'homme de corps
ne s'arrérage au-delà de trois ans,, s'il n'y en a reconnoiflànce.
(art. zoo.)

La corvée perfonnelle s'entend encore du fervîce dû au Sei
gneur, limité à des charrois; & la réelle, à Ja culture & ré
coltes des héritages, ou de certains héritages de la Seigneurie,,
foit que ce fervice foit dû pour l'entiere culture & récolte des
héritages, foit qu'il foit dû feulement à certain temps 8c pendant
un nombre de jours ou d'heures déterminés. Cette efpece de-
corvée efl: la plus ordinaire. Affez communément le Seigneur
doit aux Corvéables la nourriture ; cela dépend du titre ou de
la poffeffion.

En Coutume de Saint-Mihieî, le droit de corvée, taille, êcc*
ne s acquiert fans titre ou poffeffion immémoriale, de même
la libération % à moins qu'il n'y ait eu concradi&ion ; en ce cas-
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h libération s'acquiert par trente de poffeffion du jour de
ia contradi&ion. (tit. t o, art. ] ^ o.) tic- \

Le droit de pourfuite eft celui qui autorife le Seigneur à
fuivre fon Sujet hors de la Seigneurie pour la tai le qui lui eft
due La Coutume de Saint-Mihiel autorife la taille a volonté,
fi elle n'eft abôrnée. (rif. *, art. it.) Sous celle d Lvêché de
Metz, elle ne peut être arbitraire, s'il ny a titre ou haute pof
feffion. (tit. 1, art. 2,0.) ^ r r

L'homme de corps affervi au droit de forfuyance, pouvoit
être contraint par le Seigneur du lieu de fa naifTance dy ré
tablir fon domicile. La Coutume de Vitry annexe tellement le
ferf à la Seigneurie, que le Seigneur en doit dénombrement
k fon Suzerain, (art. 14$.) ,

Sous la même Coutume, îe droit de forfuyance 5fe preicrit
par vingt ans d'abfence, fans réclamation du Seigneur, fi la
fortie n'a été clandeftine. (arc. 146,)

La peine du forfuyant, en Coutume de BafBgny, étoit la
confifcation des biens qui lui appartenoient dans la Seigneurie
du Domaine du Prince, foit qu'il quittât les Etats du Prince
{le Duc de Bar) pour s'établir ailleurs, foit qu'il quittât la Sei
gneurie du Domaine du Prince pour une autre Seigneurie.
{art. 44.) '

Sous la Coutume de Vitry, îe droit de formariage eft tel,
que l'homme de corps ne peut époufer une perfonne libre, ni
fe marier avec une perfonne quelconque etrangere a la Sei
gneurie , fans le congé du Seigneur, (art. 1 ^4' Luxemb. tit. 1 3
art, c>.) Sous celle de Vitry il y a peine d'amende; mais fi le
congé luiâ été re&fé, il n'encourt l'amende 5 il confifque néan
moins le tiers de fes meubles & immeubles qui feroient fujets
à la main-morte, (art. 2 44.)

Le formarié eft réputé étranger, fous la Coutume de Luxem
bourg , dans le lieu d'où il eft forti, & ne peut plus y recueil
lir la fucceffion de fes pere & mere main-mortables quand
même il feroit feul pour la recueillir. Il en eft de même du
Sujet racheté par un autre Seigneur, à moins que le premier
Seigneur ne lui fafle grâce, (tit. 1, art. 13 & 14*.)

Néanmoins, fous cette Coutume, le droit de formariage
G%
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s'entend û entre les deux Seigneuries il n'y a droit d'entre-
cours refpe&if; en ce cas les immeubles demeurent diftin&s*,
Se h Sujet ne doit à Ton premier Seigneur qu'un demi-droit
de rachat, qui ne peut excéder dix florins, (tit. 13 art. g, iof
tî & 12..)

Le Duc Léopold ayant fupprimé dans Tes Etats, par Edie
du ao Août 171Ï » le droit de main-morte perfonnel & mobi»
liaire, moyennant indemnité, avoitréfervé celui de forfuyance
èc Formariage valablement établi ; mais par Edit d'Août 1779*
ces droits font fupprimés dans les Domaines du Roi, même
ceux aliénés ou à acquérir } & n'ont plus lieu que dans les
Seigneuries des VafîauXa

Le droit de main-morte, foit perfonnel, (oit réel, eft celui
qui affe&e à îa Seigneurie les biens meubles ou immeubles des;
Sujets. Il a plus ou moins d'étendue, fuivant le lieu de leur
naiffance ou demeure, la qualité des biens &' l'ancien état»
(Lorr. tit. t, art. S. St.-M. tit. 1, art. ix.)

Dans les Coutumes où les meubles, font fournis à la main
morte, ils fuivent la perfonne.

La Coutume de Vitry ne permet à l'homme de main-morte
de difpofer par teftament au-delà de > fols. {art. 1 00.)

Le Seigneur de la naiffance avoit droit à la fucceffion mo
biliaire de foa homme de corps par-tout où il eût fixé fors
domicile. (St.-M.\ tit. 1 , art. 11.)

Mais, par l'Edit du mois d'Août 1779 , ce droit de fuite
eft fupprimé. Le Sujet qui a acquis un vrai domicile dans ura
îieu franc, demeure libre, pour fa perfonne & fes meubles T
envers îe Seigneur de fa naiffance, même pour fes immeubles,
fi, par leur fituation ou par litres particuliers, ils ne font af
fectés à la main-morte réelle.

Ce droit de fuite avoic déjà été fupprimé par Déclaration?
du Duc Léopold, du 31 Décembre 1719, pourvu que le Su®
jet n'allât s'établir hors des deux Duchés»

Par i'Edk du ao Août 1711, ce Prince a auffi fupprimé,dans
fes-Etats, le droit de main-morte perfonnel & mobiliaire con»
îraâé par la naiffance, même dans les Terres des Vaffaux, &
ordonné, que fes Sujets fçroient réputés libres & francs , leurs
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héritiers capables de leur fuccéder en toutes fortes de biens,
& eux d'en difpofer entre vifs ou à caufede mort comme les
non main-mortables, (fans préjudice des droits de forfuyançe
& formariage légitimement établis) moyennant indemnité,
fixée d'abord à un bichet de feigle & autant davoine, ou qUa-
tre francs barois par ménage ; & depuis, par Déclaration du
2.6 Mai 1719 T à un bichet de bled ou feigle, lelon le produit
des terres, & autant d'avoine, rachetable en deniers fur le
pied des marchés publics. Enfin, par la Déclaration du 31 Dé~
cembre 1719 •> l'indemnité eft rachetable par le paiement de x
francs barois, au choix du débiteur»

Suivant celle du 2.6 Mai 1719, les veuves & les enfans fai-
fant négoce, quoique réfîdans avec leurs pere & mere, &

f tenus de l'indemnité par l'Edit de 1711 > font modérés au demi*

df Aujourd'hui cette indemnité cefle d'être due dans les Do
maines du Roi, même les Domaines aliénés & ceux que Sa
Majefté acquérera à la fuite, par l'effet d'une difpofition de l'Edit
dont il vient d'être parlé, du mois d'Août 1779 » & na plus
Heu que dans les Seigneuries des Vaffaux.

En Coutume de Baffigny, l'héritier abfent des Etats n'eft
capable de fuccéder à un homme de corps, fa portion eft dé
volue au Prince (art. 44) v ce qui doit s'entendre s'il eft dans
le cas de î'aubanité. Dans celle de Viny, le Seigneur emporte
les fucceffîons collatérales dés main-mortables, même la part
d'un enfant décédé fans enfans, dans 3a fucceffion de fes pere
ou mere, à l'exclufion de fes freres ou fœurs. (art. 14t.) Sous
celle de la JBreffe, la fucceffion d'un mineur ou d'un majeur
marié, décédé fans enfans, étoit au Prince pour les meubles
& chofes réputées telles, (art* 3 & 4')

Les conjoints main-mortables ne peuvent faire don mutuel
en Coutume de Sainte-Croix, (tit. 3, art. 5.)

L'attribution des meubles au furvivant, en Coutume de Lor
raine, s'entend fi le Seigneur n'a fur iceux droit de main
morte. (tït.xy art. i.}

En ce qui touche les héritages qui, de leur nature, écoienc
àt main-morte en quelques mains qu'ils puffent paffer ,, ils font
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devenus libres dans les Domaines du Roi, même ceux aliénéss
ou qui feront acquis dans la fuite, moyennant un fol de cens
par arpent*, ledit cens emportant droit de lots & vente, fui-
vant que les cenfives y font affujettis par les Coutumes de la
fïtuation defdits biens. (Edit d'Août 1773.) Dans les Seigneu
ries des Vaffaux ils demeurent affervis comme auparavant.

En Coutume de Vitry, les biens de main-morte délaiiîes
par la mort d'un mineur de main-morte, retournent au Sei
gneur. {art. 143.)

En Coutume de Lorraine, îe méfait de l'homme de corps
confifque les biens de main-morte au Seigneur envers qui
sis font main-môrtables ; ce qui ne s'entend pas toujours du
Seigneur haut-jufticier, les Seigneurs fonciers ou féodaux pou
vant être fondés en droit de main-morte, (tït. G, art. 16.)

Il y a peu de Coutumes qui aient des difpofîtions auffi éten
dues fur les meubles & héritages main-mortables, que celle
de Luxembourg.

Le mari, lorfqu'il y a ouverture à fentre-cours entre deux
Seigneurs, ne peut confondre fes immeubles de main-morte
avec les biens de fa femme, {tit. z, art. 10.)

Héritages de main-morte ni de vouerie ne peuvent être
aliénés ni partagés entre enfans, fans permiffion du Seigneur.
S'il confent que l'un d'eux fe marie èc y fuccede, celui-ci, à
fon choix, fils ou fille, demeure chargé de nourrir fes pere,
mere, freres, fœurs, qui lui doivent faire fervice félon leur
condition en fon domicile. Il doit continuer le ménage comme
faifoient les pere & -mere, & donner portion contingente en
argent, bétail &c meubles auxdits freres & fœurs en mariage,
à l'arbitrage des parens, même les racheter de la fervitude du
Seigneur, avant le mariage, s'ils le défirent (rit. 2,, art. 3) ;
faute de quoi le Seigneur peut refeinder l'abandon de bien &
en priver le donataire, (art. id.) S'il ne s'accorde avec fes
pere & mere, il doit, en s'en féparanr, leur laiffer à vie l'ad«
miniftration des immeubles, à l'affifhmce d'un tiers convenu ,
le donataire retenant la part des meubles donnés en mariage,
ou faute de traité de mariage, le tiers du mobilier, outre _ce.
que l'autre conjoint a apporté {art. 5 3 id.) ; à leur décès l'en-»
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font rentre dans fes droits (art. 6 ,uL) ; 1 aîné, fils ou fille, s ,1
n'v a autre difpofition avouée du Seigneur, fuccede feul aux
«ère & mere en. biens de main-morte, en repartiffant les freres
& fours dans les meubles, pour leur dot. Les mimeubles étant
toujours, fous ladire&e du Seigneur, ès mains dun feul.(art.
1 id)-, & paffent ainli aux enfans defdits aines ou donataires.
Ilr mariage , en cas de fucceffion, en payant la redevance ré
glée au Seigneur (art. S, id.), les freres & fœurs fonr exclus
par les enfans du pofîefl'eur; & a leur défaut le Seigneur y ad
met tel defdits freres & fœurs il veut, pourvu quils ioient les
hommes de corps non rachetés ou mariés hors de la juridic
tion. (art. 9 ? id.) Les deniers ou acquêts faits pendant le ma-
riage ou le veuvage, hors de main-morte, fe partagent comme
biens libres entre les enfans, à charge des dettes, (art. ios id.)
Si l'un des conjoints décede laifFant de fon chef biens de main
morte & des enfans, & que le furvivant ne veuille demeurer
avec eux & jouir defdits biens en ufufruit, fes enfans doivent
lui abandonner le tiers des meubles ¥ non compris les attirails
de labeur, qui fuivent la maifon avec le furplus des meubles,
les dettes payables par lui en proportion, (art. 11, id.) S'il n'y
a enfant & que le furvivant renonce k l'ufufrnit des biens de
main-morre, la totalité des meubles fera à lui , excepté les
fumiers, qui fuivront la maifon. (art. Z2., id.) Si le furvivant,
qui s'eft marié en-qualité d'étranger fur des biens de main
morte provenans ' i*î* p ^ ^
il ne devra rachat en renonçant auxdits biens, & réciproque
ment la femme (art. 13 > ^.)"i fl ces biens Prennent de lui,
ils appartiendront à fes enfans du premier lit à Ion décès, s il
s'eft remarié, (art. 14, id.) Les meubles de l'homme de corps,
trouvés en la vouerie où il eft né, & fes acquêts qui ne fonc
de main-morte, fitués dans lefdites vouenes ou dehors, fong
biens libres & fe reglent comme tels, fuivant la Coutume des
lieux, (art. 15, id.) Faute d'entretenir les biens de vouerie,
ou à défaut de paiement des rentes, le Seigneur peut, après
quatre proclamations r à défaut de comparaître & fatisfaire r
eonfîgner lefdits biens, fur Ordonnance du Juge (art. i6,id.)i
mais "fi les parens main-roonables de la ligne du poffefleur,
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comparent dans l'an & jour, le Seigneur doit choifir nn d'eux
pour pofféder lefdits biens, en fatisfaifant aux rentes ôc devoirs
(art. 17 , id.) ; quoi pafTé & les formalités obfervées , le Sei
gneur devient maître incommutable. (art. 183 id.) Le Seigneur
eft maintenu au droit qu'il peut avoir de prendre, en la fuc-
ceflion d'un main-mortable r chef de ménage, un des plus beaux
meubles, ou une bête, ou notoire reconnoiffance, fuivant l'u-
fage. (art. 2.4} id.)

Les biens des Eccléfiaftiques décédés, font exempts du droit
de main-morte dans la Juflice où il eft établi. (A. Cour, premier
Dtcemb. ijoi.)

La fervitude réelle confifte encore dans certaines cenfîves

ou redevances en grains, ou en deniers, ou en denrées, dues
au Seigneur à caufe des héritages venant de fa direftre : du refte
ces fortes de biens font de difpofitions libres.

Dans quelques lieux les immeubles y affe&és ne peuvent
changer de mains, qu'à charge de payer lots Ôc ventes.

On peut voir ce qui regarde ces fortes de biens, au Titre
des cenfîves.

La taille feigneuriale eft: préfumée le rachat de la fervitude
perfonnelle. En Coutume de Saint-Mihiel, elle ne s'acquiert
& ne fe perd fans titre ou poflefTion immémoriale, ou par trente
ans du jour de la contradi&ion. (tit. 10, art. y & 8,) S'il y a
eu interpellation judiciaire ou reconnoifiànce, cela équivaut à
contradi&ion. (tit. io, art. 14.) Elle ne s'arrérage pas au-delà
de cinq ans. (tit. 10 , art. 11.)

CHAPITRE IV.

De la mort civile des Réguliers, & de la mort civile qui réfulte
de- l'infamie.

LÀ vie civile confifte au pouvoir de faire des contrats quiproduifenc des effets civils, à agir en Juftice, à être ha
bile a fuccéder Qc capable de tefterj &c, L'état contraire s'ap
pelle mort civile,

La
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La profeffion religieufe conftitue une efpece de mort civile,

par la renonciation aux fondions & droits de citoyen ; les vœux
folemnels du Religieux, le rendent incapable de fucceffion &
de legs; il peut au plus, avec la permiffion de fon Supérieur,
recevoir une modique penfion & en difpofer.

Par Edit de Mars 1778 & Lettres-patentes du 17 Janvier
1779, l'âge pour la profeffion religieufe demeure fixé à vingt-
un ans pour les hommes & dix-huit ans pour les filles ; ceux
admis avant cet âge demeurent capables des effets civils comme
les citoyens. Il eft défendu d'admettre les étrangers à l'état
religieux dans les Monafteres du Royaume, s'ils ne font na-
ïuralifés.

Les gens de main-morte eccléfiaftiques, au nombre defquels
font les Communautés religieufes, peuvent, pour la plupart,
pofféder des biens, agir en juftice & contracter.

Mais lorfque leurs biens font amortis, ils ne peuvent eti
aliéner fans formalité, ils ne peuvent en acquérir, même des
rentes conftituées, à titre lucratif ou onéreux, fans la permif
fion du Prince, qui doit être fuivie de l'amortiflement.

Les Ordonnances du Duc Charles III, des. 9 Janvier 1571
& 13 Avril 1578 , défendent au Clergé féculier & régulier $
& aux Hôpitaux , d'aliéner les biens de l'Eglife, fans permif
fion exprefîe du Prince, à peine de nullité, privation de de
niers , 6c de tous recours en garantie. Il eft ordonné aux Re
ceveurs des Finances de les iaifir & régir.

Une autre Ordonnance du 16 Mai 16x9, requiert les Or
dinaires de fixer le nombre de places dans les Monafteres de
filles, & la quantité de revenus néceflaires à chaque Monaftere,
Il eft voulu que lorfque le revenu fera devenu fuffifant, les
Sujets foient reçus gratuitement, fauf, pour les furnuméraires,
de Amples penfions viagères. Le Miniftere public eft chargé de
veiller à ce que chaque dot faffe fonds pour l'établifTetnenc du
Monaftere.

L'Edit de Septembre 1759, concernant les gens de main
morte (le même que celui de 1749 pour le Royaume) a deux,
principales parties : l'une concerne les nouveaux établifîemens
de Corps laïques & eccléfiaftiques, féculiers & réguliers, qui
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ne peuvent avoir lieu fans Lettres-patentes & autres formalités,,
à peine^ de nullité defdits établiffemens r fans qu'ils puiffenr
être validés par la longue poffeffion*.

L'autre partie contient la prohibition d'acquérir fans autori-
fation par Lettres-patentes & les formalités voulues, excepté
des rentes fur le Roi, le Clergé, les Pays d'Etats, Villes ôc
Communautés. Les dilpofitions teftamentaires contenant fon
dations affectées fur des biens- d'une autre nature,, fontan-
flullées. Celles faires entre vifs, doivent être précédées de Let
tres-patentes regiftrées après information. Il eft défendu aux
gens de main-morte d'exercer le retrait féodal. Ce qui leur
obvient par aîtrayeres ou autrement, en immeubles à droit
de Jufticiers, doit fortir de leurs mains dans l'an, à peine de
commife ; les héritiers préfomptifs font autorifés à entrer en;
îa poffeffion defdits biens par anticipation, à leur défaut les
Haut-Jufticiers laïques ; fubfidiairement ils font vendus; les;
deniers confignés & employés en aumônes ou ouvrages pu
blics, foit qu'ils aient été donnés pour former de nouveaux:
établiffemens, foit pour fimples fondations.

La Coutume de Saint-Mihiel défend aux Fglifes de tenir plus»
d'un an aucune donation de biens fiefs fans les amortir oœ

obtenir permiffion, à peine de commife au profit du Seigneur
Suzerain ; même des biens de roture, à peine de commife au;
profit du Haut-Jufticier. (th. art. 7.) Parcelle de Lorraine r
tous Corps , Hôpitaux ôc Communautés doivent obtenir amor-
tiffement dans l'an & jour, des Fiefs légués ou acquisfinoir
ils font contraints à la charge de fief, lui van t fa qualité, (tic..
5, art. 3«) Les biens dilirairs des Fiefs appartenais aux Egli-
fes, ne peuvent leur retourner fans le confentement du Haut-
Jufticier t fi elles n'ont elles-mêmes la Haute-Iuftice. La con-
fifcation pour le méfait du poffefîeur efi au Seigneur de la:
Haute-Juftice. ( Vxtry 3 art. A.)

Par Ordonnance du 25 Septembre 1573: ôc 5 Novembre 1616,,
les gens de main-morte doivent fournir une déclaration des
biens par. eux acquis ou à eux donnés depuis quarante ans, ôc
les faire amortir; finon s'en delTaifir dans l'an. Par autre Or
donnance du 10 Janvier 1700, il y a peine de commife. au;
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Domaine à défaut de fournir ladite déclaration. Par celle du 7
Juillet 1711, ils doivent obtenir Lettres d'amortiffement. Par
l'Edit de Septembre 1759, ne Peuvenc Payer4'amortiffe-
ment qu'ils n'aient Lettres-patentes portant permiffion d'acqué
rir. La Déclaration du 11 Juin 175B afîujettit à l'amortifle-
ment les deniers donnés pour fondations faites à perpétuité ou
à temps, & réglé tous les cas où ce droit eft exigible, 6c la
taxe.

L'Edit de Mars 1768 fait règlement fur la vifite des Monaf-
teres ; la réunion des conftitutions en un feul Corps; la réu
nion des Monafteres exempts, retenus fous Chapitre généraux
aune Congrégation; le nombre de Religieux dans chaque Mo-
©aftere, & réunions des Monafteres qui ne pourroient y four
nir; Se fixe le nombre des Monafteres du même Ordre dans
une même Ville..

L'Edit de Février 1773 fait règlement fur le temps & la
•dire&ion du noviciat ; l'examen des Novices ; la fixation de
leur penfion ; la prohibition des dettes ; la fixation de la pen-
lion du Profès; les Brefs de tranfhtion d'un Ordre à l'autre ;
le rétabliftement des lieux réguliers & enclos ; la réfïdence des
Abbés Se Religieux dans l'enceinte ; l'obfervation des réglés
fur la clôture ; le veftiaire Se la fubfiftance en nature ; l'habit
religieux ; le réfeéloire ; les forties des cloîtres ; la défappro-
priation ; l'adminiftration des revenus; l'éleâion des Officiers;
leur comptabilité ; la furveillance des premiers Supérieurs ; la
punition des Officiers négligens ; les délibérations de Commu
nauté furies objets de réparations Se reconftrudions; emprunts
de deniers; la quête des Religieux mendiais; la promotion aux
Ordres ; l'obfervation des Mandemens des Ordinaires fur les
Fêtes, les Offices, les prieres & procédions publiques} la fixa-
don de l'heure des Offices relative à celle de l'Office de Pa-

roiffe;; l'jmpétration des bénéfices réguliers; la révocation des
Bénéficiera; l'approbation des Confefleurs; l'adminiftration des
offrandes ; fondations Se rétribution de méfiés ; la fuppreffîon.
de certaines Confrairies; l'établiffement de nouvelles; l'obéif-
fance ; la jurifdiâion des premiers Supérieurs Se des Ordinai
res, Se la vifite des Monafteres par les Ordinaires.

D %
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Par Arrêt du 19 Janvier 1780, en règlement, le Parlement

a ordonné qu'en conformité de l'Edit de. Février 1773;, les
emprunts feroient délibérés en Communauté, approuvés des,
premiers Supérieurs, & que fur lefdites délibérations autorifées,
Lettres-patentes feroient obtenues pour emprunt excédant dix
mille livres & au deffous. Il eft fait défenfes aux Notaires d'en
paflçr contrat, s'il ne leur eft apparu defdites formalités, &c
ordonné qu'ils joindront une expédition des Arrêts à leurs
minutes»

De la mort civile qui réfulte de Vinfamîe.

LA condamnation à peine capitale eft une autre efpece demort civile. Si le Contumacé décede après les cinq ans ?
fans s'être repréfenté, ou fans avoir été conftitué prifonnier,
les effets de la mort civile fe reportent à la date de l'exécution
du jugement de contumace»

Le bannifîement & les galeres perpétuelles conftituent le
condamné dans l'état de mort civile.

La perte de la liberté par le fait^ telle que la captivité, n'eft
réputée que pour abfence.

L'exil n'emporte mort civile ni infamie»
L'amende honorable &c le blâme emportent infamie ; de

même l'amende pécuniaire en matiere criminelle, le banniffe-
snent & les galeres k temps, l'interdi£tion perpétuelle d'Offi
ces; les décrets d'ajournemens perfonnels & de prife de corps,
portent interdidion, jufqu'au jugement définitif, de toutes
fondions publiques > l'infamie rend incapable de dignités &
charges publiques, & de porter témoignage. L'aumône en
matiere criminelle, l'amende en matiere civile, l'admonition s
ne font pas peines infamantes»

L'infamie de fait confifte dans une mauvaîfe réputationj îe&
luges y ont, dans i'occafîon, tel égard que de raifon,

HSF>^
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CHAPITRE Y.

De la puijfance paternelle & de Vémancipation.

LA puifTance des peres , chez les Romains, fut fans bornespendant un temps. Ses effets varient en France, fuivan't la
jurilprudence des diverfes Cours,, pour les pays de Droit écrit ;
ils varient en pays coutumier, fuivantla diverfitédes Coutumes,

Les principes du Droit écrit, fur cette matiere, font qu'un
fils de famille, majeur, demeure à tout âge fous la puiffance
paternelle , lui, fes enfans & petits enfans»

Le pere jouit des biens adventifs de fes enfans, excepté de
ceux qu'ils ont acquis à la guerre, au Barreau, ou au fervice
de FEglife, & qui font appellés pécule caûrens ou quafi-caf-
trens.

On excepte auffi le cas où le fils déçede laifîant des freres
ou fœurs, avec lefquels le pere ne prend qu'une portion virile
en propriété. (Nov. 118.) Le cas où il refufe à fes enfans foit
autorifation pour accepter unefucceffion, ou tous autres biens
à titre purement lucratif (JL. 8 de bonis quce lib.), & celui d'une
donation faite aux enfans fous la condition que le pere n'en
aura pas l'ufufruit, '

Suivant le Sénatus-Confulte Macédonien, le fils de famille?
même majeur d'ans, ne peut emprunter valablement fans lé
confentement du pere.

Le fils de famille eft incapable de tefïer pendant la vie de
fon pere. Cette incapacité a fon effet, même après la mort dtf
pere, fi le teftament a été fait celui-ci vivant. Il faut toujours
excepter le pécule, pour lequel le fils de famille peut tefier..

Toutes donations, excepté celles à caufe de noces, faites
par un pere à fes enfans, font fujettes à révocation & réputées
à caufe de mort : c'eft un des effets de la, puiffance paternelle*

La dot de la femme du fils de famille efi: fous la garanti©
du pere, foit que fon fils ou lui l'ait reçue.

Les profits faits par le fils de famille des biens provenons
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du pere, font a celui-ci en propriété & en ufufruit, fur-tou£
s'ils étoient mis en valeur aux rifques du pere;

La Coutume de Saint-Mihiel répuce émancipé un enfant,
«on marié, âgé de vingt-cinq ans, ayant feu & lieu féparé-
ment de fon pere (tit. i , art. ig)\ par argument contraire, il
doit paroître qu'il n'eft pas émancipé, quoiqu'âgé de vingt-cinq
ans, s'il réfide & vit avec fon pere, & s'il n'ett marié.

Généralement en pays coutumier, les enfans de famille de
meurent fous la puiffance paternelle jufqu'à l'âge où les loix les
réputent majeurs.

La majorité s'acquéroit à un âge plus ou moins avancé, fui-
vant les diverfes Coutumes] mais elle a été uniformément fixée
à vingt-cinq ans, par Edit du i$ Mars ^

Les fils de famille, c'eft-à-dire , ceux fous puiffance pater
nelle , font incapables d'efter en jugement, de contracter &
de tefter.

La jurifprudence unlverfelîe les autorife néanmoins à tefter
du pécule. La Coutume de Lorraine en a une difpofition ex-
preffe ; elle porte indéfiniment fur les chofes provenans de l'in-
duftrie, fans égard à l'état fous lequel ils font obvenus au fils
de famille, (tit. 11, art. $ aux nouv..)

Les condamnations prononcées pour injures verbales ou réel
les contre le fils de famille, ne font pas exécutoires contre le
pere, fi celui-ci le défavoue ; mais fur les biens du fils, échus
&c à écheoir. La prefcription ne court en faveur du fils que
du jour du décès du pere au regard de la fucceffîon de celui-
cL (Lorr. tit. i , art. 2.4.)

En Coutume d'Evêché, les mineurs, demandans ou défen-
dans, peuvent efler en jugement en matiere d'injures, crimes
ou excès. (tit. 1, art. 18.)

Il y a des cas où les peres & mères font garans des peines
pécuniaires pour délits de leurs enfans , tels que pour faits de
chaffe (Ed. Janvier 1 72.5?) ; pour délits dans les forêts (tit. 6
du Régi, génart. i8)\ pour divers cas de Police, fuivant les
Réglemens rendus à ce fujet.

Il feroit inutile de rapporter ici les difpofitions des Coutu
mes fur les défenfes aux enfans de famille de contrarier ma-
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/me fans le gré & contentement de leur pere & mère; il
fuffit d'expofer en analyfe l'Edit du Pue Leopold du 15 Mars
172.2 pour tous les lieux des deux Duchés.

Cette loi porte fur l'exécution d'une Ordonnance du iz Sep
tembre 1572-, qui défend aux enfans de famille de contra&er
mariage fans le confentement de leurs peres & mères , foit '
que lefdits peres ou meres aient pafîe à de fécondés noces ou
non, à peine d'exhérédation, L'Edit les déclare indignes & in
capables de tous profits & avantages, donation à caufe de noces
& douaires prééx & coutumier. Les entremetteurs & ceux qui
y affilient feiemment, contre l'intention defditsperes & meres,
font puniffables d'amende arbitraire, jufqu'à concurrence du
tiers de leurs biens, même les roturiers de peines corporel
les , fuivant les circonftances.

Les fils âgés de trente ans, & les filles âgées de vingt-cinq'
ans, qui, par fommation refpe$ueufe auxdits peres & meres,
par le miniftere d'un Notaire & de deux témoins, ou de deux:
Notaires, auront requis ce confentement, ne feront, pour
avoir paffé outre au mariage, eux ni les affiftaas r fournis aux-
dites peines.

Si les enfans font en tutelle ou curatelle d'autre que de leurs
pere & mere, ou afeendans, fe mariant avant vingt-cinq ans
fans l'exprès confentement des tuteurs ou curateurs, & de deux
plus prochains parens paternels Se autant de maternels, encollè
rent confifcation de leurs biens, & les entremetteurs punis
somme il vient d'être dit. Le confentement du tuteur hono

raire prévaut fur celui de l'onéraire.
L'autorité paternelle ceiTe dans les pays du Droit écrit qui;

font fous le reffort du Parlement de Paris , par le mariage des-
enfans ; cela eft d'ufage dans les lieux de la Lorraine fournis
au Droit écrit.

Elle cefle auffi en- pays coutumier par le mariage avant la.
majorité, ou à la majorité acquife.

Les enfans font émancipés par le mariage ou la prêtrife ,. &
réputés majeurs, excepté pour l'aliénation & hypothéqué de leurs,
immeubles. (.Bajfîg. art. 42..) Par le mariage. (St.-M: th. 1f art..
t8^Lornâuihaiui5.Épin. tit.39art.3. Evêch. àf. i
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Le pere peut, quand bon lui femble, émanciper fes enfans

pardevant le Juge du domicile , qui pourvoit à donner aux mi
neurs émancipés, fi le cas le requiert, des curateurs. (St.-M«
tit. i, art. i6 &^7-) K

Il le peut en Coutume d'Evêché, a queîqu'âge que ce foit,
pour bonne caufe, la Partie publique ouïe, pardevant le Juge du
domicile. (tit. i, art. ij.) ^ „ , r ,

En Coutume de Lorraine, lemancipation celle lorique la

caufe ceffe Çtit. 4, art. iz)\ d'où l'on doit conclure qu'elle n'y
a lieu fans jufte caufe.

En celle de Saint-Mihiel, un Clerc dans les Ordres facrés
eft émancipé en queîqu'âge qu'il foit, même le Bénéficier pour
les chofes du bénéfice, (tit. t , art. 2.0.)

Mais par l'art. $ du tit. 10 de l'Ordonnance de 1701, il ne
peut efter en jugement, pour le titre ni les fruits, avant
quatorze ans. _ . , .

Par l'émancipation, dans les parties régies par le Droit ecric
où le mariage n'émancipe pas, un fils marie peut etre éman
cipé par fon pere, & les enfans demeurer fous la puiffance de
l'aïeul; de même un aïeul peut émanciper fes petits enfans &
garder leur pere fous fa puiffance. Cependant un fils marié,
émancipé par fon pere avant la conception des enfans, ac
quiert la puiffance paternelle fur fes enfans. Il en eft de même,
fi, par l'aéte d'émancipation, l'aïeul ne s'eft pas expreffément
retenu la puiffance fur fes enfans.

Suivant des inftru&ions locales, le mariage émancipe fous le
Bailliage de Fénétrange, régit par le Droit écrit.

A défaut de pere ou mere, on établit des curateurs aux
émancipés, pour la confervation des fonds.

Les bâtards ou les adoptifs ne font pas focs puiffance pater
nelle.

En pays coutumier, l'effet de la puiffance paternelle n'eft
pas le même qu'en pays de Droit éèrit, fur la jouiffance des
biens adventifs. Le pere eft tenu de compter, s'il n'a la garde-
noble ou la garde-bourgeoife.

L'ancien Droit écrit étoit que îe fils émancipé ne fuccédoic
pas aux biens du pere en concurrence avec les enfans qui étoienc

fous
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fous puiflance à. l'ouverture delà fucceffionj mais ce droic.ua

^L'émancipation doit être précédée de Lettres royaux obte
nues en Chancellerie près du Parlement, a peine de nullité*
{Ed.it Juin ijjo.)

Dans les lieux où l'émancipation n'eft admife fans caufe, il
doit en être délibéré en aflëmblée de famille, convoquée par-
devant le Juge du domicile du mineur, & fur la délibération,
Lettres royaux obtenues &c entérinées par le même Juge. Ces
Lettres s'accordent fans difficulté, même pour des mineurs au
•deffous de la puberté, quoique régulièrement elles ne fe de
mandent pour des enfans au deflous de cet âge,

L'affemblée de famille & l'entérinement de Lettres fe font

pardevant les Juges tutélaires, fous la.Coutume de Lorraine;
c'eft-à-dire, les Subftituts du Procureur-Général ou les Procu
reurs d'Office, (th. 4, art. 14.) De même fous celle d'Evêché.
(tit. art. 17.) La Juftice tutélaire eft réglée au tic. des Pro
céda de S. A. Ord» civ. de 1707,

C'éft par l'effet de ces Lettres que le mineur acquiert la
libre difpofirîon de fes meubles &c des revenus de fes immeu
bles ; il ne peut néanmoins efter en juftice pour la propriété
des fonds ou de fes revenus à écheoir, que fous l'autorité d'un
curateur qui lui eft donné par l'a&e d'émancipation.

Une autre efpece d'émancipation , eft la liberté donnée par
le Seigneur à l'homme de main-morte. Voye^ le Chapitre IIIt
ci-devant} page i6„

CHAPITRE VL

De la Garde-noble, de la Tutele des mineurs & de la Curatelle»

L'Administration des perfonne & biens des mineurs eftconfiée à des tuteurs.

Les mineurs font fous la tutele naturelle des pere & mere
pendant la vie de ceux-ci, à moins qu'il n'y ait caufe nécef-
faire de les en fouftraire; par exemple, li le mineur & fon pere

E
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ont des- intérêts contraires à difcttter; fi le pere tombe en dé
mence , &c. cette tuteîe eft appellée naturelle.

On donne un tuteur au mineur après ia mort du pere ou
de la mere, ou de l'un & de l'autre.

Par le Droit écrit, la tu tek peut être donnée par le tef~
rament du pere* qui a la puiffance fur fes enfansi.ee tuteur
eft préféré, parce qu'on fuppofe que le pere connoîr mieux
qu'une famille le bien & l'utilité de fes enfans y, a moins qu'on?
ne lui trouve des défauts que le pere a'a pas connus; par exem
ple, s'il a fait banqueroute, &c„ .

Il n'eft pas tenu de donner caution ; cependant fi le pere
en a nommé plufieurs, celui qui donne caution eft préféra
ble, à moins qu'ils n'offrent tous de la donner; ou que celui;
qui l'offre feul foit incapable, ou.peu folvable , ou évidemment:
moins capable que les autres- t _

Le pere qui n'a pas la puiffance fur fes enfans peut encore
leur donner tuteur ; mais il eft néceffaire qu'il foit confirmé;;
ce que le Juge doit faire fans examen ; à la différence du tu
teur donné par la mere s qui ne peut être confirmé qu'avec
connoiffance de caufe. -

La tutele légitime a lieuau défaut de la teffamentaire, ap
pellée ainfi, parce qu'elle émane de l'autorité de la loi. Elle-
eft déférée au plus prochain parent du mineur du" côté du dé
funt. II donne caution avant d'adminiftrer..

La curatelle des enfans ou petits enfans émancipés, eft éga
lement donnée, par la loi,, aux peres ou aïeux.

La troifieme efpece de tutele eft la dative, elle a lieu aix
défaut des deux premieres : elle eft déférée par le Juge après
affemblée de famille.. Il en nomme un d'office, fi l'élu n'eft pas;
ibîvable. Le Juge & la famille doivent faire donner caution
au tuteur, laquelle caution r &. fobordinément la famille, ga-^
rantiffent la folvabilité du tuteur élu ou donné.

On adjoint quelquefois au tuteur honoraire un tuteur oné-
raireparmi gens, de confidération ; Se quoique l'onéraire air
feul l'adminiftration-, elle eft garantie par l'honoraire, fans l'avis
duquel l'onéraire ne doit rien faire; fauf l'avis de la famille,,
fi les deux tuteurs font d'opinion contraire,.
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L'éducation demeure à l'honoraire; l'onéraire'a des falaires

réglés pour fa geftion par la famille.
Lorfque les mineurs ont du bien en diverfes Provinces éloi

gnées, on peut nommer un tuteur dans chaque Province. Quoi
que généralement plufieurs tuteurs nommés cumulativement
foient folidaires & garans l'un de l'autre, cela n'a pas lieu dans
ie cas d'une adminiftration ainfi divifée, à caufe de l'éloigné—
ment. ^ ^ ^ .

L'Ordonnance du premier Février 1743, ^ n?a P°*nt en"!
core été adreffée au Parlement de Lorraine, veut que lorfque
3es mineurs auront des biens en France & dans les Colonies

Françoifes, il leur foit établi un. tuteur dans lefdites Colonies
Se un en France, qui demeurent indépendant l'un de l'autre.
Les pere & mere font préférés pour l'une des tuteles, s'il eft
méceffaire de divifer l'adminiftration. L'éducation leur appar
tient feuls par-tout où foient leurs enfans ; à leur défaut, elle''
efi au tuteur de la réfidence du mineur. L'émancipation eft au
Juge de fon domicile, en la faifant enrégiftrer dans les lieux
où font fitués leurs biens & où ils n'ont domicile. Les éman

cipés ne peuvent difpofer de leurs Negres. Le tuteur doit don
ner des états de recette & dépenfe au tuteur du lieu du do
micile des enfans, & lui remettre les revenus, dépenfes dédui
tes, û la famille l'a ainfi réglé. C'eft au tuteur du lieu où le
pere avoit fon domicile à fon décès, à donner, après afîem-
blée de famille, le confentement au mariage de fon pu pile ;
laquelle affemblée de famille n'empêche que le Juge n'attende
l'avis de l'autre tuteur & des parens affemblés de l'autre Pays,
pardevant le Juge qui a nommé ledit tuteur ; ce qui ne doit
être fait que pour de grandes confîdérations relatées au juge
ment qui l'ordonnera. Cette loi ne déroge au Droit écrit, dans
les Provinces qu'il régit, fur les droits de la puiffance pater
nelle, dation ou privation de tutele, l'âge où elles finiflent;
elle ne déroge pas à la Coutume de Bretagne , ou autres, fur
l'autorité des peres ou meres, ni aux réglés obfervées au fujet
des tuteles & curatelles.

Tels font les principes généraux en Pays régi par le Droit
écrit, qui reçoivent cependant des exceptions dans la jurifpru-

" Ex
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dence de certains Parlemens. Dans le reffort de celui de Parfsr
par exemple, le tuteur teftamentaire n'eft pas toujours préféré-;
il a befoin d'être confirmé par le Juge. Les parens ne font pas
refponfables de Tadminiflration du tuteur. Le tuteur honoraire
ne garantit pas î'adminiftration de l'onéraire».

Il n'y a pas d'exemple que celui de Nancy fe foit éloigné
de ces exceptions du droit rigoureux des loix Romaines.

Suivant des inftru&ions locales , la garde-bourgeoife a lieu
à Fénétrange jufqu'à l'âge de puberté, & la tutele- jufqu'à la
majorité.

La tutele naturelle des pere & mere & afcendkns nobles,
eft défignée, dans quelques Coutumes, fous la qualification de
garde-noble.
©

La tutele naturelle des pere & mere 8c afeendans roturiers ?
eft qualifiée, dans certaines Coutumes, garde-bourgeoife.

La garde-noble, en Coutume de Lorraine, eft déférée aux
pere ou mere, fubordinément aux aïeux & aïeules nobles; elle
dure jufqu'à la majorité, émancipation ou mariage ; les peres
gardiens-nobles font, pendant tout ce temps, les fruits leurs;,
& les meres pendant le tçmps de leur viduité feulement ; elles
& les aïeules perdent auffi la tutele fi elles fe- remarient.
(tit. 4, art. v & 9.) Néanmoins fi celui de qui provient là
fucceffion a nommé un tuteur par fon teftament ou autres
ment , tel adminiftrateur doit compter des fruits au mineur.
( Ord. 16 Septembre 1534, rapportée à la fuite de l'art.. 1 du
tit. 4.)

En Coutume de Saiht-Mihiel, le pere noBle ou roturier
furvivant, eft tuteur de fes enfans , & fait les fruits fiens dé
tous biens à eux obvenus par fucceffion pendant fà "viduité»
(tiu 1 , art, 2.3.) La mere tutrice eft comptable dans tous les
cas, Se doit faire inventaire dans quarante jours dé celui da
décès du mari ; elle perd la tutele fi elle fe remarie. Il lui efè
libre de la refufer, èc peut pourvoir au choix d'un tuteur par
le Juge ordinaire, (t'iL 1, art. 24.)

En celle de Baffigny 5 la garde-noble eft aux pere & mere
nobles. Ils font les fruits leurs, quand même ils convoleraient
à. de fécondés noces;, font tenus des dettes perfonnelles-ôc dô:



De la Garde-nohle, &c. % j
laîre inventaire ; ils font néanmoins libres de renoncer à la
garde-noble, (art, yz & 73.} _

Sous la Coutume de Sainte-Croix, les pere oc mère fur—
vivans , les aïeux & aïeules nobles , ont la garde-noble des
héritages de leurs enfans , & jouiffent de leurs revenus fans
rendre compte, à charge des dettes & frais funéraux, favoir,
pour les mâles jufqu'à ce qu'ils aient quatorze ans, & pour les
filles jufqu'à douze ans, fans ceffer d'êtFe en curatelle jufqu'à
leur majorité, (tit. x > art. 9 & 1 o.)

Les peres & meres, en Coutume d'Epinal, aïeux & aïeules
font les fruits leurs des biens échus & à écheoirà leurs enfans,
pendant que dure la tutele, à charge des rentes annuelles ;,
les meres Se aïeules en font privables fi elles fe remarienr,
même de la tutele. ( tit. 3 , art. 1 & 3. )

En Coutume de Luxembourg, le furvivant a fa garde-
noble, & fart les fruits fiens. ( eit* 5 7 art. 9.) La mere perd
la garde-noble & les fruits, fi elle fe marie, ou renonce aux
biens ôc dettes de fon mari. ( tit. g, art. 4. ) Elle dure, pour
les mâles, jufqu'à vingt ans, & pour les filles, jufqu'à feize,
ou qu'ils foient mariés, (art. 5, id.}

En celle de Blamont, le pere noble ou roturier fait les
fruits fiens, même la mere furvivante pendant fa viduité; d'e
même en celle d'Evêché; fuivant laquelle elle doit, en ce cas,
demeurer commune avec fes enfans, qui-, la tutele ceffanr,
partagent avec elle les profits faits pendant ladite tutele. ( tit..
4, art. 2.. Marfal, art. 46.) Mais, en la même Coutume
d'Evêché, les aïeux ôc aïeules, fuccédans à la- tutele ,, font te
nus d'e rendre compte, (tit. 4, art. /L.)

En celle de Vitry, le gardien-noble escomptable. (art.
) Il a cependant l'ufufruit des biens obvenus- à fes mineurs-

par don, s'il n'y a claufes contraires. ( art. ijo.)
, Généralement cous gardiens-nobles ou tuteurs qui font les

fruits leurs, font tenus de nourrir & élever leurs enfans, ac
quitter les rentes fans répétition, & réparer les biens comme
ufufruitiers..

Ils font tenus d'agir pour leurs mineurs en Juffice, ou les
défendre & en fair-e lès frais, aufli fans répétition, ( Lorr»,
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tit. 4, art. î. Ep'm. tit. 3 , art. i.)l\s doivent auffi(à leurs
frais, s'ils font les fruits leurs) prêter foi & hommage pour
leurs pupiles. ( Lorr* tit. $} art, cp. Stâ.-~ Croix tit* x? arUQ»
Vitry, art. 63.)

Quoique la tutele ou garde-noble foît naturellement dé
volue aux peres & rneres ou aïeux, elle doit leur être con
firmée par le Juge. ( BaJ/ig. art. 76. ) Cela eft de pratique
générale, nonobftant qu'entre Gentilshommes, la Coutume
de Lorraine n'exige-la confirmation du Prince qu'à défaut de
pere , mere, aïeux ou aïeules. (Lorr. tit. 4, aru 4.)

En Coutume de la Breffe, la furvivante n'a pas la tutelle
de fes enfans, elle eft dévolue aux parens. A leur défaut, oa
choifit un du Corps des Jurés, qui doit faire inventaire double
& en remettre un au Maire. L'honoraire du Juré eft fixé à
a francs barojs par an.

La mere tutrice ou gardienne-noble, convolant a de fé
condés noces, eft généralement privable de la tutele ou garde-
noble (Lorr. tic. 4, art. 3. Evech. m, 4, art. z.Mar/hl, art. 46.)
En ce cas, elle doit, en Coutume de Saint-Mihiel, faire pour
voir d'un tuteur par le Juge ordinaire 5 de nicnie fi elle refufe
îa tutele, (tit. 1 , art. Z4.) Elle en eft privable, en Coutume
d'Epinal, fi elle fe, remarie, & eft. tenue de tous dépens,
dommages & intérêts, fi elle ne fait pourvoir au choix d'un
tuteur, (tu. 3, art. 4.) ^ ^

Faute par la veuve qui convole à de fécondés noces, dy
avoir pourvu, fon fécond mari eft confxdéré comme protuteur,
&: eft tacitement obligé, comme s'il eut été établi par le Juge.

Au défaut de pere ou mere, les aïeux. & aïeules font pré
férables ; celles-ci tant qu'elles demeurent en viduité.' (Lorr.
tit. 4 , art, t, Ste.-Croix, tit. 2., art. 9. Vitry, art. 63. Ep. tit.
q, art. 1. Blamont.)

On choifit, à leurs défauts, les plus prochains parens des
mineurs. -(Val.-de-Liep. art. 64. Ep. tit. 3 3 art. 6, Blamont. )
C'eft droit commun univerfel. S'il y avait cabale pour déférer
la rutele à un parent éloigné, le Juge pourruit ordonner une
nouvelle aiTemblée de famille.

Amendant la tutele donnée par le, teftament du pere, ou
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eeîuî delà mere en veuvage, eft préférable. Le Juge doit la
confirmer, (Lorr. tit. 4, art. g. Bajjïg. art. j6. St.-M. tit. 1 ,
art. 2-5.) En faifant paraître par le tuteur teftamentaire delà
claufe du teftament ou difpofîtion qui le nomme. (Lorr. tit.
art. 7. Epin. th„ 3, art. 7.)

Cependant fi le tuteur teftamentaire étoic peu folvable ou
hors d'état de gérer, la famille pourrait en choifir un autre
ou lui donner un co-tuteur.

Sous la Coutume de Lorraine, la Juftice tutélaire eft ad-
miniftrée, entre Anoblis & Gentilshommes, par le Procureur-
Général ou fes Subftituts ; de même par fes Subftituts entre
privilégiés, où ils puiffent réfider; de même âuffi par lefdits
Subftituts dans les lieux dépendans en premiere iuftance des
Juftices Royales. Elle eft adminiftrée, dans les Hautes-Juftices^,
fur les personnes non privilégiées, par les Procureurs d'Office»
(tit. 4, art* $ & 6.) Sous celle d'Evêché entre Gentilshommes,.
3e tuteur fe eréoit aux Affifes, le Procureur-Général ouï; ou
hors des Affifes par le Prince, (tit. 4, art. 5.) Et entre Anoblis,,
e'étoit au Procureur-Général à y pourvoir v les parens appel-
îés, en inftituaot le plus capable (id. art. 6); même pour tous
mineurs jufticiables du Prince, (id. art.. 7.) C'eft à préfetît, dans
les cas fufdits,. au Procureur du Roi des Sieges royaux; & dans-
fes Hautes-Tuftices des Vaffaux, aux- Procureurs d'Office.

Sous toutes les autres Coutumes du refïcrt du Parlement,,
la Juftice tutélaire appartient aux luges ordinaires.

Il y a néanmoins quelques conteftations dans certains Bail
liages, fous la Coutume de Lorraine,, entre lès Juges royaux-
ordinaires & les Procureurs du Roi, pour les cas de fuccef-
ficns collatérales; on fuit l'ufage & la poiTeffion à cet égards

Généralement le tuteur doit prêter ferment de fidelJemene
adniiniftrer. 11 doit faire inventaire. La Coutume de Baffigny
lui fixe le délai de quarante jours, (art. 77.) Il doit pourvoir
à la vente des meubles & à l'emploi utile des deniers. Il doit
rendre compte , la tuteie finie, pàrdevant le Juge ordinaire^ '
quoiqu^l ne foit pas Juge tutélaire , <Sc payer le reliquat, ij;
doit y être contraint,, comme pour chofe jugée. (Loir. tit,.
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i S'il n'y a de fa part dol ni fraude , il n'eft pas concraîgnabîe
au corps , n'étant pas compris comme tel au tit. zo des con
traintes par corps de l'Ord. civ. de 1707.

Le furvivant qui, dans certaines Coutumes, emportait les
meubles & chofes réputées tels propriétairement , étoit dif-
penfé par l'Ordonnance (art. 31 3 tit. des Procéd. de S. A. R.)
de faire inventaire ; même dans le cas où lefdits meubles leur
étoient dévolus par contrat de. mariage, teftamens ou dona
tions ; mais la Déclaration du 19 Juin 1743 tes a aftreints à
faire inventaire dans tous les cas, s'il y a enfans mineurs. C'efl:
une fûreté pour l'exécution de l'Edit des fécondes noces.

Les tuteurs étrangers doivent donner caution au Pays. (Lorr„
ût. 4, art. ï o.)

Le tuteur a l'adminiftration de la perfonne comme des biens*
(Lorr. tit. 4, art. 11.)

Entre Gentilshommes, on petit choifir pîufîeurs tuteurs (Lorr.
tit. 4y art. 4); en ce cas, l'un d'eux ne peut, pour l'abfence de
l'autre, être empêché d'agir ni défendre, faufà fe faire avouer
par l'autre, s'il en efl: interpellé, ou fi lajuftice l'ordonne. (Lorr.
lit. art. 16.) L'un fupplée l'autre en cas d'abfence ou de
décès. (Bajjig. art. yg.) Une veuve élue tutçice, en Coutume
de la Breffe, peut demander un adjoint, (art. z.)

Voyez 1 Ord. civ. de 1707, tit. 21, fur la forme d'éle£Hon
des tuteurs & celle.de procéder aux inventaires, &c le tit. 10
fur les comptes de tutele.

Quoique dans le Droit écrit la tutele finiffe, ainfi que dans
diverfes Coutumes, à un âge moins avancé ; l'Edit du Mars
17x3 ne la faitcelTer, lous le reffort du, Parlement, qu'à l'âge
de vingt-cinq ans, ou par le mariage ou l'émancipation; dans
ce dernier cas on établit à l'émancipé un curateur pour la con-
fervation de fes fonds. On répute fonds inaliénables tout ce
qui rapporte des fruits naturels ou civils, l'émancipé n'étant
maître que des fruits.

Voyez, fur la capacité des mineurs à contraéler mariage, le
Chapitre précédent.

Dans les Coutumes qui font ceffer la garde-noble ou
garde-bourgeoife avant i'âge auquel les loix'fixent la majorité,

le
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le gardien-fiobîe ou bourgeois celle de faire les fruits fiens s
fauf la tutele jufqu'à l'âge fixé par l'Edit de 172-3.

Les mineurs ne peuvent efter en jugement, fans leurs tuteurs
(ni les émancipés fans leurs curateurs), on ne peut aliéner leurs
biens fans l'autorifation du Juge tutélaire, fur avis de parens,
à peine de nullité, Se contre l'acquéreur de la perte de fes de
niers , à moins qu'il ne vérifie être tournés au profit des mi
neurs. (Lorr. tit. art. 13. Epiti. tit. 9, art. 10. Evech.„ th.
art. 11.) A défaut de parens, on prend l'avis des amis,
(Ord. civ. de ijoj, tit. 2.1, art. 5.)

Les parens ou amis doivent témoigner que telles aliénations
font pour l'amélioration 6c augmentation des biens des mineurs»
(Lorr, tit. art. iz.) La Coutume d'Epinal oblige la Partie
publique de s'informer des motif propofés pour l'aliénation.
(lit. 9, art. 11.)

Pour la validité des aliénations, il eft d'ufage de les an
noncer par pîufieurs affiches & publications en juftice ou dans
l'étude d'un Notaire ; de recevoir des mifes par encheres ; de
dçeffer des procès-verbauxdefdites mifes, fouferits des enché-
riffeurs ; d'y joindre les affiches originales, certifiées d'un
Huiffier ou Sergent; &c de ne procéder à l'adjudication fur la
plus haute mife, que fur nouvelle affemblée de famille, qui
prudemment doit s'affurer de la valeur, par une eftimation ,
pour n'être pas inquiétée, dans le cas de léfion. Le contrat
doit être pafte en préfence du Juge tutélaire, qui doit y fouf-

. crire.

Quittance donnée ou promife par un mineur à foa tuteur
pour pratiquer fon mariage, eft nulle ; la quittance donnée
au tuteur , ne fait foi, s'il n'y a eu compte rendu valablement
Sç reliquat payé, fans collufion, fraude ni diffimularion. Le
tuteur, convaincu de connivence, & ceux qui y ont adhéré,
iont punifiables aibitrairement. (Lorr. tit. /f}art. ij. Mpiti„
tit 9 ? art. 15.)

Généralement toutes quittances de reliquats de compte ou
deniers tutélaires, données par un mineur devenu majeur, à,
fon tuteur, ne peuvent lui être oppofées, comme difpenfe de
lui rendre compte, s'il n'eft vérifié que le compte lui a été
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rendu en la forme voulue par l'Ordonnance, fur pîeces com
muniquées, par lui vues & examinées, & à lui remifes après
apurement.

On ne doit s'ingérer, dans TadminiAration des biens des
mineurs, à peine d'amende arbitraire Se d'être comptables ; d'être
les biens des entremetteurs affedés du jour de l'entremife,
même de peine corporelle en cas d'infolvabilité, (Lorr. ùu
4, art. 8. Epin.tit. y, art. 8.) En Coutume d'Evêché, l'a
mende eft de 500 francs, ou châtiment corporel, s'il y a in»
folvabilité. (àt. art. i z.)

Les exoines pour être déchargé de îa tuteîe, en pays,
coutumier, font arbitraires. M. Argou en indique quelques»
unes : le nombre de cinq enfans, la charge de trois tuteles,
l'âge de 70 ans, les infirmités notables, l'ignorance, la ruf-
ticité, &c la grande pauvreté. Il yaplufieurs Offices qui exemp
tent nommément des tuteles ôc curatelles , & généralement
ceux qui exemptent des charges publiques.

Lorfque l'adminiftration eft difficultueufe ou furchargée,
on donne un Confeil au tuteur&c un homme d'affaire, aux frais
du mineur.

En pays de Droit écrit, le tuteur qui n'a pas accufé fa
créance ou fes droits contre le mineur, au moment qu'il a
été nommé, eft privé *de toutes a&ions à cet égard. On a
excepté les meres ôc les aïeules. (Nov. ) Cela ne s'exé
cute pas rigoureufement, s'il n'y a pas de préfomption que le
tuteur ait voulu fouftraire les titres de défenfes du mineur»

Cela n'a pas lieu non plus contre les tuteurs teftamentaires 5
à caufe de 1a confiance fînguîiere qui leur eft donnée.

Le défaut d'inventaire auterife le mineur à faire informer,
par îa commune renommée, fur la quantité de biens mis fous
la main du tuteur.

Le tuteur qui aurore négligé de faire vendre les meubles
au plus offrant, feroit tenu d'en repréfenter le prix fur le pied
del'eftimation portée en l'inventaire, avec crue du quart en fus.

ïl doit placer à intérêt ou en achat d'héritages, les deniers
pupillaires & l'excédent des revenus, les dépenfes prélevées,
lorfqu'iîs forment un capital allez confidérable, fuivaut les fa
cultés du mineur»
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- IJ eft fage de ne prêter les deniers, Contenir des procès, ou

diminuer le prix des baux, ou faire faire des réparations de
conféquence aux maifons, ou régler les penfions des mineurs
que de l'avis des parens, pour ne pas courir les rifques de
î'infolvabilité , ou n'avoir a s'imputer les rnoindres-fautes, ou
les omiffians.

La tutele finit du. fais: du tuteur par fon décès, ou fi îe
remps limité pour fa geftion eft écoulé, ou s'il eft empêché
d'exercer par quelques accidens. Oe peut le deftituer en fa««
mille, s'il adminiftre mal, ou devient infolvable.

îl doit drefferje chapitre.de recette de chaque année, pour
voir fi les épargnes ont pu former des capitaux.

Sa dépenfe doit être juftifîée par des quittances, excepté
«le fes voyages, dont il doit feulement juftifier la néceffité.

Sa reprife doit être accompagnée des preuves de fes dili
gences , pour être payé de ce qui étoit dû aux mineurs.

L'hypothéqué du mineur fur les biens du tuteur eft légale,
& (e reporte au jour de l'a£b de tutele, ou au jour qu'il s'eft
îmmifcé, à défaut d'a&e. Le tuteur, au contraire-, n'a d'hypo
théqué pour le reliquat aécif contre le mineur, que du jour,
de la condamnation. Pendant le temps de la tutele, & juf-
qu'au compte rendu, le tuteur ne peut être, ni fa femme.,,
ni fes enfans, inflitués héritiers, ni être légataires ou dona
taires du mineur.

Suivant le Droit écrit, le tuteur, ni fes enfans, ne peuvent
époufer le mineur fous fa tutele. En pays coutumier, tel
mariage eft licite , fi la famille y a confenn, pourvu que le
compte de tutele foie rendu; ce qui doit fe faire en ce cas,
même pendant la minorité, en établifïànt un légitime con-

. tradiSeur du tuteur.

Les curateurs aux émancipés fe donnent de la même ma
niéré que les tuteurs. Un débiteur ne paie valablement, les
capitaux qu'entre les mains d'un curateur à i'émâneipé, à moins
qu'il ne s'aifure du jufte emploi des deniers. Le curateur ne
peut aliéner les biens d'un émancipé , falis les formalités vou
lues pour les mineurs.

On donne toujours aux enfans-mineurs un curateur pour la,
% Fa
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confe&ion de l'inventaire , à faire contradi&oiremene avec
leur pere & mere furvivans, s'ils font fous leur tutele. Ors
leur en donne auffi, s'ils ont des intérêts différens à régler
avec leur tuteur. (Ord. civ. de tyoy, tit. zt , art y.)

On donne des curateurs aux majeurs interdits, pour diffi-
pation, démence ou folie. (Lorr. tic. i, art. 16 6' 27, tit.
art. z 1, idem. Evêch. tit. i, art. 16.)

L'interdidion prononcée par Jugement qui ne peut être
rendu qu'en connoiflànce de caufe, doit être enrégiftrée fur
un tableau dans l'étude des Notaires, pour avertir ceux avec
qui l'interdit voudroit contrader. Le Notaire eft lui-même
tenu d'avertir ceux qui, pour ce, fe préfentent chez lui, à
peine de dommages-intérêts. {A* du Pari, en r'égL xx Avril
1774•)

N La curatelle, donnée à un interdît, cefle avec les caufes
de l'interdiftion.

Les prodigues peuvent être interdits à requête des parensy
ou autrement, en connoiflànce de caufe. {Lorr. tit. 1, art*.
îj,) Il y a un exemple d'interdi&ion par Arrêt fur requi-
fition d'un Subftitut de M. le Procureur-Général , inci
demment à une inftance où les preuves de prodigalité étoient
acquifes.

Quelquefois la juflice fe porte a donner à certaines per»~
fonnes qui, par la foibleflè de leur jugement, font en péril
d'être trompées, un Confeil, qui eft ordinairement d'un ou de-
plufieurs Avocats, fans l'avis defquels elles ne peuvent aliéner
ni hypothéquer leurs immeubles»

Il y a au Parlement de Nancy, & dans chaque- Turifdi$ion
royale de fon reffort, un Curateur en titre d'Office pourre-
préfenter les abfens, les fucceilions vacantes &c les créanciers
inconnus ; fes fonftious font réglées au titre des Curateurs em
titre de l'Ordonnance de 1707.

On établit des curateurs aux fubftitutions, foit pour en
fixer, contradidoirement avec eux,, la quotité, foie pour la
défendre & en exercer les droits..

On donne des curateurs aux enfans à naître, pour dé»-
fendre leurs droits éventuels.
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On donne un curateur au cadavre homicide, tué en duel,

ou qui eft décédé prévenu du crime de^lèfe-majefté, c'eft-à-
dire dans les cas où le crime n'eft pas éteint par la mort du
coupable, pour répondre en fon Heu ôc place. (Ord. crim, de
l7o7, tit. 4, art. 2.4

Enfin on donne un curateur à une Communauté, en ma-*
£",ere criminelle, lorfqu'elle refufe de nommer un fyndic pour
répondre, {art. 2.7, idem.)

MiMiimiiiiii 1 y.BWf»—

CHAPITRE VII.

Des Bâtards.

IL y a deux efpeces de bâtards : ceux nés de deux perfonneslibres, c'eft-à-dire, qui pouvoient fe marier enfemble ,
ôc ceux nés de l'adultere ou de l'incefte. Quelques Jurifcon-
fuîtes comptent au nombre des adultérins les bâtards des Clercs
dans les Ordres facrés, ou des Religieufes ; quelques - uns
les ont rangés dans la claffe des inceftueux.

Les bâtards n'ont ni famille ni parens. Ils ne fuccedent à
përfonne. (Bajjîg. art. tgS' Luxemb. tit. 13, art. 1.) Et perfonne
ne leur fuccede que le fifc, s'ils meurent fans enfans légitimes
(Epin. tit. 4, art, 10.), ôc fans avoir difpofé de leurs biens.

Leur fucceffion eft plus communément au Roi qu'aux Hauts-
Jufticiers, pour qui trois circonftances doivent concourir;
i°. que le bâtard foit né fous fa Haute-Juftice ; qu'il y
foit décédé ; 30. que fes biens y foient fitués.

Ils ont droits de demander des alimens à leur pere ou fes
héritiers, jufqu'à ce qu'ils aient appris un métier; du refte
ils ne font capables de recevoir de leur pere & mere, que^-
des dons & legs modérés, fuivant leur fortune ôc condition*
('Luxemb. tit. 1 art. 1.) Ils ne peuvent donner au bâtard que
des biens de roture foit en mariage ou autrement (tit. i q 9
art. z)y excepté un bâtard avoué d'un Gentilhomme, fous la
Coutume de Lorraine.

Les adultérins ôc inceftueux n'ont droit qu'aux alimens. Les
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bâtards peuvent acquérir & difpofer, même ceux nés des gens
d'Eglife (Bajjîg, art. *54.)» & pofféder Offices & Dignités»
Mais ils^ne peuvent pofféder Bénéfices fans difpenfes, s'ils ne
font légitimés. En Coutume de Luxembourg, ceux nés de
conjondion réprouvée par les Loix civiles ne peuvent tefler»
(lit, 29, art. 3.)

Ils peuvent être légitimés, même les adultérins, par Lettres
du Prince, ce qui ne fait que couvrir le vice de naiffance„
car ils ne font pas capables de fuccéder. Les Lettres doivent
être entérinées.

Ils font légitimés par le mariage fubféquenc du pere ôc de
la mere, & a.cquierent l'état d'enfant légitime, qui fe reporte
au temps de la naiffance. Dumoulin & Brodeau font de
fentiment qu'un bâtard eft légitimé, quoique fon pere n'aie
époufé fa mere qu'après fa naiffance, & après avoir contracté
im premier mariage; mais que, fi de ce mariage il y a eu des
fils, le droit de primogéniture n'appartient pas au légitimé,
quoiqu'aîné des enfans du même pere, & partageant avec eux.

La légitimation par mariage fubféquent , rend nulle la do
nation des pere & mere à. des étrangers, quoique les bâtards
foient nés avant lefdites donations.

Les adultérins ne peuvent être légitimés par cette voie, parce
qu'on ne peut à leur égard fuppofer que le pere & la mere
étoient mariés lors de la conception de l'enfant.

On penfe de même des inceftueux, quand même les pere
6c mere obtiendraient difpenfe pour fe marier.

En Coutume de Lorraine, le bâtard avoué d'un Gentil

homme a la condition d'anobli, en fuivant l'état de nobleife î
portant le nom & le titre qûe le pere lui aura donné, & les
armoiïies du pere, barrées à travers de lecuffon entier de
gauche à droite, fans pouvoir, eux, ni leurs defcendans, fuppri-
mer les barres, (tit. ? 3 art. iz.)
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CHAPITRE VIII.

Des Aubains.

LA plupart des étrangers établis dans un.Etat , font natu-ralifés par Lettres du Prince, qui leur donne le droit de
demeurer au Royaume, & d'y jouir de cous, les droits des Su
jets naturels ; excepté que, pour être habile à leur fuccéder,
Il faut être régnicole, claufe fous entendue dans les Lettres ;
elles font fceliées au grand fceau en cire verte, avec lacs de
foie, & doivent être regiftrées à la Chambre des Comptes.

Ceux qui ne font pas naturalifés font appellés Aubains, ils
font capables de contrats entre-vifs, ils peuvent acquérir &
vendre, contra&er mariage , donner & recevoir entre-vifs ,
même par dons mutuels, emprunter ; le tout ainfi & de
même que les Sujets naturels. Ils font fournis, pendant leur fé-
jour, aux Loix de l'Etat, & aux mêmes peines que les Sujets^
en cas de délits. Mais pour les crimes qui ont précédé leur
entrée, & qui n'ont eu de fuite dans les Etats où ils fefent
établis, ils n'y font pas recherchés, ne peuvent y être ar
rêtés fans la permiffion du Prince, qui ne s'accorde guere que
fur la réclamation du Souverain du délinquant, &c pour crime
de lèfe-majefté. Cela eft du droit des gens univerfellement
reçu , à moins de traité d'Etats à autres, faifant au contraire.

Les étrangers fans Lettres de neutralité ou de difpenfe,ne
peuvent pofféder bénéfices en Lorraine. (Ord. i 8 Juin ijbS,
4 Août 1570, 2. Mai 1630, 14 Février ijoo. L. p.
1 Déc. 177$.) Les étrangers établis en Lorraine jufqu'en
1712 ont été affranchis de l'aubanité (Ord. 14 Février 1700,
Déch tx Août ijo6); de même les Marchands étrangers
fréquentant les foires de Saint-Nicolas, ôc décédant en Lor
raine. (Ord. 4 Mars ijûj.)~Les rentes acquifes par des étran
gers fur les'Domaines & Gabelles, font affranchies de l'aubanité,
(Ed. 10 Décembre 171g.) Les Religieux étrangers font tenus
de vuider les Etats fans rien emporter des maifons d'où ils for^
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tenc. (A. Conf, z6 Juillet Les Demoifelles étrangères
n'ont entrée aux Chapitres nobles de Lorraine, fi elles ne font
naturalifées. (Décl. 31 Mars 1661,) Les étrangers ne
peuvent être admis à la profeffion religieufe, place monacale,
agrégation ou affiliation, fans Lettres de naturalité. (Ed.
Mars 1J68.) Les étrangers ne font admis à plaider en de
mandant, qu'en donnant caution judïcatum folvi. (Ord. civ„
de ijoy f tit.z, art. 18.)

Si deux étrangers plaident enfemble, & que le Défendeur
demande caution, il doit l'offrir lui-même.

Les étrangers ne font reçus en France à faire ceffion de
biens à leurs créanciers.

Ils ne peuvent faire aucuns dons ou legs, même des legs
pieux, ni tefter. Ils font de même incapables de recevoir par
a&es à caufe de mort. Leurs parens ne leur fuccedent ; on
a excepté, par humanité, leurs enfans régnicoles, quand même
ils ne feraient nés dans le Royaume.

Leur fucceilion eft au Roi, en France, à l'exclufion des
Hauts-Jufticiers.

Les Ambaffadeurs font exceptés de ces réglés fur l'aubanité.
De même les marchandifes des étrangers qui viennent tra

fiquer en France pour s'en retourner j c'efl: liberté de com
merce importante.

Le Prince donne ordinairement la fucceffion des aubains.

De temps immémorial l'aubanité n'a lieu entre le Duché
de Lorraine, l'Empire & les_Etats de la Maifon d'Autriche.
(.Acte de notoriété de la Cour Souveraine , 1 x Juin ijoy.)

L'aubanité eft à préfent fupprimée réciproquement entre la
France & l'Empereur, & prefque tous les Souverains d'Em'pire.
Avec les Cantons Suifîes (L. p. de 1685) ; la République de
Geneve (L. p. Juin 1608) ; avec la Hollande (Traité de Rif-
wich 169J, fur le fait du Commerce 5 art 15); avec le
Prince des Deux-Ponts (L. p. 20 Sept. 1766) ; la Maifon
d'Autriche (L. p. Ocl. 1766) ; l'Ele&eur Palatin (L. p. t£
Janv. Z767); Francfort (L. p. Ocl. ij6j) ; l'Ele&orat de
Baviere (L. p. Fév. tj68) ; Landgraviat de HefTe (L. p.
zg Fév« ij68) ; l'Evêché de Straibourgj au delà du Rhin
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(L. p. 2.9 Fév- ij68); en faveur de la nobleffe immédiate
de l'Empire, cercle de Souabe, Franconie & du Rhin (L.
p. Fév. 1769)î Ie Prince de Liege (L.-p. xx Mars iy6çj)i
l'Ele&eur de Cologne (L. p. xx Mars 176g) ; les Etats du
Pue de Parme (L. p, io Mars 1770); Hambourg (£,, pa
<n Juin 176$)'-, la Tofcane (L. p. 10 Janv. 1770); le Roi
deSardaigne (L. p. % Jiàll. 1770); les vingt-deux Villes Im
périales (L, p. JuilL tyyo); le Prince de Salm (L. p. xx
Mai 1772) ; le Prince qe Bambey (L. p. 24 JuilL 177.9) ;
le Prince de Naffau-Sarbruck (L. p. 1 g Août 1774) ; la Ville
de Keutlingen (L, p. Janv. *775); le Naflàu-Weilbourg
(L. p. 2.6 Av. 1776) ; l'Ele&orat de Saxe (L.p. 1 Sept. 1776");
Ragufe (L. p. Ôci. 1776); NafTau-Ufingen {L. />„ 10 Juin
1777) î P°l°gne (L. p. ^ Nov. 1777) ; le Comté de
Wied-Neuwied (l.p. iWars 1777); le Duc de Saxe-Gotha (L,p.
25 1778); le Duc de Mecklenbourg-Strelitz (L. p. 1$
^oz/?z77§);leDucde Mecklenbourg-Sch-werin (L.p. 15 ^oz/£
2 778)', le Duc de Saxe-Saalfeld-Cobourg (L. p. 25 Août i 778)1
le Wurtemberg (L. p. 2g Août 1778); le Duc de Saxe-Hid-
bourghaufen (L. p. xx Nov. 1778); la Principauté de Fulde
(L. p. xg Août 1778) ; le Duc de Brunfwick & Lunebourg
(L. p. xy Janv, 177$) \ le Portugal (L. p. 7 Fév. 177$)%
Saxe-Meinungen (Jb.p.ix Mars 177cj); l'Ordre Teutonique
(L, p. 1 Avril Z779) , la Principauté de Hombourg (L. p.
6 JuilL 1779) ; le Langrave de Hefîe-Darmftadc (L.p.31 Janv«
1780), les Etats de l'Evêquede Munfîer. (L. p. x^Déc. 1780.)
Les Gens de guerre étrangers, fervans en France depuis dix
ans, & s'établiffans dans les deux Duchés de Lorraine & Bar-
rois, ne font aubains, en donnant, au Greffe du Bailliage de
leur établifïerne'nt, une déclaration qu'ils veulent vivre ôc
mourir dans le Royaume» (Dec. x8 Fév. 1770.)

Généralement il y a afFranohillêment d'aubanité en faveur
des Etats qui relevaient autrefois ou relevent de la Couronne de
France, tels que la Flandre Autrichienne & le Milanois; avant
le Traité de 1766, les Sujets de ces Etats n'étoient exempts
d'aubanité qu'à certaines conditions; mais, par ce Traité,,
l'exemption eft abfolue.

G
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Les Sujets des Comtats d'Avignon & de Carpentras font

réputés régnicoles par le droit de Suzeraineté de S. M. ; &
ceux de la haute Navarre, par la jufte prétention de propriété
de ce Royaume.

Les Ambafladeurs de? Princes étrangers t les Marchands
étrangers établis à Liege, à Bordeau, Dunkerque, ck dans-
le Lano-aedoc ; ceux qui décedent allant, étant & revenant
des foires de Lyon, ou fréquentant le port de Marfeille; les
étrangers travaillant aux Manufaéhires royales ; les Matelots;
Catholiques, après cinq années de fervice, font exempts
d\iubanité par divers privilèges rapportés par Bourjon (Droit-
commun de France); de même les Marchands fréquentant les
foires de Saint-Nicolas, décédans en Lorraine. (Qrd. 4 Mars
tjo7); les étrangers occupés au défrichement, ayant choifi
domicile dans le Royaume. (Edit Mai 1JJ3.)

I M " ' ^

CHAPITRE IX.

Du Domicile*.

IE domicile s'établît non feulement par l'habitation , mais^ par la volonté de le fixer où l'on habite ; la volent/, qui
fuffit feule pour conftîtuer le domicile , ne fuffit pas pour le
perdre. Il fe perd, par le fait.

Le domicile oonfillant au contraire moins dans le fut que
dans la volonté , if eft conséquent que ceux qui ne font pas
maître de leur volonté, ne peuvent choifir leur domicile. La
f^rnme n'a pas de domicile différent de celui du mari, quelqu®
part qu'elle réfide, fi elle n'eit féparée de bien^ & d'habitation»
Les mineurs de ans n'en ont point d'autre que celui du
pere,au point defon décès. Le domicile réglant l'ordre de la fuc°»
ceffion mobiliaire, ne peut être troublé par les tuteurs nû les
parens du mineur ; excepté le cas où il fe marie, & fixe fou
habitation hors du lieu où foo pere avoit eu erv mourant foa*
domicile. II contra&e tacitement, fuivant la loi dà domicile
©à il marie} il le traité n'exprime le contraire.
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Par exemple , un mineur , fils d'un homme qui avoit domi

cile fous la Coutume de Saint-Mihiel, où la Communauté efl
établie, s'établiffant ou fe mariant fous celle de Lorraine , où
la communauté de meubles n'a lieu s'il n'y a convention;
particulière, eft cenfé s'être fournis ,à la loi du lieu où il s'eft
marié, n'ayant conftitué par traité, en fe mariant, communauté
de meubles,

C'efi: par ia preuve des faits ôc les conjeétures de la volonté
tout enfemble, que le domicile eft connu, L'acquifition d'une
jnaifon pour l'habiter, la part aux charges & honneurs du
lieu , un office , un bénéfice, un emploi au lieu de la demeure;
le mariage , les parens, les amis, les habitudes, l'établifTement
de biens & de fortune; les titres, le principal mobilier, font
des conje&ures de domicile ; mais la principale feroit une de-
ïtieure habituelle pendant un long efpace de temps, tel que
celui de dix années.

Tous ces fignes netabliiTent que des préfomptions toujours
fubordonnées aux preuves de la volonté.

Un domicile peut n'être que précaire, tel que celui d'un
AmbalTadeur, d'un Intendant, d'un Militaire en quartier, d'un
Employé des Fermes , &c„

L'on n'a guere qu'un vrai domicile à la fois ; parce qu'un
corps n'a qu'une ficuation à la fois; ôc ce domicile fe préïume
par les fignes précédemment donnés.

Il peut y avoir néanmoins tout enfemble plufieurs domiciles
de fiction, qui fe déterminent ou par la difpofirion des loix 5
ou par la volonté.

Suivant les loix, un Officier a domicile où il exerce l'Of
fice, quoiqu'il ait ailleurs un vrai domicile. Un Seigneur de
fief eft cenfé avoir domicile au principal manoir du fief; le
Bénéficier, au lieu du bénéfice; mais ces--domiciles ne font re
latifs qu'aux a êtes concernans le fief ou le bénéfice.

On élit domicile pour les aéles civils, tels qu'une faifie, dans
le lieu où fe fait la faifie ; un contrat, dans le lieu où il eft
paffé, quoiqu'on n'y réfide pas. Ce domicile d'emprunt équi
vaut au véritable, pour les cas prévus. On prérend que ce
choix proroge la jurifdiêtion du Juge du lieu où le domicile
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eft élu, fur-tout s'il ne s'agit que d'une demande en condam-*
nation d'intérêt, ou d'interrompre laprefcription. Il dure au
tant que la vie de celui qui l'a choifi, ou pour le temps con
venu par la convention, fans pouvoir être révoqué par celui
qui l'a choifi.

Le domicile choifi chez un Procureur, ceffe par le décès
de la Partie ou du Procureur.

La qualité ou 'la capacité de la perfonrre fe reglent par le
domicile. Il établit le ftatut perfonnel. Le domicile, au temps
de mariage, réglé les droits, des conjoints, à défaut de traité
de mariage. La fucceffion du défunt, fe réglé par la Coutume
du lieu de fon dernier domicile ; le domicile du défendeur

attribue jurifdi&ion en matiere perfonnelle. Le domicile fixe le
lieu de Timpolition aux charges publiques, &c.

Les meubles des défunts, fitués en plufieurs lieux, fuivens
la perfonne & fe reglent par la Coutume du lieu où il faifok
fa réfidence; s'il avoit plufieurs domiciles, on choifit celui du
lieu où il faifoit fa réfidence plus habituellement. (St.-M,
lit. 5, art. 18 & ig.)

La loi du lieu de la ficuation des biens immeubles réglé
les donations, acquificions ou fucceffions d'immeubles r noo
celle du domicile. {Ste.-Croix , tic. art,; 4.)



fî

L I V R E 11.

U ' ' ' "' ' ' """ ""''' • •—~^S3

CHAPITRE L

De la Dîvïjion & de la Nature des chofes„

IL y a des chofes tellement hors du 'commerce, qu'ellesfont inaliénables, & ne peuvent être acquifespar perfonne 5
telles font les chofes facrées.

D'autres chofes ne peuvent être aliénées que d'une certaine
manière. Le Domaine de la Couronne peut bien être échangé?
mais il ne peut être vendu que fous claufe tacite ou exprefle
deréverfîon par rachat perpétuel. (Edït 14 Juil, Ord,
du Royaume de 1 $66<)

, La propriété des rivieres navigables, des grands chemins,
des ports de mer, efl: à l'Etat > dans la main du Roi, ôc
l'ufage au Public,

Les chofes dont le commerce eft libre, les feules dont H
foit queftion ici, fe divifent en corporelles & incorporelles,
en meubles & immeubles.

En droit Coutumier les chofes incorporelles font réputées
meubles ou immeubles. La Coutume de Bafligny a de ce une
difpofition formelle (art. 80); à la différence du Droit écrit*
où les droits incorporels forment une clafTe féparée de celle
des meubles & immeubles.

Les immeubles font des corps immobiles, tels que les champs,
_ les bâtimens, &c. ; mais il y a des immeubles fi&ifs, c'eft—

à-dire, des-meubles réputés immeubles par leur deftination.
Les moulins, preffoirs, meubles de bois cloués & appro—

priés , qui ne font tranfportables fans détérioration ou évidente
incommodité de la chofe, font réputés immeubles. (Lor. titr
16j art. nq. Epin. tit, ^ art. n.) La Coutume de Sainte-
Croix entre dans un détail plus exa£fc. Elle répute immeubla
ce q[ui ne peut fe tranfporter fans bris de porte ou fenêtres^
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être défaiTemblé ni tranfporté fans rupture ; ce qui tient à
clous ôc à chevilles ; ce qui eft déftiné à l'ufage perpétuel de
l'héritage, tels qu'un prelîoir ôc les inftrumens qui y_ font pro
pres. De même une huilerie ; les cuves en cuivre de teintu-*
rerie ; les cuves de tannerie mifes en terre ; en un mot, tout
ce qui peut Te tranfporter fans fraâion des portes ôc fenêtres.,
& fe défaffembler, eft meuble, (tit. 7 ? art. 1 & %.)

En Coutume de Baffigny, tout ce qui ne tient à clous ôc à
chevilles, eft meuble, (art. 8x.)

On répute immeuble l'artillerie 011 les armes qui ne fervent
que pour défendre des maifons, châteaux & fortereffes.
art. 81. Ste-Croix, tu. 7, art. x.) En Coutume de Lorraine, cela
s'entend des armes qui font dans les maifons ôc châteaux de
Gentilshommes, (tit. 16} art. 2.9.)

En général, les fruits pendans à la racine cedent au fond.
(Ste.-Croix, tit. 7, art. x.) Sous celle de Lorraine de même,
en cas de prédécès d'un des conjoints, (tit. x, art. ix. Evêch.
tit. x, art. ix.) Sous celle de Balïigny, les frais de culture
& impenfes doivent être rembourfés pour moitié par le fur-
vivant des conjoints, (art. 56.)

Sous celle de Blamont, les fruits font meubles dès îe pre
mier Avril, au profit de l'héritier mobilier. Sous celle de Lu
xembourg , depuis la Saint-Jean, pour les grains, ôc le 6
Août pour les vignes , en cas de décès de l'ufufruitier, à
charge des frais de labeur & femences ; mais fi les immeubles
font laiffés à bail, le_fuccelTeur doit fe contenter du canon,
(tit. 8 , art. ix & 29.)

Les fruits civils, tels que les loyers de maifon,* rentes
échues de prêts à obligation ou conffitution, font meubles, &
font dus ôc cenfés échus chaque jour de l'année, fans égard au
terme du crédit, qui n'a d'effet que de faciliter les paiemens.

Le poiffon dans un étang, fous celle de Vitry, eft réputé
immeuble dans les trois premieres années de l'alvinage, &
meuble pour le temps qui fuir. (art. 3y & 114, Ste.-Criox, tit.
/o, art. 6.) Le poifion en huches & réfervoirs ou filets, efl:
immeuble, (idem.)

Les baux qui exceaent vingt années font, en Coutume 4e
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Itfarfal, réputés immeubles au Baillifte (art 37), dé niême en
celle d'Evêché. (tit. z, art. tz.)

Les noms, dettes & actions, pour cens & rentes perpé
tuelles & arrérages , font réputés immeubles. (BaJJlg. art. 80.)

Cens & rentes foncières perpétuelles ou à rachat, ledit rachat:
durant, font immeubles. (Lorr. lit. tG, art. n.) Mais-les an
tres rentes volantes font réputées meubles, (tit. 16, art. zj,
J/al-de-Licp. art. 68, & Blamont) ; même les. conftitués. ( Lorr.
fit. 16, arL 1 -• Evêch. tit. z , art. iz. Marf. art. .97); da,
même en Coutume de Saint-Mihiel ; mais les conftitutions qui,
font obvenues par fucceffion , deviennent de la. nature des
immeubles, (tit. n, art. 9.) Sous celle de Luxembourg, les.
gagieres font meubles j échues en fucceflion , & ayant fait fou-
che, elles font immeubles, (tit. iz , art. î8.)

Les Offices vénaux font réputés immeubles. (Ed. Dec. 1 Jz8.)
Sous la Coutume de Lorraine, les deniers dotaux des filles

de Gentilshommes feulement, font réputés immeubles, quoi
qu'ils n'aienr été employés en achat d'héritage (lit. z, art. 13)1
fomme donnée pour folde de partages d'immeubles, eft
fenfée immeuble à celui qui l'a reçue, (tu. g, art. y.) Ce qui
refte du prix dû du propre d'un conjoint, à la difTolution.
de la communauté , tient nature de propre ; mais ce qut
en a été payé auparavant eft meuble, (idem, tit. z, aru
ttnvj. auxnouv.) En Coutume d'Bpinal,.le pr:x dii eft meuble
dans le partage entre les héritiers, (tit. 4, art. iz.) Le prix
d'un b an ment fur'un propre d'un des conjoints, tient nature
du fonds fans indemnité. (Lorr. tit. z, art. 15. Remberv.art. 14.)

Acquêt d'immeubles à faculté de rachat, retenu par le
vendeur fous une rente annuelle , eft un meuble à l'aeque-
reur pendant que dure le droit de rachat, & ne vaut que pour
hypothèque» (Lorr. tit. 1 6, art. iz. Blamont. Marfal. art. 97.
Evêch. tit. 2, art. 11.) En Coutume de Luxembourg, jufqu'à
ee qu'il ait fm fauche; de même les engagefes ou vendanges
de dîmes, (cit. z art. z$.)

En Coutume de Sainte-Croix, l'acquêt fîmple à rachat:
eft immeuble, même pendant le temp^ du rachat, & réputé
ancien à l'héritier de l'acquéreur (tit* 1 o , art, j) ; déniera



donnés à l'héritier , préfomptif pour acquêt d'héritage , font
propres naiffans dans les lignes du donateur ; de même l'héri
tage qui en provient. (id. tit. 7, art. 5.)

En Coutume de la Brèffe, les maiibns non bâties de mu
railles font réputées meubles ; les-maifons cenfables au Prince,
appellées bennevifes, font immeubles, {art. 4.)

•• Les meubles peuvent être immobilités, & les immeubles
ameublis , par contrat de mariage, dons entre-vifs ou tefta-
mentaires ; mais cette fidion n'a d'effet aii delà des cas pour

- lequel elle eft établie.
On divife les immeubles en biens propres, c'eft-à-dire s

échus par fucceffion, & biens d'acquêts.
En cas de fucceffion, les biens font préfumés acquêts fi le

contraire n'eft vérifié.

Les propres font appellés biens anciens ou biens de ligne»
Les biens d'acquêts faits en ligne font fufceptibles de re

trait lignager fi l'acquéreur les revend. {Ed. z5 Mars 1J2.3.)
C'eft dans ce' fens qu'il faut entendre l'art. % du tit. 9 de
la Coutume d'Evêché , qui répute ancien , quant au retrait,
l'acquêt fait en ligne, mais non ancien de fucceffion.

Donation d'immeubles eft acquêt au donataire, s'il n'y a con
dition contraire. Elle eft propre , fi le donataire eft héritier pré-
fomptif du donateur, & pour ce qui lui en feroit obvenu
ab intejïat. {Lorr. tit, 10 P art. 5 & 6\ Ste.- Croix} tit. 7,
art. 6.)

On divife encore les immeubles en biens nobles, tels que
les fiefs <Sc francs-aleux nobles, & en biens de roture. Ceux-
ci fe fous-divifent en biens libres ou franc-aleux roturiers ôc

biens de main-morte, c'eft-à-dire, dépoté ou ferfs. Cependant
la Coutume de Saint-Mihiel appelle tous héritages roturiers
terre.de potée, encore qu'ils ne foient de main-morte.

En Coutume de Luxembourg, les gagieres affe&ées fur biens
nobles, fe partagent comme biens .nobles, fi elles ont fait
fouche, ce qui s'entend pour le cas de fucceffion de pere,
mere, freres 011 fœurs. {tit. u, art. 1 c^)

Le terme propres, diverfes fignifications. Propre ancien,
ou de ligne, fe divife en propre paternel pour les biens qui

échéeiK
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lehéent en fucceffion du côté du pere, & propre maternel
ceux qui échéent du cote de la mere.

Propres réels, font des immeubles, ou chofes réputées im
meubles par !a loi. .

Propres naiflans, font des biens mis dans la famille par l'au
teur défunt de celui à qui ils deviennent propres en en héritant.

Propres anciens, font ceux qui font'échus à l'auteur du
défunt par fucceffion.

Propres fi&ifs, font des chofes mobiliaires confirmées propres
par la convention.

Propres de fucceffion, font les biens dévolus à tout autre
héritier que celui des meubles Se acquêts.

Propres de Communauté, font les biens d'un conjoint, ré~
fervés ou par la loix ou par la convention, pour être diftraits
de la Communauté à fa diffolution, ôc dévolus à l'héritier
privativement du furvivant. '

Propres de difpofition r 'font les biens dont la difpofition n'eft
permife par don entre-vif, mutuel, ni teftamentaire, ou n'eft
permife que d'une certaine maniéré. Telle eft, en Coutume
de Lorraine, la prohibition de difpofer de partie des anciens
par teftament, &c. autrement dite la réferve coutumiere.

Les droits incorporels, font les chofes qui ne tombent pas
fous les fens, telles que les aélions, les créances, &c. Elles
fervent à rendre utiles les chofes corporelles.

Il y a des droits incorporels réels, & d'autres perfonnels*
Les droits réels font ceux annexés à un immeuble, pour en
allurer la propriété & la rendre utile.

La propriété fe divife en propriété direâe, propriété utile,
ôc propriété directe & utile*

La proprié té dire<3:e, eft celle qui ne donne qu'une redevance
far la chofe, tel que le cens, ou les devoirs à cauie de la chofe5
comme font les devoirs d'un vaffal.

La propriété utile, eft le droit de jouir, en s'acquittant des
redevances & des devoirs féodaux.

La dire&e & l'utile emportent la pleine jouiffance, fans parc
d'autrui.

La pleine propriété eft: différente de la Simple-propriété;
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en ce que celle-ci eft chargée d'un ufufruit à vie ou k temps
envers un tiers. „

La poffeffion annale conftitue îa propriété, jufqu à cè qu uo
autre établiffe un droit contraire.

Il y a des cas où, fans être propriétaire, on en a les avan
tages. Les aliénations diî domaine, font dans les mains de
l'aliénataire comme tous autres immeubles, quant aux hypo
théqués (Ed. de Février ijjg) ; & l'ordre de fuccéder- De
même le cenfitairev

Il fera traité ailleurs des fervitudes & rentes foncières.
Enfin les droits perfonnels, font ceux que nous exerçons,,

pour nous faire donner ou faire faire quelque chofe. On pourfuir
un acquéreur en parement du prix de fon acquifition par-toue
où il foit, quoiqu'il ne poffede plus l'acquêt j c'eft la confé-
quence & l'effet de fon obligation..

CHAPITRE IL

Des Fïefs & Dîmes inféodées*.

LEs ïoix féodales n'étosent pas connues des Romains. L'origine des fiefs eft dans la conceiSon de certaines terres
par le Souverain, en récompenfe de fervices militaires, & à la:
charge de foi & hommage, & quelquefois de preftations utilesr
telles que le droit de relief, celui de quint & requinc, ëcc...

La foi '& hommage eft feule- de l'eflènce du fief. Toutes les
autres charges, établies par les Coutumes ou par titres parti
culiers, n?en font que les accefïbires. Il y a des Coutumes qui;
n'en établirent aucunes. Le filence de plufieurs fur les droits,
miles, fuffit pour induire qu'ils y font méconnus, à moins qu'il*
n'y ait titre fingulier.

Dans-l'origine des infêodatîons, l'obligation du vaffaî étoi't
de fervir contre les ennemis du Suzerain ; en lui faifant hom
mage ,. le vafîaî lui juroit fidélité à le fervir en guerre. Les-
châteaux, forterefles & autres fiefs font dirs, en Coutume de-
Saint-Mihiel % rendables au Seigneur féodal à grande & petit»-
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force, pour la fureté de fa perfonne, la défenfe de fes pays,
la manutention, exécution & main-forte de fa juftice, à peine
de commife du fief, en cas de refus ou de retard. (tit-
9, art. $.) En Coutume de Sainte-Croix, il doit fervice
d'armes contre les ennemis du Prince, (tit. i} art. x.) En celle
de Saint-Mihiel, il doit au Prince le fervice en arme contre
fes ennemis & ceux de l'Etat, quand il l'en requiert, aux dépens
du Suzérain, qui doit reftitution de prife de corps de la per
fonne du vaffal feulement, chevaux, harnois & intérêts (St.-M.
tit. 9, an. i j); la grande force confifte, de la part du vaffal,
li employer fa maifon pour la fûreté perfonnelle du Suzérain
Se la défenfe de fes pays ; elle emporte contre le défaillant
la commife du fief (BaJJîg. art. x$) ; la petite force confifte à
faire prêter obéiffance à la Juftice du Suzérain, à peine de faifie
<du fief & commife des fruits pendant que dure la faifie. (id..
art. z6.) Le vaffal doit fervice militaire à fon Prince en guerre
contre les ennemis de l'Etat, aux dépens du Prince, qui doit
au par-delà procurer la liberté du vaflàî & de fes gens faits
prifonniars, ôc reftituer les chevaux Se harnois employés à la
guerre, outre le dédommagement, (id. art. 2.57.) En Cou
tume de Lorraine, le fervice eft dû fuivant la qualité du fief.
(tit. 5, art. 4.) L'ufufruitier ne doit pas la foi & l'hommage,
mais il doit le fervice. (Luxemb. tît. art. ty.)

La foi & l'hommage font une véritable reconnoiffance de
fujétion, félon la nature du fief, 8c à raifon du fief feulement,

L'inféodation confifte à tranfmettre par îe Seigneur Suzé
rain le domaine utile d'une terre noble 5 a fon vaffal, a charge
de l'hommage.

On connoît fort peu de titres de ces fortes de concefllons.
Les Coutumes y ont vraifemblablement fuppléé fur ce qui sob-
fervoit plus communément. Elles font droit féodal, s'il ny a
titres particuliers contraires.

Il y a des fiefs de divers qualités. Sous îa-Coutume dEve-
ché, ceux en deçà de la Sarre font patrimoniaux ; ceux au
delà font mafculins, fi îe titre d'inféodatûin n'exprime le con
traire. (tit. 6, art. 6V) Sous celle de Sainte-Croix, les fiefs ôc
biens mouvans en fief, échus en fucceffions, font de même

H x
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qualité, relativement au partage, que les autres biens. (tÎL î9
art. g.) Sous celle d'Epinal, les Seigneurs de fiefs jouiffencde
leurs droits, fuivant leurs polTeffions. (tit. z? art. zg.) Sous
celle de Lorraine, les fiefs font régis, tanE au pétitoire qu'au
pofieffoire, par la Coutume, (fit. artr 14.) Sous celle de
Luxembourg, les fiefs & biens nobles font patrimoniaux comme
tous autres biens, Se peuvent être acquis fans permiffion du
Seigneur Suzérain. (tit. 3, art„ i.) En a&ion réelle & matière
pétitoire pour biens féodaux, les Sujets répondent, s'il n'y a
Coutume particulière contraire, à la Cour féodale où ils ref-
fortiffent. (id. tit. 3, art. 2..) On peut relever un fief même
de dignité, pour exercer & conferver les droits que l'on y
prétend. (id. tit, 3 9 art. 12..}

Plufieurs vafTaux ont donné leurs terres inféodées en arriere-

fief. Ce qui ne fe peut en Coutume de Saint-Mihiel, fans
l'agrément du Seigneur de plein-fief, qui n'eft tenu de le fouf-
frir. (tit. 9, art. 15.) De même en celle d'Evêché. (tit. 6 9
art. 7.) Néanmoins, en Coutume de Saint-Mihiel, les portions
contingentes des cadets en un Comté, relevent de l'aîné.

Sous celle de Vitry,le vatTal ne peut établir un arriéré-
fief, que pour doter fes enfans ; pourvu qu'if lui en refte affea
pour être en écac de faire le fervice. (art. 2.5.) Sauf le droit
de retour au donateur, en cas de décès du donataire fans

enfans, exempt du droit de relief, (art. 3.6.) Néanmoins les
Barons & Châtelains peuvent, par pure libéralité, inféoder en
faveur de Gentilshommes quelconques, à charge de foi &c
hommage. Tels vaiïaux" doivent quint &. requint, en cas de-
vente, même à faculté de rachat, fi le délai pour le radias
excede trois ans. (art.

L'arriere-vafTal qui prête foi & nommage pour le vaffaî,,
au Seigneur de plein-fief, ne doit pas le droit de quint, s'il:
a pavé précédemment ; il peut ne prêter foi & hommage
qu'après fommation faite par lui au- vaffal de. s'en acquitter,.
(id* art. 43.)

Les Perfonnes nobles font feules capables de pofféder fîefe
(Evêck tit. 6\ art. z. Lorr. tit. 5, art. x. St-M. tit. 9 %
m:t* 6* Décl. zS Mai zyjz), b roturier commettrait le fie£
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Les nobles peuvent pofféder fief fans le gré du Suzérain.
(Ste- Croix, tit. i , art. 13.) Le roturier, à qui il en échet
par fucceffion ou par décret, doit s'en défaifir dans l'an &
jour, entre les mains de perfonnes capables. (Lorr. tit. art.
x>„. Evéch. tit. 6} art. 1.) Le roturier ne peut tenir fief au
delà d'an & jour, fans permiffion du Roi, à peine de perte
des fruits. Il en eft: de même des arriérés-fiefs, au regard
du Suzérain. ( Vitry, art. 46.)

Mais, par Lettres-patentes du premier Juin 1771 , il eft
permis aux roturiers de pofféder fiefs, en payant un droit au
Roi, appellé droit de franc-fief, qui fe paie d'avance pendant
la preraiere année, Se qui confifte dans le.revenu d'une année
commune , évalué en argent, & deux fols pour livre. Le droit
fe renouvelle chaque vingt années. Il eft dû pour les démem-
bremens du fief (A. du Conf. z 3 Sept. 1 7 72.); ce qui s'entend,
en Coutume de Lorraine, des droits de Juftice; les autres biens
retombant en roture par l'effet du démembrement, s'il ne pa-
roît par le titre qu'ils aient été fpécialemenc annexés au fief,
& indivifibles.

La femme noble, mariée à un roturier, peut, en Coutume
de Saint-Mihiel, tenir fief à elle dévolu à titre lucratif, {tit.
1 y art. 6".) De même en celle d'Evêché. {tit. z, art. 7.)

Les, Gens de.main-morte font contraignables à la charge
du fief, fuivant fa qualité, s'ils n'en ont obtenu l'amortiffe»
ment dans l'an 5c jour. (-Lorr. tit. 5, art» 3.) Âinfi l'effet de
l'amorti ffement eft d'affranchir des charges du fief,

La charge du fief eft la foi & hommage ôc le fervice. Les
Gens de main-morte ne mourant jamais, doivent, lorfqu'ils
font tenus de la charge du fief, fournir au Seigneur homme
vivant & mourant ? de forte, que cet homme faffe pour eux
le fervice, 6c que fa mort donne ouverture aux reprifes, pour
être faites par l'homme nouveau.

Faute d'avoir obtenu l'amortiffement, la Coutume de Saint-
Mihiel confifque le fief au profit du Seigneur direct, (tit.
art. 7.) Celle de Sainte-Croix exige ramortiffernenf dans l'an
Se jour. (tit. t. art. 16.) En Coutume de Vitry, les biens
une fois démembrés du fief? tenu par Gens de main-morte^
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ne peuvent plus rentrer en leurs mains, fans le confentemeni:
du Haut-Jufticier, s'ils ne font eux-mêmes Haut-Jufticiers.
(art. 4.)

Les biens dévolus à Gens de main-morte, à caufe de leur
Seigneurie, doivent fortir de leurs mains dans l'an & jour
(Ed. Sept. 1755)» fi Par Lettres-patentes le délai-n'a été pro
rogé. (Décl. z6 Mai 1774.)

Généralement toutes fortes de biens, par eux cédés à cens
ou à rentes perpétuelles, ne peuvent rentrer en leurs mains
par le défaut d'acquittement des charges, que pour les vuider
dans l'an & jour de leur rentrée, aux mêmes droits que l'a-
cenfement primitif, & entre les mains de Gens qui ne foient
de main-morte, (DécL z6 Mai iy74*)

Les droits honorables du fief confiftent dans la foi & hom
mage , l'aveu & dénombrement , & autres voulus par les Cou
tumes ou par les titres, tels qu'une paire de gants blancs en
quelques lieux, &c.

En Coutume de Lorraine, la foi & hommage eft due à chaque
mutation de Seigneur & de vaffal {tït. i9 art. 10), en celle d'E-
vêché, à peine de commife. (tir. 6, art. 2..) Il n'y a néanmoins
lieu à la faifie féodale, en Coutume de Lorrains, qu'après inter
pellation; la faille tient jufqu'à fatisraârian. (an, 5.) Les fiefs
ne font de danger en cas d'aliénation ou de fucceffion. (idc
art. iz>)

Sous diverfes Coutumes, îes fiefs font de danger, telle que
celle de Saint-Mihiel ; cependant l'héritier peut attendre qu'il
foit interpellé, (th. art. 1.) Ils font de danger fous celle
de Sainte-Croix, (th. 1, art. 1.) Et d'Evêch. (th. 6} art. z.)
De même fous celle de Baffigny, à défaut de fervice à grandes
forces, ou à défaut de confirmation par le Suzerain en cas de
vente, (art. & zy.)

Sous celle de Sainte-Croix, il y a commife des fruits de»
puis la faifie du fief jufqu'à la fatisfadion, fi, dans l'an du
décès, le fucceUêur du vaffal n'a fait fes reprlfes. (th. 1 ,
art. 7.) De même en Coutume de Saint-Mihiel, lorfque le vaffal
a été requi$. (th. 3, art. 8.)

Sous celle de Vitry, l'héritier a quarante jours „ à compter de



Des Fiefs & Dîmes inféodées. 63
céui de îa faifie du fief*, pour rendre fes foi & hommages ; avanc
l'expiration defquels le Seigneur ne fait les fruits fiens. (art.
$4.) Sous celle de Luxembourg, le vaffal n'eft obligé de taire
reprife à quelque titre il ait fuccédé, à moins qu'il n'ait
été interpellé; fauf les Coutumes & ufages particuliers.^.
q } art. 4.)

En Coutume de Lorraine, le vaffal interpellé de reprendre,
doit le faire dans trois mois, s'il eft au pays, & dans l'an &
jour s'il n'y eft pas, à peine de faifie jufqu'à fatisfa&ion. (tit,
$% art. 5.) Le Seigneur n'y fait pas les fruits fiens.

Si l'arriere-fief eft faifi avec le fief, faute des devoirs du
vaffal, l'arriere-vaffal rend hommage pour le vaffal au Seigneur
de plein-fief; & ne doit le relief pouf le vaffal, fi celui-ci l'a
payé auparavant. (Vitry, art. 43.}

Chaque héritier, après le partage, doit faire reprife pour
fa part, quand il en eft requis. (St.-M. tit. 3, art, 1 G.)
L'ainé reprend pour fes freres & fœurs, fi le fief eft indivis.
(Luxemb. tit. 3, art. 14. Lorr. tit. 5, art. 8.) En Coutume de
Vitry, ceux-ci reprennent de l'ainé dans l'an de leur majo
rité, paffé lequel ils reprennent du Seigneur de plein-fief.
L'ainé n'eft tenu de reprendre que la premiere fois., (art. 62..}

En Coutume de Sainte-Croix, chaque héritier, après le
partage, rend fon devoir pour fon lot. (tit. z, art. 10.)

L'ainé eft appelié le parageur, ôc les puînés les parageaux %
termes qui dérivent de parentage ou pariage, à caufe de l'é
galité en dignité.

Le débiteur d'une rente hypothéquée fur un fief, n'eft tenu
de reprendre. (Luxemb. tit. Q, art. 16.) Si le vaffal a cédé
fon fief par engagement, & qu'il foit hors de la Province,,
la Coutume de Luxembourg veut que les fommations & a£tes
foient faits à l'engagifte, lequel eft tenu de la foi & hommage;;
les frais fç paient fur les fruits, fauf le recours de l'engagifte,,
(tit. 3, art. 17 & 1 S.)

La Douairière ne fait reprife ni hommage ; c'eft le devoir
du propriétaire. (Vitry, art. 57.)

Les femmes prêtent foi ôc hommage par leurs- maris, s'ils
n'en obtiennent fouffrance, (Lorr, tit, 5? art, cj,) Les femmes



non mariées, les prêtent par Procureurs nobles. (St.-M. tit.

Les mineurs par leurs tuteurs (Bajjig. art. 92.), s'ils n'obtien-
lient fouffrance (Lorr. tit. $ , art. g), par pere^ mere ayant la
garde-noble, tuteurs ou curateurs, ou les Procureurs d'iceux,
chargés de leurs pouvoirs {Evech. tit. 6', art. 5) ; par tuteurs
ou curateurs nobles, ou Procureurs fondés nobles (St.-M.
tit art. 1 o) ; par le tuteur pour le fils ainé mineur, duquel
les autres font tenus de reprendre. (.Luxemb. tit. art. 14
& i$.)

En général il faut être homme noble pour être reçu à foi
& hommage, même comme tuteur ou Procureur fondé. (A.
de la Ch. tg Juin ïjyi.)

Le vaffal eft tenu de fe préfenter en perfonne, s'il n'eft
fuffifamment exoiné. (St.-M.tit. 9, art. i o. Baffig. art. 92..)

Le Seigneur eft cependant maître d'accorder fouffrance,
en refufant de recevoir le Procureur fondé ou le tuteur ; cela
fait droit commun ; ce qui n'empêche que les droits de reliefs
ne foient acquittés , s'il en eft dû.

En Coutume deVitry, les devoirs fe rendent au Seigneur,
abfent ou refufant, dans le lieu de fa demeure, ou au lieu
du fief dominant, en l'y faifant appeller à haute voix» S'il eft
abfent, on fç préfente devant le château ou place du chef-
lieu de la mouvance; on doit y lire le titre d'acquêt, les Of
ficiers du Seigneur appelles, & les offres à eux" faites. Les
fruits font dès-lors au vaffal. (art. 44.) Il doit donner copie
de fon titre au Seigneur, & en affirmer la vérité, (art. 4$.
Ste.-Croix, tit. 1, art. i£.)

Lorfque le Seigneur refufe fans caufe, ou pour débats de
fiefs entre plufieurs Seigneurs, la foi Se hommage de fon vaffal,
Se qu'il y a faifie du fief; le vaffal s'adreffe aux Juges des
Bailliages royaux, qui, au nom du Roi, Souverain Seigneur de
tous les vaffaux, accordent main-levée de la'faifie, en confi»
gnant les droits, fi aucuns font dus , pour la mutation , & fous
claufe de prêter foi & hommage à la fin du procès, s'il y a
procès qui occafionne le retard. Cela s'appelle être reçu par
main fouveraine. Le vaffal eft déclaré faifi Se vêtu de fon fief.

De
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0<s ce il y a une difpofition en Coutume de Vitry, pour le
cas de refus du Seigneur, (art. 52..)

Les Commentateurs des Coutumes ne font pas uniformes fur
la manière de fe faire inveftir par main fouveraine. Les uns
prétendent qu'il eft néceflaire d'obtenir Lettres en Chancelîerie
près des Cours , appellées Lettres dè main fouveraine, qui
mandent au Bailli ou Sénéchal du Siege dont dépend le fief,
ou qui eftfaifi de la conteftation, de faire jouir l'impétrant de
fon fief, comme s'il avoit prêté foi & hommage ; d'autres
prétendent que ces Lettres ne font pas néceflaires. Cette ef-
pecede Lettre efl: une de celles tarifées parl'Edit de Juin 17/r,
portant établiffement d'une Chancellerie près le Parlement
de Nancy;'ce qui n'induit pas la néceffité d'en obtenir; cela
n'eft même plus d'ufage.

En Lorraine, les vaffaux du Souverain prêtent foi & hom
mage aux Chambres des Comptes de Nancy, pour la Lorraine
proprement dite; & en celle de Bar pour le Barois, en vertu
des pouvoirs que le Souverain a donnés à ces deux Tribunaux,
de les recevoir en fon nom. Ces deux Compagnies rendent
Arrêts pour interpeller les valTaux de prêter foi & hommage
dans les délais qu'elles fixent, enfuite des ordres qu'elles re
çoivent du Prince.

La maniéré de prêter foi ôc hommage par les arrieres-vafiaux,
aux Seigneurs particuliers, n'eft preferite par aucune Coutume
du reiïbrc du Parlement. Il paroît qu'on peut fuivre commu
nément la forme réglée parcelle de Paris (art. 63. & Vury,
art. 44 & 45)> fi elle ne l'eft autrement par titre, ufage
particulier, ou polTefîion.

L'ufage commun eft que le vaffal fe préfente au lieu du fief
dominant, & demande fi le Seigneur y eft, ou autre pour
lui, ayant fes pouvoirs pour recevoir foi & hommage, ou
fes offres. Il met un genou en terre, nue tête, fans épée ni
éperons, il dit au Seigneur ou à fes Officiers, qu'il prête audit
Seigneur foi & hommage, à caufe de tel fief mouvant de lui,
& obtenu audit vaffal à tel titre ; requiert qu'il plaife le recevoir.

Si le Seigneur & fes Officiers ne font fur les lieux, la foi
êc hommage fe fait à la "principale porte du manoir, s'il y a
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manoir; finon au lieu feigneurial dou depend ce fief, après
avoir appelié le Seigneur trois fois. Les offres doivent être
notifiées au proche voifin du lieu feigneurial ; on doit lui en
lailîer copie.

La foi & hommage fe prêtent, en Coutume de Luxembourg,
fuivant l'ufage de chaque Cour féodale, & généralement de-
main & bouche, avec ferment de féauté , fans payer aucun
droit. (tit. 3, art. 3.)

Quoique le Seigneur veule bien diipenler des formalités,
fafte de foi & hommage doit les exprimer. C'eft ordinairement
l'office d'un Notaire ou du Juge du Seigneur dominant, qu*
donne afte des devoirs, fur-tout fi le Seigneur ett abfent.

Les difficultés fur la féodalité conteftées, fe portoient, fan&
formalités, pardevant des Pairs,, c'eft-à-diret Gens de la qua
lité des Contendans, (Lorr* tit. art» y.y

Pendant la conteftation entre plufieurs prétendans au fietr
îe Suzerain peut les recevoir tous à foi & hommage, fans,
préjudice k leurs droits. (Evêch. tit. 6, art. 4. Lorr. tit. ^
art. 19.) En Coutume de Saint-Mihiel, le Seigneur peut, ea
cas* de conteftation, faifir & lever les fruits au profit de
celui à qui le fief écherra. Le décès du vaffal n'interrompt
cette faifie. Pendant icelle aucun des héritiers ne peut entrer
en poffeffion du fief, à peine de perdre fes droits au fief,
outre l'amende d'infraâiion de faifie. (dt. 9? ar^ ^ ^
bY ^ commife, fous celle de Lorraine , fiute de devoirs rendus,
fi le vaffal, interpellé, déclare que le fief eft prétendu par autres
Seigneur être mouvant de lui, ou qu'il l'eftime franc-aleu ,,
nonobftanc qu^enfuite le contraire fut vérifié. La difficulté-
furfeoit à la faifie pendant trois mois. (tit. 5, art. y.)'

Aucune Coutume fous le reffort du Parlement de Nancy,
autre que celle de Vitry, n'établit le droit de relief, quint ôc
requint, dû à chaque mutation du vaffal ; dès-lors il n'en eft
dû que par titres particuliers. Les Coutumes de Luxembourg
& de Saint-Mihiel ont une difpofition particulière fur l'affran-
chiffement de tous droits; le vaffal ne devant que la bouche.
& les mains. (Luxemb. tit. art. 3. St.-M. tit. 3, art. g.)

Généralement le droit de relief neft pas dû, en licimio®
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entre co-propriétaire. En Coutume de Vitry, la Douairiere
qui vend fon douaire pour un temps excédant trois ans, doit
le droit de quint, (art, g6.) Celui qui épotife une Douairiere
tenant fief, doit pour relief une année de revenu, (art. zi.)
Il n'eft dû quint & requine pour vente de fief à faculté de ra
chat , fi ladite faculté n'excede trois ans , mais feulement le
fervice. L'acquéreur doit fignifier fon contrat au Seigneur (a/?.
zz.) Il n'eft dû droit de rachat au Seigneur, dans les cas où
le fief donné en dot retourne au pere par le décès de fon
enfant fans poftérité. (art. 2.6.) La femme, époufée fille, ne
doit aucun droit pour les fiefs donnés en dot, ou échus en
dire&e. (art. 2.7.) Mais fi la dot promife, eft acquittée à la
fille pendant fes fécondés noces, le quint eft dû. (art. 34.) Il
n'en n'eft dû par la veuve pour fa part dans les acquêts, (art. z8.)
L'héritier collatéral doit le revenu d'une année, fuivant le
dire des experts, ou là déclaration & offres du vafTal, au choix
du Seigneur, qui, depuis les offres, ne peut faifir; il n'eft
rien dû en fuccefiion dire&e (art. 2.5), ni pour dot pur ôc
iîmple. Mais un don pour récompenfe de fervice eft fujet aux
droits, fuivant que le fervice eft évalué; en échange, il n'eft
dû quint & requint que de la folde; mais, fi l'échange eft
racheté dans l'an, le quint eft dû de l'échange, fuivant le
prix du rachat, ainfi que du prix du contr'échange. (art. 30.)
Le rachat d'une rente affeûée pour un temps au delà de trois
ans fur un fief, doit foi & hommage & le quint, (art. 31,)
Le bail à vie doit droit de quint, (art. 32..) L'achat de fief
de l'arriere-vafTal par le Seigneur médiat, ne doit que la
foi & hommage, (art. 95.) La terre obvenue au vaffal, comme
atcrayere du droit de'îuftice, ne doit rien. (art. 36.) L'étang
échu en collatéral, doit îe tiers de la pêche, l'alvinage déduit.
(art. 37.) Don chargé de nourrir le donateur doit le quint»
(art. 3g.) Le frere aîné acquêtant de fes freres ou fœurs leur
part du fief à prix d^argent, doit quint, requint,^ fi les
vendeurs ont dit leurs deniers francs; finon il n'eft dû que le
quint. S'ils en font échange entr'eux, il n'eft dû le quint êc
requint que de la folde. (art. 47') ven£e des biens tenus
m urriere-fief de l'ainéj eft faite à autres qu'à lui, il eft,.du
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quint Se requint, (art. 6x.) Acquêt par décret forcé doit fe
quint, (art. 48.) Les vins de l'acquifition doivent le même
droit que l'acquifition. (art. 49.) Le retrait lignager doit le
quint, (art. 50.) Si le contrat ftipule les deniers francs, il eft
dû quint & requint ; s'ils ne font exprimés francs, il n'eft dû
que le quint, (art. 51.)

Aux mutations volontaires, il eft dû autant de droit qu elles
arrivent de fois dans l'an ; mais par fucceffion le droit n'eft
dû qu'une fois. Il n'eft dû aucun droit aux mutations de Sei
gneur dominant, fi le titre ne 1'expr'me.

En Coutume de Sainte-Croix, le Seigneur peut faifir après
îe décès du vaffal, mais ne fait les fruits fiens qu'après l'aa
6c jour du trépas, (rit, iy art» 7.} Telle faifie, par le décès
du vaffal, fe dit faute d'homme, à caufe du fervice que devoir
le vaffal. En Coutume de Vitry, le Seigneur peut faire faifir
le fief au décès du vaffal, mais il ne fait le> fruits liens qu'à
défaut, par le vaffal fucceffeur, de rendre les devoirs dans les
quarante jours de la faifie ;kcn ce cas les fraies font au Sei
gneur du jour de ladite iaifie. En aucun cas le Seigneur n'a
les fruits fans faifie , d'où eft venu la maxime en droit féo
dal : lorfque Le vajful dort^ le Seigneur veille, & réciproque
ment. Ce qui fignifie que le vaffal continue de jouir pendant
îe filence du Seigneur • & que réciproquement fi le Seigneur
fait faifir, le vaffal ceffe de jouir, (art. 4.1.),

Généralement la faifie ne peut fe faire qu'après interpella
tion faite à l'héritier de rendre la foi & hommage. (Luxemb„
iit. 9, art. S. St.-M. tït„ art. S.) Trois mois après l'inter-»
pellation, fi îe vaffal eft préfent; & l'an & jour, s'il eft gbfent
des Etats. (Lorr. tït. art. 5.)

Dans quelques Coutumes l'héritier a l'an & jour pour rendre
fes foi & hommage, à caufe du décès du vaffal (Evêch. àt. 6,
art. 2.. Ste.-Croix 3 th. 1, art, g,y

L'interpellation fefait, en Coutume de Luxembourg, fuîvant
îa forme de chaque Cour féodale, aux dépens du vaffal, £
1 an & jour eft écoulé, dans les lieux où ce terme eft préfigé j,
de même de tout autre terme; mais s'il n'y a terme réglé,la
premiers interpellation fe fera aux dépens du Seigneur qui
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afligne un terme, palïë lequel il y a lieu à la faifie, aux frais
du vafFal. (tit. 3, art. cj.) Le Seigneur fait les fruits fietis jus
qu'aux devoirs rendus. (id. tit. .9, art. 8. St.-M. tit. 9, art. 8.)

Les héritiers peuvent partager le fief, fans permiffion du
Seigneur. (St.-M. tït. 3, art. 16,) Même les fucceffeurs à autres
titre. (Luxemb. tu. 9, art. 5,)

Les preftations pour vente des fiefs fe regîent différem
ment ; le vaflal ne peut vendre fon fief, fans permiffion du
Seigneur. (Ste.-Croix, tït, art. 9. Evéck. tit. 6) art 7.
Bajfig. art 90.)

L'acquéreur ne peut entrer en poffeffion, fans avoir requis
le confentement du Suzerain, à peine de commife. (St.-M,
tit. ptiart. Ste.-Croix, tit. 1, art. 5. BaJJîg. art„ 2.7.)

En Coutume de Lorraine, le confentement pour vendre
ou acquérir n'eft pas néceffaire. (tit. 5, art. tz.) De même
fous celle de Luxembourg, (cit. 9, art. i.)

Le confentement du Seigneur paroît avoir été introduit
dans certaines Coutumes, à caufe du droit qu'il a de retenir
le fief à lui au prix porté au contrat de vente, que l'on doit
lui préfenter pour en requérir la confirmation, s'il ne veut
exercer le retrait féodal, ce qui s'appelle prendre par puijjance
de fief. (Vitry, art» 54.} Suivant cet article, le Seigneur a qua
rante jours pour délibérer s'il exercera le retrait, «1 compter des
quarante jours donnés au vaffal après la'faifie, pour rendre fes
devoirs ; mais pendant les quarante jours pour délibérer, il ne
fait les fruits fiens.

Le retrait féodal a Heu en Coutume de Saint-Mihiel. (tït.
9, art. 4.) En celle de Sainte-Croix, (tit. i} art, 9.) En celle
de Baffigny. (art. 90. Vitry, art. 38S)

Néanmoins le retrait lignager eft préféré fous ces trois der-
nieres Coutumes. (Ste.- Croix, tit. 1, art. 4. Luxembourg, tit.
7, art. 2.4. BaJ/ïg. art. 30. Vitry, art. 98.) Non en celle de
Saint-Mihiel. (tu. 9, art. 4.) Le lignager qui reprend du Sei
gneur qui a exercé le retrait féodal, doit les droits de reliefs
fous les Coutumes qui l'admettent.

Sous celle de Luxembourg, il a lieu par an & jour, & avec
les formalités du retrait lignager. (tït. jy art, zj,) Les Gens
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à® main-forte ne font empêchés de céder le retrait féodal,
(appellé dans quelques Coutumes du Royaume, droit de pré»
lotion ou préférence), à eux appartenant, dans les lieux où par
les Loix, Coutumes ou Ufages, cette faculté Jeur a'appartenue ,
pourvu que la valeur qu'ils en recouvrent foit en effet mobi
liers ou rentes de la nature de celle qu'ils peuvent acquérir
parPEditde Septembre 1759. {Décl- Mai 1JJ4.) Mais,
fuivant cet Edit, ils ne peuvent l'exercer eux-mêmes.

L'exemple le plus fameux du retrait féodal, exercé en Cou
tume de Lorraine, a été celui de la Terre de Haroué, cédée
au Marquis de Beauveau, par le Prince, & fiit la matière d'un
grand procès. {A. du Pari 17 Juin ijzo.) Depuis il y en
a eu différens exemples. .

Un principe de droit féodal, eft que les droits de reliefs-
ne concourent pas ordinairement avec le retrait féodal; de forte
que çe retrait n'a plus lieu, fi le droit de relief eft reçu, de
même fi le Seigneur a donné foufFrance«

Le vaffal ne peut acenfer fon fief, même en partie, fans"
permiffion, (St.-M. m. 3, art. z^.) En Coutume de Vitry &
Sainte-Croix, il peut, fans permiffion, l'acenfer à fa valeur,
fans fraude ni diminution des droits du Seigneur, & pour
ie bien du fief. {art. 2.3. Ste.~Croix3 tit. 1, art. 6.)

11 ne peut le démembrer fans permiffion du Seigneur»
(St.-M. tit. 3, art. 14. Vitry, 'art, Ste.-Croix, tit. i$
art. 6.)

Le démembrement s'opere par la ceffion des dépendances,
fans retenir aucun droit ni fupénorité ; par la remife des
droits qu'a le vaffal fur les arrieres-fîefs ou cenfives ; par la
permiffion de pofféder en franc-aleux ; par la ceffion à d'autres
Seigneurs ; par tout ce qui peut priver le Seigneur dominant
de l'homme qui peur faire fol pour les chofes démembrées.
Il ne peut faire plufieurs fiefs d'un feul, fauf le cas de par
tage, pourvu que le fief foit gardé intégralement comme feul
fief.

Quelques Coutumes permettent de fe jouer du fief, c'eft-
à-dire d'aliéner en retenant la foi au Seigneur; ce qui n'em
pêche la faifie & le retrait féodal à l'ouverture du fief.
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Le Seigneur ne peut faifir feodalement, que lotfquil y &

ouverture de fief; e'eft-à-dire, quand le vaffal n'a pas fait la
foi & l'hommage.

Il peut refufer le vàffal à foi & nommage, raute du paie—
nient des droits ; mais fi la foi & hommage font reçus, il n'a
plus qu'une a&ion pour fon paiement.

Auffi ne fuffit-il pas d'offrir la foi & l'hommage, pour em
pêcher la faifie, il faut faire offre des droits.

La faifie fe fait fur commiffion du Juge ; le Sergent doit etk
exprimer la caufe, faifir le fief & non les fruits Amplement,
établir CommifTaire, lignifier la faifie au vaffal au principal
manoir du fief, ou au détenteur; fi l'on ne trouve perfonne,
elle doit être publiée à l'iffue de la Meffe paroiffiale, & regiftrée
au Greffe. La faifie n'a d'effet que pour trois années, fi elle
n'eft renouvellée»

Le Seigneur doit entretenir les baux pendant la faifie; il
peut cultiver par fes mains ce que le vafïàl cultivoit, en lui
Tendant les cultures & femencés.

Si la faifie ne dure pas au delà de l'année, les étangs &
bois-taillis qui n'échéent pas chaque année, font ventilés pour
l'eftimation d'une année appartenir au Seigneur. Mais s il y
a des coupes 011 pêches annuelles, le Seigneut a les fruits de
l'année de fa faifie, comme ils tombent.

Lss arneres-fiefs font faififfabîes durant la faifi.6 féodale^
s'ils font ouverts, & que les arneres-vaflaux n aient pas prete
au vaffal médiat la foi & l'hommage. Les arrieres-fiefs en
ce cas fubiffent la loi du fief, jufqu a ce que 1 arriere-vafïal
ait rendu fes devoirs au Seigneur de plein-fief, ôc acquitte
les droits en fes mains. Le Seigneur fait les fruits fiens, s il
a droit fur le fief médiat»

Le Seigneur faififfant a le logement, caves, greniers ôs
îifïnes t pourvu qu'il ne déloge le vaffal ni fa famille.

Il n'eft pas xenu, faifant les fruits fiens, de fe contenter
des rentes foncières conftituées fur l'héritage, s'il ne les s
inféodées.

L'ufufruitier de plein-fief ne peut faifir le fief fervant, Iorl-*
qu'il efl, ouvert, qu'après fommation au propriétaire de faifir
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lui-même. La main-levée ne peut être accordée par le pro
priétaire, que Tufufruitier ne foit fatisfait-

Le Seigneur qui fait les fruits fiens, ne doic anticiper les
récoltes; il doit jouir en bon pere de famille.

Ces maximes font tirées de la Coutume de Paris, qu'on;
peut aflez regarder comme communes en matiere de Juffice
féodale.

Les reprifes faites, le Seigneur donne Lettres de reconnoif-
fance. (Lorr. tit. 5, art. 6. Evêch. tit. 6, art. 3.)

Le vaflal doit fournir Lettres reverfalles de ce dont il a
repris, ce qui s'appelle dénombrement.

En Coutume de Lorraine, il fuffit qu'il exprime les diverfes
Seigneuries pour lefquelles il a fait devoirs, fans détailler les
dépendances, ni en faire dénombrement par le menu, fi bon
ne lui femble. (tit. 5, art. 6.)

En Coutume d'Evêché, le dénombrement doit être fourni
dans fix femaines de la prédation de foi & hommage, (tit,
67 art. 9.) Dans quarante jours. (St.-M. tit. 9, art. 1z. Vitry9
art. 4.2.ISte.-Croix, tit. 1, art. 8.) Pafle lefquels il y a ouverture
à faifie, & le Seigneur fait les fruits fiens jùfqu'au dénombre
ment fourni. (St.-M. M. 9, art. iz ) Le Seigneur peut faire
faifir après les quarante jours. (Ste.-Croix P tit. 1? art. 8. BaJJig.
art. 31.) Ces quarante jours doivent être défignés au vaflal par
les Lettres de reconnoifiance de reprifes. (id.) En Coutume de
Luxembourg, le délai eft: auffi de quarante jours; le dénom
brement doit être fait par le menu, la peine du retard eft lar
même que pour foi & hommage non rendus, (tit. 3, art. 10,)
Le Seigneur doit l'accepter fuivant que la vaffal l'a déclarée?
fauf fes droits & celui d'autrui. (tit. 9, art. 11.)

Le dénombrement eft ordinairement authentique, 6c le double
remis au Seigneur, en parchemin.

L'ancien vaflal qui a fourni le dénombrement, n'en doit
pas au nouveau Seigneur, fans jufte caufe; en ce cas îe Sei
gneur a aâion, &c n'a la voie de la faifie.

Aucune Coutume en Lorraine n'a parlé du droit qu'a îe
Seigneur de blâmer le dénombrement fourni. Cependant,
de droit commun 5 il le peut dans quarante jours de celui du

dénombremenc
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dénombrement donné, pafle Jefquels, il eft cenfé avoué. Le
vaflal, eft tenu d'envoyer chercher Je blâme au lieu du prin
cipal manoir du Seigneur dominant.

Le blâme confifte à exprimer ce que le vaflal a mis de
trop, ou a omis au dénombrement.

Le valTal voulant avoir main-levée de la faifie féodale,
doit avouer ou défavouer le Seigneur, foit qu'il prétende fa
terre franc-aleu ou mouvante d'ailleurs.

S'il l'avoue, il doit foi & hommage & payer les droits;
en ce cas Je Suzerain doit communiquer les anciens aétes de
reprifes, & les dénombremens, même fe purger par ferment
s'il en eft requis, après que le vaflal a communiqué les fien$
fous pareil ferment.

S'il défavoue être vafîal, le Suzerain doit juftifier la mou
vance. Si elle eft prouvée, le vaflal commet fon fief. (Sti-!
M. tit. 3, art. 17. Vitry, art. 40, Ste.-Croix, tu. t, art. rz.)

Le défaveu caufé par la prétention au droit de fuzerai-
neté, peut donner ouverture à conteftation, qui s'appelle
combat du fief ; pendant ce temps, le vaflal fait "là foi &
hommage aux Officiers royaux où reffortit le fief, & a main
levée de la faifie durant l'inftance, fauf à fe préfentër auJ
Seigneur, à qui la fuzeraineté aura été adjugée, après les
quarante jours du jugement.

Le vaflal eft coupable de féionnie envers fon Seigneur,
pour tous crimes contre fon honnèur, fa fûreté,ou fa vie,
ou qui emportent peine de mort; le fief, en ce cas, eft acquis
au Seigneur, privativement du Haut-Jufticier, (Ste.-Croix,
tit. ty art. n, Lorr. tit. G, art. 16. St.-M'. tit. 3, art. 18.)

La prefeription n'a lieu du vaflal au Seigneur, ni de celui-ci'
au voilai. Ceîa s'entend de maniéré que le vaflal ne peut
preferire la foi & hommage êc la mouvance, ni le Seigneur
preferire le fief faifi faute d'homme ou de dénombrement.
( Vury, art. 49 & 136. St.-M. tu. 10, art. 3. Ste.-Croix ^
ût 1, art. iq.BaJJîg, art. 33); même par pofleffion au-delà
de cent ans. (Luxemb. tit. 3, art. 2.0.)

La Coucume de Lorraine fe borné à interdire la preferip
tion du droit de foi 5c hommage par le vaflal. (tit. 1 8 , art. 3.)

K
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Les chofes qui ne fonc adhérentes au droit de féodalitév

font prefcriptibles. Par exemple, le vaflal qui a acquis le fief
dominant d'un faux propriétaire, peut prefcrire cette propriété
contre le vrai Seigneur ; de même les profits des fiefs fe;
prefcrivent, s'il n'y a eu ni faifie, ni demande judiciaire»

Deux Seigneurs prefcrivent la fuzeraineté l'un fur l'autre»
Un Seigneur de fief acquérant des biens de roture dans

fa mouvance, peut les joindre au fief,, ea le déclarant au;
contrat.

La foi & hommage fé réglé fuivant la Coutume du fief
dominant, & les droits utiles fuivant celle du fief fervant.
: Il y a des Seigneurs qui poffedent des dîmes , appellées in
féodées , tenues d'un Suzerain à qui ils en rendent hommage,-

Quelle qu'en foit l'origine, le concile de Latran, tenu fous
Alexandre III, qui défend aux laïques pofTelfeurs de cette efpece

•de dîme, de la tranfmettre à d'autres laïques, n'a pas eu d'exé
cution en France; ces dîmes-font au commerce comme tous
autres fiefs.

La propriété fê préfume par la poffeffion immémoriale,,
même, chez nous, par celle de quarante ans, ou par des aveux &c
dénombrement, ou quelques autres titres. Cependant étant
originairement dîme eccléfiaftique, s'il étoit juftifié qu'elle n'eft.
venue en des mains laïques que depuis le concile de Latran r
on pourroït en foutenir la polfeffio&vicieufe, & lepoffefieur
laïque déclaré incapable de la tenir».

L'inféodatïon attribue jurifdi&ion au Juge royal, ou autre;
Juge du Seigneur dominant»

Les dîmes inféodées doivent, après l'épuifemenr des dîmes-
(Êccléfiaftiques, fubvenir aux portions congrues, & charges
ordinaires des dîmes.

Elles ceffent d'être inféodées , îorfqu'elles font acquifes par
l'Eglife, qui en doit l'amortilTement ; dès-lors elles ceffent d'être
fous la mouvance d'un Seigneur dominant, malgré l'opinion
de quelques Jurifconfultes. Elles demeureroient inféodées, fi
la vente étoit faite à l'Eglife , à la charge du fief; ou fi elles
dépendoient d'un corps de fief acquis par l'Eglife, & auquel
elle fat attachée, de temps immémorial y parce qu'en ce cas,
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n'étant point détachée du corps, elle fait feulement partie,
d'une univerfalité.

Le Seigneur de dîmes inféodées eft capable de retenir les
novales dont il jouit depuis quarante ans paifiblernent ; mais
il ne peut prendre à la fuite la dîme fur les terres qu'on
défricheroit fur le ban ; il doit s'en tenir à fa poffeffion.
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CHAPITRE III.

Du Franc-aïeux*

L'Âleu eft un Domaine poffédé en pleine propriété êchéréditairement; à la différence du fief qui, dans fon
origine, étoit un bénéfice donné à vie. L'aleu différé auffi du
fief, en ce qu'il eft franc de tous devoirs, pourquoi il eft ap-
pellé franc-aleu (terre franche) (Lorr. tit. 5, art. 14, Evéch.
tit. 6, art. g.)

Le franc-aleu noble a juftice ou autres droits feigneuriaux,
ou cenfive, ou fief mouvant de lui. (Vitry. art. ïg. Luxemb.
tit. 3 , art. xi.)

Le franc-aleu roturier n'a ni juftice ni droit de mouvance,
mais peut avoir cenfivq. (Vitry. art. xo. Luxemb. tit. art. xi.)

Les francs-aleux nobles enclavés en Lorraine, fe régiffent
félon la Coutume générale pour le pofleffoire & le pétitoire
{tit. $0art. Z5); de même en Coutume d'Evêché. (th. 6, art.
S1.) Les Seigneurs & Sujets font exempts des aides généraux ,
ils fubiffent jurifdidion au Bailliage pour droits feigneu-
riaux ôc de Communauté. Les Sujets font tenus des prefta-
tions & charges de Communauté pour paflàge des Gens de
guerre, & pour l'utilité publique, ,(id. art. 1$. Evéch.
lit. 6 y art. g.)

Le franc-aleu noble n'eft pas préfumé être tel. Le Seigneur
doit le prouver; parce qu'il eft reçu en droit coutumier, que
nulle terre fans Seigneur. Au contraire , en pays de droit écrit,,
toute terre eft préfumée libre jufqu'à ce que le contraire foit
prouvé.

Kx
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chapitre IV.

Des Cenjîves 3 Droits Seigneuriaux & Rentes foncières

L'Origine des cenfives eft la même que celle des fiefs vune partie du domaine des grands Seigneurs étoit donnée
en fief, à charge du fervice, ou à cens,, payable à l'échéance ?
à peine d'amende.

Primitivement le cenfitaire ne pouvoit vendre l'héritage à
lui acenfée qu'avec le gré du Seigneur foncier, qu'il n'obtenoitr
qu'à prix d'argent; il a maintenant la liberté de vendre. Sous la
Coutume de Vitry l'acquéreur doit le vingtième denier pour
livre au Seigneur cenfier. (art,, 11 J.) Dans les lieux régis par
celle de Baffigny, où le droit de lots & vente feroit établi,
il n'en feroit du, fi l'héritage cenfoble étoit donné ert aumône
ou douaire. (art. 104.) De même fi c^eft échange, excepté de
la folde. (art. zo?.) Les lots & vente font dûs pour vente à
rachat; mais il n'en eft plus dû lors du rachat, (art. / 05.) Il
n'en eft pas dû fi le contrat n'a été paffé , quoique la vente
ait été confentie, pourvu qu'avant le départ du lieu, le vendeur
ou l'acheteur ait révoqué fon confentement. (art. 106..)

Plufieurs Seigneurs ont titres ou poffeffions pour percevoir
de l'acquéreur, dans les cas de mutation, une redevance pour
héritage fitué fous leurs Juftices, appellées relevemens ou revê
tures; ils y font maintenus en Coutume de Lorraine, (tit. 16,
art. g. Epîn. tit. 6s art» 2.6.) Ce droit dérive de la prohibition
d'entrer en poffeffion d'un héritage de roture à quelque .titre
que ce foit, qu'en le prenant & relevant des mains du Seigneur
donc il eft.cenfé mouvant, & qui, faute de paiement, peut
en faifir les fruits, comme des fiefs, faute de devoirs,

La mutation, par partage d'hérédité, ne doit pas de droits
de lots & vente où le titre où la poffeffion ne l'établiflent,
ce qui s'entend même de l'héritier bénéficiaire.

L'héritage donné en rente foncière ne doit pas de droits:
la rente tenant lieu de l'héritage \ ni dans le cas de décret
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volontaire, de licitation , ou adjudication au co-propriétaire;
celui-ci ne doit le droit, même pour la portion de fes co
propriétaires *, fi toutefois l'affociation eft forcée ; car l'acqué
reur d'une portion d'hérédité qui feroit liciter, devroit les
droits. U n'en eft pas dû de ce qui fe paie pour acquit de
dots par pere ou mere. Il n'en eft pas dû, fi le contrat eft
annulé pour caufe procédant du contrat même, comme la
Jéfion , le défaut de formes en vente de biens de mineurs, &c.
ni pour réfolution du contrat à défaut des conditions remplies;
ou fi la réfolution eft convenue avant aucune exécution du
contrat; ni au cas de faculté de réméré ftipulée par la vente, G.
elle eft exercée dans le temps utile. Il n'eft rien dû pour
vente d'ufufruit de haute futaie, à moins que la vente du fonds
n'ait fuivi la vente de la futaie, en faveur de l'acc|uéreur de
la futaie, ou de l'ufufruitier.

De la modicité des cenfives en deniers, la plupart des
Auteurs ont cru qu'elles n etoient qu'une marque d'honneur j
Cela peut être vrai de celles créées depuis la réduction des
monnoies ^ au point où elles font aéfcuellement.

Mais on a jufte motif de croire que, dans des temps plus re
culés , la cenfive approchoit de la valeur du revenu, comme font
préfent les rentes foncières que fi les cenfives en fols &
deniers paroiffent légeres, c'eft l'effet du changement dans la
valeur des monnoies, qui ont tellement été altérées, que ce
qu'on appelloit dans les temps reculés fols & deniers, étoient
des monnoies d'or & d'argent pur, infiniment fupérieures aux
fols & deniers aâuels. D'ailleurs l'efpece étant dévenue plus
commune , à proportion de la. quantité d or & d argent tirée
du fein de la terre & apportée en Europe des pays où elle
fournit des mines très - abondantes , il étoit naturel que le
prix de toute chofe hauffât. Ce qui acheve d'en convaincre „«
c'eft la difproportion a&uelle de ces cenfives en argent, avec
celles en grains 3 fe rapportant plus équivalemment au
vrai produit.

La cenfive eft une condition de la conceffion primitive £
les autres redevances fur le même héritage, au profit du
même Seigneur, ne font plus que des charges foncières,, qui:
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n'ont pas le privîlege du cens ni furcens; le même héritage'
ne couvant pas être tenu en cenfiVe de différens Seigneurs,

Le champart &c terrage, connus dans plufîeurs Seigneuries
en Lorraine, & que la Loi de Beaumont, dont on a parlé,
fait préfumer être le rachat de la fervitude, font de la nature
des cenfives & forment droits feigneuriaux , emportant lots
& ventes dans les lieux où ce droit eft dû.

Le cens, même à rachat, eft delà nature des immeubles,
pendant que dure la faculté de rachat. (Lorr. tit. 16. art. n.)

Le cenfitaire doit au Seigneur une déclaration fpécifique
de la chofe acenfée , s'il en eft requis. (Evéch. tic. i j}arL x.)
Elle ne peut être partagée ni vendue: , fans en donner décla
ration au Seigneur ou à fon Officier, pour tenir note à la
confervation de fon droit, à peine de nullité defdits partages
& ventes, (.Luxemb. tit* x, art. xi.)

L'héritage cenfable ne peut être vendu franc de cens, fous
la Coutume d'Epinal, à peine de 60 fols d'amende, dommages,
intérêts & dépens, (tit. 7, art. x.)

Le poflefleur de l'héritage l'ayant vendu franc ôc quitte de
cens, le payant néanmoins fous main, jufqu'au temps de la
prefcription acquife, eft tenu, nonobftant la prefcription, d'en
faire rachat, outre une amende de 60 fols. (Ep. tit. 7, art. 5.)

Il y a amende pareille contre le Seigneur qui pourfuit le
paiement du cens racheté, s'il n'affirme avoir caufe probable
d'ignorer le rachat. (Ep. tit. 7 , art. 6.)

Le cens eft indivifible & faififfabie, faute dé paiement d'une
feule main. (Evêch. tit. 13 ? art. 5. Lorr. tit. 16y art. x. Ep.
tit. 7, art. 1. St,-M. tit. n , art. 1. Le paiement du cens, en
Coutume de Luxembourg, eftà la charge de celui qui.poffede
ie chef-lieu du bien acenfé, fans que le Seigneur foit tenu de
le recevoir d'autres mains. Et font tenus les co-poffeffeurs de
porter au poffeffeur du chef-lieu leur quote-part, à peine des
dommages-intérêts qu'il aura fcufferts par la pourfuite du
Seigneur, (tit. x , art. ig & xo.)

Le cens ne s'acquiert que par titre ou pofFeffion immémoriale.
(St.-M. tit. 10 ? art. 7.)

La libération du cens ne fe prefcrit que par poffeffiots
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Immémoriale (St.-M. tit. 1 o, art. 8. Evêch. tit. i6} art. y);
à moins qu'il n'y aie eu contradiction, auquel cas elle fe
preferit pour trente ans du jour de la contradi&ic n. {St.-M.
tit. 10, art' %•) L'interpellation judiciaire interrompt la pres
cription pendant trente ans; de-même la reconnoiffance du
cens. (id. tït. 1 o, art. 14.) Il paroit par la difpofition de l'art. 5
du tit. 7 de la Coutume d'Epinal, que la libération du cens
eft prefcriptible.

L'acencement peut être renoncé en payant les arrérages, s'il
n'y a contre-about ou obligation des biens du cenlitaire. (Lorr,
tit. 16, art. 14.) En cas de vente de l'héritage cenfable, le
Seigneur du cens n'a la préférence fur l'acquéreur, fi elle ne
lui a été réfervée par l'acenfement, (Lorr. tit. i6y art.. i$.) La
libération du cens, en tant qu'il eft droit feigneurial, eft
iniprefcriptible. {Lorr. tit. i8\ art.. 3.) Tous autres cens fe
preferivenï par trente ans, nonôbftant le titre, fi le Seigneur
ne juftifie qu'il lui en a été fait paiement depuis trente ans„
(Lorr. tit. 16, art. 13.)

En Coutume de Sainte-Croix , celui qui nie fon Seigneur
eenfierne perd l'héritage cenfable. ( tit. t , art. ix.) De même
en celle de Vitry. (art* 40.) C'efl droit commun.

Le cens ne peut fe transférer fur autres héritages fans l'exprès
eonfentement du Seigneur du cens , à peine de privation de
la chofe acenfée. (Ep.. tit. 7, art. x.)

Il ne peut être changé de nature fans l'agrément du Sei
gneur, à peine d'être le cenfitâire contraint à rétablir les
ehofes & payer les dommages êc intérêts. (Luxernb. tit»
art. xx.)

Le cens n'arrérage au-delà de cinq ans. {St.-M. titto,
art. 11.) En Coutume d'Evêché au-delà de trois ans, {tit. 16?
art. 7.)

Doit fe payer de tous les arrérages fous celle de Lorraine,,
malgré qu'il y ait eu négligence à le demander, {tit. 16 a art. 7.)

Le cens en denrées qui fe pefent, fe mefurent ou changent
de prix, fe paient, pour les arrérages , par eftimation au prix
commun pour le temps antérieur. Et au plus haut prix, pour celui
qui s'eft écoulé depuis. (Lorr. tit. 16^ art, 16.)
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Le cens doit fe payer fuivant le titre ou Fufage ancien,,

iE-vêch. tit. z ^ j art. 2.)
Le tiers détenteur de l'héritage cenfable n'eft contraignable

pour le cens, qu'en vertu de fentence qui l'y condamne, ou
«qu'il n'ait confenti à la déclaration d'hypothéqué. (Bajf. art. 1 ox.)

Les débiteurs de cens doivent être condamnés à le payer,
fans attendre qu'il foit ftatué fur la demande en garantie. (OrdL
8 Fév. 1601.)

Le cens doit être porté au logis du Seigneur ou de celui de
fon prépofé au terme, à peine de quatre gros d'amende, outre
îe cens & les Frais de contrainte. (Ep• tit. y j art. La peins
du retard peut être plus forte par le titre ; il faut s'y confor
mer. (id.)

A défaut de paiement, l'héritage peut être faifi, crié & adjugé
au Seigneur, après l'avoir fait publier à trois Dimanches de fuite,
&un quatrième d'abondant, & les criées notifiées au détenteur,
avec injonftion d'avertir le propriétaire pour voir adjuger la
demande formée, & les oppositions vuidees fi aucunes font»
La Sentence, fur le vu defdites formalités, adjuge l'héritage
au Seigneur. Le débiteur a néanmoins liberté d'y rentrer
dans l'an , en offrant le cens & les frais. (St.-JM. th. 11 > art. 2..)

Sous la Coutume de Luxembourg, le Seigneur, ayant Jus
tice, peut fe faifir, dans l'an ôc jour , de lachofe acenfée
pour cens dû; quoi paffé, il doit fuivre la forme ordinaire.
(tit. 4, art. 3J.) De même en Coutume de Sainte-Croix,
après deux ou trois ans de retard, (rit. z 4, art. 9.)

En celle de Lorraine, le cenfitaire n'eft privable après trois
ans d'arrérages, s'il n'y a eu interpellation, foit que le titre
exprime ou non la privation, (tit. 16, art„ Il y a Heu Cen
trer en poffeffion par le Seigneur, faute de paiement du cens,
fi le cenfitaire n'a obtenu provifion en Juftice dans quinzaine de
la faille notifiée ; & fi quinzaine après ladite notification, le cens
n'eft payé ou que le cenfitaire ne fe foit pourvu en Juftice,
l'héritage demeure acquis au Seigneur. Qd. tit. 161 art. 3.) Le
défaut de paiement au terme n'emporte amende ni commife
de plein faut, fi le titre ne l'exprime, (jd. ùt. 16, art. 5.)
Et fi l'amende eft due par le titre, elle ne peut être demande©
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que pour une année de retard » à moins que le titre ou l'ufage
ce porte le contraire, ou que le débiteur n'ais donné lieu à
une demande judiciaire, (id. th. z6', art. 6.)

En Coutume d'Evêché, îe défaut de paiement, pendant trois
ans, rend le cenfitaire privable, s'il n'eft fucceiïeur ou qu'il n'ait
jjufte caufe d'ignorance. (Evêch. tit. 7, art. 17.) Après publi
cation à trois Dimanches au prône,.Je Seigneur peut paffer
bail nouveau de l'héritage; & fi huitaine après les publications
je paiement ne fe fait du cens, l'héritage peut être faifï &
réuni au domaine de la Seigneurie, (id. tit. 13 , art. 3 & 4.)

En Coutume d'Epinal, après trois ans de retard , ou refus,
interpellation préalablement faite, fi le débiteur ne paie les
arrérages & quatre gros d'amende pour autant d'années, l'héri
tage peut être crié pour acquitter la dette, fi mieux n'aime le
Seigneur faifïr îe mobilier du débiteur ou de l'un de plufieurs
tenanciers, faufieur recours eûtr'eux. (th. y ? art. 3.)

En Coutume de Sainte-Croix, le retard de trois années, ou
îe refus après trois années, fommation préalablement faite,
ouvre la commife de l'héritage , nonobftant toute allégation
qui ne feroic fondée en titre, (tit. zo? art. 5.)

Si l'héritage cenfable eft abandonné, le Seigneur peut s'y
faire réintégrer & jouir des fruits, jufqu'à ce que le cenlkaire
ou fon fucceffeur fe préfente. (Lorr. th. 16, art. t.)

Le Seigneur a droit de retrait cenfuel en Coutume de Luxem
bourg, ce qui efl appelle ailleurs droit de prélation ; mais le
îignager eft préférable. Le retrait cenfuel fe fait avec les for
malités du Iignager. (Luxemb. th. 7., art. 2.3 &

Les gens de main-morte peuvent donner leurs biens à cens
ou à rentes perpétuelles, à charge de ne pouvoir y rentrer, faute
d'acquit des charges, que pour en vuider leurs mains dans
l'an & jour, date de celui de leur poffeffion, fous le même cens
ou rente. Ils ne font empêchés de céder le retrait cenfuel à
eux appartenant dans les lieux où par les Loix, Coutumes Se
Ufages cette faculté leur appartient, pourvu que la valeur
qu'ils en recevront foit en effets mobiliers ou rentes, de la
nature de celles qu'ils peuvent acquérir par i'Edit de Septembre
J7r9' i&éçl. z6 Mai 1JJ4.) Plufîeurs Seigneurs, le Domaine



même, ont dans quelques lieux, à caufe des cenfîveç, droits
de lots & ventes, dans le cas de mutation volontaire. Ces droits
font exigibles pour les contrats à faculté de réméré & àl'inftanty
fauf à les reftituer, fi 3e rachat s'exerce dans les douze années.
Sont auffi fujers au droit, les échanges d'immeubles contre
d'autres héritages non fujets au droit, fi les contra&ans ne
juftifient, par pieces authentiques, l'exiftence de ces immeu
bles , leur propriété & valeur réelle ; de même fi les immeu
bles donnés en échange font rachètés par l'ancien propriétaire^
ou par perfonnes interpofées. (A* Conf. 8 Avril ij8o.)

En Coutume de Vitry, le Seigneur dire&a droit de retrait
eenfuel, ou le choix de prendre lots & ventes dans les lieux
©ii les lots & ventes font établis, {art. 18.)

Le Roi ayant ^ par Edit d'Août 1779? fapprïmé dans fes
Domaines, même ceux à acquérir, le droit de main-morte &
de fervitude, fous le cens annuel d'un fol, a voulu qu'il em
portât lots & vente dans les Coutumes qui l'établirent.

Les rentes foncières fe reglent communément par les mêmes
réglés que les cens, excepté pour ce qui tient au titre & qualité
de Seigneur ayant Juftice* Elles ne font rachetables. (Ep. tu.
7, art., i o.)

En général les Seigneurs ont privilege fur la chofe pour
Yacquit de leurs droits.

Les Seigneurs jouiffent d'autres droits feigneurîaux, fuivane
les titres ou la pofleffion qu'ils en ont : telles que la bannalité,
les tailles, les corvées 7 les péages, la prélation pour l'ouver
ture des récokes qui font en ban, &c.

Il faut faire différence entre droits feigneuriaux & droits de
Juftice. Un droit feigneurial fimplement, eft celui annexé à la
vérité à la feigoeurie , mais qui peut être poffédé par des parti
culiers n'ayant Juftice. Le droit feigneurial de Juftice eft celui
qui ne convient qu'à celui qui a Juftice.

Les péages, quel que foit le titre qui les établit, fuppofent
une obligation du Seigneur d'entretenir & conftruire quelques
ouvrages publics; par exemple, des chemins, des ponts, &x\
écurer des rivieres»
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CHAPITRE V.

Des Droits de Jufiice.

TOutes Juftices émanent du Roi médiatement ou immédiatement.

La premiere & principale Juftice, eft celle qui eft fous la
main du Souverain immédiatement.

Le Souverain exerce la Juftice immédiatement, Se en pre
mière inftance par fes Officiers, fur les perfonnes domiciliées
dans les lieux de fes Domaines, même fur les privilégiées non
réfidantes dans lefdites Juftices domaniales, & pour les cas
à eux réfervés tant au civil qu'au criminel.

Il l'exerce communément par les Juges de fes Bailliages ?
fur appel des jugemens rendus par les Juges de fés vaflaux.

Il l'exerce en dernier refîbrt fur tous fes Sujets, par un
Tribunal Souverain, créé fous le titre de Parlement.

Le Parlement de Lorraine eft diftingué des autres Tribunaux
de la Province, par la prééminence & la dignité; par la police
générale qu'il exerce fur tous les Officiers & Sujets de fon.
reffort ; par le droit de vérifier les loix , & en ordonner la
publication & l'enrégiftrement; de donner des Réglemens ayant
force de loix; de faire des remontrances au Souverain ; de
juger des contraventions commifes par les Tribunaux & Su-»
périeurs ecciéfiaftiques , aux faints Canons, aux louables ufages
de la Province, fur les plaintes qui lui font déférées immé
diatement de la part du Procureur-Général, ou des parties
intéreffées , oppofantes à fins de nullité des jugemens ou
ordonnances ecciéfiaftiques ; par l'attribution en premiere juf
tice & à la Grand'Chambre, de certaines matieres importan
tes, telles que l'enrégiftrement des Lettres de nobîeffe (art.
6, lit. 2.4 de VOrd. civile) ; l'exécution de l'Editde .Septembre
1759 , concernant les établiffemens Se acquifitions de Gens
de main-morte; l'autorifation des emprunts à faire par les
Réguliers pour femmes qui n'excedçnt dix mille livres (hdit
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Février 2779); la confervation & difcipline fur l'Univerfité
de Nancy, à elle renvoyée par Lettres-patentes ^ du 3 Août
1768; la connoiflajnce en premiere inftance de crimes commis
par les Officiers, des Cours & Compagnies Souveraines ,
Gens du Confeil, Grands Officiers de la Couronne & Maifon
du "Prince (tit. i9 art. 13 de VOrd. civile de tjoy), &.de
ceux commis par les Secrétaires du Roi (Décl, g Février
zyoi 7 regiftrée en Lorraine le 7 Septembre ij6y , <5'c.); des
malverfations des Officiers des Bailliages dans leurs Offices»
(Ord, crim.de ijoj. tit. 1, art. 17.)

Indépendamment des Tribunaux exerçans îa Juftice ordi
naire , il y a en Lorraine des Tribunaux de pure attribution,
tels que la Chambre des Requêtes du Palais, près le Parle
ment , pour les caufes des perfonnes qui ont le privilege de
commitlimus, en demandant & défendant, pour caufes perfon-
nelles & mixtes, fauf l'appel au Parlement,

La Chambre des Comptes de Nancy eft auffi un Tribunal
d'attribution , pour l'audirion des comptes des Villes & Offi
ciers comptables au Roi ; la jurildidion fur le fait des mon-
noies, même pour crime de faufle monnoie par prévention,
fur les Bailliages (Ord. civile de 1 707, an. 10 , tit. de la Ju~
rifdiclïon de la Cour, &c.); pour la répartition des tailles &
importions, notamment de celles de la fuhvention & des ponts
& chauffées, & la connoifîance des conteftations relatives.

Contrairement au droit commun & univerfel du Royaume,
où le Domaine de la Couronne eft fous la j.urifdk1ion des Par-
lemens Grandes Chambres, la Chambre des Comptes de Nancy
a, par attribution finguliere, la confervation des Domaines
non aliénés, & la connoiffance par appel des conteftations qui
y ont rapport; l'appel fur le fait de Gruerie dans lefdits Do
maines Se Seigneuries domaniales; l'adminiftration des Domai
nes engagés, lors feulement que le Procureur-Général de ce
Tribunal eft principale partie^

Elle a l'attribution fur le fait des Fermes du Roi, &
les conteftations fur la régie des Fermiers, Sous-fermiers
ôc Employés , & fur les privilèges annexés à leurs fondions y
elle a l'enrégiftremenc des loix relatives aux objets de fou at®
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mbution,& l'autorité de les vérifier & faire des remontran
tes • la vérification & entérinement des Lettres de nobleffe ,
n V Tribunal eft qualifié Chambre des Comptes ôc du Do-
tmîne Cour des Aides & des Monnoies , en a les attribu
tions & prononce fes Arrêts au Souverain, dans tous les cas.

Avant que le Tribunal appellé les Grands-Jours, îéarrt a Saint-
Mihiel eut reçu , fous le titre de Parlement & enfuite de Cour
Souveraine, l'accroiffement de jurifdi&ion au Souverain fur la
Lorraine & Terres réunies , les Ducs avoient attribue a la
Chambre des Comptes les appels des Juftices defdites Terres
réunies, au fur & à mefure defdites réunions, le Barrois ex
cepté La Lorraine proprement dite etoit fous la jurifdiction.
fupéri eu re des Affifes, tenues par les Gentilshommes de 1 an
cienne Chevalerie dans les trois grands Bailliages de Nancy,
Vofges & Allemagne ; mais le Parlement a réuni, comme
Tribunal Souverain ordinaire, la jurifdî&ion fur la Lorraine,
le Barrois non mouvant, & les Seigneuries ôc Souverainetés
acquifes & reunies. __

L'attribution de la Chambre des Comptes de Bar conmte
principalement dans la répartition des importions & la compta
bilité des Villes. Elle eft Chambre du Domaine a quelques égards.

Les Préfidiaux font auffi des Tribunaux de pure attribution.
Ils font établis en Lorraine pour juger en dernier refiort julqu a
concurrence de ixoo livres, cours du Royaume , des matières
purement pécuniaires & liquides , fuivant les Reglemens du
Parlement, conformes à l'efprit de 1 Edit de création de dits
Préfidiaux du mois de Juin 1772. Le Parlement eft Juge de
leur compétence au civil. Les Bailliages royaux connoiflent
en dernier reffort, favoir, les grands Bailliages jufqu a con
currence de la valeur de 100 francs Barrois & les autres de
<0 francs, excepté en matieres d'injures, fervitudes, cens
rentes foncières, droits immobiliers (Edit 31 eut î 3 )>
même en procès par écrit. (Edit 2.9 Septembre 169 .)

Les Préfidiaux jugent auffi en dernier reliort ôc par pré
vention fur les Prévôts des Maréchaux, des crimes appelles
cas Prévôtaux , excepté de celui de défertion militaire. Le
Confeil privé du Roi décide par appel de la compétence*
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La jurifdi&ion du Prévôt des Maréchaux efl également

d'attribution ; les fondions de la Juftice Prévôtale &_Préfi-
diale en matiere criminelle font fixees par la Déclaration du
5 Février 1731, enrégiftrée en Lorraine le 7 Septembre 1767.

Les Officiers de Maîtrifes font Juges d'attribution, à charge
de l'appel, pour connoître des matieres d'Eaux & Forêts, & faits
de chafies dans les Juftices des Domaines & Communautés
domaniales, ainfî que dans les Domaines aliénés qui ne foo£
érigés en Terres titrées; même dans les Domaines érigés ea
Terres titrées, fi la conceffion de la jurifdiétion Grueriale n'eft
expreffe, pour avoir infpe&ion fur la régie & adminiftration
Gruériale des Officiers de- Juftices patrimoniales, en ce qui
concerne les bois de Communauté en icelles, même l'infpec-
ïion fur les bois propres à la marine qui font dans la propriété
des Sujets quelconques. ^ . ,

Ils ont connoiffance des crimes , excès & querelles arrives
au fujet de la vente, coupe & exploitation des bois, pêche,
navigation & flottage dans les forêts 6c rivieres fous leur
jurifdi&ion ; leurs fondions font plus amplement détailléesv
6 les Loix indiquées dans la troifieme Partie de la Confé
rence de l'Qrdonnance de 1707 , par l'Auteur, imprimé à
Nancy en 1774.

Les Villes ont des Officiers Municipaux & de Police, dons
les fondions font réglées par Edit de Novembre I771? ^c
Déclaration interprétative du 10 Février 1776.

La Juftice Confulaîre, établie par Ordonnance du 14 Mars
2597, a reçu plus de confiftance par l'Edit du 18 Novembre
1715. Elle efl: féante à Nancy, compofée de cinq Négocians
appellés Juges Confuls ; elle a jurifdi&ion fur le fait de com
merce entre Marchands, & pour billets, lettres de change,
de commerce, &c. contre un Marchand ; elle connoît des
faillites, banqueroutes, atermoiemens, même dans l'intérêt des
créanciers' non Marchands; excepté s'ils font hypothéquâmes;
les Huiffiers exploitent fous le raifort du Parlement fins pa-
reatis. Les Juges changent chaque trois ans. La Juftice y
eft gratuite.

• Le Procureur-Général, par fes Subrntuts dans les Sieges
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royaux, & les Procureurs d'Office dans les Hautes-Juftices,
exercent la Juftice tutélaire fous la Coutume générale de
Lorraine, & ont fous celle d'Evêché la création de tuteur.
La jurifdi&ion tutélaire conftfte à donner des tuteles, appo-
fer les fcellés , faire les inventaires 5c émancipation , &
pourvoir aux -aliénations des biens des mineurs & emploi du
prix. (Lorr. tit. 4, art. 4, 5 , 6, 2 9, 14. & 1$. tit. ix,
art. ix. Evêch. tit. 4, art. 6, j9 9 & 11. Edit xx Décembre
1699.) Voyez le Chapitre VI du premier Livre.

Sous les autres Coutumes, la jurifdîâion tutélaire fait partie
de celle ordinaire, même de Haute-Juftice. (BaJJig. art. 6.
St.-M. tit. x, art. 5. tit. 1P art. ij.)

Les~Juges tutélaires & les Juges ordinaires font entr'euxy
dans la plupart des Sieges royaux fous la Coutume de Lor
raine, en conteftation fur la jurifdiétion tutélaire dans les cas
de fucceffions collatérales échues à des mineurs, ou lorfqu'il
y a des majeurs abfens; on a communément décidé la que
relle en Parlement & au Confeil de Lorraine fur la poffeffiorr.

En Coutume de Saint-Mihiel, avant l'Ordonnance de 1707,
le Bailli aviot la Juftice tutélaire dans les Juftices des vafîàux fur

les roturiers, par prévention, & privativement furies nobles»
(tit. x9 art. 5.)

Les Officiers royaux font inamovibles, & ne font privés que
par voie de Juftice. (Luxemb. tit. 4, art. xj.)

Les Bailliages royaux connoiftent en premiere inftance des
caufes civiles, perfonnelles, réelles & mixtes dans les Hautes-
Juftices dépendantes du Domaine du Prince, même dans les
Hautes-Juftices aliénées & qui ne font Terres titrées. (Edit
z 4 Juillet lyxg); ainfi que des affaires Domaniales (fauf l'ap
pel à la Chambre); de celles des Nobles, en défendant des
caufes concernans les fiefs & arrieres-fiefs (St.-M. tit. xy art. 9);,
en cas d'arrêe en flagrant délit, le Haut-Jufticier doit ren
voyer au Juge royal, s'il en eft requis (Luxemb. tit. 4, art. 8);
les Officiers royaux connoiftent des caufes des Officiers &
Greffiers des Bailliages ; de celles des Huiffiérs defdits Sieges
pour raifon de leurs fondions & offices ; des Avocats & Pro
cureurs qui y poftulentj ôc réfident au lieu de l'établiffement>
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des Communautés, des Paroifles ; des Juges des Prévôtés ;
même des caufes des garçons ôc filles non mariés, & des rotu
riers réfidans en maifons fiefs, maifons franches & baffe-
cours, fi lefdits Bailliages ont titres ou pofleffion. (Ord. civ.
de ijojj art» 2.1 ? tit. des Confeillers); des caufes des Eccléfiaf-
tiques, auffi en défendant (Ord, civ. de iyoi} art. 3g,
tit. des Confeillers); du Pofleffoire des Bénéfices. (Edit Juillet
IJS1') connoiflent par appel de tous Jugemens au civil,
rendus par les Juges du Haut-Jufticier ; excepté les appels des
Juftices Bailliageres feigneuriales, qui reflortiflent immédia
tement au Parlement, & les appels qui reflortiflent à des Buffets
feigneuriaux & delà au Parlement.

Ils connoiflent des avions pofîefloires fur les Officiers der
Seigneurs, fi ceux-ci n'ont titres & pofleffion, & par préven
tion feulement, fur les Prévôts royaux. (Ord. civ. de ijoy 9
art. 3, tit. des Prévôts.) Us ont la prévention pour l'exécution
des contrats pafles fous le fceau du Prince, contenant claufe
defoumiffion à toute Jurifdi&ion. (art. 4, id.) La Coutume de
Balïïgny leur,donne la connoiffance de l'exécution des Sen
tences de Hautes-Juftices après l'an & jour d'icelles , & de
l'exécution des contrats fous le fcel du Prince en a&ions per-
fonnelles. (art. 1 S & 1 9.)

Ils connoiflent auffi directement des crimes commis par les
Gentilshommes & Anoblis, & par les Officiers des Prévôtés
Se Grueries, Juges & Officiers des Seigneurs, fur le fait de
leurs charges. (Ord. crim. de 1707 » tit. 1, art. 1$.)

Us connoiflent des cas Prévôtaux, foit par la qualité de
la perfonne, foit par la nature du crime , excepté de la défer—
tion, pourvu qu'ils aient prévenu le Prévôt des Maréchaux, &
à charge de l'appel au Parlement; en cas de concurrence, les
Bailliages ont la préférence fur Je Prévôt des Maréchaux»
(.Décl. 5 Février 2732, régijlrée en Lorraine le 7 Sept. ij6y.)

Le crime de lefe-majefté eft de leur compétence , à l'exclu-
fion des Prévôts royaux êc Juges feigneuriaux. De même celui
de faufîe monnoie, fauf l'appel au Parlement; s'ils ne font pré
venus par la Chambre. (Ord, crim» de ijoj 9 tit.-de lajurif-
diâion, &c, art. 10.)
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11$ connoiflent de même , fuivan t la Déclaration du ^ Fé

vrier 1731, des autres cas royaux, tel que le facrilege avec
effradion, la rebellion aux ordres du Roi ou de les Officiers ,
la police pour le porc d'armes, crimes d'aflemblées illicites,
de fédition ou d'émotion populaire, force publique, crime d'hé»
réfie, trouble public au Service divin ? rapt & enlevement de
perfonnes par force & violence.

Enfin ils connoiffent de tous crimes ordinaires en première
ïnftance, fi, trois jours après le crime commis, les Officiers des
Prévôtés royales ou Juges feigneuriaux n'ont informé 6c dé
crété. (Ord, crim. de ijoj, tit. 1, art. .3.) Par l'Edit de
Mars ï77^ , les Hauts-Jufticiers qui ont informé & décrété,
peuvent renvoyer, pour le furplus de l'inftru&ion &: le Juge
ment, Faccufé & Je procès aux Juges royaux; en ce cas les
frais font au compte du Roi. Mais fi les Hauts-Jufticiers fonc
prévenus par les Officiers royaux, ils-paient les frais de la
procédure (ce qui doit s'entendre d'un crime public, ou connu
par la voie publique.)

Les Baillis ont exclufivement aux Hauts-Jufticiers le droic

de fauve-garde. (Lorr, tit. 6, art. X7.)
Il y a en Lorraine quelques Prévôtés royales, qui, excepté

celle de Sainte-Marie ~ au x-min es , n'ont de jurifdiâion que
fur les Villes de l'établiflement. Les cas de leur attribution,

n'ont pas plus d'étendue que ne leur en donne l'Ordonnance
de 1707. (Ord. civ. de ijoy ? art. z , 2. & 39 tit, des Pré
vôts.) Les appels fe portent aux Bailliages. ^ -

Quelques Seigneurs ont obtenu, des grâces du Souverain 5
féreârion de leur Haute-Juftice en Buffet, en Bailliages fei
gneuriaux ; mais ordinairement cette ere&ion n a d effet que
d'être immédiatement, furies appels, fournis au Parlement. Ils
ne connoiffent des cas royaux ni prévocaux, ni des caufes
des Eccléfiattiques & perfonnes nobles.

Les Officiers des Hauts-Jufticiers ont la connoiffance de
toutes caufes civiles & criminelles, autres que celles réfer-
vées aux Officiers royaux ou aux moyens & bas Jufticiers ,
s'ils ne réunifient auffi cette qualité; & ils font obliges d'avoir
des prifons pour y détenir les coupables & prévenus de crimes*
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LaPéclarationdu 5 Février 1731 leur attribue néanmoins,

par prévention fur le Prévôt des Maréchaux, même par pré
férence , s'ils font concurrens, la connoiffance des crimes
qui ne font cas royaux eu prévotaux par leur nature, & qui
auront été commis par les vagabonds, gens fans aveu, mendians
valides, <*ens condamnés à peine corporelle, banniffement ou
amende honorable* excepté l'infraâion de ban»

En Coutume de LorraineT le délinquant pris en flagrant
délit-eft jufticiable du Seigneur du_ lieu du délit, s'il n'eft
difpofé à peine corporelle, ou banniffement; mais s'il y eft
difpofé , & que l'accufé foit revendiqué par le Seigneur de
fon domicile , il doit lui être rendu avec les charges pour ea
faire juftice etï payant les frais. (n£„ 6", art, to.)

Les droits de Juftice que le Souverain exerce dans fes
Domaines, ne différent pas des droits- que les Coutumes,
annexent aux Juftices des vaffaux»

On diftingue trois fortes de Juftice fous la main des
vaffaux, la haute, la baffe <5c la moyenne, ou foncière»
(Lorr. tit.6, art. t.) Celui qui a la Haute-Juftice-, apréfomp-
tivement les moyenne & baffe, & celui quia la moyenne?
a préfomptivement la baffe. (Lorr. fit. 8, art. 7.)

Il y a en outre uns eipece de Seigneurie „ appelle®
Vouerie.

Le caraétere diftindif de la Haute-Juftice eft la connoiffance
des crimes (qui ne font point réfervés aux Juges royaux) 8c
la punition par mort, mutilation de membres, marques f.
piloris, échelles & autres peines corporelles, par les Officiers
feigneuriaux. (Lorr. tit, G, art. x. Bajjîg. art. t» Luxemk
tu. 4, art. 4. Evêch. tit. 5, art. z.)

Les Coutumes de Lorraine, Saint-Miînel & d'Evêché
diftinguent entre les Hauts-Jufticiers ceux qui ont l'exercice
de la Juftice criminelle, l'encolument & l'exécution; de ceux
qui n'ont pas l'exécution, où il échet peine du dernier
fupplice, mais feulement l'encolument. (St.-M. tit. 2., art. 1 o„
Evêch. tit. 5, art. 4. Lorr. tit. 6", art. 4. L'exécution appar-
tient au Prince ou aux Seigneurs voués, qui, à cette occa-
lion, participent plus ou moins aux droits de Iiautes-Juftices.
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(Lorr. îd. Evêch. tic. 5, art. 4). En Coutume de Saint-Mihieî,
le Haut-Jufticier a droit d'établir des Officiers pour adminiftrer
la Juftice au civil & au criminel contre fes Sujets, même con
tre les vagabonds & paffans. (tit. z, art. 10.)

Le Haut-Jufticier peut tenir gibet, ceps & prifons en figns
de fa Haute-Juftice {Lorr. tit. 6, art. 3); même le carcan &
pilori (St.-M. tit. z , art. z z ) : ce qui s'entend, quant au
figne patibulaire, de ceux qui ont l'exécution de la peine de
mort. (St.-M. tit. zy art. tz.) Celle de Luxembourg n'énonce
que le droit d'avoir prifon (tit. 4, art. 10): ce qui n'eft pas
exclufif des autres fignes de la Juftice.

L'appréhenfion des criminels & prifons à les détenir quel
que temps, à charge de les rendre ailleurs, n'induifent droit
de Haute-Juftice. (Lorr. tit. 6, art. 3.) Les Seigneurs qui n'ont
que l'encolument, ne peuvent tenir aucuns fignes de Haute-
Juftice, ni créer Officiers pour l'exercer. (St.-M. tit. z, art. 13.)

Le Haut-Jufticier ne peut ériger fignes de Juftice pour la
premiers fois, fans permiffion du Prince. (St.-M. tit. z, art. 11.)
Lorr. tit, 6? art» z.) Il ne peut redrefler ces fignes, notam
ment le patibulaire, après an & jour de fa chûte, fans pareille
permiffion (Lorr. & St.-M. id. BaJJîg. art. 5. Luxemb. tit. 4,
art. £.2,), à peine d'amende arbitraire, outre la démolition de
l'œuvre, fauf à requérir permiffion. (Evêch. tit. 5 y art. 9.)

Le Haut-Jufticier doit avoir prifon fuffifante à rez-de-
chauffée. (A. Parlem. 7 Avril iji6.)

Il a droit de levée de cadavre, (Lorr. tit. 63 art. 5. Luxemb.
ût. 4 y art, 4.)

Les Seigneurs ayant droit de création d'Officiers, taxe
d'amendes, exercice de la Police & cenfives, doivent tenir
chaque année, dans la quinzaine qui fuit la Saint-Remy, les
plaids-annaux, où tous les Jufticiables, avertis le Dimanche
précédent par le Maire, à l'iffue de la Meffe Paroiffiale, font
tenus de comparoître, à peine de trois francs barrois d'amende,
à moins d'exoine légitime. Il doit y être fait énumération
defdits Jufticiables, création de Gens de Juftice, Barsgards,
Gardes-chaftes & Forêtiers, qui prêteront ferment, les habi-
fans ouïs; l'énumération des cens? rentes, redevances & qua-
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lité defdits droits , fur quels biens ils font affe&és, les tenans^
aboutiffans ôc confronts defdits biens, leur fituation, le nom.
des détenteurs & le terme des paiemens.. On doit y faire l'é-,
chaquement des amendes des méfus , ôc autres , fuivant les
Coutumes & Ordonnances. On doit y rendre les comptes des
Communautés, y faire Ordonnances de police , dont l'in-
fraéfcion emportera amende de. 5 francs par chaque contraven
tion- Ces amendes font aux Seigneurs. Toutes autres amen
des appartiennent moitié aux Seigneurs Se moitié aux Fa-
briques* (OrcL t jévril 1 $c)8\) En Coutume de Baffigny v
les Communautés auditionnent leurs comptes pardevant les;
Officiers. locaux., {art. zo.) La Coutume de Luxembourg
ordonne la tenue des plaids-annaux, pour juger fans frais &
fommairement (ùt.. ^} art: 36.) Les Officiers, des Bailliages
& Prévôtés royales procèdent à la tenue des: plaids-annaux
dans le lieu de leur Siege pour les Communautés fous la
Juftice immédiate du Roi, fuivant ce qui. efl: prefcrit par
Arrêt du Confeil du 10 Mars 17^3»

Dans la longue énumération des droits de Haute-Juftice
les uns font honorifiques feulement-, les autres honorifiques;
& lucratifs, & les autres purement lucratifs,.

Les droits nuemeat honorifiques font la création des Offi
ciers; ils font amovibles ad nutum r Se les Maires, &c. chaque
année (Luxemb. ùt.. 4, art. 2.-4 G" 2.5) -T le droit de défendre
aux Jufticiablss de n'offenfer celui qui fe plaint, & récipro
quement à celui-ci. (Lorr. ùt. o? art, 1 7^ Èvlch. tu. S, crt* 15°
Luxemb. ùt. 4, art. a. Bajfig. art. y.) La prohibition d'aliéner
les fruits Se biens communaux, ou en changer la nature, fans
le confentement du Haut - Jufticier (De'cL 31 Janvier
à peine de nullité (Evêch. tït.. 14, art. 14) ; même-d'amende
arbitraire Se de confifcatson ; le Seigneur ayant le pouvoir de
donner Règlement en cas d'abus, les défenfes au contraire:
réfervées. (Lorr. tit. 1 5 , art. 2.8. Evêch._ ùt. t/f s art. i$.)

Les Communautés ne peuvent s'affembler^ fans en prévenir
le principal Officier du Seigneur Haut-Jufticier, pour y affilier
les Habitans, fi cet Officier n'y a lui-même intérêt perfonneL
(Lorr.. ùt, 6? art, 18.) La, Coutume de Luxembourg permet
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les aiTemblées d'Habitans, pour les droits de Communautés à
exercer en Juftice. (tit. art. z6.)

Le Haut-Jufticier a le droit dé faire crier la Fête patronale
(Lorr. tit. 6, art. 5. St.-M. tït. %, art. 14. Luxemb. tit. 4,
art. ti)j & de permettre les danfes & jeux. (Lorr. id. Evéch»
tït. a, art. 14. BaJJîg. art. z 6. Luxemb. id.) Il a la levée des
cadavres trouvés fous fa Haute-Juftice. (Lorr. id. Luxemb. tit. 4y
art. 4. Evêch. id.) Il a le droit de prélation pour les récoltes
des fruits mifes en ban ; c'eft Jurifprudence»

Le Haut-Jufticier a le premier ban à l'Eglife. Il a au$ le
droit d'y être inhumé, en fe conformant à la Déclaration du
10 Mars 1776 % c'eft-à-dire, s'il y a un caveau pavé au fond
êc à la fuperficie , qui ait foixante-douze pieds quarrés en œuvre
pour chaque perfonne, & que l'inhumation foit faite à fîx
pieds en serre au deflous du fol intérieur. Il a par la Jurif
prudence droit de litre funebre au dehors, même au dedans,
s'il eft Patron ; droit de préféance aux Procédions & Offer
toires; de secevoir le premier l'eau bénite par préfentatiotx
du coupillon , & le pain béni en un panier féparé; de recevoir en
particulier &c le premier la paix & Jes encenfemens; d'être &
fa famille nominativement recommandé à chacun prône de la
Meffe paroilSale. Tous ces. droits font d'ufage général fous le
reffort du Parlement; il y a nombre d'Arrêts qui les ont ainfi
réglés, même fur de fimples requêtes, & qui ont contraint
par voie d'amende les Curés, Fahriciens & Paroiffiens à s'y
conformer.

, Les Kiuîts-Juftiders font tenus d'établir, autant que faire
Ce peut * un Gradué réfîdent, ou des lieux voifins , pour le
jugement des procès ; outre un Maire, un Lieutenant , un
Echevin Se un Greffier, pour le règlement des adirés de la
Communauté, l'exercice de la police, l'exécution des ordres
du Souverain ,. <Sc ce qui fera provifoire dans l'inftrucHon de
la procédurecomme affignation ,, permifEon de faifie , êcc»
( Ord. civ. de tjaj, art„ 2, tit. des Jujîices jeigneimales)
une Ordonnance du 1 Décembre 1583 veut qu'il foit plaidé
gar écrit.

La création, de Maire Se Juftice, appréhenfion des criminels^
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prifons pour les détenir à temps, & droit de Main-niorte,
n'induifent la Haute-Juftice, fans la connoiffance des crimes ,
confe£tion & jugemens des procès criminels. (Lorr. tu. 6 s
art. 3.)

Le feul droit honorifique & lucratif en même temps annexé
aux Juftices eft celui de chaffe.

Aucune de nos Coutumes ne l'attribue aux Seigneurs Se ne
traite de la chaffe. Quoiqu'elle foit de droit naturel, la bonne
police exige qu'elle ne faffe pas l'occupation de tout le monde»
C'eft par ce motif Se les dangers qui en réfulteroient, que
l'autorité légiflative a porté divers Réglemens & a déterminé
les perfonnes qui, par leurs qualités, ou par concelEon, pour»
roient en ufer.

L'exercice de ce droit eft réglé en Lorraine par Edit de
Janvier 172-9. Il attribue la chaffe aux Seigneurs qui ont un
fixieme dans la haute, moyenne, baffe ou foncière Juftice,
fans pouvoir l'affermer', autrement qu'en cédant à leur Admo-
diateur le droit perfonnel qu'ils ont de chaffer Se avoir un
Chaffeur. Il n'eft permis à ceux qui ont cette portion de Juf-
tice de chaffer dans la Haute-Juftice domaniale qu'avec un
fécond. Les Seigneurs de fiefs, dont le ban eft féparé, peu
vent y chaffer ; non dans le ban épars & mêlé, s'ils n'ont titre
contre le Haut-Jufticier. Les Seigneurs quelconques doivent
s'abftenir comme tous autres de chaffer en temps défendu,
de tendre des lacs Se filets, de prendre cerfs, biches ou
faons de biches, de porter armes brifées, de chaffer de nuit
au feu, traîneau ou filet, prendre les airs de grives. Les
Hauts-Jufticiers ont droit d'établir des Gardes, de connoître
des contraventions & percevoir les amendes.

La chaffe en garenne eft un vol» (Vitry , art. m.)
L'exercice des droits lucratifs de Juftice, différons des

cenfives & droits feigneuriaux, dont il a été traité, fe
reglent fur les titres Se la poffeffion. (Luxemh. ût. art. 2.)
Ils font qualifiés utiivoques de Haute-Juftice fous la Coutume
de Lorraine, ils confiftent au droit de confifcation , épaves
mobiiiaires & immobiliaires, tels qu'attrayeres , accrues Ôc
acquêts d'eau, biens vacans, terres vagues, hautes amendes;
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3U droit d'ériger colombier fur piliers, & d'obliger les
fufticiables de moudre, cuire & preffurer aux moulins, fours
Se preffoirs du Seigneur, fi par ufage ou droit particulier il
n'appert du contraire, (tit. 6, art.,5)

£a bannalité eft un droit prohibitif, a raifon de la demeure
fous une Haute-Juftice , même contre les réfidans en maifons
franches 5c de fiefs, à peine de 5 francs d'amende, corififcation
& dommages-intérêts. (Ord. ^9 Mars 1616. Déd. Mars

% 'Dans toutes autres Coutumes, la bannalité n'eft point un
droit attaché à la Juftice, puisqu'elle ne peut être acquife,
comme toutes autres prédations, que par titre ou poffeffion,
& qu'elle peut Te perdre de même ; ainfi il ne fuffit pas d'être
Haut-Jufticier pour y prétendre. Cependant îe Haut-Jufticier
ayant communément le droit de cours des ruiffeaux & rivieres
navigables, a*droit de conftruire moulins, ce qui nargue pas
la bannalité. Par la Coutume de Saint-Mihiél, le moyen &
bas ont le même droit, (fit. art. ng.) Voyez le titre précédent.

La Déclaration du z6 Mars 1733 fait défenfes à quiconque
de bâtir moulinsy fours ou preffoirs dans les lieux où la
bannalité eft établie, & appartient au Prince ou aux Hauts-
Jufticiers y s'il n'y a privilege, conceffion reconnue, ou titre
valable. Les Curés & Vicaires faifant les fondions de Curé,
font exempts de bannalité, Voyez le Chap. I. du Livre I.

Le Seigneur foncier a droit d'ériger preffoirs & moulins pour
Ton ufage particulier, fans préjudice de la bannalité du Haut-
Jufticier. (Lorr. nu S, art. 5.) On doit induire àferaori pareil
droit dans cette Coutume ? en faveur du Seigneur qui n'a que
la moyenne Juftice.

Les Bourgeois de la Ville & Fauxbourg d'Epinal ne font pas
bannaux. Les Sujets de ce Bailliage font exempts de celle de
four par grâce du Prince & jufqu'à bon plaifir. (tït. 1, art. g.)

Il y a divers Réglemens généraux & particuliers, pour la
fureté du Public, fur la manutention des moulins, au moyen
defquels la fervitude de bannalité de moulin devient moins
onéreufe.

Les Seigneurs, fur-tout ceux qui n'ont pas de forêts pour
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alimenter des fours bannaux , ont négligé , par intérêt per-
fonnel, l'exercice de la bannalité du four ; ainfï l'ufage a pré
valu & a fait réglé. Dans plufîeurs endroits cette fervitude eft
convertie en argent, par forme de cens annuel fort modi
que ; en ce cas, la longue poffeffion fait titre contre ies Juf
ticiables.

Il eft établi, en Droit coutumier, que la bannalité de four
eft perfonnelle & n'affeâe que les Jufticiables ; ce qui affranchie
les Forains, les Nobles & les Eccléfiaftiques.

Celle du moulin eft plus réelle que perfonnelle, Se àffe&e
tous les réfidans. (DécL 2.6 Mars 1J33.) Il faut en excepter
ceux qui ne réfident que momentanément, qui peuvent amener
du dehors des farines pour leur ufagë.

On a jugé plufîeurs fois, en Parlement, qu'un Seigneur ng
peut obliger les Habitans de fa Haute-Juftice de porter leurs
grains dans le moulin d'une autre Haute-Juftice diftin&e qui
lui appartient ; parce qu'ils n'y font pas bannaux, s'il n'y a
titre ou poffeffion. La pofTeffion fe prouve par des rapports
multipliés & avec effet dans le cours du temps fuffifant pour
preferire, Se non par l'habitude des Particuliers, qui n'eft que
relative à leur commodité.

Suivant ces principes, on a jugé fréquemment qu'un Meû»
nier voifin ne pouvoit être empêché de venir quêter, pour fon
moulin, les grains des Jufticiables d'une Seigneurie où il n'y
pas de moulin, ou d'une Seigneurie où le moulin n'étoit pas
bannal. La bannalité confîftant au droit d'empêcher, jus pro~
bendï. On ne peut empêcher cette quête, lorfqu'on ne peut
interdire aux Habitans de fortir de la Seigneurie; ce feroit leur
impofer une fervitude contraire au principe qui les en affranchit,

La bannalité de preffoirs eft fans doute la plus onéreufe,
même dans les Coutumes où elle n'a pu s'établir que par des
titres entre le Seigneur.ôc les Habitans, ou par une poireflion
qui ait force de titre; cependant les inconvéniens de cette ban
nalité font fi confîdérables êc fi nuilibles au Public & à la Pro

vince", qu'il feroit à defirer que l'Adminiftration permît, en
dérogeant quant à ce à la Déclaration du 16 Mars 1733, ^
aux dépolirions de la Coutume r à cous titres, pofteifion,

îranfadionSj
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tranfaâiohs, Jugemens & Arrêts ,1a conftru&ion desgreffoirs
pour i'ufage des Particuliers, à raifon de leurs propriétés feu
lement, en dédommageant le Seigneur par une redevance an~
nuelie,'proportionnée à la quantité d'héritages & a leur rap
port, & eu égard à la quotité du droit dû au Seigneur, dif-
traâion faite des frais dont il celfera d'être tenu pour l'en
tretien êc la main-d'œuvre du preffurage.

Ces principes d'humanité Se de bien public, ont déterminé
î'adminiftration d'accorder facilement dans les Domaines de
Sa Majefté, en "Lorraine, lapermiffion de conftruire des pref-
foirs particuliers. Le Roi perçoit un cens convenu Se fuffifant
pour fon indemnité. Nombre de Haut-Jufticiers Laïques & quel
ques Eccléfiaftiques éclairés ont imité cet exemple; mais nombre
de Seigneurs eccléfiaftiques, fur-tout les Communautés des deux
fexes, jaloux fans doute d'une efpece de fupériorité qu'ils croient
exercer fur leurs Jufticiables, rejettent les projets les plus lu
cratifs pour eux.

La bannalité du preffoir eft l'unique caufe de la mauvaife
qualité des vins dans les bons terrains de la Lorraine ; le com
merce en eft intercepté par les Provinces voifines, dont les
vins feront toujours préférés, & confommés en Lorraine
même, parce qu'ils n'ont pas été affervi à la bannalité.

On conçoit facilement que tous les fruits d'un ban, étant
récoltés en même temps, devraient être façonnés ôc mis en
cave en même temps; c'eft-à-dire, loriqu'ils font au degré de
fermentation pour obtenir toute la qualité dont ils font fuf-
ceptibles; ce qui eft impoffible par la néceffité de prendre
place au preffoir à brefs ou longs termes concurremment avec
tous les bannaux, dans un moment où l'on eft encore incertain
desprogrès de fermentation, qui font indépçndans des volontés t
& qui varient d'année à autre.

Pour atteindre au moment pris pour preffurer (Se il n'y
en a pas d'autres) il faut retarder ou avancer la fermentation,
par artifice ; fouvent même on ne l'obtient pas pour l'inftant du
preffurage; (ouvent auffi on ne peut l'arrêter: au premier cas,
le vin eft fans feu & fans couleur, Se fe tourne au premières
chaleurs; au fécond cas, le fruit s'aigrit & fe perd fans ref-
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lource. C'eft ainfi qu'un des gros revenus de ce Pays, affu-
jetti aux tailles, aux vingtièmes, aux cens feigneuriaux, aux
frais énormes de culture, devient nul; plus l'abondance
d'une année promet de compenfer les récoltes infru&ueufes
précédentes, moins on eft affuré d'y réuffir ; parce qu'en ce
cas les preffoirs bannaux devenant moins fuffifans par la
foule, ne laiffent de reflources que celle des retards, qui
n'en n'eft pas une.

Un fi o-rand intérêt, & qui a tant de relation avec la con
tribution aux charges publiques, mériteroit déjà l'attention du
Miniftere. D'ailleurs, comment concevoir qu'un Citoyen foit
ëmnêché de faire de fon propre bien tout,le profit dont il eft
fufceptible, par l'exercice impérieux de certains droits féodaux„
qui ont leur origine dans des temps où les Grands faifoient la
oix aux foibles, qu'ils appelloient leurs Sujets.

C'eft principalement fous la Coutume de Lorraine, que cette
vérité ne peut être révoquée en doute.

Les Seigneurs étoient (comme on 1 a oit au Chapitre des
Nobles) , pour ainfi dire Souverains dans leur Terre , & indé-
pendans de l'autorité du Prince. Les Gentilshommes de l'an
cienne Chevalerie & les Prélats Eccléfiaftiques, poflefleurs de
prefque toutes-les Seigneuries patrimoniales, avoient la le gif-
lation en leurs mains, ils jugecienc même fouverainement les
affaires d'encr'eux & le Prince.

Eft-il étonnant, par exemple, qu'ils aient établi comme ura
point de Coutume, unique dans le Royaume, que leurs bâ
tards reconnus feraient nobles & leur peftérité ? C'eft par
fétendue du même pouvoir qu'ils ont établi que la bannalité
de moulin, four & preiîbir, fetoic droit univoque de leur
Juftice ; tandis que, par toute la terre, cette efpece de fervi-
tude ne peut être établie que par un titre, ou une très-longue
poffeffion, qui faiïe fuppofer un titre. C'eft auffi par luire de
ce pouvoir, que le méfait d'un Gentilhomme n'emporte point
confiscation de biens. ^ ^

Aujourd'hui que l'on tient peur principe que toute Juftice
émane du Souverain ; que les Seigneurs font fous fon vaf-
felage : c'eft au. Roi. à tempérer ce que ce point de légiflatioos
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a d'odieux. Ce font les droits de fa propre Juftice fur coures
les autres qu'il exercera, en foulageant des Peuples avec qui
les vaflaux ne partagent pas les charges des impots , pas même
avec les Fermiers de leurs Terres, qui font exempts de
tailles. ^

En un mot, la bannàlité n'eft., en Coutume de Lorraine^
qu'un point de légiflation, Ôc c'eft au Prince à en régler les
effets.

De nos jours, le feu Duc Léopold n'a-t-il pas réduit à
une très-modique redevance les droits de main-morte per-
fonnelle, dans les Seigneuries où cette main-morte étoit
établie? C'étoic cependant un des principaux droits de £éo~
dalité.

Depuis îa réunion de cette Province au Royaume, Sa
Majefté a aboli la main-morte perfonnelle, dans, le cas de
forfuyance hors de la Seigneurie de fes VaiTaux; & réduir,
dans fes Domaines, le droit de main-morte réelle, à un foi
par arpent de terre.

Le droit que le Citoyen tient de la nature, de faire de fon
propre bien tout le profit poffibîe, a provoqué 1 Edit qui
permet de clorre les héritages en plein ban ; ce qui a touche
au droit de vaine-pâture & de parcours d une Commu
nauté à l'autre, quoiqu'établi. par les Coutumes ; cette
loi, qui n'a pu être profitable qu'aux grands Terriens, c'ell-à-
dire, aux Gens d'Eglife ôc aux Seigneurs, a privé les Hahitans
de i'ufage de _ la pâture , dans l'étendue qu ils 1 exerçaient eo.
vertu <le l'a Coutume.

Dans certainés Provinces on a autorife le partage des
communaux par des loix générales; ôc en lorraine, dans plu
sieurs Seigneuries, par des Arrêts du Ccnfeil ; les Seigneurs
s'en font dédommagés, par une difixa£Bon du tiers en pro
priété.

Qu'ils foient de même amplement dédommagés du droit
émoîumentaire de la bannalité, à la bonne heure ; mais qu'ils
ceffent d'exercer une autorité deftru&ive du bien public fur
les productions d'une Province.

C'eft l'intérêt public feul qui a tracé cette digreffion im*>
N %



100 "Livre II- Chapitre IV.
portante & conforme au vœu de la Province , dans l'intentiotî
qu'elle paraîtra digne de l'attention du Miniftere.

En ce qui touche les colombiers, l'ufage ou droit parti
culier, maintenu par la Coutume de Lorraine, en faveur des
particuliers fondés en titre ou poffeffion, eft confirmé par la
réferve exprimée dans l'Edit du 14 Avril 1721 , concernant
ïa démolition des colombiers. Le temps de la poffeffion eft
fixé à cent ans, avant cet Edit ; le Souverain maintient ceux
érigés dans les Seigneuries de fes Etats, par fa permiffion.
Les colombiers qui n'ont été démolis en vertu de cet Edit f
& qui ont continué d'être occupés pendant le temps ordinaire
pour prefcrire , font préfumés avoir fubfiffés cetît ans avane
1711, & maintenus. Il a été de même réfervé aux Curés de
campagne de conferver les colombiers fous le toit, dont ils
étoient en poffeffion paifible; même de jouir des permifficns
qu'ils en obtiendroient du Prince dans la fuite; à charge, dans
ces deux cas, qu'ils n'excéderoat cent vingt boulins , & qu'ils
n'en uferont que pour leurs dé-fruits, le foukgement des
malades, & l'exercice de i'hofpitalité, à peine de privation,
(Décl. 30 Juin i~]i z.)

Les Hauts-Jufticiers ont le tiers denier en cas de vente des

bois, fruits champêtres Se autres ufages & profits communaux.
La permiffion de vendre ces bois eft réfervée au Prince. (Décl,
31 Janvier i jx4.y

En cas de parcage des fruits communaux , le Haut-Jufëicier
a deux parts d'Habiïans, ou for» Admodiateur, lui abxent
(Décl. 13 Juin ce qui s'entend, en Coutume de Saint-
Mihiei, il le Seigneur a famille & maifon à part dans.le lieu, (tit,
2,, art. qij) Les arbres fauvages épars en champs, ou prés ou
verts, font de Communauté, fans que le maître puifTe s'appro
prier les fruits, s'il n'a ufage- contraire {St.~M„tiu art. 1 $)'r
ils ne peuvent être coupés fans permiffion du Haut-Jultieier,
à peine de 5 francs d'amende (Lorr. ùî> 15, an. 9.1.) La ju»
rifdiâion pour les délits, eft Grueriale. (A. Conf. 10 Fév,
*74°-)

Le Haut-Jufticier a droit de troupeau à part. En Coutume
de Lorraine,, il peut fadmodier avec fa Terre, ou en ufer
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pour le fien propre feulement; autrement il doit l'intérêt à la
Communauté. (Lorr. tit. art. 31.) Ceux qui ont droit de
troupeau à part ne peuvent vendre la vaine-pature, à peine
de confifcation du bétail au Seigneur, & l'intérêt à la Com
munauté. (id. art. 30.)

En Coutume de Luxembourg, le droit peut appartenir aux
moyens & bas Jufticiers, même à d'autres s'ils ont titres ou
poueffion. (ât. i8} art. 2,9.) Sous celle de Marfaî, il n'ap
partient qu'à ceux qui en ont privilège, (art. iy.) En celle
de Saint-Mihiel, le droit de troupeau à part n'eil au Haut-
Jufticier, qu'autant qu'il a maifon, ménage & famille dans le
lieu; & n'appartient au moyen ni bas Jufticier, s'il n'a privi
lège ou prescription, (tu. x, art. %i.) Perfonne autre n'a ce
droit, s'il n'a cenfe ou gagnage éloigné du Village, (id. tit. t
art. ti.)

La déshérence eft un droit de Haute-Juftice. Elle confifte

dans la fucceffion du régnicole légitime décédé, pour ce
qui eft fi tué fous la Haute-Juftice, dont il n'a difpofé» Le
Seigneur, en Coutume de Lorraine, remplit les lignes va
cantes. (dt. 6, art. q. Evêch. tit, 11, art. 13.) Il eft chargé
des dettes, legs ôc frais funéraires, jufqu'en concurrence de
la fucceflion. (Lorr. tit. 6, art. 9.) S'il y a concurrence de
Seigneurs ayant droit de déshérence, chacun, dans fa Sei
gneurie, partage les charges au prorata de ce qu'il amande.
(id. tit. 6, art. ix.)

La déshérence, en celle de Vitry, n*eft acquife qu'après
inventaire, quatre publications à quatorze jours de diftance,
au domicile du défunt quant aux meubles, & au lieu de la
fituation de fes immeubles; le Seigneur n'eft faifi que provifoi-
rement pendant les cinq prernieres années, ôc^nfuite incom-
înutabîement, Il perfonne n'a réclamé avant; fi ce n'eft que
l'héritier foit mineur, ou abfent au loin pour caufe légitime^
en ce cas la reftitution lui eft due, même après les cinq ans,,
à charge des dépenfes. (art. 3.)

Le Haut-Jufticier a droit aux fucceflïoas de bâtards nés &

morts en fa juftice, fans enfans légitimes, & pour lps biens
qui y'font fitués» Si l'une de ces conditions manque, l'on prétend
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que la fuccelîïon eft au Roi. Si le bâtard eft né d'une femme
de corps, la fucceffion mobiliaire eft au Seigneur du lieu de
la naiffance-par-tout où elle foie. (V'ury, art. i. St.-M. tït.
z, art. i$.) La bâtardife s'entend de ce dont le bâtard n'a
difpofé.

Les enfans expofés font à la charge des Hauts-Tufticiers,
qui peuvent les placer à l'Hôpital des enfans expofés à Nancy,
moyennant 60 liv. de penfion. (Let.-p. Juillet -1 y y4.) Il eft
défendu de réexpofer les Enfans trouvés fous leurs Seigneuries,
& les exporter clandeftinement audit Hôpital, à peine, contre
les auteurs, fauteurs, participes & adhérens, d'être pourfuivis
extraordinairement, & punis fuivant les cas. (.A„ Pari. 2.3
Fév. iyys-)

L'aubanité n'eft pas droit de juftice, mais régalien ; voyez
le Chapitre VIII des Aubains, Livre Ier.

Les effets du palfant ou vagabond font au Seigneur du lieu
où il eft arrêté. (St.-M. lit. 2,, art. 15.)

Un tréfor caché de fi long-temps que le propriétaire n'en
foit connu, eft au Haut-Jufticier pour moitié, Ôc au trouvant
pour l'autre, fi c'eft en lieu public ; fi c'eft en lieu particulier,
le Seigneur n'a qu'un tiers, un autre au trouvant, & l'autre
au propriétaire. Le trouvant doit en faire déclaration dans
vingt-quatre heures au Seigneur ou à fes Officiers, fans artifice;
autrement fa part eft acquife au Seigneur outre une amende
arbitraire- (tit. 6, art. 8. Evech. tit. 5, art. 1% & 10.) La
Coutume de Saint-Mihiel diftingue de même fi c'eft en lieu
public ou particulier ; mais en obligeant de déclarer la trou
vaille, elle n'indique pas le délai. Faute de déclaration, il y
a perte du droit au partage. (St.-M. tit. art. 1 8.) Le trouvant
eft privable &.amendable, fi iartrouvaille eft faire par mauvais
artifice. (Evêch. tït. art. z En Coutume de B-uUgny, le
tréfor caché & perdu d'ancienneté, trouvé fortuitement, fe
partage par tiers: l'un au Seigneur, un autre au propriétaire,
6c le troifieme au trouvant, (arr. 1 1.)

Les accrues, ou acquêts d'eau, font auffi droits de Haute-
Juftice, fur les rivieres qui font au Seigneur • nuis fur les navi-
gables ils font au Prince»
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Les attrayeres font comprifes fous la dénomination de droit

de Juftice. Par attrayeres, on entend les biens fitués en une
autre Juftice, mais qui arrivent, à quelque droit que ce Foir, à
un Jufticier autre que celui de la fituation ou du décès de la
perfonne ; elles ont lieu, en Coutume de Vitry, dans les cas de
confilcation ou fucceffion d'hommes de corps, excepté pour les
meubles des Bourgeois du Roi, qui demeurent à Saint-Mihiel.
(art. z.)

L'occupation des terres, hermes & vagues, & fauva ges ,
& biens vacans, eft un droit de Haute-Juftice. (Lorr. tït. 6}
art. 5. Evêch. tit. 5, art. 9. St.-M. tit. x, art. i$.) (BaJJîg.
art. 10.) On entend par terres vagues & défertes, ou en
fraitis, celles abandonnées de mémoire d'homme, & non ré
clamées par titres ou autrement. (St.-M.. id.)

Les épaves font également droits de Haute-Juftice. (St.-M.
tït. xyart. 15. Lorr. tit. 6, art» 5.) Celui qui a trouvé une
épave, doit, fous peine d'amende arbitraire, en avertir dans
vingt-quatre heures les Officiers de la Juftice, qui doivent la
garder fix femaines , & la faire publier au prône de la Paroiffe ;
ou de la mere Eglife, fi c'eft en une annexe. Si elle eft de chofe
périffible, elle peut être provifoirement vendue, & enfuite
publiée, en ce cas, elle eft reftituable en deniers, fi elle eft
répétée ; après les délais elle eft acquife au Seigneur. Le pro
priétaire qui revendique, doit les frais, (Lorr. tit. 6, art. 7.)

Les épaves & terres vagues font au Haut-Jufticier, fi d'au
tres Seigneurs, Collèges , &c. n'ont un privilege d'y prétendre
(St,-M. tït. x , art. 15.), doivent être publiées ,par quatre
Dimanches fubféquens, avant d'appartenir au Seigneur. En cas
de reftitution, les frais font à retenir; l'amende de recelé au-
delà de vingt-quatre heures, eft de 60 fols. (St.—M. tir. x}
art. ij.) L'amende eft arbitraire en Coutume de Baffigny.
(art. 9» & d>Evêch. tit. art. 10.) En Coutume d'Evêché ,
S'épave fe publie à trois Dimanches confécutifs, 6c n'eft acquife
que quarante jours après; en cas de reftitution, les frais font dus.
(id. art. 11.) De même en Coutume de Baffigny, excepté que la
proclamation fe fait de quinzaine à autre, (art. 8.) En celle de
Luxembourg, moitié de l'épave eft au trouvant,, le proprié-
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taire a fix femaines pour la répéter, & doit les frais, (tit. 4,"
art. ix) & 20.) L'amende eft arbitraire, s'il l'a celée au-delà
de trois jours, outre la reftitution qu'il doit en faire, (id.
art. xi.)

Le Haut-Jufticier a, en Coutume de Lorraine, les hautes
amendes arbitraires, & celles au-defîus de 60 fols. (tit. 6 ^
art. 5.) En celle de Saint-Mihiel, les moyen ou bas Jufticiers
peuvent avoir part aux amendes arbitraires, s'ils ont privi»
lege, titre ou ufage à cet effet, (tit. X, art. xo.) En celle
de Luxembourg, le Haut-Jufticier a les amendes qui excedenc
fix florins d'or. (tit. 4, art. 5.) En celle d'Epinal, la plus haute
amende ne peut e^çéder 60 fols, à moins qu'ils ne s'agiffe de
forfait, pour lequel l'amende foit autrement réglée par Or
donnance ou par la Coutume, ou qu'en affaire d'injures ou
réelles, délits & excès, l'atrocité n'exige plus grande peine,,
(tit. 1, art. 5.)

Sous la Coutume de Saint-Mihieî, la peine du compromis
fur arbitre, eft pour un tiers au Haut-Jufticier, un tiers au
Prince , & l'autre tiers à celui qui acquiefce, fi les Parties
n'en font autrement convenues, (tit, x7 art. 32..) Sous la même
Coutume , il a l'amende de ban brifé, c'eft-à-dire que, lorfque
les Jufticiables de deux différens Seigneurs s'entrebattent fur
une des deux Seigneuries, l'amende eft au Seigneur du lieu
de la bataille, (tit. 2., art. 90.)

Sous cette Coutume, il a droit d'exécution & gagieres fur
fes Jufticiables pour droits de la Seigneurie, en vertu de Amples
matidemens de fon Châtelain, autre Officier ou Receveur.

(tit. x, art. xy.) De même, fous celle de Baffigny, par faifîe
mobiliaire provifoire. (art. z 5.)

Le Haut-Jufticier adroit d'ordonner rnain-mife, fubhaftation.
êc décrets d'immeubles, (id. art. 6.)

La confiscation eft un droit de Haute-Juftice fous toutes

îes Coutumes. Voyez fur la confifcation prononcée faute d'à-
mortiffement, ou pour contravention à l'Edit de Septembre
17s! 9, les Chapitres I 6c IV du livre Ier.

La confifcation de corps emporte celle de biens au profit
du Haut-Jufticier, pour ce qui eft affis dans fa Seigneurie.

(S t.-Ltît
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(St.-M. tit. 2., art. 19. Bajjîgny, art. x. Evéch. art. 5
& 6\ Luxemb. tit. 4, art. Fiîry, art.^ ty.) Elle n'a lieu,
en Coutume de Lorraine, que pour méfait des Anoblis &
Roturiers, ce qui affranchit tacitement les- Gentilshommes.
(tit. 6, art. 11.) La confifcation peut être dévolue au Seigneur
à, qui l'émolument de la Haute-Juftice appartient. (Lorr. id,)

La confifcation a lieu au cas de banniffemenc perpétuel*
atfg. art. 3.)
La confifcation pour crime de lefe-majefté, eft au Prince^

excepté des arrieres-fiefs qui retournent au Seigneur dire&.
(St.-M. tit. 2.5 art. 16.)

On confifque, en Coutume de Lorraine, les biens des
Gentilshommes pour crime de lefe-majefté. (Ord. 7 Août
îS7.8-)

Si celui qui confifque fes biens eft homme de corps, fes
meubles font à fon Seigneur. Si c'eft un paifant ou vagabond,
ils appartiennent au Seigneur où il a été arrêté. (St.-M.1 tïu
2. x art. 1 $.)

La confifcation de meubles s'entend de ceux aiïis fous la
Seigneurie du Haut-Jufticier, au moment de la confifcation
prononcée. Il n'a de charges qu'à proportion de ce qu'il em
porte des meubles. (Lorr. tit. 6", art. iz.)

Les fiefs, les biens donnés à cens perpétuel, à longues
années, ou main-mortables, ne font fujets à confifcation ; ils
retournent au Seigneur ou propriétaire dire£h (Lorr. tit. 6,
art. 16.) De même, en Coutume de Luxembourg, les biens
fujets à main-morte ne font confifcables, & retournent au
Seigneur direft de la main-morte, mais feulement pour
moitié des meubles entre conjoints contre le furvivant pour
l'autre, à charge des dépens, (tit. art. 1$ & 16.)

Meubles & chofes réputées telles, confifqués, font affe&és
aux frais de juftice par-tout où ils foient fi tués, & fubfidiaire-
ment les immeubles,, au prorata de ce que chaque Seigneur
emporte. (Luxemb. tit. art. ij & 18.)

Le Seigneur qui a la confifcation, eft tenu des frais de
l'exécution, fi le condamné eft infolvable. (Luxemb. tiu 4$
art, 14.)

O
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Sous ïa Coutume de Lorraine , le mari conffique tous îeg-

meubles, fes propres & moitié des acquêts, le douaire &
deniers de la femme fujets à remploi ou retour, réfervés.
(tit.-61 art. iq.) De même fous celle d'Evêché, excepté que
la femme reprend fes bagues & joyaux, habits & lie ordinaires
& paétions matrimoniales (tu. 5? art. 7); fous celle de Lor~
raine, la femme confifque fes anciens feulement, (tu, 69,
art. 14.) Sous celle d'Evêché elle confifque en outre fa part-
d'acquêt. (lit. 5, art.. 8.} Si ïa condamnation ncû qu'à une
amende pécuniaire contre le mari ou la femme, elle peut
être prife feus la Communauté. (Lorr. th. 67 art, 25.) Sous
celles de Saint-Mihiel, & Luxembourg , lé mari ou la femme
coofifquant leurs biens de Communauté, ne confifquent que
leur parc en icelle. (St.-M. th. %, art., ig. Li/xemb. àt.
^ , art. t$.) Sous celle de Baffigny , le mari confifque fes
propres & fa moitié en la Communauté de meubles 6c ac
quêts (art. 2.) ; la femme mariée, fes propres feulement,
(art. 4.) Les Bourgeois de la Ville & Gens de la Prévôté
c'Epinal ne confifquent que leurs meubles, excepté pour crime
de lefe-majefté. La- femme ne commet aucune confiscation ,
fi le mari n'a connivé, confenti ou approuvé le crime. (Ep'm,
tit. 1 ? art. 6} j, le droit contraire des Seigneurs réfervé. (tic*.
1, art. y.)

Un émigranc fiors des Etats confifque au profit du Prince1
Ibus fa Jufîice, ou du Haut-Juftider, fes biens de roture,
litués dans le Eailliage.de Saint-Mihiel, s'il n'y a privilège
contraire par chartres, ou droit d'entre-cours ds Seigneur à

, autre.. (St.-M. tït, 1 , art, t^.Q)
La moyenne JufHce, en Coutume de Lorraine, donne, droit

de coertion, qui n'emporta mutilation de membres ou amende
excédant 60 lois, création de Maire Se Juftice pour connoître
des a&ions' perfonnelles , de celles d'injures , des délits ilmples
entre les Jufticiacles de la Seigneurie dont 3a peine n'excede-
ladite amende (ut. y ? ait. 1 ) ; d'avoir priions à détenir les
déîinquans vîogt-quatre heures,- pour être remis au Haut-
JufHcier ou Seigneur voué.- (id. art. z.)

Sous celle de Saunt-Mihiel 3 il a le droit d'ajufter poids êc:
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inefures, impofer oc lever amende de 60 fols & au-deffous,
pour délies (tit. z? art. 2.2); connaît de repnfes; à garde-fait
de jour ou de nuit, en perçoit les amendes (id, art, 2.3) $
connoîc de l'infra&ion de ban, ayant le droit de le fixer, &
lever Se prononcer l'amende (art, 2.4); il a droit d exécution
& gagieres furies Jufticiables, pour droits feigneuriaux, par
jnandemens de fes Châtelains, Officiers ou Receveurs (id,
art. 2-7) j de faire moulins, fours & preffoirs fur fon fonds Se
Seigneurie (id. art, zg) ; de jouir d'une part d'Habkans, s'il
a maifon & famille dans le lieu (id. art. 3 1 ) ; il n'a droit, de
colombier ni troupeau à part, s'il n'a titre ou poffeffioa
fuffifante à preferire, en ce cas il doit, comme le Haut-
lufticier, pour en jouir, avoir maifon 9 ménage & famille
dans le lieu, (id, art. zi.)

Sous celle de Baffigny, il a droit d'ajufter poids & raefu-»
fes-, impofer & lever amende de 60 fols 8c au-^delfous ; ne
connoît des aâions civiles & perfonnelles qui excedent dix
francs» (art, zi.) .

Sous celle d'Evêehé , il a connoiffance des aâions perfon-
nelies, réelles & mixtes , & pouvoir de çoertic-n pour délits
n'emportant peine corporelle ou pécuniaire excédant fix francs;
il peut avoir juftice (tit. g, art. 16 & rj) ; il peut détenir un.
accufé en priion vingt-quatre heures & informer préparatoi-
reraent-, fauf à le remeître avec le .procès au Huuî-Jufticier*,
\id. art, 18.) ,

Sous celle de Luxembourg ,- il a commandement fur les
Jufticiables ; connoît des actions naiffantes des contrats &
-quali-contrats, maciere d'injures Se excès n'emportant punition
corporelle; il a l'amende n'excédant fix florins d'or (tit. 4 s
an. 38); il doit avoir Maire & Juftice (id, aru. .9,9-)» ^ a Pr^"*
fani prio n de baffe Juftice, s'il n'y a titre, eu poueîTion con
traire (id. art. 41)', il peut arrêter un délinquant, en fîsgranc
délit, vingt-quatre heures; mais il doit le rendre au Haut-
lufticier, fans pouvoir connokre du délit difpofé à peine
corporelle» (id. art, 40.) _

Le bas Jufticier connoît, fous?la Coututee de Lorraine, -des
actions dont la moindre o'exœds cinq fols,; de rous;es actions

z
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réelles, pétitoires & mixtes ; gagieres èc reprife de méfug-
champêtres, donc la moindre n'excede dix fols , des dommages
de fruits & châtels des champs; des abornemens & a&es
concernans les immeubles & réglemens d'iceux (tit. 8? art. z);
reçoit amende de fept francs & au defTous, pour fait.de Gruerie,
encore qu'il n'ait jurifdi&ion Grueriale, s'il eft capable de re
cevoir amende & s'il eft fondé en titre (id. art. z); il a création:
de Bangards pour tous méfus champêtres, & a les amendes qui
n'excedent cinq fols, s'il n'y a chartre de moindres ou plus
hautes amendes (id. art. .3); il peut, pour cens à lui dû, non
payé, faifir les héritages cenfables, & permettre, pareille juftice
à tous autres cenfiers, faire lignifier les faifies, connoître des
fïiains-levées d'icelles, mettre ban & l'ouvrir à requête des Com
munautés, faire embannies & prononcer l'amende d'infra&ion t
qui eft de einq^ fois, cinq gros, ou dix fols, fuivant l'ufage,,,
(id. art. 4.}

Par Arrêt du Confeil du gi Décembre 1746", il eft réglé
que le ban aux fruits champêtres communaux fe leve par
délibération en affemblée de Communauté. Par autre, du

ïo Mars 17-53» *es Habitans des Juftices du Domaine
ferment Se ouvrent leur ban par délibération en Communauté»

Sous la Coutume de Saint-Mihiel, la baffe ou foncière
Juftice confifte à connokre des abornemens d'héritages, des
a£tions réelles du fond êc de la rôle, à faire faifir & crier
héritages pour cens non payés, faire embannie, connaître
des reprifes de cinq fols & au - deffous, en prononcer &
recevoir les amendes ; elles ae peuvent excéder cinq fols, s'il
n'y a privilege pour une amende excédante (tit. art..z$);
a drok d'exécution, & gagieres fur fes Justiciables pour fes
droits de Seigneurie, fur les mandemens de fes Officiers ou
Receveurs (tit. as, art. 2.7).; peut tenir moulins, fours &
preffoirs, comme le moyen Jufticier (id. art. zg); jouit des
fruits communaux comme lui (id. art. 31) ; ne peut, que
comme lui, avoir & ufer du droit de colombier & troupeau
à part, s'il a privilege & poffeffîon. (id. art.

Sous celle de Bailîgny le bas ou foncier s créa
tion de. Maire pour abomement & connoillance des ac~
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fîons réelles du fond & d,e la roie {art. zz) ; droit de faire
faifîr héritage cenfable, mettre embannies, impofer & percevoir
amende de cinq fols ; connoître des mélus, ^ fi la peine
s'excede cinq fols d'amende, à moins qu il n ait titre ou.
polfeffion immémoriale pour une plus forte (art. ^9); de
créer Forêtiers & Bangards pour les reprifes dans fa Juftice,
(art. .2,4). _ _

Celle d'Evêché diftingue le Seigneur foncier du bas
Jufticier; celui-ci a droit de créer Maire pour connoître des
abornemens , des a étions fur le fond Se la roie, crier
héritages pour cens dûs , créer Bangards ôc Porteurs-de-paux.
(tit. 5, art. ig.)

Celle de Luxembourg diftingue auffi la foncière de la
|>afîe; celle-ci donne droit de connoître des a&ions perfon-
aelles donc les amendes n'excedent fept fols & demi pour
dettes avouées ou non déniées, & a&ions réelles &c mixtes
(tit. 4, art. 41) ; des méfus champêtres dont la moindre amende
n'excede fept fols & demi ; des délits ès forêts & fruits
champêtres, de for-charouage, du fond & de la roie, tranf-
ports & œuvres de loi pour vêture & dévêture; dofine droit
de planter Se relever bornes, lever droit de morte-main ou il
échet^ fubhafter & apprécier gages pour dettes liquides &
connues, prononcer les amendes faute de cens payes, fi 1 a-
mende eft due d'ancienneté^ de connoître des aétions & réglé"
mens concernans les immeubles (id.art. ^9); creer Forêtiers
pour fes bois., avec pouvoir de faifir les beftiaux mefufans,
même de connoître des délits en haut poil, par échappée ott
autrement. (id. art. 44.) Le Seigneur a les amendes de înéfus
qui n'excedent cinq fols par bête, outre les-frais dts Bangard
& le dommage (id. art. 45); il a la création de Pauliers pour
la dîme qui eft à lui, droit d'établir des prépofés pour lever
iè produit de coupes de bois vain-pâturage & fourrage (ïd,.
art. 46) ; il ne crée Maire, s'il n'a poffeffion. (id. art.
Tous ces droits s'entendent, s'il ne releve d'autre que du
Prince ; autrement ce fexoit là pofîeffion qui feroit réglé, (id.
art. $0.)

La Juftice foncière autorife le droit, fous la Coutume da
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Lorraine, de créer Porrcurs-de-paux pour dîme, droit d'attou
chement de bois & de fourrage , rouage, chaumage & ajuf-
tement de poids & mefures ; d'ériger preffoir & moulins à
l'ufage du Seigneur, qui ne peut être bannal au préjudice du
Haut-Jufticier. (àt. 8 3 art. 5,) Ces droits ne font univoques
de Juftice foncière ; il peut y avoir poffelEon contraire, (ut
an• 6-) >

En Coutume d'Evêché, le Bas-ïufticier peut, quoiqu il naît
Juftice recevoir amende pour délit en fes boiS} n'excédans
cinq fols. (tic. 5 , art. 2.0.)

En celle de Luxembourg, il y a des foncières Se très-
foncières d'autres Juftices ont Cours tenables par Maire &
Echevin , d'autres font compofées de fîre & hommes ; ces
droits fe maintiennent par la poffelEon. (tic. art. 51.) Le
Propriétaire d'un bois, quoiqu'il n'y ait pas jurifdi&ion, peut,
s'il eft Seigneur autre part, ou s'il a qualité par titre parti»
euher, prononcer amende de délit qui n exceoe fix flotins
d'or. (id. art. 48.)

Le Seigneur voué eft celui qui , dans les Seigneuries ap
partenantes à " Ï'Eglife, a l'exécution à mort, à fes frais,
des criminels condamnés par les Officiers du Haut-Jufticier^
I! participe plus ou moins à la Haute-Juixice, fous la Cou
tume de Lorraine. 6, art. 4.)

Les droits honorifiques font dus au Patron, préférablement
à tous autres , même au Haut ~ Jufticier dans l'intérieur de
ï'Eglife ; il a place & fépulture au chœur & litre funebre fur
celle du Seigneur dedans ï'Eglife; mais au dehors la litre eft
placée au-delfous de celle du Seigneur.

Les Patrons & Seigneurs de fiefs font les feuls qui puiflent
prétendre à ces honneurs à Ï'Eglife. Les'autres perfonnes qua
lifiées n'ont qu'une préséance iur le Peuple.

Les moyens & bas Jufticiers , ou Seigneurs de fief*, fur le
fonds de qui Ï'Eglife eft bâtie, précédant les Gentilshommes.
La préféance entre ceux-ci fe réglé fur la poiTeilioa ou d'autres
circonitances*
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CHAPITRE VI.

Des Servitudes.

-p r.r'ii Argon diftingue trois efpeces de fervitudes . les per-»
fV! fonneîïes, qui ne conftkuent que l'efclavage,_ ou h
Jnain-morte, dons il a été traité précédemment au Chapitre III
ï Livrs 1er

Les fervitudes mixtes, qui affujettiffent îes chofes aux per—
fonnes, & qui, pour ce motif, font plus perfonnelles que
réelles, Se les fervitudes réelles. ^ , r

Les fervitudes mixtes, font les droits ci ufuiruit, d ufage Se
d'habitation. .

L'ufufruit eft le droit d ufer du produit de la choie , {ans
en confumer la fubftance. L'Ufufruiner doit conferver le fonds
au Propriétaire, autant qu'il eft poflible. #

L'ufufruit coniifte encore, par extention favorable, a la jouu-
fance des chofes qui périment par l'ufage , tels que le bled^
le vin , &c. L'Ufufruitier peut les vendre, & en rendre l'efti-
înation, l'ufufruit fini, L'argent eft fufceptible d un femblable
lîfufruit. , ï r

L'ufufruit s'établit par la loi, tel que le oouaire, les fruits
des biens de mineurs au Gardien-noble, ou Tuteur, occ. il
s'établit par toutes forces de titres, tels que le contrat de
vente, la donation , la tranfacHon , l'échange, le teltarnent, occ..

L'Ufufruitier doit jouir en bon pere de «mille. Il
des réparations viagères ; il ne peut changer la fuperfacie de
l'héritage, même de bien en mieux; il doit ^remplacer jes arbres-
fruitiers morts; fubftituer des animaux faitant troupeau a ceux
qui dépériffent, parce qu'il profite du croit du troupeau. li
ne doit pas, par la raifon contraire, remplacer un cheval qm
eft péri fans qu'il j ait de fa faute.

De Droit commun , fUsufruitier cil fam de îa enofe, comme
elle eft, lorfque l'ufufruit commence; le Propriétaire le reprend
de même, l'ufufruit ceffant ; il y a des Coutumes qui ront-
exception' XI prend les fruits pendans à la racine-
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L'Ufufruitier a droit de jouir comme le Propriétaire. ÏÏ

fouille les carrières, les mines, &c. excepté celles qui ruinent:
le fond, ou le rendent inutile, comme font celles de charbon.

Les arbres, châblis, font partie de la propriété, s'il n'y a
exception contraire. L Usufruitier qui feroit tenu de réparer^
peut les employer, même faire abattre d'autres arbres.

Le Légataire d'un ufufruit doit donner caution avant de
jouir, s'il n'en a été déchargé par le Teftateun

L'ufufruit ceffe à la mort naturelle ou civile de l'Ufufruitier,
ou au temps fixé par le titre. Il finit auffi par l'extin&ion de
la chofe. L'ufufruit d'une maifon ceffe par fa deftru&ion, même
l'ufufruit de la place, excepté fi l'ufufruit eft à titre univerfel
d'un tout ou d'une partie du tout; ou s'il eft d'une terre fur
laquelle il y ait bâti mens ; vu qu'en ces cas le bâtiment n'eft
qu'acceffoire.

On conçoit que l'ufufruit ceffe à îa confolidation qui fe fait
de la propriété en la perfonne de l'Ufufruitier. Il eft même
établi en Droit que l'ufufruit n'eft pas rétabli, par la ceffation
poftérieure de la propriété* La Loi au Digefte Qu'ibus modis
ufusfrucius amittatur, donne pour exemple le cas de l'Ufufruitier
d'une maifon à titre de leg fans condition, de laquelle maifon
la propriété eft léguée à un tiers, à une condition incertaine»
La loi fuppofe que l'Ufufruitier a acquis la propriété avant
l'événement de la condition ; elle décide, qu'à l'événement de
la condition, la propriété eft dévolue au Légataire, fans aucun
droit de retour à l'ufufruit légué ; à caufe de la confufion qui
a opéré du fait de l'Ufufruitier, qui n'eft jamais obligé
d'acquérir la propriété, & qui a bien voulu courir le hafard
des événement.

L'habitation n'étoit différente de Fufufruît que dans l'ancien
Droit. Dans le Droit de Juftinien, l'Ufufruitier peut louer
Se faire habiter par autrui.

L'ufage eft un droit perfonnel, & ne peut être vendu, loué
ni cédé; l'Ufager ne doit notablement incommoder le Maître ?
îii ceux qu'il emploie à la culture.

Il fera traité, au Livre VIe, du droit d'ufage des, Parti
culiers & des Communautés d'Habitats dans les forêts ; du

droie
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érait d'y vaîn-pâturer & du droit de pâturagë dans les prairies
.après ia faux.

Les fervitudes réelles, réglées par les Coutumes, lont celles
qui affujetciffent un héritage à un héritage. Quoiqu'on diftingue
celle de Ville de celle des campagnes, ce n'eft cependant
pas par la fituation, mais par la qualité de la chofe qu'elles
fe reglenc. Une maifon, qui en afTervit une autre, conftitue une
fervitude de Ville, quoique lituée à la campagne : de même
un jardin, qui en aflervit un autre, conftitue la fervitude de
campagne, quoique dans l'enceinte d'une Ville.

La féparation de deux maifons par une rue ou chemin public
cxclut tout droit de fervitude, foit fur le chemin , foit fur
la maifon qui -eft de l'autre côté. Cependant les deux Proprié
taires peuvent établir une fervitude, qui nVft qu'à leur feule
charge, telle que celle de ne point nuire aux jours & vue de
3'une fur l'autre.

Ceft principalement dans le Droit coutumîer que font établis
les principes fur les fervitudes.

Celui qui veut bâtir contre l'édifice du voifin, peut fe
fervirdu mur, en payant préalablement la mife, c'eft-à-dire,
moitié du mur & du fond. {Lorr. ttt. 14, art. 2 9. Epin. fit,
tOj art. xi, Evêch tit. 1 x, art. Marfal, art. 67.) Le
voifin n'eft pas tenu de retirer fes cheminées ni mairiens.
"1Lorr. & Epin. id.)

En Coutume de Baffigny, cela n'eft entendu que des murs
féparatifs dans JeS Villes; le voifin paie la mife, fi le mur
eft fuffifant pour porter la charge [art. 1 #9.) 5 en ce qui eft
des maifons hors des Villes, le voifin peut élever fur fort
-terrain ; l'autre voifin eft cependant tenu de retirer fes che
vrons & chofes faillantes par quelques temps qu'elles y foient»
Cette liberté s'entend , fi l'élévation du mur nouveau eft avan
tageuse , fans préjudiciel- à autrui, (art. 181.)

Néanmoins fi lepremier bâdiTant a employé moitié du fond
du voifin, celui-cî acquerra 1a mitoyenneté du mur, en rem-
bourfan t.moitié de la conftrudion.

Sous la Coutume de Sainte-Croix, celui qui réédifie un mur
mitoyen contre le terrain vide du voifin, peut contraindre
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!ui-ci à fournir moitié du mur jufqu'à hauteur de clôture.,
pour demeurer mitoyen jufques-la. (tit. arL t.)

Généralement on peut, en mur mitoyen, percer outre pour
pofer poutres, fommiers & chevrons, écoinçons de pierre &
autres matériaux pour bâtir , en rebouchant les trous (Lorn.
tit. 14, art. 7. Epin. tit. 10, art. g. Bàjfig. art. ij8), en-
avertiffant 1® voifin (Evsch.. tit. î 2. j art. 4 (S* NIarÇal ^
art. 68) ; pourvu que lefdites poutres n'excedent moitié de la
muraille.' (Lorr. tit. 14, art. 8. Epin. tit. 10, art. 20.) En
Coutume de Saint-Mihiel, il fuffit que les bois foient feulement
couverts d'une dente de maçonnerie, du côté du voifin..(tit..
îZf art. x.y

On ne peut cependant pofer poutres à l'endroit des che
minées (Bafig. art. ij8)-, même des fours. (Lorr. tit. 14 r
art. 7. Epïn. tit. 1 o , art. 3.) Le voifin , qui bâtit contre uti;
mur mitoyen , ou devenu tel, peut percer outre pourappuyer
|es regots des cheminées, mais il ne peut employer que le tiers
du mur pour le contre-feu. (St.-NI. tit. ix ? art. 9. Lorr. tit. 14r.
art. 8. Epin. tit. 10, art. 10.) Cela s'entend fi le voifin n'a;
Creufé de fon coté au lueme endroits- (E\c.çH^ tits. tx ^ cirt..
y. Marfal, art. 70.)

En Coutume de Saint-Mihiel, on peut pratiquer armoires
& arcades jufqu'au tiers du mur. (tit.. iz, art. 9.) On ne doit
percer , pour pratiquer armoire contre les cheminées & four
du voifin. (Lorr. tit. 11 , art. 7. Epin. tit» 10, art. g.)

Le voifin qui veut bâtir en place vide fur le fien, ne peut
acquérir le mur de fon voifin, même en payant le fonds Scie
mur, fi celui-ci, en bâtifiànty l'a interpellé d'y contribuer, &
qu'il y ait eu refus. (Lorr. tit. 14, art. 15). Epin. tit. 1 o, art. x 1.)

Les murs féparatifs font préfumés mitoyens y s*il n'y a titre,
ufage 1 ou enfeignemens par art de maçonnerie , indiquant le
contraire. (Lorr. tit. 14, art. 14. Epin.. tit. 10, art. 1 6.) Néan
moins, en Coutume de Saint-Mihiel, un mur n'eft préfumé
mitoyen que par l'afïiette des bois des voifins, ou fenêtres au-
dedans , mifes d'ancienneté, s'il, n'y a titre qui établiffe la mi
toyenneté autrement, (tit. 1.2., art. 4.)

Les enfeignemens font appelles témoins;,ce font des fenê-
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très en maçonnerie, de cinq quarts de piedde haut ëc un tiers de
large du côté du voifin ; mais cn-dedans ils peuvent être d'une
dimenfion arbitraire. (Lorr. tit. 14, art. 5. Epin. tit. t o, art. 7.) '

En Coutume de Baffigny, ces témoins font les courbeaux
tnis d'ancienneté & fenêtres à demi-mur, s'il n'y a titre con
traire. (art. t8x.)

En mur mitoyen , non plus qu'en chofes communes, le voi
fin ne peut faire œuvre nuifible à la chofe, ni au co-voifin,
£Lorr. tit. % /j.y art. Ep^n. tit. z o y art« z z

Si le voifin pratique fur fon terrain, près du mur (même
d'un mur mitoyen) des privés x ou des foffes, fours , fumiers
& égoûcs , il doit faire un contre-mur fuffifant pour éviter
le feu, la pourriture, ou autre dommage. (Lorr. tit. 14, art. 1 o.
Epin. tit. 10, art. iz. Evêch. tit. i%> art. 11. Marfal, art. 72.)
En Coutume de Saint-Mihiel, il fuffic que le rimr mitoyen de»
meure entier, (ât. art„ 5.)

Celui qui place une terraffe contre le mur mitoyen, pour
avoir fa maifon en affiette plus haute, doit pratiquer, de même,,
contre-mur fuffifant, ou autre défenfe, pour préferver de la
fraîcheur de la terraffe, & à ce que le mur n'en foit dété
rioré. (Lorr. tit. 14, art. 11, Epin„ tit. 10} art. 14.)

Le voifin, faifant puits, ou citerne, doit laifler le mur entier.
(Lorr. tit. 14. art. 1 o. Epin. tit. 10, art. 12.,)

Celui qui veut élever plus haut que la maifon de fon voi
fin , doit le faire à fes frais; le mur ne demeurant mitoyen que
jufqu'à l'ancien état; fauf à placer, en^ligne de propriété, des
témoins dans l'élévation fupérieure, jufqu'à ce que le voifin
veuille élever lui-même &z payer la mile; en ce cas les témoins
doivent être fupprimés. (Lorr. tit„ 14^ art. g. Epin„ tit, 10 9
art. y. St.-M. tit. m, art. 1.)

Toutes les fois qu'un voifin veut Bâtir contre un mur de fon
voifin, ou exhauffer à la hauteur de ce mur, en payant la mife,
celui-ci doit retirer les fommiers, chevrons & autres chofes
faillantes, à l'alignement & plomb du pied du mur , nônobftant
toute poffeffion contraire; à moins que les faillies ne foient
pratiquées par convention à droit de fervitude expreffe. (Lorr»
lit. 149 art, 15, Epin, tit. 10 P art. 1 y.)
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Le voifin doit, de même, retirer les chanlates communes-;

pofées fur mur mitoyen -, & porter fes eaux, fi l'autre voMït*
veut élever (Evêch. tit. iz 9 art. 6. Marfal, art. 6g); fauf^
s'il éleve enfuite à même Hauteur, à reporter lefdites chanlates,
fur le mur commun, comme précédemment. (Lorr. tït. 14 r
art. zo. Eptn. tit. îo, art. zz.)

Un voifin doit auffi retirer les jours qui lui donaoient vue
au-delTus du toit du voifîn, fi celui-ci veut élever, nonobftanr
qu'ils yfulTent pratiqué de temps fuffifmt à prefcrire, à moins-
qu'ils ne paruffent y être à titre de fervitude. {Lorr. tït. 14*,,
art. z. Ep'uutit. 1 o, art. 4.)

Mais fi ces jours font au-deffous du toit du voifitr, le droir
de vue fe prefcrit par trente ans (Lorr. m. 1art. z} ; à'
Epinal par vingt-un ans. (tit. 1 o, art. 4.) En Coutume d'Evêché
& de Saint-Mifiiel, l'a fervitude de vue ner s'acquiert par pof~
feffion, s'il n'y a fenêtres, battes, affiettes de ventillon, grilles
& arraignes au-dehors, qui font marques de fervitudes de jours,
ou s'il n'y a titre. (Evêch. tit. 16, art. 6. St.—M. tit. 10, art. 6.J

En Coutume de Baffigny, la vue en mur mitoyen ne fe-
pratique fans le confenteraent du comparçonnier. (art. ij6.)'
Elle ne s'acquiert fans titre, (art. 180.) En celle de Sainte-
Croix, elle peut fe pratiquer fur le voifin à hauteur dé clôtures.
jufqu'à ce que celui-ci éleve &. en ait payé la mi(e. (tit.
art. 1 & z.)

Celui qpi, par prefcription , a acquis fe droit de vue fur fors
voifin en mur mitoyen, doit le conferver en même état & aiî
même endroit, en renant les fenêtres barrées de fers dormans
& arrêtés. (Lorr. th. 14, art. j. Ep'm. tit. to, art. 5.,) En-
Coutume de Bafligny , elles ne peuvent avoir au-delà de huit
pieds- de. haut au rez-derchauffée , & fept pieds au premier étage
avec verres dormans, barres & Barreaux, (art.. 183.);

Généralement on peut dreiïèr vue en-fa maifotr, fur fon hé
ritage ,, ne fut-ce que du tour du volet entier, ou brifé, au-
delà duquel, tour de volet le voifin peut bâtir, fans égard à
la vue, le tout s'il n'y a droit particulier contraire (Lorr. tit».
iq^art. i.Epïn. tït. 10, art. 1. Evêch. tit. iz, art. 2,), on
peut bâtir» fur fon fonds, fans égard à la. vue du voifin, s'il-
s'y a fervitude établie. (Evêch,. tït. iz3 art. t.).
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Mais on ne peut, fans titre, dreffer vue en un mur quel

conque , s'il joint fans moyen l'héritage d'autruijon peut feu
lement y pratiquer les témoins, pour prouver la propriété du
îîiur. (Lorr. tit,. art. xi. Epin. tit. i o, art. 2,?.)

Celui qui veut bâtir fur un mur mitoyen corrompu, peut faire
contribuer le parçonnier à le réparer à la hauteur a&uelle à
dire d'experrs fauf, s'il veut élever plus haut, à le faire à
fes frais, en pratiquant des témoins en figne de cette propriété;
fauf aufii,fi le parçonnier veut fe fervir de l'exhauffement, à
payer moitié de l'élévation , & fupprimer les témoins. {Lorr.
tit. 1 q. y art.. 5. Epin. tit. 10 7 art» 7.) Mais fi la réparation
a été faite aux frais de celui qui a voulu bâtir, le mur ceffe
d'être pour moitié au parçonnier,. qui ne peut plus y appuyer,
fans payer la mife, excepté néanmoins le cas où la réparation
n'a été néceflake que pour fupporter l'élévation, auquel cas
le mur eft commun , tel qu'auparavant. (Lorr*. tit. z art. 6.
Epin. tit. 10, art. 8.).

Le voifin qui refufe de contribuer an mur néceflàire pour
fupporter l'exhauffement projette par fon voifin, ne perd
point la mitoyenneté jufqu'à la naiflance de l'exhauffement,
fi le mur étoit fuffifanx jufques-là , quoiqu'infuffifant pour
fupporcer l'exhauffement. {Evêch. tit.. iz},art.g & 1 o „ Marfal
art. J i .);

Tous voifins, en Ville ou Village, peuvent contraindre leur
Voifin k réparer les maifons réduites en mafure,. ou maifons
qui menacent ruine, à leur préjudice ,, ou les faire abattre , ou »
ks remettre en état de ne plus occafioener de dommage (Lorr.
tit. 1art. z$. Epin. tit. 1 o ,, art* 5.7); à réparer les cheminéeS-
q'ui menacent ruine. (Evêch, tit. iz, art. 13. Marfal, art.. y4.y

On peut forcer fon voifin à réparer y à frais communs, Î4-
ehofe commune& peuvent être les fruits faifis après inter
pellation. (Lorr,, tit,. 1 4 y art. 18. Epin*. tit.. 1 oTart„ 2.0,)J1 en-
eft de même de toutes réparations communes, à moins que la
suine ne vienne du fait & faute de l'un des deux, qui, en.
ce cas r demeure tenu de réparer (Lorr. tit. 14, art. 16. Epin*.
tit. 10, art. 18. BaJJig. art. 1 gz. Evêch. tit. 1 z ^ art, 8 . Marfaly,
art.,. 70)., outre le dommage. {Lorr.aS" Epin.id.),
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Si les réparations font ordonnées par Police publique, elles

fe font, contre les refufans, par faifie des loyers & fruits, &
l'emploi d'iceux (Lorr. tit. 14, art. ij. Epin. tit. 10 , art. ig)i
même par vente. (Evêch. tit. ixy art, 15. Marfal, art. 75.)

Le voifin doit fouffrir patience pour les réparations, à charge
é'être le dommage rétabli (Bajjîg. art. i$i)\ à charge auffi
par le bâtiflant, d'avertir fon voifin, pour obvier à fon dom
mage, à peine de 60 fols d'amende, outre l'intérêt, (Lorn tit 14 $
art. 7. Epin. tit. 20, art. y.)

Les fondemens d'un bâtiment ne doivent être endomma

gés par les excavations du voifin, qui doit faire des rempiétre-
mens & appuis fuffifans, à peine de dommages-intérêts. (Lorr»
tit. 14 ? art. xx. Epin. tiL 1 o ? art. xsf.)

On ne doit conftruire de privés, ni égoûts d^eau de cui-
fine , & autres pareilles immondices, qu'à une diftance de huit *
pieds du puits voifin , avec contre - mur à chaux & fable ,
outre le conroi , auffi bas que le fond des privés & égoûtse
'{Lorr, tit. z^? art. 1 x. Epin. tit. 10, art:» iq.Evêch. tit,. 1 x:s
art. ix. Marfal, art. 79.)
- Les égoûts ne doivent filtrer aux puits , citernes, caves, &c»
édifiés précédemment. {Bajjîg. art. 187.)

Aucunes fervitudes par aâes occultes &c latens ne fe pres
crivent ; mais par a&es patens & connus fe prcfcnvent pas:
trente ans en la forme dont le voifin aura joui. (Lorr. tit.
art. 4.) En Coutume d'Epinal, par vingt-un ans. (tit. 10, art„
6.) En Coutume de Baffigny, la fervitude d'égoûtne s'acquiert
que par titre, (art. 180.)

En la Ville d'Epinal , on ne doit avancer bâtiment fur rue,
fans le corifentement des Officiers Municipaux, même fans celui
du Prince, fi l'avance eft importante. (Epin. tit. 10, art. x.) Il
faut auffi permiffion defdits Officiers, pour reconftru&ion d'une
galerie, ou faillie fur rue, à peine de démolition, .(id. tit. io7
«"• .'?•) ; ....

De Droit commun , la deftinatîon de Pancien Propriétaire
vaut titre ; c'eft-à-dire , que fi de deux maifons & héritages
voifins, appartenans à un même Propriétaire, l'un efî: aliéné à
quelque titre & pour quelque caufe que ce fo.it r ou par un afte
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entre des cohéritiers communs en biens, ou affociés; les deux
mations ou héritages tombantes amil entre les mams de
perfonnes. différentes , font affervis de droit un à Fautre,
comme avant que les propriétés ne fuffent feparees, s il n en
xi a été autrement convenu. ^ j t. •

Ce Droit, qui étoit celui de 1 ancienne Coutume ae iaris^
a été changé'par la nouvelle, qui a exigé que la fervitude fût
exprimée par titre : ce qui a porté nombre de Jurifconfultes
à adopter une opinion conforme ; malgré laquelle M. le Pré
sident de Lamoig.non a eftimér dans un de fes Arrêtes , que
l'ancien Droit devoit être fuivi comme Droit commun, aïk
leurs que fous la Coutume de Pans.

Haies, murs Se clôtures entre voiflns, font csnfes communs,
s'il n'y a enfeignemens du contraire par titres, bornes, ma
çonnerie ou ufage. Le voifm eft tenu de les entretenir fanschan-
gemens y s'ils ne font convenus. (Lorr. tit. 1^., art%. Epiri..
tit. 1 ù j art. 16.) Tous murs féparans cours Se jardins font cenfes
communs, Se le voifin'CGBtraignable par 1 autre à 1 entretien,
fi mieux il n'aime quitter le mur & la place. (Evech., tit. 1
art. Si l'héritage doit clôture & fi elle eft infuffifante ,
elle doit être mife en bon état aux frais du voifin, fi interpellé
Il ne fatisfait dans quatre jours. art- l34*) ^*a c^ot:ure
mitoyenne eft à la charge commune.. (id. art. 188.)

Le foffé &îa haie font à celui des voifins du côté duquel effi
le jei de terre T & fi cela, ne paroit, le foffe & la haie font
cenfes communs, (Lorr» tit. t d -, art. 13. Epin. tit. 14, art. 25.),

Servitude en place vide & héritage non clos ne s acquiert
fans titre, non plus que droits d egoût, de vue, de pafîàge fur
place, champs ou héritages ouverts. (Str-M. tit. zo , art. 4.)
Droits d'égout d'eau, chinée, vues & cheminsT ne s acquièrent:
fans titre. (Sainte-Croix, tit, 1 $} art. 3.) Servitude fur héri
tage d'autrui ne- s'acquiert que par titre ou pofiTefîion immé
moriale. (St,-M. tit. î oy art. 5.) .. A. .

On n'acquiert droit de paffage ou vam-paturage, ni celui
<àe fréquenter Se mener fon bétail, dans- un héritage ouvert,
appartenant à autrui, s'il n'y a titre ou poffeilion de trente
ans, du jour de la contradi&ion. (Lorr. lit. ttrt, 3 Epin*.
mt.. zo, art,. z$,}
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Quand un arbre fruitier eft placé dans le voifinage d'un autr*

héritage , la moitié des fruits qui tombent fur le voifin font
à celui-ci. Si l'arbre eft entre les deux héritages, tous les fruits
fe partagent également. (BaJJîg. art. 251.3.)

Outre ces fervitudes, il y en a de naturelles, tel que I al-
ferviffement de l'héritage inférieur à porter les eaux de celui
fupérieur ; au préjudice de quoi les Propriétaires tie peuvent
rien faire de contraire à ce que la nature leur accordoit.

On doit fournir, fur l'eftimarion à dire d'experts, un che
min dans le lieu le moins incommode pour arriver à un hé
ritage enclavé.

Les fervitudes font indivifîbles , c'eft-à-dîre , que le Co-pro
priétaire conferve pour fon alTocié ; de même plufieurs héritiers
qui partagent l'héritage de leur auteur, ont tous droit .de che
min pour y arriver.

La fervitude ceffe par la confufion de l'héritage fervant &
de celui dominant.

Le Décret purge les fervitudes invifibes, mais non les fer»
vitudes occultes.

Les Lettres de ratification des ventes d'immeubles obtenues

dans la forme voulue par l'Edit de Juin ï77Îj> 'n'ayant d'objet
que de purger les privilèges & les hypothéqués , ne donnent a
l'Acquéreur les fervitudes y énoncées au-delà du droit qu'en
avoit le vendeur-; & de même elles ne purgent pas les fer
vitudes dues par l'héritage qu'il a acquis*

CHAPITRE VIL

jDu Retrait Lignages

E retrait ligmger fi'eft reçu qu'en Droit coutumier, Se
^ n'a pas même lieu fous toutes Lies Coutumes.
Cependant, fuivanc des inftruétious locales, il a lieu fous

le Bailliage de Fénétranges, pendant l'an & jour pour héritages,
Se trois mois pour les maifons.; il n'y a pas de formalités pour
la prile de pofleffion.

C'efl
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C'éû le droit qu'ont les parens de ceux qui ont vendu quel

ques héritages propres de ligne, de pouvoir: le retirer fur
l'Acquéreur, en le rembourfantdu prix, irais oc loyaux-couts.

Les difficultés que faifoient naître les formalités fcrupuleufes
exigées en certaines Coutumes pour exercer le droit de retrait
îignager, ont donné lieu, en Lorraine,à un Edit: du 15 Mars 172-3,
t>our régler cette matiere, dérogeant, pour ce que, l'Edit ex
prime, à toutes Coutumes & Ufages contraires. Cet Edit aflu-
fettic au retrait, fous les Coutumes qui l'admettent, le bien de
Igné vendu foit par contrat, foit par décret; même le bien
d'acquêt que le vendeur auroit fait dans fa ligne»

Il fuffit, pour exercer le retrait, d'être parent du vendeur,
«U de celui fur qui endura décrété, du côté d'où provient
l'immeuble , fans qu'il foit befoin d'être defeendu du premier
acquéreur» f

Le Lignager le plus prochainn exclut pas le plus éloigne
qui s'eft préfenté, à moins -qu'ils ne concourent en même jour.

Le droit s'exerce dans l'an & jour de l'enrégiftrement de la
prife de poffeffion réelle & en bonne forme , pour le cas de
vente volontaire; le délai efl: fatal. Le retrait, le confeing &
Mgnation , doivent être faits & donnés dans ledit an & jour.

Mais pour le cas d'adjudication forcée, où il n'efl: pas nécef-
faire de prendre pofïèffion, le délai d'an & jour ne court que
de l'échéance de la quinzaine accordée au débiteur pour racheter
îe bien fur lui .vendu»

A défaut de prife de poffeffion valable, le délai court pen
dant dix années, à compter du jour du contrat.

La mife en poffeffion fe fait pour les biens-fiefs différem
ment que pour ceux de roture.

Pour prendre poffeffion d'un bien-fief, il eft befoin du mi*
niftere d'un Notaire & de deux Témoins , ou de deux Notaires
établis dans le réffort du Siege Royal fous lequel le fief eft
fitué, ou d'un Huiffier du Siege ayant premiere jurifdidion
fur le fief, affilié de deux Recors. Lefdits Témoins ou Recors
étant personnes connues, réfidans dans la Paroiffe du princi
pal manoir du fief.

La prife de poffeffion fe fait & l'acte fe dreffe au principal
manoir. Q
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..pour prendre-poffefEon d'un ,bien de rotureT il faut em

ployer les mêmes personnes que pour un fief, ou le Sergent
des. lieux de la fituation du bien & deux Recors ; lefdits No

taires, Huiffiers, Témoins & Recors de la qualité voulue pour
les fiefs.

Si les biens vendus font diftincts en pîufieurs corps de biens
la prife de poffeiïion fe fait dans autant de chef-lieu qu'il y
a de fituation defdits corps de bien.

L'acte doit énoncer les nom , furnom Se demeure des Inf-
trumentaires, Témoins & Recors , le prix de l'acquifition, s'il
eft en crédit ou payé , les conditions r s'il y a des vins fti-
pulés , à quoi ils montent; les nom, furnom, qualité ôc réfi-
dance de l'Acquéreurla date du contrat d'acquêt; les nom^
furnom & demeure des Notaires qui l'auront reçu. L'a£te doit
être contrôlé & enregistré au Greffe de la Juftice, ayant pre-
miere jurifdi&ion fur le bien vendu.

Cette nouvelle forme rend inutiles les difpofîtîons des Cou
tumes de Lorraine & de Saint-Mihiel, qui exigeoient que les
aétes de prife de pofleffioa fuffent publiés à trois Dimanches;
eonfécutifs^

. Pour exercer valablement un a£te de retrait, il eft né'ceffaire
du miniftere d'un Notaire ou d'un Huiffier, ou d'un Sergent
ayant pouvoir dlnftrumenter dans le lieu de la préfentation
lefdits Huiffiers au Sergens affiftés de Recors; lefquels Inftru-
mentaires dreffent a&es des offres faites à découvert à l'Acqué
reur,-en fon domicile; & s'il, eft réfidant hors. des Etats, au
domicile de fon Fermier, Locataire ou Agent ; ou à la femme-
de fAcquéreuri régnicole, s'il eft abfent ; ou à la femme du>
Fermier, Locataire ou Agent de l'Acquéreur étranger, s'ila
font abfens ; lefdites offres en deniers, comptés & nombrés,.
vins & fommes vraifemblablementr débourfés pour frais &
loyaux-coûts, avec offre de parfournir, s'il écher„

On entend, par loyaux-coûts, Tes; frais du contrat, ceux de la
prife de poffeffion , réception à. foi & hommage, impenfes
aéceffaires , lods & vente. (Baffig*. art. 114.)

En cas de crédit accordé à l'Acquéreur, le Retrayant offrira
ou une quittance & décharge eu bonne forme du Vendeur %
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^ <3e donner caution fuffifante cie faire décharger i'Ac-
^ll£n cas d'abfence de l'Acquéreur & de fa femme , des Fer
miers Locataires, Agens & leurs femmes, dansées cas ci-
delîus', il fuffit de prendre aéte de la préfentation a domicile ,
& des offres; & de compter & nombrer les deniers en préfence
£es Inftrumentaires, Témoins ou Recors; de quoi ledit A&e
doit faire mention. .

S'il y a refus d'accepter les oftres, ou dans le cas d ablence
avant dite, les deniers, quittance ou décharge doivent être
dépofés dans le huitième jour au plus tard, compris celui de
la préfentation, au confeing du Siege ayant jurifdiaion en
première inftance fur le bien à retirer. Et fi les divers corps
de biens font fous plufieurs jurifdi&ions, le dépôt fera fait au
confeing, près le Bailliage ou Siege bailliage* dont tous les biens
dépendront; & s'ils dépendent de plufieurs Bailliages, au con
feing du Bailliage fous lequel l'Acquéreur fera réfidant, finon au
confeing du Bailliage fous lequel eft la majeure partie du bien.

Si le refus ou I'abfence donne lieu aux affignations, les pour-
fuites feront dirigées pardevant le Juge ayant première jurif-
di£tion fur les biens. Dans le cas ou il y a plufieurs corps
de biens, l'affignatioiî fe donne au Siege fous lequèl le con
feing a été fait; fauf, fi la demande eft formée pardevant le
Siege où eft la majeure partie, à prendre paréatis des autres
Sieges fous lefquels font fitués les autres corps de biens.

A défaut de prife de poffeffion valable, il fuffira d'offrir fomme
vraifemblablement débourfée pour principal, vins, frais &
loyaux-coûts, & de parfournir; ce que le Retrayant effe&uera
dans huitaine du jour qu'il fera certioré du prix, &c.

L'Edit n'a pas dérogé aux Coutumes pour les cas qu il n a
pas réglés , il en a au contraire ordonné ^exécution.

Le retrait n'eft pas admis fous la Coutume du Val-de-
Liepvre. (art, 60.)

Si un même contrat de vente fait confufion de biens de la
ligne du Retrayant & de biens qui foient d'autres lignes,
le Retrayant doit fe préfenter pour le tout, à moins qu'un
parent de l'autre ligne ne s'y préfente. (Lorr. tit. z.?5 art. z.)

Q 2.
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De même fi partie eft. d'acquêt, l'Acquéreur a droit de divi-»
fer fon contrat, & de ne céder que le bien de la ligne du
Retrayant, Dans tous ces cas, fi l'Acquéreur confent de
divifer, le rembourfement du prix fe fait par.eftimation au,
prorata de la valeur de chaque efpece de bien,. eu égard au
prix total. (Evech. tit. 5 , art. 16. Sainte-Croix, tiu ix, art.
G. Vitry} art.. 1^9-) Sous la Coutume d'Epinal, le retrait
n'a lieu que pour ce qui eft de la ligne du Retrayant & par
eftimation. (tit*;6, aru 2.^..}

En Coutume de Luxembourg, les parens d'une ligne font
recevables au retrait des biens de l'autre ligne, s'il ne fe pré
fente perfonne de celle-ci au retrait t à moins que le Seigneur
féodal ou cenfuel n'en faffe le retrait, (tit. 7, art» 2.5.)

• La Coutume d'Evêché de Metz a de fingulier, que le dé
biteur peut dans l'an & jour revendiquer les biens fur lui ven
dus par décret, quoique retirés, par un Lignages A fon dé?-
faut, fes créanciers, (tit. g ? art. 4.)

Le. droit de retrait lignager n'eft pas ceiîible (Lorn tit.
art. 15)-, il ne l'eft qu'à un Lignager. (BaJJig. art. iz6S)

Le retrait ne peut être exercé pour revendre, même à pro
fit. Sur ce le Retrayant eft tenu d'affirmer que c'eft pour foa
loyal tenir. (Lorr. tit. 13, art, 15. Luxemh. tiu 7, an'3"
Evech. tit. 9 , art. 1 7. St.-M* tit,. g % art. zj«),

Le Vendeur & l'Acheteur font tenus de fe purger par fer*
ment fur le prix & les conditions du contrat. (Lom tit. z ? 7
art. a?. Evech. tit. q„ art. 18^ St.-M. tit_ 9, art» 4^) L'Ache
teur convaincu de faux ferment, perd les frais & loyaux-coûts,,
& confifque fes deniers au profit du Haut-Jufticier, le bien
demeurant au Retrayant. (BaJJîg.. art_ 1 2.4.) Il 11e peut rien être
pratiqué par les contractais au préjudice du premier contrat
ni le réfoudre pour en pafler un fécond à d'autres conditions t
pour empêcher le retrait,, à. moins que le changement ne pré
cédé la jouiiïance réelle de l'Acheteur,fans fraude. (Lorr. tit,
art. ij.) La fraude en échange fe préfume, fi dans l'an, l'une
des Parties rachete la chofe par lui donnée en échange r de
quoi peut être faite preuve vocale, ou par délation de fer
ment. (Mâ. tit. s 3 art* Lorn tiL l3 > an> 7-)
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n y a lieu au retrait, nonobftaru qu il ait ete exercé par

un prétendu Lignager, & qu'il foit en jouiffance. (BaJJîg*
a'%i le^letrayant revend, il y a fieu au retrait ; c eft acquêt
de licne en fa perfonne. (Edit 1$ Mars IJ2-3; Lon. tit. 13 >
art. 16.) Un acquêt en ligne eft réputé ancien, quant au
retrait. (Evêch. tit. cj^ art, z.)

Le Vendeur n'eft tenu de la garantie formelle du retrait.
(lorr. tit. îz , art. n.) . .

L'Acquéreury qui tend le giron, ne garantit que les feuts
& fes obligations. (Vitry 7 art. 130.) .

Le Retrayant, en cas' de revente par l'Acquéreur, peut s a-
dreffer au premier ou fécond Acquéreur, à fon choix. (Lorr»

iZÏ*En^Coutume^de\Vîtry & de Sainte-Croix, il eft libre de
s'adreffer au premier Acquéreur; tk fi celui-ci s eft deffaifi
depuis la préfentation au retrait, il continue d'être pourfuivL
(lA.try, art. izj. Sainte-Croix % tit. z.z, art. 4.) ^ _

L'héritier du Vendeur eft reçu au retrait dans IW& jour,
nonobftant qu'il foit tenu des faits de fon auteur. (Lorr. tit. 13,
art.zy.)

Entre Gentilshommes, les filles ne font reçues au retrait
des fiefs, qu'à défaut par les mâles de s'y préfenter. (Lorr.
tit. 13, art. 2.8.)

Le délai, pour fe préfenter au retrait, eft ratai contre toutes
perfonnes , même les mineurs. (Lorr. tit. 13, art. zi. St.-M.
tit. 1 o, art. c).) La déchéance srentend fi le Retrayant n a ete
empêché par force, ou exoine légitimé. (Lorr. tît. 13 j &rt. 1 #.)
En Coutume de Baffigny,'l'interruption de pourfuites pendant
un an & jour acquiert déchéance du droit, (art. 17$.}

Le retrait du mi-denier eft le droit qu'a l'héritier immo
bilier des propres de ligue de reprendre du furvivant des
deux conjoints, dans Fan & jour, l'acquêt fait dans la ligne
du défunt, du côté de cet héritier, en rembourfant audit fur-
vivant moitié du prix, frais, loyaux-coûts, bâtimens & amé
liorations. (Edit 15 Mars 17x3.} , , . .

Aucune Loi ni Ufage en Lorraine, n^autorife l'héritier des
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biens de ligne, de retirer de l'héritier des acquêts, les acquêts
faits par le défunt en fa ligne. L'Edit s'étant bor'né_ au retrait
du mi-denier, femble exclure implicitement l'héritier contre
cous autres que le conjoint furvivant.

Le retrait lignager eft préférable au retrait féodal. ÇSainte-
Croix, tiu i, art. 4. Luxemk ût. 7, art. 2.5. Bajfig. art. 30.
Vitrv, art. 38.) Même au retrait cenfuel. (Luxemb. th. 7,
art. 2-5.) Il n'eft pas préférable en celle de Saint-MihieL (tit. 3 9
art• 4-) ri'

L'Acquéreur fait les fruits fiens jufqu au jour du comeing.
(Lorr. tit. 13, art. ix. St.-M. tit. g, art. x.) Il doit être dé
dommagé des frais de culture & de femence, à proportion des
fruits pofté rieurs, à déduire fur l'eftimation d'iceux. (Lorr. tit„
29, art. ix.) En Coutume d'Evêché, fi le retrait n'a été exercé
dans huitaine, date du contrat de vente, l'Acquéreur fait les
fruits fiens pendant l'an du retrait, il doit faire les récoltes en
faifon & temps ordinaires, fans pouvoir amoindrir ni détériorer
îa chofe, à peine, en ce cas, de reftitution & dommages-intérêts.
{ùt. g, art. Z9.) En Coutume de Luxembourg, le Retrayant,a
tous les fruits , s'il a configné. (tit. 7, art. 5.)

Le Retrayant doit lesimpenfes,labeurs & réparations al Ac
quéreur, pourvu qu'il en confie (Lorr. tit, 13 •> a1't> 11• St.-M,
tit. 9, art. 6. Vitry, art. iz8)\ mais 11e peut changer ni al
térer la nature du ronds (Lorr. tit. 13, art. zz. Su-M, tiu 9,
art. 6. Vitry, art. 1x8. Sainte-Croix, tit. 1 x, art. 5. Bajjig.
aru ut, Evéch. tiu 9, art. ±0 & xi)\ y faire bâtimens &
réparations, fans courir rifques de perdre la dépenfe, fi ce n'eft
par autorité de juftice, k certaines occafions occurrentes (Lorr.
tit. 13, art. 11. St.-M. tit. g, art„ 6. Evéch. tit. 5, art.,zi);
îii rien enlever qui faffe détriment. (Evéch. idem.)

Il ne peut récolter, faire pêche, ou coupe de bois en autre
temps qu'il n'efi: accoutumé , k peine de reftitution & dom
mages-intérêts. (Lorr. tiu 13 , aru 11. BaJJig. art. 111. St.-AL
tiu 9, art. 6.)

On ne peut reporter les cens dus par un héritage, fur ce
lui lujet au retrait. (Epin. tit. 6, art. x^)

Le retrait n'a lieu de chofes mobiliaires (Lom ÙU 13 s art. xS„
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frêcL tît. q, art. 5); excepté le rachat en cas de vente ju
diciaire. Voyez le Chapitre III du Livre IV.

Il n'a lieu fur immeubles donnés entre virs, ou k caufe
de mort (Lorr. tit. 29, ait. 6. St.-M. tit. g, art.3); s'ils
font donnés fans fraude (Evêch. tit. g, art. 5) ; ni en don
chargé de nourrir le donateur. (Vitry, art. 3g &

I! n'a lieu en échange de biens-fiefs , ou de p.oté , fans folde,
(Bajjtg* art. 34.) S'il y a folde , il a lieu en proportion de la
folde. Qd. art. z oc>.) Il a lieu en Coutume d'Evêché, fi I3,
folde n'eft de la valeur de moitié de la chofe donnée en échange.
(tit. art. 5.) En celle de Luxembourg, s'il excede le quart, (tit*
yfart. r 5.) En Coutume de Lorraine, fi la folde eft de moitié*
ou i'excede, le retrait a iieu pour le tout, en rembourfant à
celui qui a donné k folde l'eftimation de l'héritage avec la
folde fi celui qui a reçu l'autre héritage ne veut s'en départir^
©n rendant l'eftimation. (Lorr. tit.. 13, art. 6„ Evêch. tit. g, art.
7.) Si la folde excede la jufte eftimation de la chofe donnée en
échange avec la foldeil y a lieu au retrait. (St.-M. tit. c) a
art. 3.) De même fi la folde eft ea meubles, (id.y

C'eft à la folde que l'on reconnoît fi le contrat tient plus,
de la vente que de l'échange, pour admettre le retrait.

En échange, d'immeubles contre des meubles,, le retrait de
l'immeuble a lieu (Lorr. tit„ 13 ? art. 7); en rendant l'eftima
tion à dire d'experts. (Luxemb. tit. 7, art. igj)

Il n'a lieu en vente de coupe de bois,, même de futaie y
forfque le fonds & la fuperficie font au même Maître. Mais fi
la fuperficie eft à un Maître différent, le Propriétaire du fonds s
droit de retrait, fans être Lignager. (BaJJîg. art. 120.)

En vente d'ufufruit, retrait n'a lieu ,. pourvu que la vente-
ne foit faite par le Propriétaire du fonds r en fraude du Ré»
trayant. (Luxemb. tit.. 7, art. 22.)

En Coutume de Luxembourg, un héritage cédé en enga
gement & rachetable, n'eft fujet au retrait, (tît,. 7, art. 21.}}
Il eft fujet à retrait,, s'il eft vendu.fous une rente rachetable»
(art. 20.),

Les biens donnés, laifles à penfion, cens ou rente annuelle
©a argent, perpétuelle ou à rachatfont fujets au retrait ^
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aux charges du contrat & des impenfes & améliorations faites
par le preneur. (Lorr. tit. 13, art. 4. Evêch. tit. 9, art. 3.)

Il en eft de même des biens donnés à cens en grains,
vins, &c. à perpétuité. (Lorr. tit. 13, art. 5.)
' S'il y a faculté de rachat, & qu'elle n'excede vingt ans, le
retrait n'a lieu que dans l'an & jour de la faculté expirée»
Mais fi elle excede vingt ans, le Lignager a droit de retrait dans
i'an & jour de la vente, à charge du réachat, ou dans l'an &
jour de l'expiration de la faculté, à fon choix. (Lorr. tit. 13 ?
art. 8.) En Coutume d'Evêché, fi la faculté eft au-delà de quinze
ans. (tit. g, art. 3.) Si avant les vingt ans, le Vendeur renonce
à la faculté , l'Acheteur eft tenu de faire publier fa prife de
poffeffion par le Sergent, à trois Dimanches confécutifs, àl'iffue
de la Meffe paroiffiale; le retrait a lieu, en ce cas, dans l'an
& jour de la prife de poffeffion/ (Lorr. tit. 13, art. g.) U paroîc
qu'il fuffiroit de la prife de poffeffion en la forme voulue par
l'Edit de 172.3. En Coutume de Luxembourg, l'an & jour court
de la ftipuîation du rachat, & l'Acquéreur tenu d'exhiber fon
contrat, s'il en eft requis, (tit. 7, art. 2.0.)

Les principes généraux, eti matiere de retrait, font, que
les enfans peuvent exercer le retrait des biens de lignes ven
dus par leur pere , même de fon vivant ; même les enfans à
naître, par un Tuteur ad hoc, quoiqu'ils ne fuffent pas conçus
au temps de la vente.

Le mari exerce le retrait pour fa femme, fans fa procuration.
Si l'Acquéreur, fans être de la ligne, a des enfans qui en

font, le retrait n'a pas lieu, excepté fi à la fuite il fort de la
ligne par partage.

Le retrait a lieu , fi la vente eft faite fur un Curateur aux
biens vacans, ou fur l'héritier bénéficiaire; non fur un Cura
teur à la chofe abandonnée.

La rétroceffion au Lignager ne doit pas de droits feigneu-
riaux, à moins que le retrait ne foit exercé fur le Seigneur
qui Fauroit retenu par puiffance de fief.

CHAPITRE



De la Pofejfîon:

CHAPITRE VIII»

De la PoJfeJJîon,

LA pofTeffion n'indique pas toujours le vrai Propriétaire, tuaiselle le fait préfumer; tellement que celui qui a poffédé par
an & jour un héritage & qui y eft troublé , a l'aéhon en com-
«lainte pour fe faire maintenir, même contre le vrai Maître
/Lorr. th. 18 , art. 5. Epin. th. 11, art. 7); fauf à celui-ci à
fe pourvoir au pétitoire, fon titre à la main, pour recuperer
fa propriété. ... „ r /* ^ *

Le PolTeffeur doit jouir pendant lmftance, faur a etre or
donné qu'il reftituera les fruits.

Le Pofleffeur n'a befoin d'exception autre que_ de la pol-
feffion, qu'il doit être reçu à prouver par Témoins.

La connoifîance des avions poflelToires eft aux Juges des
Bailliages royaux, fi ceux des Seigneurs n'ont poffefïion, ou
titre contraire ; mais les Juges des Bailliages n ont que a
prévention fur les Prévôts royaux. (Ord. cïv. de Lorr. art. 2,

q th. des Prévôts.)
Le Pofîeffeur peut, en continuant de jouir pendant le temps

pour prefcrire, acquérir la propriété. . . ,,
Il y a un titre dans l'Ordonnance civile de 1707, intitule:

des Actions pojfeffoires. ,
On y diftingue la réintégrande de la complainte. La remte-

grande fuppofe une violence pour déjetter le Poflefleur, la loi
lui donne la voie extraordinaire. La complainte iuppole une
fimple voie de fait par entreprife. (tit. 0 , art. -t.)-

S'il y a preuve du trouble, le fpolié eft maintenu avec rei»
îitution des fruits & dommages-intérêts, outre 1 amende arbi
traire du trouble. ("id. art. .9.)

Pendant que l'aâion poffeffoire dure, on ne peut intenter
l'aâion pétitoire, qui ne peut avoir lieu qu'après l'entiere fans-
faftion du trouble, reftitution de fruits,_ dommages, intérêts &
dépens (jd,. art* 4) ; à moins qu'il n'y ait retard à faire liquider
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les fruits , dommages, intérêts & dépens, auquel cas l'a&ionr pétî—
toire peut être formée, en donnant caution. (id. art. 5.) La
pourfuite fur le poffeffoire doit être fommaire & le jugement
exécutoire nonobftant l'appel, fous caution offerte, (id. art. 6.)

Les caufes fur le poffeffoire, en matiere civile, ne fonc
communicables au parquet entre perfonnes qui ne font privilé
giées, tels que les mineurs, &c. (art. iiytit. des Proc. de S. A.)

On diftingue en Droit la poffeffion naturelle de la civile,.
La premiere eft la détention de la chofe,, fans deffein de la
pofféder comme. Propriétaire ; tel eft le Précaire, l'Engagifte».
Elle conferve la poffeffion civile à celui pour qui on poffede,

La poffeffiott civile fuppofe l'appropriation d'intention. Elle-
s'acquiert fans, titre-,, par jouiffance d'an & jour. Le Déten
teur poffede civilement, comme feroit le vrai- Maître.. Elle s'ac
quiert par lui',- ou par autre, au nom de celui qui a intention'
de pofféder.. L'intention, du Tuteur vaut pour fes Mineurs..

Lorfqu'on a commencé de pofféder par poffeffion réelle, on.
conferve fa poffeffion'r avec le feul deffein de la continuer,,
tant qu'on ignore qu'un autre s'eft emparé. Mais on ceffe las
poffeffion , dès qu'on comiok ua autre Pofîeffeur c'eft le cas:
de l'a&ion en trouble».

Cependant, par l'ufage, il n7importe pas que nous fâchions
l'interverfîon de notre poffeffion; il fuffic que nous foyions
interrompus, au vu & au. fu des voifîns.

La poffeffion artificielle-, que les interprétés du Droit ont
ajouté aux précédentes,. 8?eft qu'une fi&ion qui imite la pof
feffion civile. Telle eft celle du Propriétaire, qui, en vendant,,
s'eft retenu l'ufufruit; il poffede pour fon Acquéreur. •

L'ufage a inventé la relocation par bail, pour laiffer jouir
îe Vendeur, le Donateur, &c. les claufes de conftitut,- pour
retenir l'ufufruit, en vendant, ou donnant; Se celle de Pré
caire , pour fignifier une poffeffion, fous le bon plaifîr , ou à la
priere du Maître. La fimple rétention d'ufufruit. remplit toutes
ces claufes; elles font fréquentes dans les ventes à faculté de
rachat, qui réfervent la jouiffance au Vendeur, ledit rachas
durant.

A la ceffation de l'ufufruit5 ou au terme du rachat, l'Ac-
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miéreur entre en poffeffion, de plein droit, fans faire préju
dice au Vendeur, ni à Tes héritiers, qui ne poiiedoient que
pour cet Acquéreur. Cette poffeffion vaut tradition , néceffaire
en Droit pour acquérir la propriété. #

La poffeffion par fiction ne donne pas les actions polieffoî-
res, il n'y a que la vraie poffeffion civile.

CHAPITRE IX.

De la Prefcriptîon.

LA prefcriptîon, ou la longue poffeffion, eft un autre moyend'acquérir. Elle fait préfumer un titre de propriété préexif-
tant, d'une préfomption juris & de jure. Elle a été introduite
par le Droit Romain & coutumier, pour affurer létat & les
fortunes des Citoyens. Les Loix ont préféré de priver ceux
qui, par négligence, fembloient s'être dépouillés, plutôt que de
faire déguerpir ceux qui s'étoient emparés par vigilance.

La prefcription fert autant à fe liberer qu à acquérir. Un.
Débiteur eft quitte de l'adion en paiement, en déclaration
d'hypothéqué d'une fervitude, ^ &c. pari effet dune longue
poffeffion qui éteint les obligations.

On doit dire, comme le remarque M. Argou , Prefcri'jf. une
propriété, un droit, unefervitude, lorfque la poffeffion eft athve ,
c'eft-à-dire , lotfqu'elle fert à acquérir ; mais lorfqu elle eft pal-
five, & ne tend qu'à la libération, on doit dire, prefcnre
contre une fervitude, une obligation, Sec.

La feule poffeffion civile eft utile pour prefcnre un droit
aftif à la chofe, c'eft-à-dire, qu'il faut avoir intention d acqué
rir; ainfi la fimple détention, ou poffeflion naturelle, eft îniut-

La poffeffion doit être connue , de_ maniéré que le vrai Pro
priétaire foit préfumé ne l'avoir pas ignore , & avoir pu ern
pêcher. Par conféquent la poffeffion feinte n'opere pas la prêt-
cription. . ,

Pour être capable de prefcnre , il fuffit de pouvoir acqué-
par foi, ou par autre; mais on ne prêtent pasjoujours
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contre tous. En Droit, même dans la plupart des Coutumes,,
on ne prefcrit pas contre les Mineurs , les Interdits, les Subf-
citués, avant l'ouverture de la fubftitution ; les Douairieres,.
avant l'ouverture du douaire; en un mot, contre ceux qui

ne peuvent agir. Par la même raifon, l'a&ion en garantie ne
fe prefcrit que du jour du trouble; mais on prefcric contre-
l'adion hypothécaire fur la chofe vendue, avant, que le troubla,
foit arrivé.

II y a des chofes împrefcriptibles, telles que îes chofes facrées,,
les chofes publiques, les droits royaux. Le Domaine de la Cou
ronne eft déclaré imprefcriprible, par le préambule & le dif-
poficif de la Déclaration du x8 Décembre 1714^ qui confiderey,
comme ufurpation , le Domaine poffédé fans titre, & le dé
clare réverfible. Cette Loi, en Lorraine, a le même effet que
l'Ordonnance de 1566 , pour le Royaume. Cela a prévalu à:
îa difpofition de la Coutume générale de Lorraine (tit. î8r
art. t), qui admet la prefcription contre le Prince, comme1
contre tous autres, & que l'on reftreint préfentement- auss
chofes que le Prince poffedë, ut prïvatus,.

Les Laïques incapables de pofféder des dîmes eccî'éfiaftiques r
ne-peuvent les prefcrire, non plus que l'exemption de les payer0.
Une Eglife peut les prefcrire contre une Eglife mais une.
Jïglife ne peut fans titre prefcrire l'exemption , excepté les.
Curés, dans l'étendue de leurs paroiffes, pour les terres du
Domaine de la Cure, & réputé tel par titre,, ou par une poffeffion'
ancienne.

La chofe volée efi prefcriptible,, excepté par le voleur qui
n'a pas la bonne foi requife.

La prefcription , en Coutume de'Lorraine, s'étend aux hé
ritages de fiefs, comme à ceux de roture. Elle a lieu contre
toutes perfonnes préfentes ou abfentes, majeures ou mineures ;
excepté contre celles qui font dans un tel état de force , ou
de violence, qu'elles n'ont moyen de fe pourvoir en Juftice»
Elle a lieu contre le Vaffal; On prefcrit, fans qu'il foit be-
foin que la poffeffion ait commencé avec un titre ; mais on
ne le peut qu'avec bonne foi. Le temps de la poffeffion eft
dfe trente ans,: fans interruption, contredit,, ni empêchement
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(tit. 1 art. 1 & 2..) On ne prefcrit contre l'Eglife que par
quarante ans (id. art. 1 , aux nouvelles) , ce qui s'entend pont
ce qui eft de droit prefcriptible. (Ord. 31 Mars

Quoique la prefcription s'acquiert fur le Vaffal, en Cou
tume de Lorraine, celui-ci ne peut prefcrire contre la foi Se
hommage. Les Jufticiables ne preferivent pas contre les droits
feigneuriaux dus à leur Seigneur, le Co-propriétaire ne prefcrit
pas la chofe commune, à moins qu'il n'ait fait a été de jurifdio
îion, ou n'ait une' propriété particulière dans la chofe com
mune , à l'exclufion du çomparçonnier, à vérifier par titre ,
ou autrement, lui être acquifeau-delà du droit, qu'il a eu ladite
ehofe commune. On ne prefcrit pas r contre les droits faculta
tifs , fi ce n'eft du jour que l'exercice en a été interrompu:
par la contradiftion. (Lorr. tit. 18, art. 9.)

On prefcrit contre toutes actions, chargesy redevances, ren
tes , preftations réelles ôc perfonnelles (qui ne font droits
de Seigneurie) ^ en un mot, la prefcription a lieu fur tout
ee qui donne plein droit en la chofe mobiliaire, ou immobi-*
liaire , & eft réduite uniformément à trente, ans., (id. tit. 1 89
art. z.)

La Coutume excepte la femme, contre qui l'Acquéreur ne
prefcrit pendant le mariage les propres vendus par le mari,,
fans fon confentement. (jd. tit. 18. art. 4. Bajjig. art. 17^.
Epiti. tit. z 1 , art, 5-.)

L'interruption de la poffeffion ne fe fait pas par fîmple dé
cret d'affignation , il faut que la demande ait été portée ère
Juftice. (Lorr. tit. 18, art. 7.)

En Coutume de Saint-Mihiel r la prefcription eft auffi de
trente ans ;. & contre l'Eglife, de quarante ans du jour dit-
décès du Titulaire,contre qui elle a commencée (tit.. 10 y art. i)?
mais elle ne court contre le Mineur que du jour de fa- majo
rité, ni contre ceux qui ne peuvent agir; excepté des aétions
qui doivent s'intenter Se poucfuivre dans les trois, ans , ou
au-defTous- (id.- art. 2..)

Preftations perfonnelles, droit de cens & rentes, ne s'ac»
quierent fans titre, ou poffeffion immémoriale. Néanmoins r
ï'il y avoit eu concradi&ion, la prefcription feroit acquife pa&
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polîeilîon de trente ans, du jour de la contradi&îon. On pres
crit de la même maniéré contre les prédations perfonnelles*
(id. art. j & S.) La taille feigneuriale n'eft à volonté que par
titre ou poffeffion immémoriale , fi d'ailleurs elle eft raifon*
nabis. (Evêch. tu. i, art. zo.)

Le rachat de chofes engagées, qui n'a de teitfne "fixe., eft
împrefcriptible, même de rentes confti tuées perpétuelles (St.-M*
tit, 10, art. io)\ rachat d'immeubles donnés en gagieres ne
fe prefcrit ; mais le rachat d'immeubles 'vendus fous iimple
faculté de réméré, ne dure que pour le temps fixé au contrat,,
{Evêch. tu. g, art.,xz.,) Le rachat ne fe prefcrit, s'il eft accordé
à la volonté du Vendeur, (id. art. z^.) En Coutume de Baffi-
gny\, femblable rachat fe prefcrit par trente ans. (art. 173.)

Le rachat d'immeubles ne fe prefcrit point en Coutume de
Luxembourg, foit que le délai jdu rachat fait fixé, ou non.
iit. 15, art. 3.)

Le temps delà prefcription eft de quarante ans, fauf le bénéfice
,de relief, reftitution en entier & autre bénéfice de droit, qui dé
pend de. l'autorité royale (id. tit. 15, art.. 1 ) ; & pour les meubles
par trois ans, félon la difpofition du Droit écrit, (id. art. z.)

: La prefcription eft acquife, en celle d'Epinal, par vingt-un
ans (tit. 11art. z ) ; & contre l'Eglife^ par quarante, (id.
art. z.)

La poffeffion doit être de bonne foi, non interrompue, ni
contredite, quand bien il y aurait titre contraire -, ce qui s'en
tend non feulement des Immeubles, mais des a&ions réelles
&c perfonnelles , nonobftant tous ufages contraires, (id. art. 3.)
Elle ne court contre les Mineurs , ni ceux qui ne peuvent agir
de leur chef (id, art. 4. Evéck. tit. 16', art. 9,. Marfal, art. 7$);
ni en chofe commune & indivife., _chofe tenue en gagiere, &
à bail même ae. cent ans, (Epin. tit.. z z , art. 4.) La foi &
hommage eft împrefcriptible, de même le.s droits facultatifs
(id. art.-6. Evêch. lit. 2 6 , art. 4. Marfal, art. 80) ; excepté
du jour de la contradition. (Epin. tit. 11 , art. 6.)

En Coutume d'Evêché, la prefcription s'acquiert contre pré-
fens & abfens, par vingt ans (Evêch. tit. 16, art. 1. Marfal$
art. y8) \ & contre l'Eglife, par quarante» (Evéck. aru z» Marfal9
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grt' 7&) Di*o'î de fervitude difcontinue fur le fonds d'autrui,
se s'acquiert que par titre , ou poffeffion immémoriale. (Evéch.

zff, art. 5. Marfal, art. 81.) Toute prefcription s'inter
rompt par ajournemens , ou interpellation judiciaire. (Evêch,
lit. 16, art. 11. Marfal, art. 8g.)

Dans les ufages de Remberviller, la prefcription s'acquiert
par vingt ans, fans titre. Elle s'intefrompt parla conteftation,
en Juftice;elle s'interrompt, fi le poffeffeur eft devenu bail-
lifte , ou poffeffeur à vie, le temps du précaire rendant inu
tile la poffeffion pour prefcrire. (art. nx*. Val-de-biepvre, art+
$8.), Le poffeffeur à titre d'ufufruit ne-prefcrit pas la.propriété
\buxemb. tït. 25 ,art. 4); ni le droit de fervitude de jour fur
^héritage d'autrui, s'il n'y a battes , &c. (Voye£ le Chapitre
des Servitudes.) L'affranch iffemen t du cens ne fe prefcrit que-
par temps immémorial. (Marfal 7 art. 83.)

En Coutume de Sainte-Croix y la prefcription s'acquiert avec
titre par dix ans entre préCensvingt ans entre abfens ma»
purs,, non privilégiés (tït.- 13 v art., i)-rlans titre contre tous r
par trente ans. (ïd. art. x.) Le temps de minorité interrompe
la prefcription de dix Se vingt ans. Cette Coutume exige quarante
ans de poffeffion contre l'Egîife (id.. art. 3) ; pour le droit de
graffe-pâture, fur les Habitans, elle exige quarante ans,-s'il
m'y a titre ; on prefcrit le droit d'ufage ès bois de futaie & taillis,,,
par paiement de redevance pendant ledit temps, (tït. 11, art. 2?
& 4-)

La prefcription, en Coutume de Baffigny s'acquiert avec
titre & bonne foi, par dix- ans, entre préfens;. mais entre"
abfens, majeurs & non privilégiés, par vingt; ôc fans titre,
par trente (art. iji. Vitry, art* i3f)\ contre l'Egîife, pat
quarante. (BaJ/ig. art. iji'.f. ~&ss,

En celle de yitry,. les aâions fe prefcrivent par trente ans;;:
les hypothéqués, par quarante.. (art.. t ^y.)

Les cens, redevances & fervitudes contre le Haut-Juffi-
eier,, fe preferivent par poffeffion de dix ans entre préfens,
Se vingt entre abfens, âgés & non privilégiés, avec titre &.
Bonne foi. (id. art. 13$.) L'ufage dans les forêts Te prefcrit
gar le paiement d'une redevance pendant trente ans, à défaut
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du titre d'inféodation, ou d'achat antérieur à quarante ans;
{ici. art. il g.)

Les moyens de nullité donnent action, ou exception
pendant trente ans. >(yirr. Cour Souvcviime 5 au Rccucil 3 Zq
Novembre iJo8.)

L'adion pour injure , ou délit, faute de plamte, le prêtent,
ainfi que l'aâion poffeffoire, par délai de huitaine , du jour
de l'injure dite ou connue par le rapport d'autrui , ou du
jour du délit commis ; elle fe prefcrit même en cas de plainte.,
fil'a&ion n'eft pourfuivie dans l'an & jour. (Lorr. ÛL i8 ,art.
6. Epin. tit. i i , art. 8, g & i o,) En Coutume -d'Epinal^
le Demandeur -doit nommer celui qui lui a fait rapport, &

' prouver l'injure par trois témoins non fufpeâs, outre le
Rapporteur qui,doit être en caufe avant conteftation. Il y a
amende de 6o fols, fi la preuve n'eft faite, (art. iz.) L'ac
tion d'injure & l'aâion poffeffoire -ne s'interrompent par les
conteftations fur fins dilatoires., ou dechnatoi-reSj (Epin. tit.
iz y art* n.) Le fils défavoué par ion pere & condamné,
n'eft pas libéré par la prefcription., le temps ne court pen
dant la vie du pere ; il en .eft de même de la femme pendant
la vie du mari. (Lorr» ,dt, i , art» zq.)

Les Marchands ne font reçus à demander en Tuftice le prix
de la marchandée vendue en détail., fi l'a&ion n'a été formée
& pourfuivie contre pr.éfens dans l'an de la délivrance. (St.
M. tir. 10, art. iz.) En Coutume d'Evêché, dans les deux
ans (tit, 16art. 8, Marfal, art. 84); excepté, s'il y a eu
interpellation judiciaire, arrêté de compté, ou obligation, au
quel cas l'aâion eft recevable pendant trente ans. (Sl-M.
iit. 1 o, art. 14.)

La répétition de penfions d'enfans fe prefcrit par deux ans,
s'il n'y a eu pourfuites, ou interpellation, ou reconnoiffance
qui ont effet pendant trente ans., de même des falaires d'Ou
vriers & gages de Domeftiques. (id. art. 13 & 14O

En Coutume d'Evêché, l'aâion pour penfions & inftruc-
tions d'enfans, apprentiiftges, loyers, falaires -d'Ouvriers,
de Domeftiques fortis du fervice, eft recevable pendant trois
ans; & s'il y a arrêté de compte, fommation judiciaire, fou-

miffion,
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îniffion, cédule, ou obligation, pendant vingt ans. (ùt, 16 ?

g & 10. Marfal, <2rr. §5.)
Arrérages de rentes fe prefcrivent par trois ans , en Cou

tume de Marfal, s'il n'y a eu interpellation, (art. 83.) Arré
rages de rentes conftituées, fous celle de Baffigny, fe prefcri
vent par cinq ans de non paiement, le cens par dix ans ,
s'il n'y a eu Sentence, promeffe, ou interpellation judiciaire.
(art. IJ2-.) Les arrérages de rentes conftituées, en celle de
Saint-Mihiel, par cinq ans. (tït. 10> art. it.) De même en
celle de Lorraine, pour les rentes conftituées, mais les cens
& les arrérages fe répètent d'autant d'années qu'ils font
dus. {th. 16. art. y & 8.)

On entend par préfens ceux qui demeurent dans l'étendue
d'un même Bailliage royal, quoique l'immeuble foit fitué
ailleurs.

Dans les Coutumes qui font différence de la préfence
ou abfence , pour le temps de la prefcription , on doit fuivre
la novelle iiz, fuivant laquelle on double le temps qui
refte depuis l'abfence, pour l'ajouter à celui qui l'a pré
cédé.

Dans le Droit, faute de titre, la poffeffion doit, être de
trente ans , fans interruption ni conteftation , entre gens ca
pables d'agir avec ou fans bonne foi; mais s'il y a titre, dix
ans fuffifent entre préfens, & vingt ans entre abfens, âgés
& non privilégiés.

Les aétions perfonnelles fe prefcrivent par trente ans;
& fi elle eft jointe à l'hypothécaire, elles durent quarante
ans.

Dans le cas où la prefcription eft jointe au titre, & où la
bonne foi eft exigée , il vaut mieux n'avoir pas de titre, que
d'en avoir un vicieux, qui décele la mauvaife foi.

Pour que la poffeffion foit continue, il faut que le pofTef-
feur & ceux qui font à fes droits, n'aient pas été interrom
pus, même par un tiers; en ce cas, on ne compte que la der-
aiere poffeffion.

Le trouble par voie de faits n'interrompt pas, fi l'a&ion
en complainte a été formée dans l'an du trouble; mais le trou-

S
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ble par a&ion en Juftice interrompt, s'il eft pourfuivi 6c
non périmé.

Le titre exigé en Droit, pour foutenir la prefcription,
peut être lucratif ou onéreux ; mais un titre univerfel, tel
que teftament, ou donation.,, qui ne donne d'autre droit que
de repréfenter le teftateur, ne fuffît pas; parce que le dona
taire fuccede à la mauvaife. foi. de celui qui poffédoit fans
titre.

La bonne foi, en Droit écrit, n'eft exigée que pour le com
mencement de la poffeffion ; mais en Droit coutumier, elle
doit durer autant que la poffeffion; cependant, fi la poffeffion
a commencé de bonne foi, une fimple fommation ne conf-
titueroit pas le poffeffeur en mauvaife foi, même une affi-
gnation périmée 7, parce qu'on préfume que la demande eft
abandonnée.

On peut fe fervir, ou rejetter la poffeffion dé fes auteurs
fuivant que le befoin l'exige, foit pour la prefcription de dix
& vingt ans avec titre, ou de trente ans fans titre..

Les précaires ne peuvent changer la caufe de leur poffef
fion , ni acquérir la poffeffion civile , s'il ne furvient des a&es
extérieurs, tels que l'acquifition de celui qu'ils croient le vrai
propriétaire, & qui prouve le changement d'intention de jouif-
fance. Ils ont jufte titre & font dans la bonne foi; fi le pré
caire dénonce fon intention pour jouir civilement & pour lui,
il fait a&e extérieur qui l'autorife à. prefcrire par trente .ans.
N'importe qu'en dénonçant il foit confidéré de mauvaife foi,
puifque la mauvaife foi, ni la violence,, n'empêche, en Droit
civile, la prefcription de trente ans..

Il y a des preicriptions établies par lès Ordonnances,, telle-
que celle de dix ans,, pour fe pourvoir en Lettres de refci-
fion (Grd. 8 Avril i6gg)\ mais elle ne court pendant la mi
norité. (Edit de Juin 1770 , portant établïjfement d'une Chan
cellerie a Nancy.)

En France, fi la reftitution eft fondée fur le do! perfonnel,,
la prefcription ne court que du jour que la fraude, a été dé
couverte».

Voyez, fur la décharge des Procureurs,, pour, les Procès es:,
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leurs mains, l'Ordonnance civile de 1707, & l'Ordonnance
.criminelle, fur la prefcription des peines pour crimes.

C H A PITRE X.

Des Donations entre vifs.

LA donation entre vifs eft irrévocable, & doit faifir 1®donataire par la tradition ; en cela elle différé de celle à
caufe de mort, qui peut être révoquée pendant la vie du
donateur.

La tradition eft néceffaire en Droit coutumier, comme en
proit civil. La Maxime, donner & retenir ne vaut, eft gé
néralement reçue, à quelques limitations près.

Le donateur d'un ancien peut, par contrat de mariage, re
tenir l'ufufruit de la chofe donnée. (Lorr. tït, 10, art. z.
Sainte-Croix, tït. 5, art. 9.) ,

Généralement, en meubles & acquêts, la tradition peut
s'opérer par claufe de conftitut précaire & rétention d7ufu-
fruit -, l'art. 10 , tir. % de la Coutume de Lorraine y eft for
mel; même en biens propres fous la Coutume de Saint-Mihiel.
(tit. 8, art. 5. Baffîg. art. 16$. Vury, art. m.) En celle de
Sainte-Croix, pour meubles & acquêts <3c le tiers des propres,
il fuffit de la claufe de rétention d'ufufruit. (ât. 5 , art. 1 & z.)
Cela ne fe peut, pour aucune efpece de biens, en celle d'Evê-
ché. (tit. 8 , art. 1. Marfal, art. 50.) Lô donateur, en celle
de Luxembourg, doit s'abftenir, au moins l'an êc jour, de la
jouiflance du don , à peine de nullité (tit. 14 , art. z) ; ôc elle
vaut, quand même il mourroit dans ledit an & jour (jd. art. 3);
même quand, après l'an & le jour, le donataire laifferoic
jouir le donateur, (id. art. 4.)

La capacité de donner réfulte de celle de difpofer. (Lorr.
iit. zo, art. 1.)

Un mineur marié eft en fa puiffanee (Lorr. tit. 1 , art. 1 G);
mais il ne peut difpofer de fes propres, fans les formalités
voulues pour les aliénations de biens de mineurs. Il eft borne

Sx



ï Livré j12' Chapitre .X.
à pouvoir difpofer c!e Tes meubles & acquêts & du revenu
de fes propres i pour l'adminiftration de fes biens ; mais il n'eft
pas capable de difpofer, par a&e de pure libéralité, foie entre
vifs, foit à caufe de mort, excepté de fon pécule.

Far conféquent un mineur émancipé par le mariage n'étant
mis en fa puiffance que pour difpofer de fes meubles, ac
quêts & adminiftrer fes propres, ne peut, par acte entre vifs >
ni à caufe de mort, aliéner fes propres. (Edit 15 Mars *7^.?.}

Du nombre des mineurs émancipés, les uns le font pour
exercer certains a&es, tels qu'un retrait ; en ce cas , l'émancipa
tion cefTe avec la caufe. (Lorr. tît. /j., art, ix.y

Les autres font émancipés pour adminiftrer leurs revenus f
demeurans fous l'autorité d'un curateur pour la confervation
de leurs biens. L'émancipation ne leur donne rien au-delà d'une
adminiftration , & ne les rend par conféquent pas habiles à
difpofer par ade de pure libéralité r foit entre vifs > foit. à
eaufe de mort.

La Coutume de Lorraine excepte îe pécule , mais elle ne
paroît en permettre la difpofition à ceux qui font fous la puif
fance paternelle & au-deffous de la majorité complette, que
par aêtes à caufe de mort (tit. 11 , aux nouvelles, art. 5) ; a
la différence du Droit Romain r qui en permet la difpofition
qaoquo modo„ Si, d'une part r il a paru jufte de laifier un mi
neur maître de ce que l'induftrie lui a procuré ; on n'a pas cru
de l'autre qu'il pût être à couvert de la féduéHon, & ne pût^
par des impulsons étrangères, aller à fa ruine par excès de
libéralité. Là Loi a borné fes pouvoirs aux difpofitions à caufe
de mort, n'étant plus à craindre qu'il furvécûc à fa mifere.

Les perfonnes qui, pour caufe de Droit, font fous l'auto
rité d'àutrui, telles que les interdits, ne font pas capables de
faire des aâes de difpofition entre vifs, nr à caufe de mort»

Regîe générale. Les femmes mariées, même majeures,, ne le
peuvent fans autorifation de leurs maris (BaJJïg. art. 16$); ex
cepté pour difpofer, fous celle de Lorraine , en faveur de leurf»
dits maris, par teftament, ou autrement, fi elles n'ont enfans d'un
ou de plufieurs mariages, de l'ufufruit de leurs meubles &
acquêts; à raifon de quoi, elles font autorifées par la Cou
tume. (tu. 11, aux nouvelles > art. z.)



Des Donations entre vifs.- 141
îl'y ayant que le Décret de prife de corps qui emporte

annotation de bien, il paroît que ceux qui, par leur qualité,
font dans le cas de cdnfifquer les biens avec le corps pour
crime,-peuvent difpofer valablement, jufqu'à ce qu'ils foienc
frappés de ce Décret. Les autres Décrets, tels que d'affigné
pour être uni éc d'ajournement perfonnel, font facilement
ignorés : & il importe à la fureté de ceux qui contractent avec
eus, que leurs actes vaillent.

L'accufé de crime capital peut difpofer , depuis le crime
commis; mais fi, par le dernier Jugement, il y a peine em
portant mort naturelle, ou civile, & confifcation, la difpofi-
tion eft caduque.

Dans les Pays de Droit écrit, où les enfans demeurent fous
la puiffance de leur pere au-delà de l'âge de majorité, ils ne
peuvent donner, entre vifs, autre chofe que ce pour quoi la
Loi, ou quelque titre fingulier, leur donne de capacité; mais
l'incapacité légale n'ayant de motif que l'intérêt du pere, à
caufe du droit qu'il a de jouir des biens de fes enfans majeurs,
elle ceffe, fi le pere a confenti qu'ils difpofaffenc, ou que le
pere n'y eût aucun droit.

Le mari & la femme font empêchés, par le Droit, de fe
donner entre vifs l'un à l'autre aucuns de leurs biens ; mais
la prohibition de fe donner ne s'étend pas aux donations à caufe
de mort ; celles entre vifs ne font pas annullées, elles font
feulement réduites en donations a caufe de mort, êc elles dé
pendent de l'événement de la furvivance de l'un à l'antre.

Les Coutumes ont des difpofitions différentes de celles du
Droit civil, à cet égard. Les dons, en cas de fécondés noces.,
font réglés par Edit du il Novembre 1711. Voyez le Cha
pitre fuivant. „

On vient de dire, qu'en celle de Lorraine, la femme peut
donner l'ufufruit de fes biens acquêts & de fes meubles à fon
mari, fi elle n'a d'enfans de fon mariage, ou d'un précédent.

En celle d'Epinal,ls mari ne peut autorifer fa femme, po,ur
l'avantager <dire&ement, ni indire&ement, fans le confente-
snent des héritiers préfomptifs de la chofe à donner, (tït 5 3
art. x. Rembcrv. art. 4.)
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Le mari a une liberté plus étendue. En Coutume de Lorraine,

il peut donner la propriété ds fes meubles Se acquêts à fa femme,
par a&e entre vifs ; il peut même,_ de la même maniéré, la
récompenfer fur fes' propres & naifîans du bien qu'il auroit
vendu, {tit 10 , art. 4, aux anciennes & l'article unique aux
nouvelles.) v „ r

En celle de Saint-Mihiel, le mari peut donner a la femme,
& celle-ci au mari, par a&e entre vifs, récompenfe du bien
de litrne vendu de Fun des deux pendant le mariage, (tit. 8,
art. 4.) Le mari peut,- en celle de Remberviller, faire don à
fa femme, excepté de fes anciens , qu'il ne peut même charger
en fa faveur {art. 5) ; mais fi l'un des conjoints étoit veuf
lors du mariage, ils ne peuvent fe donner aucuns biens im
meubles , ni deniers fur iceux, même en ufufruit, que du con-
fentement de l'héritier préfomptif, excepté par contrat de ma
riage. {art. 13.) En celle de Yitry, ils ne peuvent fe donner
que par don mutuel, {art. 1 tj.) _

Pere & raere, en Coutume de Lorraine & dEpmai, peu
vent donner entre vifs leurs biens anciens à leurs enfans, pourvu
que l'un ne foit plus avantagé que l'autre {Lorr. tit. 10, art.^ 1.
Epia, tit. 5, art. 4); excepté le préciput du Château à l'ainé
entre Gentilshommes {Lorr. tit. 10 , art. 1. tit. 9 , art. 4);
peuvent cependant en difpofer entr'eux par partage, à charge
de fournir fur les acquêts, pour réparer Finégaliré fur les an
ciens {id. tit. 11, art. 4, aux nouvelles); mais en meubles
& acquêts, ils peuvent, entre vifs, avantager l'un plus que l'autre
par préciput, ou par partage, (id. tit. 1 o, aux nouvelles , art.
unique.) Ces termes, par préciput, ou partage, fuppofent qu'au
cun d'eux ne^p-eut être exhérédé, & doit au moins trouver fa
légitime, la réferve coutumiere comprife; mais la rédu&ion
de tels dons n'emporte la reftitution des fruits perçus pendant
îa vie des Donateurs, c'eft Droit commun.

Sous la même Coutume , on peut, entre Gentilshommes ^
fubftituer par acle entre vifs une maifon ancienne & le quart
du bien ancien en corps &fonds, même entrefes enfans. (tit. 11 ?
aux nouvelles, art. 3.)

En Coutume de Baffigny, un enfant ne peut, même par
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, « ,*nfre vifs êcre avantagé, quand même ce feroit à charge
t nourrir & 'entretenir fes pere & mere, à moins que les-
ntres ehfans n'aient refufé d'y contribuer, (art. i6y.\

En celle de Remberviller, le pere ne peut vendre à un-
enfant, fans le confentement des autres, ni lm do/nn.<^ entre
*ifs. Il peut vendre à un gendre. Il peut faire demiffion de
biens, en obfervant l'égalité, (art.xi.} _ ^

Les donations entre vifs font revocables, pour ingratitude
vérifiée du donataire (Evêch. tit. 8 , art. 4) \ ou pour autres
eaufe légitime (Lorr. tit. 20, art. <?);,ce qui s^entend de dons
de chofes notables. (Marfal, art. 5o.) C'eft Droit coutumier
général, pour don de pure libéralité.

Quoique toute perfonne, en fa puiffance,. foi t capable de
donner entre vifs, à perfonnes étrangères toutes efpeces de
biens on ne peut, fous la Coutume dEpinal, donner que
fes meubles & acquêts, (tit. 5, art. t.) En celle de Sainte-
Croix, fes meubles & acquêts & la valeur du tiers de ton bien
de ligne, la querelle d'ïnofficiofité réfervée aux enfans, s'il
y en a. (tit. 5, art. 1.) On ne peut, en celle de Vitry,
donner fes propres qu'à charge du douaire, {art. 112,.) Un
don entre vifs, fait de bien propre de ligne, par une per
fonne étant au lit mortel, neft valable, en Coutume ^de
Saint-Mihiel, même comme don a caufe de mort, 11 ce n elt
du tiers pour legs pieux, ou pour fon befoin urgent &c le
foulasrement dans fa maladie, (tit. 4,, art. .?•)

Les dons entre vifs r fous celle de Luxembourg doivent
être paffés pardevant les Cours de Juftice dont ils font mou-
vans. (tit. i4%.art„i.y • 1 , j • • ri

Sous la Coutume de Saint-Mihiel, le donataire univerfel
de meubles eft chargé dès dettes perfonnelles & trais tune-
raires du donateur, (tit. 8, art. . A ,

Généralement le mari étant, pendant le mariage, maître de
îk Communauté, peut entre vifs en difpofer par pure libéra
lité fans le confentement de fa femme.. _ ^

Les difpofitions des Coutumes, dont on traite ici r nont
pas plus d'étendue fur les dons entre vifs. (On Parle™ ail
leurs du-^on mutuel);, mais il y a quelques principes-de.Droit,.
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établis par M. Argou & admis dans le Droit coutumier, dont
on va donner une courte analyfe.

Les femmes mariées ne peuvent difpofer entre vifsfans
autorifatîon des maris, à titre de donation , à peine de nullité.

Les lourds & muets de naiffance font dans l'interdit de don
ner, par les difficultés qu'il y auroit qu'ils connuffent ce qu'ils
font. On peut excepter les cas où ils font jugés avoir une
connoiffance telle que les autres perfonnes.

Si le pouvoir des donataires a plus d'étendue, par des
a&es entre vifs que par des a&es à caufe de mort, en ce
qui eft des biens de ligne, c'eft que les Loix ne prévoient pas
les cas rares, & il arrive rarement .qu'un homme'veuille fe
dépouiller durant fa vie. Si la Coutume tle lui permet, c'eft
qu'elle ne veut pas qu'il ait plus d'égard pour fes héritiers que
pour lui; au lieu que, par le don à caufe de mort, il lui eft
d'autant plus facile à dépouiller fa famille, quil ne ceffe de
jouir qu'avec la vie.

Lorfque la Coutume de Saint - Mibiel annulle le don des
propres entre vifs, faits par perfonne au lit mortel, ces ter
mes doivent s'entendre d'une maladie dangereufe & qui a trait
à la mort : ce qui dépend des circonftances & de la prudence
du Juge.

On a étendu, par les mêmes motifs , cette difpofition aux
donations faites par ceux qui entrent en Religion, pendant le
temps du Noviciat.

Les perfonnes incapables de recevoir, font les- perfonnes
mortes civilement.

Ceux avec qui on a commis le crime d'adultere, font in
capable de recevoir de leur complice ; même de concubin à
concubine, fi elle excede les alimens ; de même les inceftueux.

Les bâtards font incapables de donations univerfelles, même
de celles particulières qui abforberoient le bien du donateur;
en ce cas, elles feraient fujettes à-modération, fuivant la pru
dence du Juge.

Les tuteurs, curateurs & adminiftrateurs, font incapables
de recevoir de ceux dont ils ont la garde; ou confiance, ex
cepté s'ils font pere', mere , aïeux ôc afcendans, ou s'ils ne

font
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font qu'honoraires, ou confeils; ce qui dépend de la prudence
du Juge, relativement à lafcendant connu du donataire fur
la perfonne du donateur»

Les Tuteurs prohibés de recevoir, s'entendent même après
]a tutelle finie, s'ils n'ont rendu compte.

Les Précepteurs ôc Maîtres font incapables de recevoir de
leurs Eleves ; les Monafteres, de leurs Penfionnaires qui y
apprennent les exercices de piété ; les Médecins & Chirur
giens, de ceux qu'ils traitent; les Procureurs & Solliciteurs,
de leurs Parties pendant le procès; l'Avocat eft privable s'il a
ufé de mauvais artifices ; les Confeffeurs & leurs Monafteres,
pour dons exceflifs de leurs Pénitens, c'eft-à-dire, qui paffent
une jufte reconnoiffance; les Monafteres & Maifons de l'Ordre,
font prohibés de recevoir de leurs Novices.

En général, tous les Citoyens font capables de donner &
recevoir, s'ils ne font empêchés par la Loi ou la Coutume. .

De même, toutes éfpeces de biens font difpofibles, s'ils
ne font exceptés p?r la Loi.

Dans le Droit Romain, les biens qui ne font fubftitués,
font de libre difpofition , pourvu que la perfonne ne fe foie
remariée ayant des enfans d'un premier lit, ou des afeendans
qu'il prive de leur légitime.

Si les appellés à la fubftitution décedent, la difpofition ne
fera pas caduque, quoique faites de biens fubftitués, à la date
de Taâe de donation. Une difpofition caduque, pour caufe
de fubftitution, ne l'eft point pour les fruits échus jufqu'au,
décès du donateur.

Il fera parle ailleurs des cas de fécondés noces & de la lé
gitime.

Les retranchemens qui font permis pour fournir la légi
time , fe font fur les derniers a&es de donations & fuccellï-
vement en rétrogradant; vu que ce font eux qui ont abforbé
la légitime que les premiers avoient confervé , & que d'ail
leurs les premiers donataires avoient un droit acquis.

L'acceptation eft une des formes effentielles du don entre
vifs. Elle fe fait en termes exprès, prefent & acceptant. Elle
peut fe faire pendant la vie du donateur , avant qu'il l'ait

t
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révoqué, & pardevant Notaire, ou qu'il y ait afte du dépôt
antérieur au décès, ou qu'à l'a&e d'acceptation foit jointe copie
de celui de donation ; faute de Notaire, l'acceptation faite par-
devant le Juge, ou Greffier, en préfence de témoins, pourroit
valoir. On peut accepter par Procureur fondé général, ou
fpéciâl.

Les mineurs ne font pas relevés du défaut d'acceptation ,
fauf leur recours contre les tuteurs qui en ont eu connoif-
fance fans que l'acceptation du Notaire puiffe fuffire. On ex
cepte les pere & aïeux, quoiqu'ils n'aient pas la tutelle des
mineurs.

Les donations du pere au fils, du tuteur au pupile, ne iont
pas annullables, à défaut d'acceptation ; devant, par leur qualité
veiller à la perfe&ion de fade. D'où il fuit qu'on tient pour
valables celles faites, même hors le cas de mariage, aux en-
fans à naître , fi elles font faites, ou fi elles font acceptées,
par les peres.

L'Ordonnance du mois de Février 1731, pour le Royaume,,
furies donations, quoique non regiftrée en Lorraine, peuc
y établir Jurifprudence fur quelques difpofitions relatives au
Droit commun.

Celle du 17 du même mois 8c même année, concernant
les infinuations, n'eft pas fuivie en Lorraine, même comme
raifon écrite ; la Province étant réglée , à cet égard, par un
Edit du %x Décembre 1718. Il eft voulu par cet Editr que tous,
dons entre vifs, mutuels, réciproques, ou onéreux & autres,,
même en faveur de mariage , foient publiés à l'Audience au
jour ordinaire de la plaidoierie& regiftrés aux Greffes des
Jurifdi&ions où les donateurs font domiciliés, publiés & re-
giftrés aux Greffes des lieux de la fituation des biens donnés r
à moins que lefdks biens ne foient unis par féodalité, ou au
trement ; auquel cas, les formalités font fuffifamment rem
plies au Siege où refforîit le principal manoir, ou chef-lieu 5,
pourvu que ce foit un Bailliage, ou Siege bailliager.

Les infinuations d'inftitutions contraduelles d'héritiers, oa
donations d'univerfalité de meubles, djjfufruit d'immeubles, pen-
fions, rentes viagères <5c fomnies affectées fur immeubles, fe-
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ront fuffifamment remplies au Siege fous lefqueis es infti-
tuans ou donateurs ont leur domicile.

On excepte de la formalité les dons à caufe de noces, fans
la caufe de rétention d'ufufruit, faits par pere & mere ôc
afcendans.

Le défaut d'infinuation emporte la nullité des a&es, au pro
fit des créanciers, tiers détenteurs , ou héritiers du donateur,
même contre les mineurs & autres fous puiffance, fauf leurs
recours contre les adminiftrateurs de leurs biens. Ce défaut
ne peut être fuppléé par a&es équipollens, malgré que les
créanciers, détenteurs, ou héritiers, euffent connu la donation.

La nullité ne peut être alléguée par le donateur, ni les hé
ritiers des adminiftrateurs de biens de mineurs & autres fous
puiflance , qui euffent dû remplir cette formalité.

L'infinuation doit être faite dans les quatre mois du jour
Se date des a&es, tant entre préfens qu'abfens, fans que les
créanciers intermédiaires puiffent en fouffrir. On peut y fup-
pléer du vivant du donateur Se du donataire ; en ce cas, la
donation vaut contre l'héritier du donateur, & non contre

ceux qui auroient contra&é , ou acquis depuis la date des ac
tes jufqu'à l'enrégiftrement. Telles font les difpolîtions de cet
Edit concernant l'infinuation des donations entre vifs. Il en
renferme d'autres, concernans les fubftitutions, dons a caufe
de mort, aliénations fous rétention d'ufufruit, dont il fera
parlé ailleurs.

La délivrance dé certains meubles donnés, difpenfe de l'in
finuation.

Le don d'une fomme, avec rétention d'ufufruit, n'emporte
hypothéqué contre les créanciers, fi le don n'a ete infinue.

Les dons ne font réputés entre vifs, s ils dépendent dune
condition qui foit au pouvoir du donateur & qui les rende ré
vocables. Il en eft autrement, fi la condition dépend du ha-
fard, ou de la volonté du donataire. En un mot, il fuffîc que
le donateur ne puiffe les révoquer.

Sous le reffort de la Cour, où l'Ordonnance de. 1731 n'eft
pas connue, les donations de biens préfens, à venir, même
hors les contrats de mariage, font valables. Le donataire a la

T %'
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liberté , au décès du donateur, de retenir les biens qu'il a
reçus.

Le donataire à titre tmïverfeî, eft tenu des dettes du do

nateur , au prorata de ce qu'il prend dans la généralité de la
fucceffion, Il en eft autrement du donataire d'un corps certain
en immeubles; ils ne font aflujettis qu'aux hypothéqués. ,

Le don général de tous biens, avec claufe de rétention
cfune Comme pour en difpofer librement, n'emporte pas ac-
eroiffement au profit du donataire, fi le donateur n'a pas dif-
pofé de la fomme réfervée ; mais à l'héritier, quand même
il feroit dit que le donataire y aura droit, fi le donateur n'en
a difpofé ; parce que ce feroit don révocable à la volonté du
donateur, excepté fi telle réferve eft appofée dans un contrat
de mariage.

La donation eft refcîndée par furvenance d'enfans, fi le do
nateur n'en avoit pas à la date de l'ade ; c'eft condition ta
cite du don dérivant du Droit naturel, & toute claufe con
traire feroit vicieufe. La condition a lieu même pour les do
nations à câufe de noces. Elle a lieu au profit des bâtards
légitimés par mariage fubféquent, quoique nés à la d;ate de
la donation. Elle a ^ieu, quand bien le donataire feroit en
pofîèffion des meubles donnés, même depuis l'a naiffance des
enfans ; mais il ne doit les fruits que du jour de la notifica
tion de la naiffance des enfans.

On a dit , en traitant des difpoficions des Coutumes, que
les donations étaient révocables, pour ingratitude du dona
taire ; ce qui ne doit pas dépendre du caprice du donateur.
Ainfi,ilfaut, ia. Des injuresditescontreledonateur & qui foient
graves; les circonftances rendent le jugement arbitraire. Il
faut mettre au rang des injures graves, le mariage fait fans
ie consentement des pere & mere donateurs. iP". Les excès
fur la perfonne du donateur. 30, Les mauvaifes voies, pour
faire perdre au donateur une partie confidérable de fa for
tune. 40. Si le donataire a mis le donateur au péril de la vie,
ou par voie de fait, ou par dénonciation, ou accufation cri
minelle. I)0. Le refus d'accomplir les charges du don & les:
promeffes faites au donateur, fans qu'il foit befoin de faire
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rendre jugement comminatoire , comme M. Ricard l'a établi.
Il fuffit que le donataire ait été mis en demeure.

La révocation pour ingratitude ne s'opere pas de plein
droit; le donateur étant préfumé avoir quitté l'injure v tant
qu'il n'a pas formé aâ;ion pour la révocation. Ainfi l'a&ion
n'eft pas tranfmiffible à Tes héritiers, <5c réciproquement la
mort du donataire empêche l'a&ion du donateur. Là révoca
tion , en ce cas, ne nuit aux créanciers hypothécaires du do
nataire , ni aux tiers détenteurs des biens donnés & vendus
depuis.

La pauvreté du donateur lui donne droit de retenir une
partie de la chofe donnée, pour fublifter. Cela dépend de la
qualité & des facultés du donateur.

Excepté dans les Coutumes qui exigent le confentement
de l'héritier préfomptif, ce confentement ne valideroit pas
une donation, étant préfumé donné par la crainte que le do
nateur ne fît pis.

CHAPITRE XI.

Des Tejîamens.

LE teftament eft un ade folemnel, ou privé, qui contientla derniere volonté des hommes fur leurs biens après
leur mort. ^ .

Ce titre fe divife en quatre parties, la capacité de tefter,
celle de recevoir par teftament, la forme des teftamens, Se
l'efpece de biens dont il eft interdit de difpofer.

La capacité de tefter fe réglé par la loi du domicile.
On ne peut tefter dans le Royaume, pour les biens qui 7

font fitués, fi l'on n'eft né François, ou naturalifé tel; de
même quon ne pouvoit teftèr chez les Romains , fi 1 on ne-
toit Citoyen Romain. Les étrangers s'appellent aubains, leur
fucceifion appartient au fife. Mais on ne répute étrangers que
ceux qui font nés dans un Royaume où faubanité a lieu en
vers les François qui y réfident ; c'eft la réciprocité qui conf-
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titue l'aubanité, fi contraire au droit des gens, que, fuivant
Grotius, elle eft en défuétude entre les Nations policées. (Voyez
cî-deflus le Chapitre VIII, intitulé: Des Aubains, Livre I.)

Dans les parties du Royaume où la puiffance paternelle
introduite par le Droit écrit eft obfervée, les fils de famille
non. émancipés ne peuvent, même du confentement de leur
pere, faire des teftamens, fi ce n'eft pour difpofer de leur
pécule caftrenfe, ou quafi — caftrenfe , ceft—a-dire, des biens
par eux acquis dans la profeffion des Armes, ou au Barreau.

Ceux qui font interdits pour fureur, demence, ou imbécil
lité, ne peuvent tefter, à moins que le teftament ne foit fait
dans un intervalle lucide, ou ne foit antérieur à l'interdiftion.

Les fourds & muets de naiffance ne peuvent faire de tefta
ment; mais s'ils ne font affliges que de lune de ces infirmi
tés,-ou-de l'une & l'autre, & qu'ils fâchent écrire, ils peuvent
tefter, même en Pays coutumier.

Un aveugle peut tefter ; mais il lui faut un troifieme té
moin , ou un Notaire qui écrive le teftament , le life
hautement en préfence du teftateur & de tous les témoins.
L'aveugle ne peut faire un teftament fecret.

La mort civile emporte incapacité de tefter.
Dans le Droit, les impuberes ne peuvent tefter, n'étant

pas préfumés avoir le jugement affez ferme ; on- fuit le Droit
écrit, en Pays de Luxembourg, fur la capacité de tefter.
(tit. z-o, art. t.)

Mais en Lorraine indiftin&ement, le Barrois non mou

vant- compris, perfonne n'eft en fa puiffance & majeur avant
lage de vingt-cinq ans, c'eft une dérogation au Droit civil
èc coucumier : & de même que dans le Droit, la capacité
de tefter dépendoit de l'âge où on étoit forti de la puiffance
d'autrui, fixé à quatorze ans pour les mâles, & douze pour les
filles : de même h capacité de tefter n'eft acquife , en Lor
raine, qu'à l'âge de vingt-cinq ans, qui eft celui fixé-pour être
en fa puiffance. (Edit i$ Mars

Le teftament d'une perfonne au-deffous de cet âge eft in
valide, quoiqu'elle décede depuis fa majorité commencée, ex
cepté du caftrenfe.
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En Coutume de Lorraine, ceux-là font capables de tefter,

qui font en leur puiffance, hors la tutelle & curatelle, en état
de pouvoir, par pârole, diftin&ement, ou par écrit, déclarer
leur conception & volonté, pouvant de même faire codicilles
(ùt. 11 , art. z & l'art. 1 aux nouvelles) ; Prêtres. fécu>-
liers peuvent tefter. ("id. art. z , m/x anciennes. Epiti. tu. $}
art. 5, Baffig. art. 138.

En Coutume de Marfal, il faut être en fa puiffance.
(art. 51.) En celle de Luxembourg, il fuffic de n'être empê
ché par le Droit, (tit. 10, art. 1.)

Une femme mariée ne peut tefter, fans l'autorifàtion du
mari, parce qu'elle eft fous fa puiffance. (Epin. tit. 5, art.
Remberv. art. 4.) Elle eft autorifée par la Coutume de Lor
raine, pour donner par teftament, ou autrement, à fon mari,
l'ufufruit de fes meubles & acquêts, fi elle n'a enfans d'un ou
plufieurs mariages précédens, & qu'elle n'ait été forcée, ni con
trainte (tit. il, aux nouvelles,, art. x) \ ce que ci-deffus s'en
tend, fi la femme n'eft autorifée; par fon contrat de mariage 9
c'eft Droit commun.

En Coutume de Luxembourg, la femme peut tefter de fes
biens, & faire don à caufe de mort, fans autorifation du
mari. (tit. 10, art. y.)

Les mineurs mariés , de l'un & l'autre fexe, les veufs ou
veuves, font réputés émancipés par le mariage, & jouiffent
de leurs droits, pouvant faire tous a&es légitimes (la femme
néanmoins, de l'autoriiation de fon mari); mais ne peuvent
difpofer de leurs propres , avant la majorité , fans le confen-
tement de leurs pere & mere, ou, à défaut d'eux, de leurs
tuteurs & curateurs, & de la Partie publique en allemblée de
deuxparens paternels & de deux maternels.(Edït 15 Mars 1 jzj}.)
Ils font par conféquent capables de tefter, quoique réduits à
ne pouvoir difpofer de certains biens.

Toute autre émancipation, même indéfinie , ne donne pas
la capacité de tefter l'émancipé n'a qu'une fimple adminiftra-
tion de revenus. . ~ "

Les Gens main-mortables, en Coutume de^Vitry, peuvent
tefter,, mais leurs pouvoirs n'excedent 5 fols. (art. 1 03.)
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Les étrangers ne peuvent recevoir par teftament, non plus

que les perfonnes mortes civilement. Les adultérins & incef-
tueux ne peuvent recevoir que des alimens par le teftament
de leur pere. Les bâtards font capables de legs particuliers >
Mais ne peuvent être légataires univerfels.
' Les concubins & concubines ne peuvent recevoir l'un de
l'autre que des legs modiques, à titre d'alimens.

On ne peut inftituer héritiers aucuns Corps eccléfiaftiques,
ni laïques, défignés dans le Droit fous la dénomination de
College. Ils ne peuvent recevoir aucuns immeubles, rentes
conftkaées, cens, &c. Voyez ce qui eft dit au Chapitre de
la Mort civile, Livre I de cet Ouvrage. Voyez auffi le Cha
pitre précédent, fur l'incapacité des tuteurs de recevoir des
pupiles avant les comptes rendus; celle des Précepteurs, Con—
feffeurs , Médecins , Chirurgiens , pendant la maladie ; Mo-
nafterfeS,ou Ordre, pendant le noviciat, &c.

Par le Droit écrit, les témoins d'un teftament ne peuvent
être inftitués héritiers, mais ils peuvent être légataires. Nul
ne peut écrire un legs à fon profit, pas même de l'ordre du
teftateur, à peine de nullité : ce qui eft néanmoins fournis aux
exceptions ci-après.

En Droit coutumier , les témoins qui ont {igné un tefta
ment , ne peuvent y être légataires, non plus que les per
fonnes publiques qui l'ont reçu.

Cependant l'inftrumentaire d'un teftament peut être léga
taire, s'il eft témoigné par trois perfonnes dignes de foi, autres
que les légataires, avoir été fait de la volonté du teftateur , non
curieufement follicité. (Lorr. tit. n , art. zo.) Le Curé peut
recevoir un legs pieux, parle teftament qu'il aura reçu, s'il y
a témoins vérifians que le legs eft volontaire, & nonfuggéré,
ni follicité. (id. art. 8.) La Coutume d'Epinal ajoute ou tout autre
Prêtre, & exige deux ou trois témoins, fi le legs eft au profit du
Curé, Vicaire, ou Prêtre, (tit. 5, art. 6.)

En Coutume de Lorraine, on peut difpofer de fes meubles
& acquêts, au profit de l'un de fes enfans, ou de plufieurs,
par partage, ou préciput. (tit. 11, art. 1 , aux nouvelles.)

En celle de Blâmonr, on peut donnera un enfant de pré
férence
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jj^-ence fur Pautre; mais s'il y a des enfans de deux lits, ceux

fécond ne peuvent être avantagés que pour bonne caufe
vérifiée , notamment fi l'avantage eft fait par une femme fous
«uiffance de mari.

En celle de Saint-Mihiel, on ne peut avantager un enfant
fur l'autre d'aucune forte de biens; mais, en cas de rapport,
il ne fe fait pas des fruits; ne font réputés avantages les frais
de nourriture, éducation , à la guerre, aux études, &c. ni
les frais de noces (tit. 4, art. 4); ni les chofes données en
récompenfe , fi la caufe eft juftifiée. (tit. 4, art. 5.)

En celle de Vitry, un enfant ne peut être avantagé fur fautre,
que du confentemenr de celui-ci. (art. gg.)

En Coutume d'Epinal, le mari peut léguer fes meubles &
acquêts à qui bon lui femble. (tit. 5 , art. 1.) Par conféquent
à fa femme; mais il ne peut autorifer fa femme à tefter, pour
l'avantager directement ou indirectement, fans le confente-
ment des héritiers préfomptifs de celle-ci s à qui le don obvien-
droit. (tit. 5, art. z.)

En celle de Remberviller, fi l'un des conjoints étoit veuf,
ou veuve, en fe mariant, ils ne peuvent fe donner, ni à autres,
pendant le mariage, aucuns deniers fur immeubles, ni jouif-
fance (par conféquent les immeubles en fonds), que du con—
fentement des héritiers préfomptifs, à qui i|s feroient obve-
nus (art. î 9) » ^ induit une capacité à lun &à. 1 autre de
recevoir le legs du mobilier.

Il y a des Coutumes, où la liberte de donner eft reftreinte
à certains biens entre mari & femme.

En celle de Lorraine, le mari, foit qu il ait enfans ou non,
peut léguer à fa femme fes meubles & acquêts (tit. 11, art.
îd. arL 1 y aux nouvelles) ^ & l'ufufruit de fes biens anciens (tit. 11,
art. 4, aux anciennes)-, mais la femme ne peut rien donner au mari,
fi elle a enfans d'un ou de plufieurs mariages précédens; & fi elle
n'en a pas, elle peut lui léguer l'ufufruit de fes meubles & acquêts,
fi elle n'y eft forcée ni contrainte , fans autre pouvoir que celui
de la Coutume, (tit. 11, aux nouvelles, arL 2,.) Sous la Cou
tume de Blamont, une femme, fous puilTance de mari, ne peut
avantager un enfant de fécond lit fur celui du premier.



154 Livre IL Chapitre XI.
Le mari ou la femme, qui n'ont aucuns enfans, ne peu

vent, en Coutume de Saint-Mihiel, fe donner l'un à l'autre
que les meubles & acquêts de leur mariage en propriété. S'il
y a enfans , la femme ne peut rien léguer au mari ; mais le
mari peut lui donner l'ufufruit de fes meubles & acquêts, feu
lement pendant fa viduité. (tit. 8 , art„ x.)

La Coutume d'Evêché permet à quiconque étant en fa puif-
fance, de tefter & difpofer de fes-meubles à l'avantage de
qui il lui plait, biffant fur iceux cinq fols à chacun de fes
enfans. (tit. i o, art. i & 2..) Ainfi n'y ayant aucune difpo-
fition prohibitive entre conjoints, ils font capables de fe don
ner l'un à l'autre leurs meubles, fous cette liberté indéfinie,
à l'avantage de qui il lui plait; ce qui s'entend pour la femme,
fi elle y eft autorifée par foa mari, ou fon confrat de ma^
riage.

En celle de Sainte-Croix, ils peuvent donner l'un à l'autre
tous les meubles & acquêts , à charge des frais funéraires ,
dettes & entretien des enfans. (tit. 3 , art* 6.) En celle de
Marfal, leurs meubles & acquêts,, s'il n'y a enfans; mais s'il
y en a, ils ne peuvent difpofer que de leurs meubles, (art. $i.)

En celle de Vitry, il n'y a donation valable entre conjoints,
que le don mutuel, (art. ti 9.),

Par Edit du Novembre 1711, appellé l'Edit des fécon
dés noces, celui ou celle qui, ayant enfans du précédent ma-*
riage, convole à de fécondés noces, ne peut avantager, même
indirectement, le conjoint, fes pere & mere, enfans d'iceux,,
ou perfonnes interpofées, par aucun a&e,, même à caufe de
mort, en meubles, chofes réputées telles, biens propres, ou
immeubles, au-delà de fa portion de celui de fes enfans* des
lits précédens , prenant le moins en fa fucceffion ; & ont les
enfans du premier lit le droit de réduire lefdits dons à ladite
portion. Tous dons faits par le prémourant à celui qui eft paffé
à de fécondas noces, demeure, par le fécond mariage, réduiç
au fimple ufufruit, fi ce n'eft que les enfans décedent avant
lefdits maris ou femmes remariés; fauf les difpofitions.des Cou«
tûmes, qui limiteroient davantage les pouvoirs des pere oe
mere qui convolent à de fécondés noces».
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Les prohibitions de fe donner entre conjoints étant faites

pour l'intérêt des héritiers, un légataire univerfel, ou le fifc,
à défaut d'héritiers, feroient non recevables à difputer les dif-
pofitions du mari à la femme, quelles elles foient & viceverfâ;
on fuit en cela la faveur de la loi Unde vir & uxor, qui ap
pelle le furvivant à la fucceffion du prémourant.

Il y a des Coutumes où un héritier ne peut être légataire
îorfqu'il y a un cohéritier, (BaJJig. art. i$6. Vitry, art. roo.)
L'héritier a quarante jours pour choifir le legs ou 1 hérédité
(.Ba(Jïg• legs même feroit réduit fi l'héritier etoitgreve
induement, & étoit privé de la légitime. ( Vitry & BaJJîg.id.)
Cette incapacité s'entend pour les biens, fous une même Cou
tume; car on peut être héritier ici & légataire la, pourvu qu on
io'y puifle rien prendre comme héritier. Généralement on peut,
en Droit coutumier, être héritier & légataire en même temps;
cependant on ne peut l'être en Coutume de Baffigny. (art. 256.)
On ne peut l'être, en celle de Lorraine, en directe, que des
meubles & acquêts, (tit. ; z , art. 11.)

Il faut être capable de recevoir, non feulement au temps
où le teftament a été fait, mais encore au temps du deces du
teftateur , à moins que le legs ne contienne un terme ou une
condition; en ce cas, il fufBt d'être capable au terme, ou a
l'échéance de la condition. -

Les Loix Romaines ont donné toute 1 etendue poilible à la
liberté de difpofer ; elles n'ont excepté que la légitime aux en-
fans ou aux afcendans, & la quatrième partie des biens, exempte
de legs quelconques à l'héritier inftitué, fi le teftateur n a oblige
l'inftitué de délivrer les legs fans diftraâion. Cette portion à
diftraire s'appelle quarte falddie.

Prefque toutes les Coutumes, au contraire, bornent 1 etendue
des dernieres volontés. On ne répétera pas ce que on vient
de dire du pouvoir des conjoints entr'eux, & de pere ôc meie
envers leurs enfans; il s'agit des difpofitions relatives à toutes
autres perfonnes. ,.r r

La Coutume de Lorraine reftreint les teftateurs à la dilpoii-
tion de leurs meubles & acquêts, au profit de q«" b°n ^eur
femble (rit. il , auxnowtUa, arc. «); &les Annoblis & Ro-

V Z
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tu riers , à la difpofition d'une fomme de deniers fur leurs
biens anciens, jufqu'à la valeur d'un quart feulement, pourvu
que ce ne foit à la femme, ou aux enfans du teftateur (tit. 11 9
art. 9, aux anciennes) ; pareille fomme, outre les meubles &
acquêts, peut être donnée en legs pieux, au nombre defquek
font; les récompenfes de ferviees aux Domeftiques. (tit. 11 r
aux nouvelles, art. y.)

Entre Gentilshommes, on peut, au par-delà des legs-
pieux fur l'ancien, fubftituer valablement une des maifons
anciennes , & un quart du bien ancien en corps & fonds,,
entre les enfans, ou autres de la famille du teftateur , por
tant le nom & les armes; & à leur défaut, fubftituer à un
parent îffu de la famille, à charge de prendre le nom & les
armes, (tit. n , aux nouvelles, art. & 7.) La difpofition;
de l'ancien, en faveur de famille, n'eft fujette à réduction T
dans le cas où le teftateur a excédé fes pouvoirs par d'autres
legs. (art. 6.)

En Coutume de Saînt-Mihiel, le pouvoir du teftateur eft
borné à la difpofition de fes meubles, dettes, gagieres, ac
quêts & conquêts immeubles , à qui bon lui femble. (tit. 4 ,
art. t.) Il doit laifTer fon bien de ligne à fes héritiers, ex
cepté qu'il peut, même au lie mortel, difpoier du tiers en legs
pieux, ou pour fa néceffité urgente & foulagement pendant fa
maladie, outre fes meubles ôc acquêts, comme il vient d'être,
dit, au profit de qui bon lui femble. (tit. 4 , art. 9.),

On peut, en Coutume d'Evêché, difpofer de fes meubles &
& non de fes immeubles; on peut feulement les.charger de
fomme de deniers pour legs preux, ou récompenfe de fervice.
(tit. 10 7 art. 2. & 3.) En celle de Remberviller, on peut charger
fes acquêts jufqu'à la valeur de deux tiers, & les. affigner à qui:
bon femble (art. 9) ; même en legs pieux Ôc récompenfe d®
fervice ( pour le Remberviller. ) (Evéck. tit. 10 , art. 4.)

En Coutume de Marfal, on peut difpofer de fes meubles
êc acquêts, s'il n'y a enfans ; & de fes meubles feulement, s'il
y a enfans , ôc s'il n'y a contrat de mariage contraire, (art*.

En celle de Sainte-Croix, le teftateur peut donner fes meu
bles ôc acquêts à qui bon lui femble ; mais il ne peut donner
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fes biens de ligne qu'à les héritiers en dire&e, ou collatérale
de cette ligne, ou l'un d'eux pour le tout. Cependant il peut
Jes charger de fomme de deniers, jufqu'à la valeur du tiers,
au profit d'autre que l'héritier. (tit, j , art. i.)

En celle d'Epinal, on ne peut difpofer que de fes meubles
& acquêts, (tit. 5, art. 1.)

Celle de Baffigny ne limite pas le pouvoir de dilpofer par
teftament ; il eft dit, au contraire, en l'article 138, que le
Prêtre féculier peut, comme le laïque, difpofer de tous fes
biens. Le mari ne peut difpofer, à caufe de mort, que de
fa part de communauté, {art. 6x.)

Sous celle de Luxembourg, la liberté eft la même que par
le Droit écrit, (tit. 10, art. 1.)

Sous celle de Vitry, une franche perfonne peut difpofer de
fes meubles & acquêts & du tiers du propre naiffant, excepté
à fon héritier préfomptif, ou à un enfant en bas âge, non
émancipé , dont le5 pere ou la mere , à qui le don retourne-
roit, n'euffent pu être légataires, comme préfomptifs héri
tiers. Le teftateur doit laiffer libre à fes héritiers les deux tiers
du propre naiffant. (art. 100.) Le legs du tiers du propre
naiffant peut être d'une ou plufieurs pieces d'héritages, (art.
209.) L'Homme de main-morte ne peut tefter du bien de
main-morte que pour 5 tournois, (id. art» 209.)

La faculté de difpofer plus ou moins , dépend de la loi de
la (ituation des biens 5 mais la capacité du teftateur depend de
la loi de fon domicile, les formalités dépendent du lieu où
le teftament a été fait, fût-il en Pays étranger.

Il n'y a plus, en Pays de Droit écrit, que deux formes
de tefter en ufage> le teftament.nuncupatif & le myftique , ou
le fôcrcc

Le nuncupatif fe fait, en prononçant diffinâement fa vo
lonté en préfence de fept témoins, y compris le Notaire qui
doit l'écrire , le lire & en faire mention ; le teftament doit
être figné du teftateur, du Notaire & des témoins , fans dé-
femparer, & fera fait mention fi le teftateur a déclaré ne fa-^
voir ou ne pouvoir ftgner.

Le teftament fecrec eft celui que le teftateur a écrit ou
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fait écrire, & qu'il a dépofé, en une enveloppe cachetée de
fon fceau , chez un Notaire, en préfence de fept témoins,
qui écrit le jour du dépôt fur l'enveloppe , la préfence & le
nom des témoins, la déclaration du teftateur qu'il l'a écrit
ou fait écrire, dont il a requis acte, avec priere de porter
témoignage du dépôt & en figner l'afte ; ce que font les tef
tateur, Notaire & témoins, fans qu'il foit befoin de leurs
fceaux. Si le teftateur ne figne pas, il doit faire figner un hui
tième témoin à fa place.

Le teftateur décédé, on appelle les héritiers pardevant le
Juge, de fon domicile pour l'ouverture, & les témoins pour
reconnoitre leurs fceaux & fignatures, s'ils en ont appofé, ou
leurs feings.

Celui qui ne fait écrire, ne peut, fuivant l'opinion com
mune, qui paraît contraire à la Loi Hâc confultijjimâ, faire
un teftament fecret, dans la crainte que le teftateur ne foit
trompé par celui à qui il l'a dicté.

Il fuffit à un pere , qui ne difpofe de fon bien qu'entre fes
enfans, d'écrire lui-même, fans notes ni abréviations, la date
de fon teftament, les noms de fes enfans , & ce qu'il veut
leurlaiffer, Il peut y ajouter des legs, ou fidéicommis; mais, s'il le
révoque, il faut qu'il faffe un teftament dans les formes, ou qu'il
déclare qu'il révoque le premier, en préfence de fept témoins.

Le teftament olographe eft autorifé par la Jurifprudence,
dans les lieux régis par le Droit écrit, où il eft d'ufage.

Tous ces teftamens feroient nuls, s'ils ne contenoient une
institution d'héritier dans les droits adifi & paffifs du teftateur.
Il feroit caduc pour le tout, fi l'inftitué ne furvivoit le tefta
teur, & fi l'inftitué répudioit l'hérédité, fans intention de frau
der les légataires. C'eft pour éviter cette répudiation , que l'on a
introduit la fubftitution vulgaire. Voyez le Chapitre XÏV fuivant.

On a auffi introduit cette claufe , appellée codicillaire . .
Si mon teftament ne vaut comme tel, j'ordonne qu'il vaille comme
codicille, ou donation à caufe de mort, & de la meilleure ma
niéré, dont il pourra valoir; en ce cas, les legs & fidéicommis
doivent s'acquitter , parce que , pour ces fortes de dons , il
lî'étoit néceîîaire que d'un codicille.



Des Teftamens. i59
0ri héritier inftitué purement & limplement, ou à des

onditions impoffibles, ou contraires aux bonnes mœurs ou aux
toix, entre en poflefïion par l'ouverture du teftament; mais,
'il eft inftitué fous conditions poffibles ou licites, l'inftitutior

eft fufpendue, fi révénement de la condition dépend du
hafard ; pendant l'intervalle les fruits augmentent l'hérédité >

mais fi la condition dépend du pouvoir de l'héritier, il eft
tenu de la remplir avant d'accepter. Elle eft cenfée accomplie,
s'il ne tient pas à lui qu'elle le fok ; par exemple, de faire
accepter par tin tiers ce que le teftateur lui a deftiné. Si la
condition confifte à ne pas faire une chofe, l'héritier ne doit
jouir qu'en donnant caution y appellée en Droit Cautïo mu~
nana, que la volonté du teftateur fera exécutee..

Le décès d'un des héritiers inftitués , avant le teftateur, 01*
avant fon refus d'accepter-, donne fa portion aux autres par
accroiflement.

Un homme ne pouvant difpofer de partie, & mourir în-
tefiat pour le relie, l'héritier, qui n'eft inftitué que-pour
une portion, n'eft pas empêché de prétendre à l'hérédité
entiere.

Les inftitués font tenus des charges également, quoique les
portions de l'hérédité foient inégales mais les biens omis au
teftament, ou ceux répudiés par un des inftitués, accroiftent
également à tous les autres.

Le teftateur ne peut larder le choix de fon héritier à un
tiers, mais il peut lui laiffer le choix entre plufieurs qu'il dé~
figne. On peut auffi faire dépendre l'inftitution d'une condi
tion qui dépende d'un tiers.

En Pays de Droit écrit, le conjoint peut îarfïer au fur-
vivant le choix d'un héritier dans ' le nombre des enfans ,
même inftituer le furvivant, a charge de rendre à 1 enfant
qu'il choifira. Le furvivant ne perd rien^de ce droit en con
volant à de fécondés noces, parce qu'il n'eft inftitué que
pour fimple ofîice, & ne profite pas. Si ce furvivant inf
titué un héritier fien dans le nombre de ceux indiqués par
le prémourant, cet héritier emportera la fucceftion des deux
conjoints. Le furvivant ne peut remplir fon office qu'en infti-
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tuant, s'il n'a reçu le pouvoir de fubftituerj en un mot, il
ne peut ajouter une condition a 1 inftitution. ^ ^

Si le choix n'eft fait par afte- entre vifs, celui à qm le
liftateur l'a donné, peut changer & nommer un autre héritier.

Le pouvoir d'élire, entre les enfans, ne s'étend pas au fils
d'un enfant décédé, fi les autres furvivent.

Celui qui a le choix, ayant le pouvoir de n en pas faire,
& de laiffer l'hérédité à tous, peut la laiffer à plufieurs, à
l'exclufion des autres , quoique le teftateur n'ait indiqué que
le choix d'un feul. Il peut laiffer, par fon teftament, le choix
à faire à un tiers; & fi celui-ci a le choix limité aux mâles,
& qu'il décede fans avoir choifi, il fera cenfé avoir choifî
tous les mâles. .

Les formalités des teftamens font différentes en Droit
coutumier, fuivant les diverfes Coutumes.

Généralement , en Droit coutumier, il n'y a différence
dés teftamens & des codicilles ('J^aJJîg. art. tGx) ; ceft-a-
dire , que les teftamens ne font que des codicilles, parce
qu'il n'eft pas néceffaire d'inftitution d'héritier. (C'eft une difpo-
fition de la Coutume d'Evêché, tit. io,art. y.Marfal, art. 5?.)

Le teftament olographe, admis en Droit coutumier, eft
celui qui eft écrit & figné du teftateur.

Le teftament publique , fous la Coutume de Lorraine , eft
celui qui eft reçu par un Notaire & deux témoins , fcellé du
fceau authentique, portant que fur chaque article il a été lu
& relu au teftateur, qui, fur chacun, a témoigné être fa vo
lonté. (tit. 11 3 art. 7.)

S'il n'y a témoins, il fuffit que le teftateur &c le Tabellion
fignent. (ïd.) •

Le teftament eft encore valable, figné ou cacheté du tef
tateur, avec deux témoins qui certifient le lui avoir vu figner
ou cacheter, fans qu'il foit écrit de fa main. (tit. 11, art. 7.)

Faute de pouvoir trouver un Tabellion , le Curé ou Vi
caire du lieu où le teftament fe fait, peut le recevoir feul
pour legs pieux; mais s'ils font à fon profit, le teftament doit
être foufcrit de plufieurs témoins, vérifians qu'ils font faits
librement & fans fuiétion. (ïd. art. S,) La Coutume d'Epinal a

fembiable
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fe^nblable difpolition, excepté qu'elle ajoute un fimpïe Prêtre$
Se exige deux ou trois témoins, pour les legs faîteaux Curé,
Vicaire X3U Prêtre. (tit. 5 , art. 6.)

Le teftament d'un peftiféré peut n'être que verbal, fi l'on
n'a eu moyen de trouver quelqu'un pour l'écrire, ou autre
occafîon ; il fuffit qu'il foit affirmé parle Curé ou le^Vicaire,
pour legs pieux; & pour toutes autres difpolitions, s'il eft af
firmé du Curé & d'un témoin, ou de deux témoins fans re
proche. (Lorr. tiL 11 , art, 8.)

Le teftament d'un Gentilhomme, en préfence de trois ou
.quatre Gentilshommes parens ou amis, eft valable s'il eft ligne
d'eux, ou s'ils y ont mis leur fceau. ('id. art. 6.)

En Coutume de Saint-Mihiel, il doit être écrit & ligné
du,teftateur, ou paffé pardevant deux Notaires, ou un No
taire ôc deux témoins , ou par le Curé , ou le Vicaire, & deux
rémoins, (tit. an. x.)

En Coutume d'Evêché, il doit être reçu & écrit par un No
taire, en préfence de deux témoins; ou écrit & ligné du tes
tateur &c ligné au blanc & au dos par deux témoins; ou écrit
par autre, ligné du teftateur & de trois témoins. S il eft re
mis clos au Notaire, non ligné du teftateur, il fera valable
fi le Notaire & deux témoins attellent & lignent au dos le
dépôt qui en eft fait par le teftateur. Un teftament vaut, s il
jeft valablement fait en préfence de trois témoins* (tit. 10} ait. 5. )
Un peftiféré peut tefter devant le Çuré, ou Confefleur, pour
legs pieux ; excepté que pour les legs faits auxdits Cure ou Con-
feffeur, il eft requis le témoignage d'une ou ae deux perfennes
hors de reproche, (id. art. 6.)

En Coutume de Sainte-Croix-, les divers teftamens valables
font: i°. l'olographe ; celui fait en préfence de deux Notaires,
ou du Çuré & deux témoins ; 30. d'un Curé ou d'us Notaire &
deux témoins, (tu. 3, art. q.) •

En celle de Vitry, i°. l'olographe ; deux Notai
res ; 30. le Curé & -un Notaire ; 40. le Curé & deux té
moins ; 50. un Notaire Se deux témoins; 6°. quatre témoins
Idoines & fuffifans, non légataires, (art. ioz.)

En celle de Baffigny9 le teftament eft valable, i°. s'il ejî
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fait en préfencc de deux Notaires ; 2,0. à leur abfence, etï
préfence du Curé ou du Vicaire & trois témoins non légataires
30. s'il eft olographe; 40. s'il eft figné du teftateur & des
témoins s'ils favent figner, avec mention s'ils ne favent pas
ligner;, il doit être lu & relu, & la minute remife au teftateur,
fans que les Notaires , Curé ou Vicaire puiflent la retenir
ni aucuns enfeignemens. (art. t$$.)

En Coutume de Marfal, i°. par ira Notaire & deux té
moins; l'olographe figné au blanc ou au dos par deux té
moins; 301. figné de trois témoins s'il ne l'a écrit, mais feu
lement figné. (art. 52..} _

En celle de Luxembourg", i°. syil eft pafle par écrit par-
devant la Juftice; par un Notaire ou Clerc-Juré, ou 1er
Curé ou Vicaire «Se deux témoins, figné d'eux tous & du tef
tateur , avec exprefïion de ceux qui ne favent figner. Le tef
tateur peut faire figner un tiers pour lui. (tit. 10, art. 5.) 30. un
teftament dépofé clos & fermé ès mains des Notaires, Clerc-
Juré, Curé ou Vicaire y avec déclaration par écrit en-préfence
de-deux témoins, & retenue par lefdits Notaire, Clerc-Juré,
Curé ou Vicaireque c'eft la derniere volonté du teftateur»
(id. art. 6.)

En Coutume dtr Val-dè-Liepvre, un Tabellion ou Clerc-
Juré & cinq témoins, & faute de Tabellion , fept témoins bons,
fuffifans & dignes de foi;.de ne font témoins les femmes, ni
jeunes compagnons non mariés,, les lunatiques,, muets, fourds,
excommuniés, &c. (art. y t.)

Il doit,être fait un legs à un Hôpital, à peine dè commife
du dixieme des meubles meublans; (Edit du ij Avril îjzj)
pour Nancy; (Décl. 16 Fév.. 17x4) pour Lunévillë & Bar;:
(2.0 Nov. 172,/flrpour Mirecourt; ( î 5 F/v, 2 72.5) pour tous
les lieux où il 7 a Hôpitaux;^, Septemb, t j^i) pour Saint~
Mihiel-

Les teftamens doivent être gardés par* les Notaires en lieu
fur & fecret, fans communication aux héritiers préfomptifs ou
autres avant le décès, fauf, après l'ouverture.,.à être enliafTés
fous Tannée & date avec les autres contrats, de laquelle ou
verture fera drefTé a&è au bas ou à la marge. (Ordonnai fup*
flément à celle de f]oy\ du 14 Août
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L'Article I du Règlement donné en Parlement le 19 Fé

vrier 1781, pour la fûreté des aftes chez les Notaires, or
donne que les a&es par eux rédigés & qui contiendront plu~
jieurs feuilles, feront fignés à chaque feuillet intermédiaire
par tous ceux qui auront foufcrit à la fin des aftes, à pein«
de faux, &c. Par l'Article II, il leur eft enjoint d'avoir un
regiftre fecret coté & parafé, pour y annoter au re&o le dé
pôt des a&es fecrets à eux faits, qui ne doivent être contrô
lés qu'à l'époque de leur publicité ; ladite note foufcrite de
ceux qui auront figné lefdits a£tes fecrets, fauf à annoter
au verfo & y faire foufcrire le retiré defdits dépôts, ou le
jour auquel ils auront été tirés du fecret, pour faire partie
des minutes publiques. Suivant l'Article III, ils doivent de
même annoter fur ceregiftre les dépôts des aâes fecrets qu'ils
n'auroient pas dreffés, avec mention du nom de ceux qui ont
fait le dépôt, &c. s'il eft cachété, de l'empreinte du cachet ;
des déclarations & dires des parties ; ladite note contenant
le jour du dépôt, lignée de ces parties ; fauf"à frire au verfo la
note du retiré, ou tranfport dans leurs minutes, comme ci-dellus*
Par addition à ce Règlement du 31 Mars fuivant, les Notaires
font difpenfés de porter ce regiftre hors du lieu de leur réfi-
jdence, à charge à leur retour de faire les annotations vou
lues , après avoir fourni leur reconnoiffance des dépôts déf
aits a£tes aux parties comparantes.

Les Curés n'ont le droit de confirmer les teftajnena. (Qrdon.
du 5 Mai 162.9.)

Un teftament vicieux en une claufe ne l'eft pour le
furplus, s'il n'y a défe&uofité de forme & de folemnité né
cessaires &c. requifes effentiellement d'où il puifîe être annulé,
(Lorr. th. 11 9 art* 14. Epin. tk. $, art. 10.)

Un teftament imparfait ne peut être validé par un fubfé»
<quent, fi les difpofitions n'y font répétées.

Maxime générale. Un teftament légalement fait ne peut être
révoqué que par un autre., (EvicK. tit. 10 5 art. S. Matfal,
an• 53-) . a.

En Pays de Droit écrit, le fécond doit contenir mftitutios
(d'héritier»

X %
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Quand on die qu'un teftament ne peut être révoqué que

par un teftament parfait, avec inftiturion d'héritier, cette règle
reçoit en Droit des exceptions, i°. fi l'inftitué au premier
teftament n'étoit pas héritier préfomptif, & que ceîui du fécond
le fut - x°. fi le teftateur change fon teftament après dix ans,,
il lui fuffit de déclarer devant trois témoins ou par a&e pu
blic,-qu'ilne veut pas que fon teftament fubfifte; 30. fi l'afte
de révocation eft revêtu des formalités voulues pour un tef
tament , on préfume que le teftateur a itiftitûé fes héritiers.
ab inteftat; 40. enfin, en barrant & rayant le nom des inftitués.

En Pays coutumier, un premier teftament n'eft pas révo»
qué par un fécond, s'il ne parok par celui-ci^ que l'intention •
du teftateur a été de le révoquer. Et néanmoins le contraire
a lieu en la Coutume générale de Lorraine, où- les premiers
teftamens font cenfés être révoqués par le dernier, s il neit
dit par exprès qu'ils doivent demeurer en leur force, (art.
tît. 11 ? aux anciennes.},

CHAPITRE XII.

De PInJïïtution ,. de VExJiérédation & de VAdoption*

IL eft effentiel, dans le Droit, pour la validité d'un teftament, qu*un pere inftitue (s'il ne déshérite) expreffément fotï
enfant, l'inftitution étant un titre d'honneur dont un enfans
ne doit être privé fans caufe. D'ailleurs elle eft lucrative, en
ce qu'elle donne le droit d'accroiftement entre les héritiers;

La faveur des enfans eft fi confidérable-, que la prét-érition
d'un d'entr'eux annulle le teftament.

Cette inftiturion doit être pure & fimple, on îa condition
au pouvoir de, l'inftitué ; la validité du teftament d'un pere
ne doit pas dépendre des événemens,

L'inftitution doit être profitable, au moins pour la légitime;
finon l'enfant a droit d'exercer l'a&ion en fupplément, qui ne
donne d'autre atteinte au teftament que d'en diminuer les legs.

En droit coutumier, l'inftitution d'héritier par teftament aeE
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pas néceffaire, il fuffit que le préfomptif héritier trouve franche
la réferve coutumiere, &c en direâe la légitime, en icelle
comprife la réferve coutumiere. La Coutume de Vitry a de ce
une difpofition. (art, loi.) En celle de Sainte-Croix, Tinfti-
tution d'un étranger a lieu pour une part virile d'un des héritiers.
(tit. 3, art. zJ)

L'exhérédation injufte n'annule pas même le teftament en
tier ; il y a lieu feulement à la querelle d'inofficiofité, pour
réclamer la légitime, fans toucher aux legs & fidéicommis,
fufFent-ils univerfels.

La légitime doit être franche de charges, &c fans conditions j
qui font confidérées comme fi elles n'étoient pas écrites.

En Pays de Droit écrit, fous le reffort du Parlement de
Paris, la Jurifprudence fixe la légitime des enfans au tiers de
leur droit en la fucceffion , s'ils font quatre êc au-deffous, &
à la moitié s'ils font en plus grand nombre, à charge de rap
porter ce qu'ils ont reçu de leurs pere & mere ; le furplus
eft dévolu aux inftitués,' defcendans, afcendans ou collatéraux-,
à titre univerfel, ou aux légataires.

Dans la Jurifprudence des Parlemens, la légitime des af
cendans, qui n'a lieu qu'en Pays de Droit écrit, eft du tiers de
toute la fucceffion , les legs prélevés, foit qu?ils foient feuls
héritiers, foit qu'ils concourent avec les frères & fœurs^ du.
défunt ou autres. Sous le Parlement de Paris , leur légitimé

n'eft que du tiers de la portion qu'ils euflent eu ab ïtitejlat*
Les caufes de l'exhérédation font : i°. les excès fur la per-

fonne des pere ou mere; l'injure atroce; 3*. l'accufation par
les enfans contre leurs parens, d'un crime capital, excepte celui
commis contre la perfonne du Prince ou l'Etat j 4 • s onî: a^~
îenté à la vie de leur pere ou mere; 5 » s'ils- ont fait des dénon
ciations contre leur pere, pour lui procurer un prejudice notable;
6°. s'ils l'ont laiiTé emprisonner, faute de vouloir le cautionner;
y°. s'ils l'ont empêché de tefter par voie défait ; 8°. fi les enfans
font Comédiens ou Bateleurs fans le gré du pere, ou que ce
lui-ci ne foie pas de la même profeffion ; 9°. fi une fille eft
fcandaleufe, ayant refufé de fe marier, quoique le pere offrk
de la doter ; io°. fi les pere- ou mere font tombés en fureur
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ou démence, & qu'ils n'aient reçu aucuns foulagemens de leurs
enfans; il0, fi les enfans négligent de racheter de captivité
leur pere ou mere ; 12A fi lgs enfans embraffenc l'héréfie ,
îe pere étant Catholique.

Les Loix Romaines ajoutaient deux caufes d'exhérédation t
qui font méconnues dans nos mœurs : fi les enfans ont fo~
ciété avec des perfonnes qui commettent des maléfices pour
en commettre eux-mêmes, & s'ils ont connu dans la débau
che la concubine de leur pere.

L'exhérédation eft prononcée eft certaines Coutumes, pour les
caufes de Droit. (Sainte-Croix, tit. 3, art. z. BaJJîg. art. 148,
Luxemb. tit. 1 o, art. z. Epin. tit. 5, art. 3.) Elle a Heu de même
fous les Coutumes qui ont gardé le filence fur les caufes d'exhé
rédation. Sous celle de Lorraine, elle a lieu pour ingratitude
notable, dnement vérifiée envers les pere & mere. (tit. î 1, art.
iz.) Voyez fur l'exhérédation qui réful te des mariages des fils de
famille, fans leconfentement de leurs pere & mere, le Chapitre
V du Livre I.

En droit, les enfans qui teftent & décedent fans enfans, ont
dû, pour la validité de leur teftament, inftituer leur pere, mere,
ou leurs afcendans à défaut de pere ôc mere. Ils peuvent en
Droit les exhéréder, i<>. s'ils les ont accufé d'un crime capi
tal autre que celui de lefe-^majefté ; a®, s'ils ont attenté à leur
vie; 30. s'ils ont voulu les empêcher de teller ; 40. fi le pere a
voulu attenter à la vie de la mere & réciproquement ; s'ils
n'ont pas eu foin de leurs enfans en l'état de fureur; 6°. s'ils
ont négligé de les racheter de la captivité ; rja. fi les enfans
étant Catholiques, leurs pere & mere font hérétiques.

Les freres & fœurs peuvent faire caffer le teftament - de
leur frere ou fœur défunt, fi ceux-ci ont inftitué -une per»
fonne infâme ôc de mauvaife vie.

XJn diffipateur peut être exhérédé par Ces pere Se mere mêmes,,
en lui laiffant des alimens & inftituant fes enfans. Ce feroi.t
un abus de laiffer la légitime franche pour payer des créan
ciers, qui, par des prêts, ont aidé à la difïipation; ils feraient,
au contraire, dignes de punitiôn, comme corrupteurs. La der-
niere Jurifprudence autorife la fubftittition de toute la por~
fyon du diffipateur vérifiés, la légitime çoniprife.
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Aucune Coutume du reffort du Parlement de Lorraine ne

fixe la quotité de la légitime des enfans. La Jurifprudence établit
la légitime conforme au Droit, lorfque la réferve coutumiere eft
infuffifante. On fuit, dans plufieurs Tribunaux du Royaume,
fous les Coutumes qui ne reglent pas la légitime, la Jurifpru
dence du Parlement de Paris, comme on vient de le dire,
à moins que les Coutumes ne paroiffent avoir leurs principes
fondamentaux, quant aux fucceffions, dans la difpofition du
Droit écrit, qui la fixe différemment.

On appelle réferve coutumiere les biens dont la difpofition
eft interdite au teftateur par la Coutume, différente en cela
du Droit écrit r fuivant lequel toutes efpeces de biens font
difpofibles. Elle doit être laiflee à l'héritier & tenir lieu de
légitime aux defcendans ; mais comme il arrive fréquemment
que le pere ne IaifTe aucuns biens de cette qualité, ou qu il
n'en laiffe pas affez pour former la légitime, la Jurifprudence
a établi que la légitime fera fournie aux enfans ou fuppleee
fur les biens difpofibles»

La réferve coutumiere' peut, comme îa légitime, être fubf-
tituée, en Pays coutumier, pour caufe de diffipation, au profit
des héritiers préfomptifs du fubftitué. La caufe doit etre vé
rifiée autrement que par l'affertion du teftateur.

Une différence notable entre la réferve coutumiere <5c la
légitime en Pays coutumier, eft que la referve coutumiere
opere en faveur des afcendans ôc collatéraux du teftateur comme
des defcendans ; la légitime &c le fupplément de légitime, au
contraire> n'ont d'effet qu'en faveur des defcendans..

C'eft faire ade d'hérédité que d'accepter la réferve coutu
miere ou la légitime. Cependant M. Argou eft d opinion, que
fi un pere ou une mere avoient fait a un, ou quelqu un de
leurs enfans, ou à un étranger, des dons confidérables, &
qu'enfuice ils contra&affent des dettes, de maniéré que te
paffif excédât l'aftif de leur fucceflion, les enfans auroient
droit de prendre leur légitime fur les biens donnés, en re
nonçant à la fucceffion, fans que les créanciers puffent y rien
prétendre 5 attendu que n'ayant rien à demander aux dona-
paiEes, le retranchement de la donation ne peut les conces-
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ner; & qu'en ce cas, le légicimaire n'eft pas confédéré comme
héritier , mais comme participant à la donation.

La Coutume de Baffigny , qui ne permet pas à l'héritier
de cumuler la qualité de légataire , veut que s'il a choifi d'être
légataire, le legs demeure chargé de la légitime. (art. 156.)

L'adoption, qui n'a pas lieu dans le Royaume, peut avoir
lieu en Lorraine, fi elle eft autorifée du Souverain. Il y en a
un exemple dans un Arrêt notable, rendu au Confeil du Roi
de Pologne, Duc de Lorraine, le 23 Août 1748 , qui, en
annullant un Arrêt de la Cour Souveraine , du 18 Juin 1747, a
maintenu le choix fait du Sieur François de Barge, par Eloi
Bouillon, pour Ton fils adoptif& fucceffeur univerfel en fes biens;
ce qui avoit été autorifé préalablement, par Lettres-patentes de
permiffion du Souverain , à l'enrégiftrement defquelles il y
avoit oppofition ; le Confeil a confirmé ladite adoption, &
lui a donné l'effet de faire fuccéder l'adopté aux meubles &
acquêts fitués fous la Coutume générale de Lorraine., & à toutes
fortes de biens fous celle de Saint-Mihiel : laquelle reconnoît
formellement les adoptions & veut qu'ellesfefalfent en Juftice ,
comme les créations de tuteur ou curateur & les émancipa
tions. (tït. 2., art, 5.) y

Il paroît que cette adoption a été confédérée comme une
émanation de la puiffance fouveraine, & qu'à défaut de Lettres-
patentes, elle n'eût pas été confirmée par l'Arrêt du Confeil
de 1748, étant faite en Coutume de Lorraine.

Si l'on cherche Je motif de différence pour les biens an
ciens fitués fous la Coutume de Lorraine, de ceux fitués fous
celle de Saint-Mihiel , qui toutes deux interdifent la difpofï-
Eion des biens immeubles de ligne par a£le ayant trait à la
mort, elle parok dériver de ce que la Coutume de Saint-
Mihiel (tit. 2,, art„ 5) admet l'adoption autorifée da Juge;
ee qui, par fiftion, place l'adopté au rang d'un enfant, & le
rend habile à l'hérédité ab intefiatfans diftinârion de bien, au
préjudice de l'héritier collatéral.

En Coutume de Lorraine, au contraire, on n'a pas trouvé
d'inconvénient d'introduire l'adoption permife par le Droit,
pourvu qu'elle foit autorifée de la puiffance fouveraine, quoi

que
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ans cette Coutume garde le filence fur l'adoption, mais en.
défintérefîant l'héritier collatéral, c'eft-à-dire, en lui confèr
ent les biens mis fous la réferve coutumiere; important peu
dès-lors à celui-ci, à quel titre les autres biens du donateur
puiffent pafler à un étranger , dès que le donateur a la liberté
d'en difpofer en faveur de qui bon lui femble.

CHAPITRE XIII.

Des Subjlitutions & Fidéicommis.

LE s diverfes efpeces de fubftitutions, connues dans le Droitécrit,font : la fubftitution vulgaire, lapupillaire, l'exemplaire,
toutes trois appellées dire<3:e§, la fidéicommiffaire ou oblique.

Par la fubftitution vulgaire, le teftateur pourvoit à ce que
fes dernieres volontés ne demeurent pas fans effet; il fait une
ioftitution fubfidiaire pour recueillir fa fucceffion , fi le pre
mier inftitué n'eft pas héritier, foit qu'il décede avant le tef
tateur , foit qu'il refufe, foit enfin qu'il ne puiffe accepter
Finftitution. _

Par la pupillaire, un pere faifant fon teftament, fait celui
des enfans qu*il a en fa puifîance & en âge de pupillarite^; il
Isur donne un héritier dans le cas ou ils decedent avant ^1 ago
requis pour tefter, & cet héritier eft univerfel. Tel eft 1
de la puiffance paternelle , que l'ufage avoit introduit chez.
les Romains,. (

A l'exemple de la fubftitution pupillaire , un pere donnoit
à fon fils furieux ou en démence un héritier, fi ce fils décédoic
avant d'avoir récupéré fon bon fens. Xuftinien, qui 1 avoit in
troduit, avoit mis en condition que les peres obtiendroient la
permiffion du Prince, cette fubftitution eft nommée exemplaire.

Ces trois efpeces de fubftitutions font appellées directes,
comme conçues en termes directs, c'eft-à-dire, impératifs : Je
yeux qu'un tel foit mon héritier ou celui de mon fils, h un
tel que j'inftitue ne peut l'être, &c.

Par la fubftitution fidéicommiffaire, le teftateur prie fon
Y
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héritier inftitué, ou fon légataire, de recueillir fa fucceffioa
ou le legs qu'il lui fait pour le remettre à un autre ; elle eft
appeliée oblique , par les ternies de recommandation, dont le
teftateur ufe ordinairement.

C'étoit originairement une maniéré mdire&e d'éluder là loi,,
qui défendoit d'inftituer ou faire légataires certaines perfon-
nés - le fubftituant impofoit l'obligation à ferment de rendre la
chofe au fubftitué» & les Romains avoient tant d'horreur pour
îe parjure, qu'ils aimoient mieux porter la peine impofée par
3e Magiftrac pour la tranfgreffion de la loi, que de ne pas
remplir leur promeffe de rendre à une perfonne prohibée de
recevoir ; car l'inftitué îi'étoit pas privé par le Magiftrat de ce
qu'il devoit rendre, mais puni pour avoir éludé la loi, en ren
dant. L'exécution de la difpofition dépendoit de fa bonne foi,
d'où vient que cette difpofition eft appeliée fidéicommis.

Le fidéicommis a dans nos mœurs un autre effet, il eft de
conferver les biens dans une famille, & d'éviter qu'ils ne foienc
diffipés. L'inftitué n'eft plus tenu de recueillir & de rendre fur
le champ; il jouit jufqu'à fa mort, fans pouvoir aliéner.

La fubftitution réciproque eft celle qui fe fait entre enfans ^
fous inftitués pour fubftituer l'un à l'autre réciproquement.

La compendieufe eft celle par laquelle un pere fubftitué en
termes fimples un étranger à fon fils inftitué. Elle comprend
routes les fubftitutions ; fuivant les événemens, elle fera pupil-
la ire, vulgaire ou fidéicommiffaire.

Le terme je fubjlitue , doit avoir dans un teftament tout
l'effet poffible ; par exemple , un pere inftitué tous fes enfans
& fubftitué l'un à l'autre. Une telle fubftitution ne fera pas
pupillaire, quoiqu'un des enfans décede en âge de pupillarité,
foie avant fon pere, fait après la fucceffion échue, par le feul
fait qu'un autre des enfans eft forti de l'état de pupillarité;
mais elle fera ou vulgaire ou fidéicommiffaire. Cependant fi
le pere a ufé de deux claufes féparées, & a fubftitué "Pierre
à Jean ôc Jean à Pierre, la fubftitution fera pupillaire fî l'un
prédécede en âge de pupillarité, Se vulgaire s'il prédécede au-
delà de cet âge.

La fubftitution qui paroît vulgaire par l'expreffion, devient
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pupillaire fi l'inftitué décede avant l'âge de quatorze ans où
cefle la pupillarité. Elle eft appellée fubfticution pupillaire ca
pte ; le fubftitué eft héritier des biens du pere & de ceux du
pupille; excepté le cas où la mere furvit au pupille, elle eft
préférée au fubftitué, fi la fubfticution n'eft que vulgaire par
l'expreffion. _

La pupillajre comprend la vulgaire , de forte que 11 le pu
pille décede avant fon pere, le fubftitué emporte l'hérédité
du pere à titre de fubfticution vulgaire.

Il faut que le pere faffe fon teftament, pour pouvoir faire
celui de fon fils, & la validité du fécond eft fubordonnée à
celle du premier. Cependant ii le teftament du pere n etoic
caffé que pour avoir injuftement exhérédé un de fes enfans;
comme alors les legs & fidéieommis fubfîftent, la fubftitution
pupillaire fubfifte auffi.

Si le pere avoit émancipé fes enfans, il ne pourroit leur
faire une fubftitution pupillaire.

Le pere ne peut faire que la fubftitution foit pupillaire au-
delà de l'âge de pupillarité ; cela ne vicierait pas Fade, mais
il demeurerait réduit ad legitimum modum.

Un aïeul qui a émancipé fon fils, & qui a fes petits-fils en fa
puiffance, de maniéré à ne pas tomber fous celle de leur pere
à fa mort, peut leur fubftituer pupillairement. Cela ne fe prati
que plus dans les Provinces du royaume, ou le fils marié tient
fon émancipation du mariage Ôc non de la volonté de fon pere. ^

Il n'eft pas nécefîaire que le pere fubftitué pupillairement a
fous fes enfans; il le peut pour un feul comme pour tons.

Il peut faire deux fubftitutions, qui dépendent chacune de
conditions féparées: l'une, par exemple, fi le fils meurt a un
certain, âge, & l'autre, à un âge/plus avance, mais avant qua
torze ans; au premier cas, il aura un certain héritier, & au
fécond , un héritier différent.

Dans-la fubftitution exemplaire, un pere doit fubftituer les
enfans de fon fils, & à défaut d'enfans, les freres & Cœurs
de ce fils, de préférence à un étranger.

M. Argou a donné, fur les fubftitutions fidéicommiftaires,
quelques principes généraux 5 on va lgs analyfer.̂

StT" %
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Le fidéicommis peut être de toute la fucceffion , on d une

feule chofe ; être pur ôc fimple , fans condition nr terme , ou
contenir un terme ou une condition. S il eft pur & fimple, il
faifit le fidéicommiffaire ou fubftitué au moment du décès du
teftateur ou fubftituant, foit que le teftament foit ouvert ou
non, foit que l'héritier inftitué ait accepté ou non l'hérédité,,
de maniéré que fi le fuhftitué lui-même décede après le tefta-
teur, il tranfmet fes droits à fes héritiers, comme acquis
avant fa mort. . .

Mais s'il eft conditionnel & que 1 événement loit incertain r
il n'eft dû qu'à l'échéance ; & fi le fubftitué meurt aupara
vant , fes héritiers n'y ont aucun droit. Contrairement à ce
principe établi par les Loix Romaines, la Jurifprudence admet
l'héritier, en Pays de Droit écrit, à recevoir le fidéicommis ,
lors même que fon auteur fubftitué eft decedé avant 1 eve-
nement de la condition incertaine;, fi la condition eft à un
temps certain , le fidéicommis faiîit le fubftitué au décès du
teftateur, fauf à ne pouvoir être requis du fubftitué ou fes-
héritiers, qu'à l'échéance du terme ou de la condition.

Le fidéicommis a fon exécution, de quelque maniéré que le
fubftituant fe foit expliqué. Je vous prie de rendre ; j efpere r
je fais que vous rendrez,

Nous ne pouvons charger de fidéicommis que ceux qui tien
nent de notre libéralité j ainfi un inftitué chargé de rendre , ne
peut charger d'un autre fidéicommis celui à qui il doit ren
dre, parce que celui-ci ne tient rien que du fubftituant. De
même le donateur, par a&e entre vifs., ne peut plus ajouter
de charges à fa donation, parce qu'il eft defîaifi»,

Cependant la Jurifprudence des Parlemens de Droit écrit, a
établi qu'un père peut fubftituer les biens qu'il a donnés pré
cédemment à fon fils ; & que fi ce fils donataire eft décédé ,,
laifîànt des enfans, l'aïeul peut charger fes enfans. de fidéi
commis , pourvu que ce foit en faveur d'un autre de fes en
fans ou defeendans.

L'Article XIII de l'Ordonnance du Royaume, dumoisd'Aoûr
1747, qui n'a Pas d'exécution en Lorraine, défend d'impofer
la charge de rendre des biens précédemment donnés entre
vifs ? à moins que l'on y ajoute une nouvelle libéralité,.
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Xj& teftateur peut charger de fidéicommis les biens de 1 inf~

titué, qui, s'il accepte le teftament, doit l'exécuter en ce point.
Le fidéicommis eft. valable,, quoique contenu en .un codi

fie ou claufe codiciïlaire ; parce que le teftateur pouvant,
par cette forme, ôter fa fucceffion à Tes héritiers, a pu leur
impofer des charges.

Unefimple défenfe d'aliéner ne vaut pas comme fidéicommis,
mais comme un confeil, à moins que le donateur n'ait fait
connoître une intention relative à l'intérêt d'un tiers ; par
exemple, s'il à ajouté, parce que je fouhaite que mes biens
foient dévolus aux enfans du donatairev &c.

Si le teftateur n'a impofé à l'inftitué l'obligation de rendre
que ce que celui-ci laiffera en mourant, le fubftitué a droit
de prendre des furetés pour la quatrième partie de ce qu'a
laiffé le teftateur, à moins que l'inftitué n'ait eu une caufe
légitime d'aliéner ce quart, telle que la dot dune femmer
des alimens,,&c.

L'héritier qui eft propriétaire incommutable , h le iubititue
décede avant l'événement d'une condition incertaine, ne peut
cependant, aliéner au préjudice du fubftitué, de telle forte que
fi la condition arrive, le tiers acquéreur peut être évincé,
nonobftant un décret ou la prefcription, à moins qu elle lie
foit commencée ou le décret fait depuis 1 ouverture de la fubf—
titution. Cependant l'aliénation pour la rançon de linftitue pri-
fonnier de guerre eft valable. _ _

La femme d'un grevé de fubftitution a une hypothéqué lul>
fidiaire fur la fubftitution faite par le pere de fon mari, pour
la reftitution de fa dot êc de fon augment de dot, & les ba
gues & joyaux, même pour le douaire en Pays coutumier,
en cas d'infuffifance des biens libres du mari, lors feulement
que la fubftitution eft faite à leurs enfans, ou a leur défaut a
un étranger, parce que le pere qui a defire des enfans , elt
cenfé avoir déliré un mariage fortable*

Suivant l'Ordonnance du mois d'Août 1747, l'hypothéqué
de la femme a lieu, lors même que le fubftituant eft parent
collatéral, même étranger à l'inftitué, pourvu que la fubftitu
tion foit en faveur des enfans de l'inftitué ou d un étranger a
leur défaut»
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Eu Lorraine, où cette Ordonnance neft pas connue, les

fubftitutions n'étant pas limitées à certains degres, p ufaeurs
même ayant été maintenues graduelles & perpétuelles, 1 hypo
théqué des femmes doit s'exercer de la maniéré que cela le pra-
tiquoit avant l'Ordonnance , au Parlement de Touloule, ou les
fubftitutions pouvoient porter fur quatre degres. L hypothèque
n'affe&oit que quelques degrés, dans la crainte que leslubl-
titutions ne devinrent illufoires par la multitude de mariages,
avant qu'elles finiffent.

La charge impofée par un pere à fon fils de rendre à ion.
frere ou à un étranger, fuppofe que 1 inftitue decedera ians
enfans, quoique le teftateur ne l'ait pas exprimé, cette lup-
pofition eft dans l'ordre de la nature; mais fi la charge de
rendre à un étranger eft faite à défaut d enfans maies de 1 mi-
titué, le choix de l'étranger par préférence aux filles nelt
-plus douteux, il doit être rempli. _

Les perfonnes miles dans la condition, ne font pas dans a
difpofition ; par exemple, fi on greve l'inftitué d'un fidéicpm-
mis en faveur d'un tiers, dans le cas où ce greve decederoit ians
enfans, cette difpofition n'appelle pas les enfans du greve a la
fubftitution.. Ceux-ci font feulement dans la condition pour
faire ceffer le fidéicommis, s'ils furvivent a leur^pere greve,
êc rendre nuls les droits incertains du fubftitué. L'Ordonnance
de 1747 exige que les enfans foient expreffément appellés ,
pour être cenfés dans la difpofition, fans qu'aucunes circonf-
tances puffent y fuppléer.

L'héritier obligé de rendre, a droit de retenir la quarte
trébellianique, chargé du quart des dettes. Cependant, fi la
charge de rendre eft à certain terme ou condition , les fruits
perçus pendant l'intervalle par l'inftitué, font imputables fur la
quarte. La Jurifprudence a excepté les enfans inftitués, qui ne
font pas tenus d'imputer les fruits fur la quarte. _

. Le Droit canonique, contraire en cela au Droit civil, per
met au fils grevé de retenir tout enfemble la quarte trebel-
iianique & la légitime. L'Ordonnance du Royaume, du mois
d'Août 1735, concernant les teftamens, mais qui n'a pas force
de loi fous le reffort du Parlement de Lorraine, porte le droïc
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- J c fils plus loin; elle les autorife {art. $6), en Pays de
r? oit écrit à retenir la quarte falcidie fur les legs, la tré-
Jellianique fur la fubftitution, & la légitime , fur la fuc-
CS Avant l'Ordonnance des tèftamens, qui permet aux tefta-

de défendre de retenir la quarte falcidie & trébellia-
tSaue avec la légitime, & qui ne laiffe pas le choix au grevé,
? le teftateur ne l'a pas lui-même indiqué par la rédu&ion à
la légitime, la Jurifprudence varioit, fuivant les divers Par-
Jemens; dans plufieurs,. la prohibition de la quarte trébellia-
.niquè étoit interdite contre les enfans faifans le premier degré,
& dans d'autres elle étoit permife. „

Entre plufieurs fubftitués, le droit d'accroiflement a lieu, h
l'un d'eux refufe la fubftitution, ou qu'il meure avant^ qu'elle
foiî ouverte. Ainfi la repréfentation n'a pas lieu, même en
dire&e, fi elle n'a été établie par le teftarnent.

L'héritier grevé peut rendre avant la condition certaine
échue & renoncer à la quarte ; mais l'Ordonnance des fubf-
titutions pour le Royaume a réferve les droits de fes créan
ciers ; elle veut auffi que la renonciation foit faite pardevane
Notaire, & qu'il en foit fait minute.

Il en eft différemment fi la condition eft incertaine; non
feulement l'héritier ne peut prévenir le terme, ou la condi
tion au préjudice de fes créanciers qui ont droit- a la chofe,.
fi les inftitués décedent avant l'écheance de la condition ; mais
il ne peut le prévenir, s'il y a plufieurs fubftitués appeliés cu-
mularivement ou fucceffivement; il pourroit par-la oter le droit
qui fera acquis à l'un d'eux a l'écheance de la condition,

La novelle 59 a fixé les fubftitutions, qui auparavant pou»
voient être graduelles &c perpétuelles, à quatre degies non
compris l'inftitué. L'Ordonnance du Royaume de 1747 9 con
forme à l'Ordonnance d'Orléans a celle de Moulins, les a
reduites à deux degrés, qui fe comptent par tête & non par
fouches. / , , _ . .

On ne compte pas plus dans les aegres I héritier fiduciaire,
que le véritable héritier.

Suivant l'Edit du zx Décembre 1718, en Lorraine, ap-
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pellé des Infinuatïons, les fubftitutions fidéicommifîkires, en
tre vifs ou à caùfe de mort, doivent être publiées ôc regif-
giftrées aux Sieges dans le territoire defquels les chofes font
affifes, & où les fubftituans avoient leur domicile.

Si les biens font en corps féparés, dépendans de diverfes
Tuftices l'infinuation fe fait dans chaque Juftice; s'ils font
unis par féodalité ou autrement , elle fe fait en îa Juftice i
qui régit le chef-lieu ou principal manoir dont le furplus
dépend.

- Elle fe fait pour les fiefs, aux Bailliages royaux & Sieges
bailliagers, & pour les biens de roture aux Prévôtés royales
& Juftices inférieures, où les biens reffortiffent en premiers
inftance. Les Juges royaux ont un Ample droit d'audience
pour les fubftitutions ordinaires, & un droit de grande Au
dience pour celles graduelles ôc perpétuelles. (Arr. de Régi
de la Cour 18 Juillet 1J54.. 7 Mai 1774.)

A défaut d'infinuation , les fubftitutions n'auront lieu con
tre les créanciers, tiers détenteurs, ni héritiers de l'inftituant,
quand bien le fubftitué feroit mineur ou fous puifTance, fauf ,
fon recours contre les tuteurs ou adminiftrateurs; ôc fans que
l'infinuation puiffe être fuppléée par aâes équipollens, ni par
la connoiffance qu'auroient eu de I3. fubfti.tution les parties in-
téreffées à la contefter.

La nullité ne peut être alléguée par les fubftituans ni par les
héritiers du tuteur, mari, ou adminiftrateur des biens de l'infti-
tué ou fubftitué, qui auroient dû faire infinuer, ni par l'héritier
inftitué & fes repfféfbntaas contre les fubftitués, & fucceffive^
ment de degré en dsgré, fauf les recours des derniers contre
les précédens inftitués ou fubftitués qui auroient dû y pour
voir, ôc qui auroient intermédiairement aliéné les biens fubf
titués , ou les auroient hypothéqués. L'infinuation doit être
faite dans les quatre mois des a&es entre vifs, & dans les quatre
jnois du décès de l'ànfHtuanjE pour ceux à caufe de mort, fans
préjudice des droits des créanciers ôc tiers détenteurs inter
médiaires.

Les a£tes entre vifs peuvent être infinués ôc valoir contre
l'héritier, feulement après les quatre mois; mais du vivant de

l'inftituant.
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fjnftituant, & non contre les créanciers & tiers détenteurs
antérieurs à l'infinuation.

Réglés générales. 1°. S'il y a lieu de prononcer l'ouver
ture du fidéicommis, la réferve des détra&ions de Droit eft:
fous-entendue. 2-0. Au moment où la fubftitution eft ouverte 5
le fubftitué eft faifi des avions a&ives & paffives de l'infti-
tuant, en proportion de ce qu'il a dans l'hérédité, excepté s'il
Y a détra&ion par l'héritier de la trébeîlianique ou de la lé
gitime ; auquel cas, celui-ci partage les actions fufdites. 30.
L'ioftitué qui jouit jufqu'à l'événement de la condition , eft
obligé d'entretenir les biens ; il eft refponfable de ce qui
périt par fa faute, de même des a&ions & droits qu'il laiffe
prefcrire, des dettes qui tombent en infolvabilité, faute de
pourfuite. Il faut cependant, à la différence d'un tuteur, qu'il
y ait négligence crafle, qui approche du dol & de la fraude.

Les Pays coutumiers ne connoiflent ni les inftitutions con
tractuelles autres que par contrat de mariage, ni la fubftitu
tion vulgaire ou pupillaire» Les fubftitutions reçues font les
fidéicommiffaires, foit qu'elles foient de l'hérédité, foit de
legs univerfels ou- particuliers.

La Coutume de Baffigny ne permet pas de fubftitUer par
seftament, même par forme de legs. {art. 163.)

Celle de Lorraine permet, entre Gentilshommes, de fubf-
tituer une maifon ancienne, & le quart du bien ancien en
corps & fonds , entre les enfans du fubftituant ou autres de
fa famille de nom & d'armes; & à défaut de parens de nom
& d'armes, à d'autres parens, à charge de prendre le nom ôç
les armes dudit inftituant. (tit. 11, art. ^ aux nouvelles.)

Il y a , en Lorraine, nombre de fubftitutions graduelles &
perpétuelles, autorifées par Arrêts de la Cour & du Confeii

Dans les Coutumes qui gardent le filence fur les fubftitu-
tions, on peut fubftituer les biens dont on peut difpofer, pourvu
que celui à qui elle doit profiter, foit capable de legs&
qu'il foit permis d'être héritier & légataire, fi la fubftitution
eft au profit de l'héritier'; car elle ne peut fe faire que par
ferme de legs.

On ne peut, en Pays coutumièr, faire .déeraétion de la quarte
jù
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trébellianique , mais bien de la légitime franche de fubfticu-
non , à moins qu'elle ne foie officieufe.

Les fubfHtutions contractuelles, à caufe de noces, ne diffé
rent des teftamentaires qu'en ce qu'elles ne font pas révoca
bles & ont plus de faveur.

Les maximes générales du Droit écrit s'étendent, pour les
fidéicommis, aux Pays coutumiers.

On peut exiger de l'inftitué ou légataire l'affirmation, qu'il
îi'efl: pas tenu de rendre à une perfonne prohibée de recevoir.

On admet par-tout les fubftitutions officieufes, lorfque les-
caufes font vérifiées. La réferve coutumiere & la légitime peu
vent être fubftituées de cette maniéré.

Les oppositions ne peuvent en retarder Finfinuation. (Arr„
du ConfeÛ 18 Décembre i J54-)

Les Lettres de ratifications des. ventes d'immeubles ne pur
gent pas la charge de fubftitution fur iceux, fi elle a été in-
finuée. Il n'eft pas néceffaire au fubftitué de former oppofi-
non au fceau defdites Lettres. (Edit de Juin ijji.)

CHAPITRE XI V,

Des Legs & des Donations à caufe de mort»

IL eft de la nature du legs de ne pouvoir être fait que parteftamene oucodiciile, & d'être dû par l'héritier ou par d'au
tres légataires.

Une donation par tout autre a&e nTeft plus un legs; par
exemple; ce n'eft pas un legs qu'une donation confomrhée par
la tradition du vivant du donateur, c'eft un don entre vifs,
quoiqu'il fût écrit dans un teftament.

Les legs font aujourd'hui alïïmilés aux fidéicommis, quant
aux formes» Les diftinélions de l'ancien Droit font abrogées,

Outre ce qui a été dit, fur la capacité de recevoir, on doic
obferver que les enfans à naître font capables de legs.

Un Religieux & une Religieufe peuvent recevoir une pen-
(ion modique pour leurs befoins*
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On ne peut léguer aux enfans d'un conjoint par l'autre con

joint* qui n'a Pas d'enfahs, ce quc ^es Pere °j re ces
enftos ne peuvent fe donner. La Coutume de Jraris a une
difpofition contraire. , * r

On peut faire un legs du bien d'autrui, excepte aune choie
facrée pourvu que le teftateur ait fu que la chofe n etoie
pas à lui, ce que le légataire doit juftifier. S'il y a difficulté
ou refus de vendre, l'héritier doit l'eftimation. Cependant le
legs de ce qui appartient à l'héritier eft valable, quoique^ le
teftateur ait pu croire qu'elle fût à cet héritier, parce qu'on
préfume plus facilement qu'il a voulu charger fon héritier de
livrer ce qu'il a, que ce qui eft à autrui; fi l'étranger ou 1 hé
ritier ont donné la chofe au légataire, ou la lui ont délivré
avant l'échéance du legs, le legs eft caduc ; mais fi le léga
taire l'a acheté, l'eftimation lui en eft due.

Si le légataire a déjà la chofe léguée , la difpofition eft nulle;
de même , fi elle eft d'une fomme due par un tiers, & que la
dette n'exifte pas; parce que l'héritier n eft oblige que de cé
der l'aéfcion en paiement, ôc non de payer.

Le legs d'une chofe certaine , faite par deux difpofitions
d'un même a&e à deux perfonnes différentes, (e parcage en-
cr'elle par moitié»

La chofe qui périt, périt au légataire. ^ ^
Un legs contre les bonnes mœurs, ou qui eft impomble,

eft nul.

Les legs fous conditions, ne font dus qua 1 échéance des
conditions , & font caducs fi le légataire décede avant ; mais
fi le legs étoit fait pour être délivré , par exemple, lorjque
le légataire fera marié, il eft valable & dû a 1 héritier, fi le
légataire décede après l'âge nubile; mais le legs à certain terme
eft dûk l'héritier du légataire, fi celui-ci meurt avant le terme.

Une caufe qui regarde le temps palfé & qui eft fauffe, ne
vicie pas le legs ; mais fi la caufe eft dans l'avenir, le legs
eft dû à l'inftant, en donnant, par le légataire caution de
remplir la volonté du teftateur, fi l'héritier l'exige.

La feule démonftration d'une chofe connue d'ailleurs ne vi
cie pas le legs.

Z x
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I/accroiffement encre légataires na pas lieu, fi le teftateur

]ggu2" une feule chofe partageable a plufieurs, mais il a lien
au profit du furvivant des deux au décès du teftateur, ou fi
un des deux refufe le legs, foit que le teftateur legue la même
xhofe à deux perfonnes par deux claufes diftindes, parce que
chacun eft légataire du tout, foit qu'il la leur lègue à parta
ger, fans diftribuer la portion à chacun d'eux, parce que cha
cun eft légataire du tout. _ , . .

Le légataire peut renoncer à l'accroiffement, non l'héritier.
Le légataire commun par la chofe feulement & non par

la parole , n'eft tenu de la charge du legs qui n'eft impofé
qu'à fon colégataire T parce qu'il eft légataire du tout, par
fon propre droit, fans le fecours du colégataire; mais fi les
légataires font conjoints par la chofe & par les paroles, c'eft-
à-dire, par une feule & même claufe pour un même objet,
îa charge impofée à l'un des deux accroît à l'autre, dans le
cas où le colégataire eft décédé depuis le teftament, ou s il a-
refufé le legs; mais s'il écoic décédé avant le teftament, le
legs accroîtroit fans charge.

L'héritier doit fournir îe legs, arec les chofes néceffaires
qui exiftent, pour parvenir à le pofféder; par exemple, il doit
l'amortiflement de la chofe léguée à Gens de main-morte.

Le legs d'une chofe d'ans plufieurs de même efpece eft au
choix du légataire-, fi la chofe n'eft fpécifiquement défignée,

Le legs d'un fonds, fans autre défignation, eft un lêgs inu
tile, parce qu'il: peut confifteren un pied de terrain.

Le legs peut être révoqué tacitement ou expreffément; c'eft-
à-dire, fi le teftateur l'a aliéné fans néceffité, s'il l'a donné
de fon vivant à un autre, fi le teftateur & le légataire foné
devenus ennemis capitaux, fi le teftateur a révoqué fa volonté;
fi le légataire s'eft rendu indigne du legs, foit en cachant le
teftament, en refufane la tutele teftamentaire, en accufant le
teftament d'inofficiofité , excepté le cas d'un tuteur qui agie
pour fon- pupille.

En Pays coutumîer, ce qui ne peut être légué n'eft pas du
par eftimation fur les biens difpofibles.

Le legs y a moins de faveur que dans les Pays Breîg
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écrit:. En Coutume de BafFigny, un legs ne peut être chargé
4e fidéicommis. {art. 163.)

Un legs fait à un enfant par pere ou mere,, en haine des
autres, eft caduc ; même fi en collatéral, le teftateur avoic
ajouté une caufe infamante contre l'héritier; à moins que ce
ne fût une ingratitude notable , ou une autre caufe jufte &
publique, de forte qu'il y eut à préfumer l'intention de ren
dre compte d'une préférence, plutôt que de déshonorer fon
héritier.

Le confentement de l'héritier, lors du teftament, à des legs
prohibés ou rédu&ibles, ne peut les valider; c'eft jufte crainte
que le teftateur ne fît d'avantage par d'autres voies permifes.
Cependant, en Coutume de Vitry, un enfant peut être avan
tagé du confentement des autres, (art. 55.) Un mari ne peut
être légataire de fa femme qu'avec le confentement des héri
tiers préfomptifs. (th. 5 , art. z.) De même un conjoint,
l'un d'eux étant veuf avant le mariage , s'il n'y a confente
ment de l'héritier préfomptif. (Remberv. art„ 13.)

On peut voir, au Chapitre des teftamens, ce qui touche la
qualité des biens qui peuvent être légués- & la capacité des
légataires.

Les legs font fujets à délivrance, & ne font en la j-ouifiance
du légataire que par la demande. (Evêch. tït. 10 , art 10. Lorr.
tit. 1 1 y art. 15, Epin. th. 5, art. 11. BaJJig. art. 157.) C eft
Droit commun. L'héritier ne doit d'intérêts de deniers légués
que du jour de la demande, excepté fi le legs eft fait par pere
ou mere, vu qu'il eft réputé de l'hérédité.

Il faut excepter le cas où le légataire eft faifi du legs au
décès-du teftateur. (Lorr. tit. 15, art. î$. Epin. tit. 7, art. 1 z.
BajJîjy. art. 1 à quelque titre que ce foit^ou que le legs
confiftât en la quittance d'une dette envers le teftateur. (Lorr*
& Epin„ ici.)

Les légataires ont par le Droit hypothéqué fur les biens
du défunt.

Le légataire n'eft tenu des dettes du teftateur (Vitry, art.
*09); fauf à renoncer au legs, ou à en fouffrir la rédu&ion,
fi L'hérédité eft infuffîfante pour- les dettes, la légitime, &c.
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Les donations à caufe de more, ainfi dires, parce qu'elles

font faites pour avoir lieu après le décès du donateur, font
fujettes à révocation.

On les confond avec les teftamens & codicilles. Néanmoins
îa donation du mari à la femme, & de celle-ci au mari, en
Pays de Droit écrit, eft réputée à caufe de mort, quoique
faites avec les formalités d'ade entre vifs; elle vaut, comme
telle, lx le donataire furvit, & que le don n'ait pas été révoqué.

De Droit commun, même coutumier, autorifé dans le
Royaume, par l'Article IV de l'Ordonnance du mois de Fé
vrier 1731 , concernant les donations, toute donation faite
entre vifs & qui ne vaut comme telle, ne vaut comme dif-
pofition à caufe de mort ou teftamentaire, de quelques for
malités elle foit revêtue.

CHAPITRE XV.

Des Tejlamens Militaires.

LE teftament fait à la guerre par un Militaire , n'exigeoitchez les Romains aucunes formalités, il fuffifoit que leur
volonté fût vérifiée.

Les Enfans de familles Soldats, condamnés pour crime mi
litaire , étoient capables de tefter.

Cette forte de teftament a une faveur infinie dans le Droic

écrit. Si l'héritier eft inftitué nommément pour un corps de
bien , le furplus de l'hérédité eft à l'héritier ab intejlat.

Il n'eft pas nul, pour avoir paiîe fous filence fes propres
enfans.

Ceux qui font incapables de recevoir de tous autres, peu
vent être légataires dans un teftament militaire , s'il n'y a
d'ailleurs des loix particulières prohibitives, qui comprennent
le militaire, telle que la défenfe de léguer à leur concubine.

On peut faire un héritier par un codicille. Les teftamens fuc»
ceffifs font tous valables, s'il n'y a claufe de révocation* Une
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^ukftitutioii du pere au fils, en termes dire&s, étendue au-
delà de l'âge de puberté, eft valable jufqu'au terme indiqué.

XJn teftament militaire dure, comme tel, l'année aprës le
congé obtenu, à moins que le Militaire n'ait été cafté pour caufe
honteufe. ^

Dans le nombre des Militaires, à cet égard, font compris
les Officiers chargés de fuivre l'armée.

Les Enfans de famille, Militaires, font bornés à la difpofi-
tion du pécule , & peuvent en difpofer même par autre tefta
ment que le militaire.

S'il eft fait à la guerre , il fuffit, par la Coutume de Lorraine,
qu'il foit {igné du teftateur, ou qu'il confte autrement de fa
volonté, fans autre forme, (tit. 11, art. g. Epin. tu. 5 , art. y.)

L'Ordonnance des teftamens pour le Royaume, donnée le
24 Mars 1745 , a établi les formes diverfes de ce teftament;
& a indiqué les cas où ils feront réputés militaires , les perfonnes
qui participent au privilege, & le temps qu'ils durent comme
teftamens militaires.

CHAPITRE XVI.

Des Codicilles„

DAîts le Droit, un codicille eft un a&e moins foîemneiqu'un teftament, pour léguer à qui bon fernble partie de
fes biens. Il fuffit de cinq témoins, le Notaire compris.

On fait un héritier, ou on exhérede celui préfomptif, par
un teftament & non par un codicille. Cependant, par la fa
veur du fidéicommis , on peut, dans un codicille, charger de
fidéicommis l'héritier déjà inftitué par un teftament, ou l'hé
ritier ab intejlat, de rendre l'hérédité à un autre.

Plufieurs codicilles font tous recevables, Se ce qui eft con
traire de l'un à l'autre s'explique par le dernier.

Ceux-là font capables de codicilles qui le font de tefter.
On peut, par un teftament, confirmer les codicilles faits Se

à faire. Un codicille vaut fans teftajnent; mais s'il eft accom™
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pagné de teftament relatif, il eft fouvent en péril
d'être caffé avec le teftament; s'il n'y eft relatif, il peut fub.~
fifter feul.

En Pays de Droit coutumier, les formes & foîemnités des
codicilles font les mêmes que pour les teftamens. (Lorr. àt. n ?
art. xi.) On appelle cependant teftament le premier a&e qui
contient la volonté du teftateur; & codicille, celui qui fuit
pour y ajouter ou en retrancher. On a dit précédemment
au Chapitre des Teftamens, quelles en font les formes & fo
îemnités.

CHAPITRE X V I I.

De /Exécution des Teftamens,

QUoique ce feitràiPîîémier à exécuter les volontés dudéfunt, fur-tout en Pays de "Droit écrit, où il n'a de
titre que foiyinftitution, le défunt nomme quelquefois un exé
cuteur de fon teftament.

En ,<Pays coutumier, 011 l'héritier ne prend que celui du
fang", & où il fe croie toujours grevé par les legs, îe teftateur
nomme plus ordinairement un exécuteur de fon teftament, qui
accomplifle plus fûrement fes volontés.

Si le teftateur n'a pas nommé d'exécuteur testamentaire,
l'héritier eft préfumé avoir eu fa confiance; cependant fi l'exécu
teur défigné refufoit la charge, ce qui lui eft libre, le Juge
y fuppléeroit d'office, à moins que l'héritier ne voulût en ac
cepter la charge, & donner caution d'exécuter le teftament
dans l'an & jour. (Lorr. th. 11, art. xo. Epin. tit. 5, art. 14.)

Le teftateur peut nommer qui bon lui femble; mais s'il nomme
fa femme, il ne peut rien lui donner à raifon de ce, s'il y a
prohibition aux conjoints de s'avantager.

L'Office d'exécuteur teftamentaire eft gratuit, il ne peut
rien demander, fi le teftateur ne lui a rien donné.

Le teftateur peut défigner l'exécuteur de fon teftament, par
la qualité ou dignité ; par exemple, le Curé de fa Paroiffe, &c„
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L'exécuteur teftamentaire, étant comptable, doit être, ca

pable des effets civils, avoir la libre adminiftration de fes pro
pres biens.

Une femme mariée ne peut accepter la charge, fi elle n'y
eft autorifée de fon mari.

L'exécuteur teftamentaire eft faifi, pendant l'an & jour, des
meubles & des acquêts; même des anciens, pour infuffifance, à
moins que l'héritier n'offre deniers pour les charges. (Baffîg. art.
i$8.) Il eft faifi en outre, fous celle de Lorraine, de ce d'ancien
qui eft légué en famille ou en legs pieux, (tit. n , art. i6.)

En Coutume de Vitry , il eft faifi des meubles feulement
pendant l'an & jour, malgré que l'héritier offre d'accomplir
le teftament, & offre caution , ou laiffe ès mains de l'exécu
teur teftamentaire de quoi fatisfaire aux charges {art. 106.);
il n'eft de même faifi que du mobilier en celle de Sainte-Croix &
jufqu'à concurrence des charges, (tit. 3, art. 4.) De. même, en
celle de Marfal (art. 54), & d'Evêché (tit. i o, art. 9), il eft faifi
de toute l'hérédité fous celle d'Epinal. (tit. art. ix.) En
celle de Saint-Mihiel, il eft faifi de la fucceffion pendant l'an &
jour du décès, quoique l'héritier offre & donne caution pour
l'exécution du teftament, pouvant néanmoins faire offre réelle
du montant des charges ; moyennant quoi l'exécuteur tefta
mentaire eft deffaifi. (tit. 4L, art. 8.) Sous celle de Lorraine,
li n'eft faifi d'autres titres que du teftament & de ceux or
donnés par le teftateur. (tit. 11 ? art. ij.)

Si les meubles font infuffifans pour fatisfaire aux charges,
on peut, en Coutume de Lorraine, vendre (par autorité de
Juftice, en cas de refus de l'héritier d'y fuppléer) des biens
immeubles jufqu'en concurrence (tit. 11, art. 25.), au cas
d'infuffîfance de meubles, on peut, en celle de Saint-MihieJ,
engager & hypothéquer, ou vendre des immeubles à faculté de
rachat , fi faire fe peut, au plus grand profit de l'héritier, fans
charger un héritier plus que l'autre, ou vendre purement & Am
plement. (tit. 4 7 art. c).)

La Coutume de Baffigny, à défaut de meubles Se acquêts,
autorife l'exécuteur teftamentaire à vendre des anciens, à moins
que l'héritier n'offre des deniers pour fatisfaire. (art. 158.) En'

Aa
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celle de Sainte-Croix, Il les meubles font infuffifans, on peu s
vendre à rachat, ou engager des immeubles moins domma
geables, l'héritier préalablement interpellé d'indiquer des biens
à vendre ; après néanmoins dénomination à lui faite de ceux
que l'on prétend vendre ou engager, (th. 3, art. 4.) De même
en celle de Vitryv par permiffion de Juftice, en cas de refus de
l'héritier de fournir des deniers, (art. 107.)

L'exécuteur du teftament n'eft faifi qu'après inventaire avec
l'héritier préfent ou appelle ; s'il eft abfent ou refufe de compa-
roître, l'inventaire doit être judiciaire & contradi&oire avec la
partie publique. (Lorr. (tit. 11 ? art, 16.) Généralement on ne
doit s'immifcer & fe faifir qu'après inventaire avec l'héritier pré-
fent ou appellé. (Marfal, art. $4. St.-M. tit. 4, art. 7. Vitry r
art. 105.) L'inventaire doit être judiciaire & contradi&oire,,
fous la Coutume de Baffigny. (art. 158.) Sous celle de Sainte-
Croix, il eft faifi avec ou fans inventaire, (tit, 3, art. 4.)

Sous la Coutume de Baffigny, l'exécuteur du teftament peut
recevoir, fans appeller l'héritier, les dettes a&ives, s'il eft
nanti des titres inventoriés (art, zéo); il doit payer les dettes
liquides & connues, .fi l'héritier refufe de prendre fait & caufe,
(art. t6i.) Cela n'eft pas d'ufage ordinaire, à moins que le
créancier n'ait faifi & fait ordonner la main - vuidange avec
l'héritier.

C'eft de l'exécuteur du teftament que le légataire reçoit fon
legs. (Lorr. tit. 11 , art. 15.) C'eft Droit commun»

L'héritier doit donner caution, s'il veut être faifiy dans le
cas où le teftament eft querellé. La charge demeure à l'exé
cuteur teftamentaire pendant l'an & jour, qui ne court que
du jour de la difficulté finie ou du teftament accepté. (Lorn
tit. 11 , art. 18. Epiii.tit. 5, art. 13.) Si le teftament n'eft
impugné que pour partie, il s'exécute pour ce qui eft avoué»
(tit. 11 , art. ig.)

Le teftament doit être exécuté dans l'an & jour du décès,,
après lequel l'exécuteur teftamentaire doit rendre compte. Le
délai peut être prorogé pour jufte caufe, telles que la contes
tation fur les legs, ou empêchement de vendre les meubles, &c.
Si le teftament étoic exécuté, l'héritier feroit fondé à deman-
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^er Ie furplus des meubles avant l'année finie & le compte à
rendre. ; .

L'exécuteur du refhment psut être contraint^ au paiement
Ju reliquat, par Juftice, comme pour chofe jugee. (Lorr. tit.

S'il s'eft mis en pofleffioa fans inventaire, il eft. permis a
l'héritier d'en conftater la quantité & la valeur fur la com
mune renommée ; les témoins qui ne depoferoient, en 1 en
quête, que des ouï-dires, feraient charges, avec la délation du
ferment de l'héritier.

Le teftateur peut difpenfer de l'inventaire ceux a qui ij peut
léguer, pour éviter les avantages prohibes , pourvu qu il n y
ait pas de dettes ; en ce cas 8 l'héritier auroit interet à 1 in
ventaire., pour sfen tenir à la réferve coutumiere & reporter
les dettes, au prorata, fur les légataires. _ .

Les meubles doivent être vendus publiquement, I héritier
.appellé ; qe qui s'entend jufqu'en concurrence des charges du
«teftament : l'héritier ayant moitié le choix de ceux à vendre
,de préférence.

Avant d'acquitter les legs, l'héritier doit être averti pour
l'intérêt qu'il auroit de les contefter ou de les faire reduire ;•
?faute de quoi, l'exécuteur teftamentaire répond des événemens.

L'ordre de comptabilité eft celui de tous- comptes judiciai
res par recette, dépenfe & reprife. L'exécuteur teftamentaire
doit être cru à fermant fur les menues dépenfes, vu la con
fiance du teftateur en fa probité, &c la difficulté de les prouver.
L'acquit des legs doit fe prouver par quittance , attendu que
je teftament feroit titre au légataire.

Si, contre la réglé, l'exécuteur teftamentaire eft autorifé a
employer des vacations dans fon compte,. ceft par forme de
dédommagement, fuivant les circonftances.

Le compte rendu, l'héritier doit remettre, avec le reliquat,
les effets qui lui reftent, quoique certains legs ne foienr pa§
.échus, à moins que le reliquat ne foit à fon profit ; auquel
ras, il retient par fes mains jufqu'au paiement.

Àa %



188 Livre II. Chapitre XVIïX,

CHAPITRE XVIII.

De l'Héritier du Bénéfice d'Inventaire & des Succejfears à titre
univerjel.

L'Héritier différé du fucceffeur à titre univerfel, ence qu'il a cous les droits a&ifs & paffifs de la perfonne
morte naturellement ou civilement® Par 1 acceptation de 1 he*
rédité il s'oblige a la place du défunt & comme il l'étoit.

Le fimple fucceffeur, à titre univerfel, n'eft tenu que pour
ce qu'il profite.

Il y a en Droit deux fortes d'héritiers : ceux tefkmentaires,
& ceux abintejlat, c'eft-à-dire, qui tiennent au défunt par la
proximité du fang, & appellés par la loi fans la volonté du

En Pays coutumier, un _teftateur peut faire un légataire,
mais il ne peut inftituer un héritier.

L'héritier eft faifi par la mort, de toute la fuccefïion du dé
font, & peut de plein droit s'en mettre en pofleffion, fans
Je demander; ce que les Coutumes expriment par ces termes:
ha mort faifit le vif, fon plus proche parent habile à lui fuccéder:
il faifit de même , par l'ufage, l'héritier teftamentaire. Au con
traire » le légataire doit demander fon legs & en obtenir la
délivrance.

La Loi , au Code de Jure deliberandï} a introduit ïe
bénéfice d'inventaire, comme un remede à la jufte crainte
d'accepter une fuccefïion, dont les charges furpaffaffent l'a&if,
& comme un moyen dè donner effet à l'inftitution d'héritier, &
par conféquent aux teftamens.

Au moyen de l'inventaire, l'héritier n'eft tenu des dettes que
iufqu'à concurrence des biens du défunt. (Lux. tit. 11, art. 18.)

Faute de cette précaution, il fuffit d'entrer en poffeffion du
mobilier ou de la moindre partie, pour être réputé héritier
pur & fimple, & tenu de tout le paffif, (Luxemb. tit. n ?
art. IÔ-)
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C'eft faire afte d'hérédité par le fuccefleur, que de payer

çq que le défunt devoit, ou acquitter les legs, fi l'héritier
Veft mineur. (Baffig. art. 146.)

En Pays de Droit écrit, l'héritier a quarante jours de celui
qu'il a eu connoiffance du décès, pour appeller les légataires
& les créanciers connus , à l'inventaire à faire par per-
fonne publique avec fidélité ; il faudroit une caufe légitime
pour excufer un plus long retard ; fi les créanciers ou léga
taires ne font appellés; ou s'il y a recelé & fraude, il eft, à
leur égard, réputé héritier pur & fimple.

En Coutume d'Epinal, l'héritier a quarante jours pour faire
inventaire ; même trois mois, s'il eft abfent. Il n'eft faifi
qu'en donnant caution pour la valeur du mobilier, (tit. 2.9
art. 4.) En celle de Lorraine, fix femaines; & les mineurs ôc
abfens, quatre mois. (tit. 9, art. 6, aux nouvelles.)

Il faut (même en Pays de Droit écrit, fuivant les Edits du
Royaume) obtenir Lettres royaux en Chancellerie, près des
Cours, pour être admis au bénéfice d'inventaire âc les faire
entériner en Juftice. (Edït de Juin ijjo 3 portant établijfe-
ment d'une Chancellerie h Nancy. Luxemb. tit. 11 5 art. 1 9.
Evech. tit. ii , art. 17. Marfal, art. 64.) Ce qui-fe fait en
tout temps, pourvu qu'avant l'inventaire on ne fe foit immifcé.
Le teftateur ne peut défendre à l'héritier d'accepter fa fuccef- ,
fion par bénéfice d'inventaire; c'eft de la loi qu'il tient ce
privilege.

L'héritier bénéficiaire n'eft pas exclu , en Droit, par l'héritier
pur & fimple. Il ne l'eft même, en Pays coutumier, qu'où la loi
l'ordonne ainfi ; en ce cas, cela ne s'entend que de l'héritier
collatéral bénéficiaire. Néanmoins le majeur ou mineur héritier
pur & fimple, n'exclut pas le mineur bénéficiaire. En Coutupe
d'Epinal, le bénéficiaire eft exclus par l'héritier pur & fimple.
(tit. 2., art. 4. BaJJig. art. 147.) Si celui-ci eft folvable, ou
s'il donne caution pour les dettes ôc charges. (Epin. tit. 2., art. 4,
BaJJîg.art. z 47.) Sous celle de Marfal, le bénéficiaire doit
donner caution, (art. 64.)

L'héritier bénéficiaire a l'adminiftration de toute la fuccef-

fion ; il doit vendre publiquement, à qui plus, les meubles de
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la fucceffion; il en eft comptable aux créanciers & légataires,
ainfi que des revenus des biens. L'hypothéqué fur fes propres
biens, pour le reliquat, court du jour de l'entérinement des Let
tres, à la différence de l'héritier pur &c fimple, dont les biens
particuliers ne font tenus par hypothéqué envers les créanciers
du défunt, fi cet héritier n'a ajouté fon obligation person
nelle par a£e public ; en ce cas, l'hypothéqué ne court que du
jour de l'aéte; le motif de cette différence eft que l'héritier béné
ficiaire s'oblige, par a&e public, qui porte hypothéqué, de comp
ter aux créanciers ; au lieu que l'héritier pur & fimple n'a traité
avec perfonne, & que les hypothéqués que la loi n'a pas in^
troduits, ne s'acquierent que par convention publique,.

Le bénéfice d'inventaire ne p.eut être oppofé par l'héritier
d'un comptable envers le Roi, fuivant l'Ordonnance pour le
Royaume, dite de Rouffîllon. C'eft un abus d'admettre l'héri
tier bénéficiaire à renoncer à la fucceffion; c'eft l'accepter, fous
condition, que de la prendre fous inventaire; alors la maxime
Qui femel hœres^ fe/nper heures? a lieu contre lui, comme con
tre tous autres héritiers; fi ce n'eft qu'il n'eft tenu en aucun
temps que pour ce dont il a profité.

Dans quelques Coutumes, l'héritier pur & fimple n'eft pas
contraignable ni faififtable , fi les créanciers n'ont fait décla
rer leurs titres exécutoires contre lui, à moins qu'il ne fe foie
engagé par a&e public envers eux. L'ufage, fous les Coutu
mes de Lorraine, de faire déclarer exécutoires contre l'héri
tier les titres authentiques de créances fur fon auteur, eft
abufif & contraire à la difpofition de l'Article II du Titre
XII. ' Tels contrats font exécutoires de plein faut contre
l'héritier

Les fucceffeucs, à titre univerfei, font les légataires & do
nataires univerfels du tout, ou d'une portion & quotité cer
taine dans le tout. Ils doivent faire inventaire avec les créan

ciers & n'ont befoin de Lettres royaux; en ce cas feulement,
ils ne font tenus des dettes que pour ce qu'ils ont reçu , èc
font quittes en rendant compte.

Il faut en dire autant, dans l'opinion de M. Argou, de la
veuve qui a accepté ,1a communauté fous pareil inventaire.
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C'éft auffi la même chofe du Haut-Jufticier, qui fUCcede à

titre de déshérence , confifcation ou bâtardife. ^
En effet, aucuns de ces fucceffeurs ne repréfente les per-

fonnes, ils ne fuccedent qu'aux biens.
En cas de déshérence ou confifcation , il faut remarquer que

chaque Seigneur fuccede à ce qui eft fitué fous fa Juftice ,
même pour les meubles. Quoique régulièrement ils fuivent le
domicile, 011 préfum.e que ces droits dérivent de l'occupation
de fait, qui prévâloit fur le droit dans la main du plus fort;
ce qui a ainfi continué par l'ufage,

Le légataire univerfel fe rend privable, comme l'héritier,
s'il néglige la vengeance du meurtre du teftateur. (Voyeç le
Chapitre fuivant.)

Celui qui n'a pas fak aéte d'héritier peut renoncer, mais
purement & Amplement, à la fucceffion, & quand bon lui fem-
ble. S'il a fait aâe d'héritier, ou s'il a renoncé au profit d'un
tiers, quiT en ce cas, nreft que fon ceffionnaire, il eft tenu
des dettes. Cela s'entend d'une fucceffion échue. Une fille,
qui renonce en faveur du mâle à une fucceffion future, ne
fait pas a&e d'hérédité.

L'héritier direâ a quinzaine, en Coutume d'Epinal, pour
renoncer judiciairement, pourvu qu'il n'ait fait a&e d'héritier.
(ùt. x, art. 3.) C'eft faire a£te d'héritier de payer les legs oir
les charges. (Baflig. art. 146.)

L'héritier fiduciaire, c'eft-à^-dire,, chargé de rendre, n'eft
pas proprement héritier.

Le Droit a introduit cette maniéré de fuccéder, pour don
ner à celui que le tèftateur a prévu devoir refufer la tutele de
fes enfans, une adminiftration équivalente à la propriété directe,
pendant leur minorité, en l'inftituant héritier , à charge de
rendre à leur majorité ou autre âge. Cet héritier n'a ni les fruits
ni la quarte. Il ne doit pas cependant rendre ce qu'il îis&t
comme prélegs à lui fait.

On diftingue le fiduciaire de tout autre iïîffitué, de trois ma
niérés : i°. fi l'inftitution eft faite par pere ou mere, à charge
de rendre à leurs enfans; 2°. quand les enfans font encore ert
minorité à l'époque du teftament; 30. quand l'héritier eft
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chargé de rendre après un certain temps défigné, comme à la
majorité ou autre âge des enfans. Toutes ces circonftances
font effentielles à cette efpece d'inftitution. Lorfque le fidu
ciaire eft en même temps légataire, on préfume que le
teftateur n'a voulu lui faire d'autre don que du legs.

L'obligation de rendre à la mort de l'inftitué, eft une vraie
inftitution, qui n'oblige'pas à rendre les fruits , nonobftant
que les fubftitués foient les enfans du teftateur.

CHAPITRE X IX.

Des Succédions ab inteftat.

Es fucceffîons ab inteftat, en Pays de Droit écrit, n'one
„jlieu qu'à défaut, d'héritier inftitué par teftament.
Les fucceffeurs ab inteftat font en premier ordre les défcen-

dans du défunt; à leur défaut, les afcendans feuls, ou avec
les freres & fœurs du défunten troifieme ordre, les.col
latéraux.

S'il y.a plusieurs héritiers d'une fucceffion ouverte, il faut
procéder au partage & examiner les charges, pour ce que cha
cun doit en fupporter. ~

Ceux qui, quoique plus prochains parens, font incapables
de fuccéder, font: i°. les perfonnes mortes civilement parla
profeflîon religieufe. (Coutume de Bajfîgny, art, 137. St.-M.
tu. 5, art. zi.)

La Coutume de Baffigny autorife un entrant en Religion à
dédier fes biens expreffément à l'Eglife {art. 137 )mais cela
eft interdit par l'Edit de Septembre 1759 & ce^ui de Février
1773, concernans.les acquifitions de Gens de main-morte &
les dots. Les Prêtres féculiers. font capables de fucceffions,
& réciproquement ou hérite d'eux (Lorr. fit. 9 , art. 8, Epin.

-tït. art. 8. BaJJig. art. 138) ; fans détraétion au profit des
Evêques. (Ord. 5 Mai t Szq,) on hérite de même d'un Religieux
promu à l'Epifcopat. (Ar, Conf. a. Juin 1733.) Les Chevaliers
de Malte ont par l'ufage droit à une penfion jufqu'à ce qu'ils
.aient une Commanderie,
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2°. Les perfonnes mortes civilement par une condamnation

Les étrangers, pour les biens fitués dans le Royaume,
s'ils font réputés aubains.

ao. Les meurtriers du défunt. Leur part n elt pas confif-
ciuée', mais elle accroît, ou eft dévolue aux autres héritiers.

*0' Ceux qui négligent la vengeance du meurtre de leur
auteur; à moins qu'ils ne foient, par leur pauvreté , hors d'état
d'en faire la pourfuite. L'Article 18 du Titre 15 de l'Ordon
nance criminelle de 1707 déclare les veuves, enfans, hé
ritiers ou légataires univerfels majeurs, indignes & privables
du droit de douaire, fucceffion ou legs univerfels, fuivant la
difpofition du Droit écrit, fi après avoir été interpellé par la
Partie publique, ils n'ont pourfuivi la vengeance de leur- mari,
pere ou mere, parens ou bienfaiteur & réciproquement, ex
cepté le cas de pauvreté , en ce qui touche la veuve Se les
enfans, ou s'il n'y a charges contre laccufé.

On admet une autre exception , fi le défunt a été tué par
une perfonne que la piété naturelle ne permet pas de pour-
fuivre criminellement, comme un perë, un mari, &c.

La renonciation d'une fille a la fucceffion future de fes pere
& mere, rend fes enfans privables, fi l'aïeul laiffe des enfans
ou petits-enfans qui n'aient pas renoncé , quand bien leur mere
feroit morte avant leur aïeule.

Telle renonciation d'une fille s'entend au profit de fes freres
Se fœurs enfemble. (Bajfig. art. i/fo.)

Dans aucune des Coutumes, dont on traite ici^ excepté celle
de Luxembourg, la fille n'eft exclue des fucceffions de fes pere
& mere par fon mariage ou la dot de noces ; excepté auffi que ,
fous celle de Lorraine , les filles, mariées ou non, font appor-
tionnées par les fils entre Gentilshommes; elles font exclues, en
certain cas, des fucceffions de fiefs, dans celles de Lorraine Se
-de Saint-Mihiel, en faveur d'autres parens, fuivant qu'il fera
traité au Chapitre des Succeflions de Fiefs.

En .Pays de Droit écrit, la femme qui, dans l'an du deuil„
vit impudiquement, eû privée-., des avantages à elle faits par
fon mari»
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Excepté, fous le reffort du Parlernent de Iaris, la XjOi^

Code de fecundîs Nuptns, eft reçue."Elle prive une mere qui
fe remarié, de la fucceffion de fes enfans, au cas ou elle n'a
fait pourvoir de tuteur en fon lieu & place, & na rendue
compte fi toutefois ces enfans meurent en âge de pupillanté.

Généralement l'héritier préfomptif entre en pofleffion pro
visoire, par la permiffion du Juge, de la fucceffion de l'abfent,
après dix ans d'abfence, & définitivement après trente ans.

Mais, en Coutume de Sainte-Croix, la fucceffion d'un abfent,
depuis fept années, hors du Pays, peut être provifoirement re-
niife à l'héritier préfomptif, de l'autorité du Juge, (m,
art. tz.

CHAPITRE XX.

De la SucceJJîon dévolue aux Defcendhns.

Pays de Droit écrit, les enfans font également appel-
dés à la fucceffion de leurs pere & mere & afcendans.j

fans diftinélion de mâles ou de filles, d'ainés ou puînés.
Il fera traité , dans un Chapitre féparé, de la repréfenca

tion.

Mais généralement, en Droit coutumier, il n'y a pas, en
direde, de diftin&ion entre mâles ou femelles, aînés ou puînés ?
nobles ou roturiers ; tous partagent également, de leur chef on
par repréfentation, pour la part du repréfenté„ Ainfi il n'y a pas
foefoin de rappel en fucceffion dire&e*

Sous la Coutume de Lorraine, en fucceffion direéte de
Gentilshommes, les fils excluent les filles dans la fucceffion
des pere ou mere communs, fans égard à la diverfité de lits^
moyennant fomme de deniers en apportionnement, fuivanî
l'ordonnance du pere, 8c au défaut d'iceîle, fuivant l'arbi
trage des parens ou de la Juftice, outre les habillemens con
venables & frais de noces ;, le tout, fuivant les facultés de
leur maifon. {th. g, art. z 6" z^ aux nouvelles.) En Coutume de
Sainte-Croix % les fiiîes n'ont que moitié des mâles en terres no-
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• leS, (tit. x , art. z.) De même eh celle de Vitry. {art. $8.) En
Coutume de Saint-Mihiel, en fucceffions de fiers entre Nobles,
u fille n'a que demi-parc des mâles, (tit. 5 , art. 1 o.) En
celle de Baffigny, les fucceffions de biens nobles fe partagent
noblement, {art. 150.) Voyez le Chapitre XXV fuivant. En
Coutume de Luxembourg, une fille n'a que moitié de fon frere
dans les biens nobles de pere & mere , anciens ou acquêts (tit.
ix, art. 5); mais fi elle a été dotée en argent ou héritages,
elle n'y fuccede pas & ne peut demander le fupplément de légi
time. (id. art. 1 o.) Les freres ont le choix, fi une ou plufieurs
ont été dotées par pere ou mere, de doter de même leurs fœurs à
marier, ou de ce que quatre parens arbitreront, s'ils ne veuillent
les admettre au partage, (id. art. 11.) Si aucune n'a été dotée par
pere ou mere , elles prennent demi-part des fils dans les biens
nobles, francs ou allodiaux. (id. art. iz.) Les freres ont le droit
pendant trois ans, du décès des pere & mere feulement,, de
prendre la part échue à leurs fœurs, fur eftimation de parens
paternels & maternels (id. art. z.3) ; mais ne peuvent en jouir
avant lefdits trois ans. (id. art. Les anciennes engagieres,
fur les biens féodaux, qui ont fait fouches au défunt, font
biens nobles; les filles n'y ont que demi-part. (id. art. ig.)
Elles font exclues de partage des chevaux, armes & munitions
de guerre, (id. art. 2,0.) En biens de roture, nouvelles hy
pothéqués ou engagieres, même fur les biens féodaux, ôc en
biens meubles, les filles héritent par égale portion avec les
mâles* (id. art. 18.)

Quoiqu'en Coutume de Vitry, la fille n'ait en fucceffion de
biens nobles que demi-part des fils, & que la fille du fils ainé
ne repréfente pas fon pere pour le préciput dans la fuccef-
fion de fon aïeul, lequel préciput paffe au puîné de fes on
cles, elle repréfente fon pere, pour la part qu il eut eu dans
l'hérédité, & emporte autant qu'un oncle, (art. 66.)

Il y a un Chapitre particulier, qui traite des rapports &
partages.

En cas de lits brifés, c'eft-à-dire, d'enfans de deux lies, les
enfans de même pere ou de même mere partagent également
par tête & non par lits les biens de l'auteur dont ils font iiïus,
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meubles, acquêts & biens de ligne; c'eft Droit commun cou-
tumier.

On peut y déroger par contrat de mariage-, (Lorr. tit. g >
art. i, aux nouvelles.) Cela fe pratique par affrètement des en-
fans de divers lits; en ce cas, les enfans qui font de la même
mere, viennent en partage de la fucceffion de leur vitric ôc
réciproquement : cela efl: reçu au Val-de-Liepvre. (art. 6g.)

Il y a exception dans quelques Coutumes.
Sous celle d'Evêché, les anciens & acquêts du pere font

dévolus aux enfans du premier lit, exclufïvement de ceux du
fécond & les acquêts de fécondé communauté aux enfans du
fécond lit, de même que les acquêts du fécond veuvage, (tit.
n, art* ? & 4.) Les fucceffions collatérales échues au pere,
font aux enfans du mariage, pendant lequel lefdites fuccef
fions font échues; mais fi elles font échues après le décès du
pere, elles appartiennent à fes enfans de divers lits. (tit. zz?
art. 5.) Cette exception aux réglés n'eft pas admife dans la
fucceffion des meres. (tit, 11 , art. 6.)

La Coutume de Remberviller ajoute, s'il n'y a traité de
mariage contraire, (art. g.) Les échanges faits par le mari,
pendant fon premier mariage font aux enfans du premier lit ;
de même à ceux du fécond, pour les échanges d'acquêts faits
pendant le fécond mariage ; les acquêts faits en veuvage font
aux enfans du lit précédent &du fubféquent. (art. 25.) Si le
pere acquête pendant un troifieme mariage, duquel il n'y ait
enfans, l'acquêt eft dévolue aux enfans du fécond, (art. 16\) Si
l'acquêt a été fait en veuvage & payé, mais éont le contrat n'ait
été paffé que pendant le fubféquent mariage, pour y appeller
la femme, fans qu'il y ait eu contrat de mariage, les enfans-
des deux lits le partagent également, à l'exelufion de la femme,
furvivante. (art. ij.)

En Coutume de Sainte-Croix, les terres de fiefs en direéte
fe partagent, moitié aux enfans du premier lit & moitié à
ceux du fécond, (tit* 2.3 art* 74
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CHAPITRE XXI.

f)e la Succefjion dévolue aux Afcendans ? & droit de retour.

SU i v a n t la novelle nB , à défaut d'enfans, freres, nifœurs germains du défunt, fes pere, mere & autres afcen
dans, lui fuccedent privativement de fes freres utérins & con-
fanguins & des neveux conjoints des deux côtés.

Le plus prochain degré entre afcendans exclut le plus éloi
gné. S'ils font égaux., la moitié de la fucceflion eft dévolue
aux afcendans paternels & la moitié aux maternels, fans égard
au nombre de chaque côté.

S'il y a des freres ou "fœurs germains du défunt, ils con
courent avec les afcendans ; à l'effet de quoi, on fait autant
de part qu'il y a de tête, une part à chaque frere & le refte
partageable entre les afcendans, mais quelquefois inégalement;
par exemple, s'il y a trois freres du défunt, deux afcendans
paternels & un maternel, chaque frere emportera unfixieme,
les trois autres fixiemes feront partagés, moitié pour les deux
afcendans paternels & l'autre moitié à l'afcendant maternel.

S'il y a des enfans des freres germains défunrs & des autres
freres auffi germains dudit défunt, vivans, qui fe préfentent à
l'hérédité avec les afcendans, lefdits enfans des freres, par le
moyen de leur oncle, repréfenteront leur pere défunt, & pren
dront entr'eux la part que leur pere auroit eu; mais s'il n'y a
plus d'oncles vivans defdits enfans, ceux-ci font exclus par leurs
afcendans, parce que de leur chef ils font trop éloignés d'un
degré.

Le pere qui fucCede à fon fils, & qui, l'ayant en fa puif-
fance, jouiîToit de fes revenus pendant fa vie, ne conferve pas
ce revenu , pour les parts qui échéent aux freres & fœurs du
défunt, fuccédans concurremment avec lui.

Les rapports n'ont pas lieu dans la fucceflion dévolue aux
afcendans , foit qu'ils fuccedent feuls, foit qu'ils concourent
avec les freres & fœurs du défunt*
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En Pays de Droit écrie, les pere & mere fuccedent, par

droit de retour, aux chofes par eux données à leurs enfans,
lorfque ceux-ci décedent fans enfans.

Il y a des Parlemens dans le Royaume, où il eft permis
au donataire de vendre, hypothéquer & tefter de la chofe don
née, au préjudice du droit de retour, & d'autres où on juge
le contraire.

Ce droit a lieu au profit des donateurs freres, foeurs, on
cles ou tantes , excepté au Parlement de Paris, s'il n'a été
exprefiemenc ftipulé.

Il n'a lieu, en ce Parlement, que pour les dons à caufe de
noces ; ailleurs il a lieu pour tous avantages à caufe ou hors
de mariage ; ce qui eft plus jufte.

Suivant Henrys, on juge que le fils qui a hérité de la dot
de fa mere, en fait écheute, en cas de mort, à fon aïeul do
nateur & non à fon pere. Au Parlement de Grenoble, on
admet, au contraire, le pere à fuccéder à fon fils dans tous
les propres de fa mere, au préjudice de l'aïeul maternel.

Le droit de retour aux aïeux ne peut être dévoyé par une
fubftitution pupillaire du pere au fils.

Les Coutumes ont réglé différemment îa fucceffion des en»
fans aux afcendans & le droit de retour.

En celle de Lorraine, les afcendans fuccedent aux meubles
& acquêts, à défaut de freres ou fœurs germains Se non ger
mains du défunt ou defceiidans d'iceux. (tit. g 9 art. 7, aux
nouvelles.)

Lefdirs afcendans fuccedent, à droit de retour, aux biens
qui proviennent d'eux par donation, avancemens ou autrement,
& font dévolus auxdits afcendans de la ligne d'où ils viennent.
(id. tit, q , art. 8.)

En celle de Saint-Mihiel, ils fuccedent aux meubles & ac
quêts , & dons faits hors ligne à leurs enfans, à l'exclu-
fïon des freres & feeurs de ceux-ci. (tit, 5, art. zz.) En celle
d'Epiaal, à défaut d'enfans du défunt, les afcendans empor
tent les meubles (tit. art. 5); ôc à défaut de freres &
fœurs germains & non germains du défunt, ils emportent tous
les biens dudit défunt. Les aïeux ne viennent que fubordi-
nément aux pere & mere. (id\ tit. art. 6.)
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En celle d'E.vêché , ils excluent les freres & fœurs du dé

funt pour les meubles & acquêts {fit. 11, art. 8)-, & les freres
& fœurs non germains pour les biens qui ne font de leur li
gne. (tït. 11 > an. 9.) ^

En celle de Rembervilîer, la fucceffion échue à un feul
enfant décédé fans enfans, eft dévolue aux afcendans pater
nels & maternels & repréfentans, chacun pour les biens de fa
ligne ; & fi une ligne manque , elle eft î'uppléée par l'autre
pour toutes fortes de biens, {art. ig.)

En celle dé Marfal, ils ont les meubles & acquêts, à l'ex-
clufion des freres & fœurs du défunt; mais les freres & fœurs

germains font préférables pour les anciens de la ligne à eux
commune avec le défunt; faute de freres ou fœurs germains
ou non germains, les afcendans font préférables pour rem
plir toutes les lignes, {art. 57.)

En celle de Baffigny, ils fuccedenc aux meubles & acquêts,
en payant les dettes, {art.

Retour dvimmeubles par eux donnés à lieu ; mais fi le don
eft fait aux deux conjoints , il n'a lieu que pour la moitié.
{art. Z70.) '

Ils fuccedent, en celle de Vitry, aux meubles & acquêts,
foit nobles fait de roture , & ne paient de dettes & charges
que concurremment & au prorata avec l'héritier des propres.
{art. 81.)

Droit de retour des dots a lieu, {id.}
La mere emporte la fucceffion des meubles & acquêts d'un

enfant de fon premier lit, à l'exclufion de fes freres utérins
& autres parens, mais elie n'a rien dans les propres paternels.
{art. 80.)

En Coutume de Luxembourg, on fuit la difpofition du Droit
écrit, fur la concurrence des afcendans, avec les freres & fœurs ,
en fucceffion de meubles & acquêts, {tit. 11 , art. y.) Us n'onc
rien dans les anciens, pas même une légitime, {id. art. 6.)

Droit de retour y a lieu, en faveur des peres, pour tous
dons ^ par mariage ou autrement ;& aux meres, pour ce qui
provient d'elles feulement : il en eft de même des aïeux ou
aïeules, {id. artr 6.)
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Pere ôc mere, dans les Ufages du Val-de-Liepvre, fucce-

dent à leurs enfans, à l'exclufion des autres & des collatéraux,,
fans diftinéHon de biens, (art. 55.)

Droit de retour, en faveur du pere, a lieu pour la dot &
l'argent donné à fa fille défunte. Si elle effc employée en ac~
quêt, le pere n'en a que le tiers, avec les autres apports de
fadite fille". (id. art. 6*7.)

En Coutume de Sainte-Croix, les afcendans ne fuccedeng

pas. (th. art. 16.)
Ces fucceffions en immeubles tiennent nature de propre &

n'entrent en communauté.

Les afcendans font tenus de rapporter ce qu'ils ont reçu
de leurs enfans, dans les Coutumes qui ne permettent d'être
héritier & donataire en direéte.

Il n'y a prérogative d'aineffe entre afcendans.
Les afcendans n'héritent pas du prix du propre aliéné, fi

leur enfant décede en minorité, parce que le prix des propres
réels tient même nature que le propre pendant la minorité.

Si le prix des meubles du mineur font employés en acquêt,
fon héritier mobilier n'y a rien.

CHAPITRE XXII.

De la SucceJJion des Meubles & Acquêts en collatérale0

TOus biens immeubles font dévolus comme s'ils étoientacquêts, dans le Droit Romain. Il y a cependant un cas
où on pourroit diftinguer les biens paternels des maternels , c'eft
celui du concours des freres confanguins & des utérins du défunt,
où les premiers emportent les biens paternels, ôc les féconds les
maternels; Ce qui s'entend des biens venus en fucceflion directs»
des pere ôc mere, provenans de leurs afcendans, non de leurs
collatéraux.

Cette diftin&ion efl: abrogée par la novelle 118, & n'eft
reçue qu'au Parlement de Touloufe.

Réglé générale. Les plus prochains parens, en même de
gré*
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gré, fuccedent au défunt, excepté le cas de doublé lien, c'eft-
à-dire , la préférence des freres germains & leurs ènfans aux
0On germains ; celui de la repréfentation, & celui de la con»
currencedes neveux du défunt avec les oncles.

Les enfans des freres germains du défunt repréfentent leur
pere, pour prendre la part qu'il eût eu dans la fucceffion de
leur oncle, s'ils concourent avec d'autres freres ou fœurs ger
mains du défunt.

A défaut de germains, les non germains fuccedent dans le
même ordre.

Ainfi, la repréfentation a lieu, en collatérale, jùfqu'aux
enfâns des freres inclufivement, quand ils viennent avec leurs
oncles à la fucceffion d'un oncle.

Si le défunt n'a laifTé que des oncles & des neveux, ceux-
ci excluent les oncles, & viennent entr'eux par tête, fans
égard au double lien ; car le double lien n'a jamais lieu
quand les neveux fuccedent feuls à leur oncle.

Il n'y a, dans le Droit, différence de fexe, ni droit d'ainefle.
On peut être héritier Se donataire, héritier & légataire,

c'eft-à-dire, héritier inftitué par un teftament, & légataire par
un codicile ; il n'y a pas rapport en fucceffion collatérale.

Les difpofitions des Coutumes font peu analogues à celles
du Droit fur les fucceffions collatérales.

Les meubles & acquêts, en Coutume dé Lorraine, font
en premier ordre dévolus aux freres germains & leurs re-
préfentans; à défaut de ceux-ci, aux non germains, & fubof-
dinément aux afeendans, & à leur défaut, aux coufms pater
nels du défunt, pour moitié, & aux maternels, pour l'autre,
fans égard à la mouvance des deniers employés aux acquêts,, (th.
g , art. 5 , aux anciennes & art. 7 aux nouvelles.) Les .coufins
font préférés , pour les meubles & acquêts, aux oncles, (th. 5),
art. g , aux nouvelles.')

En fucceffion de Gentilshommes, en Coutume de Lorraine,
les freres germains & non germains excluent leurs fœurs dans la
fucceffion de meubles 6c acquêts d'un frere défunt,, la loi ne
les appelloit à la fucceffion , privativement des non germains,
que pour les biens que le défunt tenait de l'eftocage com-
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mûri avec elles (tu. 9, art. 3 , aux nouvelles); fauf l'appor-
tionnement à régler, comme en direéh

Généralement, en fucceffion collatérale de Gentilshommes
quelconques, les filles font exclues, moyennant l'apportionne-
ment fi elles ont des f'reres ou repréfentans d'eux, excepté
de la fucceffion des propres, du côté oit les non germains
font étrangers. Cela a été ainfi jugé en faveur du Sieur de
Pindray contre la Dame de Nettancourt fa fœur, pour la
fucceffion du Sieur de Kiécler leur coufin, par Arrêt de
Grand-Chambre, du x Juin 1771, rendu fur procès par écrit;
mais fi elles n'ont aucuns freres germains ou non germains ni
repréfentansd'eux, & quelles foient plus prochaines, elles font
préférées à tous autres parens dans toutes fucceffions & de
toutes fortes de biens. (id. art. , aux nouvelles.)

Sous la Coutume de Saint-Mihiel, en fucceffion collaté
rale de terre féodale de ligne- ou d'acquêt, le plus proche
parent exclut le plus éloigné, (ttt, $, art. 14.) De même le
franc-aleu noble. (id..art. 2.0.), Les filles ne prennent rien dans les
fiefs, fi elles font en pareil degré que les mâles..(tit. 5, art_ z 9.)
Les fucceffions de meubles, dettes, gagieres, acquêts & con-
quêts fajts hors ligne & terre de poté, font aux plus prochains
mâles <iu femelles, s'il n'y a difpofition contraire par tefta-
ment. (id. art. 25.) La fucceffion fe parrage entre les neveux
êc nieces du défunt, par tête & eâocage, (id. art. 16,) Le
germain exclut le non germain, en fucceffion de meubles ôc
acquêts faits hors ligne, (id*. art., 27.) Les fucceffions de meu
bles fe reglent, fuivant la Coutume du lieu où le défunt fai-
foit fa réfidence. (id. art. 18 & ig.)

En- Coutume de Baffigny, les neveux Se nieces du défunt,
pour concourir avec l'héritier plus prochain qu'eux, repré
sentent leur pere habile à fuccéder. (art. 145.) Au-delà de
ce degré, les meubles & acquêts fe partagent, moitié aux.
plus proches parens de la ligne paternelle,. & l'autre moitié
aux plus proches dans la maternelle, (art. 143.)

En celle de Vitry, paffé le degré des enfans des freres du
défunt, îe plus prochain exclut le plus éloigné, (art. 66.) Les
filles- fuccedenten pareil degré avec les mâles en collatérale 3
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mais elles ne fuccedent pas aux héritages nobles & féodiux;
Les mâles iflus des filles, excluent les filles iflues de mâles
en la fucceffion d'un oncle commun, {art. 6j.)

En celle d'Epinal, en fucceffion de meubles , les germains
& leurs repréfentans excluent les non germains , (tit. 4 , art.

; faute de germains & non germains , toute la fucceffion eft
aux pere & mere, & fubordinémentauxautres afeendans; à défaut
defquels , on revêt les deux lignes également, fans exclufion
du plus remot qui vient par représentation & fans égard aux
mouvances, (id. art. 6.)

En celle de Blâmont, les coufins font préférables aux on
cles du défunt, pour les meubles & acquêts, qui fe partagent,
moitié à chaque ligne.

En Coutume d'Evêché , les germains & leurs defeendans
excluent les non germains dans la fucceffion de leur frère ou
fœur défunts; faute de germains, les non germains fuccedent
en tous biens, fans égard à leur motivapee (tit. z z, art. zo);
au défaut de neveux du défunt, les biens fe partagent, moi
tié aux plus prochains de chaque ligne ; le fife prend la place
de la ligne vacante, (id, art. 13.)

En celle de Remberviller, le fife ne remplit pas la ligne
vacante; elle eft repréfentée par l'autre ligne, (art. ic).)

La Coutume de Marfal a la même difpofition , fur la fuc
ceffion d'un frere ou fœur défunts, que l'art. 10, tit. 11 de
celle d'Evêché. (art. 58.) Faute de freres, fœurs, neveux,
nieces, oncles ou tantes du défunt, on revêtit les lignes. Les
plus capables fuccedent de leur chef ou par repréfentation ;
le fife remplit celles vacantes, (art. 61.) Succeffion collatérale
mobiliaire fe partage par lots. (art. £5.)

Au Val-de-Liepvre, les meubles «Se acquêts font au pro
chain parent, (art. 56 & $J.)

En Coutume de Sainte-Croix, le mâle exclut la femelle en
pareil degré de fucceffion féodale collatérale , excepté le cas
«des fiefs qui échéent par les femelles, lorfque tous les héritiers
defeendent de femelles ; alors les filles partagent égale
ment avec les mâles; les femelles, d'un degré plus prochain
que les mâles , fuccéderoient avec ceux - ci. S'ils venoient
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par repréfen cation, le partage fe feroit par Touche, (tit. zs
art. 6.)

Au-delà des freres ou enfans des freres du défunt, le&
fucceffions de biens fiefs font dévolues au plus prochain pa
rent; mais en tous autres immeubles, repréfentation a lieu k
l'infini, (id. art. 8.)

Les freres & foeurs germains excluent les non germains
des meubles & acquêts, les héritages de ligne retournans aux
lignes refpe&ives. (id. art. ij.y

Les freres & fœurs non germains , à défaut de germainsv
font préférés à tous autres, foit afeendans, foit collatéraux,
dans la fucceffion de leur frere & fœur, en fucceffion de tous
biens (id. art. 25); & à leur défaut, aux coufins, privative-
ment des afeendans & des oncles, excepté en terre féodale,
où le plus prochain fuccede feul. (id. art. 16.J Les meubles
& acquêts, en fucceffion dévolue aux coufins, fe partagent,
moitié à. chaque ligne paternelle & maternelle, quoiqu'une
ligne foit moins nombreufe, ou qu'un parent de l'une foit
plus prochain que celui de l'autre (id, art» i8)\ ou la repré
sentation a lieu r le partage fe fait par tocs. (id. art. ig.)

En CoutumeLuxembourg, le frere germain exclut le
non germain, en fucceffion de meubles & acquêts ou qui ne
font de lignes, (tit. 11 , art. 8 & ix.) On fuit la difpofition
du Droit fur la repréfentation en fucceffion de frere entre les
freres Se fœurs & les fils de freres Se fœurs du défunt, pour
les meubles & acquêts & biens de la ïigne à eux commune»
(id, art.. 10„)

En biens de roture, meubles, nouvelles hypothéqués on
gagieres, les filles fuccedent comme les:mâles (tit. 1% , art„ z #);.
mais en bieus nobles, la fœur n'a que demi-part du frere ; &
s'il s'agit de fucceffion de leur frere défunt, les fœurs font
tenues, comme il eft réglé en direâr, de céder par eftimation
leur demi-part aux freres;. non en autres fucceffions collaté
rales. (id, art. -i^.y La fille eft exclue de l'hérédité de for*
frere , fi elle a été dotée , Se fi elle a d'autres freres ou ne
veux enfans de freres, comme en fucceffion dire&e. (id, art»
t6.) Voyez le Chapitre des Succeffions entre les defcendaHS*
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Il n'y a, fous aucune de ces Coutumes, de rapport à f&ire

en collatérale. -

CHAPITRE XXIII.

De la Succejjioti des Propres.

LA fucceffion des propres n'eft connue qu'en Droit cou tu-mier. Cependant, dans l'ufage reçu au Bailliage de Com-
mercy, pour la partie régie par le Droit écrit, les fuccef-
fions de propres fe reglent par la maxime Paterna, &c. fui-
vant les inftru&ions données à l'Auteur. Ils font ordinaire

ment dévolus aux parens de la ligne, quoique plus éloignés
du défunt ; en ce cas, les plus prochains n'emportent que les
meubles & acquêts. Sous le Bailliage-de Fénétranges „ il y
a peu de propres de fucceffion.

La réglé, en cette efpece de fucceffion eft, Paterna pa-
ternis, materna materais. Elle n'a pas par-tout le même effet.

Il y a des Coutumes foucheres, où, pour être héritier du
propre, il faut defcendre de celui qui l'a mis dans la famille;
mais il faut, pour qu'elles foient foucheres, qu'elles expri
ment qu'il faut être defcendu de l'acquéreur»

D'autres font d'eftoc & ligne, ou côté & ligne. Il fuiKt
d'être parent du défunt du côté & ligne de l'acquéreur, fans
être fon defcendant \ mais s'il n'y a aucun parent du défunt
du côté de celui dont le propre defcend, les plus prochains ^
même maternels, y fuccedent, à moins que la Coutume n'ap
pelle le fifc. Il y a peu de Coutumes foucheres & beaucoup
d'eftoc & ligne.

Les difficultés naiffent toujours du fait, pour découvrir ce
lui qui a le premier acquis l'héritage.

Il y a des Coutumes de fimple côté; ce font celles ou les
héritages venans du pere du défunt, fans autres recherches r
font dévolus aux prochains parens paternels, ôc de même aux
maternels les héritages échus au défunt par fa mere.

Enfin,, il >y a des Coutumes oà les immeubles , fans diftine~
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tion propres ou acquêts , fonc confondus & dévolus aux
lignes, fans égard à la mouvance. ^

Encre les héritiers des lignes, on fuit 1 efprit des Coutumes
fur la repréfentation. Si elle a lieu dans la fucceffion des ac
quêts, elle eft reçue dans celle des propres.

Généralement, le double lien n'a lieu en fucceffion de pro
pres; il faut une exception particulière établie par la Coutume.

En Coutume de Lorraine, la fucceffion des propres eit dei-
toc & ligne, c'eft-k-dire, qu'ils appartiennent aux parens des:
troncs &c eftocages, d'où les propres font defeendus & mou-
vans. {th. 9, art. 5, aux anciennes & 7 aux nouvelles) Ainii
le germain n'exclut pas le non germain dans la fucceffion des
propres du frere défunt, qui lui font échus de pere ou mere
communs, {tït. g , art. aux anciennes.) ^ • 1

Le non germain n'exclut pas les parens de la ligne qui lui
eft étrangère, (id.)

La repréfentation a lieu entre les parens de chaque ligne
à l'infini. (id.} ' m

Les oncles font préférables aux coufins. {tu, ç>, art." 9, aux
nouvelles.) Les dons faits de biens dont le donataire etoit pré-
fomptif héritier, lui font propres, anciens ou naiffans {tu. 10,
art. 4) ; Se appartiennent aux héritiers des lignes , excepté les
dons faits par pere & mere en immeubles, qui leur retour
nent, s'ils furvivent au fils défunt. (tït. g y art. 8, aux nou
velles.) Deniers dus pour vente d'immeubles, propres à un
des conjoints, à la diffolution du mariage, font de même na
ture & appartiennent à l'héritier qui auroit eu le propre {tu. zy
art. unique aux nouvelles); mais, entre les héritiers, ils fe par
tagent comme meubles , la fi&ion n'étant introduite que pour
exclure le furvivant. {Epin. tït. 4, art. iz.)

Quant aux propres naiffans , ils fe partagent aux parens de
chaque ligne d'où ils naiffent, par repréfentation a l'infini,
fans remonter au-delà de celui qui les a acquis ; mais en parité
de degré , ils fuccedent par tête.

En chofes échangées,* fi la folde n'approche la moitié de
la valeur du contr'échange, ledit contr'échange eft à l'héritier
qui eût eu la chofe échangée, en rendant moitié de la folde;
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mais û elle excede, l'héritier à la liberté de prendre part au
con tr'échange, à proportion de la folde. (tit. g, art. 9 aux
anciennes.)

En fucceffion directe de Gentilshommes , les filles qui font
exclues de toutes fucceffions par les fils ou leurs repréfentans
germains ou non germains, emportent, à l'exclufion de ceux-
ci, les propres du côté étranger auxdits non germains, (tit. g,
art. 3 , aux nouvelles.) '

Les deniers donnés à filles de Gentilshommes, en mariage,
font fonds & patrimoine, & fujets à retour ou emploi en hé
ritage à leur profit; c'eftune fi&ion de la loi, contre le mari;
ils font encore propres de fucceffion contre l'héritier mobilier,
en vertu de l'Article XV du Titre XVI de la Coutume de
Lorraine; double fi&ion de propre très-remarquable en cette
Coutume; ce qui n'empêche pas qu'ils ne foient de libre
difpofition.

En fucceffion de Gentilshommes, les filles qui font plus pro*-
chaines & qui n'ont aucuns freres n'y ayant enfans de freres,
excluent cous autres parens de toutes fucceffions. (tit. g ,
art. 9.)

La Coutume de Saintr-Mihiel eft auffi d'eftoc & ligne ; les
propres retournent à l'eftocage dont ils defcendent. (tit. 5 >
art. zz.) En héritage de ligne de terres de poté, repréfenta-
tion a lieu à l'infini. En tous autres biens de ligne, même des
fiefs, le plus prochain fuccede. (zd. tit. 11 , art. 14.) Le fifc
remplit la ligne vacante, excepté, qu'audit cas de vacance d'une
ligne, s'il y a fiefs, ils retournent au Suzerain, (id. art. iz.)

En fucceffion collatérale féodale de ligne, comme d'acquêt,
le mâle exclut la femelle, en pareil degré (id. art. 13); mais
en dire&e , la fille a moitié du frere, 6c part égale en terre
dé poté & meubles, (id. art. zo.)

Les acquêts faits en ligne, font cenfés biens de ligne, (id.
art. & ij.)

Le non germain n'eft pas exclu par le germain , en fuccef
fion de biens acquêtés en la ligne du non germain, (id. art. ij.)

Les neveux & petits-neveux, venans de leurs chefs à la fuc
ceffion de leur oncle, partagent par tête & efiocage. (id. art. 16.)
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En Coutume deBafligny, les propres retournent aux lignes

d'où ils proviennent, & font à l'héritier plus prochain de cha
que ligne {art. 143.)', excepté que les neveux du défont re-
préfentent leur pere, pour concourir avec les autres freres
ou fœurs du défunt, (art, 1 ^5.)

Dons d'héritages, par pere ou mere, en mariage, font pro
pres, & font à l'héritier des propres au défaut defdits pere
ou mere, à qui ils retournent s'ils furvivent. Si le don eft de
moitié à chaque conjoint, le propre ne s'entend que de la
moitié, (art. iJQ.)

En Coutume d'Evéché, ies enfans du premier lit iempor-
tent, outre les acquêts de premiere communauté', les anciens
du pere échus & à écheoir, privativement de ceux du fécond.
(tit. 11 , art. ?.) Les fuccefîions collatérales échues au pere °
font aux enfans du mariage pendant lequel elles échéent. (id.
art. 5.) Cette diftin&ion de lits n'a lieu en fucceffion de k
mere. (id. art. 6.)

Les freres germains & leurs defeendans excluent les non
germains ; a défaut de germains , les non germains excluent
les héritiers des lignes, fans diftinâion de mouvance (id. art.
io)~, excepte que s il y a pere Se mère, aïeux ou aïeules fur-
vivans à leur fils défunt, ils excluent les non germains des
biens de la ligne étrangère auxdits non germains, (id. art. o.)

A défaut des uns & des autres, les oncles & tantes fucce-
dent^ fubordinement les parens plus prochains des deux lignes
chacune pour moitié, le fife remplaçant les lignes vacantes'
(id. art. 29.)
, Sous la Coutume de Sainte-Croix, en dire&e, les filles n'ont
dans les fucceffions de biens nobles, que moitié des fils (tit. x '
art. 2.)., & part égale en autres biens, (id. art. 9.) En colla
térale , les femelles font exclues des fiefs , en degré égal ; à
moins qu'ils n'échéent en fucceffion de femelle & entre fe
melles ou repréfentans d'elles; auquel cas., elles fuccedent éga
lement. (id. art. 6.) °

Les fucceffions de fiefs fe partagent, moitié aux enfans du
premier lit, moitié à ceux du fécond, (id. art. y.)

En terr$s de fiefs, en collatérale, le plus prochain, oncle
ou
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ou autre, exclut le plus éloigné, excepté que les enfans des
frères viennent avec leurs oncles par repréfentation, (id. art.
8 & 16.)

Mais en terres de roture , la maxime paterna paierais, ma
terna materais a lieu. Elles retournent à chaque ligne pour fon
côté par repréfentation , à l'exclufion des afcendans & des
oncles, (id, art. 16 & iy.)

L'héritier d'une ligne ne fuccede point par tête avec l'hé
ritier d'une autre ligne , branche ou eftoc. (id. art. ig.)

Deniers donnés pour achat d'héritages à l'héritier préfomp-
tif, font propres naifTans de la ligne du donateur; de même
l'héritage qui en provient, (id. tit. 7 , art. 5.)

E.n Coutume de Blamont, les propres retournent aux lignes
d'où ils font obvenus.

La Coutume de Marfal a pareille difpofition que celle d'Evé-
ché, fur la fucceffion dévolue aux germains, à l'exclufion des
non germains, en toutes fortes de biens, fans diftinélion de
mouvance (art. 58) , Se fur la préférence des pere ôc mere
aux non germains, pour les biens de la ligne étrangère aux-
dits non germains, (art. 57.) ' •

A défaut de" freres , fœurs ou defeendans d'eux, oncles ou
tantes, les biens font dévolus aux parens des lignes, de leur
chef ou par repréfentation. La ligne vacante eft remplie par le
fife. (art. 61.) Les neveux venans par repréfentation, fucce-
dent par ligne & non par tête. (art. 60.)

En Coutume de Luxembourg, les propres ne remontent pas,
excepté que les biens donnés parles afeendans, à quel titre que
ce foit, retournent aux pere, mere, ou aïeux, pour ce qui
vient de chacun d'eux, (tit. 11 , art. 6.)

Les germains n'excluent pas les non germains, pour les pro
pres de la ligne defdits non germains, (id. art. 8.)

Le plus près parent, du côté dont l'héritage provient, y
fuccede (id, art. g) excepté que les neveux y fuccedent, par
repréfentation avec leurs oncles, dans la fucceffion d'un oncle
défunt, pour ce qui eft de leur ligne; parce que, dans tous
les cas, les lignes ne fe confondent, (id. art. 10.) En quoi,
il ne faut comprendre les biens fartis de la ligne par vente
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ou teftâfneot, auxquels ceux qui étoient de la ligne ne font
plus recevables à y prétendre. (id. art. n.)

Entre enfans de divers lignes, les biens du pere commua
fe partagent par tête entre tous Tes enfans, même en fuccef
fions nobles, entre mâles, (id. art. 13.)

Sur les fucceffions dire&es & collatérales nobles, voyez ce
qui a été dit au Chapitre des fucceffions dire&es, & de celles
collatérales fur les droits des filles concurrentes avec leurs
freres, en Coutume de Luxembourg, <5c,-îe Chapitre XXV
fuivant.

En Coutume d'Epinal, il n'y a diftindion de propres; à dé
faut de freres ou fœurs germains, fubordinément des non ger
mains, & en troifieme ordre, de pere, mere, aïeux ou aïeule,
les deux lignes partagent toute la fucçeflion également, fans
préférence du plus prochain au plus éloigné, ni de diftinâion
de la mouvance des biens, (tu. 4, art. 6.)

Deniers dus de la vente d'un propre eft meuble dans le
partage entre les héritiers-du vendeur, (id. art iz.)

Au Val-de-Liepvre, les adventices, que nous appelions
propres en Droit coutumier, font feulement dits être aux
héritiers prochains parens (art. 56 S' 57) ; de forte que les
freres non germains , étrangers à la ligne dont ils provien
nent , font habiles à y fuccéder. Âinfi jugé par Arrêt du a3
Mars 1781.

En Coutume de Vitry, les propres retournent aux lignes
par la réglé commune Paterna, &c. (art. 83.)

En général, le Haut-Jufticier a le"droit de déshérence; ex
cepté qu'en certaines Coutumes les arrieres-fiefs retournent
au Suzerain ; excepté auflï le droit du furvivant des conjoints
à la fucceflion du prémourant, de préférence au fife. Voyez
le Chapitre XXV ci-après de la fucceflion aux fiefs, & le
Chapitre XXVI de la fucceflion du mari & de la femme.
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CHAPITRE XXIV»

De la Repréfentation.

LA repréfentation eft une fi£tion légale, par laquelle oueft mis au lieu & place de celui qu'on repréfente.
Son effet efb d'appeller celui qui eft éloigné d'un ou de plu

sieurs degrés, pour venir à une fucceffion, en lui faifant re~
préfenter fes afcendans morts naturellement ou civilement au
temps de la fucceffion échue, feignant qu'il eft au degré de
celui qui étoit en degré égal avec les plus proches habiles à
fuccéder.

Le Droit Romain a fixé le droit de repréfentation , par îa
novelle 118 , à l'infini en ligne directe , pour donner aux
petits-enfans .la portion que leur pere défunt auroit eu dans
la fucceffion de leur aïeul, pour y fuccéder par fouche , foie
qu'il y ait un plus prochain héritier, foit qu'il n'y ait que des
petits-enfans.

Il l'a introduit en collatérale en quatre cas. Le premier, en
faveur des enfans des freres & foeurs du défunt prédécédés,
éloignés d'un degré des autres freres ou fœurs vivans, pour
les mettre à la place de leur pere ou mere & prendre la même
part qu'ils auroient eu.

Le fécond eft dans le cas du double lien, où les enfans des
freres & fœurs germains du défunt prennent la place de leur
pere ou mere, pour fuccéder à leur oncle, à l'exclufion des
freres 6c fœurs confanguins ou utérins dudit défunt ou leurs
enfans.

Le troifieme eft le cas de concurrence des oncles du défunt
avec les neveux du même défunt, où les neveux excluent les
oncles, quoiqu'égaux en degré.

Le quatrième eft la concurrence des afcendans du défunt
avec fes freres & fœurs germains, & les enfans d'autres freres
& fœurs germains décédés. Suivant la novelle 118, les freres
& fœurs germains partageoient l'hérédité avec les afcendans;
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mais la novelle 1x7 a admis les enfans des freres & fœurs ger
mains décédés à prendre leur place, pour prendre la parc qu'ik
auroient eu s'ils euflenc vécu y ôc à concourir avec leurs on
cles & aïeux; on compte, en ce cas, chaque Touche pour une
£ête, à l'effet de régler la portion virile des afcendans.

On a mis en queftion, fi, lorfque le défunt n'a laiffé au
cuns freres germains, jnais des neveux, ceux-ci, qui ne peu
vent plus fuccéder que de leur chef, peuvent concourir avec
les afcendans, qui font en degré plus prochain que lefdits ne
veux. L'opinion la plus favorable a paru être pour les neveux,
par une conféquence de la novelle 117, qui a voulu faire ceffer
i'exclufion prononcée par la novelle 118; quoique Meinard
rapporte un Arrêt contraire ôc rendu dans l'opinion de Cujas
ôc de quelques autres Jurifconfultes.

Les Jurifconfultes ont auffi pris parti pour & contre fur la
queftion, fî le défunt n'ayant laiffé- pour héritiers que des ne
veux enfans de plufieurs freres ou fœurs, ceux-ci partageront
par tête ou par tocs, du chef de leur pere? L'opinion com
mune eft que n'y ayant plus lieu à la repréfentation, ils fuc-
cedent de leur propre droit Ôc par tête.

Les réglés générales fur la repréfentation, font : i°. Que
pour repréfenter, il fauc être habile à fuccéder à celai de la
fucceffion de qui il s'agit.

%°. Il faut que le repréfeaté. eût lui-même été habile à fuc
céder au défunt, s'il lui eût furvécu.

30. La repréfentation ne fe fait jamais d'une perfonne vivante.
40. Elle n'a pas lieu entre les- afcendans. Ainfi le pere ex

clut l'aïëul ôc l'aïeule, comme plus prochain. Si un aïeul eft
feul, d'un côté,, avec deux aïeux de Faurre, l'aïeul qur efl:
feul emporte moitiér c'eft-à-dire, qu'ils héritent par fouche.

50. Elle n'eft pas admife entre les afcendans & les defcen-
âans, dans le Droit civil. Les freres germains viennent, de-
leur chef, en concurrence avec les. pere ôc mere du défunt ;
ôc fi les enfans des freres défunts repréfentent leur pere,
pour la portion qu'il auroit eu, cette repréfentation ne paffe-
pas le degré des enfans des freres défunts.

Cette réglé n'a pas lieu, dans les Coutumes qui donneur
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aux pere & mere les meubles &c les acquêts de leurs enfans,
& qui ne laiffent que les propres aux collatéraux.

Elle eft reçue pour la ligne collatérale afcendante contre
les defcendans en collatérale, avec cette remarque, que dans
les Coutumes de repréfentation à l'infini en collatérale, h dé
faut de frere & fœur du défunt, ou defcendans d'eux, on re
monte pour trouver ceux qui font habiles à fuccéder jufqu'au
degré où les lignes ont fourché la derniere fois, fans que pour
cela on fafle remonter la repréfentation au profit des afcen-
dans; & fi on fe fert de la repréfentation des afcendans, c'eft
pour trouver dans leurs defcendans ceux qui font plus habiles
à feccéder.

6°. La repréfentation n'a lieu qu'entre les héritiers d'une
même fouche , qui a produit des lignes différentes.

70. Elle n'a pas lieu , quand tous les héritiers font au même
degré, ce qui s'entend de la collatérale; car, en dire&e, fi
le défunt n'a laiffé que des petits-enfans, ils viennent par fou
che pour la portion qu'euffent eu les peres; ainfi des arriérés
petits enfans.

8°. Le repréfentant n'eft pas tenu des faits du repréfenté,
ni de fes dettes , ni de fe dire fon héritier. Il eft cependant:
tenu des rapports dont le repréfenté feroit tenu, parce qu'il
n'a droit qu'à la part qu'il eût eu, même des dettes du repré
fenté envers le défunt, s'il étoit fon pere ; par la prefomp-
tion que le prêt a été fait en confidération de fa qualité d'héritier
préfomptif.

90. Le repréfentant doit les charges de la fucceffion, pour
la portion qu'eut fupporté le repréfenté.

io°. La repréfentation n'a lieu, en matiere de legs & fidéi-
commis , fi le teftateur ne l'a exprimé.

ii°. Dans les Coutumes qui rejettent la repréfentation en
collatérale , le rappel a lieu comme un remede , au défaut de
la repréfentation, tel que le Droit civil Ta établi, c'eft-à-dire y
jufqu'aux enfans des freres; & ce rappel opere le même effet
que la repréfentation opere dans les Coutumes qui la reçoivent.
Hors ce degré , le rappel ne vaut que par forme de legs. Un
©ncle peut rappeller fes neveux pour la portion de leur pere^
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jmais où la repréfentation n'eft reçue que jufqu'aux neveux, j{
ne peut rappeller les petits-neveux que comme légataires &
pour les biens difpofibles.

l^0. La repréfentation n'a lieu, fi le repréfenté a renoncé
à la fucceflion ; mais fi tous ceux, au degré du repréfenté,
avoient renoncé , fans qu'il reftât d'autres héritiers du défunt,
les enfans de ceux qui auraient renoncé viendroient, de leur
chef & par fouches, en dire&e & par têtes, en collatérale.

Le rappel en directe ne peut avoir lieu, en Lorraine, où
la repréfentation eft admife à l'infini.

La repréfentation , en collatérale, n'eft qu'une exception à
la loi générale, qui donne l'hérédité au plus prochain parent
du défunt, à l'exclufion du plus éloigné.

Il y a une autre exception à cette réglé, qui eft: celle du
double lien.

Le double lien ne s'entend que du cas où le défunt a des
freres germains & non germains ou des enfans des freres ger
mains ; en ce cas, les germains excluent les non germains,
malgré qu'ils foient égaux en degré. Et quoique les non ger
mains foient en degrés plus prochains que les enfans des freres
germains du défunt, ceux-ci excluent lefdits non germains,
foit qu'ils viennent de leur chef ou par repréfentation de
leur pere germain.

Quand il ne refte aucuns freres ou fœurs germains ou en
fans d'eux, les non germains ou leurs enfans fuccedent de la
maniéré qu'il a été dit des germains.

Une derniere exception à la réglé, qui admet le plus pro
chain , eft que les neveux du défunt excluent'les oncles de
celui-ci, quoique lefdits oncles foient plus prochains du défunt.

Les Coutumes différent du Droit Romain fur la repréfen
tation.

Celle de Lorraine l'admet à l'infini, en dire&e Ôç collatérale,
pour partager également entre les plus prochains habiles, ou
leurs reprélentans par tocs. (tit. c), art. i & 6.) En direde , on
fuit le Droit Romain, en ce que les petits-enfans prennent la
portion qu'eût eu leur pere dans l'hérédité de leur aïeul, &
fuccedent par tocs, foit qu'il y ait ou non des fils ou filles du
défunt vivans.
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En Coutume de Lorraine, les fucceffions de Gentilshom

mes, fur la repréfentation , fe reglent différemment, foit en
directe ou en collatérale , à l'égard des filles.

En dire&e, les filles du défunt font exclues, par leurs freres
0u defcendans de ceux-ci à l'infini, de toutes lucceffions (no
biliaires, d'acquêts & d'ancien, terres de fiefs ou de roture;
fauf l'apportionnement (tit. g , art. i , aux nouvelles) \ ce qui
a lieu, pour les meubles &c acquêts au regard des freres d'un
autre lit du défunt même pour les anciens de leur ligne com
mune , parce qu'elles ne font lit à part. (id. art. 2..)

Les repréfentans de l'ainé prédécédés repréfentent leur pere,
pour prendre le droit d'ainefle ou préciput. (id. art. 4, aux
nouvelles.) Les non germains & leurs repréfentans font exclus ,
par leurs fœurs ou tantes, pour les biens immeubles qui font
échus au défunt de fes pere &c mere , fi lefdits biens font étran
gers aux freres non germains dudit défunt (id. art, 3); ce qui
induit à dire que les fœurs germaines du défunt font exclues
de la fucceffion de fes meubles & acquêts, par les non germains
dudit défunt, mais par les repréfentans des uns & des autres.

En fucceffion de Gentilshommes collatérales quelconques,
les freres habiles à fuccéder excluent leurs fœurs ; & elles fonc

exclues de même par les repréfentans defdits freres, voyez
l'Arrêt cité au Chapitre XXII précédent, (id. art. 1.)

Si elles n'ont aucuns freres habiles à fuccéder, ni repré
fentans defdits freres germains ou non germains, & qu'elles
foient plus prochaines du défunt, elles excluent tous repré
fentans d'autres parens du défunt, en fucceffion de toutes ef-
peces de biens fiefs ou roturiers, foit de pere, mere, freres,
fœurs, oncles, tantes & coufins. (id. art. 3.)

C'eft fous tous ces divers afpe&s que l'on doit confidérer
l'Article Ier. du Titre V, qui donne les fiefs, à l'exclufion
des filles, a leurs freres ou leurs repréfentans.

Sous ces noms de repréfentans ou defcendans de freres, on
doit entendre les femelles, à défaut de mâles.

En Coutume de Saint-Mihiel, la repréfentation en dire&e
a lieu à l'infini, en toutes fortes de biens, (tit. 5, art. 2..)

En collatérale, elle a également lieu k l'infini, pour les
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héritages de ligne, qui font de poré (id. art. 14) , & acquêts
de ligne. {art. i$.) Une ligne ne repréfente l'autre, mais îe
fifc. (id. art. ta,.)

Mais pour les meubles, dettes, gagieres, acquêts & con-
quêts hors lignes, quoique terre de poté, la repréfentation
n'a pas lieu, le plus prochain exclut le plus éloigné, à moins
que, par teftament, il n'en ait été difpofé au contraire, (id.
art. ig.)

En terre féodale, même de ligne, le plus prochain exclue
le plus éloigné, (id, art. î/f.)

En Coutume de Baffigny, la repréfencation a lieu, en di-
re&e, à l'infini, (art. 13$ Ù 145-)

Elle a lieu, en collatérale, jufqu'aux enfans des freres (art.
245); niais en tout autre ordre collatéral , la fucceffion des
meubles & acquêts eft dévolue, pour moitié , aux plus pro
chains parens paternels; & pour l'autre moitié, aux plus pro
chains maternels, (art. 143.) _ ? ^

Les autres héritages font aux plus prochains des eftocs d ou
ils font venus, (art. 143-)

En Coutume d'Epinal, la repréfentation a lieu à l'infini,
en dire&e , pour toutes fortes de biens, (tit. art. z.)

En fucceffion d'un frere défunt, les repréfentans de fes freres
germains excluent les non germains, (id. art. 5.) Au défaut
de freres &c feeurs germains 8c non germains, & de pere, mere
ou aïeux, la fucceffion eft aux deux lignes , par revêtement
égal, fans préférence du plus prochain au plus éloigné , qui
vient par repréfentation & fans diftinétion de laquelle des li
gnes les biens proviennent, (tit. 4 , art. 6.)

En Coutume d'Evêché, la repréfentation a lieu à l'infini,
en ligne directe, (tit. 11 , art. 11.)

Les neveux & nieces du défunt repréfentent leur pere, dans
la fucceffion de leur oncle ou tante , & partagent par tocs.

(id. art. ix.) ; ce qui s'entend s'ils concourent avec un oncle.
Au-delà du degré des neveux, il y a lieu au revêtement

des lignes, & le plus prochain de chacune fuccede. Une ligne
ne repréfente l'autre, mais lé fife. (id. art. 13.)

En celle de Remberviller, il eft dit que les repréfentans
des
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des freres germains du défunt excluent les non germains»
(art. 11.)

Représentation a lieu en fucceffion dévolue aux afcendans.

^ En celle de Sainte-Croix, repréfentation a lieu à 1 infini,
en dire&e, pour tous héritages, (tit. z, art. 8.)

Et en collatérale, pour les biens de roture; quant aux fiefs
elle n'a lieu que jufqu'aux enfans des freres du défunt, (id.
art. 8.) .

Sous celle de Luxembourg, en collatérale, le plus prochain
exclut le plus éloigné, du côté dont l'héritage provient, (tit* 11,
art. g.) Cependant repréfentation a lieu pour les enfans des
freres & fœurs , au lieu & place de leur pere & mere, fui-
vantle Droit civil, pour fuccéder, avec leurs oncles & tantes ,
dans les biens qui viennent d'une ligne commune. Freres, fœurs,
neveux, nieees, oncles & tantes d'une ligne, excluent ceux
de l'autre, (id, art. 10.)

En meubles & acquêts & biens qui ne font de ligne, le
double lien a lieu par repréfentation , en faveur des neveux Se
nieces enfans de freres ou fœurs germains, avec leurs oncles
& tantes germains, en la fucceffion druii oncle, à l'exclufion
des non germains, (id. tit. 11 , art. 12..) „ - .

En celle de Vitry, elle a lieu en dire£te à 1 infini, même
pour le préciput, excepté en fucceffion de 1 aïeul, ou la fille
du fils défunt ne repréfente fon pere pour le préciput, fi elle
a des oncles freres de fon pere; mais, dans le partage, elle
a part égale aux oncles. Repréfentation n a heu , en collaté
rale, au-delà des enfans des freres du défunt, (art. 66-)

Celle du Val-de-Liepvre admet la repréfentation à l'infini,
en toutes fucceffions. (art. 54.)

Celle de Blâmont reçoit les repréfentans des freres ger
mains ou non germains du défunt à fuccéder, de preference a
fes oncles.

En celle de MarfaI, repréfentation a lieu en dire&e à l'in
fini. (art. $g.) En collatérale , les enfans des freres germains
du défunt excluent les freres non germains, (art. 58.) Ils fuc-
cedent par ligne & non par tête, (art, 60.)

Ee
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A défaut de freres, fœurs, neveux, nieces, oncles, tantes

on doit revêtir les lignes , fuivant qu'on eft habile, de fon
chef ou par repréfentation. Le fifc remplit les lignes vacantes, .
(art, 61.)

CHAPITRE XX V„

. Vu Droit d'AineJfe & Succejjîon aux Fiefs1.

LE droit d'aineffe éft une portion plus avantageufe, que-quelques Coutumes ont donné dans la fucceflïon de fiefsr
pour maintenir- les grandes familles dans leur luftre. Quel
ques diverfités qu'il y ait dans les Coutumes qui l'accordent^,
M. Argou a établi quelques principes généraux,

Le droit d'aineffe n'eft pas tranfmiffible au puîné, par la
renonciation de l'ainé, qui n'à pas la-qualité néceffaire, fî la
Coutume ne la lui donne-

Les filles n'ont pas le droit d'aineffe, fî la Coutume ne le
leur donne. Il n'eft pas favorable à leur égard , vu qu'elles
portent les biens dans une famille étrangère,-

Le pere n'eft maître de l'ôter ni le diminuer par lès char
ges. C'eft une.efpece de légitime accordée par la loi; il ne
îe peut pas, même par une claufe de l'acquifition du fief
portant qu'il fera partagé comme bien de.roture ; on ne peut r,
en effet, changer l'ordre de fuccéder..

Il faut excepter îe cas où le fief feroir donné au pere r
fous cette condition , le donateur ayant la liberté de l'affec
ter aux puînés.

Il ne peut appartenir à deux ainés -, & fi l'âge de deux ju
meaux demeuroit incertain dans les titres & dans la famille 5
il y auroit lieu de l'accorder par le fort.

Ce droit eft acquis à. Tâiné dans chaque Coutume qui réta
blit-, c'eft fucceflion différente..Il aura, en outre, les meubles,..
fi la Coutume du domicile du pere les donne par préciput à
l'ainé, parce que chaque Coutume a fon caprice far les biens,
qui font dans l'étendue de. fon territoire».



Du Droit d'AinejJe & SucceJJion aux Fiefs, np
Il a lieu fur les fiefs acquis à facuké de réméré, même

ceux qui font engagés du Domaine de la Couronne; mais fi
le réméré eft exercé, même depuis le partage, ou fi la finance
de l'engagement eft rendu, les deniers fe partagent à tous les
héritiers fans préciput.

On appelle préciput, en termes propres, le manoir, la
baffe-cour & le vol du chapon. Tout ce qui y eft attaché
au-delà, s'appelle la portion avantageufe. La portion avanta-
geufe, dans certaines Coutumes, s'accorde dans tous les fiefs.
Sous une même Coutume, le préciput, au contraire, n'a lieu

,-que fur un château , dans chaque Coutume qui l'admet.
Le franc-aîeu noble eft affimilé aux fiefs, à cet égard.
Le droit d'ainefle eft fujet à la légitime & au douaire des

aenfans, à défaut d'autres -biens fuffifans, par indemnité aux
puînés en autres biens.

L'opinion la plus commune eft que la légitime eft de la
moitié de ce que les puînés euffent eu , il le manoir n'eût
,ëté dans le fief.

En Coutume de Lorraine,, le frere aîné ou fon repréfen-
tant en ligne dire&e a,, dans les fucceffions de Gentilshom
mes, par préciput & fans obligation de récompenfe à fes co
héritiers, le château ou maifon forte, baffe-cour* parc fermé
-.de murs, jardins & poùrpris contigus, avec Je droit de guet,
de bois de maronage pour la réparation de la maifon , de pa
tronage êc collation, fi aucuns font; mais fi dans l'enclos^
parc ou baffe-cour, il y a moulins, fours ou preffoirs ban-
;naux, il en eft dû dédommagement à fes cohéritiers, qui font
fes freres feuls (ÛL g , art. 4, aux nouvellesattendu l'ex-
clufion des feeurs en femblable fucceffion.

Si dans des Coutumes qui-établiffent le préciput il fe trouve ,
de même fucceffion., d'autres chateaux, & que le nombre des
-freres foit tel que tous ae puiffent avoir maifon, laine naura
droit d'en choifir qu'une, & ainfi de frere en frere., tant
qu'ils puiffent en avoir, fans les divifer, (id. tit. , art. 5.)

Entre Gentilshommes, les freres & leurs defeendans
£ls ou filles, excluent leurs fœurs ou tantes des fucceffions
aux fiefs (id. tit. 5, art, .2);.même déboutés fucceffions. (t'iL
art. 1 , 2. & J-.) E e x
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Les roturiers font tenus de vider leurs mains des fticcef-

fions nobles dans l'an, en celles de perfonnes nobles, à peine
de commife (id. art. 2.,) s'ils ne paient droit de franc-fief,
(Lettres-patentes Février 1J71-)

En celle de Saint-Mihiel, en fuccelîïon de fiefs en dire&e
entre plufieurs enfans de perfonnes nobles, l'ainé a, en l'hé
rédité de pere & mere, une maifon-fief à fon choix, avec
les pourpris, baffe-cour, jardins, les arrieres-fiefs qui en font
mouvans , patronage de la chapelle caftxale d'icelle , guet ,
garde, fervitudes pour réparations de la maifon \ mais il doit
récompenfe à fes freres & fœurs de leur contingent aux baffe-
cour & jardins, à dire de leurs parens ou autres experts : doit
auffi récompenfe, mais en héritages , s'il y a fours,. moulins
ou preffoirs bannaux en la baie-cour : Quoi paffé, il vient
aux fiefs, comme les autres, excepté des Comtés dont il va
être parlé. Le préciput eft chargé du douaire. S'il y a dans le
Bailliage une maifon forte & une platte , l'ainé eft obligé de
prendre la forte. S'il refte plufieurs maifons de fiefs, fous le
même Bailliage, les autres enfans fe les partagent, en dé
dommageant ï'ainé pour fa part. (th. 5, art. y.)

Il n'y a droit d'aineffe en collatérale» (id. art. g.)
En dire&e, les mâles ont fur les fiefs la portion avan ta-

geufe, qui eft une parc double des filles, (id. art. 1 o.) „
Les Comtés rel'evans du Roi font individuellement à l'ainé,

qui en porte le nom & les armes; c'eft portion avantageufe.
Les terres nobles d'autre nature font aux puînés entr'eux; &
s'il n'y en a, l'ainé leur fera part dans la terre du Comté,
qu'ils tiendront de lui en amere-fief fujette à retour, (tit. 5,
art. ?.) S'il n'y a que deux enfans, l'ainé a le château, &c,
en préciput, & les trois quarts du revenu du Comté- pour
portion avantageufe, & la moitié , s'il y a plus de deux en
fans. (id. art. 4.) L'ainé a les arrieres-fiefs des Comtés par
préciput, avec guet & garde par les fujets & les fervitudes,
pour l'entretien du château, (id. art. g.y

La portion avantageufe étant une efpece de légitime, il
paroît raifonnable d'admettre les puînés feuls au partage des.
autres biens % jufqu'à concurrence de la valeur du Comté,
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Les Baronnies font diviiibles, comme les autres fiefs ; mais

celui à qui tombe la maifon principale d'icelles, ainé ou autres,
a les arrieres-fiefs & fervitudes pour entretien de la maifon ,
guet & garde , à titre d'aineffe ou autrement, (id. art. 6.)

Quoique la nobleffe des femmes dorme pendant le mariage
avec les roturiers, elles peuvent fuccéder & être légataires ou
donataires de biens nobles, (tit. 1 , art. 6.)

En collatérale & en pareil degré, les filles font exclufes des
fiefs, (tit. 5 , art. 13.)

A défaut de lignes, le Suzerain prend les arrieres-fiefs, à
droit de retour, privativement du fifc. (tit. 5, art. iz.)

La Coutume de Bafligny établit que chofes nobles fe parta
gent noblement, (art. 50 & 150.) Les Comtés relevans du
Prince, foût à l'ainé qui en porte le nom & le titre, fauf l'in
demnité aux puînés fur autres terres, finon fur une partie du
Comté qui relevera de l'ainé, & fujette à retour,, l'ainé gar
dant le nom 5c les armes, (art. 2.8.) En autres biens nobles,
l'ainé a le château, murailles & foffés.en préciput, chargé du
douaire. Il partage le refte également, les mâles ayant dou
ble part des filles, (art. 95.) En collatérale , le mâle exclut
la femelle, en terres de fief, en pareil degré, (art. 36.)

En Coutume de Sainte-Croix, en terre féodale, le préci
put à l'ainé eft du château ou maifon forte, à fon choix, n'y
eût-il que celui-là avec l'enclos, foit de foffés, murs ou pa
lis, & la baffe-cour fi elle n'eft féparée , finon elle fe partage
comme le refte de la fucceffion. Le préciput eft chargé du
douaire. L'ainé a part dans les autres fiefs, égale aux autres
fils. (tit. z, art. t.) Il n'y a droit d'aineffe entre filles, (id.
art. 4.) Il n'y a droit d'aineffe en collatérale, (id. art. g.)
En terres nobles , les filles n'ont en dire&e que moitié des
mâles; c'eft pour ceux-ci portion avantageufe. (id. art. z.) En
collatérale, elles n'y fuccedent, fi elles font en parité de de-
o-ré , à moins qu'il ne s'agiffe de l'hérédité d'une femelle, à
repartager entre femelles ou leurs repréfentans. (id. art. 6.)

En Coutume de Vitry , en terres qui ne font titrées , le
préciput eft le même qu'en celle de Sainte-Croix ; il a lieu,
en fucceffion de mere noble mariée à un roturier, même à
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UI1 ferf, fi l'enfant renonce à la fucceffion de Ton père ferf.
fart. 69.) Le douaire eft de moitié, il le château eft parta
geable & fuffifant, finon la douairière a le tout. (art. SS") Les
autres châteaux font dévolus lucceffivement & par ordre aux
puînés, tant qu'il y en a pour chacun; tous autres châteaux
Se héritages fe partagent également, (art, $6.)

Les filles n'ont aucun préciput, & n'ont dans les biens no
bles que demi-parc de leurs freres. (art. 57.) Il n'y a droit
d'aineffe, en fucceffion dévolue à des filles, (art..58.) La Me
ne repréfente fon pere au droit d'aineffe , mais elle le repré
sente pour la portion avantageufe & prend autant que lui.
(art. 66.) Il n'y a pas de préciput en collatérale. Les filles.,
en terres nobles de fucceffion collatérale, font .exclues par les
mâles , en pareil degré, (art. 55.) J

S'il y a un Comté ou Baronnie, le chateau, pourpris 8c tous
les héritages de la terre font à l'ainé , à charge du douaire
fur le château , comme il vient d'être dit ; s'il y en a plufieurs.^
ils font aux puînés fucceffivement (art. 60); & fi les^biens de
la terre font de moindre valeur pour l'un que pour 1 autre, il
en eft dû dédommagement, qui peut fe faire en héritage^
finon en rentes & revenus fur lefdites autres terres, de ma
niéré que les Comtés & Baronnies fie font morcelés., fi faire
fe peut. (art. 6t.)

Les arrieres-fiefs donnés par pere & mere pour dots, font
fujets à retour vers eux , privativement du Suzerain. (art.

En Coutume de Luxembourg, en dire&e, Fainé a en fuc
ceffion de terres nobles une maifon & le vol du chapon, droit
de patronage, arrieres-fiefs tenans à la maifon & autres émo-
lumens en dépendans , avec les droits de la Haute - Juftice.o
(tit. iz, art. 2..) Le vol du chapon s'entend des foffés ou qua
rante pieds autour de la maifon , s'il n'y a foffés ; des pour-
pris, baffe-cours, écuries, granges , jardins, cuifine & jardin
d'icelle, le plus proche, s'il y en a plufieuts (id. art. 4); a
le droit de retenir la terre entiere, en en dédommageant fes
puînés, en héritages, de l'arbitrage de quatre parens communs,
deux paternels &c deux maternels, & un furarbitre, à leur
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choix, s'il échec, faute d'héritages, en argent pour le tout ou
partie. (id. art. 5.)

Si l'ainé réparti de fon préciput meurt lans enfans, Tes
freres & fœurs partagent également, n'y ayant préciput en col
latérale. (id. art. 6.)

L'ainé décédant avant fon pere, fans héritier mâle, le fé
cond fils a le préciput & fuccefîivement aux autres, (id. art. 7.)

Droit d'ainefle n'a lieu entre filles, (id. art. 8.)
Si elles concourent avec leurs freres, elles n'ont que demi-

part en l'hérédité noble, (id. art. 9 & i$.)
Voyez ce qui a été dit au Chapitre des fucceffions entre

les defcendans, pour les filles, fous cette Coutume.

CHAPITRE XXVI.

De la SucceJJion du Mari & de la Femme.

LE droit de fuccelïïon du mari & de la femme n'eft connuque dans le Droit civil, & eft appellé Unde vir & uxor,
La derniere Jurifprudence des Parlemens a abrogé cette ef~

pece defucceffion , lorfqu'il y a des parens du défunt, en quel
que degré'qu'ils foient; mais on a préféré le furvivant des con
joints au fifc, fi la fucceffion eft vacante ou renoncée.

Elle n'a lieu que lorfque le mariage eft valablement contracte.
Chez les Romains, le droit de fuccéder n'avoit pas lieu dans

le cas de divorce, régulièrement fait. Chez nous la parité <3e
raifon» n'interdiroit-elle pas aux conjoints de fe fucceder, en
cas de féparation d'habitation, qui tient lieu du divorce?

Excepté dans les Coutumes qui appellent le- fifc, au défaut
des parens d'une des deux lignes, ou qui 1 appellent nommé
ment par préférence au furvivant des deux-conjoints, le Droit
François a préféré celui-ci.

La'Coutume- de Luxembourg a réformé l'ancienne Coutume,-
qui, par préférence aux parens de lignes, appelloit le furvi
vant, & y appelle lefdits parens, à fon exclufion. (tit. S, art. 11.)

Les Coutumes qui,, au défaut d'une ligne, appellent le fifc,.



5.24 Livre II. Chapitre XXVII
font celle d'Evêché (tït. n, art. 13)-, celle de Saint-Mihiel,
(fit. Si art> Z2.); & celle de Marfal. {art. 61.)

Quoique le droit de déshérence foit au Haut-Jufticier, au
cune des nôtres, excepté celles d'Evêché & de Saint-Mihiel,
n'exprime la préférence du fifc au furvivant.
«»————

CHAPITRE XXVII.

De la SucceJJîon du Fifc.

A Défaut de parens capables de fuccéder, les Loix Ro~maines ont appellé le fifc aux fucceffions.
Ne pouvant écheoir aux Particuliers que par voies de fait,

toujours prohibées dans les Etats policées, il paroît jufte de les ac
corder à la République, comme un dédommagement des dé-
penfes publiques.

Cela eft reçu, par le même motif, dans le Droit coutu-
rnier, fous le titre de droit de déshérence.

Chaque Seigneur prend ce qui eft fitué fous fon territoire,
quoique le défunt foie décédé dans un autre; les Seigneurs
fuccedent aux biens & non à la perfonne; motif, pour lequel,
ils ne font tenus des charges que pour ce qu'ils profitent.

La fucceffion des conjoints eft néanmoins préférée, à moins
que les Coutumes n'appellent nommément le fifc à l'exclufion
du furvivant, ou qu'elles n'appellent expreffément le fifc, pour
remplir une des deux lignes vacantes, privativement de l'autre
ligne ; l'exclufion de la ligne qui eft remplie , a fait induire
l'exclufion du furvivant des conjoints. Cela s'obferve , quoi
que cela ait paru injufte à nombre de Jurifoonfultes„

On vient de dire, au Chapitre précédent, que cette exclu-
fion d'une ligne, pour remplir l'autre, n'avoit lieu qu'en Cou
tume de Saint-Mihiel, d'Evêché & de Marfal ; & qu'en celle de
Saint-Mihiel les fiefs retourneroient au Suzerain. le Cha

pitre des Droits de JuJRce fur la déshérence.)
Quoiqu'en Coutume d'Evêché, le fifc remplifle les lignes

vacantes, cela n'a pas lieu en fucceffion d'afeendans, qui font
préférés
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préférés au fifc. (tit. g , art. ti.) Les non germains fucce-
dent, à défaut des germains, aux biens de toutes les lignes,
à l'exclufion du fifc. (tit. n , art. to.)

Voyez les Chapitres XXII & XXIII précédens.

CHAPITRE XXVIII.

Du partage , rapport & dettes de SucceJJîon.

IL eft rare que l'on pofîede par indivis, quand la communion des biens n'eft pas du choix des propriétaires, les co
héritiers ne manquentguere de faire des partages, pour jouir,
chacun d'eux, de fa portion héréditaire.

Connaître en quoi confïfte la fucceffion par un inventaire,
ôc obliger les cohéritiers aux rapports de ce qu'ils doivent
pour compofer la malle, c'eft le premier pas pour parvenir
aux partages. ' ,

Il ne faut pas de fcellés entre majeurs préfens, qui font
d'accord entr'eux. Ils peuvent faire inventaire amiable ; mais
s'il y a des abfens ou des mineurs, n'ayant pas encore de tu^
teurs, il faut appofer les fcellés, provoquer le choix d'un
tuteur en affemblée de famille. Voyez le Chapitre VI du
Livre Ier concernant les tuteles, & le Chaptre V du Livre II
concernant les Juftices.

Les créanciers peuvent aiîffi faire appofer les fcellés, pour
la confervation de leurs gages.

On fait faire, par l'inventaire, eftimation des effets par per-
fonnes connoiffeufes, fuivant leur nature différente.

Les héritiers majeurs peuvent faire le partage des meubles
en nature ; mais s'il y a des mineurs ou des créanciers, il
faut vendre publiquement à l'enchere.

Dans les Coutumes d'égalité, un héritier ne peut être
avantagé en dire&e, & fouvent en collatérale, ni par confé-
quent être légataire & héritier.

Quoique , par le Droit, l'héritier en direâe puiffe renon
cer à l'hérédité, pour garder ce qui lui a été donné, à fnoins

Ff
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qu'il ne l'ait reçu par préciput, ou que le donateur se l'ait
difpenfé du rapport, il n'a pas ce ^ choix dans les Coutumes
d'égalité. Le rapport eft de néceffite, meme en renonçant,
les cohéritiers le demandent, perfonne autre né pouvant y
contrfndreT". q"= Rapport n'a été introduit qu'en faveur
de l'égalité entré héritiers.

Ce rapport, en Coutume d'égalité, a lieu entre les colla-
teraUX

Tout ce qui eft donné aux enfans, en Coutume de Lorraine,
& toutes autres Coutumes qui n'établiffent pas égalité, foit à
tkre de dot, foit pour leur avancement dans l'état qu'ils em-
brafient , foie autrement , eft cenfé donné par avancement
d'hoirie & fujet à rapport; excepté les fruits, fi les pere ou>
mere n'ont déclaré par écrit avoir donné en préciput &
exempt du rapport ; on- ne doit pas préfumer qu'un pere ait
oublié ainfx fes autres enfans, s'il ne l'a exprimé..Les enfans peu
vent par teftament être héritiers & légataires; ce qui s entend du
legs des meubles & acquêts par préciput {tit. 11, art. 11 P aux an--
ciennes & t aux nouvelles);• pourvu que les autres enfans
trouvent leur légitime dans la réferv-e coutumiere, finon le
legs feroit réduétible ; c'eft principe de Droit & d'équité.

La Coutume de Saint - Mihiet eft Coutume d'égalité, en
dire&e. Le pere ou la mere ne peuvent, entre vifs ni à
eaufe de mort, avantager un enfant plus que l'autre; en ce
cas, iî y a lieu au rapport avant partage (excepté des fruits
de la chofe, donnée) malgré toutes difpenfes de rapporter, à
moins que le don ne foit caufé, pour récompenfe de fervices,
que le donataire doit vérifier, (tit. art. 4 & 5.) Ils peuvent
cependant exhéréder leurs enfans7 pour caufes de Droit. (ïd.
art. 6.)

Les frais, de nourriture, entretien, inftrucfcion à la guerre
ou aux études, ou autrement, & frais de noces, ne font fujets à
rapports (id* art». 4.)

En collatérale r le don de meubles & acquêts à un héri
tier, au-delà de fa part dans les biens de ligne, eft permis. (idi
art. 4.) -

En Coutume de Bailigny;, les dons faits pour dots ou k
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caufe de mariage, par pere ou mere, font fujets a rapports.
S'ils font faits aux deux conjoints, la moitié feulement eft fu-
jette à rapport. Le donateur eft maître de récompenfer les
héritiers de ce qui ne feroit fournis au rapport ; le don fait
au conjoint de l'héritier, s'entend fi la légitime des cohéritiers
eft confervée {art. t/j.z);ne font fujets a rapports les feftins
de fiançailles & noces, par pere & mere, & habits ordinai
res; mais feulement les habits de noces, bagues & joyaux de
mariage, {art. 25.?-) . ,

Le rapport n'a lieu, en collatérale, ni des deniers donnes
en mariage par parens collatéraux , fi cela n eft exprimé au
contrat, (art. 14.X& 1 $2-.) f #

Le donataire chargé de rapporter, peut s en abftenir, eiï
renonçant à l'hérédité du donateur, pourvu que la portion
due (la légitime) foit gardée a chaque héritier, (art. ^54*)

On ne peut, fous cette Coutume , être héritier & léga
taire enfemble ; mais l'héritier peut renoncer dans quarante
jours & prendre le legs, pourvu que fes autres héritiers n en
foient induement grevés & que la légitimé foit gardee.
(art. i $6.) A

En Coutume de Vitry, les dots de mariage font lujetes a
rapport, moitié dans la fucceffion du pere & moitié dans
celle de la mere; le donataire peut s'en abftenir, en renon
çant à l'hérédité , pourvu que le don ne foit exceffif & inof
ficieux , eu égard à la portion contingente qu'il eût pu avoir
en la fucceffion. (art-. 73.)

Pere ou mere ne peuvent -par teftament avantager un en
fant plus que l'autre, fi ce n'eft du confentement des cohé
ritiers ; le legs feroit fujet à rapport, à moins que le léga
taire ne renonçât à l'hérédité, & que le legs ne fût trop ex
ceffif & inofficieux, (art. _9_g.)

En Coutume d'Epinal, l'ancien donne par avantage à un
enfant fur l'autre, eft fujet à rapport, en nature ou par efti-
mation ,-fi l'héritage eft vendu, mais non les fruits, (tit. 5 >
art. 4.)

En" celle d'Evêché, deniers & autres choies donnees en
dot, font fujets à rapport par ceux qui veuillent entrer en
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partage , s'il ne paroît clairement que le donateur en a dit
penfé. (tit. 11, art. 7.) La Coutume ne diftingue pas la col
latérale de îa dire&e.

En dire&e ni collatérale^ on ne peut avantager un béritier
ni un étranger fur fon ancien , excepté en legs pieux ou ré-
compenfe de fervice. (tit. 10 r art. 9.)

En celle de Remberviller, le. pere ne peut vendre à un de
fes enfans aucutr héritage , fans le confentement des autres,
ni aux enfans de. fes enfans, mais il peut leur faire démiffion de
leur part héréditaire. Il peut vendre à fon gendre, {art. zi.)

Il n'eft libre de difpofer que de fes meubles, & de fomme
de deniersjufqu'à la valeur de deux tiers, fur les acquêts».
{art. 9.) On fuit d'ailleurs la Coutume d'Evêché.

En celle de Blâmone, un enfant peut être avantagé des
meubles & acquêts. Cependant les enfans du fécond lit
ne peuvent recevoir tels avantages fur ceux du premier
que pour jufte caufe apparente , exprimée & jugée confi-
dérable. La prohibition concerne fur-tout les femmes, fous.
puiflànce de mari ,, à caufe de la vraifemblance de fuggeftion»

En celle de Sainte-Croix, le rapport des dots a lieu, moi
tié dans la fucceffion du pere & moitié dans celle.de la mere,
(tit.. x> art13.)

On peut être héritier & légataire^ Un pere peut par tefta-
nient léguer fomme de deniers équivalente au tiers de fon
bien de chaque ligne, pourvu que les deux tiers demeurent
francs à. fes. héritiers; il peut donner en outre fes meubles ôc.
acquêts,, fut-il au lit mortel, même à un enfant par préciput.
Il peut, entre vifs, donner fon bien de ligne entier à un
de fes enfans ou héritiers collatéraux,, ôc en retenir l'ufufruit,
(.tit. 3 , art. 1.)

Enfin, en celle de Luxembourg, les dots & avantages faits
aux enfans font fujets à rapport, fi mieux ils n'aiment pren
dre moins (tit*. 11 , art.. 4) ; excepté les dépenfes pour l'état
militaire ou les études, à moins que les pere & mere ou af-
cendans n'en n'aient autrement ordonné ([id. art., 5); ils peu
vent les exhéréder, pour, caufes de Droit (tit.. zo> art. z); ils.
peuvent les avantager l'un.plus que l'autre,.en laiffant la légitime-
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de Droit aux autres, (id. tzrf. 3.) Voyez, pour ce qU{ concerne
le droit des filles aux biens nobles, lorsqu'elles ont été do
tées, ce qui eft dit au Chapitre XXI.

M. Argon établit quelques principes fur les rapports.
Les avancemens d'hoirie s'entendent d'argent, effets, terres,

rentes , charges & de penfions, fi les enfans ont été nourris
chez leur pere & mere depuis leur mariage , de l'argent prêté
& arrérages d'intérêts, malgré que ce fût à conftitution". La
fille ne doit pas rapporter les prêts faits à fon mari, fi elle
n'y a pas foufcrit, & fi elle n'accepte pas la communauté
d'entre lui Se elle. Si elle l'accepte, elle eft tenue à propor
tion du profit qu'elle en tire.

Ce qui eft dépenfé pour l'éducation , & les petits préfens
en argent ou en meublesne font fujets à rapport.

L'enfant doit rapporter ce qui a été donné à fes enfans par
fon pere ou*, fa mere; & fi fa légitime manque, il peut la
demander à fes enfans ; mais fi le don étoit diffipé, il pour-
roit demander cette légitime fur le furplus des biens de fes
pere &: mere , qui lui doivent des alimens , & qui n'ont pu
l'en priver par des dons faits à des diffipateurs. ;

Le petit-fils, qui vient par représentation de fon perê à la
fucceffion de l'aïeul, doit le rapport de ce que fon pere a
reçu, il n'en n'eft pas quitté en renonçant à l'hérédité ; mais s'il
renonce, il n'a pas droit de demander fa légitime à la fuccef
fion de fon aïeul, fous prétexte que fon pere a diffipé l'avan
cement d'hoirie; parce que l'aïeul donnant à fon fils, n'a pas
troublé l'ordre de la nature, comme en donnant à foii petit-
fils. Bailleurs un petit-fils fuccede par Je fecours de fqn pere,
& jamais le pere par fon fils. . .

Le rapport n'a pas lieu de ce qui a été donné par le pere
à fon fils mineur qui l'a diffipé. Le fils n'a pu accepter une
donation à fa ruine.

Il feroit ruineux de rapporter de l'argent comptant, le rap
port s'en fait par imputation. On préfume que les parens onr
entendu que les deniers fuflent employés en offices & immeu
bles , ou payer des dettes, Cela dépend au: furplus de îa pru
dence du Juge, fi les héritiers ont un intérêt eonfidérable;
m rapport en argents
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Le prix de l'achat d'un office, qui n'eft pas héréditaire, ou

dont l'hérédité eft rachetable par le centieme denier, fe rap
porte pour ce qu'il a coûté.

Si le fils n'a que la furvivance du pere, il n'y a rapport;
c'eft une grâce du Roi.

Les offices domaniaux font équiparés aux immeubles, le ti
tulaire en tire le revenu fans exercice ; ils font fujets à rap-
ports.

La Jurifprudence, fur les offices de judicature & de finance,
eft que le fils ne doit les rapporter en nature; on ne peut le
dépouiller d'un état auquel il a été deftiné.

Il doit le prix payé par le pere & les frais de provifions.
Si le pere a donné fa charge à fon fils à un moindre prix

que celui de fa valeur, le prix fait réglé, pourvu qu'il ne
foit pas au-deffous de celui que le pere en a payé; c'eft un
moyen de foutenir l'éclat d'une famille, fans diminution de
fon ancien patrimoine.

Mais fi le pere l'a acheté à un prix exorbitant, ce n'eft pas
îe prix réglé avec fon fils qui détermine le rapport, mais la
jufte valeur.

Si le pere Ta donné fans eftimation, il faut îe régler fur la
valeur au temps de la donation & »on. du partage. Le fils
qui en a couru les rifques, doit, avoir les avantages.

Les autres immeubles fe rapportent en nature; mais fi l'hé
ritage a été vendu fans fraude , le rapport s'en fait par efti
mation , comme de toutes autres chofes dont le rapport n'eft
pas néceiTaire en efpece* Cette eftimation fe fait, fuivant la
valeur, au temps du partage, à la déduction des dépenfes uti
les & néceflfaires. •

Le rapport des fruits eft dû du jour de l'ouverture de la
fucceffion.

La mere qui a parlé au contrat de mariage ou qui a accepté
la communauté d'avec fon mari, eft cenfée avoir doté pour
moitié. Le rapport n'eft alors que de moitié dans chaque fuc
ceffion. , . ..

En Pays de Droit écrit, c'eft, dit M. Argou, le pere qui
dote, fi la mere n'a exprelTérnent donné du fien ; mais
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l'annotateur ajoute que cette Turifprudence n'eft pas cer
taine.

Les rapports ainfi faits & la maffe connue, on fait eftimer
les corps de biens immeubles & droits fonciers, qui n'ont pas
de prix certain 7 par-là on évite tes querelles fur le fait de
léfion , qui ne peùvent plus avoir lieu entre majeur, que lorl-
que la léfion efl: du tiers au quart, c'eft-à-dire, qu'elle excede'^
le quart.

L'expertife peut être faite par perfonnss amiablement con
venues, fans le fecours de la Juftice, même par des amis-com
muns. • ' ' ' ,

L'eftrmation doit être rédigée par écrit, & contenir le dé
tail , fur-tout des terres , pour connoître ce qui doit en en
trer dans chaque lot.

En Lorraine, les parcages font nuls, s'ils ne font dépôfés;
chez un Notaire , pour y prendre la forme d'ares authenti
ques ;il y a peine de 500- francs d'amende, fi le dépôt n'en a
été fait'dans quinzaine. (Décl. 7 Mai 1 72-4 5 concernant le
contrôle des actes des Notaires. Décl. Novemb. 277.2., concer
nant le droit de Sceau*)

Sous les Coutumes, où l'ainé doit faire les partages, s'il
n'y farisfait, on doit, après une fommation , former demande
en Juftice, à l'effet d'y voir procéder à feâ frais, après ua
certain délai..

Si ce font, au contraire, les copartageans qui refufent de-
recevoir les partages, ou aucuns d'eux, on doit auffi, après une1
fommation d'en prendre communication dans l'étude d'un No-
taire indiqué, & d'y accéderles pourfuivre à cet effet
en Juftice, pour être procédé, foit par choix, fbit au fort,
fuivant que la Coutume l'établie, à la diftribution des lots.

En Coutume de Lorraine, le partage des biens en fuccef-
fion de pere & mere fe fait par l'ainé à frais communs, pour
être fait choix par le plus jeune & fubordinément en rétro
gradant. Les héritiers doivent faire leur choix dans fix femai-
aies que les lots leur auront été mis en mains, finon^ le choix
fera déféré au fuivant (Lorr. th. g art. 1 o , aux nouvelles;
Ep'in. tit, 4,, art. 9) r en fucceffions dire&es. Marfalr art.* 62.».
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Evech. tit. 11 y an, 14. Luxemb. tit, za, art. 9), ce qui s'en
tend s'il n'y a exoine légitime fur le retard. Si le créancier
de l'hérédité prefle pendant la délibération pour choifir, il y
fera pourvu par la vente des meubles, en encan public, de
l'autorité de la Juftice &c les deniers diftribués , fuivant qu'il
fera, convenable. (Lorr. tit. g , art, 10 y aux nouvelles. Epin,
tit. art, g.)

En Coutume de Blâmont, le partage fe fait par le fort.
En celle de Lorraine, les pere & mere peuvent faire le par

tage, de leurs biens, & récompenfer par des acquêts l'inéga^
lité dans le partage des anciens, fans réclamation, (tit. z î ,
art.: 4 5 aux nouvelles.) Ces fortes de partages font favorables
fous toutes les Coutumes.

S'il y a folde de partage d'immeubles en deniers, ils tien
nent nature de, l'immeuble, dans la fucceffion de celui à qui
ils ont été donnés. (Lorr. tit. g , art. j, aux anciennes.)

La Coutume de Saint-Mihiel & quelques autres n'ont rien
réglé fur- la maniéré de procéder au partage; il faut y fuivre
les principes du Droit commun coutumier, en obfervant que
c'efl: principalement dans les Coutumes d'égalités , où on doit
plus fcrupuleufement l'obferver dans les partages.

L'égalité doit fe rencontrer dans la qualité, comme dans
la quantité; par ce motif, il ferait difficile de forcer des co-
partageans'à recevoir, en équivalent d'héritages, des meubles
où créances,, ou des maifons contre des terres ou prés.

Cependant l'impoffibilité de parvenir à une exa£te égalité,
a fait introduire t'ufage des foldes de partages ou mieux value.

La licitation eft un remede à la difficulté de partager une
chofe qui ne peut fe divifer,. fans incommodité, ôc diminution
de valeur. Pour empêcher la vilité des mifes entre héritiers,
on admet les étrangers à enchérir.

La licitation, en tous autres cas, doit être un remede, pour
tous les héritiers, quoiqu'on ne puiile, fans néceffité , forcer
à abandonner l'héritage en nature pour de l'argent.

Dans le doute fi un. héritage eft propre ou acquêt, on le
préfume acquêt ; d'où vient qu'à défaut de titre d'acquifition,
on ne remonte pas plus haut pour former les lignes collaté

rales ,
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raîes, que le plus ancien poiTeffeur connu , qui eft préfumé
l'avoir mis dans la famille. Cette réglé a lieu pour le retrait
lignager. _ x .

Le partage n'attribue rien de nouveau à l'héritier , & ne
fait que déclarer de quelle portiontil étoit propriétaire, par
le décès de fon auteur qui l'en a faifi; Ainlî un créancier de
l'héritier n'a pas hypothéqué fur l'hérédité, mais fur la partie
qui en eft échue à fon débiteur, à moins que le partage n'eût
été fait en fraude du créancier, ou qu'il lui fût incommode,,
ou qu'il n'eût pas les mêmes fûretés ; par exemple, fi on
n'avoit mis que des meubles dans le lot du débiteur. M.
Boucher Dargis remarque cependant que le contraire a été
jugé.

Les aétes qui fe font entre héritiers, depuis 1 ouverture de
la fucceffion , font réputés partages ; la léfion du quart peut
les faire refcinder ; Se fi l'eftimation n'a pas precédee, une
moindre léfion fuffit.

Les mineurs ne demandent guere le partage aux majeurs,
mais les majeurs peuvent les y forcer ; cependant pour
éviter les recherches fur la léfion , plus facilement autorifée
pour les mineurs, on ne fait ordinairement avec eux que des
partages provifionnels, fauf à les faire ratifier en majorité,
ou à en faire de nouveaux. Mais on peut en requerir des dé
finitifs, même contre des mineurs, perfonne n étant obligé
de demeurer indivis ni incertain.

Les abfens , dont on a certitude 011 probabilité d exiftence,
font contraints au partage par affignation a leur dernier
domicile.

Ceux dont la vie eft dans l'incertitude, ont leur part, fi on
les confidere comme vivans. Ils font repréfentés, en Lor
raine, par un curateur établi en titre, en chaque Siege. On
paie leurs créanciers fur leurs lots. Après dix ans d'abfence ,
on laiffe ordinairement l'adminifiration de leurs lots à leurs

héritiers préfomptifs, en donnant caution; & après trente ans,
ils jouiffent, fans reûitution de fruits ni caution; cela eft de
Jurifprudence, pour ne pas laifler les poffeffions incertaines.
Au refte l'abfent doit s'imputer fon long filence.

Gg
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Si deux perfonnes font mortes en même temps, par exem

ple, dans un naufrage, lefquelles étoient héritières l'une de
l'autre, fans qu'on connoiffe celle qui eft décédée la pre
mière , il faut préfumer par. l'âge., le fexe, l'habitude des
corps, laquelle eft décédé/? la derniere-, pour-faire écheute de
la fucceffion à fes hér^fers. S'il refte des doutes, il faut don
ner la fucceffion aux'perfonnes les plus favorables.

Il -n'y a d'hérédité qu'après l'acquit des dettes. Les arréra
ges de rentes font dettes perfonnelles ; mais les rentes fon
cières & les cens font à la charge de celui qui poffede comme
propre ou acquêt du défunt».

Les précipuns ne font pas plus chargés des dettes que les-
îegs.

Réglé- générale. Les dettes perfonnelles du défunt & les
charges fe partagent proportionnellement, quand elles font à
la charge des héritiers ;c'eft-à-dire, que les héritiers des meu
bles & acquêts ou légataire univerfels les paient concurrem
ment avec les héritiers des propres, fi les> Coutumes n ont
rien réglé au contraire».

On parlera ailleurs des obligations du furvivanr des con
joints,. relativement aux dettes de communauté, & des droits
refpeétifs des héritiers avec le furvivant, à cet égard.

En Coutume de Saint-Mihiel, les dettes & frais funérai
res font à la charge de l'héritier ou donataire univerfel des
meubles, (tîu art.. 3. Luxemb. th.. 11 3 art*. 16 & 17»
Vïtry, art. 76.)

Les légataires particuliers ,, qui font tenus dè rapporter %
dans le cas où le teftateur a outre-paffé fes pouvoirs, ne con
courent à l'acquittement des dettes que. jufqu'en concurrence
des legs, avec l'héritier des propres..

Tout ce qui eft dit ci-devant, ne concerne que les héritiers
entr'eux,. & ne diminue rien des droits & a&ions des créant
eiers fus l'universalité de la fucceiîion4„
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CHAPITRE XXIX.

Des degrés de Parentés.

IL eft important d'indiquer la maniera de connoitre les parons plus prochains; ce qui a déterminé M. Argou à ajou
ter à Ton fécond Livre un Chapitre intitulé : Du degré de
parenté\

Cela n'eft pas moins important pour les mariages prohibés
en de certains degrés»

On compte les degrés, ou fuivant le Droit civil, ou fui
vant le Droit canonique. On reçoit la computation civile, en
matiere de fucceffion; & la canonique, fur les mariages. Tou
tes deux admettent deux lignes, la directe & la collatérale.

La direâre eft fous-divifée en afcendanjte & en defeendante.

En directe, on compte autant de degrés dans l'une & l'au
tre computation qu'il y a de perfonnes, en en retranchant
une. Le pere Ôc le $îs font au premier degré, l'aïeul & petit-
fils au fécond. Cela s'appelle compter. par génération.

La collatérale eft compofée de tout ce qui n'eft afeendanc
ou defeendant.

Suivant le Droit civil, on remonte à la fouche commune
d'une ligne, pour compter autant de degrés qu'il y a de per
fonnes , excepté ceîle qui a fait la fouche. Ainfi , en collaté
rale , il n'y a pas de premier degré. Celle des deux freres
fait le fécond degré, parce que le pere, qui eft la fouche, ne
fe compte pas-, on trouve trois perfonnes, fans l'aïeul ; ce
qui fait trois degrés, l'oncle & le neveu font au troifieme.
Pour les degrés des coufins germains entr'eux., on remonte à
la fouche ; fans la compter, on defeend des deux côtés; on
trouve quatre degrés, deux de chaque côté ; ils font au qua
trième degré, &c.

En collatérale, on obferve deux réglés, La premiere, que
ii ceux dont on cherche le degré, font également diftans de
la fouche, il y a autant de degrés entr'eux, qu'il y a de l'un

Gg %



Livre II Chapitre XXIX.
d'eux à la fouche commune, deux freres font au premier de
gré , les coufins au fécond, &c.

La fécondé règle eft, que s'ils ne font pas également dif-
tans de la fouche, il faut compter les^degrés par ceux qu'il y
a entre le plus éloigné & la fouche. Le petit-fils eft au fé
cond degré de fon aïeul, il eft auffi au fécond degré de fou
oncle. Le petit-fils eft au troifieme degré de fan bifaïeul, iî
eft de même au troifieme degré de fon grand-oncle.

On dit encore, pour mieux expliquer la parenté dans les
degrés inégaux, que l'oncle & le neveu font du premier au
fécond; le petit -neveu & fon grand - oncle, du fécond au
troifieme.

Les degrés n'ont point de noms particuliers dans la direâre
afcendante au-delà du bifaïeul, & dans la defcendante au-delà
des arrieres-petits-enfans- En collatérale , on- ne nomme que
les freres , les oncles, les grands-oncles, coufins germains»
Le refte fe nomme, par les degrés, coufins au quatrième, au
cinquième , au fixieme degré, &c. Quelques-uns les dénom
ment auffi par les termes ijfus de germains % remots de ger
mains»
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LIVRE III.

jDw Obligations relatives au Mariage,
SS5SSE

CHAPITRE I.

Du Mariage...

N confidere le mariage comme Sacrement, ou comme

Comme Sacrement , il eft de la Jurifdiétion eccléfiaflique.
Lorfqu'ii n'y a pas de Sacrement, le Juge laïque ne donne ,

en aucun cas, d'effets civils au mariage; mais il ne donne pas
toujours d'effets civils au Sacrement. i

Les empêchemens font de deux fortes: les uns font obf-
tacle à ce qu'il foit célébré fans crime, & font appellés impé
diens; ces empêchement font du for-intérieur; les autres an-
nullent le mariage célébré , ôc font appellés dirïmens.

Le bas âge eft: un empêchement dirimént. Il s'entend de
l'âge au-defîbus de la puberté; les Loix Romaines ont fixé la
puberté % pour les mâles à quatorze ans, &pour les filles à
douze.

Un fécond empêchement eft la parenté jufqu'au quatrième
degré de computation canonique» Les Evêques difpenfent ceux
qui font au quatrième degré ; il y a même des Diocefes où
ils ont la pofîèiEon de difpenfer du troiïieme au fécond.

La Cour de Rome difpenfe difficilement pour le fécond
degré, fi ce n'eft entre coufins germains*

On ne peut paffer à un fécond mariage, confiant le pre
mier; outre qu'il y a nullité, les loix ont prononcé des peig
nes exemplaires & corporelles»

Ceux, qui font liés par les vœux perpétuels-de religion , &
les Eccléliaftiques dans les Ordres facrés,, le Sous — diacooat

contrat civil.
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compris, ne peuvent fe marier. Les difpenfes s'obtiennent
moins difficilement par les Sous-Diacres : encore ne font-elles
reçues que très-rarement en France, où elles font ordinaire
ment cenfées abufives.

La mort civile, qui réfulte de condamnations pour crime,
même la peine de mort par contumace, n'empêchent pas le
Sacrement, mais feulement les effets civils du mariage, tels
que la légitimité des enfans, la Communauté, le douaire, &c.
Les contrats civils font nuls; néanmoins, fi. un des conjoints
étoit dans la bonne foi , c'eft-à-dire, qu'il eût ignoré l'empê
chement , excepté celui de l'âge, le mariage auroit, à fon
égard & celui des enfans, tous les effets civils. On excepte
suffi ordinairement l'empêchement qui réfulte de la condam
nation à mort civile, lorfqu'elle a été rendue publique.

Le confentement des contra&ans eft de l'efTence du ma

riage. C'eft par ce motif que Je rapt eft impédient, & fait
préfumer la violence, quelque confentement faffe paroître
la perfonne ravie.

Les Ordonnance du Royaume défendent aux perfonnes en
autorité d'empêcher la liberté des mariages, & de furprendre
des lettres de cachet, pour forcer les volontés, en cette
matiere.

On préfume aifément qu'il y a rapt de féduétion , prefque
auffi dangereux que celui de violence, lorfque les mineurs con
tractent mariage , fans le confentement de leur pere , ou de
leur mere furvivante, ou de leur tuteur ou curateur; quoique
ce confentement ne foit pas néceflaire pour le Sacrement, la
préfomption de rapt le fait déclarer non validement contra£té.

En Lorraine , l'âge de minorité des mâles , qui ont pere ou
mere , eft prorogé , pour le confentement de ceux-ci, à trente
ans. Hors ce cas, la minorité eft fixée pour les mâles & filles à
vingt-cinq ans, fur le fait du mariage. Voyez ie Chapitre in
titulé : Des mineurs , Livre I, fur la privation des effets ci
vils & la punition des contraétans & fauteurs de tels mariages.

Le mariage eft invalide, s'il n'eft précédé de trois publica
tions de bans , & s'il n'eft célébré dans la Paroiffe du domicile
de l'un des contracians, avec le concours, c'eft-à-dire, le con-
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fentement du Curé de l'autre contractant.-Néanmoins les Evê-
ques peuvent difpenfer de ltj publication des bans & de fe marier
dans fa Paroiffe; ce qu'ils ne font que pour de bons motifs,
gc jamais en faveur des en-fans ,de famille mineurs, fi la tC3ifU
penfe n'eft demandée par leurs parens. On déclareroit même
abufives les difpenfes qui auroient été furprifes d'eux.

Les Curés ne doivent paffer outre au mariage, fans s'être
affurés du confentement des pere, mere, tuteur ou curateur;
de quoi ils doivent faire mention dans l'a&e, fuivantdeux Ar
rêts de Règlement du Parlement, fur la forme des regiftres
des baptêmes, mariages ôc fépultures, des" 15 Juin 1764 ôc •
11 Janvier 1774.

On croyoit fuppléer au refus des Curés de paffer outré au
mariage, nonobftânt les oppofitions, en fe donnant, en leur
préfence Ôc celle d'un Notaire, des promeffes de mariages, par
paroles de préfent 1 les loix du Royaume ont prononcé des
peines corporelles contre des Notaires qui pafferoient de
selles promeffes.

Les mariages cîarrdeftirrs font ceux qui demeurent cacKés
durant k vie de l'un des contraéhns. Ils peuvent, pendant
leur vie, être rendus publics, par la célébration, en préfence
de quatre témoins, par le Curé ou fon Vicaire, après pu
blication de bans- Une difpenfe de l'Evêque n'en couvriroit
pas le vice , fi les contraâans avôient continué de vivre pu
bliquement comme n'étant mari ni femme. Les mariages clan-
deftins n'ont aucun, effet civil. Il en faut prefque dire- au
tant du mariage fait à l'extrémité de la vie avec des perfon-*-
2ies avec lefqueiles on a vécu dans le défordre.

Il y a cependant cette différence r que le mariage in extremis,
fait avec les formalités néceffaires , eit un Sacrement qui donne
à la veuve le nom du mari, & aux enfans k légitimité. Le
eontrat civil eû valable ; ce mariage produit les affinités & les
empêchemens établis par les loix pour d'autres noces. Cepen
dant l'opinion commune eft,. qu'en: punition du fcandale & du;
mépris des loix qui a précédé, peut-être auffi à caufe du;
doute qu'il y ait eu confentement véritable à un mariage qui*
se. pouvoit plus fe confommer, là veuve n'a pas de douaire;
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ni les autres avantages que donnent les Icix civiles aux veuves
même leur contrat de mariage, à moins qu'ils ne foient modi
ques ; les enfans ne fuccedent pas à leur pere & n'ont droit
qu'aux alimens; fur-tout fi l'un des conjoints eft turpis perfona,
Ce cas ne s'eft pas encore préfenté en Parlement.

Le Juge qui prononce fur les nullités d'un mariage, ne le
caffe pas, il le déclare feulement non valablement contra&é.

Le Juge d'Eglife connoît des demandes en nullité de ma
riage ; & le Parlement, des oppofitions à fins de nullité du
Jugement eccléfîaftique. C'eft la forme en ufage en Lorraine,

-_ qui a l'effet de l'appel comme d'abus dans le Royaume.

CHAPITRE II.

Du Contrat de Mariage.

LE s contrats de mariage ne font pas d'une néceffité ab—folue : ils ont été introduits pour déroger ou ajouter aux
difpofitions des Loix ou Coutumes fur les intérêts des con
joints, (Lorr. m. % 5 art. ig.)

A défaut de contrat de mariage , ces intérêts fe regîent
fur la Loi ou la Coutume du lieu où le mari avoit fon do

micile lors de la célébration. Après la célébration d'un ma
riage valablement contra&é, il n'eft plus au pouvoir des con
joints d'en régler les conditions; elles le font invariablement
par la Loi.

Cependant il y a exemples de mineurs confidérablement léfés
à défaut de contrat de mariage, ou dont le contrat ét'oie
très-nuifible à leur fortune , & fait fans l'affiftance de la fa
mille; dans ce cas, les Parlemens ont ordonné que le contrat
feroit dreffé, ou réformé par avis de parens & d'un Confeil
que l'Arrêt défigne.

Les conventions matrimoniales des mineurs , qui font fous
l'autorité de tuteurs ou curateurs étrangers, fe reglent par
avis des parens plus prochains.

Il n'eft plus libre aux conjoints, après la célébration, de
faire
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faire de nouvelles conventions, ni de fe donner des contre-»
lettres. Tabularurti nupûalïum maneat frma inconcitJJ"a fides.
Jj feroit préfumable que l'autorité du mari a été, le principe

ce changement de volonté, pour lequel la femme n'auroit
pas eue la liberté, qui fait la bafe des ftipuîations; les déroga
tions opéreroient d'ailleurs des avantages indire&s, Il y eft
fuppléé , s'il eft befoin, par la Loi ou la Coutumetoutes
contre-lettres qui ont précédé ou fuivi, font nulles. Cepen
dant , en Coutume d'Epinal , le mari & la femme peuvent
révoquer les dons qu'ils fe feroient faits par contrats de ma
riage , Ci ceux qui doivent y fuccéder y confencent. (tit. 2. ,
art. 9.)

Les contrats de mariage font fufceptibles de toutes fortes
de claufes, qui ae font contraires aux bonnes mœurs, ou à
quelque ftatut prohibitif, ou au Droit public»

Les claufes ordinaires, en Pays .coutumier, font relatives à
la Communauté, foie pour la Former, foit pour l'exclure, foie
pour la faculté donnée à la femme d'y renoncer; au douaire ?
à la conftitution de dots, à la ftipulation de propres, à l'ac
quit des dettes, à l'indemnité de celles auxquelles la femme
fe feroit obligée. En Pays de Droit écrit, les claufes ordinai
res font la conftitution de dot, les bagues & joyaux.

Les claufes extraordinaires font celles qui ne font pas ana
logues aux loix du domicile du mari, ou qui ne font pas d'ufage
ordinaire dans les contrats de mariages. Telles font les ftipu
lations de communauté & du douaire, en Pays de Droit écrit;
de l'augment de dot, en Pays coutumier; des donations à

. caufe de noces, des inftitutions & fubftitutions contra&uelles,
des renonciations à fueceffions ? &c.
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chapitre III.

De la Communauté

LA communauté entre conjoints eft la fociété entr'eux deleurs meubles & acquêts, ou de leurs meubles, ou de
leurs acquêts. Elle efl: fondée en équité; les fruits d'une com
mune collaboration doivent profiter aux deux conjoints.
Quoiqu'elle foie méconnue dans le Droit écrit, elle eft d'ufage
dans les lieux du Bailliage de Commercy, régis par le Droit
écrit, & de celui de Fénétranges, fuivant les inftru&ions
données à l'Auteur

La communauté a lieu dans prefque toutes les Coutumes;
elles différent feulement entr'elles fur les chofes qui en font
partie.

Dans les Coutumes qui n'en parlent pas Se dans les Pays
de Droit écrit, on peut la ftipuler par contrat de mariage,
excepté dans les Coutumes où elle eft nommément défendue,
comme en celle de Normandie.

En Coutume de Saint-Mihiel, la Communauté eft des meu
bles & acquêts faits confiant le mariage , foit de terres de
fiefs, foit de biens de roture ou main-mortables, foit de biens
de ligne, foit hors ligne, nonobftant que la femme ne foit
dénommée aux contrats d'acquêts, ni faite acquêtrelfe par le
contrat de mariage, (tït. 6, art. z.)

En celle de Sainte-Croix, elle a lieu pour les meubles,
dettes perfonnelles aétives & paffives, contrariées avant &
pendant le mariage; & pour les acquêts faits confiant le ma
riage , par les conjoints ou l'un d'eux, (tit. q, art. i.) Les
acquêts de terre de fiefs-, font communs , comme ceux
de roture, foit que les acquêts de fiefs ou de roture foienc
faits en ligne ou hors ligne (tït. 4, art. <?), foit que la
femme foit nommée ou non aux contrats, (tit. 7, art. q>)

En Coutume de Baffigny, il y a communauté de meubles
& conquêts, & dettes perfonnelles faites & à faire, (art. 45.)
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En Coutume de Lorraine , la communauté a lieu pour les

conquête, foie que la femme foit dénommee ou non aux con
trats j mais les acquêts faits par le mari , d immeubles qui
oourroient lui écheoir par fucceffion ab intejtat, fur tout fi le
orix ne répondoic à la valeur de l'acquêt, font propres au
mari s'il n'a dénommé fa femme au contrat. Cependant , fi„
oour'payer tel acquêt, le mari a vendu des propres de fa
femme, l'acquêt eft affefté à la reftitution des deniers en-
vers clic, (tit* ^ civt• .

La communauté de meubles a lieu , en la Coutume d Epi-
nal (tït. 4, art. î); même des conquêts, fans qu il foit be-
foin que la femme foit dénommée aux contrats, (tu. z^art.^)

Elle a lieu, en celle de Blâmont, pour les conquêts; elle
a lieu, en celle d'Evêché, pour les meubles, dettes avives
& pafïives , perfonnelles & mobiliaires, meme antérieures au
mariage (tït.z, art. a); & pour les acquêts, fi k femme eft
dénommée aux contrats (tït. z, art. t^) \ de meme, en celle
de Marfal. (art. 99 & 3$.) _ n

En Coutume de Remberviller , la femme eft parfaire aux
acquêts, foie qu'elle foie nommée ou non aux contrats {art. l
excepté aux acquêts faits par le mari en veuvage avant

-le mariage, quoique le contrat foit paiTe pendant le fécond
mariage, fi des payions matrimoniales ne ftipulent le contraire.
(art. 17.) Cette difpofition eft conforme au Droit commun
coutumier, fuivant lequel il eft dû indemnité a la communauté,
à caufe de l'acquêt fait avant le mariage, s il a ete paye des
deniers de communauté & qu'il foit propre a l acquéreur

En celle de Vitry, il y a communauté de meubles Se acquêts ,
cela réfulte des articles 68 , 74 & 75.

En celle de Luxembourg, elle a lieu pour les meubles &
conquêts de biens nobles ou de roture, quand meme la femme
ne feroit dénommée au contrat, (tït. 8, art. 3.)

Elle a lieu, au Val-de-Liepvre, pour les meubles & acquêts.

deniers dotaux, ou le prix des propres des conjoints,
font réglés différemment, quant à la communauté, dans chaque
Coutume. Hb x
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En celle de Baffigny, le prix des propres vendus pendanr

le mariage, fait partie de la communauté ; quand même il ferok
employé en acquêt, à moins que le conjoint au contrat de vents
de fes propres n'ait mis pour condition, que l'acquêt qui pr<>.
viendra du prix lui fera propre, ou que l'autre conjoint n'y
confente fans fraude, (art.. 46.) Le rétabliffement qu'auroit fait
le mari, au profit de fa femme, ne feroit valable, fi la promeffe
de rétablir , pour pareille fomme feulement, n'étoit faite, ou
par contrat de mariage, ou avant la vente des propres, ou
lors de la vente, fi elle eft faite dans le mois de la promeffe.
(art. 47.) Le prix d'un propre vendu avant, mais encore du
à la diffolution du mariage,, retourne au conjoint, à qui le bien
étoit propre, 011 à fes héritiers, (art. 48.) Le propre d'un con
joint, vendu ou hypothéqué pendant le mariage & racheté avant
la diffolution , n'eft réputé acquêt de communauté, (art. 43.)
Les acquêts faits en ligne font réputés conquêts. (art. 51 „) L'édi
fice cede.au fonds, en remhourfant à l'autre conjoint moitié,
à dire d'experts,-des frais de bâtimens, fi les deniers ont été
pris fur la communauté, (art, 50.) Les deniers de mariage de
la femme fe prélevent, avant partage de la communauté, fur
les meubles, fubfidiairement fur les acquêts & en cas d'in-
fufïifance, fur les propres du mari, en faveur de la femme ou
fes héritiers, avec dommages-intérêts^ du jour de la fommation,
en cas de retard, (art. $%.) Si la communauté.a libéré le propre
d'un des conjoints de rentes ou cens y affe&é, le propriétaire a
le choix ou de payer moitié du prix du rachat à l'autre conjoint
ou fes héritiers, ou de continuer envers eux moitié de la rente
ou cens, jufqu'à la reftitution de moitié dudit prix. (art. 59.)
C'eft droit commun coutumier, elle fe paie fuivant l'ancienne,
conftitution.,

En Coutume^ de Sainte-Croix, les acquêts par acenferncru ,
emphytéofe ou longs baux, font conquêts. (tit. 7, art..y.)

En Coutume de Lorraine, la donation d'un immeuble, au
quel un des conjoints n'avoic efpérance de fuccédsr ab ïntejîat^
eft.conquêt. (tit. 10 , art. . 6.) Les deniers dotaux de filles de
Gentilshommes font propres fujets à retour, ou emploi en hé
ritages; entre annoblis ou roturiers, ils font meubles dévolus
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au furvivant. (ût. 2,, art. 13.) L'édifice fur le fonds d'un des
conjoints, fait pendant le mariage aux frais de la communauté,
cede au fonds (ût. %, art, 15. Remberv. art. 14.)

Il paroîtroit raifonnable de lire cette difpofînon dans le fens
de l'article 50 de la Coutume de Bafligny , qui accorde l'in
demnité du mi - denier à l'autre conjoint ou fes héritiers ; il
faut ajouter à la lettre ce qui eft de Juftice, & que l'on doit
fuppofer, dans l'intention de la Coutume; de la même ma
niéré que l'on a reçu l'adage coutumier : Mort, mariage &
vendage rompent tout louage; en y ajoutant, dans la pratique,
jous indemnité. L'indemnité de bâtiment fait fur un propre ,
eft le moyen d'empêcher les avantages jndire&s & fouvent h.
ruine d'un conjoint, fur-tout des femmes qui mobiiifent leurs
propres en les vendant, & qui les perdent, fans reflource,
par l'emploi en bâtiment. Il faut cependant entendre cette in
demnité due par la femme à fes héritiers, dans le cas où l'édi
fice étoit néceffarre ou évidemment profitable. Lors donc que
la Coutume donne à l'héritier du propre le fonds & le bâti
ment, c'eft pour fignifier que le bâtiment ne rend pas le fonds
commun aux conjoints; mais n'excluant pas l'indemnité du mi-
denier, il faudroit la fous-entendre.

En Coutume de Lorraine, les deniers clairs , provenans
de la vente d'un- propre de l'un des conjoints , & encore
dus à la diffolution, lui font: propres ; mais ce qui en a été
payé, fait partie de la communauté, quoiqu'employé en acquêts.
(tit. 2., art. 16 & l'art, unique aux nouvelles.) Il n'eft dû aucune
indemnité à l'un des conjoints du rachat fait des deniers de
la communauté, d'un propre de l'autre conjoint aliéné avant
îe mariage, (ût. g, art. 10.)

Les acquêts fait par retrait lignager entrent en communauté,
fauf à la difioîution* à l'héritier du conjoint, du chef de qui
le retrait a été fait, à le révendiquer, en reftituant moitié da
prix dans l'an & jour de la diffolution de la communauté, &
des frais, bâtimens & améliorations ; cela s'appelle retrait dè
mi-denier. (Edit de Mars

En Coutume de Luxembourg, tel acquêt eft propre au con
joint,, dU'Chef de qui le retrait a été exercé , à charge à la diffo--
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lution d'indemnifer la communauté du prix du retrait, (tit. 8,
art• ' t i • /i * « r •

Il y a des Coutumes ou le man elt maître & leigneur de
difpofer de la communauté y tant entre vifs qu'à caufe de mort,
fans égard à fa femme.

On dit, fous ces Coutumes, qu un mari vit & meurt en
maître. Il'y en a où il lui eft prohibé de difpofer à caufe de
mort au-delà de fa part; en ce cas, il vit en maître & meurt
en aflocié ; mais généralement le mari peut faire de fon vivant
tout ce que bon lui femble de fa communauté mobiliaire &
immobiliaire, fans le confentement de fa femme, excepté dans
quelques Coutumes , ainfi qu il fera dit ci-aprbs.

Dans les Coutumes où les maris font prohibés de difpofer,
à caufe de mort, de la communauté, il eft conféquent qu'ils
ne puilfent en difpofer par don entre vifs, à leur profit ou
de leurs parens, en fraude des droits de la femme.

Les Coutumes qui n'établiffent pas communauté d'acquêt,
lorfque la femme n'a pas été nommée au contrat, laiffent au
mari la liberté de difpofer du tout, mcme à caufe de mort.

La Coutume générale de Lorraine laiffe au mari la difpofition
de tous les acquêts, tant entre vifs qu'à caufe de mort, fans
le confentement de fa femme , ainfi que de fes meubles, quand
même ils feroient entrés en communauté, (th. z, art. 7.)

Sous celle de Saint-Mihieî, le mari peut feul, fans fa femme,
difpofer des meubles entre vifs, revendre, échanger ou engager
les acquêts (th. 6, art. z) ; de même fous celle de Baffigny
(art. 6z) de même fous celle de Sainte-Croix, (th. 4, art. 3.)
Cette Coutume laiffe au mari, qui veut fe dire meubilier, les
meubles & acquêts en cenfives ; &, s'il a choifi l'ufufruit, il
peut aliéner, farïs fraude entre vifs, lefdits meubles & acquêts
en totalité, pour fubvenir à fes néceffités, mais il ne peut par
teftament difpofer que de fa moitié, (th. 4, art. z & 4.)

Sous la Coutume d'Epinal, le- mari ayant nommé fa femme
aquêtreffe, ne peut difpofer de l'acquêt fans fon confentement;
même entre vifs, fi, par le contrat d'acquêt, il ne s'eft réfervé
le droit de difpofer à vie & à mort (th. z, art. 6 & y); moyen
nant cette réferve; il peut même, après le décès de fa femme,
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aliéner l'acquêt ; ia femme dénommée aquêtreffe a le même pou
voir d'ufer de la réferve. ("id. art. 7.)

Mais fi le furvivant meure fans l'avoir aliéné, le partage s'en
fait entre les héritiers des deux conjoints, (id. art. 7.) Le mari

maître de difpofer des meubles pendant le mariage. (tit. z,
art. 1 •) Si la furvivante, parla ftipulation de l'acquêt, .eft ufu-
fruitiere de moitié, elle peut ceder fon ufufruit, fauf l'ac
tion de l'héritier , foit contr'elle ou le ceffionnaire de l'u-
fufruit, pour les réparations, {tit. art. 8.)

Sous la Coutume de Blâmont, le mari ne peut s'approprier
ni donner aux fiensl la part de-fa femme en la communauté,
en fraude d'elle ou de fes héritiers, foit que celle-ci foit nommée
aquêtreffe ou non.

Sous celle d'Evêché & de Marfal, lorfque la femme eft dé
nommée acquêtreffe, le mari ne peut difpofer de l'acquêt, fans
fon exprès confentement ('Evéch. tit. x, art. 2 7. Marfal? art.
40) ; à moins qu'au contrat d'acquêt il ne s'en foit réiervé
la liberté; auquel cas, il peut en difpofer, même après la
mort de fa femme ; mais fi elle eft commune aux acquêts par \
un traité de mariage, cette réferve au contrat d'acquêt n'a d'effet
que pendant le mariage, (tit. z, art. 1$. Marfal, art. 3g,)
Il eft maître de difpofer du mobilier, confiant le mariage, fans,
le confentement de fa femme. (Evêch. tit. a., art. 3. Marfal,
art° 33-)

La Coutume de Remberviller autorife 1a ftipulation de l'ufu—
fruit des acquêts au furvivant ; en ce cas, le partage ne s'en
fait avant la mort de l'ufufruitier. (art. y.)

En Coutume de Luxembourg, lorfque les conjoints, confiant
îe mariage, ont difpofé de leurs acquêts, avec réferve de chan
ger cette difpofition, la réferve n'a pas d'effet après la diffo-
lution. (tit. 8 , art. iy.)

La femme qui n'eft autorifée que par Juftice, n'engage rien
de la communauté pour les frais, tant qu'elle dure.

En celle de Lorraine, la femi'ne Marchande publique, au
vu & fu du mari, oblige, pour le fait de la marchandife, les
meubles & les acquêts de communauté, fubfidiairement fes
propres, & fubordinément ceux du mari, (tit, z, art. zi.)
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Le mari eft: tenu, en celle de Sainc-Mihiel, de toutes les

obligations contrariées par fa femme, pour le fait de toute la
marchandife ou des négociations auxquelles fon mari l'aura au-
torifée. (tit. 1 , art. 2,2..)

Règle générale. Les condamnations qui emportent mort ci
vile & diffolution de communauté, ne peuvent nuire aux droits
de la furvivante, qui font les mêmes que par diffolution par
mort; mais fi la condamnation n'emporte pas diffolution de com
munauté, le mari demeurant maître, engage la communauté
pour les amendes, dommages-intérêts, &c„ comme il feroit par
le jeu.

Le mari, en Coutume de Lorraine, annobli ou roturier9
confifque par fon méfait, s'il y a lieu à confifcation, tous les
meubles, moitié des acquêts êc fes propres, fauf le douaire 6c
les reprifes de fa femme, (tit. 63 art. 13,) La femme ne con
fifque que fes héritages anciens {'id. art. z^), & ne perd fa
part d'acquêt par le méfait du mari. (tit. 3 , art, 15.) Il n'y
a lieu à confifcation , fi le condamné eft Gentilhomme.

Si la peine n'emporte qu'une condamnation d'amende contre
l'un ou l'autre conjoint, elle fe presd fur la communauté, (id.
tit. 6, art. z5.)

Dans certaines Coutumes, la .diffolution par mort opere le
partage entre le furvivant & les héritiers du prémourant, tant
des meubles que des acquêts; & dans d'autres, des acquêts
feulement, s'ils font entrés en communauté, les meubles de-
meurans dévolus au farvivant.

Sous celle de Lorraine, le furvivant emporte les meubles 8c
chofes réputées telles, à charge des dettes personnelles, faites
avant & confiant le mariage, arrérages de; rentes réelles, &c„
frais funéraux., legs, dons teftamentaires non affignés fur im
meubles (tit. 2,3 art. 1 y 10 & 11); fans préjudice du droit
de certains Seigneurs de prendre les meubles à droit de
main-morte fur les Jufticiables. (id. art. 1.)

Généralement le furvivant qui emporte les meubles, eft tenu
des dettes perfonnelles du prémourant, fai.tes avant ou conf
iant le mariage, à quoi les propres du furvivant demeurent
sffeâés. (Edit 2,1 Mars z 7^5.)

Yoyez,
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Voyez, fur les fruits percrus aux héritages enfemencés Se

les coupes de bois, le Chapitre Ier du Titre II.
Sous la Coutume d'Epinal, le furvivant emporte les meubles, à

charge des dettes perfonnelles, même celles antérieures au ma
riage. (tit. x y art. z.)

De même fous celle de Blâmont, à charge des dettes, ex
cepté des dettes fpécialement affe&ées fur immeubles qui de
meurent à l'héritier de l'immeuble, ce qui, depuis l'Edit du
ii Mars 1735, ne s'entend que des dettes afife&ées fur l'im
meuble à caufe d'acquêt.

Sous celle d'Evêché, le mari furvivant emporte lesmeubies*
Se doit les dettes & frais funéraires. (tit. x, art. Marja.1,
art. ,2J.) La femme furvivante les emporte, s'il n'y a enrans
de fon mari, de leur mariage ou d'autres précédens. (tit. x,
art. 5. Marfal, art. 33.) Si elle a été époufée fille, elle a,
à titre de furvie, moitié des acquêts en ufufruit, lorfquelle.
n'eft nommée acquêtereffe. (tit. x, art. t/f. Marfal, art. 38,)

Sous celle de Remberviller, le furvivant a les meubles, a
la charge des dettes (art. z#), foit qu'il y ait enfans ou non»
(tit. x , art. 7 de la Coutume d'Evêché.)

En Coutume de Luxembourg, le furvivant emporte tous
les meubles & chofes réputées telles, outre la moitié des ac
quêts en propriété & à titre de douaire, foit homme ou femme,
& l'ufufrujt de l'autre moitié & de tous les propres du prédé—
cédé, à moins, que par traité de mariage il n'y ait eu douaire
convenu; & en ce cas, il n'eft à fon choix de prendre le cou-
tumier, fi le contrat de mariage ne l'énonce. Ce droit de furT
vie 6c de douaire a lieu, quoiqu'il y ait enfans, a charge de
les élever &: marier convenablement a lage compétent, de
payer les dettes & frais funéraires, entretenir les biens & ac
quitter les charges réelles (tit. 8 , art. 8 & g) \ mais la veuve
d'un Noble n'a en douaire que moitié en ufufruit des biens
de fon mari & l'habitation dans un des chateaux du mari, à
fon-choix, outre la propriété des meubles, à droit de furvie,
charges des dettes & funérailles, (tit. g , art. x.)

Au Yal-de-Liepvre^ le pere furvivant a la jouiffance du tiers
de la communauté de meubles & immeubles-, iufqu'au mariage

Ii
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de fes enfans; les deux autres tiers lui demeurans en pfopriëté,,
s'il n'y a enfans ; le partage s'efFe&ue par tiers, au point du
décès du prémourant des conjoints ; mais la femme doit faire
parcage auffi par tiers, à- la diffolution , à fes enfans ou au
tres, fans droit de furvie. (art. $6*).

A la Breffe, le niafi furvivant a les meubles, à charge des
dettes j mais la femme n a que moitié. (art. i

En Coutume de Saint-Mihiel, le furvivant a les meubles &
chofes réputées telles, s'il n'y a enfans du prédécédé, à charge
des dettes & frais funéraires; excepté des dettes pour acquêts-
d'héritages qui demeurent à l'héritier d'iceux; s'il y a enfans,
le partage fe fait par moitiéà, charge des dettes à propor
tion. (tit. 6, art,. 3.) ,

En Coutume de Baffigny, le furvivant noble emporte les
meubles, s'il n'y a enfans (art. 45), à charge des dettes de
communauté pour moitié, meme des dettes de fa femme , ex
cepté les frais funéraires qui demeurent à l'héritier, (art. 57.)

En celle de Sainte-Croix,- il a_ les meubles & les acquêts en
ufufruit, fans inventaire ni caution, s'il juge à propos de s en
tenir à l'ufufruitfe difant meubilier, à charge des dettes 5
frais funéraires & entretien des enfans (tit. x, art. zt)', 'eur
vêtement & habillement , & l'entretien des héritages pour les
rendre en bon état. (tït. 4art. 6.) Le furvivant, x]ui tient
meubles & acquêts du prémourant, faifant acquêt depuis la
diffolution, lefdits meubles & acquêts anciens & nouveaux font
communs entre les héritiers dudit furvivant & ceux du pré-
mourant. {tit. z9, art. 2.0,. tit. 4, art. g.),

Si les conjoints font perfonnes nobles, lë furvivant a les
meubles & moitié des acquêts en propriété, à charge des^ det
tes, frais funéraires & entretien des enfans , & l'ufufruit de
l'autre moitié des. acquêts, (tit. x, art. 2.1.)

En celle de Yitry, le furvivant de deux conjoints nobles ou
dont l'homme eft nobleemporte les meubles & moitié des
acquêts s'il n'y a enfans. (art. y4 & t 04.) S'il y en a, les meubles
& acquêts fe partagent, comme entre roturiers, par moitié,.
(art. 74 & 75.) Les dettes & charges fe prennent fur les
meubles, (art. y S.) L'héritier eft tenu de. racheter, les meubles
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j^gués, de forte que le furvivant ne fouffre pas du legs. (art.
1 Excepte les chofes qui échéent à droie de furvie au con
joint ainfi qu'il vient d'être dit, tout ce qui compofe la corn-
Inuna'uté fe partage entre les héritiers du prémourant & le con
joint furvivant par moitié, excepté au Val-de-Liepvre où le
partage fe fait par tiers, dont l'un à l'héritier (art. 56) &
en celle d'Evêché, où la veuve ayant enfans n'a qu'une part
égale à l'un d'eux, & les charges par proportion (tït, z, art. 6);
de même fous celle de Mariai, (art. 34.)

Voyez, fur le partage en cas de continuation de commu
nauté, en Coutume de Baffigny, le Chapitre fuivant.

Communément les dettes fuivent les meubles, foit qu'ils ap
partiennent au furvivant, foit qu'ils fe partagent entre lui &
l'héritier du prémourant, à moins que les Coutumes n en dif-
pofent autrement, telle que celle de Baffigny, qui ne charge
le furvivant noble dans le cas où il emporte les meubles que
de moitié des dettes.

Les frais funéraires fe reglent différemment, lorfque la Cou
tume ne les met pai à la charge du mobilier ou de la com-
jmunauté expreffément; c'eft l'obligation de l'héritier de faire
inhumer fon auteur..

Il ne faut plus, en Lorraine , prendre pour réglé les Cou
tumes, qui établirent la néceffité d'un inventaire, dans les feuls
cas de communauté, lorfqu'il y a des enfans mineurs des con
joints. Cet inventaire eft ordonné par une Déclaration du
29 Juin 1743, ^ <3ue Avivant emporte les meubles à
droit de furvie, foit qu'il les partage avec fes mineurs. ( Voye{
le Chapitre Jlnvant de la continuation de communauté.)

Dans le cas de partage de la communauté mobiliaire, les
conjoints exercent fur icelle les reprifes de leurs apports ou
les indemnités à eux dues , enfuite les préciputs que certai
nes Coutumes ont établis en faveur de la femme furvivante,
En celle de Baffigny, elle préleve le vêtement journalier; elle
a droit de reprendre tous les autres à l'eftimation. (art. 149.)
Sous celle de Sainte-Croix, la furvivante reprend les bagues
& joyaux & robes; & le furvivant, les chevaux,^ harnois &
armes, (tit. 4, art. t.) Ii a
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En Coutume d'Evêché, elle reprend fes habits, bagues &

joyaux ; & un lit, ni le pire ni le meilleur, (tit. xP art, 6,
Marfal, art. 34.)

Les indemnités dues par un conjoint, pour amélioration de
fes propres ou l'acquit de fes dettes, ne profitent qu'à la com
munauté y par conféquent à ceux qui l'acceptent. La femme
qui renonce, n'eft pas quitte des indemnités; elle les doit en
entier. ,

Dans les Coutumes qui ne fixent pas de délais, on peut re
noncer en tout temps ; il fuffit de ne s'être pas immifcé fans
inventaire préalable. II n'eft pas même néceffaire d'inventaire,,
fi, à l'inftant du décès, la femme quitte le domicile du pré
mourant , n'étant pas gardienne des effets de communauté.
Lorfqu'il n'y a pas d'effets s il ne faut, au lieu d'inventaire,
qu'un procès-verbal de carence.

La renonciation fe faifoit par jet de clefs fur la foffe, pour
fignifier que la femme qui renonçoit, n'avoit plus droit de
rentrer au logis; mais l'ufage eft d'en faire.déclaration publi
que à l'Audience du Siege, au lieu du domicile du mari dé
cédé. La veuve d'un Anobli & Gentilhomme a quarante jours,
en Coutume de Lorraine, du jour qu'elle eft avertie du dé
cès , & la roturiere vingt jours, pourvu qu'elles ne fe foient
immifcées par prife, diftradion ou récélé ; de quoi elles doi
vent fe purger par ferment, fi l'héritier n'offre la preuve con
traire. Elles peuvent néanmoins continuer d'habiter jufqu'à la v
renonciation , & ufer des provisions pour vivre avec leur fa
mille , fauf à en compter fur la prife. (tit. 2, art. 3 & 5.)

Le mari, en Coutume de Sainte-Croix, ayant droit de fur-
vie, peut y renoncer, (tit. 2, art. 22 & tit. art. x.)

En Coutume d'Evêché , la furvivante doit renoncer dans
le jour du décès, fi elle eft préfente, foit aux'meubles s'il n'y
a enfans, foit à fa part en iceux s'il y en a , finon dans le
moment qu'elle fait la mort de fon mari. (Evêch. tit. 2., art. 8.
Marfal, art. 35.) Elle peut continuer l'habitation jufqu'à la
renonciation, & ufer des provifions pour vivre, fans récélé,
(Evêch. tit. 2, art. 11.)

En Coutume d'Epinal, la femme a quinze jours pour re-
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noncer, fi fon. mari eft mort hors de fon domicile, & ce du
jour qu'elle eft avertie, (tit. 2,,art.z.)

£n celle de Saint-Mihiel, elle a quinze jours fi elle eft pré-
fente, & quarante jours de celui de l'avertiffement du décès,
fi elle eft abfente. Elle doit faire fa renonciation pardevant
le Juge ordinaire du mari, avant d'avoir rien touché, autre
ment elle n'y feroit recevable. (tit. 6, art. 4.)

Elle a quarante jours, fous celle de Baffîgny, du jour qu'elle
a connu le décès de fon mari, & doit le faire judiciairement
& contradi&oirement, en la jurifdidion du mari, la Partie pu
blique appellée, fi l'héritier eft domicilié hors du Bailliage.
Ce délai pafl'é, elle demeure partiaire, nonobftant tous pré
textes & traité de mariage qui le prolongeroit. (art. 54.)

En celle de Vitry, la veuve roturiere doit jetter les clefs
fur la foffe le jour du décès, (art. gi.)

En Coutume de Luxembourg, où la femme emporte, à droit
de furvie, tous les biens du mari, par conféquent la commu
nauté, elle peut y renoncer dans quarante jours judiciairement.
(tit. 8, art. 14.)

Voyez, fur l'effet de la renonciation, le Chapitre VI fui-
van t.

La peine de récélé eft d'être tenue des dettes, fi la re
nonciation eft à un droit à la propriété des meubles en en
tier ; & de moitié, fi la renonciation eft à la communauté de
meubles partagés par moitié, & de perdre, en outre, fa part
des chofes récélées.

En Coutume de Baffigny, la peine eft la privation du béné
fice de fa renonciation, (art. 67.)

Les héritiers doivent pourfuivre, par voie civile, la furvi-
vante , pour récélé, à caufe de l'honneur du mariage contraété
avec leur auteur ; à moins que, par les circonftances & la
gravité des faits, il ne foit autrement décidé par le Juge.

En Coutume de Sainte-Croix, s'il y a diffolution par mort
dans l'an du mariage, les héritiers du prédécédé & le furvi-
vant prélèvent, fur la communauté , leurs apports refpe&ifs.
(tit. 4, art. ti.) Si le furvivant, qui a accepté le droit de
.furvie, pafîe à de fécondés noces ôc a enfans de deux lits,
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on fait mafle des meubles & acquêts des deux mariages à la
mort dudic furvivant, dans laquelle les enfans du premier lie
prennent un tiers, la veuve un autre tiers, & le furplus aux
enfans des deux lies, également & par tête. S'il y a enfans
de trois lits, chacun des deux premiers lits a un quart, un quart
à la veuve & le refte aux enfans du troifieme lit, par tête,
(tit. x > art. xx & 2-,?.)

En Coutume d'Evêché, les enfans des conjoints peuvent être
appellés au contrat d'acquêt par le pere, pour hériter de
leur mere de tous lefdits acquêts, à l'exclufion des enfans d'au
tres précédens ou fubféquens mariages d'icelle. (tit. x, art. z6.)

En celle de Luxembourg, s'il y a enfans de deux lits, le
furvivant ne peut aliéner fon patrimoine ni celui du défunt;
ni des acquêts de communauté, au-delà de moitié, à moins
que le défunt ou la Juftice, pour caufe de Droit 5 ne l'y aie
autorifé. (tit. 8} art. 10.)

Si, par contrat de mariage, il y a exclufion de commu
nauté , avec claufe de féparation- de biens, la femme admi-
niftre fes propres & en fait fes profits, fans qu'elle puiffe les
aliéner fans I'autarifation du mari ; s'il n'y a féparation,
les fruits font au mari pour fupporter les charges du mariage.

La communauté fe diifout par la mort d'un conjoint, ou
par la féparation de biens, ou celle de corps, qui emporte celle
de biens. Dans le cas de mort, s'il y a des enfans mineurs,
elle dure, fi bon leur femble, jufqu'à l'inventaire clos.

CHAPITRE IV.

De la continuation de Communauté, & de VEdit des fécondés
Noces.

L'Inventaire eft nécefTaire en deux cas^Le premier,lorfque la Coutume ou le contrat de mariage éta-
bliffent communauté , & qu'il y a des enfans mineurs iflus du
mariage du prémourant &. du conjoint furvivant.

Le fécond cas eft celui, où ? dans la prévoyance des fe-
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J nnces les enfans ont intérêt de conltater la fortune

«°n??L;vflnt 'pour déterminer les avantages immodérés que
dl'i ' ri oourroit faire à un nouveau conjoint, & pour affurer
C Infans la reftitution des fonds qui font paffes au furvi-
""nt oar la libéralité du prémourant, après l'exnn&on de l'ufu..

auquel le même furvivant eft réduit des hnftant qu'il
n[U(Te 'à de fécondés noces.

L'article 9 du titre % de la Coutume générale de_ Lorraine,
«hlize le furvivant des conjoints ayant enfans mineurs, de
Aire inventaire des acquêts, même des meubles, s il y a com
munauté de meubles par traité de mariage, autrement les en-
Ls ont la liberté d'en demander la continuation, jufqu à la
perfection dudit inventaire, foie que le furvivant paffe à de
Fécondes noces ou non ; & fi la communauté mobihaire eft
diminuée de l'état où elle étoit k fa diffolutior1 les mineurs
peuvent la révendiquer k l'eftimation, fur le pied de fa valeur,
lors de la diffolution ; ce qui s'entend, fuivant la commune
renommée d'alors.

Cette difpofition eft équitable, vu que les mineurs ne .pou
vant veiller k leurs intérêts, doivent être fecourus par leurs
pere &c mere, qui , étant ordinairement leur tuteur, doi
vent fe mettre en fituation de leur rendre compte en confta-
tant leur fortune, principalement celle qui conlifte en meubles,
«ui peuvent fe diffiper par récélé ou négligence.

Il y auroit bien moins d'inconveniens du défaut d inventaire
de la communauté d'acquêts; parce que, dans le partage entre
un furvivant & fes enfans, tout eft préfume acquêt contre le
furvivant, jufqu'k ce qu'il prouve le contraire.

La Coutume n'étend pas fa difpofition aux majeurs, qui peu
vent agir & foigner eux-mêmes leurs aftatres. Aimi, lorlquii
n'y a que des majeurs, le défaut d'inventaire ne donne pas
lieu k la continuation de communauté. C eft alors que Ion ne
peut rien imputer au furvivant,. qui n'ayant a furveiller a 1 in
térêt de perfonne, n'eft pas obligé de faire inventaire; mais
fi, dans le nombre des enfans, quelques-uns feulement font
mineurs,.les majeurs, quoique non recevables k agir, parti
cipent aux avantages qui réfultent de l'action intentee par les
mineurs.
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La difpofition de la loi s'entend des enfans du mariage d'entre

le prémourant & le furvivant; cependant, s'il y avoit des en-
fans du prémourant d'un lit précédent, qui eulfent des droits
k la communauté, la continuation leur profiteroit, fans quils
cuiîsric qualité pour la demander, vu qu ils ne font pas fous
la tutele du furvivant, qui leur eft tstranger.

Les mineurs, qui demandent la continuation de commu
nauté ne peuvent féparer le temps , où elle étoit avantageufe,
de celui où elle étoit ruineufe ; s'ils ne trouvent pas d'avan
tage à l'accepter, ils ont la reffource de la faire fixer par la
commune renommée ; ce qui fe fait judiciairement par forme
d'enquêtes. r <1 o- r

Le choix n'eft pas accordé aux enfans colleètivôment. ^ Les
uns peuvent demander la continuation de la communauté^, &
les autres demander partage de la communauté, dans 1 état
qu'elle étoit au décès du prémourant, fuivant la commune
renommée.

Au furplus, les enfans ne font pas obligés d attendre la
diffolution du fécond mariage , pour faire ceffer la continua
tion de communauté ; ils font maîtres de faire faire inven
taire, confiant le fécond mariage ou pendant le veuvage, fur-
tout s'ils s'apperçoivent que la communauté déperiffe.

Le droit dévolu aux enfans, en minorité, continue pendant
la majorité, & jufqu'à ce qu'ils aient ouï leur compte de tu
tele, après examen & pieces vues; parce que jufques-la ils
font toujours cenfés mineurs , au regard du furvivant & de
fon fécond conjoint.

La Coutume exige que l'inventaire foit duement fait. La
forme en eft indiquée par le titre il de l'Ordonnance civile
de 1707. La communauté continue jufqu'à la clôture, ou juf
qu'à ce qu'il foit fait régulièrement, c'eft-à-dire, par le Juge
& contradi&oirement avec un curateur ad hoc.

De toutes les Coutumes du reffort du Parlement, aucune

autre que celle de Baffigny (art. 55), n'a fixé le temps auquel
le furvivant doit faire inventaire. Elle lui donne un an, paffe
lequel, s'il n'a fait inventaire, partage, diviuon ou ehofeéqui-
pollente , les enfans ou héritiers du défunt peuvent demander

communauté
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mmunauté de tous biens meubles & conquêts faits pendant
fécond mariage, 6c depuis le temps que les biens ont été

fans inventaire; demeurans toutefois a leur choix de
Stmander partage de la communauté, fur la valeur k la com-
itiune renommée, au temps de la diffolution du premier rna-

r,afl eft eflentiel de remarquer ici, i°. que cette Coutume
étend la continuation de communauté, en faveur des enfans
majeurs, même en faveur des héritiers collatéraux du predé-
cédé, par ces termes : Les enfans ou héritiers du défunt ; ce
qui eft exorbitant du Droit commun.

2°. Qu'elle réduit l'aftion des enfans ou héritiers îndiltinc-
tement, pour demander continuation de communauté, au cas
où lè furvivant pajjcroit à de fécondés noces, n ayant fait in
ventaire dans Fan de la diffolution du premier mariage ; mais
cela ne peut s'entendre que des enfans majeurs ou héritiers
du prédécédé; car, s'il y a des mineurs, l'inventaire, lui-
vant les Ioix particulières de la Province, eft neceuaire, 101c
que le furvivant paffe à de fécondés noces ou non ; la com
munauté doit être continuée, à leur égard, a défaut d inven
taire fait diligemment Se dans la forme voulue par 1 Ordon
nance de 1707, qui exige l'appolition de fcellé incontinent le
décès, & par conféquent l'inventaire fans retard ; cette loi ,
qui eft dérogatoire à toutes autres, a confldere la qualité de
tuteur, en la perfonne du pere ou de la mere, obligé de conf-
tater la fortune de leurs pupilles, pour en rendre compte, ôc
puniffable de leur négligence; laquelle punition eft fixée par
la Jurifprudence, à la continuation de la communauté preexii-
tante, foit que le furvivant paffe à de fécondés noces ou non, faur
aux mineurs à la choifir, fuivant la commune renommée^

Dans le cas de continuation de communauté, la même Cou
tume de Bafligny en fait le partage en trois lots, 1 un au fur-
vivant remarié, le fécond aux enfans héritiers du premier lit,
& l'autre au nouveau conjoint du fécond mariage; & s il y a
-des enfans de ce fécond mariage, le partage fe fait par quarts
dont un auxdits enfans du fécond lit & le furplus, comme
ïd-deffus..
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La renonciation à la fucceffion du prédécédé, interdit toute

a&ion contre le furvivant, en continuation de communauté j
mais la furvivante, qui renonce à la communauté, peut être
aâionnée par fes mineurs, comme fi elle n'avoit pas renoncé,
fi elle a continué, comme leur tutrice, d'en demeurer faifie
fans inventaire.

Un inventaire vérifié infidele n'empêche pas la continua
tion de communauté.

Quoique l'inventaire ne foit pas clos, la communauté ceffe
par le partage agréé des Parties; fi les enfans ont eux-mêmes
demandé ce partage en Juftice au furvivant, & qu'il y ait
eu refus ou retard, ils ont le choix de faire ceffer la com
munauté à l'époque de la demande ou à celui du jugement
contre le furvivant, qui aurait eu la facilité, intermédiairementr
de divertir les effets.

Réglés générales. i°. Tout ce que le furvivant a fait en
trer en la communauté pendant fon premier mariage, en
tre dans la continuation, a0. Tous les meubles font confus &

demeurent dans la continuation. 30. Les fruits des immeubles
propres ou d'acquêts du prédécédé entrent dans la continua
tion , comme ils y entroient, lui vivant.

M. Argou, au milieu de la variété des opinions fur ce qui
ne fait pas partie de la continuation, donne, comme con
forme à la plus faine, i°. que la propriété des meubles , pour ce
qui en appartient aux enfans, ne faitpaspartie de la continuation ,
le furvivant ne pouvant difpofer que de la part qu'il y avoit.

2,°, Que les immeubles acquis de l'induftrie des enfans, ou
les dons à eux faits, en immeubles-en collatérale,, n'y entrent
pas.

30. Que les effets mobiliers par eux acquis ou à eux don»
nés, doivent en être diftraits.

4°. Qu'il paroît devoir en être de même des meubles à
eux dévolus par fucceffion, & des fruits des immeubles à
eux donnés ou par eux acquis, ou échus par fucceffion autre
que du prédécédé.

5^°. Que la part d'un des enfans, dans la continuation, dé
cédé pendant icelle fans enfans, accroît aux autres; de telle
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force que , fi l'enfant laifle des meubles & acquêts qui ne
doivent encrer en la communauté, les meubles font dévolus
à fes pere ou mere, fi la loi les y appelle, pour rentrer dans
ja continuation. Quant aux acquêts dévolus auxdits pere ou
mere par les Coutumes, ils leur demeurent propres, les fruits
feulement entrans en la continuation.

6°. Que les conquêts faits pendant la communauté, font
propres aux enfans ; mais les acquêts de la continuation leur
font acquêts n'ayant fait fouche, ôc appartiennent, par leurs
décès, à l'héritier des acquêts.

70. Que les enfans doivent être nourris aux depens de la
continuation de communauté ; & que les dons à eux faits, a
caufe de noces, font fujets à rapport, non dans le partage de
la continuation , mais pour moitié dans la fous-divifion enu_e
les enfans, après le partage général fait avec le furvivant;fauf,
au décès du furvivant, le rapport pour 1 autre moitié. Mais fi
ie don eft fait fur la part du donataire dans la continuation,
le rapport s'en fait à ladite continuation; ce qui s entend
dans les Coutumes où les rapports ont lieu.

La continuation de communauté, à défaut d'inventaire,
eft paflfée en Turifprudence fous les Coutumes ou la commu
nauté a lieu. M. Argou fait néanmoins une diftin&ion entre
les Coutumes qui admettent expreffément la continuation de
communauté, à défaut d'inventaire, & celles qui nen parlent
pas ; dans les premieres, l'inventaire, dit-il, doit être folem-»
nel & parfait 5 mais dans les autres, il fuffit d un aâe derogeant
a communauté; fuivant ce Jurifconfulte, un inventaire qui ne fe-
roit pas revêtu de toutes les formalitésrequifes ailleurs, iuffiroit»

* Cette opinion n'auroit pas lieu parmi nous, ou 1 inventaire
eft exigé avec les folemnités indiquées par la loi. L Ordon
nance de 1707 fait réglé contre le furvivant des deux con
joints; il n'y a par conséquent pas à faire de diftinchon. entre
les Coutumes qui ont admis la continuation de communauté,
& celles qui n'en ont pas parlé, pour favoir fi 1 inventaire
doit être plus ou moins folemnel; puifque l'Ordonnance, en
ajoutant à ces dernieres, a fixé les folemnités, faute defquel-
les l'iaventaire feroic cenfé comme non avenu.

Rk %
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Le fécond cas où l'inventaire eft exigé, eft celui où les

mineurs ont intérêt de conftater l'état de fortune du furvivant
lui-même.

Cet intérêt part de deux principes analogues aux fécondés
noces.

i°. Par Edit du 12 Décembre 1711 ,appellé, en Lorraine ,
VEdït des fécondes noces, il eft défendu aux perfonnes qui
ont des enfans d'un lit précédent ou des petits-enfans en
provenans, d'avantager leurs féconds maris ou femmes, di
rectement ou indirectement, c'eft-à-dire, par perfonnes fuf-
pe&ës, telles que les pere, mere ou enfans d'iceux ou autres
perfonnes interposées; ni leur donner , par aucunes fortes d'ac-=
tes, même par contrat de mariage, deniers comptans , dettes
a&ives, immeubles ou effets-, d'où ils puijfent procéder, au-delà
de la portion qui appartiendra à celui des enfans du premier
lit, qui prendra le moins dans la fucceffion de fon pere ou
fa mere remariés, foit ab intejlat, foit en vertu-dé difpofi-
tions par eux faites ; voulant que l'avantage, qui feroit fait au
fécond mari ou femme, demeure réduit à la portion égale à
celle de l'enfant moins prenant».

a°. Le même Edit réduit à unfimpîe ufufcrit les dons faits1
par Je prédécédé au furvivant qui fe remarie ayant-des enfans
du précédent mariage, foit que ces dons aient été faits par
contrats de mariage , teftament ou autres a&es entre vifs ou
à caufe de mort;, à moins que tous les enfans ne décedent
avant le donataire furvivant, qui, en.ce. cas, rentre dans la
propriété des chofes données..

L'exécution de cette loi fi équitable,, envers des enfans à
qui les fécondés noces font toujours ruineufes, étoit une fource
de procès , quant au mobilier r à défaut d'inventaire. Comme
aucune loi n'en prefcrivoit la néceflicé dans* ces casqu'au
contraire, l'article- 31 du titre des Procureurs de A. ne
prefcriv'oit qu'un-(impie procès-verbal T. dans le-cas où le fur-
vivarît paroîtroit êtce fondé., foit par la Coutume, foit par
titre authentique, tel que contrats de mariage, donations en
tre vifs ou teftamens, qui confiaient de la repréfentation de fe&
îitrès ou exception de fon droit;.il y a été pourvu par. une
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déclaration du 19 Juin 1743, a ordonné que dans tons
\qs cas où le prémourant laifferoit des enfans mineurs de fon
dernier mariage, le furvivant feroit tenu de faire inventaire,
foit qu'il y ait communauté de meubles établie, foit que ce
furvivant emportât le mobilier, à droit de furvie, par la Cou
tume, contrat de mariage ou donation, pour fervir & valoir
aux mineurs, le cas échéant, ce qu'il appartiendra.

Au moyen de cet inventaire, les mineurs affurent, en cas
de fécondés noces, le mobilier de leur pere ou mere rema
riés ; c'eft une réglé pour déterminer fi les avantages faits au
nouveau conjoint font exorbitans, & s'il y a Heu de les ré
duire à la portion d'un enfant.

La Déclaration de 1743 ne s'entend pas des majeurs, quoi
que l'Edit de 1711 leur afîure le bénéfice de toutes ces dif-
pofitions. C'eft à eux à veiller à la confervation de leurs droits ,
& ce n'eft pas à leur débiteur, qui eft le furvivant, à leur
faire un titre. Il en eft différemment des mineurs, qui font
fous la tutele du fur'vivant, qui doit leur afîurer leur fortune
a&uelle ou éventuelle, malgré l'intérêt qu'il auroit au con
traire.

Il faut ici faire line obfervation effentielle. Le furvivant eft

maître pendant le veuvage de difpofer, comme bon lui fem-
ble, des effets qui lui font échus à droit de furvie, ainfi
que de toutes fes propriétés d'où eMes puiffent lui être obve-
mies. Il ne commence à être lié que par le fécond mariage.
C'eft alors qu'il eft de l'intérêt & de la vigilance du fécond
conjoint, de fixer la fortune du veuf ou de la veuve-qu'il va
époufer. Sagemenr il doit faire revêtir l'inventaire, s'il y en
a eu un» ou en faire un, s'il n'y en-a pas eu^ & ce contra-
di&oirement avec les enfans. A ce moyen, il n'eft tenu dè
repréfenrer d'autres effets qu'au contenu de cet inventaire.

Si c'eft le pere des mineurs qui- s'eft remarié, &c qui décédé
avant fa fécondé femme ; celle-ci renonçant au droit de fur-
vie ou à la communauté', fans fraude,- demeure quitte de tou
tes répétitions de la part des enfans de fon défunt mari ; mais
fi c'eft la mere des mineurs qui eft convolée à de fécondés
accès & qui prédécede fon fécond mari, celui-ci ayant vécu-
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en maître du bien de fa femme & ne pouvant renoncer, eft
obligé envers les enfans de fadite femme.

Il faut néanmoins excepter de la reftitution les effets échus
à droit de furvie , & portés dans la fécondé communauté,
dont pendant icelle le pere ou la mere des mineurs remariés
auroient difpofé en faveur d'étrangers, fans fraude; l'Edit de
1711 n'ayant d'objet que le fécond conjoint, qui ne peut re
cevoir par lui, ni fes proches, ou d'autres perfonnes inter-
pofées.

On dit les effets échus à droit de furvieparce que, par le
fécond mariage , le remarié n'a ceffé d'en être propriétaire,
à la différence des effets qu'il tient de la libéralité de fon
premier mari ou fa premiere femme, pour lefquels il eft ré»
duit à un fimple ufufruit, dès l'inftant des fécondés noces &
pendant tout le temps qu'il y a des enfans exiftans du pre
mier lit.

On pourroit penfer que fi le pere ou la mere des mineurs
du premier mariage furvivoit au fécond conjoint, êc qu'il n'y
eût enfans de ce fécond mariage, il rentreroit dans la plein®
propriété des effets reçus de la libéralité du premier mari 011
femme prédécédé, nonobftant que les enfans vécufTent; parce
que les motifs de l'Edic de iyn femblent avoir ceffé. Ce
pendant la privation de la propriété étant prononcée en haine
des fécondés noces, elle paroît acquife irrévocablement par le
fait du fécond mariage, Se pour tout le temps que les enfans
ou leurs héritiers en dire&e vivront.

La difficulté eft de favoir ce que le nouveau conjoint du
fécond mariage, furvivant le pere ou la mere des mineurs du
premier mariage, eft tenu de leur reftituer à défaut d'in
ventaire.

L'Edit de 1711 n'a d'objet que de le priver des biens qui
appartenoient au furvivant au point des fécondés noces, &
non des fruits de la commune colloboration du fécond ma

riage. Auffi, avant la Déclaration de 1743, il n'étoit tenu
de repréfenter, pour l'exécution de la Loi Hâc œdiciali cod*
de fecundis nuptiis, faifant Jurifprudence en Lorraine avant
l'Edit de 1711, que ce que la commune renommée indiquoic
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gvoif exifté de la fortune du furvivant du premier mariage,
Rir point des fécondes noces.

C'eft pour éviter les incertitudes d'une enquête fur la com
mune renommée, que, par la Déclaration de 1743, l'inven
taire a été ordonné par dérogation à l'Ordonnance de 1707,
qui en difpenfoit, iorfque le furvivant les emportoic à droic
<Je furvie; c'eft-à-dire, que le Juge tutélaire eft autorifé,
nonobftant la prohibition de l'Ordonnance de 1707, à faire
inventaire, dans tous les cas, fans exception. La loi n'en a
pas fait une ftri&e obligation au furvivant, & n'a prononcé
contre lui aucune peine, à défaut d'inventaire. Il paroît, par
conféquent, qu'elle n'a voulu qu'indiquer aux mineurs un moyen
de prévenir les difficultés & les incertitudes d'une enquête fur
le fait de la commune renommée. Si l'inventaire a été né

gligé, fi les mineurs n'ont pas profité du bénéfice de la loi,
le pire eft d'être au même état qu'ils étoienc avant cette loi?
c'eft-à-dire , de faire preuve par la commune renommée.

En effet, il feroir dur d'admettre ici la continuation de
communauté, à défaut d'inventaire, ainfi qu'elle a lieu dans
le cas où les mineurs recueillent une part en la communauté.
Il s'agit alors d'affurer leur propriété, pour leur en être rendu
compte par le furvivant qui eft leur tuteur ; mais ici les mi
neurs ne font pas propriétaires du droit de furvie; leur feul
intérêt eft d'exclure leur vitric, à la mort de leur pere ou mere,
dans ce droit de furvie. Il fsroit injufte que, pour l'exclure
plus fûrement, ils euflent droit de le priver du fruit de fon
travail, & de ce qu'il auroit acquis pendant fon mariage ; c'eft
allez qu'il coure le péril de l'incertitude d'une enquête, dont
il doit les frais.
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CHAPITRE V.

Des effets de la renonciation à la Communauté.

AU Chapitre IV de ce Livre, il a été dit que les femmesfurvivantes ont la liberté de renoncer à la communauté.
Autrefois la communauté conjugale étoit femblable aux autres

fociétés, en ce que la femme ne pouvoit pas y renoncer,
pour être quitte des dettes. Ce privilege a d'abord été in
troduit en faveur des femmes des Nobles, dans le temps des
guerres d'outre-mer, à caufe des dettes confidérables que les
maris étoient obligés de contrader, dont elles n'avoient pas
connoiflance; à charge, en ce cas, de quitter la maifon, fans
rien emporter que leurs i?abits, d'où eft venue l'obligation de
jetter les clefs fur la foffe.

Quoi qu'il en foit, la renonciation eft jde Droit commun,
en faveur tant des Nobles que des Roturiers. Ou lui donne
journellement de l'étendue par des traités de mariage.

La communauté fe forme, dès la bénédidion nuptiale, de
tous les meubles ôc chofes réputées telles., qu'ont les con
joints iors du mariage, & de tous ceux qui leur obviennent
par dons ou fucceffions, fi quelques Coutumes , ou le titre
du don, n'ont des difpofitions contraires; par exemple, la
dot ou l'apportionnement eji deniers à une fille de Gentil
homme lui tient nature de fonds & patrimoine, en Cou
tume de Lorraine. (tit, xt art, 13,)

Il eft de Jurifprudence que le prix dû d'un propre , au
point du mariage d'un mineur, lui demeure propre fi&if de
.communauté.

Les dons faits fans réferve de propres, de biens immeu
bles à un des -conjoints, entrent en communauté , pour ce
qui ne devoit pas lui en obvenir dans la fucceffipn du dona
teur. (Lorr. ÛL 10 , art. 6.)

Un effet de la renonciation de la furvivante à la commu

nauté eft de perdre tout ce qu'elle y a apporté. Un autre eft
de
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de n'être tenue d'aucunes dettes auxquelles elle, n'aurait pas
accédé.

La femme qui a fait inventaire, avant de s'immifcer &
qui a accepté la communauté , n'eft néanmoins tenue des dettes
que jufqu'à concurrence de ce qu'elle a profité; mais elle perd
fes reprifes par le feul fait de fon acceptation, fans pouvoir
être reçue à n'accepter que fous condition de faire fes repri
fes, même en faifant inventaire. M, Ârgou prétend qu'elle eft
tenue de la dette envers le Roi, quoiqu'elle ait fait inven
taire.

La ftipulation d'un traité de mariage, portant reprife des
apports en communauté, dans le cas de renonciation, embrafle
les apports préfens ou futurs ., d'où ils puiffent venir , confiant
le mariage, fans qu'il foit befoin de ftipulation de propres.

Les claufes de reprifes, qui font les effets de la renoncia
tion , font de droit ftrid & peu favorable; elles ne fe Sup
pléent pas & ne s'étendent pas ; par exemple, la faculté de
renoncer Se reprendre ne pafîe pas aux enfans ni aux héritiers
collatéraux., s'ils n'y font rappellés, au moins fous le terme va
gue: au profit de la future & des fiais ?

Cependant fi la femme avoit furvécu fon mari, Se qu'elle
fût décédée fans avoir renoncé ni fait fes reprifes, fon droit
pafleroit à fes héritiers directs ou collatéraux.

Si la claufe autorife la furvivante à reprendre franchement &
quittement, elle opere contre les .héritiers du mari; même pour
l'indemnité des dettes auxquelles la femme auroit accédée, fi
cette indemnité eft ftipulée par le contrat de mariage, ou -
qu'il y foit dit, qu'un conjoint ne fera tenu des dettes de l'au
tre antérieures au mariage.; ce qui ne s'applique cependant pas
aux dettes ^nobiliaires contra&ées du chef-de la femme avant le

mariage, Se qui font tombées en communauté.
S'il y a des créanciers, & que la femme fe foit-obligée

envers eux, la claufe de reprife ne la difpenfe pas de s'acquit
ter envers eux; mais elle a un recours contre les héritiers pour
fon indemnité,

Si elle n'a pas accédé aux dettes, elle demeure par fa renon
ciation quitte envers les, créanciers,, ôç exerce fes reprifes fur
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U communauté, les créanciers ayant dû être curieux de s'in
former des claufes du contrat de mariage.

Elle a droit au douaire, foit qu'elle renonce ou quelle ac
cepte , fans qu'il foit befoin de ftipulation, excepté en Cou
tume d'Evêché (tu. 2., art., jo), & de Marfal. (art. 36.)

La claufe, que chacun des conjoints payera féparément fes
dettes contractées avant le mariage, n'empêche pas le créan
cier de la femme d'exercer, pendant le mariage, fon a&ioti,
contre celui-ci fur fa communauté, s'il n'a pas fait inventaire
des apports de fi femme;, le créancier a le même droit, pour
la moitié de la dette v après la diffolution.

Mais les créanciers du mari ne peuvent, même après la dif-
folution de la. communauté, rien demander à la furvivante,.
quoiqu'elle ait accepté s'il y a claufe portant que l'un des
conjoints ne fera tenu des dettes de l'autre.

Cette claufe a- un autre effet envers les conjoints.- Si les
dettes ont été acquittées pendant le mariage , il en eft dfr
indemnité fur lès biens du débiteur indiftin&ement, foit qua?
le paiement fe foit fait volontairement, foit qu'il ait été forcé».

En Coutume de.Lorraine, la renonciation de la femme au
droit de furvie fur le mobilier, emporte privation des acquêts
de communauté, fauf le douaire» Elle ne reprend, en renon
çant, que fon habit ordinaire, fans bagues & joyaux, (tit. 2.,
an. 3.)

La femme*, qui renonce, en Coutume d'Evêché, reprend*
fes habits , bagues & joyaux qu'elle a coutume de porter à
une fois, fans fraude , & elle eft privée du douaire & de fa
part d'acquêts, (tit. 2., art. 1 o,.Marfal, art. 36.)

En Coutume d'Epinal, elle ne. reprend que l'habillement
ordinaire & eft privée du douaire préfix. {tit. x , art. 2.)

Elle reprend, en celle de Saint - Mihiel, foîi habit ordi
naire, outre fon douaire, (tit. 6, art. 4..)

En celle de Bafïigny, elle reprend, outre: fes propres &
Ibn douaire, une robe & habillement ni le pire ni le meil
leur, & celui qui fe trouve, s'il n'y en a d'autre, (art. 54.)

En celle de Vitry, la renonciation aux meubles n'emporte
pas privation des acquêts ; la furvivante n'eft quitte que des
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dettes perfonnelles, fi elle retient les acquêts. Elle n'eft tenue,
en aucun ças, des dettes conftituées qui ne procèdent pas du
fait de fon mari. (art. 92..)

En celle de Luxembourg, la veuve d'un Noble perd, en
renonçant aux biens de fon mari que la Coutume lui déféré,
fa communauté & la garde-noble, même fon douaire coutu-
miër ou préfix , s'il n'y a traité de mariage faifant au con
traire. (tit. c>, art. 4. tit. 8, art. 14.) Elle ne reprend que fon ha
bit ordinaire, ni le pire ni le meilleur, outre fa dot (tit. 8, art. 14) ;
laquelle dot elle vérifiera avoir apportée ; elle a pour ce hy
pothéqué tacite (id. art. i$)\ demeurant tenue des dettes par
.elle contractées avant fon mariage, (id. art. 14.)

CHAPITRE VI.

De la Dot -, des Parapkernaux & des Propres.

ON entend par dot les apports au mari par la femme enfaveur du mariage, pour en foutenir les charges.
Ce qui va fuivre, fuppofe que les conjoints fe font maries

fous le feul empire de la loi, c'eft-à-dire, fans traité de ma
riage, qui a toujours l'effet de déroger aux loix, fi les ftipula-
tions font conformes aux bonnes mœurs , & même fi elles n y
:font pas contraires.

En Pays de Droit écrit, les biens, qui ne font pas^ftipuîés
dotaux par les pere, mere ou autres en faveur de la femme,
foit avant, lors ou pendant le mariage, font appellés para-
phernaux ^ ce qui établit une diftinétion très-importante.

La dot, qui confifte en meubles ou en fonds de terre, fe
rend en mêmes efpeces. La perte des meubles, qui font péris
par l'ufage, tombe fur la femme, s'il n'en a été fait efti»-
mation. „

C'eft au pere à doter fa fille, qui.eft fous fa puiliaiice, ou
qu'il a émancipée ; & quoiqu'il ait été jugé en un Parlement
du Royaume, que c'étoit une charge commune au pere & à
la mere., M. Bouclier d'Argis,, Annotateur de M. Argou, eft

L1 2,
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d'opinioa que c'eft la charge du pere feul, fondé fans douter
fur la puiflance paternelle.

S'il eft débiteur envers elle, & qu'en la dotant il n'ex
prime pas qu'il entend acquitter fa dette, il demeure débi
teur.

La fille peut fe doter de fes propres biens «Se être, dotée
par des étrangers, la dot eft toujours reftituable.

Quoique le Roi ait, pour l'avantage du commerce, par une
Déclaration de 1654, permis aux femmes, dans certaines Pro
vinces, de s'obliger pour leurs maris & d'engager & aliéner
leurs dots mobiliaires ou immobiliaires; c'eft un principe de
Droit que le mari ne peut, même du confentement de fa
femme, aliéner ni affeder fa dot, nonobftant que la Loi Julïa
valide un tel confentement.

La dot peut être-aliénée- en certains casr fur avis de pa
ïens & de l'autorité du Juge. Les cas ordinaires font, i°. quaçài
la fortune du mari ne fuffirpas pour la fubfiftance- des enfans
& que les revenus de la dot font également infuffifans; z°. pour
fa liberté dû pere de la femme, s'il eftprifonnier, avec la
précaution par l'acquéreur de s'àffurer de l'emploi du prix,
pour éviter la demande en reffitution ; 30; pour la liberté du
mari; 40. quand la femme s'eft<rendue coupable de récélé ou
vol envers fon marr.

On peut mettre des conditions à la dôr, pourvu que ce foit
en la préfence de ceux qui ont droit de la répéter & de lâ
demander, à moins que ces conditions ne portent le cara&ere
d'une donation ; en ce cas, k condition feroit invalide fi elle
n'étoit confirmée par la mortr de-celui des conjoints qui a donné.
M. Argou donne pour exemple la condition que le mari ne
pourra répéter les améliorations du fonds dotal ; cette condi
tion étant un don à la femme, qui peut être révoqué du vi^-
vant du mari feulement.

Cé feroit faire une convention contre les bonnes mœurs-,

de ftipuler, comme-condition dè la dot, que la femme ne
pourra être inquiétée, pour fait de récélé, par le mari ni fes
héritiers; ce feroit l'exciter au crime.

La loi a fixé au mari le terme où il doit rendre la dou La
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{Hpuîation d'un plus long délai feroit nulle ; il doit la rendre
dans l'année de la diffolution du mariage. Cependant une fille,
qui a accepté l'hérédité de fon pere, eft tenue defuivre les
délais qu'il a mis à la reftitution de la dot qu'il lui a fait, fi
elle a été préfente à la ftipulation.

Un étranger qui dote, eft maître d'ajouter des conditions
à fa volonté, qui ne font pas contraires aux bonnes mœurs.

Quoique, par les loix , les intérêts de la dot ne foient dus que
deux années après qu'elle a été promife, il eft de Jurifprudence ,
dans le Royaume, qu'ils font dus du jour de la promefte, ou
au terme fixé par la promefîe.

La Jurifprudence du Royaume ayant établi l'émancipation
des enfans par le mariage , les principes du Droit Romain ,
touchant l'autorité des peres fur les dots, ne font fuivis que
dans le refîort du Parlement de Touloufe.

Si le furvivant eft dans la néceilïté,. & que la fucceffion du
prémourant foit opulente , il prend, s il n'y a pa§! d'enfans,
le quart de la fucceffion & feulement rufufruir de ce quart,
s'il y a trois enfans & au-deflous ; mais s'il y en a ira plus
grand nombre , il eft réduit à l'ufufruit d'une portion d'en
fans, en emportant ce qui lui a été légué; c'eft Droit nou
veau.

La reftitution de la dot en immeubles fe fait fans délai ; mais
les fruits de la derniere année fe partagent à proportion que
le-mariage a duré, s'il n'y a ftipulation contraire.

La dot en deniers fe rend, après l'année du décès, fans
intérêts pour cette année; mais à charge de nourrir la veuve,,
fuivant fa condition, pendant ce temps. Cela eft de Jurifpm-
dence ancienne & univerfellë dans le Royaume.

Le mari n'eft pas tenu de rendre la dot , fi-cette refticiP-
tion le réduit à. l'extrême raifere^on doit-lui laiffer de-quoi
vivre ; de même le pere n'eft pas tenu der la payer, fi ce
paiement doit le réduire à la pauvreté , pourvu qu'il n'y ait
de part ni d'autre de la mauvaife foi; c'eft-à-dire, que le mari
n'ait pas donné fa fortune à fes héritiers, en haine de fa femme
ou.des héritiers de celle-ci, ou que le beau-pere n'ait pas pro
mis uoe dot qu'il fkvokne pouvoir payer^des conditions con*«
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traires à ces principes-, en conftituant ou recevant la doc,
feroient contre les bonnes mœurs.

M. Argou avoit dit que le mari qui avoit négligé de de
mander la doc pendant les dix premieres annees du mariage ^
n'y étoit plus reçu; mais Ton Annotateur a établi le contraire.
Il fait une diftinâion entre la femme & ceux qui ont établi
la dot. La femme , après dix ans, a droit de répéter fa dot
au mari, quoiqu'il ne l'ait pas reçue, fa négligence ne devant
pas la lui faire perdre ; mais avant les dix annees , elle n a
d'aâion que contre ceux qui lui ont conftitué une dot. Ceux-
ci peuvent être contraints pendant tout le temps néceffaire
pour prefcrire une a&ion. _ ;

La quittance du mari, donnée à un tiers, qui a allure la
dot ou le douaire, ou s'eft obligé pour les payions matrimo
niales, eft nulle envers la femme; les faits du mari ne peu
vent décharger l'obligé de fespromefles. (Lorr. tit. art. i

Le mari faifant les fruits fiens des fonds dotaux,^ eft tenu
des grandes fautes & de la négligence crafle dans l'adminif-
tration dé la dot. Il doit les réparations viagères, telles que
lesc hofes néceflaires pour la culture ordinaire des terres, l'en
tretien des maifons ; excepté les quatre gros murs, poutres,
latieres , montures & voûtes. Ces greffes réparations fout
en diminution du fonds donné, que le mari peut retenir juf-
qu'à ce qu'il en foit dédommagé.

A l'égard des dépenfes qui font utiles fans être néceffai-
res , telles qu'une plantation de bois ou de vigne dansune terre
ftérile d'ailleurs, le mari n'a qu'une aéfcion fimple, & ne peut
retenir la dot; toutes autres dépenfes font perdues pour lui.,
fauf à en enlever les objets fans détérioration du fonds, à
moins que le fonds étant mis en vente, il ne foit évident
que ces dépenfes ont augmenté le prix; en ce cas cette aug
mentation eft au mari.

Le Droit écrit donne à la femme des privilèges pour la ref-
finition de la dot, qui font adaptés au feul Parlement de Tou-
îoufe. Par-tout ailleurs la femme n'a qu'une fimple hypothé
qué fur les biens du mari; du jour de la bénédiction nuptiale,
s'il n'y a contrat de" mariage. Quant aux meubles., elle a pri-



De la Dot y des Paraphemaux, &c. zj*
vilege fur tous autres créanciers. L'hypothéqué de la dot eft
antérieure à celle de l'augment de dot.

Voyez, fur l'hypothéqué en faveur des femmes, eu égard aux
biens fubftitués, le Chapitre XIII du Livre II.

Les paraphemaux font tous les biens de la femme qu'elle
n'a pas apportés à titre de dot, échus avant ou pendant le ma
riage ; ceux-ci s'appellent biens adventifs, mis dans l'ordre des
paraphemaux.

S'ils confident en meubles, la femme ne peut les révendi-
quer que fur un état figné du mari, autrement la loi préfume
que tout eft à lui.

La femme a la libre adminiftration de fes paraphemaux,
fans l'autorité de fon mari; en ce cas, le mari n'eft garant
de rien.

Si elle lui a confié cette adminiftration , il eft comptable
des fruits, comme ferait tout autre Procureur fondé, à moins
qu'il ne juftifie les avoir employés à l'entretien de fa fa
mille. Pour éviter une difcuffion fur le fait, il eft prudent de
faire donner aux femmes les quittances de leurs revenus pa
raphemaux.

Suivant le Droit Romain, la femme peut vendre, enga
ger, hypothéquer les paraphemaux, fans le confentement de
fon mari. Sous le reffort du Parlement de Paris, la femm©

ne peut contra&er fans fon autorifation.
La femme n'a, pour fadminiftration de ces fortes de biens.,

hypothéqué fur les biens du mari, que du jour qu'il a tou
ché fes deniers, à moins que, par traité de mariage , l'hy
pothéqué ne foit ftipulé avoir lieu de la date dudit traité de
mariage.

Voilà les principes généraux du Droit écrit fur la matierer
voici ceux du Dïoit coutumier»

En Pays coutumier, fi, par contrat de mariage, la femme
n'a fait féparation, tous fes biens font dotaux & le mari fait
les fruits fiens, foit que la dot entre ou non en communauté,
il en eft feul adminiftrateur. (Lorr. th. x, art. 8. Epm. th. z,
art. 10. St.-M. th. 6 3 art. 5. Bajfig. art. 6t. Sainte-Croix g:
th. art. iz.)
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Les intérêts de Ja doc courent, fans qu'il foit befoin de

former demande, tant contre ceux qui la doivent, que con-
ceux qui ont à la rendre.

La femme, à défaut de contrat'de mariage , a hypothéqué
tacite, du jour de la bénédi&ion nuptiale, pour la reftitution
de fa dot aliénée fans fon confentement. La prefcription ne court
contr'elîe, tant qu'elle eft fous puiffance de mari. ;(Lorr.
tit. 18 ? art. 4')

Quant aux meubles, elle eft concurrente avec les autres
créanciers, s'ils ne font entrés en communauté; s'ils y font
entrés, elle n'a pas à reprendre.

La dot doit être rendue avec intérêt, à l'inftant de la dif-
folution du mariage, fans aucune faveur au pere qui la doit ,
ni au mari qui l'a reçu. Néanmoins, pendant le mariage, le
gendre doit contribuer à la nourriture de fon beau-pere in
digent.

La femme peutautorifée de fan mari., vendre ou hypo
théquer fa dotimmobiliaire, fauf le remploi ou l'indemnité , fi
fon contrat de mariage ou la coutume l'y autorife.

Néanmoins, en Coutume d'Evêché, le mari ne le peut
fans le confentement de deux parens paternels & de .deux ma
ternels de fa femme, hommes ou femmes; ou à défaut de
parens, de quatre amis, outre le confentement d'elle, a
peine de nullité du contrat, (tit. z, art. 18.) Celle de Mar-
fal a la même difpofition, excepté qu'elle n'appelle pas pour
parens ceux des deux fexes. (art. 40.)

La mere doit, avec 4e pere, doter fa fille fur la commu
nauté ; elle en fouffre la diminution , quand bien le pere au-
roit doté à l'abfence de la mere ; & fi elle a parlé au contrat, &
qu'à la fuite elle renonce à la communauté, elle eft tenue de la
dédommager de moitié de la dot., ou de la payer pour moi
tié,, ii elle ne l'a été.

On doit obferver , dans ce cas , qu'en acceptant la commu
nauté, elle ne perd que fes reprifes, & qu'en y renonçant &
faifant fes reprifes, elle peut perdre au-delà, pat l'indemnité
des dots de fes enfans envers la communauté. Pour éviter ces

périls, on ftipule quelquefois que la doc que donnent les
perg
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pere & mere, fera imputée fur la fucceffion du premier mou
rant d'eux.

Les meubles & deniers acquièrent la qualité de propres
de communauté, par la ftipulation des contrats de mariage
ou donation.

Ii y a néanmoins, fous certaines Coutumes, des propres
légaux. •

Les deniers provenans de la vente des propres d'un con-.
joint, vendus pendant le mariage & encore dus à la diffo-
îution, tiennent même nature que le bien vendu. (Lorr. tit. a,
art. 16. & Vart. unique aux nouvelles.) Sous la Coutume de
Baffigny, cela s'entend des propres vendus avant ou pendant
îe mariage (art. 48)-, ce qui a été reçu pendant le mariage,
eft meuble dévolu au furvivant fous obligation de remployer,
(Lorr, tit. x, art. 16.)

Le don fait à un conjoint ne lui eft propre qu'autant qu'il
Fauroit efpéré dans la fucceffion ab mtejlat du donateur, au
trement il eft acquêt de communauté. (Lorr. tit. 10 , art. 5 & 6.)

•. Les deniers de mariage, donnés à fille de Gentilhomme,
font propres & réputés immeubles (Lorr. tit. 16, art. 2.5),
& font fujets à retour ou emploi d'héritages; mais entre ro
turiers font meubles (id. tit. 2., art. z,?), & appartiennent à
l'héritier mobiliaire , & entre Gentilshommes, à l'héritier
immobiliaire. 4

En Coutume de Luxembourg, les deniers dotaux ou pro
venans de partage aux filles ou foeurs du défunt, en fuccef
fion de biens nobles, font propres de ligne en leurs fuccef-
fions & celle de leurs defcendans. De même l'emploi qui en
a été fait; le tout s'il n'en a été autrement difpofé. (tit, ix5
art. ïj.)

Avancement d'hoirie , en héritage, efl: propre au conjoint,
s'il en eft héritier préfomptif. (Vitry } art, 116. Sainte-Croix ,
tit. io, art. t.)

Bâtiment fait aux frais de la communauté, fur le fonds do
tal, cede au fonds. Voyez fur la queftion de l'indemnité,
îe Chapitre III précédent, page Z45 , (Lorr. tit* z, art„ 1
Remberv. art. 14.) .

Mm
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Quoique les gagieres & rentes conftituées foîenc meubles ^

en Coutume de Saint-Mihiel, fi elles viennent de fucceffion ,
elles font propres de ligne à l'héritier, (tic. art. 9.) Poiffon
d'étang, qui ne fe pêche que chaque trois ans, eft propre
pendant lefdites trois années. (Sainte-Croixy tit. 10 5 art. 6",)

Au Val-de-Liepvre, les deniers donnés en mariage a une
fille, retournent au pere, fi elle décede fans enfans ; & s'il
en a été fait emploi en acquêt, il en a le tiers, outre les
apports, (art. 6y.)

Quand les dots des époux confïftene en deniers, dettes ac
tives ou meubles considérables, on en affure la reprife par
ftipuiation de propre, en un contrat de mariage j ce propra
s'appelle conventionnel & fiftif.

Une fimple réferve de propre, au profit de l'époufe, em
pêche bien que la dot ne faffe partie de la communauté; mais
elle ne change rien dans l'ordre de fuccéder, établi en faveur
du furvivant à fes enfans, qui ont hérité du propre du pré
mourant. Il faut une claufe plus étendue , qui fiipuîe propre
à l'époux, aux fiens ôc à ceux de fon côté eftoc & ligne , &
ajouter.... Que faction en révendication ou remploi fera immo-
biliaire & de la nature du propre même. A ce moyen, le fur-
vivant des conjoints ne pourra y prétendre, même comme
héritier de fes enfans , vu que, par la ffipulation , la fiftion
fubfifte en leur perfonne contre leur pere ou mere, de ma
niéré à transmettre le propre aux collatéraux , à leur exclufion»

Toutes les claufes qui établirent des propres de commu
nauté feulement, n'interdiffent pas de difpofer du propre.

Comme on ne traite ici fpécialement que du Droit coutu-
mier, abftradion faite des conventions matrimoniales, on
peut, fur les effets de ces claufes , recourir à M. Argou &
à d'autres Jurifconfultes, qui ont traité la matiere ainfi que
celle de l'ameublifîèment.

On obferve feulement qu'un mineur qui fe marie 11e peut
ameublir fes fonds, pour les porter en communauté, que fur
avis de parens, homologué en Juftice. Ce défaut n'annulleroit
pas un ameublifTement ràifonnable , relativement aux avanta
ges que l'alliance procure au mineur.
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Si à la diffolution l'immeuble retourne, par le partage,

à celui <jui l'avoit ameubli , il ceffe d etre meuble dans 1 ordre
de fuccéder.

CHAPITRE VII.

Du Douaire & de Vaugment de Dot.

E douaire n'eft connu, en Pays de Droit écrit, que par

Il n'a pas lieu fous le Bailliage de ïénétranges.
Il a lieu, au contraire, dans prefque toutes les Coutumes,

fous le reffort du Parlement; on n'excepte que le Val-de-
Liepvre (art. 66) ; le Pays régi par la Coutume d Epmal (m. z,
art. 14); la Coiitume d'Evêché, pour les femmes qui ont été
époufées veuves (tit. 9 } art. 5); & celle de Marfal. (art. 4%,)

Le douaire coutumier confiile^ en la joumance, par les
veuves, d'une portion des biens immeubles que ponedoit le
mari au point du décès, autres que ceux de la communauté,
plufieurs Coutumes exceptent ceux qui lui fontechus de dons,
ou legs, ou fucceffions, hors de la ligne directe. _ ^

Le douaire peut être différemment convenu par traite de
mariage ; alors il eft appelle douaire préfix : s 1 eft conttuué
en ufufruit immobilier, il affede tous les immeubles que po e~
doit le mari au point du mariage. Il diffère en cela du cou-
tumier, & en ce qu'ordinairement il doit être demande a hé
ritier ; tandis au contraire que le coutumier failit le vit à
l'inftant du décès du mari. Cependant en Coutumes de Bafligny
& Sainte-Croix, le douaire préfîx faifk comme le coutumier.

En Coutume de Lorraine, le douaire confifte en la jouii-
fance de moitié des propres, même de communauté, d&aities
par le mari. (tir. 3, art. 2..) De même en celle de Saint-Mihiel.
(tit. 7 art. 1.) Ê11 celle deBafligny, il eft de moitié des propres
qu'avoir le' mari lors du mariage, & qui depuis, lui font échus
en directe, (art. 63.) S'il y a plufieurs maifons, le choix eft
à l'héritier, (art. 66.) ' '

l'effet de conventions matrimoniales.
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Si la douairiere a été époufée fille, en Coutume d'Evêché, ce

qui s'appelle époufée au chapeau, fon douaire confifte dans l'u_
lufruit de tous les immeubles délaiffés par fon mari fans enfans,,
foit qu'elle garde la viduité ou non (Evêch. tit. 9 , art. 1 & x.
Marfal, art. 41)', où il y a enfans, elle eft réduite, à fon
choix , à l'ufufruit des biens anciens ou à celui des acquêts ;
choix qu'elle doit faire dans les quarante jours de la connoiffance
du décès, finon il eft déféré à l'héritier. (Evêch. tit. 3 }
art. 3. Marfal, art. 42..) Elle en jouit pendant fa viduité; &
du tiers feulement, n elle fe remarie & fi lors des fécon
dés noces il y a enfans de fon défunt mari. (Evêch. tit. 3
art. 4. Marfal, art. 42..) Ces deux Coutumes entendent, par
immeubles anciens, pour le cas de douaire , tous ceux que le
mari poffédoit en fe mariant, & ceux à lui échus en direâe
pendant le mariage; &c par acquêts, les biens acquis ou échus
en collatérale pendant le mariage. (Evêch. tit. 2, art. 6 & y,
Marfal, art. 43.)

En Coutume de Sainte-Croix, le douaire eft de moitié des
biens qu'avoit le mari au point du mariage, & de ceux qui
lui font échus depuis, excepté que, fi la douairiere a été épou
fée veuve , elle n'a que la jouiffance du quart des biens de
ligne ; la douairiere noble a le choix d'uue des maifons , ou
moitié, s'il n'y en a qu'une, (tit. g., art. t.)

La Coutume de Vitry donne en douaire à la veuve, ou
tre la moitié en ufufruit des biens qu'avoit le mari lors du
mariage, & de ceux à lui échus depuis en direde , la moitié
de la maifon , fi elle eft partageable & logeable , fuivant fon
état, ou le choix dans les maifons, s'il y en a plufieurs.
(art. 8 6.)

Le préciput de l'ainé eft fujet au douaire. (St.-M* tit. $ 3
art. 7.)

La furvivanre noble, en Coutume de Vitry, a l'habitation
du château & pourpris dévolu à l'ainé, même' en fucceffion
de Comté ou Baronnie. Si le logement eft infuffifant pour
elle & l'héritier , elle lui eft préférée, (art. 55 & 60.) La
femme roturière ou de ferve condition > veuve d'un homme
noble j a le même droit, (art, 68.)
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Il ne faut pas comprendre, fous le nom de douaire , un

{impie droit d'habitation dans la maifon du mari. Dans le par
tage à faire pour affigner le douaire, il peut y avoir pour la
femme une maifon, foit qu'elle l'occupe ou qu'elle la donne à
loyer, à fon choix ; mais indépendamment de cette maifon com-
prife dans la moitié des biens du mari, elle peut avoir droit
d'habitation; ce qui eft différent.

La Coutume de Vitry donne indemnité à la veuve, pour
les chofes fujettes au douaire , dont le mari auroit difpofé
fans fon confentement, excepté des acquêts faits pendant le
mariage, (art. g8.)

En Coutume de Blâmont , le douaire eft de moitié de l'an
cien & des acquêts en ufufruit, au choix de la douairiere, ré-
duftible à moitié, fi elle fe remarie.

En celle de Luxembourg, le douaire confifte en l'ufufruic
de tous les propres & acquêts, outre la part de la veuve en
la communauté, (tit. 8} art. 8.) La douairiere noble a de plus
l'habitation au château ou maifon, même le choix d'un châ
teau , s'il y en a plufieurs, mais elle n'a que moitié en ufu
fruit des biens de fon mari. (tit. art. x.)

Le douaire coutumier faifît la douairiere dès l'inftant du

décès du mari. (Lorr. tit. 3 , art. x. St.-M. tit. j , art. x.
Evech. tit. 3> art. ix.) C'èft Droit commun.

En Coutume de Lorraine, le douaire coutumier s'étend fur
moitié du prix des bois, dont les coupes font vendues au mo
ment du décès & qui ne font exploitées, pourvu que le prix
ne foit payé pendant le mariage, (tit. 2., art. ty.) pe même
en Coutume de Vitry. (art. 93.) Il s'étend fur les coupes ré
glées & accoutumées feulement (Lorr. ùt. 3 3 art. 8. St.-M,
ùt. 7, art. 6V Vitryart. $3)-, où les coupes ne font réglées,
la douairiere a droit de prendre fon chauffage , en en ufant
en bonne mere de famille. (Lorr. tit* 3 ? art. 8. St.~M.
tit. 7, art„ 6.) Le chauffage eft fixé, en Coutume de Lor
raine , au bois mort & mort bois (Lorr. tit. 3 , art. 8) ; c'eft-
à-dire, îeboisfec (tit. art. ig)-,às même l'aune, le genêt,
l'épine & autres ne portails fruits, (id. art. xo.) Elle1 peut dans
la futaie prendre les bois de maronage, pour les réparations
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des biens Fujets au douaire (Lorr. tit. 31 art. y & 8. «SV.-7î£
rif. 7? art, 6. Evéch. tit. arr. zo); en appellant le proprié
taire , & à fon défaut, la Juftice (lorr. & MA. à/.); fans
pouvoir les convertir à d'autres ufages. (Lorr. id.)

Le douaire a lieu fur la glandée & fruits champêtres, dans
les bois de futaie; & fi ces bois font vendus, il eft dû in
demnité pour lefdics fruits & glandée par rente viagere équi
valente, (Lorr. tit. 3 , art. cj.)

Généralement le douaire ne fe perd, par la renonciation
aux meubles dévolus au furvivant, ou à la communauté. Il faut

excepter la Coutume d'Evêché (tit. 2., art. 10), celle de Mar
fal (art. 36), & celle d'Epinal. (tit. x, art. x.)

La douairiere doit, en Coutume de Saint-Mihiel, fournir
une déclaration des biens fujets au douaire & caution de les
rendre en bon état. (tit. 7, art. x.) Elle doit caution, en celle
de Baffigny, fi elle n'a pas d'enfans; ou fi en ayant, elle fe
remarie, (art. 63.)

Le douaire préfix n'empêche le choix du coutumier, s'il n'y
a eu, par le contrat de mariage, renonciation expreffe au
coutumier. (Lorr. tit. 3, art. 4. St.-M: tit. 7, art. 7. BaJJîg.
art. 66. Vitry, art. 88.)

Au contraire, en Coutume d'Evêché , la douairiere n'a le
choix qu'autant qu'il lui eft réfervé par contrat de mariage
(tit. 3, art. 8. Marfal, art. 44).) & en celle de Luxembourg.
(tit. 8, art. c>.)

Toutes ces Coutumes ont fixé le délai pour choifir, pafTé
lequel, le droit eft dévolu à l'héritier, la douairiere demeure limi
tée au préfix. La Coutume de Lorraine donne quarante jours à
la femme noble & vingt jours à la roturiere à Compter de celui
du décès, (tit. 3 , art. 4.) Les autres Coutumes donnent qua
rante jours, fans diftin&ion. Ils fe comptent, fous celle de
Baffigny, du jour du décès, (art. 66.) De même en celle de
Vitry. (art. 8g.) En celle de Saint-Mihiel, du jour qu'elle eft
avertie du décès, (tit. 7, art. 7.) En celle d'Evêché, du jour
qu'elle en a connoiffance. (tit. 3 , art. 8. Marfal, art. 44.)

Ce choix fe fût encore différemment, en Coutume de Lor
raine; il fuffît d'en faire déclaration à l'héritier, (tit. 3 ? art. 4.)
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Jin celle d'Evçché, elle fe fait à l'héritier ou à Juftice.
art. 8. Marfal, art. 44.) En celle de Vitry , la douairière,
qui a le choix, doit, le faire en jugement, l'héritier préCent
ou appellé , & n'eft faifie auparavant, {art. 8g.)

Le douaire préfix ne faific pas la douairiere , elle doit for
mer demande en délivrance. (Lorr. tit. 3 , art. 3. St.-M. tit. y.
art, 8.) Motif pour lequel il n'en eft pas dû d'arrérages an
térieurs à la demande. (Vitry 5 art. 88.)

En Coutume de Bafligny, le douaire préfix faifit comme le
coutumier. (art. 66.) De même en celle de Sainte-Croix, (tit.
art. 2, & 3.)

Le préfix faifit néanmoins, s'il a été fpécialemenc affigné fur
héritages. La Coutume de Saint-Mihiel veut que l'héritier fafle
cet affignat. (tit. 7 ? art. 8.) Celle de Lorraine veut que s'il
y a difficulté fur la demande en délivrance, le Juge puiffe,
au vu du contrat, adjuger la provision à la veuve, (tit. 3, art.3.)

Le mari ne peut aliéner les biens qu'il a fournis au douaire
préfix, qu'à charge d'indemnité par autre affignat, à l'arbitrage
de deux parens de la femme qu'elle choifïra. (Lorr. tit. 9, art. 5.
Ep'tn. tit. z? art. 1 jf.) La douairiere a hypothéqué du jour
de fon contrat de mariage, pour fûreté de fon douaire. La
Coutume de Vitry défend d'aliéner, au préjudice du douaire,
fans diftinéîrion. (art. nz.)

Le droit de douaire eft ceffible, en acquittant, par le cef-
fionnaire, les charges du douaire. (Lorr. tit. q, art. n.-Epin.
tit. %? art. 16. Evêch. tit. 3 , art. 11.) La Coutume de Lor
raine accorde à l'héritier la faculté de retirer la jouiffance des
mains du ceffionnaire. (tit. art. 11.)

Le méfait du mari, qui emporte confifcation du fonds du
douaire, ne peut préjudicier à la douairiere. (Lorr, tit. 3,art. i$.)

La femme eft privable du douaire, fi elle a quitté la com
pagnie de fon mari, fans caufe, pour fuivre un autre homme,
ou pour fait d'adultere , fans s'être retirée du défordre & s'être
réconciliée avec lui. (Lorr. tit. 3, art.. 13.) Elle eft privable,
fi elle n'a vengé le meurtre de fon mari, à° moins qu'elle ne
foit hors d'état, ou qu'il n'y ait charges contre l'accufé. (Ordon,
crim. de ijoj, tit. *5, art. 18.) On excepte auffi le cas où
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le meurtrier feroic Je fils de la douairiere ; c'eft motif de piété
maternelle.

Ce n'eft point à la douairiere à rendre les foi & hommage
de ce qu'elle tient en douaire. (Vitry, art. 97.) Cependant fi
elle pafïe à d'autres noces, fon mari doit au Seigneur fuzerain un
droit de relief. Çid.) La douairiere doit le quint des biens nobles,
fi elle cede fon douaire pour un plus long temps que de trois
années, (id. art. g6.)

Le principe établi par M. Argou, que les dettes à cons
titution contractées par le mari diminuent le douaire, n'eft pas
reçu fous le reffort du Parlement de Nancy, où ces fortes de
dettes perfonnelles de communauté, ne font point immobiliaires.
La Coutume deBaffignyen aunedifpofition formelle.(a?t. 64.) Il
faut excepter celles dues pour acquisition d'héritages, ainfi que les
rentes foncières. C'eft ainfi qu'il faut entendre la Coutume de
Saint-Mihiel, qui charge la douairiere des rentes conftituées,
îorfqu'elles font conftituées fur héritages avant ou pendant le
mariage, (tu. 7, art. 4.)

Quand on dit que les dettes ne diminuent pas le douaire,
cela s'entend au regard de l'héritier ; car fi la fucceffion eft
obérée, le créancier abforbe ou diminue le douaire coutumier.
Quant au préfix, la femme exerce fes hypothéqués.

Aucunes de nos Coutumes ne donnent un douaire au mari

ni aux enfans; fi par contrat de mariage ils y avoient droit,
il fe réglerait, par les principes généraux, fur le douaire des
femmes. (Lorr. tît. 3, art. iz.) Cet article fuppofoit au temps
de la rédaction de la Coutume, qu'il pouvoit s'y trouver des
lieux de fa dépendance, où l'ufage fût que les maris prifTent
douaire fur les biens de leurs femmes , mais l'on nren con-
noît aucun. Il en eft comme de la réferve des lieux du Bail

liage d'Allemagne, où les femmes n'auroient eu part aux ac
quêts faits pendant la communauté, fi elles n'y étoient dé
nommées. On ne connoit plus d'exception de lieux aux dif-
pofition de la Coutume,

La Coutume de Lorraine veut que fi le mari a droit de
douaire, le méfait de la femme ne puifife le lui faire perdre,
confifcation échéant. (tit. art. 16.) Elle ajoute qu'il, en fe

rait
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i*oit privable, s'il avoit chaffé fa femme pour retenir une cou-»
cubine. (th. 3 , art.. 14.) ^ _

Si les biens menacent ruine ou fe déteriorent, après fom~
mation judiciaire, les fruits & levées, à défaut dy fatisfaire,
pourront être faifis jufqu'au parachèvement des réparations &
l'entiere indemnité du propriétaire. (Lorr. tit. g-, art. 10.)
L'héritier de la douairiere eft tenu, fi. elle ny a fatisfait, de
rendre les biens en l'état qu'elle les a reçus, au contenu de
la vifite qui a dû en être faite à frais communs par Juftice; après
laquelle^ excepté les groffes réparations & vilains fondoirs, tou
tes au tres font à fa charge. (Lorr. th. 9 , art, 6.)

La Coutume de Saint-Mihiel oblige l'heritier a remettre a
la douairiere les biens en.bon état; & celle-ci, de «les entre
tenir de menues réparations, & telles qu'ufufruitier les doit;
les vilains fondoirs ôc groffes réparations n'étant à fa charge,
fi les biens ne font péris faute des autres réparations, (àt. 7 ,
art. 3.)

La douairiere demeure également chargee des cens, rentes
Se charges réelles fur héritages tenus en douaire, meme des
rentes par lui conftituées fur iceux par le mari, avant ou pendant
le mariage (tit. 7 , art. z^); de fournir aux frais de procès , pour
la confervation des droits , rentes , privilèges & prérogatives
defdits biens, (tit. 7, art. 5.)

Dans la Coutume de Baffigny, îa douairiere eft tenue des
cens & rentes affeétés fur héritages, non des rentes volantes
conftituées pendant le mariage, fi la femme ne s y eft obli
gée avec le mari. (art. 64.)

Sous celle de Sainte-Croix, elle eft tenue des menues répa
rations, couverture & clôture, pour être rendues en 1 état qu elle
les a reçues, & d'acquitter les charges foncières. (th.ty > * •)

En celle d'Evêché, elle eft 'chargée des rentes fur les biens,
des réparations moyennes & menues; elle ne peut alterer ni
empirer la chofe , à peine de privation d'icelle & d'intérêts.
(tit. 3, art. 9. Marfal, art. 45.)

En celle de Vitry, elle eft tenue des menues réparations,
couvertures & cloifons fuffifantes ; de rendre le tout au même
état qu'elle l'a reçu (art. 86)\ payer les rentes foncières, (art. 87.)

Nn
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, Sous cette Coutume , l'héritier du mari défunt prend , au
décès de la douairiere, les héritages chargés de leurs fruits,,
fens frais; excepté que depuis la mi-Mai, les fruits des prés v
& depuis la Saint Jean ceux des autres héritages font meu
bles & font à la fucceffion de la douairiere. On ne doit les
recueillir prématurément, (art. 94.) Le terme de S. Martin,
pour acquit du canon d une ferme, n empêche la precedente
difpofition, (art. $5-) . . .

Sous la Coutume de Sainte-Croix, les fruits pendans à la
racine au décès de la douairiere, font à l'héritier du fonds,
fans reftitution de labeurs ; on ne peut anticiper les récoltes
(tu. 9, art. 4), fans que l'échéance des canons empêche cette
difpofition. (tit. art. 5.} ^

Le douaire coutumier fe réglé par la Coutume du lieu ou
les biens font fitués. Ainfi le douaire peut confifter dans moi
tié des biens fitués dans la Coutume qui le fixe à moitié , &
en même temps dans le tiers d'autres biens^ fi la Coutume:
de leur fituation le fixe au tiers.

Nous n'avons aucune Coutume qui défende de fixer un<
douaire, plus confidérable que le coutumier, ni qui donne un
douaire aux enfans ni au pere. Il eft par conféquent inutile de
fuivre ee que M. Argou a établi fur cela, relativement à la
Coutume de Paris & à quelques autres du Royaume.

Le douaire n'eft ouvert que par la mort du mari. On don-
aoit le mi - douaire dans les cas de féparation. L'Annotateur
de M. Argou dit qu'on n'en donne plus; mais une fimple pen-
lion , fi la femme n'a pas de quoi vivre.

Le don mutuel n'empêche pas le douaire, cela eft équita--
ble ; le don mutuel devant être égal entre les conjoints, i!
feroit injufte que le mari fut alïuré du don, en cas qu'il fur-
vécût, & que celui de la femme fût diminué par le douaire
qu'elle ne tient que de la loi.

Le décret volontaire ou forcé ne purge pas le douaire pré-
fix, à moins que la créance qui a donné lieu au décret, ne
foit antérieure au contrat de mariage; ou fi elle eft poftérieure,
que les créances des oppofans ne foient antérieures.

Il en eft de même des lettres de ratification, qui tiennent
place de décret volontaire. (Edït de Juin .)
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La femme a droit d'obliger les créanciers poftérieurs à rap

porter, lorsqu'il y a ouverture à fon douaire. Elle auroit une
aétion en déclaration d'hypothéqué contre les acquéreurs, fi
ces créanciers étoient insolvables ou de difficile difcuffion. Il

eft prudent de ne vendre qu'à la charge du douaire, s'il échet.
Le douaire n'étant ouvert que par la mort du mari, la pres

cription en faveur des tiers acquéreurs ou donataires , ne
court que du jour diT décès du mari. Cela s'entend néanmoins
lorfque îa femme n'a pas confenti à la vente.

L'augment de dot n'a pas lieu dans les Bailliages du ref-
fort régis par le Droit écrit, tels que ceux de Commercy &
Fénétrânges; il n'eft pas môme d'ufage de le ftipuler dans lès
contrats de mariage.

Ce qui eft appellé Deulyfe dans les Ufages du Val-de-Liep-
vre, n'eft pas augment de dot; c'eft une efpece de droit de
furvie, dans le cas où le prémourant décede fans enfans, qui
confifte dans la chofe convenue par le traité de mariage , ou
3e tiers des acquêts, au choix du furvivant, outre la reprife de
fes héritages propres ou des meubles qu'il a apportés, s'ils
exiftent encore en nature, {art, q.6.)

CHAPITRE VIII.

Du Préciput, Bagues & Joyaux, Habitation & DeuiL

LE préciput eft un avantage que certaines Coutumes donnent au furvivant des conjoints, en cas de partage de
la communauté. Ainfi le furvivant qui y renonce n a pas droit
au préciput, à moins qu'il ne foit convenu différemment par
contrat de mariage.

Quoiqu'en Pays de Droit écrit, les bagues & joyaux & l'aug-
ment de dot foient appellés gains de furvie , il ne faut pas,
en Pays coutumier, confondre le préciput avec le droit de
furvie & la garde-noble ou garde-bourgeoife.

Le droit de furvie proprement dit, en Coutume de Lor-
Nn 2,
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raine, confifte dans le mobilier dévolu au mari ou à la femme?
furvivans. Ainfi, où il n'y a pas de parcage de meubles, il
n'y. a pas de précipuc mobilier.

La garde-noble ou garde-bourgeoife ne confifte qu'en un
ufufruit du bien des enfans mineurs pendant leur minorité,,
chargé de leur éducation» & entretien. La garde-noble cefîe à
la majorité , fi les Coutumes n'y ont mis un autre terme. Le pré~
ciputeft ., au contraire? une propriété incommutabîe dévolue au,
furvivant, foit qu'il y ait ehfàns ou non. Le préciput & la garde-
noble font donc deux chofes différentes, mais compatibles.

On a indiqué,: au Chapitre de la communauté, les Coutu
mes qui accordent des préciputs aux femmes furvivantes, &-
en quoi ils confiftenr.

La Coutume de Sainte-Croix e£t la feule qui donne ua> -
préciput au mari furvivant. Il reprend fes chevaux, harnois &
armes, (th. 4., art„ t.)

Dans les Coutumes, où indépendamment du douaire la
veuve a droit d'habitation dans la maifon du mari, ce droit
celfe par les fécondés noces; devant fuivre fon fécond marir
elle ne peut plus habiter la maifon du premier. Cela ne s'en
tend pas dune maifon tenue en douaire, dont elle peut avoir
la jouifîance en la donnant à bail,, mais du droit de fimple
habitation.

On a dit, au Chapitre du douaire, quelles font les Cou
tumes qui ajoutent l'habitation au douaire.

La femme furvivante,. qui n'a pas le mobilier à droit de:
furvie, a dans l'ufage le deuil fur, la fucceffion du mari, fui-
vant fa condition y pour elle. Se fes domeftiques,.
;',r 1 '

CHAPITRE- IX.

Du Remploi dès Propres aliénés^

LE remploi eft méconnu dans le Droit ; il eft néanmoins- d'ufage dans les lieux du Bailliage de Commercy , régi
par le Droit écrit; en Lorraine, il n'eft connu que par la
ûipulatioa du contrat de mariage..
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Généralement le mari ne peut vendre, engager ni hypo

théquer les biens immeubles propres de fa femme, fans fon
eonfentement; excepté au Val-de-Liepvre, ou il peut difpo-
fer des biens de fa femme, fans fon eonfentement, autres
que ceux tenus à cens du Souverain, appellés Menanttes, &
à elle obvenus de fes ancêtres, pour lefqueîs il eft néceffaire,
de fon eonfentement & de celui de fes plus proches héritiers.
(art. 61.)

Dans la Coutume d'Evêché , il faut le eonfentement de
deux parens paternels & de deux maternels, outre celui de
l'époufe; ou bien, à défaut de parens, de quatre amis. (tit. x,
art. 18. Marfal, art. 40.)

Loin qu'aucune des Coutumes, dont nous traitons, auto-
ïife le remploi des propres, celle de Bafligny veut que l'héri
tage acquis du prix du propre d'un conjoint foit acquêt, (art.
De même en Coutume de Lorraine (tit. art. i6)\ à moins
que, par le contrat de vente du propre, il n'ait été expref-
fément ftipulé que le prix fera employé en acquifition d'hé
ritages, pour tenir même nature, ou que.l'autre conjoint n'y
confente fans fraude. ( BaJJîg. art. 46.) L'article fuivant dé
clare nul le rétablifîèment fait par le mari à fa femme, fi elle
n'en eft convenue par contrat de mariage, ou avant la vente,
ou par le contrat.

En Coutume de Lorraine, le mari peut récompenfer fa femme
fur fon propre & nailTant du bien qu'il auroit vendu. (tit. 10 3
art* 4-) . . «r

En celle de Saint-Mihiel, les conpints peuvent entre vifs
fe donner réaffignat & récompenfe du bien de ligne de 1 un
<§c l'autre, vendu pendant le mariage, (tit. 5, art.

Voyez, fur les effets de la ftipulation du remploi, M. Argon,
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chapitre X,

De VIndemnitédes Dettes,

LE Senatus-Confulte Vellein , qui défend aux femmes des'engager pour autrui; & la Loi Julia, qui défend l'alié
nation des biens dotaux par la femme autorifée du mari, n'ont
plus force de loi dans le Royaume, en Pays de Droit écrit.

Les femmes font autorifées à contracter des dettes, avec
l'autorité de leurs maris, fous les Couttraes dont nous parlons,
& d'hypothéquerleurs propres; excepté fous celle d'Evêché& de
Marfal, où il eft néceflàire, pour cette hypothéqué, d'autres
confentemens. (Voyeç le Chapitre précédent,)

Si elles font pourfuivies en paiement, & qu'elles s'acquit
tent avec le prix de leurs propres, il leur en efl: due indem
nité k la dilTolution, à moins qu'elles n'emportent, à titre de
furvie, comme en Coutume de Lorraine,la totalité des meubles.

Cette indemnité s'accorde par prélèvement fur la commu
nauté, fi la femme n'y a pas renoncé, & en cas d'infuffifance,
fur les biens du mari, pour la moitié feulement.

Mais fi la femme renonce à la communauté, le mari ou fes
héritiers font tenus d'indemnifer la femme des dettes par elle
contra&ées, d'abord fur la communauté qui eft cenfé en avoir
profité, & en cas d'infuffifance, fur les propres du mari.

Ce qui vient d'être dit, ne s'entend pas des dettes con
tractées par un conjoint, pour fon propre fait, comme pour
folde de partage, rachat de rente, &c.
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CHAPITRE XI.

Des Donations en faveur de Mariage, Injlitutions, o' Subjli-
tutions contractuelles.

LEs dons faits par pere 6c mere à leurs enfans, par contrats de mariage, font valables pour tout ce quils con
tiennent, fi la Coutume n'a limité leur pouvoir, & s ils laiflent
la légitime à leurs autres enfans.

Les donations à caufe de noces , par pere, mere ou autres
afeendans, ne contenant claufe de rétention dufufruit, ne font
fujettes à infinuation. (Edit 2.2. Décembre ijiS.) La loi y af-
fujettit toutes autres donations r à caufe de noces, en im
meubles.

Le contrat de mariage étant une loi entre deux ramil
les, toutes contre-lettres ^ qui dérogeroient aux dons en fa
veur de mariage, feroient nulles, à moins que tous ceux qui
y ont intérêt n'y confentent* .

L'article 14^ du titre 2, de la Coutume de Lorraine déclaré
nulles toutes quittances exprefîes ou tacites du mari, données
à un tiers, qui, pour l'affurance de deniers dotaux, douaires,
ou autres avantages à fépoufe, auroit donne des biens par
affienat, ou fe feroit autrement obligé. _

Les conjoints peuvent auffi fe donner ce quils jugent a
propos par contrats de mariage , à moins que la loi ne prohibe
ou ne limite. .

M. Argou dit en général que, depuis le contrat de ma
riage jufqu'à la célébration, les futurs ne peuvent rien fe don
ner, hors la préfence des parens qui ont affilié au contrat,
& qu'après le contrat, ils ne peuvent s'avantager que de ce
que la Coutume permet entre mari & femme, pourvu encore
qu'ils n'en foient empêchés par quelques ftipulations. Mais il
paroît qu'il faut excepter les majeurs qui font habiles à con-
tra&er & qui peuvent d'eux-mêmes apporter des changemens
au contrat civil, à moins qu'ils ne foient dotés par des tiers;
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le confentement de ceux-ci feroit néceflaiie, étant prefumé
n'avoir doté qu'en confidéracion de chaque claufe du contrat,
Dans le cas où la famille doit être appellée, cela ne s'entend
que des parens néceffaires, tels que ceux qui ont autorité ou
qui ont doté. . r

Les dons du mari à la. femme font fujets à înlmuation ,
comme on vient de le dire. _ ,

L'Edit de Décembre 1718 prononce la peine de nullité des
donations non infinuées, quand même elles feroient faites à
des perfonnes fous puiffance d'autrui, fauf leur recours en in
demnité contre ceux qui dévoient y pourvoir. ^

Le délai pour faire infinuer les dons entre vifs 7 eu: de
quatre mois de leur date; même après les quatre mois , fi les
donateur & donataire vivent, fans que le temps intermédiaire
puiffe nuire ou préjudicier à ceux qui auroient des hypothéqués
antérieures, ou aux tiers détenteurs qui auroient acheté avant
l'inlinuation. .

Les dons à caufe de noces faits pat" autres que les alcen—
dans , font révocables par la furvenance d enfans des dona
teurs, même de pofthumes , & d'enfans légitimés par je ma
riage fubféquent & non autrement. On doit croire que
leur pere n'eût pas donné, s'il eût préfumé qu'il dût avoir
des enfans.

Si le donateur ne s^efl: réfervé le droit de retour, en cas
de décès du donataire fans enfans, le don paffe aux héritiers
de celui-ci ; e-xcepté les pere & mere, qui les reprefentent
comme fucceffeurs de leurs enfans, & a droit de reveriion
en Pays coutumier. -

Les contrats de mariage ont la faveur d^être fufceptîbles de
dons aux enfans à naître des conjoints, fans acceptation. C'efl:
line exception à la réglé, qui veut qu'on ne puiffe donner
entre vifs à des perfonnes incertaines.

Les deux conjoints font cenfés accepter , pour eux & pour
leurs enfans. Il ne faut pas d'acceptation formelle.

Il n'eft pas même néceffaire de la tradition , ni de claufe
équivalente.

Il eft permis dé donner Se retenir; même de donner tous
1 es
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1eS biens , que l'on déiaiffera, quoique le donateur foit libre
d'en difpofer & de rendre le don fans effet. L'Ordonnance
du Royaume, de Février 1731, concernant les donations,
y eft formelle , elle eft conforme au Droit commun.

En Coutume d'Epinal, les conjoints ne peuvent déroger
aux dons d'immeubles qu'ils fe font faits par contrat de ma
riage, que du confentement de ceux qui font habiles à leur
Accéder, (tit. 2, art,' g.)

Les dons à caufe de noces font réduits à un limple ufu-
fruit, & le furvivant ayant enfans de ce mariage , convole à
de fécondés noces. Il rentre néanmoins dans la pleine pro
priété, (i ces enfans décedent avant lui. (Edit iz Novembre
1711..)

La faveur des contrats de mariage a autorifé les mftitutions
d'héritiers, contrairement aux principes du Droit civil, même
du Droit coutumier, dans certains lieux.

Il eft de même permis d'appofer la condition de la fubfti-
tution aux inftitutions ou donations à caufe de noces, mal

gré les Coutumes qui les prohibent par teftament, telles qu£
celles de Baftigny. [art,

N'y ayant aucune loi qui reftreigne en Lorraine, comme
dans prefque tout le Royaume, les degrés des fubftitutions,
cette Province eft dans le cas de toutes celles du Royaume,
où les degrés n'avoient pas encore été reftreints lors de 1 Edit
d'Août 1747, au regard defquels, fuivant l'Article XXXII, ii
n'a été rien innové quant alors. Aufli connoiffons-nous nombre
de fubftitutions graduelles & perpétuelles, qui fubfiftent en
Lorraine , foit qu'elles foient faites en un contrat de mariage ,
ou par d'autres °a£les entre-vifs ôc a caufe de mort-

Au furplus, nous ne traitons pas ici directement des droits
racquis par la difpofîtion de l'homme, mais principalement du
droit acquis par la loi. Nous renvoyons, fur les matieres des
contrats de mariage, aux Auteurs qui s en font occupes.

On peut de même, en Coutume de Lorraine, difpofer entre-
yifs, par forme de fubftitu tion, de fes biet*s, même des an
ciens , nonobftant que par teftament entre Anoblis & Rotu
riers on ne puiflb difpofer que de fes meubles & acquêts, ou

O Q



%ao Livre III Chapitre XII
pour legs pieux, jufqu'à un quart de l'ancien; & qu'entre
Gentilshommes on ne puiffe difpofer, par i&e de derniere vo
lonté, que de fes meubles & acquêts, & en legs pieux, d'un
quart de l'ancien, outre le quart en fonds par forme de fubf-
titution en famille.

CHAPITRE XII.

Des Renonciations aux SucceJJions par actes entre-vif,

AUeu ne de nos Coutumes n'ayant autorifé ces renonciations, elles n'ont lieu, en Droit coutumier, que par
les ftipulations.

Le Droit civil les défendoit, 8c ne vouloit pas que les fuc-
ceffions fuflent déférées autrement que par teftamens, tou

jours révocables jufqu'à la mort.
Le Droit canonique a reçu les renonciations faites avec fer

ment. Les renonciations font reçues dans le Royaume,
comme néceflaires à la confervation des familles; & non à
caufe du ferment, qui n'autoriferoit pas ce qui feroit con
traire aux loix.

En Pays coutumier, où la loi ne réferve pas aux filles le
fupplément de légitime, lorfqu'elles ont renoncé : elles n'y
ont aucun droit. Il en eft de même, en Pays de Droit écrit,
excepté fous les Parlemens de Touloufe & de Provence.

La fille, pour renoncer valablement, doit avoir été dotée
des biens du pere ou de la mere, à la fucceffion de qui elle
renonce, foit que la dot foit payée ou non. II ne fuffiroir pas
d'avoir promis de doter après le décès du pere ou de la
mere, il faut du certain au point de la renonciation. Les
enfans de celle qui a renoncé font tenus de l'engagement,
quoiqu'ils foient habiles, de leur chef, à la fucceffion de leurs
aïeux.

Le fait de minorité des filles ne refeinde pas ces renon
ciations.

Les dots, moyennant lefquelles les filles ont renoncé, fone
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même fujettes à rapports, pour fournir la légitime aux autres
enfans.

Si celle qui a renoncé, ne l'a fait qu'en faveur des mâles,
ceux-ci n'exiftans plus , elle rentre dans tous fes droits héré
ditaires, concurremment avec les autres filles.

CHAPITRE XIII.

Des fécondés Noces.

NOus ne fuivons pas, même en Pays de Droit écrit, lespeines établies par les Loix Romaines, contre les fem
mes qui convolent àr de fécondés noces dans 1 an du deuil du
premier mari.

Il eft vraifemblable que l'on fuivroit ces réglés, au regafd
des femmes, qui, pendant cette année-là, auroient vécu im-
pudiquement.

Le Droit les déclare infâmes. Le fécond mari ne peut re
cevoir d'elles, en dot ni par teftament, au-delà du tiers de
leurs biens. Elles font incapables de fucceffions teftamentaires,
legs, fidéicommis &c donations à caufe de mort, même des
fucceffions ab ïntejlat de leurs parens, qui font au-dela du troi-
fieme degré en collatérale, fuivant la computaion du Droit civil.
Elles perdent les avantages qu'elles ont reçus par le teftament
du premier mari, ainfi que l'augment & les gains nuptiaux.

L'Edit du ix Novembre ijn a réglé, en Lorraine, les
pouvoirs de ceux qui fe remarient & les droits des enfans, fans
diftinftion des Pays de Droit écrit ou du coutumier. Il a deux
chefs.

Le premier porte que les hommes ou femmes, qui, ayant des
enfans d'un lit précédent ou des petits-enfans en provenans,
viendront à fe remarier, ne pourront avantager directement
011 indirectement leurs autres maris ou femmes, les pere, mere
ou enfans d'iceux, ni autres perfonnes interposées par fraude ,
ni leur donner, foit par contrat de mariage ou par autres ac-
îes entre-vifs ou à caufe de mort , deniers comptans, dettes
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actives, immeubles ou quelques autres effets que ce puifTe être
à eux appartenans, ou d'où ils puifTent procéder, au-delà de
Ja portion qui appartiendra à celui de leurs enfans du pre
mier lit qui prendra le moins,, foit ab intxjlcity foit en vertu
de difpofitions par eux £"Ees en Î€ur &veur; & qji'en cas de
contravention , l'excédant defdits avantages foit réduit à la
dite portion du moins prenant defdits enfans.

Sur cette preraiere partie de l'Edit * il eû remarquable r
i°. que pour fixer la portion du moins prenant, on n'entend
pas les enfans exhérédés qui font retranchés par-là de la fa
mille , ni ceux à qui le pere ou la mere ont laiffé moins que
la légitime ; mais fi un des enfans du premier lit étoit réduit
à fa légitime, le fécond conjoint ne prendras pas plus que
le légitimais, dans les biens du pere ou de la mere qui s'eft
remarié.

Qu'arrivant le cas où les avantages faits à ce fécond
conjoint feraient fujets au retranchement, ce qui feroit re
tranché profiterait aux enfans des deux lits ; & comme ce
profit ne leur vient pas à titre d'hérédité, mais par un bé
néfice de la loi, il ferait partagé également entre tous, fois
qu'ils foient légitimâmes, foit qu'ils aient renoncé-aux fuc-
ceffions de leur pere & mere». Les enfans du fécond lit en
étoient exclus , en Pays- de Droit écrit ; mais l'Edit de 1711
n'ayant pas fait de diftinéBon du Droit écrit ou coutumier,
il ne paroît pas que l'on en doive faire entre l'un & l'autre
lit, la loi n'ayant indiqué les enfans du premier lit que pour
fixer la portion du moins prenant».

30. Que le fécond conjoint n'a pas de par-t au retranche
ment; le Brun eft. le feul Jurifconfulte qui ait eftimé le con
traire.

40. Que pour régler le retranchement , il faut confidérer
les biens que le donateur a laifle au jour de fon décès , &
non ceux qu'il avoit eu au moment de la donation ; parce qu'il
n'a pas été dans l'interdit d'en difpofer en faveur d'autre que du
fécond conjoint. Cependant un veuf ou une veuve, qui auroit
apporté tous fes meubles, foit qu'ils lui'foient dévolus par le dé
cès du préaiQUFanr,,0U non, dans.fa fécondé communauté , fans-
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fHpulation de propre , feroient cenlés en avoir avantagé le
fécond conjoint, qui feroit tenu de les repréfenter au con
tenu de l'inventaire qui a dû en être fait, en exécution de
la Déclaration du 2.9 Juin 1-743, ou ^ défaut d'inventaire,
fuivant la commune renommée ; à moins qu'avant les fécon
dés noces, il n'ait été fait revêtement de cet inventaire , ou
un nouvel inventaire fans fraude ; auquel cas, ce revêtement
ou nouvel inventaire feroit réglé pour la repréfentation des
meubles; defquels il faudroit encore diftraire ceux qui feroient
juftifiés avoir été donnés par le veuf ou la veuve proprié
taire , à d'autres qu'aux perfonnes prohibées par l'Edit de 1711,

<y°, Que le douaire préfîx eft fujet au retranchement,, pour
ce qui excede le coutumier.

, 6°. Que celui qui fe remarie, peut difpofer de fa féconde
communauté au profit de fon nouveau conjoint; parce que l'un
cefîe plutôt d'acquérir en ce cas,, que l'autre ne donne du fien.

Voyez, fur le défaut d'inventaire des meubles, le Chapi
tre IV de ce Livre.

7°. Que la prohibition ne s'étend pas aux enfans du fé
cond lit.

Le fécond chef de l'Edit veut que la propriété de tous les
avantages, ou difpofitions qui auroient été faites par la par
tie prédécédée au profit du furvivant, foit par contrats de
mariage ou autres aétes entre-vifs ou à caufe de mort, de
meure réfervéê de plein droit aux enfans du premier lit, fauf
l'ufufruit au furvivant, qui demeure en prohibition de difpo
fer des fonds directement ou indirectement, en aucuns cas.,,
excepté le cas ou les enfans du premier lit décéderoient tous
avant lui;, pouvant alors en difpofer, comme bon lui femblera.

Cela eft dans les principes du Droit Romain , au regard
des peres qui fe remarient; car les meres font privables de
l'ufufruit à elle donné par leur mari-

Dans les mêmes principes , le pere ou Fa mere fe rema
riant ne pouvoient fuccéder à un de leurs enfans, excepté en
wfufruit, de ce qu'il avoit hérité d& fes pere & mere, tant qu'il
kiffoit des freres ou fœurs ; mais le pere ou la mere hérkoienc
©n propriété des biens du dernier décédé de leurs enfant
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IVÎais FEdit de 1711 n'excluant pas les pere & mere de fuc-

céder en propriété à le"rs enfans , même pour les biens à
eux échus en directe, dans les Coutumes qui les appellent à
cette fucceffion ils en héritent dans les termes de la Cou
tume, même en propriété, fi elle les préféré aux freres &
fœurs.

Les meres & aïeules nobles font privables de la garde-no
ble, li elles fe remarient. (Lorr. tit. 4, art. 9. Epin. tit. 9 9
art. 1 & 9. Luxemb. tit. g, art. 4.)

Les mères & aïeules font privables de la tutele , en cas de
fécondés noces. (Lorr. tit. 4, art. 9. St.-M. tit. z, art. 2.4.
Epin. tit. 9 , art. z & .9. Evech. tit. 4 , art. z. Marfal}
art, 46. Blâmant, Bajfig. art. 75.)

En Coutume d'Evêché , la femme époufée veuve n'a pas
de douaire, qu'il y ait enfans ou non. (tit. 9, art. 5.) De
même en celle de Marfal. (art. 4Z.) Elle n'a, en ce cas, en
Coutume de Sainte-Croix, que la jouiflànce du quart du bien
de ligne, (tit. 9 , art. 1.) Si elle fe remarie, & qu'elle ait
alors des enfans du mari dont elle tient douaire, elle n'a que
la jouiffance du tiers des acquêts ou du tiers des anciens, à
fon choix. (Evéch. tit. 9 , art; 4. Marfal, art. 4.2.)

En Coutume de Luxembourg, le furvivant de deux con
joints ayant enfans, ne peut vendre ni aliéner fon propre-pa
trimoine, ni celui du prémort; mais feulement la moitié des
immeubles acquis pendant le mariage, excepté pour caufes
permifes de droit, avec autorifation du Juge, ou que le pré
décédé l'ait autorifé par teftamentj ou autrement, (tit. 8 >
art. io.)

Toutes ces limitations du pouvoir des furvivans ne font
point abrogées ni fupplées par l'Edit des fécondés, noces ; le
Légiflateur déclarant n'avoir entendu déroger aux Coutumes,
qui reftreignent davantage la liberté cta cêux qui fe remarient.
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CHAPITRE XIV.

De Vautorité du Mari, & de la féparation de Biens &
d'Habitation.

LA femme, par le mariage, encre fous puiffance de fonmari, tellement qu'elle ne peut valablement contra&er,
agir ni fe défendre en Juftice, difpofer de fes biens ni de
ceux de la communauté entre-vifs ni à caufe de mort, fans
l'autorifation expreffe de fon mari : c'eft Droit commun.

Cette réglé générale a des exceptions.
La femme Marchande publique, au vu & au Tu du mari, te

nant commerce féparé du lien, peut contta&er, s'obliger,
être pourfuivie & intenter a&ion , pour raifon de fon com
merce. (Lorr. tu. i, art. 2.1. BaJJîg. art. 41. Luxemb. th. 8}
art. z.) Les jugemens rendus contr'elle s'exécutetit fur la com
munauté , & fubfidiairement fur les propres de la femme, par
fupplément feulement fur ceux du mari. (Lorr. tit. 1, art. 2.i.)
La Coutume de Saint-Mihiel tient pour fuffifamment autori-
fée , la femme Marchande publique, ou prépofée à des né
gociations par fon mari, à contracter & s'obliger pour ce ;
& tient le mari pour obligé à remplir ces engagemens (tit. 1 ,
art. zz. Luxemb. tit. 8, art. z); à moins , eft-il dit par la Cou
tume de Sainte-Croix, qu'il n'ait auparavant renoncé ou no
toirement & duement déclaré qu'il ne l'autorife. (tit.
art' t0')

En Pays de Droit écrit, la femme peut, ïans le confen-
tement de fon mari, difpofer de fes paraphernaux»

La femme féparée de biens n'a que la libre adminiftration
pour pourfuivre fes droits en Juftice, recevoir fes revenus,
paffer des baux de fes biens, emprunter pour alimens nécef-
faires, fans pouvoir aliéner ni hypothéquer fes fonds fans l'au
torifation de fon mari»

Le refus fait par le mari d'autorifer fa femme à agir en
Juftice, peut être fuppiéé par l'autorifation de la Juftice ; en
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ce cas, les dépens font dus Par îemrne ^es ProPresbiens,
& non fur la communauté, pendant la vie du mari.

Si Ici femme 3. un emploi Llutile des "deniers ^ empruntes
fans l'autorifation du mari, l'obligation eft valable contr'elle;
par exemple , fi l'argent a été emprunté pour retirer fon
mari de prifon. -

Celui qui a contrarié avec la femme , fans 1 autorité du mari,
Peut le faire annuller, {tir—tout fi le contrat eft onereux à la
femme; à moins que le mari & la femme n'offrent de lui donner
des fûretés, & de fuppléer au défaut de formalités, par, une
autorifation postérieure faite du confentement de la femme.

En Coutume d'Evêché, la femme peut, fans autorifation
du mari, agir ou fe défendre en Juftice, en métiers din
jure, crime & excès, (cf. t , art. 18.)

tin Coutume de Lorraine , la femme appellee en matiere
d'injure ou en matiere criminelle, défavouée de fon mari,
peut fe défendre valablement; mais les condamnations pro
noncées contr'elle ne font executoires fur la communauté, le
mari vivant, ni contre le tnan, mais fur les propres de la
femme. On ne peut ufer de la prefeription pendant que le
mari vit. (tit. i 5 art, .2^.) Cependant fi 1 un ou 1 autre des
conjoints commet a£le emportant peine d'amende pecuniaire,
elle peut être prife fur la communauté, (tit, 6, art. 15.) La
femme ne confifque que fes anciens. ("id. art. 14.) Sous celle de
Marfal, en matiere d'injure, le mari appeJlé pour fa femme
eft renvoyé, s'il la défavoue & foutient à ferment l'avoir
battue, & avoue que fa femme a tort, fauf l'amende & dé
pens contr'elle. (art. 5,^..) En celle d'Epinal, il n y a pas de
confifeation contre la femme , fi Je méfait n'a été autorifé du
mari (tit. 1 , art. 6"), fi en quelques Seigneuries il c'y a
ufage contraire, (id. art. 7.)

La femme eft autorifée, par la Coutume de Lorraine , fi
elle a'a enfans, à difpofer par teftamens ou autrement, en fa
veur du raari, de l'ufufruLt de fes meubles & acquêts, fans
î'autorifadon de celui-ci. (tit. 11 , art. % , aux nouvelles.) Gé
néralement l'autorifation du mari, pour l'avantager au-delà de
es que la loi .permet, feroit inutile.

L'autorifation
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L'autoriration du mari ne fuffit pas, en Coutumes d'Eve-

ché & de Marfal , pour l'aliénation des propres de la
femme; il faut le confentement de deux parens paternels &
de deux maternels, outre celui de la femme (Evêch. tit, x
ait. 18. Marfal, art. 40.)

Quelques-uns tenoient autrefois que la préfence du marî
& fa fignature aux aétes, où fa femme s'obligeoit, ne valoit
pas autorifation, files termes n'étoient exprès ; mais depuis, on
s'eft attaché à l'efprit plus qu'à la lettre de la loi, & l'on a jugé
nombre de fois, que la préfence du mari, qui fignoitavec fà
femme , emportoit autorifation formelle : ce n'eft plus un doute.

Le mari eft adminiftrateur des biens propres de fa femme ,
mais il ne peut les aliéner fans fon confentement, de lui au
tori fée ; ce qui s'entend auffi des propres de communauté.
C'eft un Droit commun univerfel. Cependant au Val-de-
Liepvre, le mari peut vendre les propres de fa femme fans
fon confentement, excepté les biens anciens, appellés de
Ménanûes 9 c'eft-k-dire, tenus à cens du Prince , pour lefquels
il faut, outre le confentement de la femme, celui de fes plus
proches héritiers, (art. 61.)

En Coutume de Saint-Mihiel, le mari exerce les Jufticefi
& Seigneuries, mais la femme en eft confidérée comme pof-
feffereflTe pendant le mariage(àt. 6, art. 6.)

La prefcription ne court contre la femme, pour l'aliéna
tion de fa dot & de fes paraphernaux faite pendant le mariage
fans fon confentement (Bajjîg. art. 1J4), ni de fes propres,
(Lorr. tit. z 8 3 art. 4.)

Quoique le mari foit maître de difpofer de la communauté,
fous toutes les Coutumes, fans le confentement de fa femme;
néanmoins, en Coutumes d'Evêché & de Marfal, fi la femme
eft dénommée acquêtereiîè, le mari ne peut vendre la part de
ladite femme aux acquêts, fans fon confentement. (Evêch* tit. 2.y
art. 17. Marfal., art. 40. Ephi. tit. 2., art. 6.)

Les principes , fur les caufes ôc les effets de la féparatida
de biens, n'ayant rien qui foit pré:/a par les Loix Romai
nes ni leà Coutumes; on ne peut que renvoyer aux Auteurs
qui en ont traité*
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On fe borne à obferver qu'une femme féparée de biens

feulement, qui demeure en la compagnie de fon mari & qui
lui confie TadminiAration de fes biensn eft pas cenfée être-.-
rentrée en communauté r s'il n'y en a ades formels.

Mais s'il y a eu féparatioa de corps, la réunion fait préfu
mer la réconciliation y la féparation de biens ceffe & la femme
centre en communauté de- fait; parce que la féparation de
biens n'étojt que la confequence de celle de corps qui a ceflfco..
Le mari reprend toute fon, autorité..

CHAPITRE XV.

De- l'Education des Enfans & des Alimens..

L'Obligation- de donner des alimens aux enfans eft:du Droit naturel & civil.

Si les Coutumes gardent le filence fur cette matiere , c'eft
qu'elles fuppofent que le principe eft inné.

L'éducation & la nourriture des enfans font dus par les
peres & meres , aufli long-temps que les enfans ne font pas
en état , par leur fortune ou par-, leur, travail. ,, d'en faire la
dépenfe eux-mêmes..

Quoiqu'ils aient quelquefois dès revenus échus, ils ne font:
pas à leur, libre difpofition ; excepté le pécule caftrenfe ou
quafi-caftrenfe, leurs biens font régis par leurs tuteurs, qui
pourvoient à leurs befoins; à moins, qu'étant parvenus à un
certain âge avant celui de majorité, leur famille ne les aie
jugé capables de fe conduire: & de gouverner leurs biens,,
& de difpofer de leurs meubles & revenus, & ait confenti h.
leur émancipation.

Il y a des Coutumes, fous l'empire dèfquelles les pere 8c
mere, aïeul ou aïeule furvivans, même entre roturiers, jouif-
fent des biens de leur pupille, fans rendre compte, à charge;
<àe les élever ôc nourrir convenablement; on a préfumé que-
les pere. ou mare étant plus, libres de fuivre., eu faveur de-
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3eurs enfans, l'inclination qu'ils ont pour leur avancement,
les éleveroienc beaucoup plus honnêtement.

Cette adminiftration entre Nobles s'appelle garde-noble ;
& entre Roturiers, garde-bourgeoife. On peut voir ce qui en
eft dit au Chapitre VI du Livre I.

Il efl: traité des alimens dus aux bâtards au Chapitre VII
du même Livre.

L'obligation des alimens efl: réciproque, des enfans aux pere
& mere ; du mari à la femme , de la femme au mari ; du
beau-pere au gendre, & de celui-ci au beau-pere , tant que
l'alliance dure, dans tous les "cas de néceffité & de manque-
mens de tous fecours. Il n'en eft pas dû de freres aux freres,
;fli d'oncles aux neveux5 ni de ceux-ci aux oncles. Cela n'eft
que d'honnêteté.

On n'en doit pas aux enfans qui font dans le cas de l'exhé-
rédation. Tous liens naturels font alors rompus.

L'aïeul n'eft pas obligé aux alimens envers fes petits-enfans,
û le pere s'eft, marié fans fon confentement & fans les for
malités requifes.

Celui qui eft réduit à une penfion alimentaire , ne peut,
pour fa dépenfe, prendre par anticipation que de là permiffion
du Juge en connoiflance dé caufe.

Il n'y a pas de compenfation d'une créance ordinaire à la
dette pour alimens. L'une procédé d'une diverfe caufe & eft
d'une autre nature que l'autre. (Lorr. tit. 1 % , art. 1 5.)

Les queftions d'alimens doivent fe juger fommairement,
comme provifoires. (Ordon. de Z707, tit. 2., art. 9.) Si le
retard eft indifpenfable, on doit donner la provifion au pen
sionnaire.

Les lettres de furféànce accordées par le Roi à un débiteur,
^exceptent celles caufées pour alimens ou qui en tiennent Heu,
comme les légitimes aux enfans, la reftitution dès revenus
dotaux , arrérages de douaire , &c.

Le Droit a établi que, quoique l'âge de puberté foit réglé k
douze ans pour les filles & quatorze pour les mâles, un legs d'ali-
mens à un mineur , pour jouir jufqu'à l'âge de puberté, étoit
dû aux mâles jufqu'à dix-huit ans & aux filles jufqu'à quatorze. .

Ppz
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La fourniture d'alimens établit une dette privilégiée : de

même les fecours de Médecins, Chirurgiens , Apothicaires.
La femme, qui renonce à la communauté, eft tenue de

payer les ali'mens, pris à la maifon, depuis la mort du
mari. • v

Ceux qui donnent des alimens, ont loin de pourvoir à ce
qu'ils foient infaififiables.

CHAPITRE XVI.

Du Don mutuel entre Conjoints.

IL s'agit feulement ici des donations mutuelles entre mari& femme , confiant le mariage, qui ont d'autres réglés
que les donations ordinaires permifes par les Coutumes.

Le don mutuel a lieu au Bailliage de Fénétranges, où le
Droit écrit eft fuivi.

Le don mutuel eft prohibé, en Coutume d©^ Lorraine.
(tit. 10, art. 4.) En celle d'Evêché. (tit, 83 art. z.) En celle
de Marfal. (art. 50.} ,, ,

Il eft permis, en Coutume de Blârnont, pour les meubles
&c l'ufufruit des acquêts, à charge de nourrir les enfans. S il
nV a enfans, il eft permis pour l'ufufruit des propres & an
ciens , pourvu que les conjoints foient à-peu-près égaux en
âge ôc facultés.

En celle de Rembervilîer, îe don mutuel eft permis de
l'ufufruit des acquêts; & à défaut d'acquêts, de l'ufufruit des
anciens , fi les conjoints font en fanté , à-peu-près égaux en
âp-e, s'ils ne font forcés ni contraints, & s'ils n'ont enfans
de leur mariage ou d'un précédent. (Evéch. tit. 8, art. z & ,9.)

En celle de Saint-Mihiel, entre conjoints n'ayant enfans
d'aucuns lits, le don mutuel eft permis pour les meubles &
acquêts en propriété, & l'ufufruit de leur bien de ligne, s'ils
font égaux ou proches en biens & en âge, fans conje&urs
de maladie de l'un ni de 1 autre, (tit, 8 5 art. t.y

XL a lieu, en Coutume de Bafligny, par a&e ent$e-vife
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entre conjoints, pour ufufruit, & en chofes égales, s'il n'y a en-
fans d'aucuns lits & fi les conjoints font en fanté. (art, 166.)

La donation mutuelle ne peut être révoquée par l'une
des Parties, fans le confentement de l'autre, (art, 168.) Le
furvivant donataire en eft faifî par le décès, en en faifant
inventaire & donnant caution de rendre le fonds en boa
état, finon l'héritier peut obtenir furféance & fequeftre.
(art, 166.)

En Coutume de Sainte-Croix, le don mutuel a Lieu , entre
conjoints, des meubles en propriété & des acquêts par
eux faits, en ufufruit, s'ils font franches perfonnes en fanté
& à-peu-près égaux en âge. (tit. 3 7 art. 5. tit. 6, art. 2.)
Il eft à remarquer qu'il y a une note fur l'Article I du
Titre VI, en ces termes : » Il y a quelques Manufcrits, qui
}> donnent les acquêts en propriété, auffi-bien que les meu-
« bles aux conjoints, ce qui îemble devoir être fuivi ; parce
« que, par teftament, il eft permis aux gens mariés de fe
» donner tous les meubles & acquêts en propriété., même
jj le tiers de la ligne. «

Si cette note faifoit réglé, il s'enfuivroit que les conjoints
peuvent auffi fe donner le tiers des biens de ligne par don
mutuel. Il faut dire , au contraire, que ce qui eft difponible
par teftament r ne l'eft pas toujours par don mutuel.

Le donataire furvivant eft faifî du don, à charge des frais
funéraires & dettes perfoanelîes, & d'accomplir le teftament».
(ïd. tit. 6y art. 2.)

Le don mutuel a îleu , en Coutume de Vitry, pour les
meubles en pfopriété & les acquêts en ufufruit, s'il n'y a
enfans d'aucuns des conjoints, ëc s'ils font franches perfon
nes en fanté & libres de leur volonté, (art. z 13.)

En Coutume de Luxembourg, les conjoints peuvent, en fem
ble ou féparément, charger leurs biens de certaine fomme de
deniers , au profit du furvivant, pour jouir defdits biens juf-
qu'au paiement de la fomme. (tit. 8 } art4..) S'ils fe font ré-
fervés le pouvoir de révoquer le don mutuel, ils ne le peu
vent que jufqu'à la mort de l'un d'eux, (tit. 8, art. 1 y.)

Le don mutuel n'a lieuau Val-de-Liepvre 5 fi la Juftice
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ne l'a trouvé légal, & que la femme ait été affiliée d'un Main-
bourg, (Officier de Juftice.) {art. jo.)

Le don mutuel doit être infirmé dans les quatre mois de fa
date, étant du nombre des a&es entre-vifs. Il peut-être auffi
infinué après les quatre mois, fi ies donateur & donataire
vivent; il vaudra, en ce cas, contre l'héritier, mais il ne
préjudiciera pas aux créanciers & tiers détenteurs, qui auront
contracté depuis la date du don mutuel jufqu'à fon infinua-
tion. {Ed.it xx Décembre iyi8.) Cette infinuation étoit déjà
requifc par la Coutume de Bafîigny. {art.. i£8.)

Il efl: d'ufage, en Lorraine, de pouvoir, par le mari qui fait
acquêt, ftipuler l'ufufruit au furvivant des conjoints; ce qui
s'entend, fi, par contrat de mariage, il n'y a eu ûipulatioa
contraire.

Le donataire mutuel d'immeubles, en ufofruk, eft tenu
de toutes les charges des ufufruitiers. ,

Il n'eft pas nécelïaire que les conjoints foient majeurs,
pour faire un don mutuel ^ fi les Coutumes n'ont ftatué ati
contraire.
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LIVRE IF.

Des Contrats & Quafi-Contrats.

CHAPITRE L

- Des Càntrats en général».

IL ne s'agit pas ici des obligations purement' naturelles, qui'font fondées fur l'équité, mais que la loi n'autorife pas,
relie que l'emprunt fait par un fils de famille r fans le con-
fentemenc de fon pere, &c. ni des obligations purement ci
viles, qui, quoique fondées fur la loi, peuvent être contrai
res à l'équité y par exemple ,, celle qui réfulte de la chofe ju-»-
gée f qui oblige fans égard à l'équité du Jugement ; il s'agit
de celles qui ont une caufe jufte ôc naturelle , & qui font
autorifées par les loix. Elles- s'appellent obligations naturelles
Se civiles tout enfemble.

Les contrats ôc quafi-contrats, les délits & quafi-délits font
les principes des obligations civiles & naturelles.

On entend par contrats toutes les conventions, foit verba
les , foit fous feing'-privés, foit authentiques..

Les unes fuppofent l'intervention de deux ou plufieurs per-
fonnes, tels que les contrats de vente, de prêt, de fociété, &c.
& les autres, l'èngagement d'une feule perfonne, tels que les
Billets-, promeffes, obligations, reconnoiffances, confente-
mens, quittances, &c.

En Coutume d'Evêché, il" fuffifoit, pour la validité d'une
convention quelconque, du confentement des Parties, avant
touché en; mains, fans qu'il y air a&e authentique; ce qui don-
noit aétion pour l'exécuter, même la rédiger authentiquement^
elle n'opéroit pas la tradition & ne donnoit pas les aâions=
polie(Foires, (tït. 7 v art,. 1 y % & 5.) Les Ordonnances r qui
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onC défendu les a&es fous feing-privés, portans tranflation'
de propriété d'immeubles, & l'Ordonnance de 1707, qui â
défendu la preuve par témoins des conventions concernans la
propriété d'immeubles, ou pour les meubles d'une valeur au-
deffus de zoo francs, ont rendu cette difpofition prefque
inutile.

Les obligations, qui naifîent des quafi-contrats, font celles
quî ne font précédées d'aucunes conventions, & qui produi-
fent une a&ion. Un tuteur, par exemple, eft comptable en
vers fon mineur, fans qu'il y ait convention entr'eux; un
héritier doit repartager fon cohéritier des fruits de la fucceffion
commune , &c.

Les actions naiflent auffi -des crimes, appelles en Droit dé
lits \ pour la réparation, foie envers le Public, foit envers
les Particuliers offenfés. La fatisfa&ion due au Public confifte
dans les peines infligées au coupable ; & celle due aux Parti
culiers, dans les dommages & intérêts proportionnés à la perte
qu'ils ont effuyée ; les délits fuppofent la malice & le propos
délibéré de celui qui les a commis.

Le quali-délit, au contraire, ne fuppofe que de la faute ou
de l'imprudence de la part de celui qui l'a commis; fi le fait
n'eft pas innocent, il n'eft pas tout-à-fait criminel. Il en dé
rive une a&ion en Juftice»

Les Loix Romaines distinguent les contrats en plufieurs ef-
peces. Nous n'adoptons de ces diftindions que celle des con
trats parfaits, par le feul confentement des contra&ans ; & des
contrats, qui, outre le confentement, ne font parfaits que
par la tradition.

Le confentement mutuel fur la chofe êc la capacité des con-
tra/îans font la bafe des conventions, foie verbales, foit par
écrit. (Lorr. tit. 1 x, art. 1. Epiti. tu. 6, art, 1.)

Les conventions fous feing-privés font nulles, Iorfqu'elles
ont pour objet la tranflation de propriété d'immeubles ou de
droits immobiliers ; indépendamment de l'amende pour con
travention à la loi burfale fur les droits du fceau & con

trôle. (Ordon* ix Avril 1606« Edit ix Décembre tji8„
Edit 7 Mai 1 72.4.) La promeffe d'en palfer contrat doit être

exécutée
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exécutée dans quinzaine, à peine de nullité de la profneffe.
(Edit 7 Mai 172.4.) Ces loix paroiflent dérogatoires aux Cou
tumes contraires, notamment à l'Article VIII du Titre"xil
de celle de Lorraine, qui répute valables, entre Gentilshom
mes & Anoblis , les conventions portant acquêts d'immeubles
û elles font confommées par la prife de polTefiion aétuelle &
réelle.

La Coutume de Luxembourg permet au Gentilhomme d'en
gager, hypothéquer & obliger fes biens, par aétes.fousfeing-
privé & fous fon fceau, fans œuvre de loi ai reconnoiffance
en Juftice. (tit. 6} art. 4.) Les loix antérieures aux époques,
où les Peuples régis par cette Coutume font palïes fous la
domination du Roi, ne paroiflent pas devoir y déroger.

Les aétes perfonnels, fous feing-privé, font valables, s'ils
font fignés des Parties , quoiqu'ils ne foient écrits, d'elles ;
même fans être fignés, s'ils font atteftés par la fignature de-
deux témoins, & que l'objet n'excede ix>o francs Barrois (66,
Iiv„ 6 £ 8 den. de France) $ il y a , fi l'objet excede, peine de
nullité &c d'amende contre les témoins. (Edit 7 Mai z 72.4.)

Quoique les femmes puiflenc porter témoignage en Juftice,
elles ne peuvent fouferire comme témoins les a&es privés ni
authentiques. (Lorr. tit. iz, art. 6. Epin. tit. 6, art. 4.)

Les billets 5c promefles fous feing—privé , au porteur, à or
dre ou autrement, caufés pour valeur en argent, autres que
ceux faits par des Banquiers, Négocions, Marchands, Manu
facturiersautres de pareille qualité, font nuls, fi le corps
du billet ou promefîe n'eft écrit de la main de celui qui l'aura
figné, ou fi la fomme portée au billet n'eft reconnue par une
approbation écrite en toutes lettres auffi de fa main (Décl,
zz Septembre z 7.9.9 ) j rendue commune à la Lorraine,. (Let.-
$>at. 2.6 Juin 1J74.)

Les actes fous leing-privé ne portent exécution parée, que
du jour de la recônnoiffance judiciaire. (Lorr. tit. 16, art. zz.)

Ils ne font même foi pleiniere que par la recoanoifïance ea
jugement, ou vérification fuffilante. (Lorr. tit. iz^art» 5.
Epin. tit. 6, art. 3.) Néanmoins fi entre Gentilshommes ils
font paffés fous leurs fceaux & fignatures, ils font foi plei-
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nïere, pour agir & défendre, mais ne portent exécution pa
rée. (Lorr. tit. iz, art. 4. Evech. tit. 7, art. ig.)

Toutes conventions pardevant un Notaire royal, en pré-
fence de deux témoins, mifes en grottes & fcellées du fceau
du Prince font foi fuffifante & emportent exécution parée.
(Lorr. tit. \z, art. z.) Si elles font paffées par Notaires fei-
gneuriaux, fous le fceau du Seigneur fondé de tout temps au
droit de fceau , elles font foi & font exécutoires contre les
Sujets de la Seigneurie ôc pour chofes y affifes.(Lorr. tit. izj
art, ?.) De même en Coutume de Baffigny, fi lfe Seigneur '
efl fondé en droit de Tâbellionage. (art. 86.)

Les jugemens rendus, même par les Cours fpirituelles au
Comté de Verdun, & les a&es fcellés de leurs fceaux, por
tent exécution parée. (Lorr. tit, art' 4')

En celle de Baifigny, ils ne font exécutoires qu'après re-
connoiffance pardevant le Juge temporel, (art. 87.)

En Coutume de Lorraine - (tit 17, art. #), & d'Epinaî
(tit. 6, art. z), les a&es authentiques font exécutoires
contre l'hefitier.

Les a&es authentiques font exécutoires de plein-faut, à
requête d'un ceffionnaire en fignifiant le transport au débi
teur. (Lorr. tit. 17, art. 8.)

L'obligation authentique, fous le fceau du Prince, paffée
en préfence de deux témoins, emporte l'exécution parée.
(Epin. tit. 6, art. z.) Même les fentences, foumiffions judi
ciaires nonfurannées& reconnoilfances decédule, ou obligations
faites en Juftice ou par autres a&es équivalens, fous autres
fceaux. (tit. 9 , art. 1 ô^Sous cette Coutume , l'exécution parée
a lieu entre Marchands & Trafiquans, pourprix de marchandi-
fes achetées aux jours de foires & marchés publics, à moins
qu'ils ne faffent paroître du crédit par écritures, témoins ou
autrement. (id„ art. zcj.)

En Coutume de BalÉgny, les actes authentiques doivent
être paffés par deux Notaires & non par un Notaire & deux
témoins (art. 85) , figné des Parties lors de la rédaction, fi
elles favent figner, finon fera fait mention qu'elles ne favent
figner. (art, Ils pôrtent exécution parée provifionnelle-



Des Contrats en général 307
nient, fans préjudice des oppofitions ou appels, s'ils font re
vêtus du fceau du Prince..; les cédules donnent hypothèques
du jour de la reconnoiflknce ôc garnifon de main. (art. 86.)

il eft prohibé de palier deux contrats féparés, dont l'un dé
roge au précédent, fur les conventions concernant le prix
d'une vente, ou la faculté de réméré, à peine de nullité &
d'amende, même d'interdiétion pour fix mois contre les No
taires, & de privation d'office pour récidive. (Ordon. 15 Mars

Sur la forme des a&es authentiques, l'ordre & la fureté
du dépôt d'iceux, les précautions pour en affurer la vérité,
il faut recourir aux Réglemens recueillis en la Conférence de
l'Ordonnance civile de 1707.

Les Notaires ne doivent palTer de contrats d'emprunts faits
par les Réguliers, s'il ne leur a apparu d'un Arrêt d'homo
logation, ou d'enrégiftrement de Lettres-patentes qu'ils doi
vent joindre à la minute du contrat, à peine de ipoo livres
d'amende {Ar. Pari. 2.9 Janvier 1780), ni d'aftes prohibés
aux Gens de main-morte, s'il ne leur s apparu de Lettres-
patentes de permiffion. (Edit Septembre iy^g.)

Par Arrêt de Règlement de la Cour du 19 Février 1781,
les a&es dont les minutes contiennent plufieurs feuilles, doi
vent être foufcrits, à chaque feuillet, des Notaires-, des témoins
&c de tous ceux qui ont foufcrit à la fin de l'aâe comme
complément d'icelui. Les Notaires doivent tenir un regiftre
fecret, pour annoter au re&o les dépôts daâes fecrets ôc des
papiers à eux confiés, & au verfo le retire diceuxou le trans
port dans leurs minutes ordinaires ; enfin, un regiftre pour y
annoter au reâo les dépôts de deniers & au verfo le retire
ou l'emploi d'iceux ; lequel regiftre doit faire mention de la
qualité des efpeces, du nombre de facs qui les contiennent,
îceux étiquetés de la fomme y contenue & du nom du pro-*
priétaire, fans pouvoir confondre lefdits dépôts avec leurs
propres deniers.

Voyez, fur le contrôle &.le fceau des aâes, les Régle
mens énoncés en la Table analyfée des Edits, Ordonnances,
Arrêts & Réglemens de Lorraine»

Qq *
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CHAPITRE II,

Du Contrat de Vente, & de- la Garantie*

LA vente n'eft parfaite qu'autant que la chofe eft certaine,,que le prix en argent eft fixé & que les Parties onsr
confenti, pourvu, porte la Coutume de Lorraine (tit. i x
art. *), & celle d'Epinal (tit. 6, art4 z), qu'il confte du
confentemens mutuel des contra&ans fur la chofe convcnancée.

Si la chofe vendue confifte en une certaine quantité à-
compter, pefer, mefurer ou eftimer, la vente n'eft parfaite-
qu'après le compte, la pefée, la livraifon ou l'eftimation, à
moins que la vente ne foit de toute la denrée qu'a le ven=~
deur,&non à la mefure.

On ne peut mettre en vente les chofes facrées ; cependant
la bonne foi de l'acheteur, conftitueroit le vendeur en des-

dommages-intérêts.
Il y a des effets, qui, parles loix de l'état, ne font pas>

commerçables -r tels que le fel, les armes aux étrangers, les
munitions de guerre, &c.

Quoique la vente ne foit que de chofes efpérées, elle n'eft?
pas moins valable, parce que l'efpérance eft certaine, quoi
que la chofe foit incertaine.

Une vente d'immeubles, 4ont le prix eft en denrées, eft
fujet au retrait & aux droits feigneuriaux par eftimation^
comme fi le prix étoit en deniers.

Il ne doit j avoir entre les contra&ans m erreur ni vio-*
îence. L'erreur vicie le contrat, s'il tombe fur la fubftance
de la chofe vendue; mais il eft valable, fi l'acheteur n'a erré
que fur la qualité, ôc qu'il n'y ait dol perfonnel de la pars
slu vendeur.

Les ventes de grains qui ne font récoltés, font nulles.,
(Ordùn. %% Juillet ijoc^. i G Novembre 272.0, 23 Novem
bre 17x4. Marfalart.-31.)

L'écriture n'eft pas de L'efîence du contrat elle fer*, à- lë-
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prouver; mais s'il y a convention d'écrire, la vente n'^ft par
faite que par les lignatures des Parties.

Suivant les loix des Ducs de Lorraine, toute vente d'im
meubles & droits immobilière font nuls, s'il n'y a eu contrat
authentique. Les compromis portant promefie de palier con
trat, font nuls, la quinzaine expirée. Voyez le Chapitre pré
cédent»

On n'eft pas reçu à la preuve par témoins des ventes d'im
meubles , ni des conventions fur la propriété knmobiliaire; non
plus que de ce qui feroit allégué avoir été dit au-delà de ce-
qui eft énoncé par les a£tes, quoiqu'il s'agifîe de chofe au-
deffous de 200 francs Barrois en valeur. (Ordon, civ. de ijoy,
tit. 5, art. 4.y

La promefle de vendre n'oblige qu'à des- dommages-inté--
rêts, par celle des Parties qui la révoque.

La condition mife au contrat eft fufpenfive jufqu'à l'évé
nement; mais la vente eft parfaite par l'événement fans nou
velle convention, comme fi elle eût été pure & fimple;
l'a&e a par conféquent un effet rétroa&if.

La nullité de la vente ou fa réfolution, à défaut des con
ditions à. exécuter par l'acheteurdépend du vendeur, qui a*
le choix de faire réfoudre le contrat ou faire exécuter la con

dition ; le fait de l'acquéreur ne doit pas fournir à celui-ci"
un moyen d'anéantir le contrat.

Dans le Droit, s'il n'y a pas de terme pour le paiement 9-
l'acheteur n'a la propriété qu'à l'inftant qu'il a payé; mais dans
l'ufage on regarde comme propriétaire celui qui eft acqué
reur, & qui doit le prix fans terme du crédit, parce qu'il
dépend du vendeur de le faire payei1 tous les jours, par le
principe que celui qui doit fans terme de crédit, doit payée
à la premiere demande.

Le vendeur étant maître d^expliquer clairement fes inten
tions, les claufes obfcures s'interpretent contre lui.

Les vices cachés par le dol du vendeur, ou f©n-fifcncey
donnent lieu à la réfohmon de la vente avec dommages-inté
rêts. Les vices non apparens donnent lieu à la>~ réfolution duf
soncrac, quand le vendeur les ignorerait comme 1 acheteur- r
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mais fans dommages-intérêts ; par exemple , la morve , la pouffe
ou la courbature d'un cheval. La Coutume de Baffigny rend
le vendeur d'un cheval garant des vices (autres que la pouffe,
la morve & courbature) s'ils font apparens huit jours après
la connoiflance, & fi le cheval eft vendu fain & net. (art. g t.)

L'acquéreur évincé n'a droit à aucuns dommages-intérêts5
s'il a connu que fon vendeur n'étoit pas propriétaire, mais
feulement à la reftitution du prix.

En cas d'action en paiement du prix , les intérêts ne font
dus, pour chofes mobiliaires, que du jour de la demande;
mais pour les immeubles ils font dus du jour du contrat,

En chofes mobiliaires, la délivrance fait préfumer le paie
ment. Outre que cela fait maxime en Droit, la Coutume de
Lorraine y^eft formelle, fauf au vendeur à faire preuve du
crédit ou à Ven rapporter au ferment de l'acheteur, (tit. izf
art. 14.) La Coutume de Baffigny préfume le paiement par
le fait de délivrance, fi le vendeur n'a répété le prix dans
l'an , à moins qu'il n'y ait titre ou que l'on ne prouve la
créance, (art. 96.)

La preuve s'entend fi la fomme n'excede 2.00 francs Bar-
rois, (66 iiv. 6 f. 8 d.) (Ordon, eiv. de 1707, tit. 5 , art. 1.)

En Coutume de Saint-Mihiel, le Marchand en détail n'eft
recevable, entre préfens, de pourfuivre le paiement du prix de
fes marchandifes , fi l'aétion n'a été intentée dans l'an de la
délivrance, (tit. 10, art. iz.) Quoique, fuivartt cette loi, le
Marchand ait action pendant l'année, cela n'empêche que ce
lui à qui la marchandife a été vendue, ne foit reçu, s'il n'y
a titre, à affirmer qu'il a payé Je prix. En Coutume d'Evê-
ché, les Marchands & autres vendans en détail ne font tenus,
après deux ans , à pourfuivre leurs paiemens. (tit. 16r art. 8a
Marfal} art. 84.)

Le. privilège eft acquis au vendeur fur le prix de l'immeu
ble, après ^néanmoins les droits de lots & ventes, cenfives,
&c. mais les chofes mobiliaires n'ayant fuite par hypothéqué,
en droit cotumier le vendeur n'a plus de privilege, fi elle eft
fortie des mains de fon acheteur ; excepté le cas où les chofes
auroient été vendues fans terme, pour être payé plusprompte-
mentj elles peuvent être- révendiquées par-tout.
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La chofe qui dépérit eft au dommage du vendeur, li la

vente n'eft pas parfaite; par exemple, fi la condition n'eft pas
arrivée, fi la marchandife n'eft pas mefurée, &c. mais fi elle
eft parfaite, la perte eft à l'acheteur, quoiqu'elle foit encore
entre les mains du vendeur, devant s'imputer de ne l'avoir
pris ôc payé, pourvu qu'il n'y ait pas de la faute du vendeur.

En chofes mobiiiaires, la feule tradition donne la propriété
& non le contrat; l'acquéreur n'a qu'une a&ion en délivrance
contre fon vendeur, Se non contre un tiers acheteur, fauf
fes dommages-intérêts , à défaut de délivrance contre le
vendeur.

En immeubles, le contrat opere la tradition feinte & rend
l'acquéreur propriétaire ; cette tradition , en Coutume de Lu
xembourg, s'appelle tranfport, qui fe fait pardevant la Juftice
de fa fituation, ôc jufques-là la vente n'eft réputée que ga-
giere fujette à rachat, le vendeur pouvant être contraint à
faire tranfport, (lit. 5, art. t.) On tient regiftre de ces deux;
tranfports. (ât. 5, art. z.) Deux Notaires peuvent inftrumen-J
ter le tranfport, s'il eft d'ufage. {tit. g% art. 3.) Les gagieres
fe ftipulent pardevant la Juftice pour biens de roture, (tit. 5,
art. 5.) Le prix de l'achat doit être déclaré avant le tranf
port. (tit. 5, art. 6.) Si le tranfport fe fait hors la Cham
bre de Juftice , le vendeur doit auparavant avoir obtenu re
lief. (tit. 5, art. 7.) Le tranfport de biens nobles fe fait par-
devant la Juftice des Nobles & fix Gentilshommes du Siege,
ft les biens font reffortiflans de Juftice. '(tit. 6, art. x.) Si
l'acheteur n'a dans l'an ôc jour requis tranfport & pourfuivi
fans interruption, l'acquêt n'eft réputé que gagiere. (tit. 6y
art. 3.)

La perfe&ion du contrat de vente ne dépend pas de la
vraie propriété du vendeur; il eft libéré de fon obligation ,
en mettant l'acquéreur en polTeffion ôc en l'y maintenant.
L'acquéreur eft propriétaire tant que dure fa polTeffion , fauf
i'a&ion en garantie contre fon vendeur, s'il eft évincé par le
vrai propriétaire prétendant droit antérieur à la vente,, ou s'il
eft inquiété pour charges réelles 011 hypothéqués , à l'effet
de lui faire rendre le prix avec dommages Ôc intérêts à ar
bitrer»-
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La réfolution du contrat de vente naît du défaut de q®a-

îité dans l'immeuble, fi elle a été garantie «Se fi cette qua
lité eft affez importante ; par exemple , fi l'on vend un bien
de roture pour un fief- .

Lorfque ia qualité eft de peu de confidération, il il'eft dû
qu'une indemnité, à moins qu'il n'y ait fraude ou léfion
énorme; ou qu'à ce moyen, il ne réfulte défaut de confen-
teraent de l'une ou de l'autre des Parties.

La léfion d'outre-moitié n'étoit point, dans quelques-unes
de nos Coutumes, telles qu'en celles de Lorraine, de Bafligny &c
d'Evêché, un moyen de faire refeinder les ventes ; mais le
bénéfice de reftitution a été introduit en Lorraine, dans las
cas de Droit, par Ordonnance du 8 Avril 1699, pendant les
dix années de la <kte du contrat; l'Edit de Juin 1770, por
tant établifl*ement d'une Chancellerie près le Parlement de
Nancy, Se qui a ordonné d'obtenir des lettres-royaux8 a ex
cepté le temps de la minorité.

Pour découvrir s'il y a léfion d'outre-moitié, l'eftimation fe
fait de la valeur de la chofe au temps du contrat. La vente
des choies reobiliaires n'eft pas fufceptible d'être refeindée
pour léfion énorme, mais bien pour fait de dol & fraude.

L'acquéreur n'eft pas recevable à exciper de la léfion, parce
qu'étant maître d'acheter, on fi'eft pas préfumé acheter trop
cher, mais on eft fouvent contraint de vendre à bas prix.

Les ventes d'immeubles en détail, faites avec buvettes, font
nulles. (Av. Pari, m Règlement 8 Mai iyz6.)

On vend fréquemment les meubles & immeubles par auto
rité de Jyftice; les meubles par encan public; les immeubles
par licitation, lorfqu'ils font indivis & ne font pas partagea
bles fans détérioration ; ou par décret forcé, iorfqu'un débi
teur ne s'acquitte pas.

Ces fortes de ventes d'immeubles ne font pas fujettes à
être refeindées, en Pays coutumier, pour léfion d'outre-moitié;
dans les Pays de Droit écrit, on accorde le bénéfice de ref
titution aux mineurs fur qui on a vendu judiciairement.

Les Parties peuvent confentir à la réfolution du contrat ;
mais il faut qu'au regard des intéreffes les chofes foient en

core
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,-core entieres, c'eft-à-dire, qu'il n'y ait ni prife de poffeffion,
ni paiement ; que le tiers qui a intérêt n'ait pas encore exercé
fes droits. _ A

La vente des bietss immeubles par decret^ doit etre précé
dée de la difcuffion mobiliaire, qui ne fe fait valablement,
en fait de biens de mineurs , qu'en obligeant le tuteur de
rendre compte fommaire de fa geftion, fauf, fi le reliquat
n'eft pas fuffifant, à être procédé à la faifie réelle. (Ordon,
civ. de 1707, tit. 18, art. x,)

Si, pour l'utilité du mineur, la famille eftime quil y a lieu
de vendre fes immeubles , le -cutelaire doit pourvoir k
l'emploi des deniers, à peine d'en, repondre en fon pur &
privé nom.

Les ventes de Tsiens de mineurs aînfi ordonnées, doivent
être faites publiquement & par encheres, après plufieurs affiches.

Le vendeur qui étant condamné de garantir, ne peut le faire
30 corps, eft tenu de reftituer le prix & de payer les dom
mages-intérêts de l'évi&ion (Lorr. tit» 12,, art. g. Epin. th. 63
art. 5) ; mais le garant n'efl: tenu à cette garantie de droit
qu'à défaut d'autres moyens. (Lorr. tit. Z2., art. 10. Epïn.
tit. 6, art. 6.) L'héritier doit garantir les faits & promefles
de fon auteur jufqu'à-droit. (Lorr. tit. iz-, art. 13. Epin. tit. 69

Voyez , fur la maniéré d'exercer k pourfuite de garantie,
les articles 13, 145 15 & du titre 2. de 1 Ordonnance
civile de I7°7- ' .

La Coutume de Baffigny répute ftellionataire tous vendeurs
qui ne déclareront les charges, ou qui vendront, francs de
rentes, charges, hypothéqués fpeciales & fervitudes, fi ces
charges font impofées de leur fait oh quils les aient connus
(art. 88)-, font auffi ftellionataires ceux qui vendent ce qu'ils
ont déjà vendus k d'autres, (art. 8g.) Voyez, fur le ftellio»
nat, îe Chapitre XIV fuivant.

On n'efï admis à faire preuve d^aucun marché, pour vente
de marchandifes dont le prix excede xoo francs Barrois (66 liv*
6 f. 8d.) & s'il y a des arrhes qui n'excedent cette fomme , la
preuve des arrhes donnée fera reçue. Celui qui aura reçu
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les arrhes, fera libre de rompre le marché, en les rendant &
le double ; de même celui qui les a donné, en les perdant..
(fit. 5, art. Ordon. civ. de tyojr

Le vendeur de vin, qui a'eft pas payé, n'eft tenu de le
garder plus de quinze jours , paffés lefquels, l'acheteur perd
fes arrhes, fi le vin éft vendu à un autre; mais s'il n'eft
pas revendu, le vendeur doit le délivrer à l'acheteur, ea
payant. (Ba//ïg~ art+ 1 0 * •)

CHAPITRE III.

Du Rachat <5 Retrait conventionnel*.

IL y a pîufîeurs cas où certaines Coutumes autorifent le-rachat.

i°. En cas de vente judiciaire forcée, le débiteur a, en<
Coutume de Lorraine, quinzaine du jour de l'adjudication. Ce
rachat a lieu pour les meubles comme pour les immeubles..
Nonobftant la délivrance ou prife de pofleffion (tit. i*]9 art.
27), cette difpofition eft autorifé par l'Ordonnance civile de
1707, qui ajoure que le droit u'eÊ ceffible ni faifiïfable..
(tit. t8, art. 38. tit. 17, art. 2,4 & 2.6.) Le retrait lignager
ne court que du jour de l'expiration de cette quinzaine, (tit..
tj, art. 17).

Le rachat a lieu aulït,;eîT Coutume de Lorraine, par
l'héritier du mari, iorfque fa douairiere vend fon. droit de
douaire, (tit. 9, art.. 1 1.}

3®. Le rachat a lieu, en' Coutume dëBaffigny, par îe pro
priétaire d'une forêt,,, dans le cas où. l'ufufruitier vend la futaie».
(art. izo.y

40.Toutes rentes conffituées, foit en argent, foit en grains,
vins, ou autres femblâbles efpeces, vendues à prix d'argent,
fous obligation ou hypothéqué d'immeubles générales ou fpé—
ciales, même fans réferve de rachat ni limitation de temps,
font toujours rachetables. (Lorr. tit. 13 9 art. 95.)

Il a été traité ailleurs du retrait lignager & féodal j il refte
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à parler du retrait conventionnel, ou de la faculté de ré
méré.

C'eft une ftipulation autorifée dans un contrat de vente
d'immeubles, qui n'eft guere propofée que par un homme
preffé de s'acquitter envers des créanciers ; c'eft fans doute
par ce motif que l'on avoit admis en Jurifprudence, dans
quelques Tribunaux, que nonobftant la fixation d'un délai
pour exercer le réméré, nonobftant même qu'il y eût peine
de déchéance au contrat, le vendeur pouvoir exercer le rachat
pendant tout le temps voulu par la Coutume pour prefcrire,
fi l'acquéreur ne l'avoic fait déclarer déchu ; ce qui n'a plus
lieu aujourd'hui.

Cette facilité donnée au vendeur, étoit portée fi loin,
qu'ayant peridantle temps de la prefcription légale, la liberté
id'appeller de la Sentence de déchéance, la pourfuite de l'ac
quéreur étoit rendu inutile ; de forte qu'il étoit vrai de dire
que la fixation du délai étoit une inutilité dans un contrat; &
qu'en général lorfqu'elle étoit admife, c'étok fous condition
îacite qu'elle dureroit le temps de la prefcription , en quoi
l'on fe jouoit des conventions des Parties.

La Coutume de Luxembourg (fie. 5, art. 4) veut que
nonobftant toute ftipulation qui fixe le délai, la faculté loit
perpétuelle, & qu'elle appartienne au vendeur, fes héritiers
ou fes ayans caufes, les immeubles demeurans toujours ga-
gieres bs mains de l'acquéreur.

La faculté étant ftipulée à volonté, eft imprefcriptible.
(Lorr. tit* 2?, art. 3z.)

En Coutume de Baffigny, le retrait lignager d'un bien im
meuble, rentes ou cens vendus à faculté de rachat, a lieu
après le délai écoulé pour ladite faculté, & pendant l'an <5e
jourde l'expiration, comme pendant l'an &c jour de la date
du contrat, (art. 11 o.)

Lorfqu'il y a un temps limité pour exercer le réméré, M.
Argou penfe que dans les réglés le vendeur ne devroit plus
être reçu au rachat après le terme expiré, on l'a jugé ainfiau
Parlement de Nancy fous la Coutume de Lorraine, fondé fans
doute fur la difpofition de l'article 3Z du titre 13, qui rend
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perpétuelle la faculté ftipulée fans terme, d'où on a pu inféresr
que la faculté étoit bornée quand il y avoit ftipulation ; & d$
l'article 8 du même titre, qui ne donne ouverture au retrait li-

" gflager que du jour de l'expiration de la faculté de réméréj
d'où on a conclu que ce jour devoit être fatal, puisqu'il
©uvroit un autre droit à jour plus fatal ; l'article r du titre la
aux Nouvelles, fait auffi argument à ce fujet.

On doit juger de même , en Coutume de Baffigny, où -,
comme on vient de le dire, le- retrait lignager * lieu dans
l'an & jour de l'expiration de la faculté du réméré, ce qui
fignifie que l'acquéreuF eft devenu, dans le fensde cette Cou
tume, propriétaire incommutable par 1 expiration du délai.

La faculté de réméré donne une a&ion perfonnelle & réelle s..
c'eft-à-dire tant contre l'acquéreur que contre les détenteurs».

L'héritage retiré à droit de rachat, tient même nature qu'a
vant la vente. (Lorr. tzf. , art. 2.4.}

En Coutume de Luxembourg, à défaut de tranfport de
l'héritage pardevant la Juftice de la fituation, le bien n'eft
qu'une gagiere entre les mains de l'acquéreur, jufqu'à ce que
le vendeur interpellé aie fait ledit1 tranfport (tit. 5, art. 1)^
par conféquent fujet au réméré comme- les gagjeres ftipulées
expreffément- telles, (tit, 5, artr 4.) Voyez au Chapitre pré*
cèdent la forme de ces tranfports*.

Un acquêt à faculté de rachat, eff à l'Héritier des acquêts
de l'acquéreur, même pendant le temps- que dure la faculté,
( Lorr. tii. î art. 1 auxNouv-;) '

Les engagemens du Domaine, différent du réméré en es
que la vente fous cette faculté tranfmet la propriété, ce qui
n'a pas lieu en faveur des engagiftes \ le Domaine étant de
fa nature inaliénable, ne paffe aux particuliers que fous la con
dition tacite de cette inaliénabilité, quelque claufe contraire
qu'on ait mis au contrat. {Ed. ig Nov. ijz8.)
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CHAPITRE IV.

Des Ptentes conjlkuées & Contrats obligatoires.

LEs conftitutions de rentes font de vraies ventes; le. prixconfifte dans les deniers que délivré 1 acquereur, Ôc la
ehofe eft.le droit que Lui ced.e. le vendeur de percevoir une
rente fur lui-

Lie eaux de cette rente a été fixé tantôt au denier douze,
tantôt plus hautr par les Ordonnances des Souverains; il eft
maintenuant au denier vingt. Ce' feroit ufure de le porter au-
delà. (Ord. 25 Novemb. i66y.)<

Cette rente étant fujette , comme toutes autres, aux rete
nues de vingtièmes, il y auroit ufure de ftipuler que le débi
teur n'en retiendra pas;-,il eft- même défendu aux Notaires de
ftipuler dans les contra-ts de fimples prêts de deniers à intérêts,
que la rente fera exempte de la retenue des vingtièmes,
Pari, en règlement } i 4 Févr. 1764.)

Il faut par eonféquent excepter le cas ou par un contrat
de vente de chofes quelconquesle vendeur laiffant le prix à
conftitution à l'acquéreur, auroit mis en condition q« il ne lui
feroit fait aucune retenue : c'eft une condition de la vente,
fans laquelle on- préfume que cette vente n eût pas eu lieu ;
ces claufes font confidérées comme conditions du contrat.

Quelques variations qui arrivent dans les loix qui fixent le taux
des intérêts, celui établi par les contrats précédens ne va-

de l'effence des contrats de conftitution que le créan
cier ne puiffe répéter fon capital , que les contractans n ex-
cedent pas le taux- de l'Ordonnance pour fixer la rente, oc
que le débiteur foit libre en tout temps de racheter cette
rente par le rembourfement^ du capital. Un'contrat qui por-
teroit atteinte à ces conditions, feroit annullable comme ufu-
raire; en ce cas tous les intérêts payés jufques«-là > feroient-
imputables fur le capital»
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Il fuit de ces principes, que l'on ne pourrait conftituer à

prix d'argent une rente en denrées donc le prix varie, ni fti„
puler, pour fimple prêt, que le débiteur ne pourra fe libérer
que dans un certain temps.

Il paroît qu'au temps de la réda&ion de la Coutume de
Lorraine, la rente conftituée en denrées fous une fimple obli
gation ou hypothéqué générale ou fpéciàle, étoit permife.
L'article 33 du titre 13 veut que toutes rentes en deniers ou
denrées, à temps ou à perpétuité, dues fous obligations ou
hypothéqués générales ou Spéciales, fur immeubles Amplement
ou indéfiniment, foit ràchetable, fans expreffion de rachat ni
limitation de temps. Par une Ordonnance du 15 Mai 1553,
Le Duc Charles III, fixant l'intérêt du prêt à fept pour cent,
fixe en argent les rentes en grains & en vins, dues pour
prêt de deniers. Ce rachat des rentes en denrées, n'eft pas
admis par l'ufage, hors le cas de l'antichreffe & du contrat
pignoratif. La Coutume paroît devoir s'appliquer aux contrats
antérieures à fa réda&ion, à caufe des variations fur le taux
de l'intérêt.

Sous la même Coutume, les arrérages ne fe répètent que
de trois ans pour conftitution à prix d'argent, k moins qu'il
ne foit prouvé qu'ils ont été demandés, foit par a£tes pris du
refus, foit autrement, (tit. 16, art. 8.) Ces rentes font meu
bles quand même elles feraient caufées pour vente d'immeubles,
dès qu'il y a faculté de rachat ;* de même quand elles font
établis pàr gagieres ou par hypothéqués ,à rachat, tant que
la faculté de rachat dure. (tit. 1 6', art. iz. Epin. tit. 7^ art. 7.)
Telles ventes & achats d'immeubles, fous rentes ou penfion-s
rachetables, ne valent pendant la faculté que pour hypothèques*
(Lorr. ût. 16, art. m;}

En Coutume de Saint-Mihiel, les conftitutions font biens
de ligne après qu'elles font échues en fuccefîion. {tit. 11 9
art. 9.) Les arrérages ne fe doivent de plus de cinq ans
(tit. tay art. à moins d'une interpellation judiciaire ou
reconnoiflance, laquelle reconrioiffance aurait effet pendant
trente ans. (tit. 10, art. 14.)

En Coutume de Sainte-Croix, toutes rentes qui font arré-
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gagées de deux ou trois ans, donnent lieu à la faifie (je l'hé-
fitage & au décret, {tu. iq, art. 9.)

En Coutume de Vitry, elles font rachetables, à moins
qu'en ce qui touche les Gens d'Eglife, elles ne foient amorties ;
ou qu'envers les Nobles, elles ne foient inféodées, (art. z?ï.)

Le titre n'empêche la prefcription, s'il n'eft prouvé que la
rente a été payée depuis trente ans. (Lorr. tit. 16, art. zjj.)

Voyez, fur la nature des rentes conftituées, le Chapitre I
du Livre II.

Les diverfes Ordonnances des Ducs de Lorraine, fur l'ufure,
indiquent affez que les contrats de,prêts de deniers à temps,
étoient en ufage dans leurs Etats. Dans le détail des efpeces
de prêts, où l'ufure eft prohibée par ces loix, on y voit rap-
pellés, comme permis, les contrats obligatoires, comme ceux à
conftitution de rentes &c autres. (Ordoti. du 1$ Mai
x Septembre 1586 & qo Juillet 1646), & plufieurs autres.

Louis XIII occupant la Lorraine, nombre de débiteurs lui
demandèrent la converfion des contrats obligatoires en conf
titution , & furent déboutés par Arrêt du Confeil du 18
Avril 1646.

Louis XIV fit donner des ordres au Parlement de Metz ,

fous lequel reffortiffoit la Lorraine, de fuivre, dans les juge-
mens, l'ufajje de ce Duché fur les obligations.

Nonobftant çer ufage y qu'aucun Ordinaire n'avoit encore
cenfuré, l'Evêque de Toul donna, le Avril 1679, une
Lettre paftorale qui préfentoic l'obligation pour prêt de
deniers comme ufurairev

Un Avocat célébré ( Me. Guinet), ayant tenté, l'année fui-
vante, de mettrô au jour une opinion contraire par l'impreffion
d'un petit livre fous le titre de Fadum, &G-l'Evêque de Toul,
fuccelTeur de celui qui avoit fait la cenfure , & qui avoit gardé
le filence fur le Faclum, donna , 0,3 ans après, une Ordon
nance portant condamnation- du livre.

Mais fur les requifirions- du Procureur-Général Léonard
Bourcier, la Cour Souveraine déclara nulle l'Ordonnance épif-
copale, par Arrêt du 15 O&obre 1703, & l'on a continué
jes contrats obligatoires en Lorraine.
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Ces fortes de prêts, s'ils n'ont un_ ternie de crédit, biffent

ouverture aux pourfuites du créancier, à fa volonté. ^Lon\
ût. 27, art. y.)

Les contradans & les Notaires font putuflables pour actes
ufuraires. (Baffig• art- l4')

CHAPITRE V.

Du Bail à loyer,

LE bail à longues années s'appelle emphitëofe, il en feratraité au Chapitre fuivant.
Il s'agit ici du bail ordinaire , d'une ferme, d'une ufine,

d'une maifon, de meubles, &c. qui fe laiflènt pour un temps
peu éloigné. _ 4

Tous ceux qui font propriétaires & qui ont 1 adminiftration
de leurs biens, peuvent pafler des baux pour le temps que
bon leur femble; mais ceux qui ne font qu'adminiftrateurs ou
ufufruitiers, qui peuvent faire des baux à ferme, n'ont pas la
même liberté, fi ce n'eft que le propriétaire y confente.

L'ufage ordinaire en Lorraine sft de laiffer pour neuf an
nées, fouvent pour trois, fix ou neuf, au choix du laiffeur,
quelquefois au choix refpedif du laifleur & du preneur, Lorf-
que la durée du bail dépend du choix de l'un ou de l'autre,
ou de l'un & l'autre, ce choix doit être dénoncé plufieurs
mois avant l'expiration : l'ufage ordinaire eft de trois mois,,
ce qui eft conforme à ce que la Coutume de Lorraine or
donne touchant la reconduction (lit, 12., art. 20); fi le bail
fixe un délai différent, il faut le fuivre. Cette durée du bail
admiCe par l'ufage, regarde les adminiftrateurs, tels que les
tuteurs? les fyndics, &c. Cependant s'il y avoit utilité évi
dente de laiffer à plus longues années, le bail ne feroiî pas
en péril d'être réfilié.

Il y a des cas où le fucceffeur n'eft pas tenu, en Coutume
de Lorraine, d'entretenir le bail de fon prédécelTeur. Ils font
exprimés au même titre îz, art. 2.7; mais dans tous ces cas,

la
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la liberté de réfilier n'appartient point au preneur, niàfon hé
ritier, mais au feul laiffeur. (id. art. 2.8.)

Ces cas s'entendent des baux qui n'excedent douze annéesî
ceux, qui font à plus longs termes, doivent être entretenus
par le fuccèffeur, à moins qu'il n'ait des caùfes raifonnables
de s'y refufer. {art. z8 , id.)

Cependant le fucceffeur eccléfiaffique n'eft tenu d'entrete-
îîir les baux de fon prédéceffeur, qui excedent neuf ans (tit. iz3
art. 3, aux nouv.) ; ce qui ne s'entend pas dans la Jurifpru-
dence, des fucceffeurs par démiffion, permutation ou réfignation.

La Coutume d'Epinal n'oblige le fucceffeur que pour les
tsaux de trois ans; & pour ceux de neuf, fi le fuccefl'eur a
obtenu le bénéfice par réfignation ou permutation ; fauf le
cas de refcifion pour vilité de prix, fur-tout en faveur des
-Curés : auquel cas, le fermier a le privilege de conferver, ea
fuppiéant au prix. (tit. 6, art. t8.) .->

L'Edif-du mois d'Août 1769, qui établit l'économat . des
bénéfices confiftoriaux vacans en Lorraine, a excepté ces for
tes de bénéfices pour lefquels les baux ne durent au-delà de
l'année dans laquelle eft décédé le bénéficier laiffeur.

Les fruits de l'année fe partagent avec les héritiers du pré-
déceffeur à proportion du temps, l'année commençant au pre
mier Janvier. (Ordon. 5 Mai i6zg.) .

Les cas admis par la Coutume générale en faveur des laif-
feurs, font exprimés par un adage : mort, mariage & vendage
défont tous louages, (tit. ix, art. xj.) Le même article ea
donne le détail, au-delà duquel il faut fuivre le Droit com
mun h, ou fufage ordinaire.

Le premier de ces cas , eft celui d'un acquéreur qui n'eft
pas tenu d'entretenir le bail palTé par fon vendeur, s'il ne
s'y eft obligé par fon contrat, en renonçant au bénéfice de
la Coutume : mais les expreffîons du contrat font impor
tantes ; il faut y voir fi l'intention du vendeur a -été d'avan
tager le fermier oubaillifte, ou s'il =n'a entendu que s'affran
chir des recherches de ce fermier ou baillifte, en cas d'évic-
don, pour reporter les dommages-intérêts fu-r l'acquéreur î
cela dépend de la ftipulation ; par exemple 7 s'il étoit dit que
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l'acquéreur entretiendra le bail, de maniéré que le vendeur
n'en foie recherché, ce bail peut être réfilié, en mettant le:
vendeur à couvert des inquiétudes. ^

En effet malgré le filence de la Coutume générale der
Lorraine, l'éviftTon s'entend à la charge d'indemnifer le pre
neur, &'cette, indemnité eft due par le vendeur, qui ne s'e*
feroit pas rédimé paEune condition de fon contrats Le fermier a
néanmoins hypothéqué fut- ia chofe pour fon indemnité, fi le
bail eft authentiqua : laquelle: indemnité s'accorde fuivant la
nature de la chofe- laillee,. les dépenfes pour commencer le-
bail, la difficulté pour le preneur de trouver à s'occuper ail
leurs, le nombre des années qu il lui relie a exploiter , &c„>.
Quoique 1a chofe foit fpécialement hypothéquée au preneur,,
cela n'empêche pas la réfiliation du bail dans les cas autorifes
par les Coutumes-

Le fécond cas s'entend d'un mineur qui fe marie, & qui
en ce cas, n'eft tenu de continuer le bail qui auroit été fait
en fon nom, ou qu'il auroit, fait lui-même ; mais le cas de ma
jorité ne lui donneroit pas cet avantage. La loi étant exor
bitante du droit,, il faut la limiter au cas qu'elle exprime.

Le troifieme cas efl:. celui du mari, qui peut faire cefler le
bail paffé par fa femme avant le- mariage, foit qu'elle fût.
veuve, foit qu'étant fille mineure,, fon tuteur eût fait le bail...
Par la réglé que: nous venons d'établir,, une femme doit en
tretenir le bail que fon défunt mari avoit paffé, s'il n'excede-
le temps raifonnable (Bajfig. art. c'eft un principe cou-
tumier différent des loix Romaines, qui, autorifoient la femme-
veuve à. réfilier, fans dommages-intérêts, le bail fait de fes
biens par fon mari; mais s'il n'excede cinq années, elle efl
tenue aujourd'hui, en Pays de Droit, écrit, de défintérefîer
le fermier..

Le quatrième & dernier cas eft celui de l'héritier, qui n'eflr
pas tenu de continuer le bail de fon auteur, à moins que ce»
lui—ci ne l'y ait obligé par claufe expreffe; alors, comme hé
ritier, il eft tenu des faits & promefles de fon auteur.

On ne peut trop répéter que l'éviétion s'entend à charge
des dommages-intérêts,.
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La Coutume de Remberviller ne permet au fécond mari de

xéfilier le bail paffé par fa femme pendant fon veuvage, que
dans le cas où le bail ne réferveroic la puiflance au fermier
dans le cas de mort, mariage ou vendage, & où les meubles
de ladite femme feraient afFe&és par la ftipulation. (art, 2.2.)

Il faut en outre prévenir le locataire à temps ; ce temps
peut être arbitré relativement à celui fixé pour la reconduc
tion , fi les Parties n'en font convenues autrement. En Cou
tume de Baffigny, il n'eft que d'un mois. (art. 37.)

Cependant, fi dans le cas pour lequel la réfiliation du
bail eft admife, l'année d'un bail à ferme devoit finir
avant trois mois, il eft à croire que le fermier ne continue-
roit pas une année, fous prétexte qu'il n'a pas eu trois mois
d'avertiffement; tuais fes dommages-intérêts augmenteroient
d'autant qu'il auroit été prefle. Le fermier qui a commencé l'an
née, en Coutume de Remberviller, leve les Fruits, (art.zi.)
En Coutume de Baffigny, le feul cas de réfiliation eft celui
-de vente, à moins que le vendeur, en paffans bail, n'ait fpé-
cialement hypothéqué la chofe louée, (art. gj.)

» La Coutume d'Epinal admet ce privilege dans les quatre
cas, mais elle n'excepte pas la circonftance où le bail excé
derait douze années (tit, 6} art. ij)', celle d'Evêché de même*
Itit. 7 5 art. 8 & g.) _ * m n.

Dans les quatre cas de réfiliation, le luccefieur eft tenu
de rendre, fauf fon recours contre le vendeur, les fommes
que le baillifte auroit délivrées d'un coup à fon entrée, &ce
à. proportion de ce qui refte a exploiter du bail, en parta
geant la fomme en autant de portions que d années expri
mées au bail (Lorr. tit. îi, art. xg. Epiti. tit. S, art. ig. Evech.
tit. 7 , art. 1 o), ainfi que les indemnités dues pour pêches &
coupes de bois non encore faites. (Evech. id.)
; Ces privilèges font exorbirans, & n^ont lieu que fous les
Coutumes qui les accordent» ' . " . A

Il en eft différemment du bénéficier, qui, dans le cas ou il
feroit autorifé par la Coutume à évincer le fermier, n'eft pas
tenu de lui rendre les deniers avancés à l'entrée; n'étant même
tenu du fait du prédéceffeua"-, qu'autant qu'il feroit- tourné au

-3 S 2*
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profit évident de l'Eglise» & ciue celui-ci eut obfervé ïe$
formes préalables pour juftifier de la connoilTance de caufe &
du confentement des Chapitres & Supérieurs. (Lorn tit. iz^
art. 9 aux, nouv.) H parolt jufte d'excepter les fuccefleurs pas
réfigtiation ou permutation.

Le bail pafTé par une douairiere & autres femblables ufu-
fruitiers, ceffe à l'extin&ion de l'ufufruit : c'eft une maxime
de droit' fondée fur ce que le preneur a connu la qualité de
fon laiffeur ; car s'il l'a ignoré, les héritiers du laiffeur doi
vent le dédommager*

Ceux des adminiftrateurs ou ufufruitiers, dont les fuccef-
feurs font obligés d'entretenir les baux, ne peuvent en faire
par anticipation, plus de fix mois avant l'échéance du précé
dent ; autrement ils pourroient être réfiliés par le proprié
taire ou fucceffeur, comme fufpe&s de léfîoa,. par l'incerti
tude où l'on étoit de la valeur où feroient les chofes, lorfque
eommenceroit le nouveau bail. On excepte les fermes en
héritages, qui peuvent fe laiffer dix-huit mois, même deux
ans auparavant leur commencement.,, «fin que le fermier fe
prépare à cultiver & jouir.

C'eft dérogeance à nobleffe de prendre une admodiation,
même des dîmes : un Gentilhomme ou Officier du Prince ne

pouvoient tenir à bail une ferme du domaine. (Ordon. 10 Oc
tobre 1444.) Il ne faut pas donner trop d'étendueà ce prin
cipe;, on peut, fan$ déroger,, louer un héritage particulier,
comme une maifon»

Une Ordonnance du 30 Septembre 1698 défendoit aux Curés
de prendre à bail les biens & dîmes des eccléfiafliques ; il leur
eft permis à préfent de prendre celles de leurs Paroiffes.,

Le laiffeur doit faire jouir le preneur, autant qu'il le peut?
fans pouvoir faire réfilier le bail, même avec dommages-
intérêts»

Cependant les îoix Romaines permettent d'ëxpulfer un fer
mier , qui auroit été deux ans en retard de payer fon -canon r
en ce cas , il n'a pas droit de demander l'entretien d'un bail
qu'il n'exécute pas lui même. C'eft un abus d'accorder en j.u£«
rice des délais à de femblables fermiers»
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Le baillifte à longues années, n'eft privable, par je retard

de trois ans, d'acquitter le canon , qu'après une interpellation;
en,ce cas il eft déchu, quand le bail n'exprittieroit pas cette
privation,(Lorn tit. iz3 art. 3o); ce qui induit à conclure
que le fermier ordinaire peut être expuifé par un retard de
trois ans, fans interpellation.

La dégradation par un fermier , dans les lieux par lui tenus
à bail, donne lieu à l'évincer, fans dommages-intérêts.

On peut faire celTer le bail d'une maifon , lorfqu'il y a
lieu à la rebâtit-, fans que le fermier puiffe exiger autre chofe
que la remife des loyers, pour le temps qu'il n'a pu habiter;
autre chofe feroiç fi le propriétaire ne vouloir que rendre fa
maifon plus commode, il devroic des dommages - intérêts ,
outre la remife des loye'rs à venir.

Enfin on peut, fuivane la loi JEde, reçue en Pays coutu-
mier, faire ceffer le bail d'une maifon de Ville, feulement
dans le defleia- de l'occuper foi-même : pour cela , il faut être
propriétaire ; cependant ce privilege eft accordé à la mere
tutrice, pour une maifon de fes enfaras,& au mari, pour celle
de fa femme, parce qu'ils logent vraiment les propriétaires»

Dans ce cas ,, il ne faut pas que le propriétaire fe borne à
occuper partie de la maifon ,, pour louer le furplus, fi fe
locataire lui a offert un appartement commode.

Il faut auffi qu'il foit propriétaire du tout, ou qu'il ait le
confenteraent de fes copropriétaires.

On ne doit, au cas de cette loi, aucuns dommages-inté
rêts ; mais on doit îaifTer un long délai pour vider, fuivant
la qualité des maifons & des locataires»

Le propriétaire peut, par le bail, renoncer à ce privilege»
Le fermier doit jouir , fans dégrader, & en bon pere de

famille; cultiver les héritages en faifon convenable êc ordi
naire,. de maniéré que le fond ne dépériife pas de fon fait ;
réparer y pour ce qu'il eft obligé par fon bail ou par l'ufag,®
des lieux, & avertir le propriétaire , pour ce qui eft à fa
charge ; il eft tenu des accidens qui font préfumés de fa faute r
sels qu'un incendie de la maifon , à moins qu'il ne juftifis
le contraire,.
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Le fermier doit payer le prix de fon bail , excepte dans

cas de vi-maire, terme qui dérive de vis-major , tels que la
grêle, les inondations, les guerres, &c.

Mais les principes font que le fermier n obtient pas de di
minution lorfque la terre a produit au-delà de labours &Se
mences cmand même les fruits ne fuffiroient pas pour acquitter
le canon?parce que les cas de fertilité ne profitent pas au
^ B n'en obtient pas quand la perte arrive fur des fruits
recueillis, tels que la corruption de grains & vins dans les
greniers & caves. Il eft propriétaire des fruits lorfqu ils font
féparés du fond; ils périffent à fon compte, fi la perte n ar
rive pas du fait d autrui. r w r

Dans les cas des vi-mmres, on d.ftingue fieHes font arn-
vées dans les premieres années du bail ; on attend 1 évene-
mène des fuivantes, pour favoir s'il y a lieu de compenfer
les premieres avec les dernieres qui auront été abondantes,
mais, jufques-là, on fufpend le paiement du canon ou dune
partie. Si les vi-maires arrivent dans les dernieres annees, oc
que les premieres aient été très-abondantes, on compenie le
profit avec la perte; il n'y a pas lieu à diminution en ce cas.
Si la compenfation n'eft pas totale, la diminution a lieu pour

PaÏ)aîis le Droit, la diminution du canon a lieu au cas des vi-
mcàres : quoiqu'il foit dit au bail , que le fermier ne demandera
de diminution en aucun cas, on ne préfume pas que par cette
claufe les Parties aient eu attention aux accidens extraordi
naires ; mais fi le bail exprime le cas des vi-maires de toutes
efpeces prévues ou non prévues, il faut le fuivre & croire
que le propriétaire a diminué le prix du bail, en îaifon de
cette ftipulation.

Cette diminution, pour les cas de vi-maires, ne s entend
pas des cas où le fermier partage les fruits avec le maître,
pour prix des cultures ; ce n'eft plus un bail, mais une fo~

Les fermiers font tenus de payer les canons, quand même
ils abandonneroient la ferme, à moins qu'il n'y ait force ma
jeure, ou une jufte crainte*
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Quoique la confommation des fruits foit une efpece de

larcin fait au propriétaire, le fermier n'eft pas tenu & par
corps, au paiement du canon, dans nos ufages. La fiipulation
de cette peine feroit nulle en Lorraine. (Ordon. civ.de Z707,
tit. 20, art. ix.)

Les baux authentiques donnent hypothéqués reipechves
pour toutes les claufes du bail.

Un bail quelconque, en quelque forme qu il foit, donne
privilege, pour l'exécution de toutes les conditions, fur les
meubles qui font dans la maifon louee ÇLorr. tit. 12-, art. 17.
Epin. tit. ô^ orto, io,.Bajjig„ art. 5.?).» 111011:10 Pour un ar} ^ar~
rérages» (Evêch. tit. 7 , art'. 13. Âdarjl art. 4^0 -'-je privilege
pour l'année d'arrérages,- efl établi generalement en Lorraine,
au tit. 17 de l'Ordon» de^ i<7°7» art* 5 >• 011 °khge preneur
de garnir la maifon' de meubles fuffifans pour^ le loyer.

Cependant fi le propriétaire avoit confenti que les meu
bles fufîènt exploitéspaE autres, il auroit, àfon égard, perdu
fon privilege. ÇLorr. tït. 12, art. 1 7 • Epin. tit, 6, art. 1 o.)

L'Ordonnance civile de 1707 excepte des faifïes les livres
des hommes de' lettres en exercice, les armes & equipages
d'un Militaire au fervice; un lit, l'habit a£tuellement porté
ùtit. 17 7 art. 25);. les livres d'un Prêtre, jufqu a la concur
rence de 300 francs barrois r les meubles nécenaires a Ion
ufage & celui du fervice divin (Ordon. cîw de i70î ?
14 art. ik)\ chez les gens de campagne, une^vache, ou
deux chevres, ou trois brebis, qui ne peuvent- être lailies
que par celui qui les a vendues. (Ordon. civ„ de 1707, tu.
17, art. 1 o.) ' ~ ' i l 1 • r

Si le locateur ou autres dégarniffent de meubles la mailon
louée, ils peuvent être contraints de Iqs rétablir, le privilege
devant fuivre les meubles par-tout. (LorJ'« ÙU ix,,art. 1 7»
Epin. tït. 6> art. 10.)

Une fimple obligation par écrit efl: fuffifante, en Coutume
de Baffigny, pour exécuter les meubles du locateur. (art. qz.)

Tout ce qui vient d'être dit du bail à loyer des maifons,,
concernant le privilege des propriétaires,- s'applique aux baux
à fermes fur les grains, pour le canon de l'année & une d ar-
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rérages, fans qu'il foie néceffaire d'un bail écrit. (Lorr. tit.
ix, art. .18. Epin. tit. 6, art. n. Evéch. tit. 7 , art. ÎZc
Marf. art. 48. Bajjig- art. gz. Ordon. ch. de ijoj , tit. Zy^
art. 5.)

Le propriétaire a privilege, pour le canon, fur les inflru-,
mens d'agriculture, chevaux ôc boeufs y fervans. (Ordon. civ.
de 1707, tit. ij, art. t6.)

De droit commun, le propriétaire de maifon ôc fermes ne
peut faifir les effets <5c grains du fermier, s'il y a tranfport,
La Coutume de Lorraine qui permet la faifie,eft exorbitante,
ainfi que ce^es d'Epinal, d'Evêché & de Marfal.

Les meubles du fous-locataire font affeCtés au loyer envers
le propriétaire, à proportion de la portion qu'il occupe, ou
qu'il exploite; cependant ils ne font faififfables, qu'en cas
d'infuffifance de ceux" du principal locataire.

La reconduction tacite eft une continuité de bail d'héri

tages, parle filence du laiffeur & du preneur, n'y ayant con
vention nouvelle ; il réfulte de ce filence un confentement
préfumé, qui forme un engagement aux mêmes droits que
par le bail même, ôc au même privilege, tant du locataire,
que des fous-bailliftes fubfidiairement.

Cette recondudion eft établie par la Coutume de Lorraine
(tit. ix, art. xo); celle d'Epinal, (tit. 6, art. 13)', celle d'Evê-
•iché, (tit. 7, art. 11), pour les maifons ôc les fermes; celle
de Baffigny, pour les maifons. {art.

La reconduction eft de droit commun en Pays de Droit
coutumier & de Droit écrit; il y a cependant cette différence,
qu'il y a des Coutumes qui ne continuent le bail d'une mé
tairie , que pour l'année, telles que celles de Lorraine, d'Epi
nal, d'Evêché ôc de Baffigny ci-deffus citées, ôc que par le
Droit commun , la reconduction du bail d'une métairie dure
trois ans, à caufe de la jouiffance des trois faifons différentes.

Pour empêcher qu'à la fin de l'exploitation la reconduction
•n'ait lieu, le locataire de maifon eft tenu d'avertir fon laif
feur avant l'expiration. (Bajjig. art. 9$.)

Pour faire cefTer la reconduction, il faut, en Coutume de
'Lorraine, d'Epinal & d'Evêché, que le laiffeur avertiffe le pre

neur
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fieur trois mois avant l'expiration de l'année de la reconduc
tion. Voyez les articles précédemment cités.

Quoique par les Coutumes qui établiflent la recondu&ion,
aux mêmes claufes & privilèges que le bail ; & quoique par le
commun, la reconduction nefaffe qu'une prorogation du bail,
on a demandé fi l'hypothéqué, qui n'eftque l'effet de la con
vention authentique,, fe prorogeoit de même que le privilege }
L'affirmative eft établie dans le Droit Romain, L. item qua>-~
r'itur 1 5 § 11 jf'. locato conduclo. L» legetn.P Cod. locato coti-'
ducïo; où le mot pignus lignifie gage &c hypothéqué, excepte
au regard des cautions, dont le paiement ceffe à 1,expiration
du bail.

Il y a plus de difficulté dans le Droit François & coutu»
mier, où l'hypothéqué n'a d'effet, que par 1 authenticité de
l'a£te qui le conftitue, & pour le temps qui y eft déterminée
cependant l'hypothéqué fe proroge par la reconduction ta
cite, parce qu'elle eft fous-entendue aux memes claufes que
le bail, ôc elle prend naiffance du jour du bail.

On ne parle pas ici des baux judiciaires, dans le cas de
difcu£Bon.; cela eft de forme d'Ordonnance, & non de Droit
coutumier. On peut recourir à l'Ordonnance civile de 1707 •>
tit. 18, art, 5, & au titre entier des Commiffaires auxSaifies-
*2*pêîl0S«

Un baillifte ne peut céder fon bail à autre,, qui foit plus
préjudiciable que lui au propriétaire, ou a la chofe, fans ion
confentement. (Lorr. tit. iz, art» zi. Epîn. tu. 6 , art, 14*
BafEge art. 94.) _ f 3r -1

Us baux folemneîlementLpaffés par Procureurs-fondes, font
irrévocables. (.Lorr, tit. 12., arL Epin. tit« ? ait 1
Evéck tit. 7y art. y.) „

Les baux par enchere s'adjugent par tiercement, mitoye-
ment & croifement. (Lorr. tit0 1 % ? art. zj & hpw. ht.
G9 art. DécL 4 Juin 171$. Ar. Çonj1 2,3 Août ijz/f.*

Le bail de maifon ceffant, le locataire a quinzaine^ pour
vider, fans pouvoir exciper de prolongation, fi elle n'eft eente :
après quoi, & vingt-quatre heures-écoulées du premier com-
jtnandement, on peut, par voie de juftice, faire mettre les
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meubles fur le carreau. {Lorr. tit. izy art. ig. Epin. tït. 6y
art. î2-i)

Voyez fur la nature & la qualité des baux, le Chapitre I
du Livre II.

Le bail à chaptel eft un contrat mixte, tenant du louage
& de la fcciété. Le propriétaire d'un bétail le livre au pre
neur qui le nourrit, & le produit fe partage fuivant les con
ventions. La perte du fond eft au propriétaire, à moins qu'elle
ne foit de la faute ou négligence du preneur; la perte des
profits eft commune; Tout dépend des conventions, pourvu,
qu'elles ne foient pas ufuraires..

Voyez fur l'ufage de la vaine & grafîe pâture , pour les bef-
tiaux tenus àlaix, les Chapitres I & III du Livre VI.

Le bail de meubles confifte dans le prix du loyer, le temps,
qu'il doit durer, & la deftination dela-chofe..

Le locataire doit la foigner comme la fïenne, fans néan
moins être tenu de la même exa&itude que fi .elle eût été
prêtée gratuitement; la perte en fes mains, s'il n'y a de fa
faute, tombe fur le propriétaire : celui-ci garantit les accidens
qui font caufés par le vice de la chofe louée, quand même
ce vice ne lui auroit pas été connu,, parce qu'il devoit le
connoître.

Les baux de meubles étant une occafion de frauder des
créanciers , par la pratique que fuivoient les débiteurs, de
vendre leurs meubles à un parent ou à un ami, on les juge
ordinairement frauduleux par les circonftances de temps ôc
de perfonnes.

C'eft fur ce foupçon de fraudé, que , par Arrêt de la Cour
en Règlement, du 15 Février 1775 > il eft dit qu'un bail de-
meubles, même authentique y pafle au vendeur par l'acheteur
defdits meubles, ne fuffit au laifleurr pour fonder une réven-
dication en cas de faifie & exécution par un tiers.

L'ouvrier qui a loué fon travail, doit être payé, quand
même il n'auroit pas employé fon temps, s'il en a été em
pêché par celui qui l'a pris à loyer, & qu'il n'ait pas été en
fon pouvoir de faire autrement. Il eft garant de fes fautes r
£oit par ignorance,, ou négligence. Les loix Romaines veu-
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lent que l'ouvrier paie la peine à laquelle il s'eft fournis fi
{on ouvrage n'étoic pas fait à certain terme, pourvu qu'un
autre ouvrier eût pu le faire dans le même temps.

Ce feroit autorifer là tromperie, que de confidérer en juf-
iice ces peines comme comminatoires.

CHAPITRE VI.

De VEmphytéofe.

L'Emphyth^ose eft la ceflion pour un long temps, fouscertaine redevance annuelle, du domaine utile d'un bien
immeuble quelconque, &c ordinairement à la charge de l'amé
liorer. La redevance s'appelle penjion ou canon.

Le baillifte eft tenu d'entretenir la chofe de toutes répara
tions : c'eft dans cette vue qu'elle lui a été laiffée fous un ca
non modique; lui & fes héritiers font tenus de la rendre en
bon état à la fin du baiL

_ L'emphytéofe eft réputée aliénation , ne fut-elle que pour
vingt ans ; les baux emphytéotiques paffés par Gens d'églife „
font valables , avec les formalités exigées pour l'aliénation de
leurs biens. Ils ne font tenus d'obtenir Lettres-patentes, dans
Jes cas où ils rentrent en pofTeffion du fonds, à la cefîation
des baux, iceux expiréss ou faute de paiement de la penfion.
(Décl. 2.6 Mai î 774*)

Les tuteurs, ufurruitiers , adminiftrateurs , ne peuvent paf-
fer une nouvelle emphytéofe, par anticipation du terme de
1 ancienne; elle feroit annullée, quand même le preneur feroit
entré en jouiffance de la fécondé emphytéofe.

Le fonds eft imprefcriptible de la part du preneur , qui
îi'eft, au regard du Seigneur dired, qu'un précaire.

Quelques claufes fuppléent celles que les Parties auroiene
omifes au contrat; par exemple , la redevance ou penfion.
n'eft fufceptible de diminution en aucun cas, à moins que le
fonds ne foit entièrement péri, foit par le changement du
cours d'une riviere, foit par un tremblement de terre, ou
autrement*

T t %
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Le retard de trois ans à payer le canon , fait ceflec Fem-

phytéofe, fans indemnité des améliorations. Le Seigneur ren»
tre fans fommation prealable y a. moins que le Seigneur di«=
re& n'ait fait refus de le recevoir avant les trois ans, dans le
deffein de faire tomber l'héritage en commife;.ce que l'em-
phytéofe doit prévenir,, par des offres-en-préfence-de ^ témoins
& confignation entre les mains d'une perfonne P^lique»

la Coutume de- Lorraine réfout L'emphyteofe, à défaut de
paiement pendant trois ans , fans, interpellation ; à moins que
femphytéofe ne foit à un fucceffeur, qui puifie protefler
n'avoir eu. connoiffance de la charge de 1 héritage , ou
que le débiteur n'ait autre exoine légitime ; il n ell pnvablë
qu'en cas de continuité de retard après interpellation,, celui
du prédéceffeuc compris dans les trois annees. (tît. i %, art. y i, ^
Emti. th. 6', art,, xi.) Cette difpofition de la Coutume de
Lorraine, paroît en contradiction avec l'article 4 du titre 16",
qui exige interpellation, pour prive» le détenteur par emphy-
îéofeacenfement ou admodiation à longues annees , par le
retard de trois ans 5. mais outre que cette contradiction s ex**"
pliqueroit par le Droit commun v 1 article 3^ ^ titre i&j.
qui exige l'interpellation, excepte nommément 1 emphytéofe,
pour n'y comprendre que le. cenfitaire ou baillifte à longues
années : en cela il y a différence avec un baillifte à autre
titre que. i'emphyté.ofe. ; le baillifte ordinaire, n'eft privabla
qu'après interpellations.

La Coutume de Sainte-Croix prive de même Femphytéofe
par le.re.tard de, trois ans,,mais. elle.exige interpellation, (tit, 2 a ?
art.. 5.) _ # -

Dans quelques Pays de Droit écrit, l'héritage feroit fujet
à commife, fi l'emphytéote le vendoit fans en avoir averti'je
propriétaire dired & dénoncé le prix; le Seigneur ayant âéux.
mois pour en exercer le retrait, qui s'appelle droit de. préla-
tion paffé- lequel,, il eft déchu, ne lui étant plus dû que la.
cinquantième.partie du prix,: ce retrait n'a lieu qu'en Languedoc
âc en Guienne,, _ ^

La cinquantième partie n'eft pas un droit uniformément;
fixéu.
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Les lods Se ventes font différens, fuivant les Coutumes ou

gfages; où, les Coutumes ne les établirent pas, il faut titre,
-Les Coutumes de Lorraine ôc d'Epinal aucorifent le droit

de revêtement ou relevage à chaque mutation, à titre oné
reux, s'il y a titre. (Lorr. tit. 16, art. Epïn. tit. 6, art. x6.)
Celle de Vitry, les lods & ventes, s'il y a titre, (art. 18.)

La durée de l'emphytéofe eft arbitraire ; elle peut être por
tée à quatre-vingt-dix-neuf ans, comme à trente ; elle peut
n'avoir lieu que pour îa. vie de certaines perfonnes défignéesi
U faut fuivre la ftipulation.

CHAPITRE VIL

De l'Echange.

ON entend par échange, proprement die, la cefEon d'un immeuble pour un autre.
La ceffîon d'un immeuble contre un meuble feroît une

waie vente : celle d'un meuble contre un meuble, s appelle
troc!,

Le contrat d'échange eft parfait, par le confentement des
Parties, qui peuvent dès-lors entrer en polTeffion, fans aucune
ouverture à regret.

En cas- d'éviâion, il' y a lieu- à rompre* 1 échangecomme
s'il n'y en eût jamais eu , outre la garantie perfonnelle pour
les dommages-intérêts qui réfultent de 1 evi&ion, foit que ces
dommages - intérêts proviennent de la perte des fruits, des
améliorations, de mauvais état de la chofe vendue , &c. ra
rement il y a des échanges fans retourj ce qui, dans quelques
Coutumes, s'appelle foke ou foulde; .

En matiere de fucceflion , l'échange appartient à 1 héritier
à qui le contr'échange eût été dévolu , & lui tient même
nature -fs mais s'il y a eu retour, 1a Coutume de Lorraine
admet une diftin&ion ; ou le retour ne revient à moitié de
la valeur de la chofe donnée en échange; en ce cas, le re
tour cede à l'héritage, qui appartiendra à l'héritier à qui la.
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chofe échangée eût appartenu dans l'hérédité, en rendant le
retour aux héritiers des meubles. Si la folde excede la moitié
de la valeur de l'héritage ou en approche , alors l'héritier à
qui les deniers euffent été dévolus par fucceffion, s'ils n'euf-
fent été employés en retour d'échange, partageront dans l'im
meuble jufqu'à concurrence & à proportion du retour.
art. y.)

En Coutume d'Epinal, le retour tient nature d'acquêt, s'il
furpaffe le quart de la chofe échangée ; autrement le retour
& l'héritage tiennent même nature que ce qui a été donné
en échange, (tit. 6, art. xx.)

En celle de Vitry, l'héritage eft acquêt juqu'à concurrence
de la folde. (art. 115.)

En celle de Baffigny, quoique l'échange tienne même na
ture que le contr'échange, le retrait lignager a lieu de par
tie de l'héritage, jufqu'en concurrence du retour, (art. tog.)

En celle de Blâmont, l'échange tient même nature que le
contr'échange , même s'il y a folde, pourvu qu'elle ne re
vienne à la jufte value de la moitié. Le retrait lignager a
lieu, fi la folde eft de moitié de la valeur» Il a lieu nonobf-
tant que l'un ou l'autre des contraétans ait racheté fon con
tr'échange, ou qu'il y ait entr'eux préfomption de fraude ? &
qu'ils refufent de s'en purger par ferment.

Voyez, fur le retrait lignager, dans les cas d'échange, le
Chapitre VII du Livre L

CHAPITRE. VIU

Des Emprunts gratuits„

ON" emprunte de l'argent avec intérêts 011 fans intérêts; avecintérêts , le prêt conftitue ce qui s'appelle une obligation ,
différente de la conftitution de rente. Il en eft traité au Cha

pitre IV de ce Livre.
Sans intérêts, c'efi: un fervice d'ami, ainfi que tout autre

prêt de chofes mobiliaires ; à la différence que l'emprunteur



Des Emprunts gratuits. 335
,wient maître de l'argent & n'eft pas tenu de rendre le

Ame * il. faut en ^re autanc des Pr^ts "e c"°^s qui périf—
? t par l'ufage. On rend pareille poids, pareille fomme,

reille mefure ; ces efpeces de prêts périflans, font au compte
l'emprunteur,

^.u lieu que les chofes qui ne périffent pas par lufage, de
meurent au prêteur & en perte pour lui, fi elles périffent
fans le fait & faute de l'emprunteur ; elles doivent être rendues
en nature au prêteur. . ,

L'emprunteur doit avoir d autant plus de loin de la choie
prêtée, que le prêt eft gratuit; ainfi il eft tenu de la faute la
plus légère ; il eft même tenu des cas fortuits, s'il s'eft fervi
de la chofe à autre ufage que celui pour lequel elle lui a été
confiée. L'emprunteur doit les impenfes néceffaires à l'ufage
du prêt; mais le prêteur, comme maître, doit les dépenfes
pour la confervation.

Par exemple, un cheval qui périt fans la faute de 1 emprun
teur, périt au maître, à moins que l'emprunteur n'en ait mé-
fufé , ayant, par exemple, fait trente lieues, au lieu de dix, pour
iefquels le prêt lui avoic été fait; ce qui a pu donner lieu
à des incidens, tels que le vol de cheval, &c. ^ .

L'emprunteur doit nourrir le cheval,_ mais le preteur doit
les frais de maladie , &c.

Le rembourfement du prêt d'argent, fans terme de crédit
le pourfuit à la volonté du créancier. (Lorr. ût~ 17 , art. 7.)

CHAPITRE IX.

Du Sénatus- Confuîte Macédonien*

LE Sénatus-Confulte Macédonien eft une ILoi Romaine, quiinterdit toutes aâions pour prêt de deniers fait a des
enfans de famille, pendant la vie de leur pere, fans l'autorité
de qui ils ne pouvoient contracter, à quelqu'âge que ce foit.

Il n'eft queftion ici de ce Sénatus-Confulte que pour les
Pays de Droit écrit, où la puiffance paternelle a encore
quelques effets»
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Mais en Pays coutumier, °ù les enfans font en leurs droits,

îorfqu'iis fonc mariés ou qu'ils ont atteint leur majorité, le
Sénatus-Confulte Macédonien n'eft pas fuivi ; ce feroit ce
pendant une excellente précaution de l'y introduire» Combien
d'enfans, qui, prelTés de jouir pour fatisfaire leurs paffions,
n'attendant pas les fucceffions dé leur pere & mere, ne fe
contentent pas de partager leurs revenus avec eux, & cou
rent à leur perte par des emprunts, qu'ils accumulent par'
d'autres emprunts, pour s'acquitter d'intérêts prefque toujours
ufuraires ! Combien l'on éviteroit de fubftitutions officieufes s
qui n'ont lieu que parce que des enfans ont trouvé trop de
facilité à dépenfer, avant qu'ils euflent connu la valeur des
chofes & avant que les paffions euflent fur eux moins d'empire !
La Cour Souveraine, aujourd'hui Parlement, l'avoir adopté
fous la Coutume de Lorraine, en faveur d'une fille de Jean
Tourtel, en annullant les emprunts par elle faits en majorité,
pendant la vie de fon pere ; mais le Confeil du feu jioi de
Pologne en a difpofé autrement.

Le Sénatus-Confulte celle d'avoir lieu par l'émancipation ,
qui fuppofe une capacité de fe conduire ayouée du pere : il
cefife auffi par le mariage, dans les Pays de Droit écrit, où
îe mariage émancipe.

= Où il a lieu, le créancier n'a a&ion ni contre l'enfant de
famille, ni contre fa caution; pas même fur le pécule, dont
le pere auroit laifle à fon fils la libre difpofition. La prohibi
tion s'étend au-delà de la vie du pere.

On excepte les Militaires, qui font cenfés emprunter pour
aider à leur fervice, & le fervice de l'Etat a toujours une
grande faveur.

On excepte le cas où le créancier auroit eu jufte caufe , par
les fondions publiques auxquelles le fils étoit attaché 5 de le
croire hors de la puiffance paternelle.

Un fils de famille peut s'obliger, s'il eft majeur, par autres
contrats que celui d'emprunts de deniers , pourvu que ce ne
fois: pas un moyen d'éluder la prohibition ; comme s'il a
achété pour revendre au même prix » 011 à plus bas prix, & à
l'inftant.

On
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On excepte ce qui feroit prêté à un fils éloigné de fon pere,

pour des dépenfes auxquelles le pere n'avoic pas coutume de
fe refufer.

Enfin, on excepte les cas où un fils auroit fait fa condi
tion meilleure, ou auroit fait des négociations confenties par
le pere.

CHAPITRE X,

De la Société1

if* ;rA fociété eft une communication d'affaires, en chofes qui
1 j ne font contre les bonnes mœurs, entre deux ou plufieurs

iperfonnes, ayant la libre admimftration de leurs biens, pour
'Je gain ôc la perte.

Elle s'établit par le feul contentement des Parties. Ordinaï-
r-ement les conditions font écrites.; elles n'ont de l'étendue,,
tant pour la durée que pour les objets, & pour le partage êc
la confiance, que celle que les contra&ans ont voulu lui donner.

Un des affociés ne peut admettre un tiers, fans le confente-
ment des autres aflociés, quoiqu'il puiffe le repartager dans
le gain & la perte qu'il fera dans cette premiere fociété.

Une fociété faite de tous biens,, ne comprend que le gain
que les aflociés peuvent faire par leur induftrie ; mais fi elle
eft de tous biens qui arriveront aux affociés, elle comprend
les fucceffions, donations & legs : les dettes particulières des
affociés, pour autre chofe.queia fociété, n'en-fonf pas partie,,

La fociété fe partage :pour la perte, le gain & les avances,
par portion virile , fi le contraire n'eft exprimé.

On appelle fociété léonine & nullement contraâée, celle où
le gain eft pour un afloeié feul, ôc la perte pour l'autre.

Si l'un des affociés doit fournir les fonds, & l'autre fon in
duftrie, les fonds ne font ordinairement pas en fociété, ôc fe
prélevent avant partage; cependant ii l'induftrie doit être auffi
profitable que les fonds, l'on convient quelquefois-que les fonds
le partageront comme le gain.
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Celui qui ne mec que Ton induftrie, doit apporter Une exac

titude fcrupuleufe dans les affaires de la fociété j & quelque
avantage qu'il lui ait procure fur une partie,, il eft garant des»
fautes qu'il commet fur d'autres.

La fociété fe diffout, i°. par le confentement des Parties;:
i°- par la mort naturelle ou civile d'un affocié; 30. par la ruine
entiere de l'un des deux , qui le mette hors d'état d'y faire
des avances ou d'en fupporter les pertes; 40. fi l'un des affociés
manque aux conventions^ s'il eft d'une humeur dont tous
les autres affociés ne puiffent s'accommoder, vu que la bonne
intelligence forme l'ame des fociétés ; 6°. fi le dérèglement de
conduite d'un affocié dotMie a. craindre quil ne fafie le dom
mage des affociés.

On ne peut pas ftipuîer que la fociété continuera avec des
héritiers. On ne choifit pas ceux que Ton ne connaît pas pour
être liés avec eux par la confiance.

Les fociétés contractées de mauvaife foi, font nulles ; leur
premier fondement eft la bonne foi,. La fraude entre affociés-
étoit, chez les Romains, une note d'infamie.

Les fociétés font ordinaires dans le commerce des Marchands-
& Banquiers- . r

Outre les réglés ordinaires, les-Marchands & Banquiers font
affujettis, dans le Royaume, à, certaines formes par l'Ordon
nance du commerce de 1673 , qui ne fait pas loi en Lorraine,,
quoiqu'elle y foit obfervée fur l'objet des Lettres de change,,
billets de banque, faillites &. banqueroute j: mais comme rai-
fon écrite feulement.

De ces fociétés , les- unes- font générales °r, ce font celles ou;
les affociés travaillent chadun fous fon nonv au profit com
mun ; les autres en commandites, ou un affocié ne met que
fon argent, & l'autre.-foi» noms & fon induftrie»

Quoique les affociés foientr tous tenus des dettes de la fo
ciété, contra&ées par un d'eux expreffémene pour la fociété ,
cela ne s'entend pas des affociés en commandites, où l'affocîé
n'eft tenu que pour fa part.

Les fociétés, après le terme de leur durée, ne font pas pré
fumées fë continuer, cela doit être convenu par écrit»
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Les fociétés anonymes , c'eft-à-dire, qui ne font fous au

cun nom, font prohibées par l'Ordonnance de 1673, quoique
chacun travaille en particulier.

Il y a, fous certaines Coutumes, desaflociations de meubles
& acquêts.

On n'en connoît de cette efpece, en Lorraine, que celle
établie par la Coutume d'Evêché & celle de Marfal, entre la
mere tutrice & fes enfans, dans le cas où elle accepte la garde
bourgeoife : la mere tutrice entre avec eux en communauté de
profits & acquêts faits pendant fa tutele & adminiftration, &
doit les en repartager , la tutele finie. (Evêch. ût. 4, art.
Marf. art. 46.)

Les Coutumes de Bafligny & de Sainte-Croix ont donné
«quelques règles en matiere de fociété.

Celle de Baffigny répute affociées, s'il n'appert du contraire»
les perfotHaes qui, ufant de leurs droits, vivent enfemble à
commun pot Se dépenfe, par an & jour. La fociété eft de tous
meubles & conquêts faits depuis la fociété contra&ée {art. 6*9) ;
mais fi l'un des .deux fe fert de la chofe commune, il n'eft
tenu d'en faire profit à la fociété qu'autant que l'aflocié l'en jnter-
•pelleroit (art. 71 ) ; une telle fociété ne fe préfume pas par l'habita
tion des enfans avec leurs pere Se mere; des domeftiques avec
leur maître; ni d'autres perfonnes nourries par affe&ion, piété
ou fervice, par quelque laps de temps que ce foit, s'il n'y a
convention expreffe. (art. 70.)

La Coutume de Sainte-Croix répute affociés ceux qui habi
tent enfemble, vivant de marchandifes & travail, & ne fai-
fant qu'une bourfe, quand bien l'un auroit apporté plus que
l'autre ; à moins qu'il n'y ait convention écrite auparavant,
faifant au contraire ; cette fociété eft de tous acquêts, profits

prêts durant la fociété. (tit. 8 , art. 1.) Si, au décès de l'un
4'eux, ils ont vécu l'an & jour enfemble, le partage fe fait
avec fes héritiers, excepté des immeubles en fond qu'avoient
les affociés avant la fociété, ou à eux échus pendant icelle,
Se de leurs dettes contra&ées auparavant & depuis la fociété;
les fruits defdits immeubles feulement faifant partie de la fo
ciété. (Ht. 8S art. x.)
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CHAPITRE Xï,

Du Dépôt.

LE dépôt eft un office gratuit,. foit. qu'il foie volontaire ,,foit qu'il foit néeeffaire. ;
Il doit être confervé avec fidélité, pour etre rendu à 1 mi

tant qu'il fera révendiqué. Le. dépofitaire ne peut en ufer fans
une efpece.de> larcin, en • forte qu il doit rendre , non la nienis
fomme, mais les mêmes deniers.,,11 ne peut même faire com^
penfation avec ce qui lui eft dû, ,,,*••
* Le Droit Romain vouloit qu'il hit rendu, malgré les iai--
fies; notre ufage eft contraire : & fi certains dépofitaires fuf~
citent des faififfans,, le. propriétaire-a à s'imputer de lui avoir
donné fa confiance.

Le fervice étant gratuit , lè dépofitaire ne garantit pas les
cas fortuits, & nîeft pas obligé aux mêmes foins, que le pere
de famille, pour conferver le dépôt. Ilfuffit quil ny ait pas
de fa part une négligence trop groffiere, équivalente à la
fraude; il eft cru à fon ferment, fur la perte de la chofe par
vol ou autrement : c'eft. une fuite de la.bonne foi des deux
contra&ans. ^

Le dépofitaire, cHoifî par deux" perfonneS, d'une chofe à
laquelle ils ont droit, doit fuivre les conditions du dépôt ;
il en eft également cru.à fon ferment, à défaut de titre.

La Coutume de Lorraine veut que le dépofitaire fommé
de rendre, n'obtienne aucun délai, & foit jugé à l'extraor
dinaire , fans appel ,.fi ce n'eft en définitif,.ou d'incident non
réparable; & la Sentence exécutée par corps, s'il fait refus
opiniâtre ^ ou s'il eft fufpe& d'infolvabilité. (th. iz, art. 30.
Epin. tu. 6\. art. 2.0.) Le dépofitaire, foit judiciaire, foit vo
lontaire,, foit nécèffaire, doit être condamné par corps à re
mettre le dépôt (Ordotir civ. de i"J0Jv tit. 2.0, art. 9); -il
en eft de même du dépofitaire judiciaire. ("id. tit.iy3 art. nz*.
"'.e.-Croix^ tit. 14, art. <9.)

Le dépofitaire qui attend une. condamnationpour-rendre
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art dépôt qu'il n'a aucun motif de retenir, eft réputé infâme,
\ caufe de fon infidélité & de fa perfidie.

On doit rendre au dépofitaire tous les frais qu'il a faits
pour la chofe.

JjQ propriétaire n'eft pas reçu à prouver par témoins le
dépôt volontaire, s'il excede la valeur de 200 francs barrois
(éo'lhr. 6 f. 8 d. defrance), excepté le cas de vol & fraude,
ou qu'il y ait commencement de preuve par écrit, fauf la déla
tion du ferment, (Ordon. ch. de ijoy, tït. 5, art. t.) L'Or
donnance admet la preuve du dépôt nécefîâire, dans les cas

"de ruine, tumulte , incendie, naufrage & autres accidens im
prévus, qui auroient ôté la liberté de faire des a&es par écrit;
elle admet auffi la preuve du dépôt d'argent, nippes & hardes,
fait dans une auberge par le voyageur, fuivant les eirconftanees
du fait & la qualité des perfonnes. (tït. id. art. z.)

Les dépofitaires publics afFe&ent leur charge, par privî-
îege & préférence tous créanciers, même à ceux qui la leur
©nt vendue, ou qui ont prêté les deniers, pour fureté des
deniers qui leur feront dépofés; leurs biens font hypothéqués,
du jour qu'ils ont poffédé l'office, à la différence de ceux du
fequeftre, qui ne font hypothéqués que du jour qu'ils font
sommés pour fequeftres.-

C H A P I T R E XII.

Des /impies Conventions, & du Quafi-Contrat en général.1

CE que les loix Romaines appelloiencnuda, n'eft pasen ufage dans les Pays de Droit écrit, ni coutumier.
Toutes conventions qui ne font pas contraires aux bonnes

mœurs & au bien public, font valables.
C'eft par ces principes, que, pour l'intérêt'public, les lois

défendent les a£tes fous feing-privé, portant tranilation de
propriété d'immeubles (Ordon. iz Avril 1606. Edit iz Dé
cembre iyi8. Edit 7 Mai tyz^); à plus forte raifon, la
preuve par témoins des conventions femblables. (Ordm,,çh\.
de tjoy tït, 5 , art, 4,)
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On a défendu comme contraires à la foi publique, ies a<9:e.î;

de nonobftant , pardevant Notaires (Edit 7 Mai tnzq)\ Jes
promefTes pour buvettes au cabaret (Edit z8 Mai ijz^y^
toutes ftipulations portant engagement par corps. (Ortfon «v,
de inon tu. jo, art. iz.) La Coutume de Mariai déclaré
nuls les contrats paffés fur le vin au cabaret, (art. 30.) Un
Arrêt de Règlement déclare nuls les ventes d'immeubles en
détail avec buvettes. (Ar.Cour 8 Mai ijz6.)Plufieurs loix
annullent les ventes de grains en herbe, par 1 incertitude de
la valeur de la chofe, lors du traité & le befojn qui déter-
mine les vendeurs. (Ordon. a? Juillet ijoc, , Novembre
inzo za Novembre 1JZ4.) La Coutume de Mariai a une
femblable difpofition. (art. 31.) Le dol, la fraude & la lé~
fion d'outre moitié ont fait admettre la relation des aètes,
fous les Coutumes qui la prohiboient, ou qui nen parloient
pas. (Ordon. 8 Avril 1693.) .

Il y a des obligations qui fe contraient par le îeul fait,
fans convention : un tuteur & un protuteur font engagés de
fait envers leurs mineurs; de même, tous ceux qui s'immifcent
dans l'adminiftration des affaires d'autrui. ^

Celui qui ufe de la chofe commune, doit en indemnifer
les autres; la Coutume de Baffigny en difpenfe un affocié*
s'il n'en eft pas requis, (art. 7t.)

Si, par fervice d'ami ou d'affe&ion de famille, Ion admi-
niftre, fans procuration, les affaires des abfens, l'on a a&ion
pour les dépenfes néceffaires, qu'il faut juger par le principe,
& non par l'événement; l'abfent peut fe faire rendre compte,
qui eft toujours de rigueur, pour empêcher des étrangers de
s'engager indifcrétement dans les affaires d'autrui.

L'adition d'hérédité pure & fimple met l'héritier en place
du défunt, pour toutes les charges; mais fes biens perfonnels
ne font hypothéqués que du jour que les contrats font dé
clarés exécutoires contre lui, ou du jour qu'il a reconnu la
dette. En Coutume de Lorraine, l'hypothéqué a lieu du jour
du décès, parce que le titre eft de droit exécutoire contre
l'héritier'faifi. (tit. iz, art. z.) Il doit tous les legs avec hy-~
potheque tacite, du jour du décès, fur la fucceflîon.
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L'héritier bénéficiaire n'eft tenu que du reliquat de compte r

£ ne paie que jufqu'à concurrence de l'émolument.
„ Un paiement fait par erreur donne a&ion pour le récupérer.

Les jugemens, quoiqu'injuftes, obligent la Partie condam
née, fauf les voies de droit au contraire, fi le jugement ne
doit pas être exécuté par provifion.

Le travail d'un homme à notre fervice, quoique fans con~
mention, lui donne adion pour fon falaire.

Il y a nombre d'efpeces d'obligations, qui dérivent du feul
fait, & dont l'énumération feroit infinie.

CHAPITRE XIII.

Des Mandemens ou Procurations.

ON donne ? pour Tes affaires, de fimples commiilions, bu desprocurations.
Une procuration efl: ordinairement néceflaire, lorfque s'agif-

fant de traiter d'affaires avec un tiers, il a befoin de s'aflurer
qu'il traite avec fûreté.

Souvent un abfent donne une procuration générale pour
foire toutes fes affaires. Il y a descas où la procuration géné
rale n'autorife pas le Procureur-fondé, s'ils ne font exprimés,
dans les pouvoirs : par exemple, de vendre, de prêter une af
firmation y de former une infcription de faux,, il faut un pou
voir fpécial.

Quoiqu'un Procureur-fondé puiffe recevoir un falaire, il
a'a pas d'action, à moins qu'il ne lui ait été promis.

Les Procureurs des Communautés laïques & eccléfiaftiques y
©u fyndics de créanciers, font des Procureurs conftitués à
l'ordinaire, & fujets aux réglés du mandat.

Le mandataire ne doit pas s'écarter des termes de fes pou
voirs : il fupporteroit en cas de défaveu, les dommages-inté
rêts de ceux avec qui il auroit contra&é.

Le mandataire a aétion contre le conftituant , pour fes
Irais, & l'indemnité de ce qu'il aura fouffert : le mandant &
également a&ion pour fe faire rendre compte.
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Le mandataire eft tenu de la faute la plus légere; îi doit

toute la diligence Se la fidélité poffible.
Si la procuration eft écrite, il n'eft pas befoin-de ratifi

cation.

La ratification tacite, lorfque les pouvoirs font de parole s
fuffit; le mandant ratifie, quand il exécute ce que le man
dataire a promis.

Le mandement cefle par la mort du mandant, ou du man
dataire; par la révocation de k paît du coriftituant, ou la re
nonciation du mandataire : les révocations, pour être valables,
doivent intervenir, les chofes étant ehtieres, & qu'il n'y ait
commencement d'exécution du .mandat.

Les baux folemnellèment paffés par Procureurs-fondés,,
font irrévocables (Lorra tit. iz* art. z$. Epin. tiL é>, art. i6c
Evéch. tït. 7, art. 7.;)

CHAPITRE X I V.

Des Crimes»

L~Es crimes capitaux, qui intéreflent les Particuliers, fontl'adultere, la banqueroute frauduleufe & le faux incident.
Une femme convaincue d'adultere étoit autrefois condam

née au fouet, & enfuite enfermée en un Monaftere ; en ce
cas, fi elle n'étoit dans les deux ans retirée par fon mari, ou
fi celui-ci décédoit pendant ce délai, elle étoit rafée & voi
lée, & obligée d'y demeurer toute fa vie. C'eft ce qu'on ap
pelle authentiquer une femme, à caufe de l'authentique'fed
hodie, xpi prononce toutes ces peines. Elle n'eft plus en ufage
parmi nous avec autant 4'étendue. Les femmes adultérés ne
font plus condamnées au fouet ; les maris peuvent les repren
dre en tout temps.

On leur permet, après la mort du mari, de fortir du Cou
vent pour fe remarier, s'il n'y a de condamnation qui y fafîe
obftacle, La,Coutume de Lorraine déclare la femme priva-
feie de fon douaire, fi elle a quitté la compagnie de fon mari.,

fans
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fans caufe, pour fuivre un autre homme, ou pour fait d'adul-
tere, fans s'être retirée du défordre Se avoir obtenu foa
pardon (tir. 3 , art. 23) ; de Droit commun , elle perd fa
dot Se fes payions matrimoniales, qui font adjugées au mari t
s'il n'y a pas d'enfans.

Il n'y a que le mari, ou fon pere , en fois abfence, qui 9
dans l'ufage aétuel, foit reçu à accufer une femme d'adul-
tere. Le crime ne peut fe pourfuivre d'office que dans le
cas où le mari feroit complice , ou qu'il y auroit notoirement
fcandale public.

On a jugé, il y a trois ans, en Parlement, que l'enfant
n'étoit pas recevable à reprendre les errémens de la procé
dure inftruite par fon pere contre la mere.

Le crime de banqueroute ne fe pourfuit guere jufqu'à ju
gement définitif : l'intérêt des créanciers les porte à accep
ter les offres du débiteur, quoique fouvent frauduleufes, ou
à traiter avec lui ôc fe faire payer de partie de leur du, plu
tôt que de ?tout perdre., Se la Juftice- s'en contente, pour
l'intérêt des ^créanciers, qui fouffriroient plus fans cela.

Le titre iz, article 2, Se fuivant de l'Ordonnance civile de
1707, indique la procédure ,à fuivre pour l'accufation de faux
incident, à raifon d'une piece produite dans une inftance ,
laquelle feroit maintenue faufîe Se que le produifant foutient.
être vraie. La punition de ce crime doit être infligée, fur la
pourfuite de la Partie publique, après le faux incident jugé, fui
vant les Loix & les Ordonnances. On a prononcé ici plufïeurs
fois la peine de mort par contumace, (art. 1 y.) Le demandeur
en faux incident, qui fuccombe, eft condamne .en une amende
(art. z6), outre les dommages-intérêts.

Le flellionat, le récélé ou divertiffement, "la prévarication,
l'ufure, les injures, font des crimes particuliers moins graves,
& qui fe puniffent par des dommages - intérêts Se quelques
peines, fuivant les circonftances.

On ftipule communément dans les ventes d'immeubles, que
les immeubles du débiteur font francs Se quittes. G'eft un flel
lionat, fi dans l'événement, il y a des créanciers hypothéquai-
zùs antérieurs^ ee qui fuffit pour opérer la demande en réfo

Xx
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lution du contrat, avec reftitution de deniers & par corps ?
c'eft la feule peine de ce ftellionat.

En Coutume de Bafligny, un vendeur eftpuniflable d'amende
arbitraire, s'il n'a déclaré , au contrat, les charges & hypothé
qués du bien qu'il vend ou aliéné, quand elles feraient du
fait d'autrui, s'il les a connu ; & en ce cas, s'il les a déclaré
francs, il fera puni comme faux vendeur, (art. 88.) De même
ceux qui vendent le bien qu'ils avoient déjà vendu à d'autres*
(art. 8g.) On évite les fuites du ftellionat, quand aux hypo
théqués, en expofant fon contrat au tableau des hypothéqués
& prenant Lettres de ratification ; s'il y a des oppofitions, ors
ne paie le prix qu'aux oppofans. (Edit de Juin i"J~]i.)

Par égard pour la fainteté du lien conjugal, on ne pour-
fuit pas à l'extraordinaire le crime de récélé , commis par le
furvivant fur la communauté- La peine eft de perdre fa part
dans le récélé, s'il accepte la communauté.

En Coutume de Bafligny, la peine contre la femme, qui
renonce après avoir récélé, eft la nullité de fa renonciation..
(art. 6j.) Dans le Droit commun coutumier, celui ou celle
qui a commis le récélé, eft tenu des dettes pour le tout ou
pour partie, fuivant qu'il prend dans les meubles, & de per
dre en outre fa part dans les chofes recélées.

La prévarication d'un Procureur, même d'un Avocat, s'ils
pouvbient en être capables, eft puniffable d'aumône, même d'in
terdit à temps ou perpétuel, ou d'amende, fuivant la gravité».

L'ufure puniffable eft le prêt à intérêt au-delà du taux du
Prince. L'amende pour fait d'ufure eft arbitraire, mais elle ne
peut être moindre de loo francs barrois, outre la confifca-
tion du fort principal & reftitution d'intérêts- (Ordoti. Sep-
tembre i$86.)

Les peines pour voies de fait, font prononcées par l'Editdes
duels, du mois de Mai i6<)Q. La réparation doit fe faire à ge
noux, tête nue, outre pluneurs années de prifon , réparations
pécuniaires, même le banniffement. Si les coups font donnés
par derriere ou par embufcade, l'offenfant doit en recevoir
autant de la main de Toffenfé, outre les peines précédentes.
Les autres efpeces d'injures font puniffables > fuivant leur atro-
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£Îté, à l'arbitrage du Juge. En Coutume de Marfal, la femme
eft renvoyée d'iine plainte pour injure, fi le mari affirme
l'avoir battue, {art. 2,4.) ,

Il arrive quelquefois que les faits de dol Se de fraude font
puniffables d'amende*

Les crimes légers deviennent graves, fuivànt les circons
tances &c quelquefois puniffables de peinés capitales, tels que
des injures atroces à un Magiftrat, à caufe de fes fondions,
fur-tout dans le lieu où il les exerce.

C H A P I T R E X V.

Des Peines infamantes.

LE blâme , l'amende criminelle, l'amende honorable, îefouet, la marque, le banniffement à temps, même du
reffort de la jurif'di&ion, les galeres à temps, l'interdidion
d'un Officier public pour toujours, emportent infamie èc
rendent les condamnés incapables de porter témoignage, &
d'exercer des charges publiques ; demeurans néanmoins maîtres
de leurs biens.

Le banniffement à perpétuité hors du Royaume, ou les
galeres perpétuelles, emportent mort civile.

Quoiqu'une femme ne doive être condamnée qu a un ban
niffement hors d'une certaine jurifdiétion, dans la pratique du
Royaume, il a le même effet que s'il etoit hors du Royaume.

Les peines qui emportent mort civile ^ emportent confif—
cation de biens, c'eft fuite de celle de corps.

En Coutume de Lorraine, le Gentilhomme ne confifque
fes biens que pour crime de lefe-majefté. (tit. 6, art, 11.)

En Coutume d'Epinal, la femme mariee ne confifque au
cun bien, fi le mari n'a connivé & participé au crime. L'homme
ne confifque que fes meubles, à moins que les Seigneurs n'aienc
un droit contraire, (tit. 1, art. 6 P & y.)

Les maîtres font tenus des délits de leurs domeffiques, s'ils
font commis par leurs ordres, ou s'ils font commis comme
employés au négoce du maître.
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LIVRE V.

Des Accejfoires, & des fuites des Obligations.

tenu

CHAPITRE I.

Des Cooblïgés ? . des. Cautions & Certificateurs..

SI "le contrat d'engagement des coobligês eft pur & fimplec'eft-à-dire, fans claufede folidité, chacun d'eux n'eftten
que pour une portion virile , ou pour la portion exprimée au
contrat k Coutume d'Epinal en a une difpofition en l'article
ifh du titre 9 ; de même celle de Lorraine {fit. 17 r art. 10) 9.
foit qu'ils fe foient tous partagés la chofe , foit qu'elle'foit à
un feul, & que les autres n'aient voulu que l'obliger.

S'il y a claufe de folidité, un feul doit; pour tous, l'un
étant caution des autres. (Lorr.itit. ijrart. io. Epiri. tiî. u,
art. 11.) Sûr quoi M. Boucher Dargis obferve que la claufe
de folidité-n'eft pas fuppléée par le terme conjointement : ce
lui qui paie, en ce cas, toute la dette,ou au-delà de fa part,
a fon recours contre tous-Les claufes unfeul pour le tout, ou
de renonciation au bénéfice de divifon r. fuffifent pour exprimer
la folidité. (Lorr. tït. 17 r art. 10,) Cependant il faut faire
différence fur la fignification de ces termes : conjointement figni-
fie que le créancier doit' recevoir: d'une feule main ; folidaire^
ment n'oblige pasJe codébiteur, ou la caution, de payer lé tout
fur la demande ,., mais? feulement après la difeuffion du codé#»
biteur. Il n'y a; que ces ckufes un feul pour le tout ou de
renonciation au bénéfice de - divifon , qui opere tout enfembla
la folidité & l'obligation de payer le tout:fur la demande; ces
claufes , qui ne paroiflent que de flyle de Notaire , opere.ni:
pour.ou contre les Parties, fans qu'elles s'en doutent, mais
la Juftice y fait attention.

Gn préfume, à défaut de ftipuier la promeiTe d'indemnité.^
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gu profit de ceux qui ne s'engagent que par bon office, que
tous les coobligés ont eu part à la chofe ; en cie cas, cha
cun paie fa part du prix, fans aucun recours.

Cependant la femme, qui s'oblige avec fon mari, n'eft ja
mais préfumée, dans le doute , que la caution du mari.

Dans le cas de folidité, les pourfuites contre un des obli
gés, interrompent la prefcription contre tous ; de même la de
mande pour les intérêts contre l'un d'eux, les fait naître contre
les autres.

L'obligation folidaire peut être divifée, fans ftipulation , en
deux cas.

Le premier, quand le créancier donne quittance à un co-^
obligé de fa portion exa;6te, fans aucune réferve ni protefta-
tion^ pourvu qu'il foit exprimé que le paiement eft fait pour
fe part & portion, ou que les termes foient équivalens;

Le fécond cas eft celui de mort d'un des coobligés : cha
que héritier du défunt n'eft tenu personnellement que pour fa
part & hypothéquairement pour le toutv Néanmoins l'hérédité
demeure folidaire avec les autres obligés ou leur fucceffion :
delà il fuit que fi un créancier pourfuit un feul des héritiers
du coobligé, ces pourfuites nuifent aux autres coobligés fo-
lidaires, & ne nuifent pas aux cohéritiers;

L'engagement des cautions, même folidabes,, n'eft qu'ac-
ceffoire au contrat principal, au lieu que l'engagement du
coobligé forme l'obligation principale.. Les premiers ne font
qu'une fureté de la dette, les féconds font- débit-eurs.-

Le bénéfice de divifion eft du Droit commun; & fi la cau

tion n'y a pas renoncé ôc qu'elle ne fok pas folidaire, elle
ne peut être pourfuivie qu'après la difcuffion- du débiteur.
C'eft un changement apporté à l'ancien Droit Romain , qui
permettoir indéfiniment de pourfuivre la caution avant: le
débiteur..

Cet ancien Droit eft encore la loi, pour le Pays de Lu
xembourg. (tit. iSart. i & z.)-

Dans le Droit écrit, les femmes mariées ne peuvent s'obli
ger pour autrui ; quand même le débiteur feroit au Pays 6c
ioivable, & qu'il feroit entré, en paiement; c'eft l'effet du
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Sénatus-Confulte Velléien & de l'authentique Si qua millier;
mais on a coutume de les faire renoncer au benefice de ces
deux loix. Il y a quelques parties du Royaume où le Sénatus-
Confulte n'a plus lieu, & où les femmes peuvent engager
leurs biens dotaux.

Quoique M. Louet , au mot caution, fafle différence entre
les cautions judiciaires, &c pretende que lorfque le jugement
qui ordonne une caution, n'ajoute pas ces termes bonne &
fuffifante, il n'y a pas lieu à en examiner les facultés; il eft
établi fans diftindion par l'Ordonnance de 1707 (tit. 14,
art. 5), que toute caution judiciaire peut être refufée , s'il
n'y a preuve de fes facultés.

Le défendeur, à qui il eft ordonné de donner caution,
peut, en fe difpenfant d'en examiner les facultés, accepter
un certificateur folvable, qui n'eft obligé que fublidiai rement.
( Ordon. civ. de ijoj , tït. 14, art. 5.)

Mais on prétend que c'éft un principe , que toute caution
judiciaire eft folidaire avec le débiteur : des Jurifconfukes
prétendent que la caution judiciaire eft contraignable au
corps, quoique 1e débiteur ne le foit pas. Toutes' autres cau
tions ne peuvent être pourfuivies qu'après difcuffion du dé
biteur , s'il n'y a folidité ou ftipulation que la caution eft
principal payeur , au choix du créancier. (Lorr. tït. 17,
art. 10.) De plufieurs cautions, qui ne font folidaires, cha
cune n'eft pourfuivie que pour fa portion. (Lorr. id.)

La caution n'eft jamais tenue au-delà des engagemens du
débiteur, fi le contrat ne l'exprime: cependant elle peut être
plus ftable ; par exemple , elle n'eft pas refcindée, quoique
le débiteur fe faffe décharger à caufe de fa minorité.

L'obligation de la caution cefle avec l'obligation principale,
par la novation entre le créancier &c le débiteur ou autre
ment : elle profite des remifes faites au'débiteur par fes
créanciers.

Les cautionnemens, pour le capital nommément, ne por
tent ni fur les intérêts , ni fur les dépens. La caution judi
ciaire eft jufticiable devant le Juge qui l'a reçue, & la cau
tion ordinaire, pardevant fon Juge ordinaire.
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\Jne caution peut demander au débiteur de lui fournir la

décharge du créincier, ou le faire condamner au rembour*
r Jïient:, lorfqu'il y a long-temps que dure le cautionnement.
Ce temps eft arbitraire & à la prudence du Juge.

XJn débiteur, qui tend à fa ruine, peut être contraint par
la caution de rembourfer.

J)e même , fi celle-ci eft pourfuivie pour la dette.
Une caution, qui rachete volontairement la dette, ne peut

contraindre le débiteur, fi elle eft en confticution , à la rem
bourfer; elle s'eft mife à la place du créancier , & n'a droit
que pour les intérêts.

M. Aro-ou prétend que fi 1 obligation de payer contient.un
terme, le créancier décharge la caution, en prorogeant le
terme, fans le confentement des cautions. Il paroît quil faut
diftinguer : la prorogation , qui nait du filence du créancier,
ne donne lieu qu'à des retards qu'il .n'aiîtorife pas; il n'eft pas.
obligé de pourfuivre, & ces retards ne déchargent pas la cau
tion » à qui ils font imputables, comme au débiteurj mais la
prorogation en terme exprès, Se par écrit, fait novation , &
opere la décharge de la caution qui n y a pas accède , parce
qu'elle eft du fait du créancier. ^

VoyezT fur la réception des cautions, le titr 14 de 1 Ordon*
civ. de 1707; & fur les recours r le Chapitre fuivant.

Celui qui, pour la main-levée d'une exécution dun foram,
s'eft obligé de repréfenter les meubles exécutés, doit payer la

. fomme , s'il ne les a pas fait apprécier , à.l'effet d'en repré
fenter le prix, le cas échéant. (Ep'in. ùt. art. 15.)

CHAPITRE IL

Des Recours & Garantie,

LA garantie de droit eft telle, que tous vendeurs où cédans,doivent garantir que la chofe vendue ou cédée exifte,
leur appartient, & n'eft chargée d'autres charges que de celles
exprimées au contrai. Il y a lieu à reftitution du prix, avee
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dommages-intérêts, en cas d'évidion (Lorr. tit. ix, art.g. Epin„
éL 6y art. 5), à moins qu'il ne foie en leur pouvoir de ga
rantir autrement. (Lorr. tit. 12,, art. 10. Epin. tit. 6P art. 6.)
Il faut excepter le cas ou. il feroit convenu que .la garantie n eu-"
roit lieu que des faits &c protneiïes.j on doit ceftituer le prix,
mais fans dommages-intérêts, à moins qu'il n'y eût fteliionat.;
c'eft-à-dire à moins que les vendeurs ou cédans n'euffenc
xonnu que la chofe n ctoit pas a eux, en ce cas, les domma
ges-intérêts font dûs comme peine de la mauvaise foi, nonobs
tant toute ftipulation,.

Si Téviftion n'eft pas totale, on ne doit reftituer qu en pro
portion de la chofe dont il y a privation, à moins que l'on
iie foit convaincu qu'il n'y eût eu ni vente ni ceffion, fi
l'acquéreur ou ceSonnaire euffent fu ne pas devoir jouir de
la partie diftraite, ou que cette partie diftraite fût confidé-
-rable & principale; il y au roit lieu, en .ce .cas, à la réfolu-
-tion du contrat, avec dommages-intérêts.

La garantie de fait regarde la qualité de la .chofe, ou la
Solvabilité de la perfonne qui doit la chofe cédée; elle doit
,être exprimée au titre, pour donner a&ion, excepté le cas
de fraude. On a traité cette matier.e au Titre I du Livre pré-

.cédant.

On ne fuit point, enTays de Droit écrit, dansle Royaume.,
,lès principes établis chez les Romains, pour les cas expri
més par l'Edit appellé des Ediles. .

Xi n'y auroit pas lieu à la preuve par témoins, fur le fait
de la garantie; il faut qu'elle foit écrite,, ou que le garant
en convienne fur délation de ferment.

"Cependant l'ouvrage d'un artifte ou ouvrier, doit être ga
ranti, fans ftipulation; il y a,engagement envers le public,
par l'état qu'il a choifî : cela s'entend d'un travail fait contre
les réglés de l'arc., ou la nature de l'ouvrage, ou fa defti»
nation.

. La ceffion d'une créanee, avec cilaufe de garantir3 fournir
<& faire valoir 3 emporte garantie de la folvabilité du débiteur
préfent &c à venir; mais elle oblige le ceffionnaire de difeuter
4e débiteur, faire les pourfuites, & conflater fon insolvabilité,,
avant d'exercer fon recours. La
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La garantie fimple d'une dette exigible, au contraire , ne

porte que fur l'infolvabilité a&uelle; fon effet n'eft que da
moment.

Le ceffionnaire, nonobftant la claufe de garantir, fournir
& faire valoir, perd tout recours, s'il a négligé de maintenir
la chofe, foit en laiffant acquérir la prefcription, foit en né
gligeant les oppofitions à un décret, à une vente d'office,
foit autrement.

Il en feroit différemment, fi le cédant eût ajouté à la
claufe de garantir, fournir & faire valoir, celle de payer au
premier commandement. Il doit toutes les diligences pour le
maintien de la chofe , comme fi elle étoit encore en fes
mains.

Une vente ou ceflîon de droits fur la chofe n'emporte au-
icune efpece de garantie, fi elle n'eft exprimée; à moins qu'il
n'y ait dol de la part du vendeur. Il en eft de même de la
vente d'une efpérance incertaine, telle que celle d'un coup
de filet.

L'héritier pur & fimple doit garantir, jufqu'à droit, les
faits de "fon auteur (Lorr. fit. u, art. 13. Epin. tu. 6, art. 7);
ce qui ne l'empêche pas de faire le retrait lignager du bien
vendu par fon auteur. (Lorr. tit. z 3, art. nj.) La garantie
ne porte pas fur l'évi&ion par retrait lignager. (Lorr. tit.
art. n.)

La Sentence ^exécute contre le garant, fi le garanti eft
mfolvable ou de difficile difcuffion, fauf le recours (Lorr. tit.
27, art. 4) pour le principal & les dommages-intérêts feu
lement; mais pour les dépens du jour feulement de l'adion en
garantie, le garant doit néanmoins 'les frais de la premiere
demande. (Ordon.civ.de 2707, tit. 2, art. 16.)

La négligence à appeller le garant ne doit retarder le juge
ment, fauf au garanti à former aâion féparée. (Ordon. civ^
de tit. 2., art, 13.) Les débiteurs de cens doivent
être condamnés à le payer, fans attendre le fort de ja de
mande en garantie. (Ordon. 8 Février 1601.)

L'adion contre le garant fe porte au Tribunal qui eft faîfi
.du différent principal (BaJJig. art. cjg. Ordon. civ. de tyoj ~

y y
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tu. xy art. i/f), fauf à renvoyer les Parties pardevant le Juge
du domicile, s'il y a apparence que l'on n'a voulu que fouf-
traire le garant à la jurifdi&ion du domicile. (Ordon. id.)

Dans les cas de garantie formelle, c'eft-a-dire, celle oir:;
le vendeur ou cédant font garans de droit, que la chofe leur
appartenoit franche de charges, & de toutes les garanties pro-
mifes par écrit, le garant doit prendre le fait & caufe du ga
ranti, qui peut- demander d'être, mis hors die caufe. (Ordon..
civ. de ijojy th.. 3svartar. i$)

Mais en garantie fimple, qui- s'entend'de celle que fe doi
vent des coobligés,, des héritiers,, des affociés,, le garant de
meure en caufe r l'adtion principale devant demeurer jointe à
celle en garantie,., fauf à disjoindre.-{Ordon. civ. ïd.)

Le coobligé folidairequi a été contraint au paiement de.
toute la dette,, a recours contre les autres coobligés, non
feulement pour le capital & les intérêts, mais pour les intérêts
des intérêts & toute indemnité,, de. la même maniéré qu'une
caution contre le débiteur»

M; Argou dit que le coobligé peur,, même avec la ceffion-
des droits du créancier portant folidité , agir folidairement<
contre tous fes coobligés,.pour être indemnifé de ce qu'il a
payé, fa portion diftraite, ainfi que fa part dans la perte fup-
portée par l'infolvabilité de l'un deux; mais l'Annotateur eft
d'opinion que le coobligé n'a droit,, en aucun cas, d'exercer
cette folidité pour toute la dette; fauf, après avoir pourfuivi
chacun pour fa part, à demander la part de chacun pour
l'infolvable.

Le coobligé, qui n'a pas eu de part en la chofe, Se qui
n'a voulu que rendre un office, peut, fans fubrogation du
créancier, agir contre celui qu'il a voulu obliger; c'eft à
lui à confulter fi cette fubrogation lui feroit plus profitable»
Il faut en dire autant de la caution.

Les cautions n'ayant pas contra£fcé l'une envers l'autre, ne
font pas tenues de l'indemnité de celle d'entr'elles qui a
été obligé de payer, à moins que celle-ci n'ait obtenu fubro
gation aux droits du créancier, à quoi elle, peut l'obliger.
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CHAPITRE III.

Des Gages 9 Hypothéqués, Privilèges , Saifieè mobiliaires
& réelles.

ÎL s'agit ici des fûretés du créancier contre un débiteur. Legage s'entend de chofe mobiliaire ; l'hypothèque, au cou-
praire, eft l'affe&ation des immeubles à une créance.

Le gage conventionnel confifte dans certains meubles don
nés en aflurance., de gré à gré, pour le rembourfement d'un
:,prêt de derniers.

Si le débiteur ne paie pas au temps convenu, le créancier
,fe fait ^urorifer, par juftice & contradi&oi-rement, à vendre
ile gage-, pour, fur le prix, prélever fon dû. Cette vente fe
£ait par encan public en la forme ordinaire; s'il y a des créan
ciers faififfans & oppofans, .ils font payés en fécond ordre. La
foumiffion de gage vendu k défaut de paiement au terme,
n'emporte la vente de plein droit, s'il y a oppofition dans
quinzaine-, pourvu que le débiteur nantine la main de juftice
ou préfente un acheteur folvable; en ce cas le gage n'eft vendu
^qu'après décifion de caufe. (Epin. iit„ 9 , art. 14.)

La convention qui, après un délai, tranfporteroit la pro
priété du gage au créancier pour la dette , feroit ufuraire,
étant difficile qu'elle fût exactement équivalente à la fomme
prêtée.

On autorife en Lorraine, le prêt fur gages, fans qu'il y en
•ait d'a&e même fous feing-privé.

L'Ordonnance de 1673, pour le Royaume, -exige qu'il y
en ait a£te authentique , aux peines y portées. ^

Le gage judiciaire confifte dans les chofes faifies judiciai
rement.

Un créancier a diverfes maniérés de le procurer cette
fûrecé-

La faiiie en mains-tierces , la faifie des fruits pendans à la
racine, & la faifie ôc exécution au domidle du débiteur,

Yyx
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Pour faifir. fans permiffion du Juge, il faut un. titre por

tant exécution parée, aux exceptions ci-après. (Ordon. cb„,
tit• t *7 y art» 9»)

On peut obtenir permiffion de faifir fur un titre fous feing-
privé, pour fomrne certaine en deniers, même pour une quan
tité certaine "©h efpeces ; à charge, en ce dernier cas , que
l'appréciation en fera faite avant la vente. {Ordon. civ. tit. ly >r
art. i & Q.) _ ,

- Le Juge peut permettre de faifir & executer les meubles
d'un débiteur fufpeft de fuite & évafion prochaine, même
pour fimple prétention, à charge de la faire juger fans re
tard. Cid. art. 4.) n

Les bourgeois des Villes & lieux,, qui font.fondes en pri
vilège d'arrêt, peuvent obtenir de faifir & arrêter» (id.)

Les bourgeois d'Epinal & gens des Villages de l'ancien.*
Bailliage, peuvent, fans permiffion du Juge, arrêter par les'.
Sergens à leur défaut par un bourgeois, les meubles des fo
rains , pour chofe par eux contrariées dans 1 etendue dudit'
Bailliage, foit verbalement,, foit par écrit, ou pour injures y
proférées, (tit. a , art. z.) Un forain peut faire femblable arrêt
fur les meubles d'un autre forain , pour rneme caule ; ou 11
le débiteur a fournis fes meubles a- pouvoir être arrêtés en
tous lieux. (id. tit. g, art. 5.)

La Coutume de Luxembourg autoriie 1 arrêt des meubles
êc fruits des immeubles de perfonnes qui ne réfideroient atr
Pays (tit. ij, art^z)-, à moins qu'elles ne foient habitantes de
Pays avec qui il y ait Concordat contraire, (id. art. 3.)

Suivant cette Coutume ,Ja main-levée d'arrêts pour dettes
& prétentions civiles,, s'accorde moyennant caution réfidanr
au Pays, à l'arbitrage dù Juge.- (tit,^ij,art. 4.) Les réfidans
hors de la Prévôté de Marfal ne peuvent y faire faifie^de be fa
ciaux, marchandifesr dettes,r argent ni denrees , quen don
nant caution bourgeoife; & la main-levée doit en etre ac
cordée, n la Partie faifie donne elle-même caution : faute
de caution, la.pourfuite doit fe juger fans délai, (art. zg.)

On peut faifir & gager pour droit feigneuriaL ordinaita^.
(Ordon., civtit. 1 7 x art'
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On peut obtenir permiffion de faifir & arrêter la chofe

volée, ou celle que le demandeur prétend lui appartenir. Le
propriétaire peut, pour fon canon, faifir les fruits de la mé
tairie; pour le loyer, les meubles extans en la maifon louée,
fans qu'il y ait bail par écrit. ('id. art. 5.)

Le marchand, l'ouvrier peuvent faire faifir la marchandife
ou l'ouvrage dont ils ne font payés, foit entre les mains du
débiteur, foit en celle d'un tiers, fàuf la queftion du pri
vilège à difcuter, s'il échet (id. art. 6); ce qui s'entend, s'il
H'y a terme de crédit accordé, & qu'ils efpérafîent être payés
promptement.

L'aubergifte peut retenir les hardes, chevaux & équipages
du paffant, faute de paiement du gîte, il a-privilege»
(Epini tït. 9, art. S. Lorr.tït.ij, art. 14.) Il n'a pas be-
foin âe permiffion du Juge. (Ordon. cïv. th. ly, art. y.)
De même, celui qui aura loué la chambre garnie, ou le
voiturierpar terre ou par eau. (Ordon., ïd.) La Coutume d?Epi-
nal permet à l'aubergifte de faire rétablir les effets fortis
de chez lui, en les faififfant lui-même le lendemain du trans
port.. (ût. g y art. 10.}: y

Le Procureur peut retenir les pieces de procédure qu il a
faite, Se les jugement qu'il a obtenus, mais non les titres
& autres pieces de fes Parties. (Ordon. cïv. ût. iy? art. 8.}

On ne doit procéder à exécution contre une veuve ou hé
ritiers, pour dettes du défunt, par contrat-ou autre titre au
thentique , fans l'avoir fait déclarer exécutoire contr eux.

On peut cependant, par fimple faifie des meubles du dé
funt, & après un fimple commandement, prendre fes furetés^

On ne peut faifir les livres d'un Prêtre, jufqu'à concurrence
de 300 francs barrois (99 liv. 10 f. 9 nj fes !î1eu^es
meublans à fon ufage nécefîàire, ou au fervice divin. (Ordon„
cïv. de lyoi, tu. i/f> art. 5); non plas que les livres des .
hommes de lettres actuellement employés à- l'exercice d'iceiles,
armes &, équipages militaires d'un homme de guerre actuel
lement au fervice, pour quelque caufe que ce foit (Ordon»
cïv. de iyoy, tït. iy, art. i$)\ ni les outils des ouvriers, ,
les inftrumens d'agriculture, chevaux & bœufs fervant au la-
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bourage, même pour deniers du Roi, excepté parle mar
chand qui les a vendus, ou par celui qui a prêté les deniers,
s'il f a une affe&ation fpéciale par écrit, ou par le proprié
taire de la métairie pour Ton canon. (Ordon. idart. z6.)
La Coutume de Marfai ne donne droit de faille au marchand
concurrent avec d'autres créanciers^ qu'autant qu'il fe l'eft ré-
fervé par titre, (art. 4g.) On peut feulement failïr les ma
tières des arts & métiers & ouvrages iaçonnés. (Ordon. tit.
27, art. 16.)

On doit laiffer aux faifis un lit & le vêtement qu'ils por
tent, & aux gens de campagne une vache, ou deux chevres,
ou trois brebis, excepté fi le faifîffant étoit celui qui les a
vendus, ou prêté les deniers ^ avec affe&ation fpéciale par écrit.
(id. art. 2.3.)

On peut faifir les fruits à la racine, favoir ceux des prés
& fruits à noyaux, dès la Saint Georges, & les autres le len
demain de Saint Jean, entre les mains du Maire, avec notifi
cation. Le prix fe partage au fol la livre, entre ceux qui ont
faifidansla même matinée; & pour les autres, fuivant l'ordre,
date & heure des failles ; l'Huiffief doit défigner l'heure. (icL
art. ij.)

Les faifies mobiliaires fe périment comme les inftanc.es, par
le laps de trois ans, même pour canons & rentes qui fe
fuccedent d'année à autre ; le privilege du faififlant, ou la
priorité, fe continue pour les rentes qui fuivent pendant ces
crois années, furies fruits qui écherront, (id. art. iq.)

En cas de faillite & de déconfiture , les créanciers font payés
fur le prix des meubles au gros le franc , fans égard à la
priorité des faifies, fauf les privilèges., (id. art. 2.0.) Les fai
fies, ou oppofitions aux fcellés appoles fwr les .meubles d'un dé
funt, operent la déconfiture.

Indépendamment des perfonnes qui, comme on vient de
le dire, ont un privilege fur les chofes faifies, on admet
comme privilégiés les frais funéraires, ceux des Médecins,
Chirurgiens, Apothicaires, & toutes dettes pour alimens or
dinaires fournis depuis quelques mois»

Ceux qui ont aidé à la coafervation de la chofô^ ou à une
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exploitation, tels que le Maréchal-ferrant, Charron, &c. ont
privilège; de même celui qui a prêté les deniers pour ac
quitter le centieme denier d'un Office, &c.

Les femmes n'ont aucun privilege pour leur dot, en Pays
coutumier; mais en Pays de Droit écrit, elles ont privilege
pour la dot & l'augment.

Les meubles n'ont pas de fuite (St.-M. tït. 2., art. 3.8.
Ste.-Çroix tit. art. 8. Ep'm. tït. 9, art. z.?), à moins
qu'ils ne foient fortis des mains du débiteur en fraude. (Lorr.
ùt. 16, art. 17. Bajjig, art.. 5 9.); La Coutume de Lorraine
excepte le laifleur pour fon loyer contre le baillifte ; de même
en celle de Baffigny. (art. 93.) Le Marchand pour fa mar-
chandife, pourvu qu'un autre créancier ne l'ait fait vendre
précédemment, fur le débiteur commun , ou que le laifleur
ou Marchand- l'ayant exécuté , ils aient difeontinué leurs
pourfuites, & que les meubles aient été vendus depuis. (Lorr.
ùt. 16, art. ij.

Les meubles ne peuvent être affe&és par hypothéqué, le
prix de la vente eft. au premier faififlànt (Epin. tit. g , art. 3
& 13. Lorr. tït. 16, art., 17) , excepté en la Coutume de
Mariai, en faveur du Marchand fur la marchandife , fi cette
affeétation eft convenue' par écrit, {art. 49-);

Le Seigneur cenfier a privilege fur la chofe qui eft en fa
mouvance, il eft colloqué après les frais & avant tous autres
privilèges»

Les ouvriers employés au bâtiment, ont un; privilege fur
Je bâtiment qu'ils ont élevé; c'eft le cas d'une ventilation pour
féparer le prix de leurs ouvrages de la valeur du fond ou des
autres bâtimens.

Le créancier d'une mieux value de partage y .a privilege fur
le lot qui en a été chargé.-

En échange d'immeubles, ilya garantie dè l'échange, par
privilege fur le contr'ëchange.-

L'hypotheque légale eft fynonyme à l'hypothéqué tacite,,
elle a lieu fans ftipulation.,.

La femme a, pour fa dot , hypothéqué tacite, pour fe la
faire payer ou fe la faire, rendre par ceux qui l'ont reçue»..
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I/effet de cette hypothéqué eft de lui procurer, dans l'ordre
qui fuit: i°. fa dot, ofi. le douaire, 30. le remploi des pro
pres,^. l'indemnité des dettes auxquelles la femme a accédé ,
5°. le préciput.

Les mineurs ou tous autres , fous tutele ou curatelle , les
tuteurs & curateurs ont refpe&ivemenc une hypothéqué tacite
pour ce qui naît de la tutele*

L'Eglife a hypothéqué tacite fur les biens du bénéficier ,
pour fa mauvaife adminiftration ; les hôpitaux, fur ceux de
leurs adminiftrateurs ; les légataires, fur les biens du tefta-
teur; le fifc, fur ceux de fes débiteurs Se adminiftrateurs. _

L'hypothéqué conventionnelle ne naît pas de la convention,
mais de l'authenticité du titre. Un contrat pardevant Notaire.,
autre que de Cour eccléfiaftique (Bajfig. art. 8j), une Sen
tence portant reconnoiffance d'une dette fous fignature pri
vée, & un contrat fous le fceau du Prince, donnent 'hypo
théqué de leur date, {Bqffig* art. 86)-, fi la fignature eft dé
niée & reconnue, l'hypothéqué remonte au jour de la déné
gation. L'hypothéqué à de même un effet rétroa£if, au jour
d'une Sentence confirmée par Arrêt.

En Coutume d'Evêché, les contrats fous le fceau du Prince
font préférés à ceux paffés.fous le fceau étranger., même des
vaffaux qui ont droit de fceau., excepté entre fujets .des vaf
faux & pour chofes y affifes, {ùt. J.9art. 14.)

L'hypothéqué s'éteint non feulement par le paiement, mais
par la prefeription qui le fait préfumer ; de même fi le créan
cier a laiffé vendre par décret, fans avoir formé d'oppofi-
tion ; elle ceffe fi le créancier a laiffé donner à l'acquéreur
des biens de fon débiteur, ou d'une rente fur l'Hotel-de-Ville
de Paris, des Lettres de ratification fans former d'oppofition.
La même chofe s'il a laiffé obtenir des provifions d'un Office,
fans avoir formé d'oppofition au fceau.

Aucune de ces exceptions n'eft admife .contre les fubftitués
avant l'ouverture de la fubftitution , ou contre des enfans
douairés, avant l'ouverture du douaire.

Quoiqu'un acquéreur qui a obtenu des Lettres de ratifica
tion , ou qui a preferit ? ne puiffe être pourfuivi en délaiffe-

mens
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ment par hypothéqué, le prix qui eft dû , n'appartient pas
moins aux créanciers ; avec cette différence que ceux qui ont
formé oppofition, quoique poftérieurs en date, font pré
férés & viennent entr'eux dans l'ordre de leur hypothèque ,
& que les autres venant enfuite, partagent entr'eux au fol la
livre. Les créanciers cédulaires qui ont formé oppofition, fonc
même préférés aux hypothéquâmes qui n'en ont pas formé.

Il faut obferver qu'un créancier délégué a les mêmes avan
tages que s'il eût formé oppofition aux Lettres de ratification „
dans la forme introduite pour purger les hypothéqués, par
l'Edit de Juin 1771.

Cette maniéré de purger les hypothéqués, a deux inconvé-
niens qu'il feroit facile de prévenir, il arrive, i°. que le bien
du débiteur ,, étant paffé en plufieurs mains fucceffivement ,
le dernier acquéreur , n'annonçant pas les précédens vendeurs
par fon contrat, le Greffier confervateur ne peut annoncer
au fceau l'oppofirion & l'hypothéqué des créanciers'de ces pre
miers vendeurs ; l'Edit voulant que le dernier acquéreur ait,
par fes Lettres délivrées fans oppofitions, purgé les hypothé
qués fur les précédens vendeurs ; les créanciers , qui ont
pris toutes les précautions que la loi exige , font néanmoins
fruftrés de leur dû. Le remede feroit que celui qui achete fe
fît inftruire de tous les poffeffeurs précédens en rementant au
temps fuffifant pour prefcrire les hypothéqués, & en fît met
tre le détail au contrat & de fuite au tableau. Le Greffier
confervateur annonceront les oppofitions fur tous les poffeffeurs
précédens; à défaut dé tout quoi, les hypothéqués ne feroienc
purgées, aux regards des poffeffeurs omis, que par un décret
volontaire, fuivaiu l'ancienne forme : fauf a acquitter les
droits burfaux,,

z°. Le prix porté au contrat, qui peut être une fimulation
entre le débiteur qui vend 6c l'acquéreur, fait la réglé du
créancier, à moins qu'il ne veuille enchérir.'Delà il réfulte
qu'un dernier créancier qui feroit colloqué dans un ordre
utile, fi le bien étoit à fa valeur, perd fa créance , parce qu'il
n'a pas de quoi acheter le bien que fon débiteur vient de
vendre à fon préjudice, ou qu'il ne feroit pas prudent de re-
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virer fa fortunç, pour en maintenir une partie. Le rettredfe-
feroit de permettre aux créanciers qui ne voudront enchérir,,
de faire vendre par décret forcé , en demeurant garans qUs
le Sien fera vendu au moins au meme prix , & que les créan
ciers antérieurs feront payés.

C'eft le moyen de rétablir la fureté dans le commerce de
l'argent.

Une délégation imparfaite, ceft-à-dire, qui n eft pas accep
tée par le créancier délégué, ne donne ni privilege ni hypo
théqué, le créancier délégué vient au gros le franc , avec ceux
qui ne l'ont pas été, à moins que la délégation ne foit caufée
pour créance r fur titre: hypothéquais ; en ce cas la délégation-
tient lieu d'oppofition.

Le prix d'un bien vendu par decret forcé, fe diftribue dans .
Tordre des hypothéqués ; & ce qui refle , fe diftribue de même
aux créanciers non hypothequaires, a partager au fol la liviej
& s'il y a de refte, au débiteur. Parmi les hypothéquâmes,
le vendeur du bien hypothèque a. la préférence. £Evech. tît0
y 3 art. 16.)

Des biens vendus en direction , ne difpenfenr pas les créan
ciers de former des oppofitions, fi 1 acquéreur fe prefente
pour obtenir des Lettres de. ratification, à. moins que l'ordre
entr'eux ne foit fait au contrat de vente, avec délégation;,
auquel cas l'oppofition d'un de ces créanciers, ne nuiroit pas-
aux,autres, qui n'en auroit pas formé.

On ne peut décréter forcément, pour une fomme moindre1
de ioo francs barrois, (33 liv. 3 f. 4 d. de france.)

Si les biens ne peuvent fupporter les frais d'un décret, le
Juge ordonne qu'ils feront adjugés fur fimple affiche, ce qui
ne purge pas les hypothéqués. Le créancier qui a- jufte caufe
de penfer que les frais empêcheront qu'il ne foit utilement
coîloqué, peut demander que le bien lui foit adjugé fur la
prifée, fi mieux n'aiment les autres créanciers, lui payer fa.
dette. {Ordon. àv. detjoy, tit. 18, art. 3j.);

On peut s'ihftruire au même titre de l'Ordonnance de îa
forme des oppofitions t collations & diûribution dans les cas
<&e décrets forcés...
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Toutes ventes d'immeubles pour leiquelles les vendeurs re

tenant les héritages vendus, condiment aux acquéreurs rentes
ou penfions rachetables, ne font cenfées, pendant ia faculté
du rachat, que defimples hypothéqués. (Lorr. tit. 16, art. î2,,)

L'acquéreur d'un héritage hypothéqué par le vendeur à
un tiers, a le choix d'acquitter la charge ou de laiffer l'im
meuble pour être vendu, tant pour le fort que les arrérages.

:(id. art. 18.) Si à défaut de pouvoir exercer la garantie fur
ion vendeur , il abandonne l'héritage, il eft quitte du fort prin
cipal de la dette êc arrérages échus depuis fon acquêt, en
affirmant n'avoir connu la charge avant la pourfuite, pourvu
.qu'il ne foit héritier du débiteur, & tenu en cette qualité
pour fa portion en l'hérédité, (id. art. ig.)

S'il y a des rentes conftituées hypothéquairement au profit
desdifférens créanciers , autrement que par vente d'héritages,
le plus ancien en date fera préféré pour le fort Scies rentes à
venir, malgré que celui qui a date poftérieure ait toujours
joui de fa rente annuelle, & que l'antérieur n'ait pas joui de
la fienne. (id. art. zi.)

L'a&ion en déclaration d'hypothéqué ne peut être empêchée
par le tiers détenteur, que par exception de prefcription ou
autre valable, telle que le rachat delà rente(Vitry ^ art«
les a&ians hypothéquâmes ne fe prefcrivent, fous cette Cou
tume , que par quarante ans» (art. 137.)

L'hypothéqué fpéciale tacite n'eft: autre que celle acquife
f>ar..le vendeur, fur le bien qu'il a vendu, & qui lui donne
préférence fur tous autres. Cependant la Coutume H'evêché
•exige que l'hypothèque foit ftipulée par la vente, (tu. y ,
art. 16.)

L'hypothéqué fpéciale doit être pourfuivie avant la géné
rale, fi le choix de l'une ou de l'autre n'eft ftipulé au contrat
fLorr. tit. 17 , art. tit. x, art, n) ; s'il y a des biens
lousdiverfes JurifdicHons, fpécialemènt hypothéqués, le créan
cier peut exercer fes pourfuites féparément, ou fur le tout1
enfemble ÇLorr. tit. 16? art. 2.0. Epin. tu. g, art, 16); à quoi
cet article ajoute que la pourfuite de l'hypothéqué fpéciale ^
feut précéder ia difcuffion mobiliaire,

liZ â



^ Par un Edit du 9 Novembre 17x8 , les biens du Domaine
aliénés, étoient confiderés comme n'étant fufceptibles d'hy
pothéqués , ni d'être décrétés; mais par une Déclaration du
mois de Février 1779* on ^es ^ déclarés fufceptibles d'hypo-,.
theques ôc de décrets, fans préjudice au droit de réunion, & à
charge, par les adjudicataires, de faire confirmer leurs con
trats par la Chambre.

Par Edit de Décembre 17x8, les Offices font fufceptibles
d'hypothéqués & de difcuffion , étant réputés immeubles. L'hy
pothéqué fe conferve par oppofition au grand fceau qui fa-
renouvelle annuellement,.

CHAPITRE IV,

De la- féparatïon des Patrimoines,

LA concurrence des- créanciers de l'héritier avec les créanciers de la fucceffion, a fait admettre en droit la fépara
tïon des patrimoines en faveur des derniers, qui doivent la
demander dans les cinq années, fous peine de décheance ac-
quife de plein droit, pourvu que les chofes foient entieres,

-c'eft-à-dire, que l'héritier n'ait pas, pendant les cinq ans, difpofé
de bonne foi de l'hérédité, fans oppoiition de la part des
créanciers du défunt.

Ils ne font pas recevables à demander la fëparation des pa
trimoines, même dans les cinq ans, s'ils ont confenti à des
«ovations de leurs titres avec l'héritier, ou laiffé confondra
les biens du défunt avec ceux de l'héritier.

En Droit Goutumier, la féparanon des patrimoines eft ad-
. smife comme conforme à l'équité. li n'y a ni demande à for*

amer, ni fin de non recevoir; il fuffit que les biens de. l'hé
rédité foient connus ; le créancier, même cédulaire , fera pré
féré, en tout temps, à celui hypothéquaire de l'héritier.
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CHAPITRE V. .

Des Ceffïotis, Tranfports & Subrogations.

LA lignification de la ceffion & du tranfport au débiteur,ou acceptation de fa part, tient lieu de la tradition, & fait
réputer le cefîionnaire en poffeffion de la chofe. cédée; ce qui
ne peut fe faire autrement en chofes incorporelles. De& il
réfulte que fi-un créancier du cédant faifie la chofe cédée,
avant la fignification du tranfport, à celui contre qui eft faite
îa ceffion ou acceptation de fa part, elle lui fera dévolue de
préférence. Cette fignification empêche la délivrance, laquelle
eût pu fe faire avant la fignification, fauf le recours du cef-
fionnaire contre le cédant,

Le ceffionnaire n'a d'autres droits que ceux du cédant, &
il en a les charges.

Le ceffion naire lignifiant la ceffion au débiteur, peut met
tre fon titre à exécution de plein faut , s il porte execution
parée. (Lorr„ùt. i j, art. 8.)

On acquiert les hypothéqués d'un ancien créancier par la
fubrogation.

Un créancier hypothéquais^ qui vient en concurrence dans
îa difcuffion du débiteur commun, peut fatisfaire les créanciers
antérieurs, par l'intérêt qu'il a d empecher que ceux-ci n ab—
forbenc en frais une partie du bien ; il eft fubrogé de plein
droit à leurs hypothéqués ; ce qu'un créancier cedulaire n a pas
droit de faire. ,r j a

Un tiers acquéreur, qui paie la dette de ton vendeur, ett
fubrogé de droit aux hypothéqués acquifes fur fon bien feu-
lement*

De même l'héritier bénéficiaire & le curateur aux biens
vacans, font fubrogés aux droits des créanciers de l'hérédité
qu'ils ont payé. On recevoit en maxime, que ceux qui étoient
contraints de payer pour autrui, foit comme coobligés, ou
comme cautions., ou comme héritiers, par quelqu'aâion que
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ce foie, n'étoient pas fubrogés de droit, mais qu'ils pouvoietyt
exiger que le créancier les fubrogeât, ou la Juftice à leur place
& refufer le paiement jufques-là; maintenant il eft reciJ
qu'en ces cas la' fubrogation eft de droit.

La fubrogation, qui eft établie en Droit, eft reçue dans
le Royaume par Edit de Mai 1,609^ dans toute l'étendue des
Loix Romaines.

Elle eft de Jurifprudence en Lorraine.
Un étranger qui prête fes deniers à un débiteur, pour ets

rembourfer un hypothéquaire ou privilégié, n'acquiert fubro
gation aux droits de celui-ci que par la promefte que fait le
débiteur au contrat d'employer les deniers au paiement de cette
dette, & la ftipulation de l'emploi dans la quittance, avec ex-
preffion de qui viennent: ces deniers. La déclaration faite pof-
térieurement à la quittance ne vaudroit pas fubrogation.

La fubrogation acquife a fon effet contre les coobligés, les
cautions, les aflbciés, les héritiers & tous ceux qui font tenus
de l'ancienne dette. Il y a, àcefujet, Arrêt de Règlement da
.Parlement de Paris du 6 Juillet 1690 , rapporté par l'Anno
tateur de M. Argou ; & un autre contraire, du Parlement
de Rouen , du 6 Avril 1666, en ce qu'il décharge la caution*

CHAPITRE VI.

- De la Contrainte au Corps., Arrêt performel & de la Cejjion
de bien.

EN Coutume de Lorraine, il n'y avoit Heu à la contraintepar corps que pour deniers du Prince, à moins que l'oa
ne s'y fût obligé, (th. 17 art, &.) De même en celle d'Epi-
nal. (tït. g 9 art. t.)

Perfonne ne peut s'obliger par corps, dans aucune conven
tion. (Ordon. àv. de tjoj , tit. 2.0 p art. îz.)

On ne peut être contraint au corps que pour les cas prévus
par la loi, &: en vertu de décret ou jugement, à moins qu'es
certains cas importâns, le Juge ne trouve qu'il y a lieu à la
contrainie au corps.
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Cependant l'arc. 13 du tic. 20 de l'Ordon. de 1707 permet de

contraindre au corps, en vertu d'un ou plufieurs exécutoires
portans enfemble 400 francs barrois (1^ liv. -14 1. 4d.), qua*
sre mois après la lignification, avec commandement de payer,
{ans qu'il foit néceflaire d'autre titre; à charge que par la figni
fication le débiteur fera prévenu de la contrainte au corps.

Les Fermiers & Sous - Fermiers peuvent être contraints
au corps, pour deniers du Prince ? fur contrainte du Fermier-
Général. (id. art. 4.) De même pour les deniers patrimoniaux
& d'oarois des Villes, fut décrets des Officiers munici
paux. (id. art. 6.) >

Le Juge peut décerner une contrainte au corps , fur la
fîmple accufation d'une fille, qui fe plaindra de féduction
contre celui qu'elle défignera pour en être l'auteur, fuivant
îa qualité du fait & des circonftances, fur-tout s il y a péril
d'évafion. (Ordon, erim. de 1 yoj, tit. $, art. l5-J

Sur la plainte du maître contre fon domeltique (id.) &
pour continuer fon fervice. ÇOrdort. civ^ tit. 20, art. 2..y

En matiere poflefloire, celui qui eft condamné & qui refufe
après un premier commandement d& fe* defifter, peut y êt^re
contraint par amende ou par corps, en connoiffance de caufe,
à moins que le défiftement ne foie prononcé fous condition
de reftitution.de deniers, & .qu'il n'y ait retard: a les faire
liquider: auquel cas de retard, l'autre partie doit être mife
en poffeffion , fous caution de payer après liquidation. (Urdon..
civ. tit. 2.0, art^t.) / 1

L'ouvrier ou artifan pour faire* un ouvrage eonvenu. (id.

Le fequeftre, le Commiffaire dépofitaire de biens de Juf-
tice, le dépofitaire volontaire ou néceflaire , le itelkonataire
par fon fait. (id. art. 9.)

Les débiteurs, pour billets de change avec reniife de place
©n place,- tant pour capital qu'intérêts, (id, art.

Un adjudicataire de meubles vendus par Jultiee, eît con-
traignable au corps après quinzaine; & pour immeubles, après
Se mois. CLorr. tït. iy yart. ig.) ^

Les feptuagénaires r les femmes mariées les filles, ne
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peuvent être contraintes au corps en matiere purement
civile, en aucuns cas. (Ordon. civ. tit. zo-, art. n.)

Le créancier doit des alimens à fon débiteur qu'il a fait
emprifonner, ôc les confïgner de mois en mois; & faute d'y
fatisfaire, le prifonnier aura élargiffement fur fa requête, -aii
vu du certificat du Geôlier, ou fur un premier défaut à l'Au
dience, après avenir fignifié à Procureur du créancier. Qd.
art. y.)

L'appel ni l'oppofition formés à l'inftant de l'arrêt au dé
cret-ou jugement qui prononce la condamnation au corps,
ne foufcrira à l'emprifonnement, fi le débiteur efl: arrêté de
puis l'appel ou l'oppofition. Qd. art. 14.)

On ne doit faire chartre privée, c'eft-à-dire, emprifonner
ailleurs qu'aux prifons publiques; & s'il n'y a priions, la garde
du prifonnier fe fait aux frais de l'impétrant. (Ordon. crim.
de ijoj, tit. 6j art. 2.3.)

Perfonné, fuivant la Coutume de Lorraine, ne doit être
arrêtée pour dette ou matiere civile, venant défendre une
a&ion en Juftice ou y porter témoignage, (tit. 17 y art. 12..)

Les Gentilshommes de l'ancienne Chevalerie de Lorraine

ne pouvoient être arrêtés venant aux affifes, féjournant & re
tournant, non plus que leurs meubles, chevaux, ni leurs biens
être faifis audit cas pour dettes ou obligations civiles, (tit. ij $
art. 13.)

L'arrêt perfonneî a lieu ^ en Coutume d'Evêché & de
Marfal, pour indemnité de cautionnement, garantie de chofe
v.endue, dépenfe de bouche., réparation d'injures, pourvu que
dans ces deux derniers cas, l'arrêt foit requis fur le champ
après l'injure ou la dépenfe faite. (Evéch. tit. î 5 , 'art. 1 «
Marfal, art. 18.) Un débiteur fufpeét d'évafion, qui ne s'eft
mis en devoir de payer, peut être arrêté, même emprifonné,,
s'il y a préfomption de recelé. (Evêch. tit. 15, art. 3. Marfal,
art. zt.) Il obtient main-levée, s'il met en évidence de quoi
latisfaire. (Evéch. tit. i$y art. ,9. Marfal, art. z 1.) L'infrac
tion d'arrêt eft punifîable de prifon , (Evêch. tit. 15 , art. 5»
JMatf art. zz) , même d'amende arbitraire. (Evéch. id.) Ceux
qui forteat de la Prévôté de .Marfal, fans donner caution
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•pouf ce qui peut leur être répété, peuvent être arrêtés, (art.
2.0.)

La Coutume d'Epinal permet aux étrangers de fe faire entre-
arrêter dans les Etats. (tit. g , art. 7.) L'Aubergifte peut dé
fendre aux Habitans du Bailliage de fortir de fa maifon, fi
l'écot n'eft payé. {art. 10.)

La Coutume de Luxembourg défend d'arrêter ni emprifon-
ner, pour faits civils, aucuns réfidans au Pays , excepté s'il y a
jufte crainte ou péril évident de fuite ou infolvabilité; l'arrêt, en
ce cas, fe fait par autorité de Juftice. (tit. z 7, art. 1.) Les
étrangers peuvent être arrêtés, excepté ceux des Pays avec
qui il y a concordat contraire. (idv art. x & 3.) La main
levée eft due, en donnant caution refféante, à l'arbitrage du
Juge. ("id. art. 4.)

Un débiteur évite la contrainte au corps, en faifant cef-
fion de biens, & prenant Lettres-royaux pour y être reçu :
la ceflîon de biens eft: établie en. Droit au profit des débiteurs.

Il faut excepter i°. les Receveurs & Adminiftrateurs de de
niers publics ou Hôpitaux.

z°„ Tous ceux qui font débiteurs par faits de dois & per
fidie.

30. Celui qui eft condamné à l'amende & intérêts civils,
pour crimes & délits.

40. Les Marchands qui achètent en gros pour vendre en
détail,

50. Les étrangers.
6°. Les maîtres, pour falaire des domeftiques, ^
7®. Les Proxénetes, c'eft-à-dire, ceux qui s'emploient à

vendre &à acheter, êc qui doivent l'argent qu'ils onc reçu.
8°. Les dépofitaires.
9°. Ceux qui favenc n'être pas folvables, lorsqu'ils em

pruntent.
io°. Les ftellionataires.

iî°. Elle n'a pas lieu, pour contrats paffés aux foires de
Lyon êc de Champagne.

ii°. Ni pour frais funéraires, reliquat dé compté de tutele?
arrérages de fermes en grains ou en argent, deniers-royaux,

À aa
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Les biens que le débiteur acquiert depuis la ceffion, font

faififlables ; mais fes créanciers doivent lui en laiffer pour
vivre,

CHAPITRE VII.

Comment les Obligations, s'éteignent,

LEs obligations s'éteignent, i°. par le paiement effeélifdela même efpece de chofes qui a été délivrée, ou qui a été
séglée par le- titre..

Le créancier n'eft obligé de prendre des biens d'une autre
nature en paiement T que lorfque le débiteur n'a plus autre
chofe..

Dans nos ufages on difcute fes immeubles, fauf au créan
cier à les prendre, s'il veut, fur la prifée, comme l'Ordon
nance l'y autorife, mais on ne peut l'y contraindre.

Si le débiteur abandonne volontairement fes biens, & que
le plus grand nombre des créanciers les accepte, les autres
font obligés de les accepter; excepté les privilégiés, qui ne
peuvent être contraints à accepter des arrangemens qui leur
préjudicient.

Le débiteur fe libérant entre lès mains d'un tiers, à la dé
charge de fbn créancier, éteint fon obligation , fi celui-ci y

_ confent,ou que la Juftice l'ait ordonné contradi&oirement, &
qu'il n'y ait appel;, en. ce cas,- il eft prudent de ne payer
qu'après un commandement;

Ce qui eft dû aux: mineurs ou interdits, doit fe prvyer àc
leurs tuteurs ou curateurs; & au mari, ce qui eft dû à la
femme, excepté les paraphernaux ,, en Pays de JDroir écrit,
que la femme a qualité pour recevoir.

«Si le créancier ne veut ou ne peut recevoir, à caufe de:
faifie ou autrement, le débiteur fe libéré, en confignant, de-
l'autorité du Juge.

On ne peut divifer la fomme, fi le titre ne le permet. On
ae payerait pas valablement, en n'en confignant que partie*
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S'il y a plufieurs obligations, on peut les acquitter ié-

parément. Le débiteur eft maître d'imputer fes paiemens fur
l'obligation qu'il lui plaît, à moins que l'imputation ne foie
•faite par la quittance du créancier.

S'il ne paroît pas que l'imputation ait été faite fur une obli
gation par préférence à l'autre, elle fe fait fur celle qui eft
plus preffante ôc plus dure au débiteur. Une obligation par
corps, une dette à conftitution ou fur cautionnement, une
dette à intérêts, font préférables. Si les obligations font tou
tes de même nature, on impute fur la plus ancienne. ^

En Pays de Droit coutumier, l'imputation fe fait d abord,
fur les intérêts; & en Pays de Droit écrit, fur le capital,
excepté des conftitutions de rentes, ou des obligations qui
portent intérêts de leur nature & fans qu il y ait demande en
Juftice, tels que les deniers dotaux, la légitime, le prix dun
immeuble. # c .

On eft libéré par la remife volontaire de la dette raite
|**nde»

3°. Par la confufion qui naît de la fucceffion du débiteur
au créancier, & du créancier au débiteur ; excepté fi la fuc
ceffion n'eft acceptée que par bénéfice d'inventaire ; ce qui
établit une féparation de patrimoine. ^ .

Les légataires & donataires univerfels, qui ont rait inven
taires, ne font pas confufion; n'étant tenus, en ce cas, que
pour ce qu'ils profitent.

4°. La libération s'opere par la compenfanon; mais pour
l'opérer, il faut que les fommes foient certaines & liquides,
de maniéré à ne pouvoir être légitimement conteitee, quelles
foient fans condition & exigibles.

Les dettes pour alimeos & pour dépôt ne fe compenlent pas;
3a deftination eft un obftacle.

La Coutume générale de Lorraine interdit la compensation,
îorfque les deux dettes procèdent de diverfes caules, ce
qu'elle dit une dette ne retenir Vautre. (tit. 12., art. ip. hpin.
ût. 6, art. 8.) Elles viennent de même caufe en fe com-
penfant, fi le tuteur doit pour fa tutele, & que pour même
caufe il fait créancier du mineur. Si le locataire a fait des

Àââ 2.
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réparations autorifées par le locateur ou la JufKce, îa coiïï-
penfation s^en fait avec le loyer, &c. la compenfation fe fait
auffi du liquide au liquide. (Lorr. ïd. art„ i6. Epiri. ùt. 6
art.g.)

Le paiement fait malgré un débiteur n'éteint pas moins la
dette.

5°. L'obligation à titre lucratif s'éteint , quand elle con
court avec une autre caufe lucrative. M. Argou donne pour
exemple la promeffe faite à Pierre d'acheter la maifon de
Jacques pour la lui donner. Si Pierre a enfuite la maifon r
comme héritier de Jacques y la promeffe de la lui acheter eft
Caduque. -

Réglé générale. Dans les chofes douteufes, il faut fe dé-*
terminer pour ce qui tend à la libération..

CHAPITRE VIII.

De la Novation & de la Délégation.

LA novation, qui eft une confufîon d'une ancienne obligation en une nouvelle, fait-ceffer les acceffoires de l'an^
eienne, telles que les hypothéqués, les cautions, les intérêts, &c.

Il y a peu de vraie novation. Il faut que la volonté du
créancier, fur le changement & l'annullation du premier titrey
foient evidens, qu'il n'y ait pas de réferves, & qu'il ne pa»
roifle pas que îe nouveau titre ait fon principe dans l'ancien^

Une novationquoiqu'imparfaite, fert fouvent à décharger
les cautions; par exemple, quand la fécondé obligation .pro
roge le terme de crédit de 1% premiere ; lorfque d'un contrat
à terme on en fait une conftitution ; en un motquand la
condition des cautions eft rendue-pire.

Le concours de trois perfonnes eft néeefîaire- pour 1a délé
gation , celle du débiteur qui délégué celle de l'autre débi
teur qui s'oblige, & celle du créancier qui accepte l'obliga
tion de ce dernier débiteur : au lieu que la ceffion ou tranf-
port eft valable, fans le concours du débiteur fur lequel eft
fait le tcanfpor^
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Si la délégation eft acceptée, fans aucune ftipulation de °-a-

yantie ou autre contre le déléguant, celui-ci eft déchargé.
Ce feroit une mal-adreffe du créancier cela arrive rarement]

CHAPITRE IX.

De l'Exercice des Droits des Débiteurs.

L'Effet de l'a&ion pauline étoit de révoquer tas aliénations qu'un débiteur fàifoit de fes biens au préjudice
de fes créanciers.

On faifoit une différence entre les aliénations à titre gra
tuit , qui étoiem révoquées de plein droit, quoique le donataire
fût de bonne foi : & les aliénations à titre onéreux, qui
n'étoient caduques par l'action révocatoire, que lorfque l'ac
quéreur participoit à la fraude.

Dans nos mœurs les tranfports de droits mobiliers ont
lieu toutes les fois qu'il ne paroît pas qu'on a eu intention
de tromper les créanciers r par la connoiffance qu'a eu le do
nataire ou ceflïonnaire des dettes du donateur ou cédant, &
qu'ils ont été de concert. L'hypothéqué a paru un remede
fuffîfant contre ces dangers, parce qu'on compte rarement fur
d'autres fûretés..

L'aîb'on révocatoire eft chez nous plus importante, lors
qu'un débiteur renonce à des droits acquis, tels qu'une fuc-
cellion , ou à une fubftitution au profit des féconds inftitués,
au préjudice de fes créanciers. Les créanciers entrent, malgré
le débiteur, en leurs droits , mais à leurs rifques & périls.

La femme , fuivant ces principes, ayant Hypothéqué du
four de fon contrat de mariage, pour l'indemnité des dettes
auxquelles elle a accédé, met à fa place les créanciers envers
qui elle s'eft engagée, qui viennent avant: les créanciers di^
mari feul. Cela n'arrive jamais chez" nous, que par l'effet des-
sontrats de mariage, qui flipulent ces indemnités^
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CHAPITRE X.

Des TranfaBions.

LA tranfa&ion fuppofe une renonciation à un droit quelconque. Il faut une procuration fpéciale à un fondé de
pouvoirs généraux.

La tranfaétion de l'héritier n'oblige pas les légataires.
Quoiqu'on tranfige fur tous objets, on en excepte :
i°. Le don d'une penfion alimentaire ^ le donataire ne pou

vant quitter que les arrérages, dans la crainte qu*un diilipa-
teur ne tombe dans l'indigence, en préférant une légere fomme
à un revenu annuel néceffaire.

Le cas où un mineur tranfige en majorité avec fon tu
teur fur fon compte, fans que ce compte & les pieces aient
été communiquées, le tuteur devant avoir inftruit le mineur
avant de traiter avec lui

3°. Un contrat ufuraire ne peut être validé par une tran-
fa&ion, ni aucun a£te illicite & contre les bonnes mœurs; ex
cepté qu'on peut tranfiger des intérêts paffés, quoiqu'ufurai-
res ; ce n'eft plus qu'un intérêt pécuniaire. qui n'intérelfe pas
afîez le Public,

4°. On peut, quoiqu'en matiere criminelle, tranfiger des
réparations civiles, avant qu'elles foient adjugées {Ordon. civ„
tït, x, art. îo); à plus forte raifon, après le jugement, quoi-
qu'au Souverain ; ce qui eft contraire au Droit Romain. -

On ne peut être reftitué contre une tranfaétion, que pour
dol perfonnel ou erreur de calcul, pourvu que l'a&ion , en
correction d'erreur, ne foit pas prefcrite par la polTeffion de
trente ans.

Dans le cas ou la voie de refcifion pourroit être ouverte
contre une tranfaétion, elle ne la feroit au-delà de dix ans,
s'il s'agifloit d'ufure ; le délai , en ce cas , dure autant que
ie contrat, par l'intérêt qu'à le Public de purger le vice de
l'ufure.



Des Exceptions. 375

1 "—-—

CHAPITRE XL

Des Exceptions.

LEs exceptions déclinatoires dérivent de 1 incompétence duJuge faifi. C'eft toujours un objet de droit public, qui ne
peut fe régler par le choix ni le confentement des Parties.

Le déclinatoire doit être fîgnifie avant 1 audience, avec in
dication du Juge que l'on prétend compétent ; le demandeur
en déclinatoire n'eft pas tenu de contefter à la meme audience,
s'il eft débouté. (Ordon. eiv. tït. a., art. ix.) S'il eft propolé
pour porter l'inftance aux requêtes du Palais , il lumt d une
eédule pour faifir ce tribunal , qui eft Juge de la compé
tence. (Ar. Cour, 2.4 Mai 17-2.8.).

Les exceptions dilatoires- fervent à differer la pourluite de
l'action. La veuve ayant an délai pour accepter ou renoncer
à la communauté, ne peut être pendant ce temps tenue de
répondre à une aâios intentée contr elle, comme commune.

Une exception dilatoire eft celle qui fe propofe pour ap-
peller un garant v pour établir un tuteur ou un curateur aux
mineurs, pour requérir caution judicatum folv'i, pour faire au-
torifer une femme en Juftice fur le refus qu en fait le mari,
êc dans les cas néceffaires ; car, en Pays de Droit écrit, la
femme peut agir & défendre, à caufe de fes paKphernaux Le
tiers détenteur peut demander des délais en, a&on hypothe-
quaire, iufqu'à la difcuflion du débiteur, &c. &e..Elles le pro-
pofent toutes enfemble , ii l'on en a plufieurs r avanr de ligni
fier les défenfes ; fi ce n'eft que l'héritier ou la veuve, qui
ont propofé les délais pour délibérer, ne font terni» de pro-
pofer les autres exceptions dilatoires qu après les- délais ex-
pires* a.. î" ° iî / • .

Les exceptions peremptoires , qui ont pou? objer d étein
dre l'a&ion , font de deux fortes : les unes font fondees fur
les fins de non recevoir , telles que la prefeription ou le dé
faut de qualité y les autres fur le mérite du fond, & elles»
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font infinies; par exemple, l'exception de compenfacion , ceîîe
du paiement d'une dette, &c. M. Argou propofe nombre de
cas, on peut y recourir.

La furannation doit être mife, ainfî que îa prefcription, au
nombre des exceptions peremptoires ; la furannation s'entend
ordinairement des Lettres-royaux, dont on ne peut pourfui-
vre l'entérinement après l'an de leur obtention , fans le fe-
cours des Lettres appellées de furannation.

La furannation avoit lieu, en Coutume de Lorraine, d'une
Sentence non exécutée, fauf à former nouvelle a&ion pour la
voir déclarer exécutoriale ; de laquelle derniere Sentence il
n'y avoit appel, quoiqu'il eût pu y en avoir de la premiere.
(tit. 17, art. 9.)

CHAPITRE XII.

De la DifcuJJion.

LA difeuflion doit fe faire du principal obligé, avant 1a demande en déclaration d'hypothéqué contre les tiers ac
quéreurs (Lorr. tit. ij, art. i $) , fi lefdits tiers acquéreurs
l'exigent; ceux-ci étant tenus, en ce cas, d'indiquer les biens
du débiteur ; de même à l'égard des cautions. (Lorr. tit. ij9
art. 10. Epin. ût. g, art. n.) L'art. 17 du même titre &
fart. ïo, tit. 17 de celle de Lorraine", exigeant la difeuflion de
l'hypothéqué fpéciale avant la générale, le tiers acquéreur du
bien fpécialement hypothéqué eft tenu de l'a&ion avant les
autres tiers acquéreurs.

li faut excepter la difcuflion des biens fitués hors du Royaume,
même ceux qui font hors du reffort du Parlement où la dif
cuflion eft demandée, fi elle eft notoirement infuffifante, à
laquelle les cautions & tiers acquéreurs ne peuvent forcer le
créancier pourfuivant,

Ils ne peuvent non plus exiger la difcuflion du Prince»
rente foncière eft exigible du polïeiTeur de l'héritage.



De la Reftitution en mtïer.
Un des héritiers du débiteur ne peut demander la difcuffion

préalable de Tes cohéritiers, quand même il auroitpayé fa part.
On ne peut exiger qu'un exploit de carence, iorfque le débi

teur a fait ceffion de bien ou qu'il eft notoirement infolvable*
X'exception de difcuffion n'empêche pas les pourfuites né-

ceiïaires contre les tiers acquéreurs, pour la confervation des
droits du créancier, tels que l'interruption de la prefcription,
l'oppofition à un décret, &c. ; en cas de vente forcée des biens
du tiers acquéreur, fes créanciers doivent donner caution en
touchant leurs deniers, qu'ils rapporteront,, s'il y a infuffifance
par la difcuffion du débiteur de qui ces biens proviennent.

II .eft en.la liberté du créancier de difcuter Ton débiteur

à Ton loifir, fans pouvoir y être contraint,, fauf aux tiers dé
tenteurs & aux cautions à faire eux-mêmes la difcuffion. Quel
ques. Jurifconfultes croient que du jour que la demande en dé
claration d'hypothéqué eft formée, le tiers détenteur eft tenu
de la reftitution des fruits, pour fqppîéer à l'infuffifance des
biens du débiteur.

Voyez l'Edit.de 1745 , fur l'ordre & la marche de la dif
cuffion univerfelle d'un débiteur , qui a des biens immeubles
fous une jurifdi&ion & fon domicile fous une autre.

G H A I I T R E XI I I.

"De. la Reftitution en entier„

AVant l'Ordonnance du 8 Avril i&99 ' refcifion decontrat n'avoit lieu, fous la Coutume de Lorraine, pour
aucuns moyens de relief, quels qu'ils foient-, fauflesjnoyens de
auliité pour chofes traitées illégitimement & contre les Loix
& Coutumes. (tir» iz? art„ 7.) De même en Coutume dEvê-*
ché. (tit. 7 , art. 5.)

Celle de Remberviller n'admettok la nullité des a&es que
peur dol perfonnel. (art.] 15.) Sous celle d'Epinal, elle n'avoit
lieu que pour léfion de moitié de jufte prix en acquifition d'im
meubles; & fi le vendeur étoit majeur, il n'avoit que l'an de
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jour de la date de fon contras, pour fe pourvoir, (tit. 6r.
art.

Par Ordonnance du 5' Avril 1581, rendue pour le Duché
de Bar, la Terre-de Châté, le Comté de Vaudémont, U
Prévôté d'Hâton-Châtel & celle d'Apremont, où le bénéfice
de reftitution en entier étoit admis, les délais pour fe pour
voir furent fixés à dix années du jour des aâres pour les ma
jeurs, & pour les mineurs du jour de leur majorité.

Par l'Ordonnance du S Avril 1699, le bénéfice de refti-
tution a été introduit dans les deux Duchés^ en prenant des.
Lettres-royaux dans* les dix années des a&es, fans que ceux:
qui prétendraient avoir été léfés ou déçus, puffent, fous au
cun prétexte, en obtenir au-delà des dix années. Quoique
cette reftri&ion rigoureufe femble ne regarder, que la per-
fonne des contra&ans ou leurs héritiers majeurs, qui ont la
liberté & la connoifîànee pour agir, & qu'en général le Droit
coutumier ôc le Droit écrit exceptent les mineurs pendant la
minorité, pour ce qui refte à écouler des dix années com
mencées par leurs auteurs ,_l'ufage a établi que ces termes
fous aucun prétexte^ confondoient les mineurs avec les majeurs,.
pour la fatalité du délai;.

Mais par Edit de Juin 1770", portant création d'une Chan
cellerie près le Parlement de Nancy, il eft défendu d'accor
der des lettres de refcifion au-delà du délai de dix années,
lins cependant, qu'au, regard des mineurs, le délai coure
pendant leur minorité.

Les lettres de reftitution s'obtiennent dans les Chancelle

ries près des Parlemens, .fans connoilTance de caufe, fauf aux
Juges, à quiv appartient l'entérinement, à examiner la * vé
rité de l'expofé & la juftice de la caufe.

Le Juge, feigneurlal connok de l'entérinement; mais les
lettres s'adreffenc au premier Huifïier ou Sergent, pour faire
commandement, au nom du Roi, au Juge local de-procéder à.
l'entérinement en connoiflance de caufe.

Elles s'adreffent directement aux Cours ou aux Baillis,lors
qu'ils foar ou doivent être faifîs delà demande en entérinement.



De la Rejlitutwn en entier.
L'a&icm eft perfonnelle &c fuit le domicile du défendeur,

à moins que la demande en entérinement ne foit incidente
à une inftance liée ailleurs.

Il eft de Jurifprudence, en Lorraine, que les a&es qui
font nuls par des vices d'Ordonnance ou de Coutume, peu
vent être refcindés fans le fecours de lettres de refcifion; par
exemple, fi une femme avoit contra&é fans l'autorité de fon
mari, &c.

Les caufes ordinaires de refcifion, font le dol perfonnel,
tels que la violence, la crainte & la furprife ; êc le dol
réel, qui doit être une Iéfion d'outre-moitié de jufte prix d'un
immeuble; caria refcifion pour Iéfion n'a; pas lieu en chofes
mobiliaires .(Baffig. art, 50)., excepté le cas de minorité ,
-ainfi qu'on va lé dire.

La crainte qui réfulte de la menace, doit être telle qu'elle
iait faifi un tomme ferme & confiant. La crainte de l'auto

rité eft un moyen qui tient aux circonftances.
D'où :la crainte provienne., la refcifion eft ouverte contre

v-celui à qui l'a&e profite.; quoiqu'il ne foit pas coupable, fon
gain ne doit pas être illicite & caufer le malheur d'autrui.

Dans le Royaume, les dix années ne courent que du jour
que la crainte ou les menaces ont cefie. Il eft prudent à ce
lui qui eft léfé de protefter chez un Notaire par aéte authen
tique, ou par le dépôt d'un, a&e particulier, fous cacnet^fait
en fes mains; cela aide beaucoup à au tarifer une a£bion, a la
fuite.

Mais, en Lorraine, l'Ordonnance de 1699 interdit les moyens
;de refcifion après les dix années,fous quelques caufes & moyens
gué ce puijfe être. On pourroit tenter de prendre-des lettres
en Grande-Chancellerie,. qui -relevaient du 4aps^ de temps .,
;dans les cas d'erreur ou violence. L'équité y eft interefTée.

La jufte erreur de fait peut donner ouverture à la refci
fion ; cela dépend des circonftances»

Un mineur léié eft reftituable, non comme mineur, mais
comme léfé, fans que la Iéfion foit énormiffime, à moins que
l'on n'ait fait pour ce mineur ce que tout homme fage auroit
fait; c'eft par le confeil, & nofi par le feul événement, qu'on
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doit en juger. Voilà les grandes réglés; contrairement aux
quelles on fe porte dans nos ufages à s'arrêter aux aecidens
plutôt qu'aux imprudences. Au refte , chez nous, il ne faut pas
de lettres de reftitution à un mineur, même devenu majeur ;
la Coutume prononçant la nullité de fes engagemens, à moins
qu'il ne foi-t émancipé, êc que l'a&e ne foit de la nature de
ceux qu'un émancipé peut faire valablement.

Le mineur qui ratifie en majorité, & qui ne peut articUî»
1er le dol perfortnel, n'eft pasreftituable.

Les quittances données en majorité, comme héritier d'une
fucceffion onéreufe acceptée en minorité, ne font pas fins
de non recevoir.

Quand il n'y a pas dol perfonnel, la caution n'eft pas ref-»
tituée avec le mineur qu'elle a cautionné ; le cautionnement
étant une fûreté qui a été exigée contre les a&ions qui ap
partiennent à un mineur, fans laquelle on n'eût pas contra&é.

Cependant la reftitution du mineur profite au .majeur, qui
s'eft obligé avec lui, fi l'objet du contrat eft commun & in-
divifible entre le mineur & le majeur. M. Argou donne pour
exemple, la ceffion faite par, eux d'une fer.vitude de chemin.
La reftitution accordée;au mineur profite au majeur, Je droit
ne pouvant être éteint pour partie & fubfifter pour l'autre,

La reftitution , pour léfion d'outre-moirié , n'eft accordée,
qu'au vendeur, excepté fi l'acquéreur eft mineur. En effet,
on préfume que c'eft la.néceflité.quj a obligé de vendre; mais
nen n'oblige d'acheter.

La vente de droits fucceffifs, done l'effet eft. toujours in
certain-, n'eft pas fujette à refcifion. ..

En Pays coutumier, la vente faite par décret forcé ne peut
être refcindée pour léfion d'outre-moitié. Elle peut l'être, en.
Pays de Droit écrit.

L!effet de .l'entérinement eft de remettre les Parties en l'état
qu'elles étoient avant le contrat; le vendeur rentre en l'héri
tage êc l'acquéreur retire fes deniers, à moins que le ven
deur ne fok un mineur qui les ait diffipé.,

L'eflirnation , pour connaître la léfion , doit être faite eu .:
égard, à.la valeur au temps du contrat.



Du Dêguerpijjïïïicnt.
0es biens vendus en corps paroitroient devoir être eftimés

en corps; cependant la Juftice a fouvenc autorifé. l'eftimation
du détail.

Un majeur ayant obtenu & fait entériner des Lettres de
reftitution , ne peut s'en départir & y renoncer.

Excepté le cas de minoricé, les cautions, coobligés & au
tres , qui ont figuré enfemble au contrat, font reftitués par
le fait de reftitution d'un feuî d'entr'eux, fi la caufe donne
atteinte à tout le contrat»

CHAPITRE X IV.

33 'u DegucrpïjfemenL :

LA faculté de déguerpir accordée au poffeffeur d'un héritage chargé de rentes foncières, pour en demeurer quitte
à l'avenir, a lieu dans leBroit, nonobftant l'hypothéqué gé
nérale fur tous les biens de celui qui a conftitué cette rente;
parce que cette promefïb> de-payer ne s'entend que pour le
temps de la jouifîaoce» ~ # :

En. Coutume, de-. Lorrainel'obligation des biens du cen-1
fitaire ou débiteur de rente foncière ou le contrabout, eft un
©bftacle à. la liberté de déguerpir (tu. 16, art. i/f.)

La promeffe de fournir & faire valoir avec hypothéqué gé
nérale , empêche également l'exercice du droit de. déguerpir.

Celui qui a acquis l'héritage du premier preneur & qui s eft
chargé de la rente, peut déguerpir, s'il n'a pouvoir-de fournie
& faire valoir ou d'acquitter fon vendeur.

Celui qui déguerpit,, doit payer les arrérages rendre,
l'héritage au même état qu'il l'a reçu. Sil^a promis dy faire,
des amendemens, il ne peut déguerpir- qu'il «'ait fatisfait.

Le tiers acquéreur, qui déguerpit avant conteftation en
caufe, ne doit aucuns arrérages de rentes de fon temps,.s il
a ignoré en achetant qu'elle fût due ; mais su a conteite, il
doit rendre les fruits qu'il a perçus depuis la conteftation, ou.
payer de même les arrérages de la rente; faute de quoi, il
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ne peut plus déguerpir. S'il a pafiTé titre nouvel, il doit les
arrérages pour fon .temps & celui de fes auteurs.^

Le tiers acquéreur, qui ne s'eft pas chargé de la rente, Qe
doit rendre l'héritage qu'en fon état a&uel, pourvu qu'il ne
l'ait pas détérioré depuis qu'il a été inquiété.

Si le déguerpiffement n'eft convenu par a&e amiable, il
doit fe faire en jugement.

Les créanciers du détenteur ne peuvent i'oppofer au dé-
" guerpiffement, qu'en demeurant garans que, par la vente de

l'héritage, le prix fera fuffifant ' pour -la rente annuelle.
Le tiers acquéreur , qui eft inquiété pour une rente fon

cière, doit appeller promptement fon garant, avant que de
déguerpir, pour mieux affurer fon recours.

'CHAPITRE XV.

'' Du Délcàjfemeiit par Hypothéqué.

LE délaiflemen-t par 'hypothéqué eft différent du déguerpiffement; c'eft le droit qu'a le tiers détenteur ^pourfuivi
hypothéqùairement par un créancier du vendeur, d'abandon
ner l'héritage. - _

Le débiteur ne fe libéré pas, en cédant les héritages hy
pothéqués , parce qu'il eft tenu perfonnellement.

Le créancier ne peut s'emparer de l'héritage hypothéqué.,
malgré le débiteur,; il doit le faire vendre par décret, ou l'ob -
tenir fur la prifée.

Lorfque le tiers acquéreur a abandonné l'héritage, les créances
contre lefquelles ce détenteur avoit prefcrit, revivent potK \
être exercées fur ledit héritage, n'y ayant plus perfonne qui
puiffe exciper de la prefcription. Ces créanciers font même
préférés à ceux qui ont procuré le défiftement par leurs pour»
fuites, s'ils ont la priorité d'hypothéqué ou le privilège.

Le poffeffeur pourfuivi hypothéqùairement & qui^ aban
donne, ne doit pas d'arrérages de rentes, à moins qu'il n'aie
paffé titre nouvel j s'il a conteiié , il doit les fruits depuis la
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njonteftation, étant réputé depuis ce temps pofleffeur de mau-
vaife foi.

Quelque changement il ait fait, en la chofe, ou quelques dé
tériorations il y ait, il n'eft tenu de l'abandopner que comme
elle eft, pourvu qu'il n'ait pas dégradé depuis l'a&ion contre
liai formée.

Le délaiffement étant au profit de tous les créanciers, doit
être fait en Juftice.

Si le détenteur a fait des dépenfes pour réparations utiles
& néceffaires, il a privilege fur la chofe pour les récupérer.

Il doit fommer fon garant fur le champ, afin que celui-ci
puiffe, en payant fes dettes, faire celïer le trouble & les dom
mages-intérêts.

Le tiers acquéreur a dfoit d'exiger la difcuffion du débi-
teur avant d'abandonner r fauf à reftituer les fruits, le cas
échéant. Voyez le Chapitre XIII de ce Livre.

Le tiers détenteur d'un héritage cenfable ne peut etre
contraint au paiement'du cens qu'en vertu de condamnation,
ou qu'il ait confentî à la déclaration d'hypothéqué» (Bttjfîg-
art, ï 02.)

CHAPITRE X V L

JDes Rejîitutions de Fruits 9 Détériorations, Dommages } Intérêts r
Jmpenjes & Améliorations.

ON vient de voir ce que c eft que le déguerpiffement & ledélaiffement par hypothéqué. Il y a un troifieme cas ou
îe poffeffeur eft tenu d'abandonner l'héritage ; ceit^ celui ou
l'ayant acquis d'un vendeur qui n'étoit pas propriétaire, u le-
H)it pourfuivi pour s'en défifter. c . ..

S'il a fu le vice de fon titre, il a poiTédé de mauvais toi; il
doit reftituer les fruits qu'il a perçus , même ceux qu'il eût
dû percevoir» \

On réputé auili de m auvarie foi celui qui s eft empare par
voie de fait, fans jufte." caufe.
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Les fruits naturels fe refti tuent par eftimation.^
Le poffeffeur de mauvaife foi eft tenu des détériorations &

dégradations arrivées par fan fait ou négligence, même de
celles arrivées par cas fortuit, s'il a été précédé d'une faute
du pofleffeur ; par exemple , fi le bâtiment eft tombé par la
violence des eaux, à défaut d'avoir entretenu les digues. On
accorde fouvent au poffeffeur de mauvaife foi les impenfes,
jufqu'à concurrence de ce que ia valeur de la chofe a été aug
mentée; fouvent auffi on lui refufe les impenfes ,/implement
utiles,, fur-tout fi le propriétaire n'eft pas commode, -n'étant
pas jufte que , pour des impenfes , il vende la chofe par le
fait d'un poffeffeur qui doit s'imputer d'avoir fait des dépenfes
fans le gré du propriétaire.

Le poffeffeur de bonne foi, «u contraire,^ fait les frûits
liens, pour ce qui eft échu jufqu'à la conteftation en caufç,
qui lui fait connoître le -vice de^fa poffeffion ; dès ce moment,
il eft tenu de rendre les fruits & réparer,les dégradations qui
font de fon fait ou négligence.

. On lui doit les dépçnfes néceffaires & -utiles,, non les vo-
îuptuaires.

Voyez, fur la raaniere de régler les reftitutions de fruits,
dommages/intérêts, impenfes, améliorations & arrérages de
rentes, le titre X¥T de l'Ordonnance civile de 1707.

CHAFIT il E X V I I.

? Des Intérêts.

"généralement :;les intérêts ne font • dus que par la
jfftipulation*
Ils font néanmoins dus, en -certains, cas , ou par îa nature

de l'obligation,, on par la nature de la chofe, ou par le re
tard fans ftipulation.

L'obligation du tuteur envers fon pupile le rend comptable
de l'intérêt de deniers qu'il eût du prêter, & de ceux pro
venais du reliquat paffif de fon compte de.tutele» Les inté-

rê ts
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rêcs de îa dot font également dus par celui qui la promife,
étant donnée pour fupporter les charges du mariage. Il eft
dû intérêts des legs faits à des enfans à titre de légitime
ou de portion héréditaire; cela tient lieu d'alimens. Les inté
rêts font dus du prix de îa vente d'un immeuble ; la caution,
qui a été forcée de payer, devant être indemne, a droit aux
intérêts de tout ce qu'elle a payé en capital , intérêts & frais.

Les intérêts dus par le feul retard de payer au terme de
l'échéance, ne courent que du jour qu'ils font demandés en
Juftice, pourvu qu'il y ait jugement; ils font dus nonobftant
que la demande en foit formée depuis trente ans, fi l'inftance
n'eft pas périmée.

Dans les Pays de Droit écrit, les intérêts dus par la fti-
pulation ne peuvent être arréragés au-delà du capital, excepté
quand il y a eu des pourfuites, mais il faut qu'elles foienf
continuelles ou que 3e créancier n'ait pas prolongé les délais.

Un débiteur n'évite les intérêts de ce qu'il doit, en cas de
faifîe en fes mains, qu'en fe faifaot autorifer à configner, &
qu'il configne ; à moins que le Juge n'ordonne qu'ils demeu
reront en fes mains fans intérêts.

Excepté le cas du tuteur, qui doit a fon mineur les inté
rêts des épargnes qu'il a fait, quoiqu'elles proviennent d'inté
rêts accumulés qu'il lui devoit, & le cas d'une caution à qui
il eft ^dû intérêt des intérêts qu'il a p^yé, du jour qiiil en a
fait la demande en Juftice êc obtenu condamnation , ce feroic
une ufure d'exiger l'intérêt des intérêts accumulés.

.En Lorraine, ainfi que fous le reffort des Parlemens de Gre
noble, Aix & Pau, il eft permis de ftipuler les intérêts de
deniers prêtés par (impies obligations.; ils courent du jour de
la ftipulation. _ c

On ne peut percevoir aucuns intérêts au-delà du taux fixé
par le Prince. Voyez, fur le prêt à conftitution ou obliga
tion iëc fur le taux des intérêts, le Chapitre IV" du Livre IV*

C'-cc
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CHAPITRE XVII L

Des Preuves & des Précomptions»

ON a déjà traité, dans le Livre précédent, des preuvesexigées par l'Ordonnance pour juftifier les diverfes con
ventions, & des cas où îa preuve par témoins eft défendue.
On peut d'ailleurs recourir au titre V de l'Ordonnance civile
de Lorraine , qui explique le cas où cette preuve eft admife
ou prohibée, la forme d'y procéder & la nature des reproches»

Les dépofitions , par le rapport d'autrui , ne fervent pas de
preuve, hors le cas d'une enquête par la commune renom
mée ou d'une pofleffion immémoriale.

Les écritures privées ne font preuve que lorfqu'elles font*
reconnues en Juftice.

Les écritures publiques, en bonne forme, font preuve juf-
qu'à infcription de faux.

On peut fubftituer aux preuves l'interrogatoire fur faits &
articles, ou la fimple délation du ferment. Voyez, pour l'in
terrogatoire fur faits & articles, le^itre VIÏÏ de l'Ordonnance
civile de 1707.".

En matiere civile, on fie-peur dfvifer l'aveu d'une Partie»..
On le peut en matiere criminelle. La preuve des crimes ôc

délits pourfuivis à l'extraordinaire , fe fait par témoins & par
les interrogatoires de l'âccufé; les effets, qui font appellés té
moins muets , ne forment que des précomptions violentes.

Rarement la preuve fe fait-elle par des écrits, excepté pour :
le crime de faux, ou quand il y a des relations par-corref--
pondance;. en ce.cas, il,faut vérifier l'écriture, û l'âccufé la ;
dénie.

La feuîë confeffion dé-Faccufé :d'un crime capital ne fuffitT'
pas pour fa convi&ion; elle fait préfomption : on peut cependant
la confidérer comme preuve, ii elle concorde avec quelques
circonftances, qui en afîurent la vérité.

Il y a des préfomptions qui tiennent lieu de preuvey ôc qui .
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font nommées précomptions juris & de jure, telle que la filia
tion , qui réfulte de la polïeffion d'état d'un enfant qui a vécu
êc a habité dans la maifon de deux perfonnes mariées, fous le
titre de fils, ou ailleurs à leurs dépens, & à leur vu & fu.

II faut d'autres preuves, même un commencement de
preuve par écrit tiré des regiftres publics, pour établir l'état
que l'on réclame & dont on n'a pas la poffeffion.

Les autres préemptions font appellées Amplement préemp
tions juris; pluiieurs réunies & violentes forment un corps de
preuve en matiere civile.

L'obligation que fait un homme riche à une femme avec
^qui il a de mauvaifes habitudes, fera réputée donation dégui-
fée en fraude, fi cette femme eft pauvre & ne peut juftifier
itnde habuent.

Les plus violentes préfompnons font difficiles à apprécier
en matiere criminelle ; les effets trouvés fur l'accufé forment
fouvent un corps de preuves réfultans de la plus violence pré
somption ; c'eft à la prudence -du Juge à apprécier ces fortes
de préfompnons*

C H A P I T R E XIX.

Du Commerce.

LÂ Lorraine Ôcle Barrois font réputés Provinces étrangèrespour le Royaume , en matiere de commerce. Il eft re
connu que leurprofpérité dépend d'être maintenues dans cet état.

Les Juges de premiere inftance, pour le commerce , font
-des Négocians notables, qui forment une Chambre dite Con-
fulaire, établie par Ordonnance du 2,4 Mars 1597 •> & dont

-la compétence eft réglée par Edit du 18 ..Novembre, I71?»
Voyez le Chapitre XV du Livre IL

•Il y a, dans les Ordonnances de Lorraine, peu de difpofi-
vtions fur le fait du commerce; mais l'on fuit, à leur défaut^
par l'ufage Se comme raifon écrite, celles du Royaume fui*
les Lettres & Billets de change, Se Billets à ordre, & fur les

banqueroutes & faillites.
Ccc a
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LIVRE VI

CHAPITRE Iî

De la vaine &. grajfe-pâture ? du Parcours & des Fruits
champêtres. -

LA vaine-pâture s'exerce fur les chemins,. dans les présaprès la premiere ou la fécondé faux, terres en friches,
bois & lieux non enfemencés & ouverts hors le temps de
défenfes. (Lorr.tit. 15 >, art.. 3.. Evêch. tit. 14, art. 3.) En
Coutume de Luxembourg, la vaines-pâture s'exerce après la
premiere ou la fécondé faux, fuivant qu'il, cft d'ufage (tit. 18,
art. 2.3) ; après la premiere. fauxen. celle de Saint-Mihiel,
(tit. 13 , art. 3. Ste.--Croix, tit. 11, art. 1. Vitry, art. izz*)
Elle s'entend auffi des fruits fauvages tombés fous l'arbre fans
le fait de l'homme. (St.-M. tit. 13 , art. 4.) On ne doit faire
pâturer dans les champs contigus* aux héritages enfemencés,
avant le point du jour, & y tenir les beftiaux après le foleil
couché (Ba/Jig, art. 13$), fur-tout-quand ils peuvent caufer
tin dommage-irréparable. (St.-M. tit. 13 , .art, 13.),

La vaine-pâture n'eft ouverte aux enclos joignans les mai-
fons & clos conxigus.. (huxemb. tit. 18, art. xj.) On n'ac
quiert pas par pofleffion la vaine-pâture en lieux ouverts ou
tenans aux cours, jardins & héritages fermés, & cette pofleffioa
n'empêche : le • propriétaire de clorre. (Lorn.tit. i/fy art. 2,3
& zq.) Elle ne, s'acquiert, en ce .cas,.fans titre, à moins que la
pofleffion de trente ans n'ait été précédée de contradi&ioa.
(id. art.^3.},-En Coutume de Luxembourg, elle,s'acquiert par
pofleffion; ce qui n'induit= la. propriété du fonds (tit. ti8-9
art.icf), ni aux champs couverts de fruits, grains ou foins
avant l'enlèvement, (id. art. z8.)

A la Breffe, il n'eft permis de mettre au vain-pâturage de.
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la montagne, que les beftiaux qui ont hivernés au logisou
qui, n'ayant hiverné, ont été achetés fans fraude, pour la né-
ceflité du maître, fans fuppofition de perfonnes, à peine
d'amende, excepté les pauvres à qui il eft permis d'y tenir,
à titre de châtel, une vache à laix pour leur nourriture.
(art. 5.)

Il n'eft permis de pâturer ni. laiffer aller le bétail aux vi
gnes en aucun temps. (Ar. de Régi. de la Cour du 13 Août
166c) & 10 Décembre 1J3J-)

Les prés font en défenfes depuis le z5, Mars, fous les Cou
tumes de Saint-Mihiel & d'Evêché, qui. autorifoient le vain-
pâturage au-delà. (DécL 4 Mars ijzc) & 4 Avril ij6j.) En
Coutume de Luxembourg, ils font en défenfes depuis le 25 Fé
vrier ou commencement de Mars, fuivant que. les herbes font
hâtives, (tit. 18 Tart. 2,5.) En Coutume de Baffigny , la vaine-
pâture ceffe au premier Mars., (art.. tzgS) En Coutume de Lor
raine, au 25 Mars, (tit,,,. 15? art. Ep'm, tit. 8, art. 3.) Ordre
aux Gens de Juftice d'y tenir la main, Se aux Bangards, de faire
exactement leur tournée, à peine de répondre des méfus ôc
dommages. (Ar. de Régi, de la Cour>zi Novembre ijjo.)

Les porcs ne doivent vain - pâturer aux prairies en aucun
temps (Ste.-Çroix 7,tit,. 1 iT.art. 1. St.-M. tit,- 13,. art. iz.
Evêch. tit.r 18 ^art. 6,.Epin. tit. 8 , art. 5) , ni aux jardins &
cheneviereSï (BaJJig. art. &30.) En Coutume dé Luxembourg,
on doit veiller à ce qu'ils ne faflent dommage, (tit. 18, art. Z3.)

On ne doit charroyer par prés, hors les récoltes$.en aucun
temps, à peine de 7 francs barrois d'amende, s'ils font en
défenfes (Lorr. tit, . ^art,. 15) , outre.le dommage. (Epia,
tit, 8, art. 4.)

Lorfque les Communautés mettent partie dû ban en embatî^
nie, elles ne doivent fervir qu'à leur ufage & à celui des Par
ticuliers, pour leur, bétail & celui tenu à laix,, fans fraude
ni louage fimulé au profit d'autrui, à peine de confifcation du
bétail^ & à charge que l'embanme fera notifiée'aux commu
nautés , ayant pâture ou parcours (St.-M. tit. 13, arta. 5. Lorr.
tit. 15 3 art. zg) \ fix femaines avant (Lorr. id.), ne doit em
pêcher le pafîage pour le parcours & pâturage^ & doit fe faire



390 Livre VI- Chapitre I
fans dol ni fraude. (St.-M. tit: 13, art. 6.) En Coutume-de
Luxembourg, on peut faire embannie, même pour autre ufage
que îa grafîe-pâture. (tit. 18, arc. z6.)

La graffe-pâture eft aux feuls habitans du ban, fi les voifins.
n'ont titre ou poffeffion immémoriale d'en ufer (St.-M. tit. 13 ,
art. S), ou poffeffion de quarante ans. (Ste-Croix, tit. 11 ,
art. n.) Elle s'entend des terres dépouillées jufqu'à la Saint
Remy, avant lequel temps ne commence le parcours (id.) de la
glandée & foinafle feulement. (Evéch. tit. 24, art. 8.)

Le propriétaire d'un héritage peut tuer une ou deux oies
ou canards trouvés en dommage, en les laiffant devant l'hé
ritage, fans en profiter ; ou les faire reprendre par Bangards,
pour avoir réparation du dommage.;'(St.-M. tit. 1 9, art. 14..^)
Elles doivent être défailées., & la-vifite faite par les Maire
& Gens de Juftice chaque trois mois. Les Bangards doivent
veiller aux méfus; les amendes fertaxent comme celles de mé
fus., outre.le dommage. Les Bangards peuvent les faire dé-
failer , aux frais-des propriétaires, à régler avec l'amende. La
réfiftance donne lieu „à des pourfuites d'Office à l'extraordi
naire. (Ar. de.Régi, delà Cour, ut Novembre lyjo & zo Jan
vier a-

On ne peut faire pâturer, même en tenant les beftiaux à
1a corde, fur les lifieres des terres emblavées, à peine de 7
francs barrois d'amende, outre le dommage. (Ar. de Régi, de
la Cour^ %i Novembre iyjo,)

Il eft défendu de faire pâturer les chevres en aucun temps
dans les vignes, bois, haies de clôtures , jardins, prairies &
vergers, fi les jardins, prairies ôc vergers'ne font clos ou que
les haies n'appartiennent aux propriétaires des chevres. Dé-
fenfes à tous autres qu'au Pâtre de les mener autrement qu'à
la corde .ès lieux permis; de quoi les peres, meres, maîtres &
maîtreffes font rsfponfkbles. (Ar. de Régi, de la Cour, go
Avril 2775?-.)

"Les communautés tenues de rétablir en pâturages ceux qu'elles
âvoient mifes en culture, (Ordori. XJr Novembre 1600.) Il y
a défenfes de .vendre ou louer l'exercice ;de .la vaine - pâture»

{ Ordon. 1 G Mai 1S33-)
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Il eft permis à quiconque de clorre fes héritages après vi-

lîtês, pour vérifier fi la clôture n'intercepte les chemins pu
blics, ou n'empêche l'accès néceffâire à ceux des autres. (Ed.it
de Mars iy6j.) Les Bangards doivent veiller aux héritages
clos. (Ar, de Régi, de la Cour? 9 Février 2774.)

Tous héritages fitués fur les chemins de paflage des bef-
tiaux, ou fur pâquis & aifance de Ville, doivent être clos
depuis la Saint Georges jufqu'à la récolte, à peine d'amende ; de
même les vignes joignant les héritages d'autre naturè, quançl
même elles n'avoifineroient les chemins. (St.-M. tit. iz,art. 6.)

Le parcours eft le droit qu'exerce une communauté de vain-
pâturer fur les fînages voifins.

Il s'exerce par les troupeaux fur les lieux ouverts à la vaine-
pâture, jufqu'à l'écart de cloche (BaJJîg. art„,izg,)\ ou s'il n'y
a- Eglife, le milieu du- Village (St^-M. tit., 13 art, z„ Lorn
tit. art. 1. Epiti. tit. 8, art. z. Ste-Croix, ttt.i 1 , art. z,
yitry, art. izz. Luxemb. tit. 1 8, art„ zo & zi. Evêch. tit. 145
art, z), fi par titres ©u ufage il n'y a autres bornes. (Lorr
Epin. Bafjïg. id.)

La limite , qui feréglé par Técart du clocher, fuppofe une •
ligne droite du clocher d'un Village au clocher de l'autre Vil
lage , entre lefquels il y a parcours ; & une autre ligne tra-
verfant chaque clocher ôc. perpendiculaires à la ligne droite ;
d-e forte que les lignes* traverfant les deux clochers foienc
parallèles; cela fait limite refpecHve , & de même de, chaque,
Village, dans fa direâion par la ligne droite d'un clocher à
l'autre. On conçoit bien que les points de ces diverfes lignes
Sïe fe pofent pas par exa&itude géométrique; celte réglé, pour
fixer l'écart dû clocher, s'applique aux limites^ à défaut de
clocher, dans le milieu du. Village...

M. Abraham Fâbert remarque que , pour "que îë parcours
ait lieu, en vertu de la Coutume uniquement, il faut que
îôs deux finages fe joignent de tout un côté, ne fuffifant
pas qu'ils fe joignent par'une petite portion. II ajoute que ces
termes diverfes Jujlices ne s'entendent pas de. diverfes Souve
rainetés, en ce qui touche le droit de ckampoyer? qu'il faut dis
tinguer du droit de parcours,Il femble que , pour expliquer
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cette diftin&ion, on doit coniidérer le terme champoyer comme

'genre, & celui parcourir, comme une efpece qui ne s'appli»
queroic qu'à la pâture dans les champs après les récoltes ache-
vées, & non dans les pâquis, forêts, chemins, &c.

Le parcours, qui n'eft fondé que fur-la Coutume , fuppofe
une réciprocité; il ceffe, fi la réciprocité ceffe : par exemple,
le parcours étant fiipprimé d'une communauté à l'autre, en
tre les Villages de la Province des Trois-Evêchés , n'a plus
lieu entre ceux-ci & les Villages de ia Province de Lorraine.,
s'il n'y a titres particuliers. (Ar. Cour 4 Avril ijjo.)

Parcours n'a lieu, en empruntant un image intermédiaire,
(Luxemb. tit. 18, art. 22.)s'il n'y a ufage approuvé au con
traire. (Lorr. tit. i$, art. x.) Il n'a lieu, s'il y a. riviere ou
bois intermédiaires, bornes féparatives ou conventions. (St.-M,
tit. iy , art. 2,1) Il y a, outre l'amende de méfus ci-deflus
dite, confifcation du bétail pris à garde fait .de nuit ou de
jour. (Lorr. tu. 15, art. 2*,}.Sous la coutume de Saint-Mihiel,
l'amende de garde fait eft.de '60 fols par bête, outre le dom
mage (tit. 13 , art. 7), de 3 gros par bête par échappée, (Evêch,
tit. 14, art. x.)

En Coutume de Baffigny ,-il s'exerce depuis la dépouille des
héritages enfemencés jufqu'à faifon pleine, (art. 12g.)

Le parcours n'a lieu en graffe-pâture (Ste.~~Croix} tit. î 1 a
art. 2.), s'il n'y a poffeffion de quarante ans ou tkre au con
traire. ( Vitry 0 art. 12.3.) Voyez ci-deflusce que c'eft que graffe-
pâture.

Le parcours ne peut être intercepté par la réferve des prai
ries po.uc regains, fi elles fervent de paffage. (Ordon. 12. Juin
16x3:)

Lès fruits champêtres font en ban, -pendant que les champs
font enfemencés feiilement, & depuis ils font communs aux
habitans. (Lorr. tit. 15 , art. 1 o.)

L'amende d'infraftion de ban pour les recueillir,, eft de
6 francs barrois. (Evêch. tit. 14, art. tg.) Le ban mis aux fruits
champêtres, doit être levé en affembîée de communauté, au
fan delà cloche. (Ar. Conf.31 Décembre 1746.)

CHAPITRE
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GH A PITRE I L

Des Rapports & Amendes de Méfus champêtres 9 & de ceux
concernant la Dime S? le Terrage.

LE méfus à garde-fait s'entend, i°. quand le bétail eftgardé dans l'héritage oii fe fait le dommage; i°. quand
le gardien eft hors de l'héritage, qu'il peut y voir le bétail
& ne le met dehors diligemment ; 30. quand le gardien ou
vre la clôture & que le bétail y entre. (Bajfîg. art. 133-)

La Confervation des fruits champêtres eft confiée à des per-
fonnes nommées Bangards, qui font choifies aux plaids-an
naux de chaque Juftice êc prêtent ferment. Il y a Règlement
du Confeil du 10 Mars 1753., pour lés lieux du Domaine,
qui ordonne qu'ils feront choifis par la communauté aflem-
blée, & prêteront ferment pardevant le Juge royal.

Le devoir des Bangards eft de faire desvifites journalières
& drefler des rapports des beftiaux voguans dans les hérita
ges. Ils doivent faire reprifes des oies 6c canards non .défai-
lés ; des beftiaux conduits en lefle fur les rives des terres en
clavées & des beftiaux qui pâturent dans les prés après le

Mars (Ar. de Régi de la Cour du zi •.Novembre 1770);
veiller à la confervation de la clôture & méfus dès héritages
clos. {Ar. de Régi, de la Cour 3 Février 1774•) _

Les Bangards font crus de leurs rapports de jour 6c de
nuit, à garde-fait ou par échappée. (Lorr„ tit.-i$, art. n.
Epïn. tit. 8, art. 8. Luxemb, tit. 4 ? art. 44. tu. 18, art. x*
Marfal, art. 76.)

Ge qui s'entend , s'ils n'y font perfonnellement intérefiés
(Lorr. tit. 8, art. 3) ; en ce cas, la Coutume de Luxem
bourg exige qu'ils foient recordés de deux témoins qui figoent le
rapport (tit. 4, art. 44), s'ils ont prêté ferment folemneh
(St.-M. tit. z , art. zo.)

Le Bangard eft cru jufqu'à un franc, en Coutume de Baf-
iigny (art. 131) , même jufqu'à cinq, fi l'on ne veut prouver

D d d
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lommairement le contraire du rapport par témoins, fans inf-
cription de faux. (id. art. iz.) Il eft cru fur gage, excepté du
fait de violence, où il doit être affifté d'un Recors. (Evêch
tit. 14, art. zx & 2-3.) Si la violence emporte peine ex
traordinaire , il faut témoins. (Epin. tït. 8, art. 8.)

Le propriétaire peut faire rapport fur le fien dans la faifon
des fruits, oc eft cru à ferment en repréfentant le bétail
méfufant, ou qu'il en confie par ferment de partie à autre,
ou d'un témoin digne de foi avec lui. Tout étranger peut,
de la même maniéré que le propriétaire, faire femblable rap
port. (Lorr. tit. art. n. Epin. tit. 8y art. 10.) Le pro
priétaire eft cru, en Coutume d'Evêché, en affirmant fon
rapport, (tit. 14,,art. 2.4.) En Coutume de Luxembourg, le
propriétaire doit rapporter gage & affirmer fon rapport».
(tit. 18, art. 3.)

Maintenant, les reprifesde méfus ès fruits champêtres doivent
être réalifés par prife des beftiaux trouvés en méfus, autant que-
faire fe pourra , finon la caufe fera exprimée au rapport. (Ordon
crim. de ijoj 7 tit. 17 , art. 6.) La conduite s'en fait au Greffe
ou lieu accoutumé, pour y demeurer jufqu'à ce qu'il foit re
vendiqué. (Lorr. tit. 27, art. 2.0.) Le gage eft rendu, en
donnant caution , pour l'amende, ëc le dommage. (Luxemb.
tit. 18 y art. 4.)

La caufe pour laquelle on ne peut amener le gage, eft la
fuite des délinquans, ou s'ils ont été rencontrés fuyant avec
les beftiaux. (Lorr. tit. art. 1%. Epin. tit. 8} art. 11) Le
Bangard doit, en Coutume d'Evêché , affirmer qu'il s'eft mis
en devoir de prendre le gage, (tit.. 14$ art,, zz., Marfal
art. j6.)

En Coutume de Luxembourg, les Bangards font crus, à fer
ment, du fait de recoufle, c'eft-à-dire, du refus ou repnfe du
gage. L'amende de recoufle eft de 6 florins d'or, outre la punition
arbitraire (tit. 18 y art. 5); fi le délinquant a pris la fuite, le
Bangard. en eft cru de même &îe délinquant amendable extraor-
dinairemerçt, outre l'amende ordinaire, (id. art. 6.) Si le proprié
taire fait la reprife fur le fien , il n'eft cru de la recoufle
qu'affifté d'un témoin, (id.. art, 3.) En Coutume de Baffigny,
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l'amende derecoufle efb arbitraire, (art. i$.)En celle de Marfal,
elle eft de 6 francs barrois. (art. 76.)

Le Bangard, en Coutume d'Epinal, doit avertir le proprié
taire de -l'héritage où s'eft commis le délit, à peine de dé
pens , dommages-intérêts. (tït. 8, art. 8.)

C'eft une efpece de méfus Champêtres que les anticipa-®
tions fur les chemins.

De même des renverfemens de terres, fur des labeurs, par
an voifin fur l'autre (Ordon. xo Mars 1563. Il y a un Ar.
du Parlement, du z Mars 1782, qui homologue un Règle
ment fait par le Bailliage de Mirecourt, pour l'exécution de
l'Ordonnance de 1563, par lequel il eft ordonné aux Officiers
de police champêtre de vifiter, après les femailles de prin
temps ôc d'automne , les terres enblavées, accompagnés des
Bangards&de deux Experts, Se dreffer rapport desrenverfe-
mens au regiftre des méfus, pour être échacqués aux plaids-
annaux ; fauf aux particuliers à faire eftimer le dommage dans
les formes voulûes par l'Article VIII, du Titre XVII de l'Or
donnance criminelles de 1707.

L'article XVI du titre XV de la Coutume de Lorraine pro
nonce une amende arbitraire ôc confifcation des fruits, pour
ufurpations fur hauts chemins, en labourant, plantant paux ,
haies, pierres, ou autrement; fi c'eft fur chemins de Ville,
fentiers ou terrains communs, l'amende eft de 60 fois, ôc
pour chaque paux, tronc, pierre mis ou planté, de 5 fois,
outre la confifcation des fruits.

Les rapports de méfus doivent être faits dans les vingt-
quatre heures, au Greffe du lieu; rédigés & (ignés par le Ban
gard , s'il fait ou peut le faire, & par les témoins, s'il y en
a qui l'aient affifté, finon fera fait mention qu'ils n'ont fu ou
pu ligner. Ils doivent être circonftanciés du temps ôc du lieu
de la reprife, du nombre & qualité des beftiaux & du pro
priétaire d'iceux, le tout à peine de nullité, fuivant la qua
lité du fait. (Ordon. crïm. de 1707, tÎL 17, art. 6.)

Les amendes de méfus font réglées uniformément à 7 gros
barrois par bête; pour échappée de jour au double; pour celle
de nuit à 5 francs pour garde - fait » outre la confifca-

D d d z
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tion, fi c'eft de nuit, indépendamment du dommage (Décl
i o Mai i JS5')

Le méfus dans les vignes eft de 7 francs barrois par bête.
(Ar. de Régi. de la Cour 13 Août 166$ & 10 Décembre
*7.97-)

L'amende de. méfus par beftiaux dans les jardins potagers
& vergers, en Coutume d'Evêché, eft de 6 francs; fi c'eft
nuitamment, elle eft pour la premiere fois de douze; la fé
conde, de vingt-quatre; & la troifieme, arbitraire, outre la
peine corporelle à l'arbitrage du Juge. (tit. 14, art. ij.)

La taxe des amendes fe fait aux plaids-annaux. Elle fe regl©
pour les biens domaniaux, fuivant les Articles VIII & IX du
Titre XVII de l'Ordonnance criminelle de 1707. Elle fe pour-
fuit & fe paie, nonobftant oppofition ou appel, excepté
l'amende extraordinaire, (art. z 1 & fuivant.)

Le dommage eft dû, outre l'amende, fans pouvoir exci-
per qu'il a été commis par d'autres beftiaux repris avant ou
non, fauf au condamné fon recours par pourfuite féparée en
faifant preuve du fait. (Lorr. tit. *5, art. 14.)

La réparation du dommage fe pourfuit fur rapport de deux
Experts nommés du Maire, & affignés avec la Partie, verbale
ment. (art. 8 tit. 17, Ordon. crtm. de ijoj.)

La forme de la vifite eft indiquée par l'Article VII du
Titre XVII de l'Ordonnance criminelle de 1707.

Les Pauliers des dîmes font crus comme les Bangards»
' (Lorr. tit. 1 $, art. 13. Epiri. tit. 8, art. 1%. Evéch. tit. 14 y

art. 2,5. Marfal, art. 77.) Même les Pauliers du ferrage , s'ils
ont prêté ferment (St.-M. tit. x, art. 2.6)-y excepté pour
l'amende de faux dîmage ; le rapport, en ce cas, doit être
recordé d'un tiers ou autre preuve plus grande que de fon
feul rapport (Lorr. tit. 1$, art. z,?), de deux témoins,Se le
rapport fait dans quinzaine (Epin. tit. 8, art. 22.), d'un ou
plusieurs témoins. (Evéch, tit. z^, art. Marfal, art. 77.)

Le Paulier n'eft cru, en Coutume de Baffigny, fur le
rapport de dîme, qu'affifté d'un témoin, & ne doivent
être ni l'un ni l'autre fermiers de la dime ou afîbciés,

(art. 13*.}
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Les Pauliers doivent compter les gerbes furnuméraires d'un

champ, pour les recompter fur un autre, nonobftant tout ufage
contraire, {Ordon. 7 Mal 1602..)

CHAPITRE I I I.

Des ufages dans les Forêts , droit de Maronage? Affouage «,
Glandée & Pâturage.

LA légiflation , en matiere d'Eaux & Forêts, en Lorraine,eft très-compliquée. Au Règlement général de 1707, en ont
fuccédé nombre d'autres, qui font recueillis & analyfés dans
la Conférence de l'Ordonnance de 1707 ^ Partie III, On
fe borne ici à ce qui eft établi dans les Coutumes, concer
nant le droit de maronage, affouage, herbes, pâturages &c
glandée.

Les ufagers de ces fortes de droits doivent en ufer en
bons peres de famille (Lorr. tït. 15, art. îj. Luxemb.

.tit. 18, art. 7. Evéch. tït. 14 } art. *2.), pour leur ufage pro
pre {Lorr. ût. *5, art. £?), fuivant l'affignal & règlement du
Haut-Jufticier pour les îufticiables, ou du Foncier pour ceux
qui tiennent ces droits de lui par acènfemens, ou tous autres
ayant les amendes & confifcatiocs. {Lorr. tit. 15, art. 17.)

Le droit d'ufage fe juftifie par titre, ou paiement d'une
redevance par trente ans, ou par inféodation, ou que Lâchât
en foit fait avant quarante ans. {Vitry, art. Les Villes
& Communautés n'ont droit d'ufage dans les bois du Prince
ou des Seigneurs, s'ils ne paient une redevance, ou s ils nont
titre ou poffeffion immémoriale. {St.-M. tit, 13 > ort, p.) Il
fe prouve par titre ou longue poffeffion, de laquelle on ne
doit induire droit de propriété du fonds {Luxemb. tit. 18,
art. 19), par titre ou poffeffion de quarante ans ou le paie
ment d'une redevance, {Ste.-Croix, tit. 11 ? art„ ^.)

Le droit de maronage confîfte à prendre dans les forêts
d'autrui les bois de conftrudion.
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On 11e doit couper bois de maronage qu'il ne foit affî-

gné. (Lorr. tit. 15 5 art. zz. Luxemb. tït.-î8, art. ij.)
L'a{lignai demandé pour bois de maronage doit être fourni

dans les vingt-quatre heures; après lefquels, en cas de refus
ou retard, l'ufager peut couper ou faire couper. (Lorr.
tit. Z5, art. z$.)

Les ufagers, pour leur affouage, doivent prendre, avant
toutes autres efpeces, le bois mort ou mort bois, (id. tit. 15^
art. 18.) Par bois mort, on entend le bois fec , pour lequel
il n'échet règlement, hors la défenfe d'en vendre ni diftribuer
hors du lieu. (id. art. $g. Evech. tit. î*£y *,?*) Lufager
doit fe régler dans les bois d'autrui de même que dans les
fiens, pour prendre les échalats, palilTades, ôcc. (Luxemb.
tit. t8, art. 10.) Les chablis ne font pas à lui. (id. art. 16.)

Le mort bois confifte en toutes efpeces de bois extans, ex
cepté le chêne & le hêtre. (Evéch. tit. 14, art. 13.) C'eft,
en Coutume de Lorraine, l'aulne, le genet, l'épine & autres
dits blancs bois, ne portant fruits, (tit. 1$, art, zo. Luxemb„
tit, 18, art. iz.) L'ufager ne peut le prendre que par lifie-
res (Lorr. tit. 25, art, zo. Luxemb. tit. 18 , art. 13 & 14),
qui lui feront marqués & mis en coupes, à régler fuivant
la fertilité du lieu. Dans les taillis, l'affouage pour les com
modités de l'ufager, tel que lechauffage du four, échalats, liens,
ramées, fe reglent fiïivant la fertilité du fol, à douze ou dix-
huit ans de recrute. (Lorr. tit. art. zo & zi.)

Les arbres fauvages épars ès lieux non clos font de com
munautés ; le propriétaire du champ ne peut les couper, au
préjudice du Seigneur. (Evéch. tit. 14, art. 18.) L'amende
eft de 5 francs. (Lorr. tit. 15, art. jz.)

L'ufage de grainer eft celui de mener les porcs dans les fo
rêts , pour y„ recueillir les glands êc autres fruits * cela s'ap
pelle graffe-pâture ou paiffon.

Le temps de grainer dans les forêts eft du 8 Septembre au
dernier Novembre, & le recours depuis ce jour jufqu'à la
Saint Georges (EpinJ tu. 8 , art. 6. Lorr. tit. i$9art. 6)\ pen
dant lequel temps, les bois ne font ouverts à la vaine-pâture.

Et à moins qu'il n'y aie droit particulier de paiffon ou gian-
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dée, on ne peut, fans le confentement du Seigneur ou Fer
mier de glandée, y mener porcs ni autre bétail, à peine de
eonfifcation. (id. art. 5.) Sous la Coutume d'Epinal, la peine
eft de 5 fols d'amende par échappée & de eonfifcation à garde-
fait. (tit. 8y art. 7.)

En Coutume de Saint-Mihiel, le temps de grainer eft du
8 Septembre à la mi-Mai. (lit. 13, art. 16.) On ne peut
mener porcs ni bétail ès hauts bois &c de futaie au temps de
grainer, fans permiffion du Seigneur ou de fon Fermier, à peine
d'amende. On entend par futaie les bois portant glands, en
lieu où l'on n'a labouré de mémoire d'homme, (id. tit. 13 •>
art. 16 _

Sous la Coutume d'Evêché, le temps de grainer eft du pre
mier Octobre à Noël, & celui de recourir de Noël à la Saint
Georges. On ne peut, pendant ce temps , meure porcs es fo
rêts de glandée & foinaffe, qui font celles où il y a graffe-
pâture, fans permiffion du Seigneur, à ^ peine de 5 gros
d'amende par échappée, & eonfifcation s il y a garde-fait,
s'il n'y a titre ou poflfeffion immémoriale du droit de grainèr.
(tit. 14, art. 89 g & 10.)

En celle de- Baffigny, le temps de grainer eft depuis la Saint
Michel au premier Mars. Il n'eft permis, pendant ce temps ,
d'y mener le bétail, fi l'on n'y eft ufager, à peiné de eon
fifcation, s'il n'y a titre ou pofleffion contraire. (Baffig. art. 1x8.)

En celle de Sainte-Croix, le temps eft de la Saint Michel
à la mi-Mai, pour grainer & recourir, (tit. n , art. 6 7.)

Les ufagers ne peuvent mettre porcs à la glandee que pour
leur nourriture, à peine d'amende, eonfifcation & dommage,
s'il n'y adroit d'en mettre indifféremment, par ufage valable,
titre ou poffeflion. (Evêch. tit. 2^, art». n. Loir. tit. 25?
art. 2.7.) En celle de Luxembourg, les ufagers ne peuvent
en ufer que pour les porcs nourris en leur ménage avant la
Saint îean, foit à eux, foit à laix, à peine de eonfifcation,
moitié d'iceile au Fermier de la glandée & moitié au Haut-
Jufticier. (àt. 18 > art. 18.) ^ ,

Dans les bois des communautés,, la graffe-pâture, pendant
le temps de grainer, eft aux habiîans feuls , fi les voifins n'ont
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titre ou pofleffion immémoriale pour en ufer. (St.-M,tit. 13 ?
art. 8.)

Il eft défendu de couper l'herbe dans les forêts, à peine
de $o francs d'amende & confifcation de chevaux & chars
(Ar. Conf. zo Mai îj$8)i d'amafler glands & fênes, fOUs
pareille peine, les peres, meres, maîtres ôc maîtrefîes ; font
garans de leurs enfans & domeftiques ; le commerce en eft
défendu, à peine de 100 livres d'amende, autant d'intérêts.
(Ar. Conf. 6 Mai 1757.)

Aujourd'hui, par le Règlement général des Eaux & Forêts de
1707, la glandée s'ouvre au premier O&obre & ceffe au premier
Mars, fans droit de recours, après vifitequi en fixe la poffîbilité &
îa marque des porcs à y mettre, (m. 2, art. 95 ,36 & 3 J.)

La glandée n'a lieu, dans les forêts du Roi & des Gens de
main-morte, avant huit ans de recrute ; les ufagers font tenus de
donner une déclaration des porcs à mettre en parage. {Ar,
Conf. 4 Février î 765.)

La vaine-pâture eft ouverte hors le temps de glandée; on
ne peut y «nvoyer les porcs, à peine de x francs d'amende
par porc , autant d'intérêts. (Edit 14 Août ijzi.)

Elle eft défendue dans les forêts du Roi & des Gens de

main-morte, fi les bois ne font jugés défenfables & n'ont aù
moins cinq feuilles, y compris celle de vuidange achevée
(tit. 4, des Régi, de ij.oy , art. 12.); pour les bois particu
liers , on fuit la difpoficion des Coutumes.

En celle de Lorraine, les forêts ne font défenfables avant
îa cinquième feuille (tit. 1$, art. 7. Vitry? art. itS. Evêck,
tit. 14, art. 7.), s'il n'y a titre ou ufage contraire, même
plus tard , à l'arbitrage du Juge, fuivant la ftérilité du lieu
(Lorr. tit. 15, art. 7); avant fept ans, en Coutume de Saint-
MihieL, en lieu moins fertile (tit. 13, art. zo); huit ans 5 en
celle de Baffigny. (art. izj.)

En Coutume d'Evêché , les bois fervans à l'alimentation
des Salines font défenfables après la troifieme feuille, excepté
ceux du Roi, qui font fournis à d'autres Réglemens, (tit. 14?
art. y.)

Où il y a ufagers pour la grafie & vaine-pâture, les coupes
doivent
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doivent être réglées, de maniéré à îie pas y nuire. (Lorr. tït.
15, an. 8,)

Sur la création des Fordtiers des Seigneurs ou des Com
munautés , & la taxation des amendes, il faut confulcer l'Or
donnance civile les Réglemens poftérieurs , comme il ^
été die ci-devant»

. La peine des méfufans de nuit eft îa confifcation ; fans pré
judice du droit de confifcation pour reprife de jour, s'il y
a poffeffion ; outre l'intérêt au propriétaire, qui n'a part à fa-
confifcation. (Lorr. tit. 15, art. 2.6.) L'amende peut être plus
ou moins forte que celle fixée par l'Ordonnance, fuivant ia
pofîeffîon. (id. art. 2,4.)

Le propriétaire d'un bois, quoiqu'il n'y ait jurifdiâion ,
peut prononcer amende de 6 florins, pourvu qu'il foiî Sei
gneur ailleurs avec jurifdiâîon, ou s'il eft de qualité, ou fondé
en titre. (Luxemb. tit. 4, art. 48.) Il peut recevoir amende
de 5 francs, s'il eft capable d'amende ou fondé en titre*
(Lorr. tit. S ? art. z.)

L'amende de délit dans les forêts, eft au Roi, quand elle
eft prononcée par les Officiers, même pour délie commis dans
les Xuftices des Vaffaux.

Sur les divers Réglemens en matiere d'Eaux & Forêts,
voyez la Conférence de l'Ordonnance de ï7°7î Partie III.

CHAPITRE IV,

De la Pêche»

T E Titre V du Règlement général des Eaux & .Forêts faie
1 j loi fur le fait de pêche. Il y a quelques Réglemens fub-

féquens. Recourir à la Conférence de l'Ordonnance, Partie III.
On ne peut pêcher en riviere d'autrui, fans permiffiori du

Seigneur, s'il n'y a droit ou ufage preferitau contraire; l'amende,
eft au propriétaire, s'il a jurifdi&ion, finon il n'a que les dom
mages-intérêts; l'amende eft au Haut-Jufticier. (Lorr. tit. 25,
an» 33.) Les Villes ou Villages ayaffe privilege de pêche ? ne

" E e e
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peuvent en ufer qu'à Ja ligne fans plomb, ou à la charpa»
gne ,fouplot ou péri ce trouble, & pour leur défruit, (id,art.34.)

Le droit de pêche n'argue jurifdiaion au propriétaire fur fa
riviere, s'il n'a droit ou jouilïance d ailleurs. (z«0 &tt> ,55-)

Le fait de pêche en étang ôc foffé eft réputé vol ; en ri-
viere ou ruilïeau, il eft amendable de 60 fols. {V'itry, avt» îzî.J

La pêche eft défendue en tout temps en étang d'autrui
celle permife dans les rivieres doit s'exercer de la manier®
accoutumée. (Evéch* tit. 14 9 art» 2,0.)

Les habitans ayant droit de pêche , ne peuvent amorcer le
poifîon pour l'endormir, ni pêcher de nuit, à peine de 3 florins
d'amende & du double pour récidive. (Luxemb. th. 18 9 art. 30.)

Défenfes de faire abreuver & vain-pâcurer dans un étang en
Mai & Septembre^ à peine de 5° francs d amende. (KégL des
Eaux & Forêts x ût. 5, art. 9.)

La Coutume d'Evêché fait défenfes d'y faire pâturer les
porcs en aucun temps* 14$ art* 2,1.)

Pin de FAnalyfe des Coutumes•
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A

ABREUVER (Droit d') les beftiaux.
Quand s'exerce - t - il dans les
étangs? page 401.

ACCRUES & acquêts d'eau , 94 & 95-
ACCUSÉ. Quand jeft-il dans l'interdit de

donner ? 141.
ACQUÉREUR. (Tiers) L'exception de

difcuffion n'empéc.he la pourfuite
en déclaration d'hypotiieque ,
377. .Cas d'un acquéreur pour
suivi en déguerpiffement .autre
ment que pour hypothéqué, 381.
Quand doit-il les arrérages de
rentes? Quand ne doit-il renare
les biens qu'en leur état aftuel?
Quand a-t-il droit aux impenfes ?
383» V. Discussion.

ACQUÊT. Ce que -c'eft., 56.
ACQUISITIONS par Gens d'Eglife , 8.
ADVENTIFS. (Biens) Le pere tuteur

qui n'a les fruits, doit en comp
ter, 31.

ADOPTIF , (Fils) n'eft fous la puif-
fance du pere adoptif, 3a.

ADOPTION eft adraife en Lorraine
168.

APULTERE. Peine contre les femmes

adultérés, 344. Qui eftxecevabîe
à jes pourfuivre? 34?.

AFFICHE, (Vents sur simple) fer,
effets, 362..

AFFOUAGE. (Droit d') Comment &
par qui il s'exerce ; en quoi il
-confifte , 377.

AFFRÉREMENT. Ce que c'eft, 196.
AÎNESSE, (Droit d') n'eft tranfmif-

iible au puiné. Les filles en font-
elles capables? Le pere peut-il
en difpofer, ou y impofer char
ges? Cas de deux jumeaux. Eft-il
dû en chacune Coutume qui l'éta-
hlit? A-t-il lieu fur les biens ac-

quêtés à faculté de réméré? A-t-
il lieu fur i>iens domaniaux en

.engagement? En quoi confifte le
droit d'ainefle? Vol du chapon.
Portion avastageufe. Récom-

penfe ^ux puinés mâles ou fe
melles. Légitime & douaire. Pré-
ciput aux puînés. Quid des Com
tés & Baronies en certaines Cou

tumes ? Les filles repréfentent-
elles leur pere au droit d'ainefle?
Quid du droit d'ainefle dans la
fucceffion d'un frere ainé, le pere
vivant ? 218 & fuiv.

E e e a



TA S L E S E S

ALEU fe réglé en fucceffion comme les
fiefs, ii<j, V. Franc-azev-

ALIÉNATION. Chofes qui ne peuvent
être aliénées , ou ne l'être que
d'une certaine manière» Î3'

ALIÉNATION des biens d'Eglife ; for
malités, l'y.

ALIMENS. A qui & par qui ils font
dus. Penlîon alimentaire. Ali-
raens dus à un mineur. Alimens

infaififfables» Pnviiege des ali
mens,^.

AMENDES , (Hautes) 94 & 104.
Amende criminelle , 347- Amen
des , (baffes)'io<S & I08. Amende
pour cens non payé, 80. Amende
de mefus, 39? ; de mefus du par
cours , 39a; du délit dans les fo
rêts , 400 ; d'infraétion de ban ,
391. Amende honorable-, 347.

AMEUBLISSEMENT. Immeuble ameu

bli retourne-t-il à l'héritier des

propres? 17s- V. Mismvrs.
AMORTISSEMENT de biens d'Eglife,

8 , 0.6 & 17-
ANCIENS. (Biens) Ce que c'eft, $6.
ANTICIPATION fur les chemins, 394.
APPENDICE d'arbres fruitiers, iao.v
APPORTS des conjoints. Quid à dé

faut d'inventaire du mobilier ,

au regard des créanciers ? Repri
ses des apports , 2.67 & 166.

APPORTIONNEMENT des filles de
Gentilshommes en Coutume de

Lorraine, 194 & fuiv.
ARBRES faùvages épars. A qui ils ap

partiennent, 398»
ARRHES. V. Vevtt.
ATTRAYERES, (Droit D') 94 & 103.
AUBANITÉ eft un droit régalien , loi.

Ce que c'eft. Exception aux ré
glés, Pays réputés d'aubarnts ,
ou ^ui en font affranchis , âfj
& fuiv.

AVEU du coupable ee snatiere crimi-
sçlle > 980=

MATIERES,

AUMONE publique. Curés font cor-»
tribuables. Ont droit d'affifîes
aux Bureaux, 6.

AVOLD. (Saint-) Epoque de fa réu-i
nion. De quelle Coutume? vij.

BADONVILLER Y. FènéTXAVGsSc

BAGUES & joyaux. V. Tmécimt.
BAIL 'a loyer. Perfonnes prohibées de

prendre à bail. Obligation dulaif-
feur & du preneur. Cas de réfi~
liation ; fes effets. Succelfeur ec«
cléfiaftique tenu d'entretenir le
bail. Exception. Ne fouffre des
avances faites au prédécefleur.
Partage des fruits entre le fuc-
ceffeur & les héritiers du prédé
cefleur. Cas de ceifation du bail

de biens tenus en douaire » ou en-
ufufruit oufubûitués. Diminution

de canon; en quel cas? Privilège
du propriétaire. Les meubles ont-
ils fuite? Cas de la loi JEJe. Cas

de l'adage, mort, mariage Gt ven.<°
dage, &c. Avertilfement au loca«
taire. Indemnité. Reconduéliora

& hypothéqué en ce cas. Ceffiora
. du bail par Procureur-fondé. Bail
par enchere. Délai pour vuider
la maifon. Long bail ; quid en cas
de non paiement du canon? 31©
& fuiv. Bail à chaptel, 330. Bail
de meubles. Cas de préfornprion
de fraude, 330. Bail emphytéo*
tique. V. Emtkytèose,

BAILLIAGE. V.. Justice.

3LAMONT. (Coutume de) Son ho
mologation.. Réunion du Terri®
toire à la Lorraine, vj.

BANS (Publication de) de mariage,
Difpenfes , ï38 S- fuivi

BAN. Mife & ouverture du ban aux

fruits champêtres. Cas ds'î'ht"
frafticî! s 108 &
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BÂNGARDS, Comment fe choififfent-

ils ? Leurs fondions. Foi due à

leurs rapports , 393.
BANNALITÉ. (Droit de) Ce que c'eft.

Celui de preffoir eft le plus nui-
fible. Comment y pourvoir? 9?
Se 96.

BANNISSEMENT. (Peine du) Ses
effets , 347.

BANQUEROUTE. (Crime de) Pour-
fuite, 34?.

EÂRROIS. Epoque de fa réunion à la
Lorraine , v.

BASSIGNY. Epoque de fa réunion à
la Lorraine. Homologation de fa
Coutume , v.

BATARDS. Leur état dans l'ordre civil.

Leur légitimation , fon effet. Qui
leur fuccede? Ce qu'ils peuvent
recevoir ou exiger de leurs pere
& mere. Bâtards de Gentilshom

mes font anoblis. Les bâtards ne

font pas fous puifîs,nce paternelle,
32, 4J & 46.

BATARDISE. (Droit de) Ce que c'eft,
101.

BATIMENT. Réglé pour bâtir contre
fon voifin ,ou en chofe commune ,
113 & fuiv.

BEAUMQNT. (Loi de) Ce que c'eft,
v,i8&38.

BÉNÉFICE d'inventaire empêche la con-
fufion des biens du défunt avec

ceux de l'héritier, 371. V. /;>-
rsdtaire } Succession*

BLAME, (Peine du) 347,

c

CANARDS. Y, Oies,

CAROLINE, (La) Lois: particulière
aux Pays d'Allemagne réunis,
xiij,

CASTRENSE (Pécule) & quafi-caf-
trenfe difponibles par teflament,

Matières0 405
CAUTION du mineur, cas où elle eft

reftituable comme le mineur,381.
Caution judic&tum fotvï.Ses obli
gations. Où elle eft jufticiable.
Son indemnité, 350 Se jji.

CAUTIONNEMENT. La femme qui
s'oblige n'eft que la caution du
mari , 349.

CEDULE évocatoire eft une exception.
Comment fe propofe - t - elle ?
37 y-

CENS. Comment il s'acquiert &: s'é-
teinr. Son indivifion , 78 & fuiv.
Comment & où il fe paie. Saifie
faute de paiement ; fes effets.
Amende faute de paiement. Ar
rérages du cens, 79 & 80. Obli
gation du Cenfitaire tenu de dé
guerpir, 381. Gens de main-morte
doivent vuider leurs mains des

héritages qu'ils ont fait déguer
pir, faute de paiement de cens,
62,

CENSIVES. Leur origine. Charges du
Cenfitaire. Lods & ventes. Revè-

tures. Relévemens. Différentes

des charges foncières, 76 & fuiv,
CERTIFICATEUR. Ses obligations, jyo.
CESSION de biens, fon effet, 370. Cef-

fion & tranfport de Droit , 365',
CHAMBRE DES COMPTES. V. JUS-

tic s.

CHA.MPART ou Terrage. Son origine^
affimilé aux cenfives , 78.

CHASSE, (Droit de). 93.
CHEVRES. V. Patvue. (vaine)

CLERCS. Leurs privilèges. Clercs ma
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en quoi elles font fuivies en Lor
raine , 387. Interdit à la Noblefle,
15.

COMMERCY. Loix particulières à quel
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cours , 391. A qui elle appartient,
94 & 104. De corps & biens, 347
N'eft encourue pour méfait du
Gentilhomme. Ce que confifque
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païens aux mariages, 138 &fuii>,
CONSULAIRE. (Justice) V. Justice.
CONTRAINTE au corps. Cas où elle

a lieu, $66 & fuiv. Privilège des
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du copropriétaire. De celui qui
agit fans pouvoir. Cas de l'hypo
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à la communauté » a.86. Claufe
que chacun des conjoints payera
fes dettes, 2.66. Dettes de fuceef-
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nuation, 147. Si elle ne vaut en
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femme , 183. Survenance d'en-
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des maris & des eiifans. Charnu
de l'héritier de la douairière. par_
tage des fruits à fon décès. Statut
réel. Mi-douaire. Cas du don mu

tuel , 37J & fuiv. N'eft purgé p^r
les Lettres de ratification , 360,
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Ip bail eft.réfiiié. Cas de préla-

tion»



Table DES
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feliger , 33 & 49. Quand font-
elles privables des dons du ,mari ?
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IMPENSES. Différentes efpeces. Cas où
elles font dues , 384.
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INSINUATION.V.Don^Substitution,
Vents.

INCOMPÉTENCE eft une exception,
37J-
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4 & fuiv.
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tionnels. Droit d'accrciffement.
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écrit, 179 & fuiv. Legs fe font
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qu'ils ont récupérés à défaut de
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MARS AL. Sa Coutume. Sa réunion, viij.
MÉDECINE ne doit être enfeignée par
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pêchement au mariage , 138.

MUNICIPALITÉ. V. Jvsti'CTS.

MUR mitoyen, 113. De clôture, 119,
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les communautés d'habitans doi

vent en ufer s 391,



414 Table des
PAULIER. V. DÎMES , Tvrajsgs.
PÊCHE. (Droit de) Comment il s'exer

ce. En quel cas le délit- efi: un vol,
401.

. PÉCULE du fils c!e famille , "9 ^ fuiv.
Comment il efï difponibie , 140.

PEINES. Différentes efpeces, 347*
PENSION. V. Ar-iMsas,

PERSONNELS, (Droits)
PORTION avantageufe, llj.
PRÉCIPUT au furvivant , différé du

droit de furvie & de la garde-
noble ou- tutele , 2.83. Y. Com-
MVHAVTÉ , Aisessb.

PRESCRIPTION. Comment elle s'ac

quiert ;fes effets. Bonne foi. Cho-
fes imprescriptibles. Court-elle
contre tous? Interruption. Pof-
feffion immémoriale, i^l&fuiv.

Comment la prefcription s'inter
rompt-elle contre les cautions ?
349. Faculté de rachat empêche
la prefcription. L'aâion de ré
méré fe prefcrit. Exception. Pref-

. cription contre FEglife, le Prince.
Aâions perfonnelles. Prefcrip
tion à bref temps, 131 6'fuiv. De
voirs féodaux, 73. BélaiiTement.
pour hypothéqué, 381. Refcifiôn
de contrat. Minorité. Refcifion

pour dol. Quand commence la
prefcription ? 138. Prefcription
des fervitudes , 118 & 119. De
droits feigneuriaux , 78 & fuiv.

PRÉSIDIAUX. V. /USTÏCE*

PRÉSOMPTION. Diverfes efpeces.
Leurs effets en matieres .civile &

criminelle, 387.
PRESTATION en indemnité de i'af-

franchiffement, 17.
PRÊT de deniers aux enfans de famille..

Cautions des emprunteurs, 33J.
Prêt gratuit. Prêt de chofes pé-
riffabies. Obligation des emprun
teurs , 334.

PRÉVARICATION , 345 6fuiv.

M A T 1 JE R E S.

PREUVES en matieres civile & crimi,
^nelle , 386. Regiftres publics , ija

PRISEE. Adjudication fur la prifée^ôj,
& 370.

PRIVILEGE fur la chofe, JjB & fuiv.
Pour la dot, 2.70.

PR.OFESSION religieufe, L'âge 5 fes ef
fets , 2.J.

PROPRES. Diverfes efpeces, 56 & fuiv.
Conventionnels. Légaux, 2,73. De
communauté, 141 &fuiv, V. Sue
CESSION.

PROPRIÉTÉ direfle, utile, fîmple 9
&c. 57.

PROROGATION du crédit. Quand fe
libéré la caution, 351.

PRO-TUTEUR. Ce que c'eft, 38.
PORCS ne pâturent aux étangs , 40a.
POIDS & mefures. Droit de les ajufter,

106.

POLIGAMIE pimiflable, 9.37.
POSSESSION naturelle, 5:8. Complainte

réintégrande. Trouble, Naturelle
& civile. Artificielle. Feinte, 131
& fuiv. Mauvaife ou bonne foi,
387. Interruption, 137. Vaut tra
dition au cas d'acquifnion , 13a,
Prife de poffeiTïon , lai.

PUBERTÉ. (Age de) Empêchement
diriment, 2.37.

PUISSANCE paternelle ; fes effets, 20.

R

RACHAT, de biens donnés a l'E<>lifes
jB. De meubles Se immeubles ea

cas de difcufFson. Du douaire , de
l'ufufruit d'une futaie. De rea»

tes cautionnées , 314.
RAPPORTS en fucceffion ; fes effets,

;.Rapports des fruits. Cas du doa
.fait aux deux conjoints. Récom-
penfe aux cohéritiers. Dots ;
comment elles fe rapportent aux
fuccefîions de pere & mere.Legs
fujets à rapport. Rapport en col»
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OBSERVATIONS
jp .72. jê x z ar x 2r -at x s. .e 5.

£'jéjlérifque qui précédé le nom de chaque Village} indique
qu'il dépend enpremiere injlance de la Jujlice du Roi exercée

par les Officiers des Bailliages & Prévotes royales ; & les deux
aflénfques, qu'il dépend d'une Jujlice indivife entre Sa Majejle &
fes Vaffaux, foït qu'elle s'exercepar les Juges Royaux & Seigneu
riaux cumulativement ou alternativement. foït que les Sujets ou le
Territoire d'un même lieu foient partagés & Joumis a des Juges
différens, les uns Royaux & les autres Seigneuriaux„

Les Villages dans l'enclave defquels font les Hameaux, Cenfes
& Fiefs ^ font, indiqués par le nom quifuit celui du Hameau, Cenfe
ou Fief, en lettres italiques. Far exemple , page xiij r Abeilles.
F. Norroy-le-See, fignifie que le lieu ^Abeilles ejl un Fief dans
l'enclave du village de Norroy-ie-Sec, &c. La lettre C. fignifie
Cenfe; F.? Fief; H. kr Haute-Juflke; S~Seigneurie : Les lettres
J. C. qui précèdent le nom de quelques Maîtnfes des Eaux <s
Forêts, indiquent la jurifdiclion commune entre le Roi & le Cha
pitre de Remtremont.

Les Villages qui ne font pas précédés d'aftétifques % font des
Hautes-Juflices Patrimoniales? qui reffordffent communément aux
Bailliages par appel', car il y a quelques• lieux qui reçoivent la
Jujlice de lapremiere injlance en Parlementd'autres qui lareçoivent
de Prévôts Seigneuriaux ? dont l'appel fe porte aufji directement
au Parlement; d'autres qui reffortifj'ent du Juge ordinaire a-des-
Buffets Seigneuriauxp & de ces Buffets au Parlement».



ij Observations
On n'a pu porter Vexactitude au point de défigner quelques

Jujlices des Vajfaux, où la Junfdiclion tutélaire feulement eji
exercée par le Juge Royal.

Ce travail particulier efi puifé dans la nouvelle édition du Mé
moire fur la Lorraine, par M. Durival l'aîné; dans les Secré
tariats des Evêchés de Nancy, de Met% & de Saint-Die^; dans les
Bureaux de la Direction de la Ferme-Générale ; dans les infime-
tions de quelques Officiers des Bailliages Royaux, principale
ment de MM. les Procureurs ou Avocats du Roi, & de quelques
Avocats ; enfin au Secrétariat de h Réformation des Eaux &
Forets.

Les Officiers des Bailliages, en nous envoyant des înjlruclions
fur Vétat aeluel des chofes, n'ont pas entendu nuire à leurs récla
mations fur la junfdiclion direcle quyils prétendent dans quelques

- Seigneuriespoffédées par les Vajfaux du Roi.
Vardenal rejfortît par appel au Buffet de la Pierre-Hardie à

Saint-Diefc Voyez ci-deffous Saint-Die^.
La Seigneurie d^Uberherren rejfortit immédiatement au Parle

ment : elle ejl compofée J'Uberberren, Friderichweiler, Creutz-
waldt, WilhelmsBron , Difing, l'Hôpital, & les Cenfes en
clavées.

Verbel & la Cenfe de Spourek en dépendant,9 rejforàjfent par
appel au Parlement immédiatement.

Le Marquifat de Faulquemont rejfortît de même au Parlement.
Jl ejl compofé de Faulquemont, Walîen , Chemery, Volme-
range, Daliieim, Rédelach, Mariendhall, Adelange, Tricding-,
Morlange , Hargarten , Guenville r , Merlebach5 & les Cenfes9
& Tétercken pour partie.

Wadgafle, Hoftembach & Schaffhaufen rejforàjfent immédia
tement au Parlement»
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Técercken ejî jugé, pendant trois mois , par le Juge du Sei

gneur de Wajberg, & pendant neuf mois par celui de Faulque-
mont; les appels fe portent en Parlement.

Nombre de Villages enclavés dans ce Bailliage, dépendent en bk.uyks.es.
premiere injîance de la Jujlice appellée Jurifdidion commune ,
qui ejl adminijlrée à Bruyeres, par le Lieutenant-Général du Bail
liage, pour le Roi, un Gradué nommé du Chapitre, & une
Partie publique ; cette Jurifdiclion rejfortit immédiatement au
Parlement.

Ces lieux font ; Bruyeres, Aumontzey, Aydoilles, Beau-
ménil, Belmonc, Beîgoutte, Grandviller, Gugnécourt, Saint-
Jacques-du-Statt, Mariémont, la Nol, la Rouillie, la Roziere,
Viménil, le Haut-de-Belmont:, le Void-de-Belmont, Brouve-

lieures, Champ, Champdray, la Chapelle, le Charmois, Ché-
niménil, Corcieux , les Cours de Corcieux, Deïcimont, Dom-

pierre-fur-l'Urbion r Donfaing, Fays, Fontenay, Frambe-
rnénil, Herpelmont, /a Houffiere, Tuffarupt, Laval, Laveline-
devant-Bruyeres, Mefménil, Mortagne-en-Vofges , Neune ,
Praye-fur-Vologne, Rennegoutte, la Rouilliere 5 Thiriville,,
Yvoux , les Hameaux & Cenfes.

La Jurifdiclion commune de Bruyeres connoit par appel des
jugemens rendus en la Juflice de Bayécourt5 DarnieuJes, Do-
mêvre-fur-l'Urbion, Réhauchamp & Saine-Pierre de Chérii-
ménil.

L'appel des Sentences delà Juflice de Champdray & Varin-
foffe , Je porte au Buffet de VAbbejfe de Remiremont, féant à
Remiremont P& delà au Parlement.

Le Seigneur de Villacourc prétend avoir droit de Buffet par- chaté.
appel.

Dans les lieux qui dépendent de la Prévôté commune de Dom- darnby.
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paire (Dompaîre excepté), la Jujlice s'adminiflre en premiere înf
tance à Dompaire, par des Juges communs,[avoir : le Prévôt de
Dompaîre pour le Roi, 1111 Gradué pour le Chapitre de Remire
mont, & un Procureur-Fifcal; les appels fe portent à la Jurif,

, diâion commune à Remiremont} & delà au Parlement,

Ces lieux font : Ahéville, Vomécourt en partie , Bouxieres5
Regney, Madegney, Haroi, la Rue-fous-Harol, le Ménil,
Charmois, Putegney, Reblangotte, Nobaknoat, Tunimont,
Neuve-Verrerie, Madonne, Lamerey (excepté quelques Su

jets de ces deux derniers lieux n qui font au Roi unement) y Ha-
gécourt, Maroncourt (excepté quelques Sujets de ces deux Vil
lages qui font de la Seigneurie de Valleroy - aux - Saules) ,
Uxegney, les Forges, $anchey, Çofne, Gorh.ey en partie p
& les Hameaux & Ccnfss

Girancourt, Audoncourt, Dommartin-aux-Bois, Tiolouze 5

Malomënil, le Void de Giraucourt, la Rue-d'Uzemain, Nay-
roant, Hagemont, Hameaux & Cenfes, ont des Juges communs
entre le Chapitre de Remiremont & le Marquis de Ville; leurs

jugemensjèportentpar appel à la Jurifdiclion commune à Remi
remont, & delà au Parlement. Le Bailliage (le Darney revendique
cette Jurifdiclion d'appel fur le Chapitre„

Il y a à Darney un Siege de Gruerie pour la Jurifdiclion du
Roi & du Chapitre de Remiremont, dans la Prévôté commune

de Dompaire ; les appels fe portent à la Chambre des Comptes
de Nancy.

dîeuze. Le Comté de Morhange reffortit par appel immédiatement au
Parlement. Jl eflxcompoféde Morhange, Achain, Bermering ,
pour ce qui ejl Lorraine ; Deftrichc , Einviller, Harfprick,
Haute-Suifle, Landorff, Lidrequin, Lidrezin , Marthil, Pé-

vange , Racrange, Rodalbe, Rode, Yillers, Zarbeiing, &
hs
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/es Cenfes. La Jurifdiclion fur Guermange ejl contejlée par le
Bailliage.

En Coutume de Marfal, le Procureur du Roi a la Jurifdiclion
iutélaire fur les Nobles feuls.

Le Grand-Prévôt (aujourd'hui PEvêque de Saint-Diefy tient}par saint-diek.
fes Officiers ,un Siege Bailliager reffortiffant-nuementau Parlement.

L'ancien état defa Jurifdiclion, appellée Jurifdi&ion féculiere,
conffe à connoître, dans toutes les Seigneuries du Val, même
celles du Domaine du Roi, des matieres eccléfajliques, affaires
de Fabriques , Ecalages ? Marguïllerie, &c. fans prendre Pa-
téatis d'aucun Juge, appoftions defcelle & inventaires? dans le
•cas de décès des Curés & Vicaires réfdans.

Une partie de cette Jurifdiclion, appellée Sofne, confijle à
vifiter, le premier Mercredi de Caretne, dans toute la Ville &
les Fauxbourgs y les poids & mefures des Marchands & Debitans ;
& faire pareille vifte dans tous les lieux du Val, lorfque le Pré
vôt (aujourd'hui VEvéqué) yfait3 par lui oufes Grands-Vicaires ,
fa vifte épifcopale y & pendant tout le temps que dure cette vifte.

Enfin une autre partie de cette Jurifdiclion, qui fe nomme la
Féauté, conffe àjuger} le Dimanche de la mi-Careme, pendant
tout le jour , Jbmmairement, fur citation verbale 3 toutes efpeces de
contefations entre les Habitans du Val? ou pour chofes y afjifes,
même après enquêtes & vue des lieux.

Par Lettres-patentes du xc/ Mars i j6t, le Roi a réuni a cette
Jurifdicïion féculiere du Grand-Prévôt, ce qui étoït de la Turifdic-.
tion Domaniale fur la Ville & Fauxbourgs de Saint-Die^ ? fous
le titre de Prévôté Bailliagere. M. VEveque nomme} pour l exercer?
un Prévôt, un Lieutenant, un Affejfeur & un Procureur-Fifcal ;
les appelsfe portent au Parlement

Le Chapitre de la Cathédrale a un Buffet, où rejfortiffent par
Hhh
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appel, & delà au Parlement, les lieux de fon Domaine ; ils ré-*
pondent en premiere infiance h un Siege établi à Saint-Dieap.
pelléla. Pierre-Hardie, tenu par un Juge & un Procureur-Fifcal '
de la création du Chapitre.

Ces lieuxfont : le Ban-Saint-Diez, BénifofTe, Entre-deux-
eaux, Clemémont, les îrois Mandray, Bertrimoutier, Frapelle,
Neuviller, Vanifoffe, Provencheres & Sachemont en partie ^
le Bihai, la Bolle , /a Chenalle r le Viller, Gratain, les Moi-
trefles, Marzeley, Pêcherie, /«Raids, RobacHe, Bonne-
fontaine, la grande FolTe, la Bource Bozé, Faing-deffous
Faing-Thierry ^ Pré-Navé , Remomeix, laVoivrelIe, Sainte-
Marguerite, Chavotey, la Pelliere, la Souche de Cleuvecy,
Cleuvecy , les Cours , Girornpaire, Fouchifol en partie, & les:
hautes & baffes Merluffes, Sarupt, Vanémont & Saint-Léonard.

Ce Buffet connoîtpar appel des Sentences du Juge de Vardenal ,,
dans le Bailliage de Blamont; de celles du Juge de Cornimont
&Moyémont, dans celui de Lunéville».

La Châtellenie de Teintrux a un Buffet, oii rejfortiffint par ap
pel, & delà au Parlement, les lieux y enclavés, excepté Déni—
paire pourpartie, qui rejfortit à un Buffet de VEvêque de Saint-Diezc

Les lieux de la Châtellenie font ; la Ville-du-Pré , cheflieu-
du ban de Teintrux, Chevry, le Paire, les hautes & baffes

FoiTes, Xainfaing , Richarville, Rougiviile; la Coftelle, chef-
lieu du bande Fraise, les Aulnes, Belrepaire, Clairegoutte,
Mazevilîe, Sarupt, Plainfaing, /<s Hardalle,, Hàbaurupt, Noi«-
regoutte, le grand Valtin en partie; Laitre , chef-lieu du ban
de SapP, Boura, la Fontenelle, le Fraiteux^ Gemainfàing,
Rouaux, Naymont; Laveline, chef-lieu du ban de Laveline,9
Coinchimont, Raumont, Vélupaire , Honville, Lauterupt ,
Québrux en partie ? Vifernbach en partie, Verpelliere en partie y
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farde de la Seigneurie de Chipai, & quelques Habitans de la
Croix de cette Seigneurie de Chipai, tous les Hameaux & Cenfes
defdits lieux.

VAbbaye t/'Ecivai a un Buffet à Etivalf qui connaît des ap
pels des Hautes-Jujiices ^'Etival, le Vivier, la Foffe-Menil ,
Pajaille, Deyfoffe, Sainc-Remy, la Salle , la Bourgonce, Nom»
patelize, Biarvilîe , Bréhimont, la Vacherie, Saulceray, Her-

•Jbaville, Hameaux & Cenfes.
L'Abbaye de Moyenmoutier a également un Buffet à Moyen-

monder, qui connoît des appels des Hautes-Jujlices de Moyen».
moutier, le Paire, la Chapelle, Saint-Praye, Saine-Bîaife ,
Hameaux & Cenfes» Les appels de ces deux Buffets fe portent
mi Parlement»

La Jurifdiclïon efiprétendue domaniale par le Bailliage de Saint-
Die^fur Neuviller, Raves, GinfofTe , Grandrupc, Conibri»
anont & Colroy,

Il y a à Sa'mt-Dieç un Siege de Gruerie pour la Junfdiction '
commune du Roi & du Chapitre de Remiremont t dans le Bail
liage de Bmyeres; les appelsfeportent à la Chambre des Comptes
de Nancy.

Il y a des Officiers communs pour la Jurfdiction des Eaux & epinal.
Forées d'entre le Roi & le Chapitre de Remiremont? dans l'é
tendue du Bailliage de Remiremont; les appels fe portent aujji à
la Chambre. ,

Gérard-Sielk rejfortît en premiere infiance à la Baronnie d'il- fêiîétran-oes»
herherren. Voyez ci-deffus Boulay.

EimfVeiller & Roderborn rejforûffent immédiatement, par
appel, au Parlement.

La Châtelleràe de Rembervilîer, du temporel de VEvêchéde lunévxu,*;.
Met?} rejjbrtit par appel immédiatement au Parlement ; les lieux

Hhha,
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en dépendais font •. Remberviller, Anglemont, Autrey, Sainte-
Barbe , Belvute , Saint-Benoît, Bouzillon, Bru, Corbeix^
Doncieres, le Fourneau, Froidpertuis, Houfferas, Blanchi-
fontaine, Laliotte, Malplantoufe, Menarmont, Ménil, Mé~
tendal, Montrouge, Noffodcourt, la Sapiniere, Rotomoncel
la Souche, Xafféviller, & le Fief de Viller.

Domptaiile & Rov'û\e-aux-chènesfont deux Jufiices rejfortiff'an*
tes y par appel, à la Prévôté de Remberviller, & delà au Parlement.

Le Chapitre de Remiremont a un Buffet à Nancy 3 quicon-
nolt des appels de Crevic, Grandvezin,. Sommerviller, Flain>
val, Hudiviîler, & partie d?Anthelupt.

ha Seigneurie de Rorrront a un Buffet*
Coincourt, Moyémonc & la Cenfe de Rayeux, rejfortijfenc

par appel au Buffet de Saint-Diez.
Nancy. Le Chapitre de la Cathédrale de Met^ a un Buffet à Nancy>

qui connaît des appels des Hautes-Juflices <ie?MilIery & Autreville*.
Les appels de tous ces Buffetsfeportent en Parlement.
Le Seigneur de Frolois, ci-devant Guife^ a une Prévôté ref-

fortiffante immédiatement au Parlement,
semiremont. L'enclave de ce Bailliage ejl compofé de diverfes Jurifdiâions

féculieres , favoîr, la Jurifdiclion nuement Royale ou Baïlliagere }
la Jurifdiction commune entre le Roi & le Chapitre, la Chambre
Abbatiale, celle de la Doyenne, & la Jurifdiclion de Sénéchauffée„

La Jurifdiclion royale s'étend aux lieux qui font du Domains
abfolu ou aliéné du Souverain ; le Bailliage y , exerce Jeul la
juJHce en premiers infiance ; ces lieux font dé/ignés dans la Tabla
par un aftérifque.

Les Officiers du Bailliage ont aufjî une JurifdicBon de premiers
infiancefur certaines perfonnes} quoique réjidantesfous le territoire
de la Jurifdiclion commune ou de la Sénéchauffée; ces perfolines
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font connues fous l£S noms t/'Arrentés , Regnaults, reftaurets 7
Franches-gens & Repandices.

La Breffe, quoique du Domaine du Roi, a leprivilege de choijîr7
parmi fes Habitans, un Doyen & huit Jurés y qui rendent la Juf-
tice au civil en premiers injlance , faufl'appel au Bailliage, & delà
au Parlement„

La Jurifdicîion commune efi exercée, en premiere injlance, par
/e Lieutenant-Général du Bailliagepour le Roi, un Graduépour le
Chapitre, £' une Pâmepublique. Les lieux qui en dépendent, font
enclavés dans les bans t/'Arches,. de Moulin, de Bellefontaine,

de Vagney, <i<? Longchamp, de Ramonchamp, de Tendon, de
Saint-Jofeph & de 'Gerardmer. Ces lieuxfont: la Mouline, Tillot,
BuiTang, les Maifons de Raon , la Forêcerie, ban de Moulin , les
Gravieres, Gufménil,' Saint-Maurice, Réhérey, Annemenil,
les Amias, Arches, Arçhette en partie, Bamont, Bellefontaine,
Belmont, le Boulay en partieBouvacotte, Bréhaviller, le
Champ, Champel, Chanois, le Chêne, Gruerie a'Epinal, Con-
trexard, Cremanviller, Demrupt, la Dremanville, Eloyes ,
Ferdrupt, Fontaine, la Forêt, ban de Moulin, Franould ,
FreiTe, Gerardmer, Gerbamont, Gerardménil, Hadol haut &
bas, Hérival, Saint-Jofeph-fur-le-Belliard, Lépange-fur-Mo-
felle, Lesjol, Lécat, Longchamp-fur-Mofelle, Maxonchamp ,
Méhachamp, le Ménjl, ban de Bellefontaine, PeubasVecoux ,
Nol, Peccaviller , Planois, Poirie-de-Saulxure , Poirie-de-
Dommartim, Trougemortt, Plombieres, Pouxeux-la-haute, Ra
monchamp , Remanviller, la Roche, RocheiTon, Rupt-fur-
Mofelle , Sapois , Saux, Thiefoffe, Tunimont, Vagney, Xen-
îîcvois , Xoarupt. les Hameaux , Granges o* Cenfes dépendons
defdits lieux.

La Jurifdicîion commune connoît par appel des Sentences de la
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Prévôté commune de Dompaïre, voye^ ci-devant Darney; des
Jujlices de Bain, Girancourt, Barbonfofle, Tiolouze, Dounonx,
Audoncourt, Doramar'tin-aux-bois, Moloménil» Yoid-de-Gi-
rancourt, Nayinont, ITagemont, <S dépendances»

L'appel des jugemens de cette JurifdiclionJeporte en Parlement.
Le Territoire de la Sénéchaujfée ejl nuement au Chapitre ; il

comprend la Ville de Remirernont, le Val d Ajol Jes dépen
dances, le ban ^Celles, Pont & partie de Raon,

La Jurifdiclion de la Sénéchaujfée pour la Villes'exerce en
premiere injlance par un ± Aaire , un Orand-Echevîn, trois Con~~
feillers & un Procureur-Fiféal, tous à la nomination de VAh-
bejfe; Us connoiffent des affaires civiles, criminelles & de Police ;
les appels fe portent à la Chambre de la Doyenne , de celle-à à
VAbbatiale, & delà au Parlement.

La Jurifdiclion de la Sénéchaujfée pour le Val-d Ajol o' dépen
dances, s'exerce par des Officiers à la nomination de l'AbbeJfe &
de la Dame Sonriere ; ils informent en matiere criminelle, & ren
voient aux Juges de la Sénéchaufféepour la Ville.

La Jurifdiclion dé la Sénéchaujfée r pour le' ban de Celles &
dépendances, ejl exercée par un Juge nommépar l'AbbeJfe Jeule ;
pour le lieu devant, par la Dame Secrette ; & pour le lieu de
Raon, par l'AbbeJfe, la Dame Sonriere & le Curé de Remiremont.

Les appels des Juges du Val d'Ajoi, ban de Celles, Pont (S
Raon, je portent à la Chambre Abbatiale, delà au Parlement.

Cette Chambre connaît aufjî des appels de tous les Jugemens
rendus par la Dame Doyenne*

La même Chambre connoit en premiere injlance, faufl'appel au
Parlement, des'actions civiles & .d injures entre les Chanoinejfes,
à Vaffifiance des Dames Doyenne & Secrette, & quatre plus an
ciennes Chanoinejfes, outre le Confeil ordinaire de deux Gradués*
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L'Abbeffe peut commettre, pour Vexercice de fa Jjurij'diB.1011 ?
une ChanoineJJe fous le titre de Lieutenante.

Là Dame Doyenne connolt, comme on vient de le dire, des
appels de la Sénéchauffée pour la Ville, ajjîjlée 4'un Gradué; &
en premiere injlance des affaires civiles , perfonnelles & d'injures des
Chanoines , Sacrijlains, Eccléfiajliques & Officiers du Chapitre ,
affijlée de deux Gradués ; les appelsfe portent, comme pour la Se-
néchauffée, dans la Ville à l'Abbatiale, & delà au Parlement.

Bayon 6' Rozelieures j'bmzent une Prévôté 'Bailliagere reffortif- rosieres.
fante nuement au Parlement.

Sommervilier Hudiviller rejfortijfent au Buffet de Crevic ,
féant à Nancy.

La Seigneurie de Frawemberg reçoit la Juflice, par appel, ïm- sarguemînes.
_ médiatement du Parlement.

La Prévôté Bailliagere de Forbach ejl compofée de Forbach,
Altzing, Béren, Cadeborn, Etzling, Gaubiving, Kerbach ,
Oetting, la petite Rofl'elie, Speicheren & Zinzing.

La Baronnie ^'Eppelbronn a une Jujlice Bailliagere, compofée schambourg.
if'Eppelbronn. & Calmefweiller, Hameaux & Cenfes; celle d'O-
berkirich, compofée <f'Oberkirich, Crigelborn, Hoperfweiller r
Herichweiller ; celle de Werteinftein , compofée de Werteinf-

sein, Weyerfbach, Heimbacb , Freizen^ celle ^'Obfteten. Les-
appels de toutes ces Jujlices fe portent en Parlement.

Blifemeingen, Bolchem , Boulbach- & Biifeburcken «refor-
ûffent par appel au Buffet de Meingen , & delà au Parlement„

Le Marquifat de-Chaumont,. ci-devant Neuviller, a uneluf- yézelizï,.
îïce Bailliagere fous le titre de Prévôté, rejfortiffante au Parle
ment, d'où dépendent Chaumont, Mangonville, Crévéchamp &
Roville.

Le Marquifat de Craon, à-devant Haroué, a la même pré-
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rogative; ileftcompofé deCraon, Affracourt, Bentley, Cein-
trey en partie, Crancenoy, Gerbécourt, Haplémont, Jevon-
court, Lemainville, /a Neuveville, Ormes, Ville, Sainc-Re-
mimont, Herbeîmont, Vaudeville, Vaudigny, Voinémont &
Xiraucourt en partie.

Il en ejlde même du Marquifat de Tanconviîle, compofé de
Tantonvilie, Saxon, Chaouilley, Clairey, Eulmont, J3.orn**
marie, Forcelles-fous-Gugney, Gugney , Omelraonr, Praye,
Quevilloncourt, Thorey & Vaudémont.

De Droit commun, les cas royauxfur les Prévôtés Baillià-
verts, les Buffets, &c. appartiennent aux Bailliages Royaux} s'il
n'y a concejjton ou pojfejjîon fuffifante au contraire,

TABLE
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NOMS DES LIEUX.

'Abeilles. F, Nôrrày-leS-ec.
* Abéville. ....

Ablevenec-la-Grande, .
Ablevenet-ia-Petite. .

* Abocourt. . . .

Aboncourt-fur-Seille. . .

Aboncourt-en-Vofges.
Abouts, (les) G. Beaupré.
Achain

Ackerbach. C. F. Eeillimer.
* Achen. ....

Adelange. ....
.Adoménil, ham. H. J. Luville.
Adompt, ham. Gdvecourt.
Afïlêvilie, ....

Affracourt. ....

Agathe, (Ste.-) C. Dadonviller.
À-gécourt. Foje^ Hagécourt.
Agémont. yoye^ Hagémom.

'* Agincourt.
** Aliévilie. ... .

Aideling. Voye\ Edeling.
* Aignan. (Saine-)
* Ail. (Saint-) . .

Coutumes. tA A r
Eveches. Bailliages. Maiïrises,

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

>

.

Etain.

Darney.
Darney.

Briey.
Darney.
Darney.

Lorraine.

Eviehé.
i»Metz. Nonteny. <, rNaney.

[_Pcmc-à-Mouf«

Lorraine,

Lorraine.

Metz.

Toui.
Châteaitfalin.
Darney.

Nancy.
Darney.

Lorraine. Met?. Dieu\e. Dieuze.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Metz.

Sarguemines,
, Boulay.

Sarguemines»
Bouzonviilei

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Verdun.

Toui.

Etain.

yéieliie„
Briey.
Nancy.

Lorraine.

Lorraine.
Nancy.
Saint-Diez.

Nancy.
Darney.

•

Nancy,
J. C. Darney,

Saint-Mihiel.

Suint-Mihkl.

Verdun.

Metz;

Saint-Mihiel,

Briey-
Saiat-MihicL

Briey.
X i i
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NOMS DES LIEUX.

Ailly.
Aingsray. . .
Aingeviile. .
Âjoncourc. ....
Aifche. ....

Alain-aux-Bœufs.
Alaincourt..

* Algoutte. .
Alarmont, F. Outremécourt.
Aliamont. ....

Allenoncourt, F. Rambucourt.
Ailleurs, (V) C. Belle-Fontaine.

* Altheim-le-vieux. »

Altheim-le-neuf, ham. Altkeim.
Althornns C. Mouterhaufen.
Altrippe. .
Alrroff, ou SaraîtrofF. .
AltrofF. . »

AltvHUrt C. Ttrquinpol, .
Aîtzing. ....

* Alzing. ....
** Aizweiller. ....

Amance. ....

* Ambacourt. ,

Amblemont, C. Mouaville.
* Ambiy. ....

Ami, (Saint-) Eglife. Moulin.
** Amel......

"* Amelécourr.

Amenévilie. » «

Amenoncourt. . .

Ameray. o »
* Amermont.....

Ametz, ....

** Ameuveîle.. • . *
Ame^an, C. Gerbévillen

** Amias. (les)
Amont, (Saint-) ham. Saulxe-

rotte.

Ancerviller, ham. Badonviller.
Anch'féte, C. Corcieux.
Anderny. ....
Andilly. ....
Anijaing, C. Ban le Duc.
Anglemonr.
Angles , (les) C- Houjfsras.

* Angwiller. .
Anne,(Sainte-)Herm. Luné-ville.
Anne , (Sainte-) C. Laxou.

** Annemenil. ,

Anolzey. . .

Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises,

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Baffigny.
Lorraine.

Saint-Mikiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Verdun.
Touî.

Touh

'Metz.

Verdun.

Toul.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Mihiel.

Nancy.
Bourmont.

Nancy.
Briey.
Vt\eli\e.
Châteaufalin.
Saint'Disi.

Saint-MihieL
Nancy.
Bourmont.
Pom-k-Mouf,
Briey.
Nancy.
Nancy.
Saint-Diez*

Saint-MihieL Verdun. Etain. Briey.

Lorraine. Metz. Bitche. Sarguemines*

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Metz.

Metz.

Sarguemines.
Lixheitn,

Dieuze.

Dieuze.

Sarguemines»
Dieuze.

Lorraine.

Lorraine;

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Metz.

Treves.

Nancy.
Touh

Sarguemines.
Bouzonville.
Schambourg.
Nancy.
Mirecourt.

Sarguemines.
Bouzonville.
Bouzonville.

Nancy.
Darney.

Saint-MihieL Verdun.. Saint-Mihiel, Saint-Mikieî,

Saint-MihieL

Lorraine.

Saint-MihieL

Blamont.

Lorraine.

Saint-MihieL

Saint-Mïhiel.

Lorraine.

Verdun.

Metz.

Metz.

Metz.

Saint-Piez.
Verdun.

Treves.

Befançon.

Etain.

Châteaufalin.
Briey.
Blamont

Remiremont.

Etain.

VHier la Mon.

Darney.

Etain.

Nancy.
Briey.
Lunéville,,

EpinaL
Briey.
Etain.

Darney.

Lorraine. Saint-Diez. Remiremont. I. C. EpinaL

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Treves.

Toui.
Briey.
Fcnt-à-MoujjT.

Briey.
Poni-à-Mout,

Remberviller. Nancy. Lunéville. Lunéville.

Lorraine„ Metz. Dieuze. Dieuze.

Lorraine.

Lorrainei
Saint-Piez.

i Saint-Diez.

Remiremont.

Saint-Diez^.
J. C. EpinaL
Saint-Diez.



V I L G E HAMEAUX,

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises.

* Ânould. ....
* Anoux. . ...

Anoux-la-Grange, H. J. Briey.
* Anfauville. ....

Anfoncourt, G. S. Benoît s Abb,
Antheîupt. ....

Lorraine.

| Saint-Mihiel,

Saint-Mihiel.

Lorraine»

Saint-Diez.

Treves.

TouL

Nancy.

Saint-Diei,
Briey.

pont-â-Mouf,

Lunéville.

Saint-Diez.

Briey.

Saint-Mihiel.

Nancy.

•X

Antilieux:, C. Laval.
Antoine, (St.-) F. Rofieres.
Antoine, {St.-) C. Remiremont.
Anzeling. . . .. .
Aouze. ....

Apremont. ....
Arches. . . . . ,

Archette. „

*

* Archeville.....

Arenar, F. Etain.
Arlange s Ç. JVtis.
Armaucourt.

Armont, C. Les Verreries, .
** Arnaville. ....

Arracourt. ....

* Arrancy. ....
Arraye. ....
Arriance

Arry. .
Art-fur-Meurthe.

Artzweiller.
Asbach. .

Affenoncourt.

** Athienville.

Atreval, C. Belchamp , Abb.
Attignéville.
Attigny. ... «
Atton. ....

Auberfojje , C. Champs.
Aubiey ; Prieuré. Nomexi.

* Auboiié. . • , °
Aucourt, harn. Bu\î.

** Audoncourt.
Audun-le-Tiche.
Augir, (St.-) C. EpinaL

* Augerfmacher. .
** Aviller-fous-Rabiémont.

Aviller-en-Voivre.
* Avillers-fous-Hattonchateh

Jlviller? y C. Attignéville.
AviiUrs s C. Auiainviller.
Aulnes, ''les)

* Aulnoy-fur-Seille.

Lorraine.

Lorrains.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Touh

Verdun.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Treves.

Mets.

Metz.

Metz.

Nancy.
Metz.

Treves.

Metz.

Metz.

Touh

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Mihiel. Metz.

Lorraine.

Saint-Mikiel.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Sainte- Croix.

Lorraine.

Evéehé*

Saint-Diez.

Treves.

Metz.

Saint-Diez.

Verdun.

Verdun.

Saint-Diez.

Metz.

Bou^onville.
Neu/château.
Saint-Mihiel.

Remiremont.

JRemiremont,
\Epinal.

Lix'neim.

Nancy„

Font-â-Mouf.
Lunéville.

Longuyon.
Nancy.
Boulay.
Pont-à-Mouf.
Nancy.
Lixheim.

Schambourg.
J)ieu%e.
Lunéville.

Neufchâtsau.
Darney.
Font-à-Mouf,

Brisy.

Darney.
VHier la Mon.

Sarguemines.
Darney,
Etain.

Saint-Mihiel.

Bouzonvilîe.
N-eufchâteau.

Saint-Mihiel.

J. C. EpinaL

j^Epinal.

Sarguemines.

Nancy.

Pont-à-Mouf.

Lunéville.
Etain.

Nancy.
Bouzonvilîc.

Pont-à-Mouf.

Nancy.
Sarguemines,
Bouzonville.
Dieuze.

Lunéville.

Neufchâtesu.

Darney.
Pont-à-Mouf.

Briey.

Darney.
Etain.

Sarguemines.
Darney.
Briey.
Saint-Mihiel.

Saint-Die

Nomeny.
Saint- Diez.
Pont-à-Mouf,



TABLE DES VILLES, BOURGS-

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evèchés.

Aulnoy-fons-Bëauffremont.
'Aulnoy-fous-Vertuzey. Voyei

Vaffimont.

Aumontzey.
Avold. (Saine-) .
Avrainviîle-fur-Ter.rouin-
A vrai nviile-fur-Colon.
Avricourt. .

Avril. .

Auffem.

Aujfonne t Château. Nsncy,
Autigny-la-Tour,
Autrepierre.
Autreville. . •

Autrey-fur-Brenon.
Autrey-fur-Mortagne..
Autrey, F. Bou\anviile.
Autrive. .

Auzainviller. . •

Aydoille. . „
Azeloc. . » »

Azerailles. .

Ifàcourt. .

'Badelieu, C. Rembervillen
* Bademenil-fur-Meurthe.
* Bàdemenil-aux-B.ois. .

Badonvilîer. - »

Baffe 5 (Mairie de la) Epind.
Bagneux. .
Bailly ,F. Seicheprey.
'Bailligoutte, C. Sainte-Croix,
Bain. .

Bainvilie-aux-miroirs.
Balieu. .

Balieren. .

Baliêri'ng. .
JBaliéviiie. .

Balmont. (Saint-X . ' »
Bambideflroff.

Bambois , G. Neuville.
"s"f! Baroont. . »

Ban-le-Duc s Çleuvecy.
Ban-le-Buc, C. Darney.
Ban-Sairu-Diez. .

Ban-Saint-Pkrre t F. Arry,

Saint-Mihiel. T.ouL

Lorraines

Evêché
Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine

Lorraine.

Blamont...

Lorraine.
Lorraine.

Remberviller.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine*

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Diez.
Metz.

Toul.

Nancy.
Metz.

Metz.

Ttev-ës-

Touî.

Metz.,

Metz.

Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul. " \
Saint-Diez.

Nancy.
Nancy» -

Saint-Mihiél. Metz,

Lorraine.

Epinal.
Droit écrit.

Vfâges.
Lorraine.

Lorraine..

Lorraine,

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Droit écrit.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Luxembourg.

Lorraine.

Lorraine.

Nancy.
Nancy. -

i

^Nancy» -

TquL

Saint-Diez»

Nancy.
Treves.

Treves.

Metz.

Toul.

Sainr-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez,

Bailliages.

Neufckdteau.

Bruyeres-,
Boulay.
Pont-à-Mouf.
Charmes.

Blamont.

Briey.
Schambourg.

Neufchâteau.
Bl&mont.

Nancy. -
Vé{eli{e,
Lunéville.

Remiremont.

Neufchâteau.
Bruyeres.
Nancy.
Lunéville»

| Châteaufalitt.

Lunéville.

Châté.

Lunéville.

Vé^eliie,

Remiremont.

Charmes.

i VHier la. Mon.
~Bou\onv'tile.
Sœrguerrdnes.
Neufchâtea.u.
Damey.
Boulay.

Remiremont.

Saint~Die{.

UTRISSS.

Saint-Mihiek

/. C. St.-Diej,
Dieuze.

Pont-à-Mouf.,
Epinal.
Lunéville.
Briey.
Bouzonyille*.

Neufchâteaiii
Lunéville»

Nancy»
Nancy.
Lunéville,

EpinaL
Neufchâteau,.
/. C.St.-Biez,

Nancy.
Lunéville.

Eont-à-Moufi

Lunéville»-

Epinal.

Saint-Diess

Nancy.

Epinal.
Epinal.
Eïain.

Bouzoriviîlè.

Sarguernines^
Neufchâteau^

Damey.
Bouzonvills»

/. C. Epinaî.

Saint-Diez-



VILLAGES, HAMEAUX, &c. xvij

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises.

1 Le Ban, C. Spinal.
Banney. ....
Banvoye. (la)
Baraques-de-la-bataille, C, Les

Verreries.

Baraques-Félix. Idem.
Baraqûes , (/m) ham. Ferrieres.

f Barbas. ...»
Barbay, Mairie. Bruyeres.
Barbe (Sainte-).
Barbe , (la montagne de Sainte-)

liâm. Bou^onville.
Barbenfaing > ham. Girencourt,
Barbonville.
Barcelone, C. Corcieux.
Berdiniere , (la) F. Cufiine.
Baronaourt, ham. Bouligny.
Barfl, F. Boulay,
Barville-fur-Vair.
Barvilie. ....

* Baffaucourt,

BeJJè-de-Steiml>&ch,G.Ste. Croix.
BaJJ'es-pranfures, C. Corcieux.
Bafiîng, .
Bafîompierre.
Bajjompierre, F. Rojîeres.
BâjTompont. C. Roielieures.
Bajjhnville, C. Sancy. .
Bathelémont-fur-Seilie.
Bathelémont-les-Bauzemont.

Batelieus. (la)
*' Batexey. ....
* Battigny. a

Battilly.

Bauienotie t, C. Epinal.
Baudoine , (la) C. Herpehnont.
Baudricourt.

Bauffaor. (Saint-)
Sauzemont..

Bauiemont, F. Armcourt,
Bayécourt. .
Bayon.
Bayonville..

** Bazegney. .
Bazien. ....

F. Saulxure-Us-Nancy
Baz'eiile.. .

Beauffremont. .

Beaidku 3 & Marainvillh.

Luxembourg.
Lorraine.

Metz.

Befançon.
Boulay.
Remiremont.

Bouzonville.

Epinal.

Blamont. Nancy. Blamont. Lunéville,.

Rembervilïer. Nancy. Lunéville. Lunéville.

Lorraine, Nancy. Rojieres. Nancy»

Lorraine,
Blamont,

Saints-Çroix.

Toul.

Met\.
Verduiï.

Neufchdteau.
Blamont.

Saint-M.ih.isl.

Neufchàteâu.
Lunéville.
Saint-MihieL

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Toui;
Dieu%e.
Mirecourt.

Dieuze.

Neufchâteau».

;

Lorrains»

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine»

Lorraine.

Metz.

Nancy.
Befançon,-
Nancv»

TouL

T)îeu\e.
Lunéville.

Remiremont.
Charmes.

Véieli^e.

Uieuze.
Lunévilîè.
Epinal.
Epinal.
Neufehàteau,

?Saint-Mihtel.
Lorraine.

>Metz. Briey. Saïîit-Mihieî»-

Lorraine.

Saint-Mikiel,
Lorraine.

Tou!.

Touï.

Nancy.

Mireoourt.

Pont-à-Mou01
Lunéville.

Darney.
Saint-Mihiciv.
Lunéville.

Lorràine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Rembervilïer.

Saint-Dïez;

Haney.
Metz.

Sa'int~Diez,:

Nancy.

Bruyères.
'RojTeres.
Pont-à-MouJf.
Darney.
Lunévilîè,

,

Saint-Diez.
Nancy.
Pont-à-Mouf,-
Darney
Lunéville..

Lorraine.

Saint-Mihisl,
Ternir

Toui.
Mirecourtr. j
Neujchdteaa: j

Darney.
S.iiat-Mih£ei;



A. B L E DES VILLES, BOURGS

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maître,

*

4*

Beautne (ta-') F. Faux.
Beausnenil. ....
Beaumont,ci-dev. Sambumont.
Beaumont-en-Verdunois.
Beaumont-lur-Grne. .

Beaupré, Abbaye, . _ »
Beauregard, C, Les Verreries.
Beauvillé , F. Don.cûurt-en-

Jarnify.
Réchamp, Abbaye.
Béchamp. ....
Beeking.
BédeftrofF. . . » »

Bédinfing, C. Seroux.
Bedon 3 C. Morriville.
Beàon-au-Vermois ,C.Lupcourt.
Béeren. ....

Bégniécourt»
Békeulmont, C. Cofeieux.
Behouille, {la) ham. Ste. Croix.
Bel-air, ham. Valkroy-fur- Orne.
Belcherholtz. • . «

Beigoutte
Beiîeau. ....

Bellecourt, H. J. Remoncourt.
Bellecroix, F. Faux.
Bellefontaine. • • /
jBellefontaine , ham. Bou%oviille.
Bellefontaine , ham. Viller-Bet-

nacA-

Bellefontaine , C. Epinal.
Bellefontaine, C.H. J. Rouvroy-

fur-Ottain.
Bellefontaine , F. Véçeh'ie.
-Belleftin, C. Egelshart.
Belleviiu château, H. J. Pont-

à-Mouflon.
Billiefe, F. Saint-Nicolas,
Belmaker, ham. Bouionville.
Belmont.

Belmont-fous-Darney.
Belmont-fur-Vair.
Belmont, (le) C. Jumontiey.
Belmont, F. Repas. ,
Belmont. (haut de) .
Belmont. (Void de) »
Belrepaire. ...»
Bel.ruot. •

Bdnpt, Verrerie. Les Verreries.
Beivaî. ' .

Belvute, ham. Sainte-Barbe,

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine:

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorr&ine,
Lorraine.

Lorraine,

Lorraine,

Lorraine.

Saint-Diez.
TouL

Verdun.

Metz.

Nancy.

Nancy.
Verdun.

Treves.

Trêves.

Treves.

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Saint-Diez.
TouL

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Saint-Diez,

Befançon,

Nancy.

Bruyeres.
Pont-à-MonJf.
Etain.

Briey.
Lunéville.

Rojîeres.
Etain.

Bouionville.
Bouionville.

Bouionville,
Darney.

Bouionville.
Bruyeres.
Pont-à-Mouf[

Remiremoni.

Remiremont.

Darney.
Neujchdteau.

Bruyeres.
Bruyeres,
Saint-Diej.
Darney.

tr i2.

.?.C.Sr.-Die^
Samt-MihieL
Etain.

Briey.
Lunéville.

Nancy. '
Etain.

Bouzonville.
Bouzonville.

Bouzonville.

Darney.

Bouzonville.
J. C. St.-Diez.
Pont-à-Mouf,

J. C. Epittal

/, C. EpinaL
Darney.
Neufcnâteau»

L C. St.-Diez.
/. C.St.-Diez»

Saint-Diez.

Darney.

EoinaL

/



VILLAGES, HAMEAUX XIX

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. BÂILUAGES. Maîtrises.

** Bénaméni!. . • •

Bétiicourt, ham. Duhautoy.
Bénifontaine , C. Epinal.
BénifolTe. ....

* Bening. ....
* Benney-en-Voivre.

Bentley. . . .
Benoît-ert-Vofges. (Saint-)
Benoît, (Saint-) Abbaye
Benting, ham. Heckling.
Bérange, C. H. J. Châteauvo'êL
Bérau, C. Les Verreries.
Berbeuche t C. Sainte-Croix.
Béren. ....

Bergerie , (la) C. F. GondrevilU.
Bermering.

.* Bernard. (Saint-)
Bernaurnont, C. Joudreville,
Bernécourc.

Berteléveau, C. Coujfey,

* Berthehning.

* Bertramey.
Bertramey, ham. Uxegney.
Bertrimoutier. . ,

Berupt, C. Vuimout.
* Bérus , Château, .
* Berweiiler. .
* Betoncourt.

* Bettainvillers.

* Betcange. » » »

* Bettborn. . . »

Lorraine.

Lorraine.
Evécàé.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Remberviller.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-MihieJ,

I
fDroit écrit,

Ujages.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine. '

Saint-Mihiel.

Lorraine.

fDroit écrit.
\Ufages.

Nancy.

Saint-Diez.
Metz.

Metz.

Nancy.
Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Metz.

Metz»

Toui.

>-Metz..
\

Verdun.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Nancy.
Metz.

Metz.

VMetz.

Bettegney-devan t-Dompaire.
Bettegney-Saint-Brice. . .
Betting. ....
Betting, ham. Bouzonvilîe.
Betting. ....
Bettring. ....

* Betweilier.

Beulay. .
* Beuvange. ...»
* Beuveilie. ...»

Beuviller. . . . •

Beionfojfe , C. Uxegney.
Bezonvaux..

Biagoutte , (la) C. L'Allemand-
Rombuch. « «

Biarville. »

Lorraine? Saint-Diez.

Lorraine. Saint-Diez.

Lorraine. Treves.

Droit écrit. Treves.

Lorraine. Metz.

Lorraine. Metz.

Lorraine. Saint-Diez.

Saint-Mihiel. Metz.

Saint-Mihiel. Treves.

Saint-Mihiel. Treves.

Saint-Mihiel. Verdun.

Lorraine. Saint-Diez.

Lunéville,

Saint-Diei.
Sarguemines.
Thiaucourt.

Vé[tdi\e.
Lunéville.
Thiaucourt.

Sarguemines.

Dieuze.
Bouzonvilîe.

Pont-â-Mouf.

Lunéville.

Saint-Diez.

Dieuze.
Saint-Mihiel»

Nancy^s-i,
Lunéville*

Saihtrj^jixieL

Sarguemines.

Dieuze.

Bouzonvilîe»

Pont-à-Mouf.

Fénétranges.

Etain.-

Saint-Diei.

Bouzonvilîe.
Bouzonvilîe.
Mirecourt.

Briey.
Bouzonvilîe.

Fénétranges.

Briey.

Saint-Diez.

Bouzonvilîe,
Bouzonvilîe»

Darney.
Briey.
Bouzonvilîe.

Fénétranges. Sarguemines.

Darney.
Charmes.

Schambourg.

Bou\onv;lle»
Sarguemines.
Bitche.

Saint-Diez.
Briey.
Longuyon.
Bney.

Etain.

Saint-Dief.

Darney.
Darney.
Bouzonvilîe.

Bouzonvilîe.

Sarguemi nés.
Sarguemines»
Saint-Diez.

Briey. .
Etain.

Briey.

Etain»

Saint-Diez.



TABLE

noms des lieux.

BOUV I L L E S il G S

Coutumes. /eches. Bailliages. Maitrj
SES

Biberkirick.

* Bibiche-la-grande.
Bibiche-la-petite, C. Bibishe-

la grande, >
* Bibling. ,

BideftrofF. ....
T^fcourt. ....
J?i:él. • . ....
Biëfoville. (la petite) Voye%_

Blainville-au-marais.
Biffontaine.

* Billée. ....
Billy-foiis-les-Côtes, .

* Bimng
Bioncourt. .

* Biring.
* Bifing.

Bifping. ....
Bijfeval, Verrerie ,Darney.

* Biften. ....
* BïTCHE. . . ...

Elaindevalfch.

Blain ville-fur-l'eau.
* Blainville-au-marais. .

Blaife. (Saint-). .
Blai\iere,(la) C. H. J. Bulitgny.

* BLAMONT.

* Blanche-Eglife. .
Blanckifontaine,C.'Remberviller.
Blanzey , Prieuré.
Blauberg , Baronie. Betfting.
Blaye. ....
Bleiderding.

* Bl'émerey. e
Blémerey. .
Blénod-iès-Pont-a-Mouflbn.
Blevaincourt.

B!îdeftxoff-le-gros.
* BiidefïrofF-le-peti't.

Blifeburcken.

Bliefen. ....

hhuca, Métairie. Grémilly.
* Bochange. ....

Bocquegny.
* Boing. (Saint-) .

Boinville , C. Saint-E-lophe.
Bois-d'arcq , C. Etain.
Bnis-le- Comte, C. Domgermain.
£.i;s-V Abbé, ham. Uxsgmy.
Eqij-li-boJJe, C. Liepvre.
Bois-Sa:.it-Lcger, C. ÏJarncy. •'

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saitite-Çroix,
Lorraine.

Lorraine.

Lotraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Blamont.

Lorraine„

Lorraine.

I.orraine.

Lorraine.

Blamont.

Lorraine.

Sa-int-Mihie-l.

Baffigny._
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Metz.

Metz.

Toul.

Metz,

Saint-Diez.

Verdun.

V erdun»

Metz.

Metz.

Trêves.

Trêves.
Metz.

Metz.

Metz.

Meçz.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.

Nancy.
Metz.

Toirl.

Saint-Diez.
Treves.

Metz.

Toul.

Toul.

Toul.

Metz.

Metz. .
Metz.

Treves.

Metz.

Saint-Diez.

Nancy.

Li-cJieirii.

Bouzonville.

Boulay.
D'.eu[e.
Mirecourt.

Dieuze.

Bruyeres.
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Bitche.

Châteaufalin.
Bouzonville.
Bouzonville,
Dieu[e.

Bouzonville.
Bitche.

Lixheim.

Rojieres.
Lunéville.

Saint-Diez-

Blamont»

Vienne.

Nancy.

Darney.
Schambourg,
Elaniont.

3îirecourt.

Pont-à~Mou{J.
Bovrnwnt.

Sarguemines.
Sarguemines.
Sarguemines.
Schambourg.

Boinpnville.
Damcy.
Châté»

Sarguemines.
BouzonviUe, °

Bouzonville,
Dieuze.

Neufchâtep.u.
Dieuze.

Saint-Diez.
Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.
Sarguemines.
Nancy.
Bouzonville.
Bouzonville,
Dieuze.

Bouzonville.

Sarguemines.
Sarguemines.
Lunéville.

Lunéville.

Saint-Diez,

Lunéville.
Dieuze.

Nancy.

Birney.
Bouzonville,
Lunéville.

Nejifchâteau.
Pont-à-Mouf,

Bourmont.

Sarguemines.
Sarguemines.
Sarguemines.
Bouzonville,

Bouzonville.,

Darney.
Epinal.

Boîkenî.



VILLAGES, HAMEAUX, &c. XX]

NOMS DES LIEUX.

Bolckem. Voye\ Meingen.
Bolle. (la) ...
Bornmersbach , C. Krisbom.
Boncourt-fur-Meufe. .
Boncourt-fur-Orne;

Sonfaï, Abbaye. . .
Bongival, C. Sainte-Croir,
Bon-Jacques , C. Verreries.
Bortier , C. Biffbntaine.

* Bonipaire. ....
Bonnefontaine. .

Bonnehaus , C. Faulquemont.
JBonneval, C. Hénaménil.
Bonneval. ... *

Bonfecours, Fauxbo'jrg. Nancy.
* Bonviller. ....

Bonviller-en-Voivre. .

. JJonvilîer-fur-SaÔRe. .

Borde , (la) F. Nomeny.
Borde., (la) C. F. Hamucourt.
Bordes, (les) C. Gerbéviller.
Borne , C. Suinte-Croix.
Borville. ...»

* Boflimprey. ,. .
BoJTerville. ...

BoJJ'ey , ham. Xertigny.
Boubweiller, ham. Caftel.
Bouçhaumont, Ç. Ecle.

* Boucpnville. *
Bouc.q.. j.

* Boucquenom. ^
Bouionville , Fauxb. Nancy.

** Boudrezy. . ..
Bouillon,C.Martigny-fur-Chiers.
Bouiilonville.

** Bou'aincourc. .,

Boulange. ....
* BOULAY. ....

Coutumes. Evêchés.

Lorraine. Saint-Diez.

* Boulay. (le).

Boulay, (le) ham. les Granges.
* Bouligny. , •

Soura. (la Goutte de). .
Bourache , Maif. franc. Marfal.
Bource. (la). • • •
Bourdonne , (là) C. Barville,
Bourgefch , (la) C. Sckwerdoiff.
Bourgonce. (la) . • •
Bottrleniont} Métairie, rleuj-

chiteau.

Saint-Mikiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine;

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mikiel.

Saint-Mikiel.
Lorraine.

Saint-Mikiel.

Saint-Mikiel.
Lorraine.

Saint-Mikiel.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mikiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Toul.

Verdun.

Sairst-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diçz.

Saint-Diez.

Nancy.
Treves.

Bsfancon,

Nancy.
Saint-Diez.

Nancy.

Metz.

Toul.

Metz..'

Treves.

Metz.

Toi,1).
Treves.

Metz.

Verdun.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez. •<

Bailliages.

Saint-Diei.

Saint-Mikiel.
Etain.

Darney.

Saint-Diei-
Saint^Die^.

Darney.

Lunéville.

Briey.
Darney.

t Châtè.
! Saint'Diei.

Nancy.

Saint-Mikiel.

Commercy.
barguemines.

VHier la Mon.

Thiaucourt.

Mirecourt.

Briey. .
Boulay.

fRemiremont. ~ï

Maîtrises.

Saint-Diez.

Saint-Mihiel.
Pont-à-Mouf.

Darney.

Saint-Diez»

Saint-Diez,

Darney.

Lunéville*

Briey.
Darney.

Nancy.
Saint-Bies.

Nancy.

Saint-Mihie!.
Saint-Mihiel.

Sar.gueminesa

Etain.

Saint-Mihie!»

Neafchâteau,

Briey. -
Bouzonville.

^Bruyeres.

Etain.

Saint-Diei.

Saint-Diej.

Saint-Diei.

>Saint~Diez»

Briey.
Saint-Diez'.

Saint-Diez.

Saint-Diez»

Kkk



XX1J
table des villes, bourgs

NOMS DES LIEUX.

#

G. Kirfchnaumen,
ham. Bitche.

BOURMONT.

Bouracatte.

Bousbach.

Boufnacker,
Boujweiller,

* Bouveiller

Bouveroux , C. Relanges.
Bouvigny, ham. Boiiligny-

** Bouxieres-aux-Bois.

Bouxieres-aux-Chênes.

Bouxieres-aux-Dames.

* Bouxurules.

fîouzainville»

** Bouzemont.

Bou\eval, C. Rozjrotte
Bouzey. ....
Ècu{illon , C. Remberviller.

* BOUZON VILLE.

Bouzonvilte-iur-Orne.

Bciqulz, {la) C. La Neuvelotte.
Boyé, C. Manoncourt-en-Voi-

vre.

Bo\é , C. Sainte-Marguerite.
Brabant, Château , H. J. Tue-

quenieux.
Brabois, Château , F. Villers-

les^Nancy,
Braconcelle, harn. Anould.
BrafoJJ'e, C. La grande Fojfi.
Brainville-en-Voivre. , .

* Brainville-fur-Meufe.
Bralleville.

Brancourt.

Brandelfing
ckingi

* Brantigny. .....
Bras-de-fer, C. Lorr,, à' Mort-

tigny, Evêché. Saint-Mihiel.
* Brafleite. ....

* Bratte. . .

Braving, ou Bruch, C. Freifircff,
** Braumonr. . . . . .

Bréchigranges. . .
* Breklange. *
* Bréhain-la-Ville.

Bréhain-la- Cour, G. Bréhain-la-
Ville.

Bréhaincourt, ham. Circourt.

Bréhaiîe , (la) C. La Neuvelotte.
** Bréhaviller. . . . .

Br.éhendahl P C. Siiltibronn»

C. Cros-Redsr-

Coutumes. Evèchés. Bailliages. MAitriSESj

Bajfigny.
Lorraine.

Lorraine„

Toul.

Saint-Diez.

Metz»

Bourmont.
Remiremont.

Sarguetnines.

Bourmont.
J- C. Epinal.
Sarguemines,

)

Lorraine; Treves.. Schambourg. Bouzotivillc^

Lorraine

Lorraine,

Lorraine.-

Lorraine.

Lorraine,
Lorraine».

Saint-Diez.

Nancy.
Nancy.
Sainr-Dier.
Toul.

Saint-Diez.

Darney.
Nancy.
Nancy„
Chdté.

Vé-[eli[i.
Darney.

T. C. Darney»
Nancy.
Nancy.
Epinal.
Necfchâteaii-,
Darney.

Lorraine». Toul. Damey. Darney.

Lorraine.

Lorraine*

.

i

Metz.

Verdun.
Bou[onville.
Etain.

Bouzonviile»,

Briey.

"

Saint-Mihisl.

BaJJigny. -•5
Lorraine.

Lorraine..

.

Verdun-.

Toul.

Nancy.
Toul».

Etain.

Bourmont.

Charmîs.

Neufchâteau,

Briey.
Bourmont.

Darney.
Nenfciiâteam

Lorraine -Nancy». Charmes. Darney.

Sàint-Mihiel.

Lorraine..

Verdun».

Metz.

Saint-Mihiel.

Nancy.
Sainr-Mihieî;

N ancy.

Saint-Mihiel.

Lctraine.

Loiraine.

Saint-Mihiel.

Treves-.

Saint-Diez.'

Metz.

Treves.

Longuyon.
Bruyères.
Bculay.
VHier la Mon.

Etain.

Saint-Dicz.
Bouzonville-
Ecain.

Lorrainf«

-

Saint-Diez. Remiremont. J. C. Bpinaî.



VILLAGES, HAMEAUX. &c.. XXllJ

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Évêchés. Bailliages. Maîtrises»

Bréhimont. Lorraine. Saint-Diez.
S Breidembach. Lorraine. Met£.
K Brémenil. .... Lorraine. Nancy.

Brémoncourt. Lorraine. Nancy.

t Rreffe. (la) La BreJJe. Saint-Diez.

Brettnack. .... Lorraine. Metz.
* Brevanne. .... Bajfigny. Langres.

BreuiL »... Droit écrit. TouL

Breuil f (Je) ham. Châtenoy
.Brichambeaup C. Vendesuvre-
Bricourt s E. Saïnt-Aignan. .

f BRIEY,
Brifojje, Fausbourg. S&iats-Ma-

rie-aux-Mines„

Brin-fur-Seille. .

Brife-écuelle, C. Verreries.
Brife-pané, Maifon de campa

gne. Nancy.
Bronvaux. ....

Brouck. .

Broville , ham. Vo'él,
* Brouffey-en-Voivre. •

** Brouvelieure.

* Brouviller. .
Bru.

Bruch, C. Diding.
BruderdorfF.

* Bruville.

** BRUYERES.

BuchdorfF. .

* Buding.
Buijfon, (le) ham. Franou^e
Bulgnéville.
Bulligny.

" Bulmont .»C. Bruyeres.
* Bult. ....

Bure-en-Voivre.

Bure-lès-Paroy. •
* Buren.

Buren , près de Siersberg.
* Burey-Ia-Ville. .

Burlioncourt.

B ur thec ou rf-aux-Chênes.
Burtricourt , G. Cor.Jlans ~ en-

Jarnify.
** BuiTang

Buthegnémont, C. Nancy.
Butricourt , C. Doncourt - en-

Jamify.

.Saint-Mihiel.

Lorraine,

Lorraine.

Luxembourg.

Saint-Mihiel.
Loriairte.

Lorraine.

Remberviller.

Lorraine,

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Droit écrit.
Droit écrit.

BaJJîgny.
Lorraine.

Epinal.
Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorr&ine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz,

i Metz.

Metz.

Metz.

Toul.

Saint-Diez.
Metz.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.
Treves.

Treves.

TouL

Toul.

Saint-Diez.
Treves.

Metz.

Treves.

Treves.

Treves.

Metz.

Nancy.

Saint-Diez.

Saint-Die

Bitche.

Lunéville.

Rojîeres.

fRemiremont.
Par appel.

Bouionville.
Bourmont.

Commercy.

Briey.

Saint-Diez.

Sarguemines.
Saint-Diez.

Nancy.

>J. C. EpinaL

Bouzonville.

Bourmont.

Saint-Mihiel.

Briey,

Nancy.

Briey.
Boulay.

Saint-Mihiel.

Bruyeres.
Lixheim.

Lunéville.

Dieuçe*
Briey.
Bruyeres.
Bouionville.
Bouionville*,

BmirmopJ:.

V.éieliie.

Epi.ial.
Viller la Mon.

Lunéville.

Bouionville.
Bouzonville.

Viller la Mon.

Dieu{e.
Nancy.

Remiremont.

Kkk

Nancy.

Briey.
Bouzonville.

Saint-Mihiel.

/. C. St.-Diez.

Sarguemines.
Lunéville.

Dieuze.

Briey.
J. C.St.-Diee.

Bouzonville.

Bouzonville.»

Bourmont.

Nancy..

Epinal;
Etain.

Lunéville.

Bouzonville.

Bouzonville»

Etain.

Dieuze.

Nancy.

EpinaL



2CX1V able des villes, bourgs,

NOMS DES LIEUX. (CcwrimEs. Ev ÊCHÉS. Bailliages. Maîtrises.

Buxerulles.
Buxiere.

Buxiere.

Buzy. .

Caboche , F. Luires-.
Cadeborn. .

Calé, Grange. Girancourt.
* Calhaufen. .

** CalmefVeiller. *- ,
Cantebonne, ham. VUlerupt.
Carling. .
Canïere-de- 2Videck , (la) ham,

- Saint-Avold.

CaJJînes, (les) Granges éparfes..
Arches,

** Caftei.

Catherine, (lagrande) Verrerie.
Les Verreries.,

Caure, ham. Bruville.
Caure, (la) C. Les Convers.
Ceintrey. .....
Celîes. ....

Cercueil. . •

Céri^émont, C. F. Kerprick.
Certillieux.

Chahabois, C. Seroux.
Chaillon. .... »

* Chalgoutte..
* Chahgny^ .

Chamagne. »...
Chambille, C. Arrayet
Chambley. ....

* Chambre. (la)
Chambrstte , ( la ) G. VAlle-

mand-Rombach.

Chamont, C. Sainte-Croix.
Chamontarupt. Voyez Xamon-

tarupt.
Çhamp-des-Brayes , (Je) ham.

Ban de Tendon.

** Champ, (ie)
** Champ. ....

Champ, (le) ham. Franoure..
Champs, (les)ham. Val-d'Ajol,
Champs-à-Nabor, ham. Corni-

mont.

Çhanip-du-Fckin} ham. Epinal,

Saint-Mihiel.
Saint-Mïhiél.
Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraines

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrite

Lorraine«

Lorraine;-
Lorraine.

Lorraine».

Lorraine.

Sainte- Croix.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine..

Lorraine;

Evéché,

Lorraine,

Lorraine.

Verdun.
Verdun.

Meta;.

Verdun.

,MetZi-

Metz.

Treves»

Metz.

Treves.

Nancy.
Saint-Diez;

Nancy.

Tou'v

Verdun.

Saint-Diez;

Nancy..
Nancy.

Metz.

Metz..

Saint-Diez.
Saint-Dieï.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.
Thiaucourt

Etain.

Sarguemines.

Sarguemines.
Schambourg.

Boulay,

Schambourg.

Vé\eliie,
Remiremont.

Nancy.

Neufchdteau.

Saint-Mihiel.

Saint-Diê[.
Nancy.
Charmes.

Thiaucourt.

Boulay.

Remiremont.

Bruyères.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.
Pont-à-Mouf.
Pont-a-MouL

Sarguemincï,.

Sarguemines».
Bouzonyille.

Bouzonville;

Bouzonvillci

Nancy.
Epinal.
Nancy.

Neufchâteauî-

Saint-Mihieîs-

Saint-Diez.

Nancy.
Epinal.

Pont-à-Mouf».
Dieuze.

Epinaî.
| Saint-Dies»



VILLAGES, HAMEAUX, &c.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises.

Champ-le-Duc. .'
Champ-Ie-Bccuf, Ferme. Laxou.
Champ-de-Laxet, C. Champ-

dray.
* Champs. (Bois de)

Champ-de-la-Fqffe , ham. Lave-
line.

Champdray.
Champel, C. Jolivet.

** Champel.
Champenoux.
Champey. .
Champigneulle. .. .
Champigneulle-en-Baffigny.

** Chanois.

Chanois, {le) Métairie. Gon-
dreville.

* Chanteheux. . . .

Chantfontaine y C. Saint-Benoît,
Abbaye.

Çhantraine , ham. Uxegney.
Chaouilley. . .
Chapelle, (la)

f* Chapelle, (la) .
Chapelle, (la)
Chardargent, ham. Uxegney.
Ckarémont, C. Spit-çemberg.
Charles , (Saint-) C. Nancy,
Charles, (Saint-) C. Lunéville

* Charleville.

Charmelle. (la) . . .
* CHARMES-fur-Mofelle. .
* Charmes-4a-côte.

Charmois-devant-Bain.

** Charmois. (le) .
Charmois-l'orgueilleufe.
Charmois, C. F. Bonviller.
Charmois , (le) ham. H. J.Da-

tneleviere.

Charmois, C. F. Badonviller.
Charmois, C. Badonviller.
Charmois , (le) Maifon. Ven-

dauvre.

Charmois, Maifon franche.
Gondreville.

Charrey. ....
Chartreufe, (la) C. Mont-Saint-

Martin. Saint-Die{.
Chatat. . ...

Ghâteau-Brehain.

Châieau-la-grange, Château.
H. J» Ville-au-pré,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Baffigny.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lotmine.-

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mikiel,

Lorraine.

Saint-Mïhiel.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Nancy.
Metz.

Nancy.
Toui.

Sain t-Diez.

Nancy^

Toul.

Saint-Diez.
Saint-Diez.
Saint-Diez..

Metz. ;
Saint-Diez.

Nancy.
Toul.

Saint-Diez.
Saint-Diez.
Saint-Diez..

Metz,.

t

Saint-Diez.

Metz.

Bruyeres.

Bruyeres.

Bruyeres.

Remiremont.

Nomeny.
Pont-â-MouJf.
Nancy.
Bourmont.

Remiremont.

Lunéville.

Vé%eli\e*
Saint-Die[.
Bruyeres.
Remiremont.

Boulay.
Bruyeres.
Charmes.

Commercy.
Remiremont.

Bruyeres.
Darney»

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diéz.

f. C. EpinaL
Nancy.
Pont-à-Mouf.
Nancy.
Bourmont.

Epinal.

Lunéville„

Neufchâteaa.
Saint-Diez.

J. C. St.-Diez.

Epinal.

Bouzonvilîè.
Saint-Diez.

Darney.
Nancy.
Epinal.
J. C. St.-Diez,

J. C. Darney,

Thiaucourt.

Saint-Diei.
Châteaujalin.

Saint-MihieK

Saint-Diez.
Pont-à-Mou£



KXVJ TABLE DES VILLES, BOURGS,

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. M
aitsjses

Château-rouge. .
* CHATEAUSALIN. .

Châteauvoel. ...
* CHATÉ. ....

Chaftelet,(le) Château,chef-lieu
Harchechamp.

* Chatenois
* Chatillon-fous-Ies-Côtes.

Chatillon, Verrerie. Les Ver
reries

Chatimont, ham. Uxegney.
* Chavelot

* Chavigny. , - .
* Chaumont. (les Arrentés de)

Chaumont-lur-Mofelle,
* Chaumont-k-Ville.

_ Chaumouzey-la-Ville.„ .
Chaumouzey, Abbaye.
Chavotey , C. Clevecy,

* Chauffée, (la) . .
* Chauvecourt.

* Chazel.

Chef-haut. .

Chemery.' .
* Chemery-!a-vieille.
* Cbernery-ia-neuve.

Chemin , ham. Graffigny.
* Chêne, (le).

Chêne " (le) ham. 'Val-d'Jjol.
Chéné. (le). . .
CAenelé, C. Belmont.

* Chenicourr.

Cheniere. ....
** Chéniménil.

Chenimorit, C.F. derriere Dorn-
paire.

Chennehal , C. Corcieu.r.
Chennehal, ham. Uallemand-

Rombach.

Chénoiâ. ....

Chénois-dî-Saulcy. (!e)
Chinois , C. F. Béchamp.
Chinois, (le) ? Prieuré. G. Ma-

nonviller.

Chépy ,j C. F. Beuville.
Chérizy , partie Lorraine. .
Chemeres, ham. Arrentés des

Granges.
Çhsvers,"F. Barbonville.
Ciicvil/fv . fcyni. Tendon.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Epinal.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine„

Bajjïgny.
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Blamont.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine*

Eviché.

Saint-Mihiel.

Lorraine„

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Metz.

Metz.

Metz.

Nancy.

Toul.

Verdun.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Nancy.
Toui.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez..

Metz. •

Toui.

Metz.

Metz.

Metz.,

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Treves,

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

Metz.

Boitipnville.
Chdteaufalin.
Dieiqe.
Chité.

~Neufchâteau,
Etain.

Epinal.
Nancy.
Remiremont.

Vé^eU^e.
Bourmont.

Darney.
Darney.

Thiaucourt.

Mirecourt.

Blamont.

Mirecourt.

Boulay.
Bou\onville.
Bouipiiville.

Saint Diei.
Remiremont.

Bouzonville.
Nancy.
Dieuze.
Epinal.

Neufehâteau^
Etain.

EpinaL
Nancy.
Epinal.
Nancy.
Bourmont,
Darney.
Darney.

Saint-MihieL
Darney.
Lunéville.
Neufchâteau.
Bouzonville.
Bouzonvi'ie.
Bouzonvitle.

Saint-Diez.

/. C. EpinaL

Bruyeres. Saint-Diez,

Nomeny.
FHier la Mou.

Bruyeres.

, Chdteaufalin.
Saint-Die[.

P-ont-â-MouJf. Pont-à-Mouf.

Pont-'a-Mouf»

Etain.

/. C. Epinal.

Pont-à-Mouf*

Saint-Diez.



VILLAGES, HAMEAUX, &c. XXVlj

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises,

Chevry Lorraine.
Chicourt. .... Lorraine.

Chilimont , C. Autrey.
** Chipai, (le). . . Lorraine.
* Choloy. .... Saint-Mihiel.

. * Chonville. .... Vitry.
ihriftophe, (Saint-) C. S. Mihiel.

. Circourt-en-Vofges. , . Lorraine.
Circourt, ham. k al de Circourt.

* Circourt-en-Voivre. . . Saint-Mihiel.
Cirofoleil, C. Seroux.
Clairefontaine 3 Verrerie. Les

Verreries.

Clairey-fur-Madon. . . Lorraine.
Clairey, Verrerie.Les Verreries.
Clairgoutte. » . . Lorraine.
Clairgoutte , haro. Arches.
Clairgoutte , ham. Val-d'Ajol.
Clairheu, Abbaye. . . Lorraine.
Clairmarais , F. Obange.
Claudon, ham. Les Verreries.
Clayeure Lorraine.
Clemery. .... Saint-Mihiel.
Clerjus. (le) . . . Lorraine.
Clairmont, F. Sampigny.
Clivant, ham. H. J. Nancy.
Cleurie , (Arrentés de) Ban de

Saint-Jofeph.
Cleurie, Granges éparfes, Vagney.
Cleuvecy. .... Lorraine.

* Clézantaine. . . . Lorraine.

Clingoutte. . . . Lot j aine.
Cloken, F. Guidefweiller.

Schambourg.
Clos, (le) ham. Sainte-Croix.

* Clouange. . Saint-Mihiel.
* Cocheren. .... Evêché.

Coinche-la-haute. . . Loiraine.
Coinche-la-baffe. . . . Lorraine.
Coinchirnont. . . . Lorraine.
Coincourt. .... Lorraine.
Coinville, C. F. Aubout.
Coiviller. . . . - Lorraine.

Colligny. Lorraine.
* Colmen. .... Lorraine.

* Colming. .... Lorraine.
* Colombey-lès-Choifeul. - Bajjigny.

Colombey-aux-belles-femmes. Lorraine.
Colombiere, (la) C. Epinal. !

** Çolroy. .... Lorraine.
** Combrimont. » » ! Lorraine..

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

Toul.

Toul.

Saint-Diez.

Trêves.

Toul.

Saint-Diez.

Nancy.

Nancy*
Metz.

Saint-Diez.

.

Saint-Diez-.

Nancy.
Saint-Diez.

Metz»

Metz.

Saint-Diez,-

Sainr-Diez.

Saint-Dies..

Meta.

Nancy.
Metz. ,

Treves.

Metz.

Langres».
Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez,

Saint-Die^
Chdteaufalin.

Saint-Diei.
Commercy.
Commercy.

Darney.

VillerlaMon.

Véieli{e.

Saint-Diei.

Nancy.

Rofieres.
Pont-à-Mouf.
Remitemont.

Saint-Die£.
Lunéville.

Saint-Die£.

Briey..
Sarguemines,
Saint-Die

Saint-Die

Saint-Die£.
Lunéville.

Rofieres»
Bouiay.
Bouipnviîle.
Bou\onviile-,
Bourmont».

V é\_eliie.

Saint-Die

Saint-Die£».

Saint-Diez.

Nancy.

Saint-Diez.

Saint-Mihiel»
Saint-Mihiel.

Darney.

Etain.

NeufcMteau.

Saint-Diez.

Nancy.

Nancy.
Pont-à-Mouf.

EpinaL

Saint-Diez.

Epinal.
Saint-Diez-

Briey,
Dieuze,

Saint-Diez;
Saint-Diez.

Saint-Diez.
Lunéville.

Nancy.
Nancy.
Bouzonville.

Bouzonviile.

Bourmon.i:.

Nancy.

Sîinr-Diez.
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NOMS DES LIEUX.
BailliagesCoutumes. Evêches I TRI se

* COMMERCY. .
* Condé-Northen. .
* Conflans-en -Jarnify. .

Cons-Ia-grandville.
** Conftembach.
* Conthil. . . * *

Contramoulin.
Contrexard.
Contrexéville. • • •
Convers , (/es) C. Chef-lieu.
Convers , (les) C. Haillainville.
Converjion, {là) ham. Remi-

court.

Corbas , Ferme. Moyeuvre.
Corbeau , C. Barbonvdle.
Çorbey, C. Saint-Benoit.

** Corcieux. •
Corcieux. (Arrentés de)
Comentan , Ferme. Arches.
Corniéville.
Cornimont. » c

^Çorroy, C. Ban de Moulin
** Cofee.

** Cofne. • • •

Cofne, C. JJomremy-la- C âne
Coftelle. (la) • •

* Côre-Saint-Antoine. (la)
** Côte, (la) . , •

Côte A la) ham. Longchamp-
Côte, (la) ham. Val-d'Ajol,
Çottendorff, C. .Sckwerdorff.
Couchaumont} ham. Les Verre-

ries.

* Coum. • • * . :
Cour, (la) F. ViévilU-en-heis.
Cour-Bouli\el, C. F.BUnod.
Cour-en-heys,(la) F. Ge^aitmlle.

** Cours de Corcieux. (les). .
Cours de Sauicy. (les)
Courbeffaux. . •
Courcelies-fous-Chatenoy. .
Cource1les-fous-Vaudémont.
Couffey. • ,•

* Couture.- • » • _ •

* Couvay. *
Crafftal, C. Morhange.

* Craincourt-fur-SeilIe.
Crainourt, F. Madone,
Crair, v il ter s. »

Droit écrit.
Lorraine'.

Saint-Mikiel.
Saint-Mihiel.
Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorrsùne.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.
Saint-Mihiel.

Lorraine.
Lorrains.

Lorraine.

lorraine*

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

EviAé.

Bajjigny.
Lorraine«

Toul.

Metz.

Verdun.

Treves.

Trêves.

Metz.

Saint-Diez.
Sain-t-Diez.
Toul.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.
Metz.

I Saint-Diez.
Treves.

Saint-Diez.

Befançon.
Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Nancy.
Toul.

Toul.

Tosri.

Metz.

Nancy.

Metz.

Toul.

Nancy.

Commercy.
Boulay.
Briey.
Viller la Mon.

Schambourg,
Dieu[e.
Saint-Dïei

Remiremont. i

JDarney. \

Bruyeres.

Commercy.
Remiremont.

Pont-à-MouJf.

Darney.
Longuyon.

Saint-Die^.
Darney.

Bruyerts.

Boulay.

Bruyeres.
Saint-Die[.
Lun4ville.

Neuj château.
Vtieli\e.
Neufchâteau.

- Chat^ai/falin.
Lunéville.

Nomeny.

Bnufmont.

Saint-Mihiel.
Bouzonvitle,
Briey.
Etain.

Bouzonville.
Dieuze.

Saint-Diez.

J. C. Epitsal»
Darney.

J. C. St.-Diei,

Saint-MihieL

Epinaî.
Pont-à-MouC»

J. C. Darney,
Etain.

Saint-Diez.

Darney.
/, C.St.-ûicZc

Bouzonvilie-

J. C.St.-Diez,
Saint-Diez.

Nancy.
Neufchâteau»
N-eufchâtcati»
Neufchâteau.

Nancy.
Saint-Diez.

Pont- à-Mouf»

Bourmont.

Nancy.
Craon-



VILLAGES, -HAMEAUX, &c. XXIX

NOMS DES LIEUX. 'Coutumes. -Evècrés. Bailliages Maîtrises.

Craon, ci-devant Hadonviller.
Crayere ,{la) C. F. Rojïeres-aux

Salines.

Créreanviller. .» „ ,
, Crepey. .

. Creue. .
Crévécb >mp. .
Çreutzwaldt - la - Croix. Voyez

Willembronn.

Creutzwaldt-Ja-hûuve.
Crevic. „ „
Crézi'î. 1 °
Crion.
Croifmare.

Çroix-aux-Min«s. (la)
Croix-fur-Meufe. (la)

' (-roix, (la) ham. Val-d'Ajol.
Croix. (Sainte-) . .
Croix , (Sainte-,) Seigneurie.

Freiflroff.
Cropello, F. Rojîeres-en-heis.
Çrugelborn. • a

.prune. .

Crufprés, C. Liepvre,
Cuite-feve, Q. Rojieres-aux-Sa-

lines.

Cumont, Ç, I4 Grandville,
•Cuffigny. ....
Cuftine. .

Cutting. . . . ' .
,-Cuctry. »

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Sainte-Croix.

Lorrain#,

•.Daim. ....
Dalheiln. ....

,-Dalheim. .

* Dalflein. ....
f^Damas-aux-Bois.

Damas-devant-Dompaire. .
D^mbiain. . .
:Damèleviere. . • .

Dandirant , Granges éparfes.
Val-d'Ajol.

Danelbourg, ham. Xiskeim..
Darmont. ....

-* DARNEY-EN-VOSGE. .

Darney-aux-Chènes. .
Darnieuile. . '

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.,

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.,

Saint-Mibi,eî.

Val-de~Liepv,

Lorraine.

Saini-Milàel.

Lorraine.

Lorrains
Saint-Mifiiel,

Saini-Mihiel.
Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.,
Lorraine.

Lorraine.

Bo-Mgny-
Lorrain

Lorrdine.

Lorraine*
Lorraine.

Lorraine,

Nancy.

Saint-Diez»

Toul.

Verdun.

Nancy.

Metz,

Nancy,
Toul.

Nancy»
Na.ncy.
Saint-Diez.

Verdun.

Strasbourg.

Mayence.
Treve£.

Trêves.,

Metz.

Metz.

T,rêves.

Metg.
Metz.

Metz.

Metz.

Nancy.
Sainr-Diez.

Langres.
Nancy.

Verdun.
Befancon.

Toul. '
i Saint-Diez,

Lunéville.

Remiremont.
Vé[eli[i,
Saint-Mihiel.
Vii?ii\e.

Bonlay.
Lunéville.

Vé^eliie.
Lunéville.

Lunéville._
Saint'Die\,
Saint-.Mihiel,

Saint-Diez.

Lunéviiie.

/. C. Epinah
Nancy.
Saint-Mihieîo

Nancy.

Bouzonvilfe»

Nancy.
Nancy.
Lunéville.
Lunéville.

Saint-Diez.
Saint-MihieL

Saint-Diez.

Schambourg, Bouzonvilie,
VillerlaMon. Etain.

ViUerJaMon,

Nancy,
Diçuçe.
VillerlaMon,

Chdteavfalin.
Dieu{e.
Boulay.
Boiqonville.
Cha té,

Darney.
Rourniont,

Rojieres.

Ettfin.

Darney.
Neufchâteau,
Darnev,

LU

Etait!,

Nancy.
Dieuze,

Etain,

Pont-à-Màuf.
Dieuze.

Bouzonvilîe.
BouzonviUe»

Epinah
Darney.
Bourmont,

Nancy.

Poiit-à-Moufl

Darney.
Neufchâteai3<,

Darney.
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Parnieulle, Seigneurie. Bayé-
court.

Déhinville , G. Lunéville.
Deinviiîers.

Vcrucinge-chanip, Grange. Xa-
montarupt.

** Dernrupt. ..
* Deneuvre—

Denipaire..
Derbamont..

Derfiroff, ham. Exweiller.
Défarmoifes , Seigneurie» Dom-

bajle en Saintois.
Dejfus-le-kaut, C. Fifmenih
Deftord. ....

Devant-fon-.Goutel, G. L'Alle-
mand-Rombach.

Devmt-Vencel, C. Liepvre.
* Develine.

* Deuxnoux-en-Voivre.

Deuxville. » . •

** Deycimont. . - . -
DeyfolTe. . . .

* Deyviller. . .
Dhéling, C. Berthelming»

* Diane-capelle.

* Diarville.

Diderfihg. »
* Diding. » . . .

Dieblmg.
DiefFembach.

DiefFembach.

** Dxefïerten.

Dieren.

Diefen. . •

* DIEUZE. . • » «

DÏEZ. (SAINT-).
* Dignonville. . • «

Diiling. . . - .
JJinofey, ham.. Arches.-
Diftrick. . . .

Diflrojf", harri. Schwerdorff.'
Dithemar, F. àchmidtweillet»
Bitqviller} C. Forback.

* Docelles. .

* Dognévilie. -
Dolaincourr.

*' Dolcourt. . . . s

Bolkmbach, ham. Bitche, ..

Coutumes.

Lorraine.-

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine»

Lorrainti-

Lorraine.

Sainte-Croix.

Lorraine..

Lorrains. .

Lorraine..

Epinal. -

Droit écrits.

Lorraines

Lorraines.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine-.

Lorraine.

Droit écrit.

Lorraine,

Lorraine

Epinal,
Lorraine.

Lorraine» .

Lorraine.

Efinal.
Lorraine,

Lorraine,

Evechés.

Nancy.'-

Saint-Diez.

Nancy.
Saint-Diez.
Saint-Diez.

Saint-Dieï.

Saint-Diez,

Verdun.

Nancy.
Saint-Diez.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Toul...

Metz. -

Metz.

Metz. •

Metz. -

Metz.

Metz.

Treves.-

Metz,

Metz,

Saint-Diez.
Saint-Diez.

J Trêves.

Metz.

Saint-Diez.
Saint-Diez.
Toul.

Toul.

Bailliages. Maîtrises.,

Lunéville.

Remiremont.

Lunéville.

Saint-Die^.
Darney.

Bruyeres.

Saint-Vie^.
Saint-Mihiel,
Lunéville.

Bruyeres.
Saint-Die

Epinal.

Fénétranges.

Nancy;

Epinah
Lunéville,

Saint-Diez.

Darnev.

Saint-Diez,'

Saint-Diez.'

Saint-Mihiel.

Lunéville.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Epinal.

Sarguemines, -

Tjr, fNeufcliâteau»
VeiehrLe. < Darney.
Sarguemines.
Bouzonville.

Sarguemines.
Sarguemines.
Dieu\e.
Boulay.
Bouzonville.
Boulay.
Dieuze.
Saint-Dieï.
Epinal»
Bouzonville,

Dieu\e»

Bruyeres.
Epinal.
Neufchdteau.
Vé^liie.

Sarguerçiinest
Bouzonville.

Sarguemines.
? Sarguemines»

Dieaze.

Bouzonville. •

Bouzonville.
Bouzonville.

Dieuze.

"Saint-Diez.

Epinal.
Bouzonville.

Dieuze.

Epinal.'
Epinal.
Neufehâfeau.
'Neufchâteau.
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NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises.

Dolving
Dombafle-fur-Meurthe.

* Dombafle-devant-Darney. .
Dombafle-en-Saintois.
Dombrot. ....

Domey, C. H. J. Longuyon»
* Domery. «...

"Domêvre, Abbaye.
Domévre-fur-l'Urbion.
Domêvre-en-heis.
Donîévre-fur-Aviere. .
Domêvre-fous-Monfort.

'* Domgermain.

^ Dotnjevin. .

Dornjulien.
Dommard-devant-Dcrnpaire.
Dommarie-fur-Breûon.

*?* Dommarie-en-Voivre.
Dommartemont.
Dommartin-fous-Amance. .
Dommartin-aux-Bois.
Dommartin-lès-Vallois.

Dommartin-lès-Ville.
Dommartin-la-Chauffée;

Dommartin-la-Montagne. ..
Dommartin-fur-Vraine.

Dommartin f ham. Longckanip.
Dommartin-fur-Colmey, C. H.

J. Ubexi.

Domnom.

* Dompaire. ....
-*** Dompierre-fur-l'Urbiori.

* Dompierre-aux-Bois. .
Dompierre-en-Voivre.
Dompfevrin.
Dompcaille-fur-Mexer.
Domptaille-en-Vofges.

-ï! Domremy-la-caue.
Dompvalier.
Don, {Saint-) Prieuré. Dom-

baJle-Jitr-Meurthe.
Doncieres. . .

Doncourt-fur-Meuie. .

* Doncourt-lès-Beuville.

Doncourt-en-Jarnify. .
Doncourt-aux-Templiers. .

* Donégremont.
** Donfaing. ... • . °

Dordh.au} (le) ham.J^idre^n.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

I.orraine.

Lorraine.

Saint-MikieL
Blamont.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Epinal.
Lorraine.

Saint-Mihiel,

fLorraine.
Blamont.

Lorraine„
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-MikieL
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.
Ilemberviller.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Remberviller,

Baffigny.
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Droit écrit.

Lorraine.

Metz.

Nancy.
Saint-Diez.

Toul.

Toul.

Verdun.

'Nancy.
Saint-Diez.

« Toul.
Saint-Diez.

Toul.

Toul.

>Metz.

.TouL
Saint-Diez.

Toul.

Verdun.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Metz.

Verdun.

TouL

Metz,

i Saint-Diez.

Saint-Diez.

Verdun.

Verdun.

Verdun»

Nancy.
Nancy.
V erdun.

Saint-Diçz.

Nancy.
Toul.

Treves.

Metz.

Verdun.
Treves.

Saint-Diez.

Lixheim.

Rojîeres.
Darney.
Mirecourt.

Neufchateau.

Etain.

Blamont.

Bruyeres.
Pont-à-Moujf.
.Epinal.
Mirecourt.

Commercy.»

Lurdvilh-.

Mirecourt.

Darney.
Vé\eli\e.
Etain.

'Nancy.
Nancy.
Darney.
Darney,-
Darney.
Thiaucourt.

Saint-Mihiel.

Neufchâteau.

Dieu^e.
Darney.
Bruyères.
Saint-Mihiel.
.Etain.

Saint-Mihiel.

Ro/ieres.
Lunéville.

Etain. ,
Mirecourt.

Lunéville.

Bourmont.

Longuyon.
Briey.
Saint-Mihiel.

Sarguemines.
Bruyeres.

.111:

Sarguemines»
Nancy.
Darney.
Darney.
Neufchâteau,

Etain.

Lunéville.

Saint-Diez.

Pont-à-Mou.C

Epinal.
Darney.
Saint-MihieL

•Lunéville»

Darney.
Darney.
Neufchâteauo

Briey.
Nancy.
Nancy.
Darney.
Darney.
Darney.
Saint-MihieL
Saint-Mihiel.

Neufchâteau.

Dieuze.

Darney.
J- C. Sr.-Diez,
Verdun.

Briey.
Saint-MihieL
Nancy,
Lunéville.

Briey.
Darney.

Lunéville.

Bourmont.
Etain.

Briey.
Pont-à-Mou C

Sarguemines*,
/. uSt.-DLez.



XXXÏJ table des villes, bour

NOMS DES LIEUX.

Horion, C. Longuyont
Dorfi,C. F. Valt{bronti.
Douaumont.

Dounoux. ...

Dourdhall. ,

Breisbach , ham. Bejjering.
Dremanville , (la)
Drogny, ham. Èoekange.
Droitaumont..

Droiteval, Prieuré.
Drot, (le) ham. Val-d'Aj&L
Drouville. ...

e:

Bailliages. MaitrisssEvèches.Coutumes

Eaux, (lis) C. Houjferas.
* Eberfing.
* Eberfing.
* Eberfwiller.

* Eberfwiller-la-petite.
Eblange.
Ebring.
Ecle. . . ......

Ecuelle.

*Edange. • . .
Edeling. Voyez (Edeling.

* Edeling. . .
EJerfwiller, C. Putelange.

*- EfFt- .....

Egelshart, ham. Bitehé».
Eiche. ....

Eingfîerhoffit G. Solt[weiller.
Einfwiller. . . . .

** Eirivaux.

* Einville-au-jard.
* Elich.. . .

Elmerert, ham. Bliefeti.
Elophe. (Saint-)

** Eloyes. . .
Elvange.
Eî\yeilier. . . «
Emberménil.

- * EmeftrofF. .

* Emfweiller.

EnceJJ'ement, ham. Epinal.
Enchtmberg, ham. Bitche..
Enfan-la-Ville , ham. Vagney.

* Enfweiller..
. Entre-deux-eaux,.

Emnge} C. Bdlefontaine,.

Saint-Mihiel'.

Lorraine.

Lorraine,.

Verdun.
Saint-Diez.

Metz.

Etain.

Remiremont.

Boulay.

Etain.

/. C. Epirra?, .
Bouzonville».

Lorraine. Saint-Diez. Remiremont. J. C. Epinah

Saint-Mihiel.

Lorraine..

Metz. .

Saint-Diez. ;
Briey.

. Darney.
Briey.
Darney.

Lorraine; .Nancy. -, lunéville. • Lanéviîîë-a •

Evêché.'.

Lorraine,

Lorraine•.

Evêché.

Lorraine.

Lorraine.

'Lorraine...

Lorraine.-.

Saint-Mïhiel,

Metz. •

Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.

Nancy.
Metz. •

Boulay.
Sarguemines.
Bouzonville,
Boulay.
Boulay.
Sarguemines.
Darney,
Nancy.
Briey.

Dieuze.

Sarguemines,'
Bouzonville.'

Dieuze.

Bouzonville. .

Sarguemines,™
Darney.
Nancy.
Briey-

Lorraine„, Metz. Bouzonville. Bouzonville»

Lorraine.. Treves.. Bouzonville. Bouzonville.

Lorraine.. Mêtzi Sarguemines. Sarguemmeso

Lorraine.

Lorraine..

Lorraine.

Lonaine.

Metz.

Nancy,'-
Nancy..
Mecz..

Dieu\e.
Rofieres,
Lunéville.

Bouzonville.

Dieuze.

Nancy.
Lunéville;

Bouzonvilie»

Lorraine;

Lorraine;

Lorradnei

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit..

TouL

Saint-Disz.

Metz.

Metz.

Metz.

Trêves,

Metz..

Neufchdteau,
Remiremont.

Boulay.
Sarguemines,
Lunéville.

Bouzonville.
Fénétranges.

Neufchâteau»--

/. C. Epinal,
Bouzonville.

Sarguemines»-
Lunéville.

Bouzonville.

Sarguemines.»

Droit écrit.

Lorraine,

Metz..

Saint-Diez.
Fénétranges,
Saint-Diez«

Sarguemines.-
Saint-Diez-



VILLAGES, HAMEAUX, &c. xxxnj

NOMS DES LIEUX. Coutumes.

Epiez-en-Voivre. . . Saint-Mihiel.
Epina, (/') C. Gremilly.
EPINAL. .... Lorraine.
Eppelbronn. . . . Lorraine.
Epping. _ . . . . Lorraine.
Epvre , (Saint-) C. F. Lunéville.
Erbering. .... Lorraine.
Erching. . . . . Lorraine.
Erdroff. • •• , . Lorraine.
Erneftweiller. „ . . Lorraine.
Errouville. , . , Saint-Mihiel.
Efchweilier. , , . Lorraine,
Efley. . Lorraine.
Effeigney. . ... Lorraine.
Efley-devant-Nancy. . . Lorrains.
EfTey-la-Cote. . Lorraine.
Efie y-en-Voivre. . . Saint-Mihiel.
Eftreval. . ... . Lorraine.
Efvelines. (les) . . . Lorraine.
ETAIN. .... Saint-Mihiel.
Etanche , (V) Abbaye d'hommes, Saint-Mihiel.
Etanche , (1'.) Ab baye de filles. Lorraine.
Htang, (/') F. Non^eville, (
Etang-Doron , C. Seroux.
Etangs, (les) . . . j Lorraine, -
Etienne, (Saint-) ham. Ban de ',

Moulin.

Etivaî, Abbaye
Eton. . . ,
Etrermes. .

Etting., .
Etzling.
Evaux.

Evendorff. .
Eulmont.

Eulmont. ....

Evrantes, {les) ham, Arrcr.cy
Euvezin.

Euviile.

ExweiUer. .

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine. -

Lorraine.

-Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

! Saint-Mihiel.

| Droit écrit.
Lorraine.

Faigne-du- Void s Q.-Champdrai.
Maillou, F. Epinal,
Bailly-le-grand. .
Failly-le-petir. . - . .
Faimont, ham. Val-d'Ajol.
Eaing-deiîous. (le)

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine, -

Evèchès.

Treves.

Saint-Diez,
Treves.

Metz.

Treves.

Metz. .

Trêves.
Metz.

Treves.

Metz.

Saint-Biez,

Nancy.
Nancy.
Nancy.-
-TouL

Tout;

Saint-Dies.

Verdun.

Verdun..

TouL

Metz. -

Saint-D'iêz.

Verdun.

Toul.

-Metsv

Metz.

Saint-Diez.

Treves.

Toul.

Nancy.

Mets;

Toul.

Treves* -

Bailliages. Maîtrises.

Longuyon.

Epinal.
Schambourg.
Bitche.

Schambourg.
Bitche.

Bmqonville.
-Sarguemines.
Viller la Mon.
Bitche.

Darney.
Charmes.

Nancy.
Lunéville,

Font-à-Mouf.
Vé\eli%e.
Bruyères.
Etain.

Saint-Mihiel.

Neufchdteau.

Boitlay

Saint-Diei.
Etain.
Mirecourt.

Sarguemines.
Sarguemines.
Charmes.

Bouzonvilîë.
Vé^eH^e,.
Nancy.

i
! Thiaucourt.

] Commercy.
Schambourg.

Treves.

Treves.

Saint-Diaz.

Longuyon.
Longuyon.

S&int-Die,r,

Etain.

Epinaî.
Bouzonvilîë.

Sarguemines.

Bouzonvilîë.

Sarguemines.
Bouzonvilîë.

Sarguemines.
Etain.

Sarguemines.
Darney.
Darney.
Nancy.
Nancy.
Saint-Mifeief,
N-eufchâceau»
Saint-Diez.
Etain.

Saint-MihieL
Neufchâteau»

Bouzonvilîë.-

S-aint-Diez.
Etain.

Darney.
Sarguemines»
Sargue;nines.
Darney.
Bouzonvilîë.
Neufchâceau.
Nancy.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihieh
Bouzonville.

r,tain;

Etala,

.Saiss-Bies



XXXIV
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noms des lieux.

Fding - moré _> C. Aw^ntés de
Corcieux.

Faing-potot, ham. Val-ePAjoL
Faing-Thierry , (le)
Falck. . • . • •
Fcilliere , ham. Arrentés de

' Ckaumont.

Falurgoutte, ham. Granges.
Fameck. . «

Fanoncourt, F. Dommsrie
Farback, ham. Suint-Louis.
Farebefweiller. .

Farfchweiiier

Fatfal, (le) C. Prieure. Bran-
tigny.

Fauconcourt. ° °

Favieres. • • *

Faulcompierre. • » »
Faulquemont.
Faux-Saint-Etiena-e. »
Faux-Saint-Pierre.
Faxe. . • • '

Fayemont, ham. Sa.pt.
Faymont, ham. Vjzl-d'Ajol.
Fayoux , C- Jvxey.
Fays. . * •
Febvre.

Feckirig. . • •
Fecolcourt.

Feîsberg. ....
Felsberg-le-neuf. .
Fénurup.t, C. Sainie-Marie-aux-

Mines.

Coutumes Evêchés.

*

*

Bailliages, Maîtrise.,,

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.>

E.vichê.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

~$aint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Diez.

.Metz.

'Metz.

•'FENÉTRANGES;
rDroit écrit.

^Ifagss.

Metz»

Metz.

Nancy.
Toui.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.
Metz.

Treves,

Toui.

Metz.

Metz.

>Metz.

* Fenneviller»

* Férange. . •
* Ferdrupt. • •' _• , «

F?rienthall > • C. Lidre?jn.
Feimont. • •

Ferrieres. • ' • « »
Fête, C. Sainte-Croix.
Fey. •
Ficquémont , Château.

* Filîieres-fur-Crune.
Filliere -la- Grange .$ 0. Sâint-

Fiermont, Abbaye.
* Fiiflroff.
* Fimenil. •

Fin-le-page, Ç. Vichikyre.

Lorraine. Nancy.
Lorraine. Metz.

Lorraine. Saint-Diez.

Saint-Mihiel. Treves.

Lorraine. Nancy.

Lorraine. Toui.

Saint-Mihiel. Verdun

Sjint-Mifiiel. Treves.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Die*.

Boulay,

Briey.

Boulay.
i Sarguemines.

Lunhille.

Vé%eli%e.
Bruyeres.
Boulay.
Nancy.
Nancy.
Chdteaufalin.

Bruyeres,
Briey. ,
Bouipnrille.
Vé{eli{e.
Bour,pnville.
Bouipnville.

Saint-Diez»
Bouzonvilie.

Briey»

Dieuze.

Sarguemines

Nancy.
Neufchâteau,,
Saint-Diez.
Bouzonvilîe.

Nancy.
Nancy.
Pant-à-Mouf.

•J. C. St.-Biez,

Briey.
BouzonviUe.

Neufchâteau.

Bouzonviîle.

BouzonviUe.

A

Fénétranges.

Lunéville.

Bou\onville»
Remiremont.

Longuyon.
'Rofieres.

Pont-à-MouJf.
Etain.

V[lier la. Mon.

Bov%pnville.
Bruyeres.

Sarguemines,

Saint-Diez.

Bouzonvilie.,

/. C. Epinah

Etain.

Nancy.

Nancy»
Briey.
Etain.

Bouzonviîîe»
Saint-Diez»



ILLAGES, HAMEAUX, &c.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Évêchés Bailliages.

XXXV

Maîtrises.

Finjling, G. Longev'iile.

Firmin. (Saint-) .

Fijfon 5 G. Belmont,
Fnten. ....

Flabémont, Abbaye. .
* Flabéville. ....

Flainval. .

Flandrinpré , C. Seroux.
* Flaftroff. . .• .

Flattett, ham. Ainsberg.
Flavaucouft , C. Gugney-aux-

Aulx.

Flavé-pré, C. La Grande-Fojj'e.
Fiavigny. ....

* Fiesheim. ....
Flétrange.

D

Fléville-en-Voirre.

Fléville-lès-Nancy.
Fleury ) C. lîouaville.

* Flin. . . . ._

Flin , {St.-) F. Ârt-fur-Meurthe.
Flirey. .
Florémont.

Florent, (Saint-) Ferme. Au-
trey, Abbaye.

Florimont, F. Nomeny. •
*"'Folckling. ....

Folie , {la) C. Tarquinpol.
Folie , (l'a) C. F. Spincourt.
Folie, (la) F. Pierrepont-fur-

Crune.

Folie-Schmidt, (la) Métairie.
Chonville.

* Folperfchweiller.
Fols, (/ej)ham. Sept,
Folfch'weiller.

Fomerey. ....
Fondrupt, C, Belmont.

** Fontaine. ....

Fontaine, F. Manhoué.
Fontaine, C. VUville-aux-côtes*
Fontaine-Sa.in.t~Nla.rtin, C. H. J.

Sorbey»
Fontaine, F. Hannonville.
Fontenay
Fontanelle, (la) .

FonteneUe. (la) ban deMoyen
jnoutier.

tu

Lorraine.

Droit écrit.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lo;raine;

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine»

Lorraine.

Lorraine.

Evêehé.

Lorraine.

Evêehé.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine..

t. .

Toul.

Treves.

Saint-Diez.

Treves.

Nancy.

Treves,

Nancy;
Metz.

Metz.

V erdun.

Nancy.

Nancy.

Toul.

Nancy.

Met*,

Metz.'

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Véieliie. /^arn/y:
* ' Neufchateam

Boii{onville.
De.rn.ey.
Longuyon.
Lunéville,

Bou\onville.

Nancy.
Lixheim>

Boulay,
Etain.

Nancy„ -

Lunéville.

Pont-à-Moujf*.
Charmes.

Sarguemines.

Rouzonville»

Darney.
Etain.

Nancy.

Bouzoriville»

Nancy. -
Sarguemines.

1 Bouzonville»
Briey.
Nancy.

Lunéville»

Nancy.
Darnev.

Dieuze.

i

Sarguëmines.

Boulay.
Darney.

Remiremont:

BruyertSi
$aint-Die{.

Saint-Dieï.

Sargueminés.

Dieuze.

Darney.

J. C. Epinâh

) /. C. Sr.-Diez
j Saint-Diez.

Saint-Diez.



xxxvj TABLE DES VILLES, BOURGS

NOMS DES LIEUX.

Foritenoy-fur-Mofelle.
Fontenoy-le~Château.
Fontenoy-la-Côte.
Fontenoy-la-Ville.

* Fontenoy-la-Joutte. •
Fontenoy, C. Finétrange..
Fonteny. .
Fontet, F. Hymont.
Forbach. ....

Forcelles-Saint-Gorgon.
Forcelles-fous-Gugney.
Forêt, (la) .....
Forêt , (la) C. Redange.

** Fqrêterie, (la) ban de Moulin.
Forêterie-du-ban-de-V agney.
Forge-Kaitel ,(la.) C. Bonviller.
Forge-Périer , (la) liam. Bars

d'Harol.

** Forges, (les)
* ForgevilLe. ....
* Foi"weiller-fous-Bérus.
* Forweiller-le-nouveau.

Fofîe, (la) ban de Teintrux.
Foffe, (la) ban d'Etival.
Foffe. (la grande)

* Foffe, (la petite)
+ Foffes. (hautes) .
* Foffes. (baffes)

Foffhux, C. Longuyon.
Fouchifo!. . . . .

Foucrey. ....
Foucrey , Cenfes. Valhey,

* Foug. . . * .
Fouligny. ....
Fourcheauvigne , F. Morv,ille-

fur-Seille.
Fourneau, (lé) C. Jeantnenih
F&uffieux. ....

Fraimbois. ....

Fraiteux. (le)
Fraize. ....

Frai\e, C. JeanmeniL
Frambeménil. . . .

* Franches-Gens, (les) .
jFrancheville, (la) C. S. Benoit ,

Abbaye.
Franconville. . .

Francs , (les) liam. Nomeny.
Franould. ....

Franouze. (la)
•* Frapelle. .....

Bailliages.Evêches. MaitrisfcCoutumes.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Loiraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine„

Lorraine„

Lorraine. -

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine„

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Saint-Mihiel,

orraine.

Eviché.

Lorraine.

Lorraine.

.Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Toui.

i Befançon.
| Befançon.
Befançon.
Nancy.

Metz.

Metz.
Toul.

Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

I Trçvea.
Metz.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Metz.

Toul.

Met?»

Metz.

Nancy.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Nancy.

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Nanay.
Remiremont.
Remiremont.
Remiremont.
Lunéville.

Châteaufalin.

Sarguemines.
Vé[eli^e,
Vé{elùe.
Remiremont.

Remiremont.

Remiremont.

Durney.
Bouzonville.
Bouzonville.
Bouzonville.
Saint-Die^.
Saint-Dif\.
Saint-Diej.
Saint-Pie£.
Saint-Die£.
Saint-Diez^.

Saint-Die

Blamont.

Commercy.
Boulay «

Na:neny=
Lunéville.

Saint-Die;j.
Saint-Die^.

Bruyetes.
Remiremont.

•Lunéville.

Remiremont.
Remiremont.

Saint-Die£.

Nancy.
Epinal.
Epina!.
Epinal.
Lunéviile.

Pont-à-Mouf-

Sarguemines>
Neufchâteau.
Neurcjîâteau*
Epinal.

Epinal.
Epinal

/. C. Darney.
Bouzonville,
Bouzonville.
Bouzonville.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Lunéville.

Saint-MihieL

\ Bouzonvilie.

Pont-à-Moul',

Nancy.
Saint-Diez.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Epinal.

Nancy.

Epinaî,
Epinaî.
Saint-Di&z-.



VILLAGES, HAMEAUX, &c. axvij

NOMS DES LIEUX. Coutumes„ Evèchés. Bailliages. Maîtrises.

Frawemberg. .
Frécul, C. Autigny-la-Tour,
Freidemberg, G. Bitcke.
Freibouze. .
Freifen.

Freifïroff. .

Frémeréviile.

Fremery.
Fremifontaine.

Freming.
Frémonville.

Frefne-en-Saincois„
Frefne-au-Mont.

Frefnel-la-grande
Frefnel-la-petite.
Freftiei, F. Outremêcouit.
Frefnois-fur-Madon. ,

Frefnois-la-Moncawne.

Frefle._ . .
Friauviile. .

Fridericlvweiller.

Frizon. ,
Frocourt, C. Fléville.
Froid., C. Moyeuvre.
Froide-fontaine , C. Jolivet.
Froide-fontaine, G. Rouvre-Ia-

chétive,

Froideux, C. Longuyon.
Froidpertuis , ham. Jeanmenil.
Froidrupt, C. Liepvre.
Frolois. .

Frouard. ....

Froviile. •

Fruze. ....

Fuchten. .

Fudenhajf, C. Haut-clocher.
i'urweiller..

,Galmadrie-de-Grandviller, G.
GirecoUrt.

Gaubiving. .
Gaudine , C. Sainte-Croix.
Gaweijïrojf, ham. Villing.
Geijweilîer, C. Exwtiller.
Gelacourr. .

Gelingoutte , C. UAllsmandr-
Romba.k.

Gelienoxicoiirt. ,

Evéché.

Lorraine,

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saitit-Mihiel.

Lorrains.

Lorraine.

Blamont,

Lorraine.

Saitit-Mihiel,

Loiraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine,

Saitit-Mihiel.

Droit écrit.

Lorraine,

Metz.

Metz.

Trêves.

Metz.

Toùl.

Metz.

Saint-Biez.

Metz.

Nancy.
Toul.

Verdun.

Toul.

Toul.

Saint-Diez-

Treves.

Saint-Diez.

Verdun.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Mihiel. Nancy.
Lorraine. Nancy.
Lorraine. Nancy.
Lorraine. Toul.

Droit écrit. Treves.

Lorraine. Metz,

Lorraine

Loiraine.

Lorraine.

Metz.

Nancy.

Metz.

Sarguemin es.

Boulay.
Sckambourg.
Bouipnville.
Commercy.
Châteaufalin.
Bruyeres.
Boulay.
Blamont.

Véîçeliie.
Saint-Mihiel.

Mirecourt.

Mirecourt.

Darney.
Longuyon.
Kemiremont.
Etain.

Boulay.
Châté.

Nancy.
Nancy,
Rojieres.
Neufihdteau.
Bou\onville.

Sarguemines»

Dieuze.

Bouzonviîfe»

Bouzonville.

Saint-MihieL

Pont-à-Mouf.

Saifct-Diez.

Bouzonville.

Lunéville.

Neufchateau.
Saint-MihieL
Neufchâteau.

NeufchâteaUo

Darney.
Etain.

Epinal.
Saint-MihieL

Boiizonvilb»

Epinal.

Nancy.
Nancy.
Nancy.
Neuf-château,
Bouz&rsyilie.

Bou{onville. Bouzonville,

Sarguemines» Sarguem ines„

Lunéville. Lunéville,

Lunéville. Nancy.
M m m



xxxvn]

r-jrr-rr/:

table des villes, -bourgs

noms des lieux. Coutumes. Evêchés, | Bailliages, 1 Maîtrises,

* Geîocourt. ....

Gelucourt, C. Tarquinpol.
Gelvécourt.

Gemainfaing.
Gemaingoutte. .
Gemeiaincaurt. .

* Gemonville.

Genajville s haffi. Granges.
* Genaville. «

Gendreville.

* Génois. (Saint-) •
Gensbach , C. Çocheren,
Georges, {Saint-) C. Lunevillt,
Gerardcourt.

** Gerardmenil. • »

** Ge^ardmer. -, • .

* Geralfick. .

** Gerbamont. . .

Gerbécourt-fur-Madon»
Gerbécourt-en-Saulnois.

** Gerbépal.
Gerbévilier.

Gerbonvaux, C. Martigny-les-
Gerbonvaux.

* Gerhaudel. .

* Gernaain-fur-Meufe. (Saint-)

* Germain. (Saint-)
* C-ermainvillers. .

Germiny. .. .. . •
Germonviile. .

** Géroménil. .
Gezainville.
Gezoncourr.

* Gézonville. . . « • *

Gibaumey.

** Gignévilie. .
Gigney. »
Gimeix, (/«) G, H. J. Sexey-

aux-Forges,
Ginfofle. .

Giraneourt..

Giraumeix, C. Jujfsrupt.
* Giraumcnt. • .

* Girauvoifin, • . •
Girecourt-en-Saintois»

Lorraine.

Lorrainei

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Sa.int-Mih.iel.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Epinal.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit;
Lorraine.

Lorraines

Lorraine.

Lorraine

Lorraine.,

Lorraine-

iSaint-Mihiel.

Lorraine.

Bajjlgny.
Saint-Mihiel.

Lorraine»

Lorraine.

Saint-Mihiel.;

iSaint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Bajfigny,
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saïnt-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Lorraine,

Toul,

Saint-Dies.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul.

TouL

Metz.

Toul.

Nancy..

î-îancy.^
Saint-Diez»

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

Nancy.
Metz.

Saint-Diez.

Nancy.

Saint-Diez.

TouL.

Nancy.
Langres.
Toui.

Nancy.
Saint-Dies.
Toui.

Toul.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

-

Saint-Diez.
Saint-Djez.

Metz.

Toul.

Nancy,

Vé^eliie.

Darney-
Saint-Diei.
Saint-Diei.
Mireeourt.

Véçeli^e*.

Briey.
jieufckâtsau„
Châté.

Nancy.
Remiremont.

Neufchâïsau.

Darney.
S-aint-Diez.
Saint-Diez.
Neufchdteau.,
Saint-Mihiel».

Briey.
Saint-MihieL

EpinaL

Remiremont.

Fénétmnges.
Remiremont.

Vt\eli\e.
Châteaufalin.
Bruyeres.
Luniville.

Nancy..
EpinaL.

rSaint-Diez;
EpinaL

Sarguemines.-.
J. C-, EpinaL
Nancy.
Nancy.
J. C. St.-Diez;.

Nancy.

Saint-Diei.

Comtuercy.

Châté.

Boumont.

V èreli%e.
Charmes.

Remiremont.

Font-à-Mouf.
Pont-à-Maif.
Jj'y.y t> ey,

Commercy.

Sommant,

Darney.

Saint-Diez..

j~Saint-MihieL
"^Champagne.

1 EpinaL
Bourmonf.

! Saint-Mihiel...
Darney.
J. C. -Epinaî.
Pont-à-Mouf».
Pont-k-Moufs.

Barney.

("Nancy.
"^Saint-MihieL.

Bourœont.

Darney.

Sairit-Die

Darney.

Briey.
Saiiii-Mihiel.
Mime-un.

Saint-Diez..

Darney.

Briey.
Saint-MibieL

Darney.



VILLAGES, HAMEAUX, Scc. SXXÎ3C

NOMS DES LIEUX. Cou TUMES. Evêchès. Bailliages. Maîtrises'»

IVarsberg.

Granges..

Girecourt-fur-l'Urbion.
Giremont. .
Giriviller. .

Girxnom-d'Amonr»
Girmoat-d'Àval. .

Gtrorapaire.
Gironcourt.

Giron ville. . s„
Giroviller. .

Glasbntck, C, F
Gionyiîle. . -

G'odebrange.
Godemont, ham.
Godtcheuren, C. Bellefont&int.
Godtxhoffen , hzm. Viesbach.
Gogney. .
Goin. .

Goibey.
Goldbaeh, ham. Betting.
G°llenholt\, C. Baulqusniont.
Gomelange,
uonaincourr.

Gondrange, ham. Trs{fange.
Gondrecourt-en-Voivre. .
Gondreviiie.
Gondrexon.

Gongelfang.
Gonvaux} C. H. J. ILouJfiux.
Gorcy.
Gorge-falêe, F. Bernéconrt,
Gorgon, (Saine-)
Gergon, {Saint-} F. Moïvillî-

fur-Seiile.
Gorhey. ....
Gojfe }(ia) C. Golbey.
Gojfel&incourt, C. Derbamont.
Gofi'elming. ....
GoJJ'elming s C. F. Gofelming.
Gotiembruck, Verrerie. Bitche.
Gouécourt. ....
Govilier. „
Gouraincourt.

Gouttes, (les). .
Goutille, (iti) G. Corcieux.
Goutte, {la grande) G. Lleuvecy,
Goutie-des-pammes . C. ù'uinte-

Croix,

Gouttes, (les*) bain. Morvec.:;.
GrrJHgny. (Chemin.) .
.Grandes -fouyec , (les) Ç, drren-

tts ds Corcieux.

Lorraine.

Epinal.
Loiraine.

Lorraine.
Lorraine,
Lorraine.
Lorraine.

Saint-Mihiel,
Lorraine.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Nancy.
Belançon.
Befançon.

[ Saint-Diez.
Saint-Diez*
Toul.

TouL

Bruyens,
Epinal.
luncvills.
Remiremcnt.
Remimmont.
Saint-Diej.
Mirecourt,

Commtrcy.
Mirecourt.

Saint-Diez»

Epinal. .
jLunéviHe.

Bpinaî.
Epinal.
Saint-Diez.
Neufchâteau»

Saint-Mihiel.

Darney.

Lorraine.
Lorraine„

Nancy.
Treves.

Lunéville.

VMer la Mon,
Lunéville»
Etain.

Blamont.

Lorraine,

Epinal.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.
1 -

!

Blamont.

Pont-à-Moujf.
Epinal.

LuneVille,

Nancy.
Epinal.

Lorraine.

Bajjîgny.

i

Metz.

Toul.
Bou\onville.
Bourmont.

yonzonville,
Bourmcm.

S

Saint-Mihiel, i Verdun,
- Lorraine. Toul.

Blamont. Metz.
Lorraine. f Treves,

Etaia. '

Nancy,
Blamont.

Bouionville.

Briey.
Nancy.
Lunéville.
Bouzonville*

Lorraine. Treves. Viller la Mon. Etain.

Epinal, \ Saint-Diez» Epinal.

'

Epinal,

Lorraine. Saint-Diez. Darney, - J. C. Darney,

Lorrains. Metz. ! Lixheini. Sarguernin.es.

Lorraine.
Lorraine.

Suint-Mihieh
Lorraine. i

i

TouL

TouL

Verdun

Saint-Diez.

N«ufchâteau.
yi\eliie.
Etain. '

S&int-Die{.

J

Neufckâteau,.
Na'jfchâteau,
Etain.

Ssint-Diez.

Bajjîgny.

1
TouL j Bourmùnt.

M m ni

Bourmont.

Z



xl table des villes, bourgs,

NOMS DES LIEUX. -Coutumes. Evêchés. Bailliages. Mai TIUSRSo

Grande-nolle, (la) C. Chamdray.
Grandhaye , C. Seigneurie.

Montreus,

Grandmont, C. Viomenil.
Grandmont, C. Sainte- Croix.

Grand-Rupt, Granges. Long-
champ.

Grandrux. »

Grandfeille.

Grandvezin»

Grandville. (la)
** Grandviller.

* Granges.
* Granges, (les)

Grange, (la) C. Doncierts.
Grange , ham. Xertigny.
Grange-Richard, (la) ham. Xer-

iigny.
Granges-de-P!ombieres , (les)

Plombieres.

Granges .(Arreniés des) Bruyeres.
Grange-du-clos, ham. S te. Croix.
G range-au-fart} C. Trieux,
Grange-Jacob , (la) G. Attigny.
Grange-le- Prêtre , (la) Granges.
Grange-ay-bois , &c. (la) C. Sf

hatn. (Serreries.

Grange-Rohiere, (la) F. Sancy.
Grange-Alart, (la) CL Montier-

fur-Sâulx.
Gratain. . . . .

** Gravieres. (les) ..
Grémifontaine. . » .

* Gremiily. . . - •
* Gréning. . ' .
* Gréfaufcach.

Grefmoménil, ham. Tendon.
Grévtndkall, Prieuré. Sargue-

mines.

Greyere , (la) G. H. J. Ville-fur-
Iron.

Griffon -, ham. Les Verreries.
Grigelbronn.

* Grimels. (les),
Gcimonviller.

* Grindorff. .

** Grindwailîer.

Grinoneourt j F. Martinvelle.
* Gripport,

Grisbornn. .

Grifecourt»..

Lorraines
Lorraine-.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine,,

Sàînt-Diez.
Metz.

Nancy.
Treves.

Saint-Diez.

Sainr-Diez.
Saint-Diez,

Lorraine,-.
Lorraine.

Lorraine.

Sain.t-Mih.ieU

Lorraine.

Lorraine»

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Verdun,

Metz.

Metz»

Lorraine:

Lorraine..

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine..

Lorraine.
Lorraine.

Saint-Mikkh

T-revesv

Saint-Diez.

Toul.

Treves.

Metz.

Nancy..
Treves.

Ton!..

Saint-Bie%,
Blamont.

Lunéville.

Viller la Mon.

Bruyeres.
Bruyeres.
Saint-Die{.

Saint-Die{'
Remiremont.

Remiremont.

Etain.

Dieu%e.
Schambourg.

Schambourg.
S Saint-Die

Vé[eli[e.
Bou\onville.
Sarguetnines.

Charmes.

Bou{cnvi!le.
Eont-à-Mouf.

Saint-Diez»
Lunéville.

Nancy.
Etain.

J-. e.St.-Dies.
Saint-Diez.

Saint-Diez,.

Saint-Diez»

J. C. Epinaî,-
Epinal.
Etain.

Sarguemines.-
Bouzonville^'

Bouzonvillev
Saint-Diez.
Neufchâreau»'
Bouzonville,-

Sarguemines».

Darney, _
Bouzonville»
Pcnt-à-Mouf.



LLAGES, HAMEAUX, &c.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises.

Grifiere, C. Ville-fur-Lron.
Grogne, (Jd) jârrente-s de

Corcieux.

** Groning. ....
Gros-Fays, C. Pierrepont.
Gros-fo, C. La Bourgonce.

* Gros-rouvre.

Guébenhaufen.
* GuébelîrofF.

Guéblange. ....
Guéling, C. Diding.
Guéneitroff. . • .

Guensbaeh, C. Forbach.
Guenkirchen.

Guentersberg, C. tîanviller.
Guenviller.

Guerlefang.
Guermange.
Guerol\ich , Château , chef-lieu.

Steinfel.
GuerlVeiller. , »

* Guerfling. ....
Guerting. ....

** Gugnécourt.
Gugney-aux-aulx.
Gugney-fous-Vaudémcnt. >
Guishberg, C. Encheinberg.

* Guiching.
Guiderkick , C. Eveling

** Guidefweiller.

* Guinzeling.
* Guirlange. .
* Guifing.
* Guifing.

Guntzy/eiller.
GufmëniL .

Guffainville.

Habach.

Hafcaurupt.
** Hablainville

Haboneourt, ham. Briey.
* Habonville.

* Hacourt.

Hadigny. . • . »
'** Hadol-la-haute. .
'** Hadol-ia-baffe.

Eadal-la-cour, EsdoL

Lorraine. Trêves. Schambourg. Bouzonville»

Sairtt-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Touî.

Metz.

Metz.

Metz.

Pont-à-MouJf.
Sarguemines.
Dieuze.
Dieu\e.

Pont-k-Mouf.

Sarguemines.
Dieuze.

Dieuze.

Lorraine. Metz. Vieu\e. Dièuze.

Lorraine, Metz. Boulay» Bouzonville,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Metz.

Treves.

Metz.

Boulay.
Bouzonville.
Dieu{e.

Bouzonville.

Bouzonville.

Dieuze.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine

Metz;

Metz;

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez»
Touh

Sarguemines.
Bouzonville.
Boulay.
Bruyeres»
Charmes.

Vé{eliçe.

Sarguemines.
Bouzonville.

Bouzonville.

/. C. St.-Diez.

Darney.
Neufchâteau.

Lorraine, Metz» Bou\onville. Bouzonville.

Lorraine„

Lorrains.

Lorraine

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Treves.

Metz.

Metz-.

Metz.

Treves.

Metz.

Saint-Diez.

Verdun.

Schambourg.

L-ic'i{'-'.
Boulay.
Bitche.

Bouzonville.
Li.rheim.
Remiremont.

Etain„

Bouzonville.

Dieuze.

Bouzonville.

Sarguemines.
Bouzonville.

Sarguemines.
Epinal.
Etain.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Treves.

Saint-Diez.

Nancy.

Schambourg.
Saint-Diez.
Lunévitte.-

Bouzonville.

Saint-Diez.

Lunéville.

Saint-Mihiel.

Bajjîgny.
Lorraine.

Lorraine„

Lorraine.

Metz.

Toul.

Nancy.
Saint-Diez.
Saint-Diez.

Briey.
Boutmont.

Chdté.

Remiremont.

Remiremont.

Briey.
Bourmonr.

Epinal.
/. C. Epifiaî,
J. C. Epinai;-



xlsi TABLE DES VILLES, BOUKG S

NOMS DES LIEUX.

* HadonyiHe-îa-chauffée.

** Hagécourc. ....
"Hagémonr. . . ..
Hagnéviîie ....
Hagny, C. Fléville.

* Hailainville. . .

Haiyille. (la)
Hallé, C. Bois de Champs.
Halleringen.
Halling. . .
liallois j C. F. Béehemp.

* HaUoviiie. . . . •

* Halfpelfcheidt. .
* HalftrofF. ....

Hastsi-devant-Boulay. .
Ham^evant-Pierrepont.
Iiamanxard, ham. I^al-d'Ajol.

* Haœbachs. (les) .
Hameville. .

Hjmmartin.

Hamonville.

Harnpont. ....
* Han. .....

Han, (le) C. Moncel-fur-Vair.
Hannocourt.

** Hannonviile-au-paiTage.

Hannonville-fous-îes-côces..

Coutumes, t EvâcnÉs. BAILLIAGE S, MAITt

Hanviiler. ....

Hapiat, (/e) C. Belmonf.
Maplemont.
Happoncourt.
llar&t-de-Saralbt.

Hâraacourt-fur-Seilîe,
Ha,raucourt-lès»Saint-NicoSas.

Harchecharnp. . .
Hardaîle. (la)
Hardancourt.

Hardernont.

Hardoye ,(la) ham. R&monckamp.
Karéville-fous-Mcnforc.

Haréville-fur-Meufe. .

Hargarten-aux-mines»
I-Lu'garten. . . .
hargartsn, ham. Reimsbœch,
Mario}(le) Granges. Val-d'Ajoî,
Harol

Harartgoutte, C. Sainte-Croix.
Haroiiei. ....

-Marforick, ,

Saitit-Mikiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Luxembourg.
Lorrains.

Blamont. ,
Lorrains.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

I Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Saint-Mihiel,

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

fSaint-Mihiel.
\ S&inte-Croix,
L

Lorraine.

Lerreine.

Lorraine.

Marfal.
Loiraine.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

i Lorraine.

uajngn-y.
Lorraine,

Lorraine,

Lorraine,

Lorraine.

Lorrains.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toui.

Nancy.-
Toul.

Metz.

Metz.

Nancy.
Metz.

Treves*

Metz.

Treves..

Metz*

Toul.

Metz..

Toul.

Metz.

Treves.

Metz.

Metz.

•vVerdun.

)

Metz.

Nancy.
Toul.

Metz.

Nancy» .
Toul.

Saint-Diez.

Nancy-
Saint-Diez.

Toul.

Toui.

Metz.

Trêves.

Saint-Diez.

Nancy,
f.; nr*.

Thiaucourt.

Darney.
Darney.
Neujchâteau.

Chdté.

Saint-Mihiel.

Boulay.
i Boulay,

Blâmons„
Bitche.

Bou\onville,
Boulay.
Longuyon.

Sarguemines,
Vi\eli\e.
Lixheim.

Pont-à-MouJf.
D'ieu^i.
Longuyon.

Chdteaufalin.
2 ki&ucourt,

B.ISE3.

Saint-Mihiel.
' C, Darney.
Darney.
Keufchâteau,

EpinaL
Saiïu-MihieL,

Bottzonvilîe.
Bouzonvilie.

Lunéviile.

Sarguemines.
Bouzonviiie.
JBouzonvillé,
Etain.

Sarguemines.
Neufchdteau.

Sarguemines,
Sainr-Mkhiel.
Dietize.

-Etain.

Pont-à-5fouC
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel. Saint-Mihiel,

i Sarguemines.

I Nancy.
| Neufcnâtesu.

Dieuze.

S Lunév-ille.
! Netxfchâteau.
I Saint-Diez.

EpinaL-
J EpinaL

Darney.
' Boarmont»

Bouzonviile»
Bouzonvilié.

Véieli\e,
ffleufchâteauî

Dieuze.
Luntville.

Neujchâteau.
Saint-Die

Lunéville.
Remi.rem.ont.

Mirecourt.
Baurmont.

Boulay.
Schambourg.

darney.

elt%e.

J. C, Darney.

Nancy.
Dk-i'<ïe,.



VILLAGES, HAMEAUX, êcc. sliij

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Évêchés. S

Bartihoffen , C. Stult^bron,
Hartztembach.

~Aart{viller, ham. Nitring,
Eafnéviller, C. Juftemont
Bateaux , (les) C. Mariémont

* Hattonchâtel.
* Hattonville.
* Hattrife.

Havange.
* Haucourr. .

Hœucourt, ham. Avillers,
Haudomprey.
Haudonville.

Haudonville, C. Suriauville.
Haudremont, F. Etairt.
Haudrichapelle, C.. Les Verre

ries.

' Hauperfviller. ...
Hauflonville. ,
Hanftatt.

* Hautciocfter..

Haut-de-fête , G. Sainte-Mari
aux-mines.

Eaut-dg-la-côte, ham. La Cha
pelle.

Haut-pré, G. Sainte-Croix.
Haute-Kequiti, C. Weis,

* Hautefeilîe 5 Abbaye. „ ' ,
Hautefuifie.

Haute-verrerie -, (la) C. F.. JDéï-
cimont.

Haute-VigneuIJe.
*. Haumom-iès-ia-Chauffée. .

Hautoy. (du)
Bayvaux 3 C. Harekéchatîip»
Ha{avant, C. Saint-Benoît,

Abbaye.
Hecken-Ransbach.

* Heckling. ....
Hédival, ham, Vaxy,
Heiliecourt.

Heilhnbùrn, C. Rhorbach. „
Heimbach. ...»

Heimefîroff. (le gros)
* HeimeûrofF, (Kerpricîi)

Hein^elhoffen s ham. Exweïller,
Heifgen, F. Rambucourt,
HeiftrcfF. ....

Kélenc. (Saints»)

Droit écrit.

Sainte-Croix.

Sainte-Croix.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine».

Lorraine,

i Droit écrit.
i

j Droit écrit.

i

"i

Treves.

Verdun.

Verdun.

Metz.

Treves.

Treves.

Saint-Diez.

Nancy.

Treves.

Nancy.
Treves..

t

>Metz.

Lorraine,

Lorraine.

Evéché.

Saint-Mihiel,

Saint-Mihiel.

Lorraine,

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine„
Lorraine»

Lorraine,
EpinaL

Nancy;.
Metz.

Metz.

Metz.

Mets.

Metz.

Metz.

Nancy.

Treves.

Treves.

Treves.

Metz.

Saint-Diez.

ailliages. Maîtrise:

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Briey.
Briey.
VHier la Mon,

Remiremont.

Lunéville,

Sch&mbourg.
Rojîeres,
Schambourg,

Fénétrapges,

Lunéville,

Dieu^e,

; Boulay.
Tkiaucourt.

Pont-à-MoujP.

Sarguemines,
Bou{onvilIe.

Nancy,-

Schambourg.
Boit\onville.
Bouzonville»

Saint-MihieL
Saint-Mihiel.

Briey.
Briey.
Etain.

Epinal.
Nancy.

Bouzonville,

Nancy.
Bouzonville.

Sarguemines»

Bouzonville
EpinaL

Saint-Diez.
Dieuze,

Dieuze.

Saint-Mihiel.
Pont-a-Mouf.

Sarguemines.
Bouzonviiie.

Nancy.

Bouzonville»
Bouzonville»
Bouzonville,,

Bouzonyiîîet

Epinal,



xiiv TABLE DES VILLES, B O U li G-S

noms des lieux.

* Hellendorff.

* Hellering. .
Helûroft.

* Hemilly. .
** Hénamenil.

Hennecourt.

Henneiel, ham. Les Verreries.
* Henning. ....

llenning, ham. Marange.
Hennot, ham. Bouxieres-aux-

chênes,

Henticelle, Verrerie. Les Ver?
reries.

* Henriville

* Herange. ....
Herbaville.....

Herbaupaire,
Herbelmont.

* Kerbeuville. . .
* Hergugney. » .

Herickweiller, ham. Oberkirick.
* Hérimenil. ....

Bériopré, C. FiméniL
** Hérival, Prieuré.

Hérival, (Je bas d') ham, Hérival.
Hermelange.
Herméfojfe, C. Frambemenil.

** Herpelmont.
Herfchaff, C. Sainte-Croix.

* Hervafaing.
Hettaux, (les) C. Arrentés de

Corcieux.

Heudicourt. « ^

Heylimer. ....
* .Higny. • » • . •

Hiïaire-au-Vermois. (Saint-)
* Hilbifc.heim. . »

* Hilbring. ....
* Hilfprich. . • »

IJ.ncourt, ham. Maxe.
Hingrie, (ta) C. L'Allemand-

Romèach.

liinjîng, ham. Holbing.
Hirbach, ham. Holbing.
Hirpe , C- Audun-le- Tiche.
Hirfch&ufeti, C. Ohcrkirich.

* Hobling. •
Hobftetein, Voye\ Obftetein.
Koëvilîe. ....

HofFelize. ....

ïipff'garten s C. NeudorffI

Coutumes. Evêchès. Bailliages. Maitïwse*.,

Lorraine.

Lorraine.

Luxembourg.
Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Trêves.

Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Saint-Diez. .
"

Bomor.vilU«

Lixheim^

Boulay,
Boulay.
Lunéville,

Darney.

Bouzonvilig.
Sargueiïiatts.
Bcuzonviîle.'
Bouzoîsviiie,
Lunévilles

Darney.

Lorraine. Metz.

'

Bou{onvillt. Bouzonviîle,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Sainte-Croix.

Lorraine.

Metz.

Metz,

Saint-Diez.

Sainr-Diez.

Nancy.
Verdun.

Nancy.

Sarguemines.
Lixheim.

Seint-Die£.
Saint-Die

Vé{eli[t.
Saint-Mihiel.

Charmes,

Dieuze.

Sarguemines,
Saint-Diez.
Saint-Diez,

Nancy.
Saint-MihieL

Epinal.

Lorraine. Nancy. Lunéville. Lunéville.

Lorraine, Saint-Diez, Remiremont. EpinaL

Lorraine„ Metz. Lixheim. Sarguemines.

Lorraine. Saint-Diez. Bruyeres. /, CSt.-Dicz.

Lorraine, Saint-Diez. Saint,-Piei, Saint-Diez.

Saint-MihieL

Lorraine.

Saint-MihieL

Lorraine»
Lorraine.

Droit éerit.

Lorraine.

Verdun.

Metz.

Treyes.
Nancy.
Metz. '

Treves.

Metz.

Saint-MihieL

Sarguemines.
Viller la Mon»

I^aacy.
Fénétranges.
Bou{onville.
Sarguemines,

Sainr-MihieL

Dieuze.

Etain. -

Nancy.
Sarguemines.
Bouzonville.

Sarguemines,

Lorraine,

'

Metz? Bouipnville. BouzonviHë.

Lorraine.

Lorraine,
Nancy.
Saint-Di;z.

Blamont.

D^ney.
•Nancy.
Dàrney,



ILL AGES, HAMEAUX, &c:

NOMS DES LIEUX. Coutumes. ÉvÊCHÈS. Bailliages. Maîtrise.!»

Hogftt. (la)
"f Holbach.

Holbing.
* iHollrag. .

** Holling. .
* Hombourg-l'Evéque.
* Hombourg-bas. .
'* Homécourt.

Homés, ham. Sehambourg.
Homefviller, C. Neufchef.
Homweiller, ham. Imbweiller.
'Hcrnsfeirich.

'** Honzerat. ....
Honville.

Hoperfweiller, ham. Oberkirck.
f Hôpital. (1')

.Hargne , (la) F. Gotn.
Hoftembach.

Houdeiaucourt. . .
* Houdelmont.

Houdemont.

.Houdreville.

Houdrichapelle,C. LesVerreriss.
Houécourt.

Houécourt, C. Nouillonpont„

^ -Houéville. |J
.Hcultifioff', ham. Viesbach.
HoufTeras. ....

Houiféville.

** Houlîiere. (la)
* Houx .....

Hubert » (le) ham. Darney.
Hudiviiler. .

Huling.
Hultzweiller.

Mumbertois , ham. Uxegney.
Humiere , (la) C. h'tival,
Hurbache. ...»

Hurttbi{e, C. Conunercy„
® Huffigny. .

Hutte, (la) Manufaélure. Les
Verreries.

Hutterie, (h) C. F. Perey-Saint-
Ct?faire.

Hutting, C. F. Kalkaufen.
* Huviller. ....

Hymonc. »
* Hyppolite. (Siint-) . .

Evêché.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Evêché.

Evêché„

Saint-Mihiel.

Metz.

Metz.
Metz.

'Metz.
Metz.

Metz»

Metz.

Metz.

Boulay.
Bitche.

Sarguemines.
Bitche.

Bouionville,
Boulay.
Boulay.
Briey., - • - '

Dieuze.

Sarguemines»
Sarguemines»
Sarguemines»
Bpuzonville»
Dieuze.

Dieuze.

Briey.

Lorraine.

Droit écrit.

Lorraine.

Metz.

Trêves.

Saint-Dies.

Sarguemines.
Sehambourg.
Saint-Diei.

Sarguemines.
Bouzonville.

Saint-Diez.

Evêsié„ Metz. Boulay. Dieuze.

Droit écrit.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

lorraine.

Lorraine.

Metz.

V erdua.

Toul.

Nancy.
T.ouL

Bou[onville.
Etain.

Vé{eli{e„
Nancy.
Véieli{e.

Bouzonville-

Briey.
Nancy.
Nancy.
Neufchâteauo

Lorraine. Toul. Neufchâteau. Neufchâteâu„

Lorraine» Toul. Neufchâteau. Neufchâteaiïo

Rembervillen
Lorraine.

Lorraine*
Lorraine.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Lunéville.

Véieliie.
Bruyeres.
Remiremont.

Lunéville.

Neufchâtean.

/. C.St.-Diez.

Saint-Diez.

Lorraine.

Droit écrit,

Lorraine.

Nancy.
Treves.

Treves.

Rojieres.
Sarguemines.
Boi*{onville.

Nancy.
Sarguemines»
Bouzonville.

Lorraine.

'

Saint-Diez. Saint'Die{. Saint-Dies»

Saint-Mihiel. Treves. Villerla. Mon. Etain.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Nancy.
Toul.

Strasbourg.

Lunéville.

Mirecourt,

Saint-Die\.

I
! Lunéville»

Darney.
i Saint-Diez^

las.



table des villes, bourgs.

NOMS DES LIEUX.

I

Idelbron. .

* Igney. . • «
Igney-fur-Mofelle. - -•
Imbr^court. . »

Imerfiroff, G. Heimejfroffl
* Imonviile. .

Indelbron , C. Uberherren.
Ingling , C. Cktmery-la-vieille.

* ïnling. »...
* Infming. . „ » - . .

Ipling. . .
Iflroff, ham, Sehwerdorff.

* îterûroff. ...»

? Itzbach. » .

J

s* Jaeques-dti-Statt. (Saint-) »
Jainvillotte.

Jallaucourt. . , .
Janans, C. F. Rkaling.
Jard-du-Pdquis , F. V itrey.
Jarmenil. ....

* Jarny. . » . .
* Jarville.

Jaulny. ....
Jay, (le) ham. Granges...
Jean-Pierrefort. (Saint-)?
Jean-lès^Buzy. (Saint-) i
Jean-de-Rhodes-, (Saint-) Corn-

manderie. Etain,.

Jean-du-Marché. (Saint-) .
Jean-du-Vieil-dtre , (Saint-)

Commanderie, Nancy,
Jean-d'Ormont. (Saint-)
Jean-Rhorbach. (Saint-),
îeandelize. . '

Jèanménil.

Jéricho-, C. Nancy.
Jéfuites, ( Ctnfe des) Epinal.
Jevaincourt.

Jevoncoux;r. ...

Joannès- Villtr, C. Fa'fchweiller.
* Jeeuf. . . . . »

Jolivet. Voyei Huviller.
Jonfey, C. Les Verreries».
Joppécourt. »

Coutumes. Eyêghés. Baîlliages. Maîtrises,

Droit écrit*
Bla.rn.ons»

EpinaL
Lorraine

Mets»

Metz.

Saint-Diez.
Toul.

SckamBourg»
Blamont.

Epinal.
Neufchâteau.

B'ouzoflvîUe,
Ltméviiîe»

EpinaL
Neufchâteaas.

Sairu-Mikiel. Verdun» Briey. Briey.

Lorraine..

Lorraine.

Lorraine^

.

* Me tzv

Metz.

Metz.

Bou^onville.
Dieu\e.
Stzrguemines.

Bouzonvilfe
Sarguemines.
Sargueminesv

Lorraine.,

Lorraine»,

Metz.

Trêves.

Bou\onville.
Bou\onville.

Bouzonviile,-

Bouzonvillc,-

Lorraine

Baffigny.
Lorraine

Saint-Diez,

Toul.

Metz.-

Bruyeres.
Neufchdteau.
Çhâteaufalin.

Saint-Diez,-

Bourmonti-

Nancy.

Lorraine;
StiinC-MikiiL

Lorraine».

Lorraine.

Saint-Diez.
Mecz.

Nancy.
Toul.

Remiremont.

Briey,
Nancy.
Pont-i-Mouf.

Epinal.
Briey.
Nancy.
Pont-k-Mouft-

Lorraine..

Lorraine.
Toul.

Verdun;,

Pont-à-Mouff,
Etain^

Po&î-à-Mouf.-
Posn-à-Mouf»-

Lorraine„ Saint-Diez- Bruyeres.. Saint-DieZi-*

Lorraine..
Lorraines

Saint-MihieL.

Remberviiler.,

Saint-Diez.

Metz.

Verdun^

Saint-Diez,.

Saint-Die^.
Sarguemints,
Etain.

Lunéville,

Saint-Diez;

Sarguetnines*»-
Briey.
Lunéville*-

Lorraine.
Lorraine„

Saint-Diez.

Nancy.

Mirecourt.-

Vé{eli{e.
Darneyv
Nancy.;

Scùnt-Mikid. Metz. Briey.,. Brieyc

S-iint-MihkL grèves, ' Vi-Uer la Mon. Etain..



VILLAGES, MEAUX, &e. xîvij

NOMS DES LIEUX.

*'* Jorxey. . »

'* Jofain. .

* Jofeph-fur-Belliard. (Saint™)
* Jofeph. (Arrentés de Saint-)
* Jouaville. ,

Joudreville.

Jouy-fous-les-côtes.
Jubainville.

Julien. (Saint-) .
Jumécourt, F. Amance.
Juflarupt. ....
Juffey,
Juftemont. . . . .

*

Kalhaufen. Voye\ Calhaufen.

Kappellen, ou Cappel.

Kaftweiller.

Kéquin, Ç. Weis.
Kerbach. .

Kerling. . . . .
Kerprick. .
Kerprick-aux-bois.
Keuching. .
Kirche.

Kirchnaumen.
KirfF. .

Kit{ing , bam. Launfiroff.
Kleindhall, ham. Longeville.
Krisborn. , „ <

Coutumes. EVÊCHÉS-. Bailliages. Mai-trises.

Lorraine.

. Droit écrit„

Saint-Diez.

^•Nancy.
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel,

Lorraine.
Saint-Mihiel.

Lorraine.

Epinal.
Saint-Mihiel.

fDroit écrit.
Ufages.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Droit écrit.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine>

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Verdun.
Toul.

Toul.

Verdun

Saint-Diez.
Saint-Diez.
Metz»

^Mets.

Metz.

Metz.

Treves.

Metz.

Metz.

Trêves.

Treves.

Treves.

Treves..

Trêves.

Darney.

Lunéville.

Remiremont.
Remiremont,

Briey.
Etain.

Commercy.
Neufchâteau.
Saint-Mihiel.

Bruyeres.
Epinal.
Btisy.

Sarguemin.es .

Sarguemines.

Sarguemines.
Bouzonville.
Dieuze.
Lixheim.

Bouzonville.
Bouzonville.
Bou[onville.
Bouzonville.

Bouzonville.

Darney.

Saint-Diez.

Epinal.
Epinal.
Briey.
Briey.
Saint-Mihieî.

Nancy.
Saint-Mihiel.

J. C. St.-Diez.

Epinal.
Briey.

Sarguemines.

Dieuze.

Sarguemines»
Bouzonville.
Dieuze.

Sarguemines,.
Bouzonville.

Bouzonviile.

Bouzonville.

Bouzonville.

BouzoïîviHe,

Labry. . . .
Laffet, Granges. Girancourt.
Lair-d'oifeau, C. Corcieux.
Laitre-d'Ajol.
Laitre-de-Sapt. .
Laitre-fous-Aniance» »

Laix. ....

Lallemand-Rombach. .
: Lambach. . .

Lambanie , C. Biffontaine.
: Làmerey. .

Saint-Mihiel, I Metz.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

j Saint-Mihiel.
i Val-dc-Liepv.
Lorraine.

' Lorraine,

Befancon.

Saint-biez.

Nancy.
Treves.

Strasbourg.
Metz.

Saint-Diez.

Briey,

"Remiremont.

Saint-Diej.
Nancy.
Viller laMon.

Saint-Die
Bitehe.

Darney.
N n ;

Briey»

Epinal.
Saint-Diez.

Nancy.
Etain.

Saint-Diez.

Sarguemines.

/. C. Darney*



siviij TABLE DES VILLES, BOURG

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés, Bailliages. Ma,i trisesv

Lance } (/a) Rouvre-en- Voivre.
LatidaviLle-le-kaut, hara. Lan-

da-ville.

Landaville-le-bas.

Landécourt.
LandorfF. ...»

Landre. ...»

Lanfraumont, C. Epinal»
Lanfroicourt. .. •

Lang, {Saint-) C. Otiweiller.

* Lângatte* . » • »- «

LangefoJJe, G Bois-de-Champs.
* Langley , partie Lorraine. .

"** Lanhere.
Lanol*-Saint-Amé.
Lanoud. .

* Lante-fontaine. .

Larifontaine, C. feantneail.
L'arriéré. ....

Lafménil, ham. Arches
Lafîue. . • •
Latembach s ham. Sainte-Croix.
Laval. ....

Lavant, C. Bois-dr-Champs,
laubruck., ham. étrange.
Landrefang.

**' Laveline-. ....

** Laveîine-devant-Bruyeresj
* Laveline-de-Houx..

* Lavignéville.
Launois, C.F. Lérouville.
Launois, ham. Sapi,

* LaunftrofF. .

Laurent,(Saint-) ham. Uxegney.
Lauterupt.- .....

; * Laxou.

Lay-Sairtt-Chrtftophe.
* Laye-Saint-Remy.
* Laygoutte. . » . »

** Lebach. -

* Lébeuville.

Légeret, ,C. Bitche, -
Légéville. ..

* Leitzweiller.

Lély, F. Longuyon,,
Lémainville. ..

* L&mherg, « »,

r i
ÇSaint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-MihieL

Lorraine.

>Toul.

Nancy.
Metz.

Treves^

Metz»

NeufcUteau. <^in^hieL
J ^Neurchateau».

Rojïeres»
DieU{a„ .
Briey.,

Nancy„ -

Nancy.
Dieuxe.

Briey.

Nancy»

"*Droit écrit.

Ufages.
^Metz» Fènétranges..

,

Sarguemines.

Lorraine.

Saint-MihieL
Lorraine»;

Lorraine.

Saint-MihieL

Nancy;
Verdun..

Saint-Diez»
Saint-Diez. -
Metz.

Châté.

Etain.

Remiremont.

Saint-Diei.
Briey.

EpinaL'
.Etain»

Epinal.
Saint-Diaz».

Briey.

Lorraine. Befançan, Remiremont. Epinah

Lorraine. - Saint-Diez. Remiremont. Epinal.

Lorraine» Saint-Diaz. Bruyeres. /.C.St.-Diez/

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine. .

Sainte-Croix.

Metz.

Saint-Diez;

Saint-Diez.

Saint-Diez»^

Verdun.

Bbuldy.
Saint-Diei.
Bruyeres.
Remiremont.

Saint-MihieL

Bouzonville»

Saint-Diez.'

Saint-Diez.

EpinaL
Saint-MihieL

Lorraine. Treves. Rou\onvilU<> Bouzonviîîe»

Lorraine. ,

Lorraine.

Lorraine-.

Saint-MihieL

Lorraine.

Droit écrit,-

Lorraine.

Saint-Diez^

Nancy.
Nancy.
Toul.

Saint-Diez^

Treves.

Nancy.

Saint-Dier,

Nancy. .
Nancy.
Comniercy. -
Saint-Diei.
Schambourg.
Ch'dté.

Saint-Diez»

Nancy.
Nancy.
Saint-MihieL
Saint-Diez.
Bouzonville» -

Epinal.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Diez»

Treves..
Dàrney.
Schambourg,».

Darney.
Rouzonvili&> •

Lorraine.

Lorraine-,.
Nancy.
Metz, „

Vé%eliie.
Bitche.

Nancy.
Sarguemines*.



LLAGES. HAMEAUX, Scc. xlix

NOMS DES LIEUX. EVÊCHES.Coutumes. Bailliages. Maîtrises.

*

*

Lemécourt, ham. Beauffremont.
Lengelsheim.
Léning. ....
Lenoncourt.

Léomont, ham. Vitrimont.
Léonard. (Saint-)
Léonval, C. F. Boucq.
Léopoldwaldt, C. Bauxieres-

aux-chénes.

Lépange-fur-Mofelle. .
Lépanehes-fur-Vologne.
Lépenoux, ham. Les Verreries.
Lérouville
Lerrain. ....

Lesjol. ,
Lefpine, F. Robécourt.
Lefpoch, C. Les Verreries,'.
Lef'pouilliere.
LefTe. .

Lefleux.

Lé tanche, Abbaye.
Létang G. Cleuvecy.
Létat. .

Létraye.
Létricourr. ....

Lette, harn. Longchamp.
Levécourn ....

Leumont, {le) G. Haujfonvillt,
* Leyding.

Leyr. . . - .
Leyval^ Granges. V&Ld'Ajol.
Leyviller. .
Lhetbet, C. Belmont.
Libdo, C. Sexey-aux-bois*

* Liderfcheidt. ~-

Lidrequin. » . •- .
Lidrezin. ....

Liébauxard, ham. Longehamp.
*'Liepvre. . .

JJ.g[ey , C. Frambemenih
Liffol-le-grand. Voyt{ Mor-

villiers.

Lignéville. .
Lue, Seigneurie. Trayon.

* Limberg. (le haut)
* Limbergj. (bas) .

Limey. . . .
^'Limpach. . » • _

Litiden; ham. Guidéfweiller.
Lindre. (haute) .
Liadre (baffe). »

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit,
lorraine.
Lorraine.

Metz.

Metz.

Nancy.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul.

S'aint-Diez.
Saint-Diez.

Bitche.

Dieuze.
Nancy.

Saint-Diei.

Remiremont.

Bruyeres.

Commercy. -
Darney.
Remiremont,

Sarguemines.
Dieuze.

Nancy.

Saint-Diez.

/. C. Epinaî.
.Saint-Diez.

Saint-Mihiel.

Darney.
Epinal.

Lorraine.

Saint-'Mihiek
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Disz. j
Metz..

Saint-Diez.

Toul.

Bruyeres. .
ÇKâteaufalin.
Saint-Diei^

" Neufchâteam-

Saint-Diez.
Pont-à-Mouf.

Saint-Diez.

Neufchâteaiii

Lorraine.
Lorraine.

Saint-MikieL

Saint-Diez.;

Saint-Diez.-

Metz.

Remiremont.

Remiremont.

Nomeny.

J. C. EpinaU
J. C. Epinal.
Pont-à-Mouf.

Bajjlgny. - Toul. • Bourmont. Bourmont.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Metz.
Bouionville.
Nancy*

Bouionville. •

Nancy.

Lorraine.'. Metz.-'. Boulay. Bouzonviîlât

"

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.-
Metz.

Metz.

\

Bitche.

Dieuze.
Dieuze.

^Sarguemines»'
Dieuze.

Dieuze.

Vai-de-Ziepv. Strasbourg., Saint-Diei. Saint-Dïez.

'

Lorraine»

•

Saint-Diez. Mirecourt. Darney.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Treves.:

Treves.

Toul.

Trêves.-

! Bouionville.
Bouionville.
Pont-à-Mouf.
Schambourg.

Bouzonvilîe.
Bouzonville.

Nancy.
Jîouzonville»-

Lorraine. -

i Lorraine
j Metz.
1 Metz. -

î D.eu\e.
! J2ieuie:r.

Dieuze.

D'ieuzêo -



TABLE DES VILLES, BOURGS.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Ma
1T RIS E i'.

S:*

Linifchùdt, ham. Limpach.
Linfel, C. Uberherren.
Lintrey. ...»
Lionfontaine, C. Corcieux.
Liouville. ....
Lironville. ....
LIXHEIM. ....
Lixheim-le-vieux.
Lixiere-fur-Seiile.

Lixiere-en-Voivre,.
Lixin. ....

Loff'romont, C. Epinah
Logettes , {les) C. Etain»
Lcgnon. ....
Lohr. .....

Loifeau-pré} C. Corcieux*
Loliotte, C. Bru.
Lombards , (les) F. Çufline.
Lotnerange. . . .
Longchamp-fous-Châtenoy.
Longchamp-fur-Mofelle.

: Longchamp-lès-Epinal.
Long-eau , ham. Amel.
Long-eau, F. Pargney-derriere-

Barine.

Longeau, C. Saint-Benoît, Abb.
Longe-côte, C. Ranguevaux.
Longerois , ham. Harol.
Longeville , Abbaye. . ,
Longpré, F. Neunkirck.
J,onguet. ....
LONGUYON. .

Loppigneux, ham,. Arrancy.
Loro. .....

Lorrey-lès-Bayon.
LoftrofF. .

Loudrefing.

Louis. (Saint-). . . •
Louis,(Saint-)Verrerie.Soucktt.
Louperhaufen.
Loupmont. ....
Eoutremange.
Lubécourt. ....

Lubey. -, » .
Lubine. ....

Lucy. .
Lucy, Seigneurie. Belmont-fur-

Vair.

Luâelange, ham. Trejfcnge.

Blamont.

Saint-Mikiel.

Saint-Mihiel.

Saint-Mikiel.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.
Droit écrié.

Saint-Mihiel.
Lorraine.
Lorraine.

Epinal*.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

fLorraine.
Droit écrit.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel„
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine,

Metz.

Verdun.

Toul.

Metz.

Metz.
Metz.

Verduo.

Metz.

Treve».

Metz.

Metz.

Toul.

Saint-Diez.

Saint-Piez.

Metz.

Saint-Diez.
Trgyes.

Nancy,
Nancy.
Metz.

^Metz.

Metz.

Metx.

Verdun.

Metz.

Metz.

Metz.

Saint-Diez,
Metz.

Blamont,

Saint-Mihiel.

Pont-à-Mouf.
Lixheim.

Lixheim.

Nomeny»
Etain.

Boulay,

Bou\onville_.
Fénétranges.

Briey.
Ntufchâteau.
Remiremont,

Epinah

Boulay.

Remiremont.

Longuyon,

'Châté. .

IRoJieres.Dieuqe.

JDieu{f.
Fénétranges.

| Lixheim.

i Sarguemines.Saint-Mihiel.

Boulay.
| Châteaufalin.

Brity.
Saint-Die

Châteaufalin.

Lunéville.

Saint-Mihieh
Pont-à-Mouf.

Sarguemines.
"Sarguemines.
Pont-à-Mouf,
Briey.
Dieuze.

Bouzonvill®,
Sarguemines

Briey.
Neufchâteau.

/. C. Epinaî»
Epinal.

Bouzonvillç.

Epinaî.
Etain.

| Epinaî.
' Nancy.

Dieuze.

^Sarguemines»
[ Sarguemines.

j Sarguemines.
Saint-Mihieh
Bouzonville.

Nancy.
Briey.
Saint-Diez.

Nancy.



VILLAGES, HAMEAUX, &c.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. EvècHÉs. Bailliages. Maîtrises.

Xudres. *

Lunette, Métairie. Ban de la
Brejfe.

* LUJSÉ"VILLE. .
Lupcourt, ....
Luffe-jBiliftein, .

Lufle-Changeur. .
Lufie-Dolot.

* Lutzweiller. »

Luxieux, C. F. Beuveille.

M

Mâcher. . , .

Mackerbach, haffl. Eppelkronn.
* Mackeren

Madécourt. . » .

Madécourt, C. Saint-Remy-aux-
bois.

** Madegney. „ ».
?* Madonne

Magnienvilh t F. Morriville,
Magniere. ....
Magny-iès-Fontenoy.. ^

* Maidiere. ....

Maignoncourt^Ssigttearit.Ecle.
Mailly. .

* Mainville. . » ' .

Mainviller. . •• ..

* Mairy. . . .
Maifons, ( Trois-) Fauxbourg

ae Nancy.
Maifon-du-bois , (là) C. Effei-

grtey.

'Maifon-du-bois, (là) Grange.
G irancourt.

Maifon-rougs, (la) C. Chante-
heux.

Maix-devant-Bayon, (Saint»)
Maix-devant-Nancy. (Saint-)
Maix. (ia) ....
MaiienJha.ll, ham. Verreries de

la Souchtt.

Mai\eray, ham. Ejfey-en- Voivre.
Maizey

* Malaincourt-iur-Meufer
Malaincourt fous BeaufEeemcnt

Malainjêee, C. Seroux..
* Malancourt» ...

Malaviller. «

Lorraine. Nancy. Nancy, Nancy.

Lorraine„

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Lunéville.

Nancy.
Saini-Die^.
Saint-Diei.
Saint-Dieç.
Bitche.

Lunéville.

Nancy.
Saint-Diez.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Sarguemines,

Lorrainei Meta. Boitlay« Bouzonville»

EvêcKi.

Lorraine„

Metz.

Saint-Diez.
Boulay.<
Darney*

Dieuze.

Darney^

Lorraine»-
Lorraine.

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Darney,
Detrney,-

J. C. Darney.
/. C. Darney.

Lorraine.

Lorraine. "

Saint-Mihiel-,

Nancy.
Befancon.

Toul. '

Lunéville.
Reminmont.

Pont-à-Mouf.

Nancy.
Epinal.
Pont-à-MouH

Evichê.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-M^hiel,

Metz.

Verdun»

Metz.

Treves.

Nomeny.
Briey.
Bonlayv
Briey.

Pont-à-Mouf«

Briey.
Bouzonvàile^
Briey»

Lorrains;-
Lorraine.

Lorraine*

'

Nancyv
Nancy.
Nancy.

'

Rùjieres-,-
Nancy.
LunévilU.-

Nancy.
Nancy.
Nancy.

Sainte-Croix.

Bafigny.- _
Saint-Mihiel.

Verdun.
Toul.

Toul.

Saint-Mihieh
Bnurmont.

Neufchâteau.

Saint-MifeieL
Bourmont. —

Saint-MihieL

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Metz.

Treyes»-
Briey.
Briey.

Briey.
Bvieyr



lij

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. MaiTRIS ES.

Malaumont.

Malaurupt, C. Fifmenil.
Malaurupt, C. La Neuveville-

lès-Nancy.
Maleu, (le) C. Soulaucourt.
Malgrange}{la) Château.-Nancy.
Malieu, ham. Belmont.
Malienfaing,Q.Bois-de-Chamvs.
Malieloi. . . ° •

Malmaifon, C. Saint-Remifnont.
Malplantoufe, C. Rembervi/ler.

* Malzéville. .

Maraey. .
* Mance. ....

* Ma-ncieulle.

Mandray-la-haute.
Mandray. (la mi-).
Mandray-la-baffe.
Mandre, ham. Bourmont.

* Mandre-aux-quatre-Tours..
Mandre, ham. Chatillon-fous-

lès-côtes.

Mandre-fur-Vair.

Mangonville. . -
* Manhoué- • •> • . •

Mtnnefon, C. Les Verreries»
Manoncourt-en-V ermois. .

? ;Manoncourt-fur-Seille.
ManQîicourt-en-Voivre.
Manonville.

Manonviller»

Manteville, C. Epie[.
Many.
Marainvillç. •

Marainville, C. Etain.
Marainviller. . » •

Marange. »
•* Marbaehe. .

. Marbotte. •-
Maxehe-en-Voivre. (la)
Marche , (la) F. Hattonvilh,
Marcourt, F. Many.
Maréville. .

Marey.
Marguerite. (Sainte-).

* ^Marie-Bickenholtz. (Sainte-)
* Marie-aux-chènes. (Sainte-)
* Marie-aux-mines. (Sainte-)

Mark, (Sainte-) C. Barbotiville.

Lorraine. T-oul.

Lorraine*

Lorraine.

Lorraine,

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Metz.

Nancy,
Toul.

Metz.

Trêves.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul»

fLorraine.
Bajfîgny.

Lorraine,

Evêehé.

Lorraine

Evêehé.

Lorraine,
Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorrain?»
Lorraine.

Lorraine.
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel'

ïTouL

Lorraine.

B&ffigny.
Lorraine.

Saint-Mihiel.

Val-de-Léepv.

Commercy. I Saint-Mihis?,

Nancy. ( Nancy.

Nancy.
Metz.

Nancy.
Metz.

Toul.
Toul.

Metz.

Metz.

TouL

Nancy»
Met^.

T-ouî.

Verdun.

Metz.

Nancy.
SaintjDiez»
Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Strasbourg.

Naney.
Pont-à-MouJf.
Briey.
Briey.
Saint-Vie^.
Saint-Diei.
Saint-Diei.

Pont-â-MoiiJJl

. Bourmont,

yé\eli7e.
| Châteaufalin, •

, | :Nancy.
. | Nomeny.
j Pont-à-Mouff.
! Pont-à-Mo.uff.
I Lunéville.

! Boulay.Mirecourt.

Lunéville»

Boulay.
Naney.
Saint-Mihiel.

Thiaucourt»

Naney.
Bourmont.

Saint-Diei.
Lixheim<.

Briey.
Saint-Diei.

Nancy.
Pont-à-Mouf,

Briey.
Briey.
Saint-Diez.
•Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Mihiel.

Neufchâteau» '

Nancy.
Pont-à-Mouf.

Nancy.
Pont-à-Mouf.

Nancy.
Pont-a-Mouf.
Lunéville.

!Bouzonville.
Lunéville.

Lunéville.
BouzonvillSt

Nancy.
•Saint-Mihieî.
Saint-MihieL

| Nancy.
Bourmont.

Saint-Diez.

Sarguemines»
Briey.
Saint-Biez.



I L L A G E S , H A M X, &c. lHj

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises,

Marie-Ils- Nancy. {Sainte-)
Nancy.

Marie , (Sainte-) Forge. Les
Verrertes.

Mariémont. „

Mariendhali.

Marimont. . . . .

Marnoëlf G. A%e! ailles.
Maron. ....

** Maroncourt. . . - .

Marpeding.
Mariai. ....
Marfoupe, C. Saint-Mihiel.
Marchemont, . . .
Marthil. ....

Martigny-fur-Chiers. .
Martigny-lès-Gerbonvaux. .
Martin-fur-Meufe. (Saint-) .
Martinf (Saint-) ham. Nomeny.
Martin , (Saint-) C. Blénod.
Martin. (Saint-) .
Martinbois, C. Bèaupré.
Martin-fontaine, C. Joppècourt.
Martincourt.

Martinprey, C. Vickibure.
Martinvelle. . .
Marvoifin. »

Marzeley. ....
* Mattaincourt.

Mattexey. . . .
Maugiron, Seigneurie. Valfroi-

sourt.

Maupotel, C. Ecle.
Maurice-fous-les-côtes. (St.-)
Maurice-en-Voivre. (St.-) .
Maurice-Iès-Badonviiler. (St.-)

* Maurice-f'ur-Mortagne. (St.-)
** Maurice-lès-Buffang. (Saint-)

Maurice. (Saint-)
.Maxc. ....

Maxécourt, ham. Chatenoy.
* Maxéville. ....

*' Maxey-fous-Erixey.
Maximois, C. They-fous-Mont-

fort.
Maxonchamp. . . - .
Maxtatt. .

Maseley. ....
Ma\elure, C. Gila.cou.rt.
Mazerulie. ....
Mazeyille, »

•*

a*

•s*

*>>

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Diez.
Metz.

Metz.

Bruyeres.
Boulay.
Disu\e,

Saînt-Diez»

Bouzonvilîe»

Dieuze.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Marfal.

Nancy.
Saint-Diez.
Trêves.

Metz.

Nancy.
Darney.
Schanibourg.
Dieu\e, .

Nancy.
J. C. Darney»
Bouzonville»
Dieuze.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Tout.

Metz.

Treves.

Toul.

Toul.

Vi\eli[e.
Dieu[e.
Longuyon.
Neufchâteau.
Commerçy.

Nancy.
Dieuze.

Etain.

Neufchâteau.

Saint-Mihiel.

Lorraine. Metz, Bletmont„ Lunéville.

Lorraine. Toul. Pont-à-MouJp. Pont-a-Mouf»

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Befançon.
Metz-

Sain t-Diez.
Toul.

Nancy.

Darney.
Saint-Mihiel.

Saint-Diej.
Mirecourt.

Lunéville. .

Darney.
Saint-Mihiel.

Saint-Diez.

Darney.
Nancy.

Sainte-Croix.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Verdun.

Verdun.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.

Strasbourg.
Nancy.

Saint-Mihiel.
Etain.

Lunéville.
Lunéville.

Remiremont.

Saint-Die\.
Lunéville.

Saint-Mihiel.
Etain.

Nancy.
Saint-DieZs
Epinal.
Saint-Diez0
Lunéville.

Lorraine»

Lorraine.
Nancy.
T oui.

Nancy.
Neufchâteau,

Nancy.
Neufchâteaiij.'

Lorraine, j
Evécké. j

Lorraine, j

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

.

Remiremont.

Boulay.
Darney„

/. C. Epinal.
Dieuze.

Darney.

Lorraine. j
Lorraine, '

Nancy.
Saint-Diez»

Nancy.
Saint-Viti-

0 oo

Nancy.
Saint-Diez.



1ÏF table des villes, bourgs,

NOMS DES LIEUX. Coutumes, Evêchéî. Bailliages. Maîtrises

Maziror.
Mecheren. . .

Mécrin.

* Médard. (Saint-)
Médonville.

* Megange. .
** Méhachamp.

Mehling, C. Bettweiller.
Mehon, F. Lunéville,
Mehoncourt.

Meilleviller, ham. Celles.
Meingen. ....
Méiigny-le-grand.
Memersborn. Voye^tiarbéfon-

raine.

Menabois, C. Liepvre.
Menatie , (la) G- Teintrux,
Ménarmont, . • °

Menaumont, C. Génaville.

Menge. (Saint-) .
Ménil-en-Vofges.

* Ménil-lès-Lunéville.
Ménil.

Ménil, C. Marbache.
** Ménil, ban de Bellefontaine.
* Ménil, ban de Ramonchamp.

Ménil-devant-Bayon. (le) .
* Ménil-lès-Bazoilles. (le)
* Ménil-la-Horgne.

Ménil-fur-Vair. .

Ménil-en-Sairttois.

** Ménil-fous-Harol. (le)
Ménils. (les)
Mïnil, (le) ham. Les Vaux.
Ménil, Fauxbourg de LunévUle.
Ménil-Saint-Martin, C. Crévé-

champ.
Ménils , (les) C. Prevocourt.
Ménil-Saint-Michel, C. Benney,

' Ménimy, C. Arrentés de Granges.
Ménival, C. Fonteny.
Méraumont, ham. Briey
Merching. .

** Mercy-le-haut.
** Mercy-le-bas.

Mérelle.

Meréville. .

Merlebach. .

* Merfweiller.

* Merthen.

Mertring} ham. FolfchwilUr.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Marfal.
Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Nancy.
Treves.

Verdun.

Metz.

Toul.

Metz.

Saint-Diez.

Mirecourt.

Bouzonville.
Saint-Mihiel. 1

Dieuie.
Neujchâteau.
Bouzonville.
Renuremont.

Darney.
Bouzonville»
Saint-Mihiel.
Dieuze.

Saint-MihieU
Bouzonville.

EpinaL

Lorraine. Nancy. Rojieres. Nancy.

Lorraine.

Vitry.

Metz.

TouL

Sarguemines.
Commercy.

Sarguemine»,
Saint-MihieL

Remberviller. Nancy. Lunéville. Lunéville»

Saint-Mihiel.

Remberviller.

Lorraine.

Lorraine.

Treves.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.

Briey.
Lunéville.
Lunéville.

S&int~Die\.

Briey.
Lunevilîe.
Lunéville.

Saint-Diez.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Vitry.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Diez.

Saint-Diez»

Nancy.
Toul.

Toul.

Toul.

Toul.

Saint-Diez.

Metz.

Remiremont.

Remiremont.

Vé{eli%e.
Mirecourt.

Commercy.
Neufchâteau,
Mirecourt.

Damey.
Pont-â-Mouf.

I. C EpinaL
EpinaL
Nancy.
J. C. Darney.
Saint-Mihiel.

Neufchâteau.

Neufchâteau.

Darney.
Pont-a-Mouf»

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Treves.

| Treves.
Treves.

Saint-Diez.

Nancy.
Metz.

Treves,

Metz.

'

Schambourg.
V Hier la Mon.

Viller la Mon.

Remiremont.

Nancy.
Bculay»
Bouzonville.
Boulay.

Bouzonville»

Etain.

Etain.

EpinaL
Nancy.
Bouzonville*
Bouzonville.

Bouzonville^



VILLAGES, HAMEAUX, &c.

NOMS DES LIEUX. Coutumes, Evêchés. Bailliages. Maîtrises,

. Mervdtix:, C- H. J. Montureux-
fur-Saâne.

* Mefmenih .

Meffein

Métendal, C. Remberviller.

* Meeting. »

Metzing. . » . .
Metzing.
Mickérille, ham. Viller-la-

Montagne.
* MIHIEL. (SAINT-) .

Mikojf, C. Felsberg.
Mïhuviller , C. Rkorbash.

* Miling. ....
Milleronfaing, ham. Bellefon-

taine.

Millery. ....
Mines, (les) Granges. Ramon-

champ.
Minorville-Saint-Gengoult.

* MIRECOURT. .

Mifloch, ham. Liepvre.
Mijfijjipi, C. Lunéville.
Mittel, C. Longeville.
Mittelbolembach, ham. Ohfieteti.

* Mittersheim. » ' . .

Lorraine.

Lorraine.

j"Droit écrit.
\Ufages.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Droit écrit,

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Saint-Diez.

Nancy.

^Metz.

Metz.

Metz.

Verdutr.

Metz.

Metz,

Toul.

Toul.

Moacourt. .

Mofaing, C. Corcieux. y
* Moineville.

Moineville-lh-Pagtiy, Seigneu
rie. Pagny.

Molembach , C. Liepvre.
Moîoménil.

* Molring. ...»
Molzey. «
Monbois, F. Nancy.

* Moncel-lès-Lunéville. .

** Moncel-fur-Vair.

* Moncel-en-Vofges.
Moncel-en-Jarnify, Château,

H. J. Jarny.
Moneel, C. Longuyon.
Moneel, ham. Val- d'Ajol.
Moneel. (le)
Mondon, C. Lunéville.

* Mondorff. .

Monplaifir, Maifon. Vendœuvre.

fDroit écrit.
irr

UJages.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit.

^Metz.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.
Metz.

Toul.

Nancy.
Toul.

Saint-Diez.

Befançon.

Treves.

Bruyeres.
Nancy.

Fénétranges.

Sarguemines,
Dieu^e*

Saint-Mihiel.

Fénétranges.

Nancy.

Pont-i-Moujf.
Mirecourt.

Fénétranges.

Lunéville.

Briey.

Darney.
Dieu^e.
Nancy.

Lunéville.

Neufchâteau.
Saint-Vie

Saint-Diez»

Nancy.

Sarguemines»
i

Sargjiemines*
Dieuze.

Saint-Mihiei»

Sarguemines.

Nancy.

Pont-à-Mouf.

Darney.

Sarguemines.

Lunéville.

Briey.

Darney.
Dieuze.

Nancy.

Lunéville.

Neufchâteaiî,
Saint-Diez.

Remiremont.

Bouipnville«

O o o %

Epina!.

Bouzonville?



table des villes, bourgs

NOMS DES LIEUX.

Monplaifir, Maifon. Commercy.
Monplaifir, C. Epinal.
Monplaifir, C. Sainte-Croix.
Monplaifir, C. Liepvre.
Monfec. . . . ' «

Mont-fur-Meurthe.
Mont-fur-Nied. .

* Mont-le-Vignoble.
Mont, harn. La.nd.re.

* Monr. (Saint-) .
Montaigu, C. Ban de Moulin,
Montauban , Maifon de campa

gne. Uoudemont,
* Montauville„
* Montbronn.

Mootdidier.

Montenoy. . • •
Montet, (le) Franc-Aleu. Ven-

dce'uvre.

Monieux, (le) C. Dotntn&rtitl-
fous-Amanct.

Montfort, F. Gi{ainville,
Montjoie , F. Hénarnénil.
Montier. ....

* Montier-fur-Chiers. .
Montmoutief, ham. Ban de Mou

lin.

* Montoy-la-montagne. .
Mon-treux

Mont-Richard, F. Pont-à-Mouf.
* Mont-Royal. . . - .

Mont-Savillon. . ^
Montureux-fur-Saône»
Montvoy, Ferme. Remberviller.

* Montzey. •
Moraignt, C. H. J. Gremilly.
Moranvilîe. • , • •
Moranville, C. Rimling.
Morbeau, C. Tucquenieux.
Morbieux, Grange. Létraye.
Morelmaifon.

* Morfontaine. •

Morhange. .
* Morivilie. .

Moriviller. .

Morlange-fur-Nied.
* Morlange. . • •

Morsbach. .

Morsborn. .

* Mortagne-ei*-Vofges. *
Mortagne-fur-Meurthe.

Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maitbises»

Saint-Mihiel.
Lorrains.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Nancy.
Metz.

Toul.

Saint-Mihiel.

Rofieres.
Boulay.
Cammercy.

Saint-Mihiel»
Lunévilie.

I Nancy.
Nancy=

Saint-Diez. Remiremont» Epinal

Toul.

Metz.

Metz.

Metz.

Por,t-à-Moujf.
Lixheim.

Dieuze.
Naney.

Pont-à-Mouf»

Sarguemines.
Dieuze.

Nancy.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Metz.

Treves.

Briey.
Longuyott,

Briey.
Etain.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Metz.

Nancy.

Briey.
Blamont„

Briey.
Lunevilîè.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine

Metz.
Saint-Diez.
Saint-Diez.

Bitche.

Darney,
Darney.

Sarguemines.
Darney»
Darney.

Lorraine. Nancy. Châté„ Epinal.

Saint-Mihiel. Verdun. Etain» Etain.

Lorraine-,

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorrains.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Evêché.

Lorraine»

Lorraine.

Lorraine.

Toul.

Treves.

"Meta.

Nancy.
Nancy.
Metz.

Metz.

Metz. .

Metz.

Saint-Diez.,
Nancy.

Neufchdteau.
VHier la Mon.

Dieuze.
ChdtL '
Lunévilie.

Boulay.
Briey.
Sarguemines.
Sarguemines.
Bruyeres.
Lunéville»

Neufchàteair.

Etain.

Dieuze.

EpinaL
Nancy.
Bouzonvilîe»

Briey.
Dieuze.

Dieuze.

Saint-Ôiesu
: Lunévilie,



VILLAGES, HAMEAUX,

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises,

Marteau, C. Rojleres.
Morveau, haro. Bourmont.
Morviile-en-Baffigny. . «
Morville-jfiir-Seille. » .

* Morville. ;
Morville, C. H. J. Chonville.

* Mouaville. .
Moulainvilîe.

Moulin. ....

* Moulin. ....

* Moulm. (Chambre de) .
** Mouline. (la)

Moulinet, (le) C. Jarny.
Moulon, F. H. J. Vendierts.

** Moulotte. ,
* Mouiîbn

* Mouffoux. .

Moutrot. (le) . . .
Mouzin. Voyei Bernécourt.
Moyéraont. . . .
Moyenmoutier. .
Moyenpal. ....

* Moyeuvre-la-grande. .
* Moyeuvre-la-petite. ..

Moyeuvre , (Moulin de) C. Saint-
Pierremont.

Mud. (ie) . ' . »
* Mulcey. ....

MullenbackG. Stul{brcmn.

* Munfter.. ... . -

Murgau'lîcnnux, C. Lellemand-
Rombach.

Murgoutte, C. Çorcieux,
Murluffe. . . . .

Murnier, (le) C. Senon.
Murviîle. ....

•' MuJJ'otte, G. H. J. Cénaville.

N

Nabécor, Bonfecours.
i-lebor , (Saint-) ham. Ban de

Moulin.

Nadelange , C. Bellefontaine,
~Haglaincourt, ham. Madonnè.
Naneeuil, G. Pierrefort.

BaJJigny. _
Saint-Mihiel,
Sainte-Croix.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine,

"Drpit écrit,
Vfegts.

Touî.1

Metz.

Verdun.

Verdun.

Verdun.

Nancy.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Verdun»

Metz.

Saint-Diez.

Touî.

Nancy.
Saint-Diez.
Saint-Diez.
Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Lorraine.

Saint-Mihiel,

Saint-Diez.

Treveso

Bourmont.

Pont-à-MouJf.
Saint-Mihiel.

Etain,

Etain.

Nancy.
Remiremont.

Remiremont.

Remiremont*

Etain.

Pont-à-MouJJ.

Remiremont.

_Epinal.

Vé{eli%e.

Lunéville.

Saint-Diej.
Remiremont,

Briey.
Briey.

Ckdteaufalin.
Dieu^e.

Fénétranges.

Saint-Dieç.

Briey.,

Bourmont.
Pont-à-Mouf»
Saint-Mihiel»

Etain.

Etain.

Nancy.
Epinab
Epinal.
J. C. Epinal.

Etain.

Pont-'a-MouC

>-Èpinal.

Nancy.

Nancy.
Saint-Diez.

J. C. EpinaL
Bfiey.
Briey.

Pcnt-à-Moun.
Dieuze.

Sarguemines»

Saint-Diez.

Briey.

f.



TABLE DES VILLES, BOURGS,
sssehss

NOMS DES LIEUX. Coutumes. EVÊCKÉS. Bailliages, Ma.! TRISES.

Château-Brekain.

* NANCY. . . „ ' . -

Natigigoutte, C. Lallemand-
Rhomback.

Narbéfontaine» . » »

Narouel, C. Corcieux.
Navégoutte, C. Sainte-Croix.

â Nautuborn.

Nayemon t-de-Sap t.
f Naymont-Spiczemberg. »

Naymont, ham. Girancourt.
~tJa.ytnon.t_, C. Corcieux.
Nébing. , ' • • •
Nédorff. . » . .

Néglaincourt, ham. Madonnt.
* Nelling. .

Nenning. ....
Nerdorff.

Neuckere, C
* Neuching. ,
* NeudorfL

* NEUFCHATEAU. .

* Neuchef. . .

Neufaranges.
Neuf^YilIage. (le)
Neuhoff, C. Stulipronn,

* Neune. ....

Neunkirck , C. Ottweiller.
* Neunkirchen. . • •

* Neunkirchen. .

Neuvelotte. (la) •
Neuve-rrtaifon , (la) C. Laitre-

fous-Amance.
* Neuves-maifons.

Neuve-Moitrejfe, (la) C. Lon-
geville.

** Neuve-Verrerie. (la) . .
* Neuveville-au-Rupc. (la)
* Neuveville. (la) .

** Neuveville-aux-Bois. (la) .
Neuveville-devant-Bayon. (la)

* Neuveviile-dev. Bruyeres. (la)
* Neuveville-derriere-Foug.(la)

** Neuveville-lès-Raon. (la)
* Neuveville-devant-Nancy. (la)
* Neuveville-fous-Montfort. (la)
* NeuvevilIe-fous-Chatenoy.(la)

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine*.

Lorraine.

Lorraine.

Nancy.

Metz.

Treves.

Saint-Diez.

Saint-Diez*

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Metz.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Metz.

Treves.

Treves.

Droit écrit.

Lorraine.

Lorraine.
SaintrMikiel.
Lorraine.
Lorraine,

Treves,

Metz.

Toul.

Metz.

Metz.

Metz.

Lorraine. Saint-Diez.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Metz.x
Treves.

Nancy.
1

Lorraine. Nancy.

Lorraine. Saint-Diez.

Vitry. Toul.

, Saint-Mihiel. Metz.

Lorraine. Metz.

Lo'ramè. Nancy.
Lorraine. Saint-Diez.

Saint-Mihiel. Toui.

Lorraine. Sainr-Diez.

Lorraine.- Nancy.
1 Lorraine. Toul.

j Lorraine. Toul.

* Neuviller-lès-Badonviller.

Neuviiler-fur-la-Faves.

Neuvron . C. F, OlUy»

fL>,oit écrit. 1
* \Ufages.

» | Lorraine.

^Nancy.
i

Saint-Diez.

Nancy.

Boulay„

Sckambourg.
Saint-Die

Saint-Die^.

Dieu^e.
Bouzonvilie,

Dieu{e.
Bouipnville.
Bouipnville.

Bouipnville.
Bouipnville.
Neufchâteau.
Briey.
Sarguemin.es.
Dieu{e.

Bruyeres.

Sarguemines.
Bou\onville.
Nancy.

Nancy.

Darney.
Commercy.
Briey.
Lunèville.

Véieliie.
Bruyeres.
Commercy.
Saint-Die^.
Nancy.
Mirecourt.

Neufchâteau.

Lunèville.

Saint-Die

Nancy.

Bouzonvilie.

Bouzonvilie.
Saint-Diez,,

Saint-Diez.

Dieuze.

i Bouzonvilie.

Sarguemines.
Bouzonvilie.
Bouzonvilie.

Bouzonvilie.

Bouzonvilie,

Neufchâteau.

Briey.
Sarguemines.
Die.uze^

l'Saint-Diez.

Sarguemines.
Bouzonvilie.

Nancy.

Naacy.

I. C. Darney.
Saint-Mihiel.

Briey.
Lunèville.

Nancy.
Saint-Diez.

Samt-MihieL
Saint-Diez.

Nancy.
Darney.
Neufchâteau.

Lunèville.

Saint-Diez.



ILLAGES, HAMEAUX, &c.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Évèchés. Bailliages. Maîtrisés.

Neuvron. Foyfï.Gondrecourt.
* Neyppel. ....

Nicéville, F. Seickeprey.
* Nicolas. (Saine-)

Nidaltroff.

* Nidange. ... . •
* Nidergailbach. „

Niderhoffen, ham. Bhcfen.
Niderhojfen , ham. Lindfcheidt.
Niderfteinfelle. Foye^Steinfelie
Nied , C. Hannoncourl.

* Niedwelling.
* Nijon.

TSijhiiete , {la) C. Champdra
Nitcing.

.** Nobaimorit.

Noers , ham. Longuyon.
* Nohn.

Noiregoutte.
* Nol. ....

** Nol. (ta) .
* NOMENY. - .

* Nomexy.
Nompatelize.
Noncourt. .

* Nonhigny. .

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

*

îïonkeil.
Nonfard.

Nonville.

îJonzeville.

Norroy-devant-le-Pont.
Norroy-le-fec.
Norroy-le-Veneur.
Norroy-fur-Vair.

* Nortben.

Noffoncourt. . »
Noviant-aux-Prés»

* Nouillonpont. ,
Non(Veiller.

Noujweiller, ham. Bitche.
Nouveau-lieu, ham. H. J. Ro-

Jieres.

o

* OberdorfF. ....

* Obergailbach.
Oberkirch, „ » „

Lorraine.

Bajjïgny.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Evécké.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

J"Droit écrit.
L Ufages.

Saint-Mihiel.

Saint-M.ih.ieh

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Remberviller.

Saint-Miiûel.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

!

1

Trêves.

Nancy.
Treves.

Metz.

Metz.

Metz.

Toul.

Metz.

Saint-Diez.

Treves.

Befançon.
Saint-Diez.

Saint-Diez.
Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul.

>Nancy.

Treves.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul.

V erdun,

Metz.

Toul.

Metz.

Nancy.
Toul.

Verdun.

Toul.

Lorraine„

j Lorraine.
I Lorrains.

Schamb otirg.

Nancy.
Bou{onville.
Bouzonville.
Sarguemines.

Bouzonville.
Bourmont.

Lixheim.

Darney.

Bouionville.
Rerniremont.
Rerniremont,

Bruyeres.
Nomeny.
Ckdté.

Saint-Die-^.
Neufchâteau.

Lunéville.

Viller la Mon.

Thiaucourt.

Darney.
Bruyeres.
Pont-à-Mouff
Briey.
Briey.
Bourmont.

Boulay.
Lunéville.

Pont-à-MouJf.
Etain.

Sarguemines.

Metz.

Metz.

Mayence.

Bouionville.
Sarguemines.
Schambourg.

Bouzon ville,

Nancy.
Bouzonville.

Bouzonville.

Sarguemines,

Bouzonville»
Bourmont,,

Sarguemines.
/• C. Darney»

Bouzonville»

Epinal.
Epinal.
Saint-Diez.

Pont-a-MouC

Epinal.
Saint-Diez.

Neufchâteau.

Saint-Diez.

Etain.

Saint-MihieL

Darney.
Saint-Diez.

Pont-à-MouC

Briey.
Briey.
Neufchâteau.

Bouzonville.
Lune'ville.

Pont-à-Mouf.
Etain.

Sarguemines,

Bouzcnville.

Sarguemines.
Bouzonyiiie.



tab.le des .villes, bourgs,

Bailliages. MAlTPaSES.Coutumes, Evêches.NOMS DES LIEUX

Oberlecken. . . _ .
» Qbernaumen.

Oberfleinfel. « . »
* Obrefch. ..."

Obfteten. • ;

Ockemont 3 Seigneurie. Hattnie.
- Ochey. • • *

Odendorjf, C. Troniborn.
Odile , (Sainte-) F. Atthienville.
CEdeling. Fqye;[ Edeling.
O'élleville. • *

Oetting* .
QfFroicourr.

Ggéviller. •
* Ggnéville. • • • *

Oïberding, C. Gros-Rederching.
Olichamp, ham. Val-d Ajol.
Olima, Grange. Girancourt.

* 01l3inville-

Olley. • * *>
*- Ollieres.

* Olfchberg. •
Omelmonr.

Oncourt. • • •

Oaiaines , (/^ 0 ham. ffadg-Bjr.
OruauvilU, ( Cour d>) F. Noers.
Opperting , ham. Bitchs.
Ordoriï. • • •
Orendha.ll, ham. Schweyen.
Orendha.ll, ham. Lut^veiller.
Orivelle, C. Ameuvelie.
Ormes. •

* Qrmefveiller.
Oron. •

Qrfcholtz. - ; •
Ortimont, C. Saint-Die^.

* Ortoncourt. • • •

Ojwaldt, {Saint-) C. Becherhohl.
* Othe.

Ottange. .
Ottweiiler. • • °

Qtj^eiller 3 C. Schwerdcrff.
Ot^weiller, C. ISfunkiîcketi.

** Oaen. (Saint-) . > «
Oultremont, C. Thiaucourt.
Gurche. ...»

Qutranccurt.

* Qutreniécourr. .

Outremont. . • •

Oxembach, ham. Guidejweiller.
* Oz-er«diles. .

Lorraine»

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Bajpgny.

Lorraine.

Lorraine:

Bajpgny.
Lorraine.

Treves.

Treves.

Metz.

Treves.

Treves.

Toul.

Toul.

Metz.

TouL

Nancy.
TouL

Toul.

V erdun.

Verdun.
Metz.

Toul.

Sainc-Diez.

Trêves»

Saint-Mihiel, Metz

Bou{onville.
Bouipnville.
Lixheim.

Bouipnville.
Schambourg.

Vé{eliie.

Mirecourt.

Sarguemims.
Mirecourt.

Lunlvillt.

Véieliie.

Neufchâteax.
Etain.

Longuyon.
Bitche.

Vé[eliie.
Darney.

Bouionville.

Bouzonvillî.
Boazonviiie.

Sarguemines,
Bouzonvilîe.
Bouzonviiie,

[ Nancy,

Darney.
Sarguemines.
Darney.
Lunéville.

Neufchàteau.

Neufchàteau.

Pont-à-Mouf,
Etain.

Sarguemines.
Neufchàteau.

Darney.

Bouzonville»

Nancy»
Metz.

Metz.

Treves.

F"éieliie.
Bitche.

Châteaufalin,
Bouionville.

Nancy.
Sarguemines-
Pont-à-Mouf»

Bouzonvilie.

Nancy. Châtê. Epinah

Treves.

Treves.

Metz.

Lonçuycn.
Viiler la Mon.
Bisshe,

Etain.

Etain.

Sarguemines.

Toul. Bourmoni. Bourmont»

Nancy.
TouL

Toul.

Saint-Diez.

Nancy.
Bourtnont.

Bourmont.

Remiremont.

Nancy.
Neufchàteau.

Bourmcnt.

Epinal.

Metz. i Briey.



VILLAGES, HAMEAUX,. &c*.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises.

P

Pachten. •

* Padoux

Padoux , C. Rojieres.
* Pagny-fous-Preny.

Pajaille. . . . .
Paire, (le) Ban de Teintrux.
Paire-de-grand-Rupt. (le) .

* Paire, (le) Ban d'Anould. .
* Paire, (le) Ban de Saulcy

Paire, (le) Ban de Moyenmou-
tier. ....

Paires, (les) ham. Les Granges.
Palameix , C. Vaux-lès-Eala-

mtix. ,

** Palgney-fur-rUrbion.
Palhieux, C. Lépange.
Pancrace. {Si.-) Bure-lès-Paroy.
Paneré. (Saint-).
P angle. ....

* Panne. ....

Parey-cn-Voivre.
Parey-Saint-Cœfaire. .
Parey-fous-Montfort.
Parfonrupr.
Pargney-derriere-Barine. .
Pariée, (la)
Paroiffes. (les) .
Parpttri. C, Les Verreries.
Paroy. .
Paroy, S. Chéniménil.
Parux-la-baffe.

Parux-la-haute. .

Pafflige , (le) C. Champ Jray.
Pajfkvant, Château, chef-lieu,

H. J.

Paffée, (la) C. Pimenil.
Paffey. (Val-de-)
PaJJîgny, C. F. Serouville«
Palïbncourr.

Paul (Saint-) .
Paul, (Saint-) C. Sai^erey.
Paul, (Ben-Saint-) F. Hattrir^e.

* Paule. (Sainte-) .
** Peccaviller.

Pêcherie, (la)
Pelliere. (la)
Pinil, ham. Briey.

* Percy-lis-Sainte-Oueu,

Lorraine.

EpinaL
Treves.

Saint-Diez.
Bouxpnville.
Çhdté.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

TouL

Saint-Diez.

Saint-Diez. '

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Pont-à-Mouff[
Saint-Die{.
Saint-Diei.
Saint-Die£.
Saint-Diei.
Saint-Die^.

Lorraine. Saint-Diez. Bruyeres.

Epinal. Saint-Diez. EpinaL

Saint-MihieL
Lo-rraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.
Saint-Mihiel.

Treves.

Merz.

Metz.

Verdun.

Toul.

Toul.

Verdun.

T oui.

Saint-Diez.
Metz.

Viller laMon.

Boulay.
Thiaucoutt.

Etain.

Vé\eli{e.
Mirecourt.

Etain.

Commercy.
Saint-Die^.
Briey.

Lorraine. Metz. 1 Lunéville.

Lorraine.

Lorraine„
Nancy»
Nancy.

| Lunéville.

| Lunéville«
Saint-Mihiel. TouL | Commercy.
Lorraine,

Lorraine„
Nancy.
TouL

Châté.

Neufchdteau,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Nancy.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez,

Lunéville.

Remiremont.

Saint-Die{.
Saint-Die%.

Bajfigny, TouL î Boiirw.ovt.

PPP

Bouzonyille.

Epinal.

Pont-a-Mouf.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Epinaî.

Etain.

Nancy.
Saint-MihieL
Etain.

Nancy.
Darney.
Pont-a-Mouf.

Saint-MihieL

Saint-Diez.

Briey*

Lunéville.

LunéviHe.

Xunéville.

'

Saint-MihieL

Epinal.
Neufchâteau»

Saint-Diez.

J. C. Epinal.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Bourmont.



TABLE DES VILLES, BOURG

NOMS DES LIEUX. Coutumes* Evêchés, Bailliaces. Maîtrises

Perhy , (le) C. Çorcieux.
Perufe-goutie , C. LaUemand-

Rhombach.

Pejfïncourt, C. EinvilU-au-Jard,
Têtard, F. Bayécourt.

** Petonviile.

Pettling, C. Immeling.
Pévange. ....

** Peubas. ....

* Pexonne -

Pexonne , C. Pexonne.
Phlin, (Saint-) C. F. Art-fur-

Meurthe.

Phlin. ....

* Piblange. . . .
Pichomeix , C. F. Saint-Mihiel.

* Pienne. ....

Pierre-du-Las, (la) C. Bonviller.
Pierre, (Saint-) S. Freijiroff'.
Pierrebois. (Saint-) .
Pierrefitte-en-Vofges.
Pierrefort, Château, chef-lieu.
Pierremont-fur-Mortagne.(S.)
Pierremont, (Saint-) Abbaye.
Pierrepereée , ham. Badonviller.

* Pierrepont-fur-Arrentelle, .
* Pierrepont-fur-Crune.

Pierreville. . - .

Pierreville, Verrerie. Les Ver?
reries.

Pierreviller. (Saint-)
** Pierreviller.

Pille, (la) Verrerie. Esle.
Pimpierre, (la) Bois-de-Champs.
Pingejlé, C. Seroux.
Pixerécourt.

** Planois. . , .

Piainfaing.
Planchotte, Verrerie. Les Ver

reries.

Pleisbach, C. Oberkirick.
* Plenois. .....

** Plombieres^

Point-du'jour3 (le) C. Sainte-
Mar'e-aux-mines,

** Poirie-de-Saulxure. (la)
f* Poiws-de-Doaiinartin. (la) .

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit.

UJ'agis,

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-MihieL

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-MihieL

Saint-Mihiel.

Lorraine;
Lorraine.

Lorraine.

Nancy.

Metz.

Saint-Diez.

Nancy.

Metz.

Metz.

Verdun,

Strasbourg.
Saint-Diez.

Toul.

Nancy.
Metz.

Saint-Diez.
Treves.

Toul.

Treves

Metz.

Nancy..
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Saint-Mihiel. Metz.

Lorraine.

Lorraine,

Lorrain?,

f~Saint-Diez.

^/Befançon.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Lunêville.

D'euie.

Remiremont.

Lunêville.

Norneny.
Bou^onville.

Etain.

Saint-Diei.
Darney»
Pont-â.-MouJf.
Lunêville.

Briey.

Bruyeres.
Longuyon.
Vé^eli^e.

Longuyon.
Briey.

Nancy.
Remiremont„

Saint-Diei,

Briey.

^Remiremont.

Remiremont,

Remiremont„

Lunêville»

Dieuze.

J C. EpinaL

Saint-Diez.

Pont-à-Mouf.
Bouzonville.

Briey.

Saint-Diez„

Darney.
Pont-a-Mouf.

Nancy.
Briey.

Saint-Diez»
Etain.

Nancy.

Etain.

Briey»

Nancy,
J. C. EpinaL
Saint-Diez,

Briey.

J. C. EpinaL

/. C. Epinaï.
J. C. EpinaL



VILLAGES, HAMEAUX» &c.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Évêchés. Bailliages. Maîtrises»

* Poirie-de-Tendon. (la)
* Pompey. . . . .

Poncé, C. Pont-à-MouJfon.

* PONT-A-MOUSSON.

Pont-lès-Remimont. .

Pont-Jean, (/«) ham. Ramon-
champ.

Pont-Jeanfon, ham. Bellefon-
taine.

* Pont-Iès-Bonfais.

Pont-de-Pierre, (le) ham, Belle-
fontaine.

Pont-fur-Madon.
* Pont-fur-Meufe.
* Pont-Saint-Vincent. .

Pontigny. „
Ponrpierre.
Popé, C. Au ban de Bar.
Popet, (le) C. Corcieux.

* Porcher.

Porcieux, Maifon F. Rojleres
* Porcieux. .

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine,
Lorraine.

Lorraine.

* PoftrofF.

Pouilliere. (Ta) .
PoulTay, Abbaye.

** Pouxeux-îa-haute.
** Pouxeux-Ia-baffe.

Prancher. (Saint-)
Praucourt t C. La Grandviile

** Praye-fur-Vologne.
Praye-fous-Vaudémont.
Prayé. (Saint-) . . »
Préface, C. Epinal.
Preille, Granges. Vagney.

J.iïPré-le-Jerpent , C. Epinal.
Pré-Navé, C. Ste. Marguerite.
Prê-Raibois, C. Lallemand-

Rhomback.

Pré-Danis, C. Champdray.
pré- Vïnel, C. Corcieux.
Pré-Petitjean, C. Corcieux.
Prémont , F. Thelod.

* Preny.
Prefville, F. Nancy.
Prevocourt.

* Preutin. . »

* Prey.'(le) .

Ufages.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Diez.
Toul.

f"Toul.

"^Metz.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Nancy.
Toul.

Toul.

Metz.

Toul.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

fDroit écrit.

Verdun.

Nancy.

>Metz.

Saint-Diez.
Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.
Lorraine*

TouL

Metz.

Treves.

Saint-Diez»

Remiremont.
Nancy.

yPont-à-Moujf.

Remiremont.

Darney.

Mirecourt.

Saint-Mihiel.

Nancy.
Boulay.
Neufchâteau.

Briey.

Chdté.

Fénétranges.

Bruyeres.
Mirecourt.

Remiremont.

Remiremont.

Mirecourt,

Bruyeres.
Vé{eli{e.
Saint-Die[.

Epinal.
Nancy.

Pont-à-Mouf.

Epinal.

Darney.

Darney.
Saint-Mihief.
Nancy.
Bouzonville.
Neufchâteau.

Briey.

Epinal.

Sjirguemines»

Saint-Diez.

Darney.
J. C. Epinal.
J. C. Epinal.
Neufchâteau.

/• C.St.-Diez.
Neufchâteau.
Saint-Diez.

Pont-â-MouJf.

Châteaufalin.
Briey.
Remiremont.

Ppp a

Pont-à-Mouf.

Pont-à-Mouf.

Briey.
J. Ç. Epinal.



ixiv TABLE DES VILLES, BOURGS,

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Mai

#*

Preyfougfe , G Epinal.
Primenhoff, G. Longeville.
Privat-lâ-montagne. (Saint-)
Procheville, C. F. S'aint-Mihiel.

Provencheres-en-Vofges. .
Pubach, ham. Eppelbronn.
Pulgney. ....
Pullenoy. ....
Pul!i|;ny. ....
Purijaing, ham. Ban de Moulin.

** Putgney, ban de Harol. .
Puttigny, du Val-de-Vaxy.
Puttelange.

* Puxe-en-Saintois.
Puxe-en-Voivre.

* Puzieux-en-Voivre.
Puzieux.

Fumeux, F. Viviers-fur- Chiers.

Saint-Mihiel,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

** Québrux.
Quértot, (/a) Forge. Bain.
Quevilloncourt. .

Lorraine.

<jorraine.

* Rabiémont.

Racécourt. .

Racrange. .
Raids , (les) Communauté Ro-

bache.

Rainval, C. F. Neufchdteau.
** Rainville. .

Haleine , C. Sainte-Croix.
* Rambaville.

* Rambercourt-fur-Math.

*" Rambucourt.
Ramécourt.

Ramfain•, ham. Ban de Moulin..
Ramelfang , ham. Lognon.
Ramonchamp.
Rancé, F. Fierrepont.
Ranciere , C. H archechamp,
Rancourt-en-Vofges. .
Rangé va 1 , Abbaye„ , «

* Rariguevaux.
Ran/ey , F. Serres.
R&n^kres, C, Barvilk,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Metz.

Saint-Diez.

T.ouh

Nancy.
Nancy.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Touh
Verdun»

Metz.

Toul.

Saint-Diez.

Touh

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

TouL

Saint-Diez.

Toul.

TouL

TouL

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Toul.

Metz.

Briey.

Saint-Diei.

Vé{eli{e.
Nancy.
Vé{eli{e.

Darney.
Lhâteaufalin.
Sarguetnines.
Vé[eli[e,
Etairi.

Thiaucourt,

Mirecourt,

Saint-'Die^.

Vé{eli{e.

!

Mirecourt. -

Darney.
Dieui_e.

Neufchdteau.

Bruyeres.
Thiaucourt.

Saint-Mihiel.
Mirecourt.

Re.mii emont.

Darney.
Commercy.
Briey.

TR] SES.

Briey,

Saint-Diez.

Neufchâceau,-
Nancy.
Nancy.

C. Darney.
Nancy.
Sarguemines.
Neufchâteau.
Briey.
Saint-Mihiel:
Darney.

Saint-Diez.

Neufchâteau,

Darney.
Darney»
Dieuze.

Neufchâteau.

Saint-Diez.

Saint-Mihiel»
Saint-Mihieh

Darney.

/. C. EpinaL

Darney.
Saint-Mihiel.

Briey.



VILLAGES, HAMEAUX, &c. Ixv

noms des lieux. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maitkises.

Ranzieres. . •

Raon-aux-bois. .

Raonrlès-l'eau.

** Raon. (Maifons de) „
** Raon-l'Etape.

Rapey, ham. Charmes.
Rapey. ....
Rapine, (la) C. Rébeuville,
Rappe , (la) C. Croifmare.
F-atken, ham. CafleL
RaveneL, Château» Bs.{oilU.
Raves. ....

Raville-fur-Sanon.

Raville-iur-Nied.

* Raulecourt. " .
Raumont. ....

Rayeux, C. Moyémcnt.
. Razey. . . . .

* Rébeuville.

** Reblangotte.
Rech, ham. Surallé.
Réehaucourt, C. Champdray.
Réchicourt.

Reclonville.

Reclu, (le) Maifon champêtre.
V endceuvre,

Redange. ....
* Rédelach. . , . .

Rédelach. .

Réderching. (gros)
Réderching. (petit)
Regney. ....
Regnieville-en-Yofges.

* Regniéville-en-Heys. . .
* Rehaincourt.

* Rehainviller. .

Réhaupal. ....
** Réhérey. ....
* Reich. ....

*" Reich. ....

* Reillon. ....

* Reimsbach.

Reinatige. ....
Relanges. . •
Rélecourt, C. Moriviller.

* Réling. ....
Rémanil yCt. Senon.
Remanviller.

Remberviller. ..

* Remeiange.
* Rémeldortf.

*

*

*

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Luxembourg.
Saint-Mihiel.
Lorraine.-

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine„

Lorraine.

Droit écrit.

Lorraine.

Blamont.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Remberviller.

Saint-Mihiel.

Lorraine,

Verdun.

Saint-Diez.

Nancy.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Touh

Saint-Diez.

Nancy.
Metz.

Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Verdun.

Nancy.

Treves.

Metz.

Metz.

Metz,

Metz.

Sain t-Dicz.
Beiancon.

Toul/

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.
Saint-Diez.

Treves.

Metz.

Metz;

Treves.

Metz.

Saint-Diez.

Treves.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Trêves.

Saint-Mihiel.

Remiremont.
Blamont.

Remiremont.

Saint-Dit],

f Mïrecourt,

Saint-Die

Lunéville.

Boulay.
Saint-Mihiel»

Saint-Diei.

Remireniont.

Neufchdteau.
Darney.

Etain.

Lunéville.

Viller la Mon.

Bou\onville.
Boulay.
Sarguemines.
Bitche.

Darney.
Darney.
Pont-à-MouJf.
Châié.

Lunéville.

Bruyeres.
Remiremont.

Bouzonville.
Sarguemines.
Blamont.

Sckambourg.

Bouzonville.
Dsrney.

Boui^pnville.

Remiremont,

Lunéville.

Bney.
Bou\onville.

Saint-Mihiel.

T. C. Epinah
Lunéville.

Epinal.
Saint-Diez.

Neufchâteau.

Saint-Diez.
Lunéville.
Bouzonville.
Saint-Mihiel.
Saint-Diez.

Epinal.
Neufchâteau.

/. C. Darney,

Briey.
Lunéville.

Etain.

Bouzonville.

Bouzonville.

Sarguemines.
Sarguemines.
J. C. Darney.
Darney.
Pont-à-Mouf.

Epinal.
Lunéville.

Saint-Diez.

Epinal.
Bouzonville.

Sarguemines..
Lunéville.

Bouzonville.

Bouzonville.

Darney.

Bouzonville...

/. C. Epinal.
lunsville.

Briey.
Bouzonville-



TABLE DES VILLES, BOURGS

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages, i Maixrises.

Rernelfang.
Rémelfing.

* Rémeling. ....
Remémont. . . _ i
Remenémont, C. RembervilUr.
Remenoncourt, C. Saint-Pierre-

viller.

Remenauville-en-Heys. ^
Rémenauville-lès-Gerbéviller.

** Rémering-lès-Grindviller. .
* Rémering. . .

Remicourt-en-Saintois.
Remicourt, Château. Viller-

Ihs-Nancy.
Remimont-lès-Craon. (Saint-)
Remimont-fur-Vair. (Saint-)
REMIREMONT.

* Rémois. ....
Remomeix.

Remoncourt-lès-Montfort. .
Remoncourt-devant-la-Garde.
Removille. .

* Remy-lès-Paîameix. (Saint-)
Remy-en-Vofges. (Saint-) .

* Remy-aux-bois. (Saint-)
Renaud, C. F. Seiçheprey.
Renauvoid,Granges.Girancourt.
Reniaufief, ham. Girancourt.

* Rening. ....
** Rennegoutte.
* Repas.
* Repas, (le)

Repel. Vojei Rapey,
Rejjaincourt, ham. Nomeny.
Rejfoncourt, ham. Rambucourt.

** Revémont. ....

' Révillon , C. Remiremont.
* Reyerfweilïer»
* Rhaling. .
* Rhorbach. ....

* Rhorbach. (petite)
* Rhorbach ....

Richardménil »
Richecourt.

Richling. ....
Richtz. »

* Riéval. ....

* Rimling. «
* Riocourr. «

* Ripling. ....
Ritzing. ,

Lorraine,

Lorraine.

Lotraitie.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,
Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Blamont.

Lorraine.

Sainte-Croix.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Metz.

Treves.

Saint-Diez.

Toul.

Nancy.
Metz.

Metz.

Toul.

Nancy.
Toul.

Saint-Diez.
Toul.

Saint-Diez.

Toul.

Metz.

Toul.

Verdun.

Saint-Diez.

Nancy.

Metz;

Saint-Diez.

Bouzonville.
Sarguemines.
Bou[onville.
Saint-Die£.

Pont-à-Mouffi
Lunéville.

Sarguemines.
Bouzonville.
Mirecourt.

Vi\eli{e.
Neufchâteau.
Remiremont.

Neufchâteau.
Saint-Die

Mirecourt.

Blamont.

Neufchâteau.
Saint-Mihieh

Saint-Diej.
Chdté,

Sarguemines.

Blamont. Metz. Blamont.

Lorraine. Saint-Diez. Saint-Diei.

Saint-Mihiel. Treves. Longuyon.

Lorraine. Metz. Bitcht.

Lorraine. Metz. Bitche.

Lorraine, Metz. Dieuze.
Lorraine. Metz. Sarguemines.
Lorraine. Metz. Bitche.

Lorraine. Nancy. Nancy.
Saint-Mihiel. Verdun. Saint-Mihiel,

Lorraine, Metz. Sarguemines.
Lorraine. Metz. Dieuie.
Vitry. Toul. - Commercy.
Lorraine. Metz. Bitche.

BaJJîgny. _ Toul. Bourmont.

Droit écrit. Treves. Bouzonville.
Lorraine. Treves. Bouzonville^

Bouzonville,
Sarguemines,
Bouzonville.

Saint-Diea.

Nancy.
Nancy.
Sarguemines.
Bouzonville.

Darney,

Nancy.
Neufchâteau.

EpinaL
Neufchâteau.

Saint-Diez.

Darney.
Lunéville.

Neufchâteau.

Saint-Mihieh

Saint-Diez.

EpinaL

Sarguemines.
. T. C. St.-Diez.
Lunéville.
Saint-Diez.

Etain.

Sarguemines.
Sarguemines.
Dieuze.

Sarguemines.
Sarguemines.
Nancy.
Saint-Mihieh

Sarguemines.
Dieuze.

Saint-Mihiel.

Sarguemines.
Bourmont.

Bouzonville.

Bouzonville.



VILLAGES, HAMEAUX, &c. Ixvïj

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliag.es. Maîtrises.

Robache. - -

Robécourt.

Robert, F. Nometiy.
Robert-ménil, F. Euve[in.

** Roche, (la)
Roche, ham. Moutier.
Rochelle, {la) C. Bonviller.
Rochere , (la) F. Graffigny.

** Rocheffon. .
Rodalbe.

* Roderban. .

Roderborn.

Rodt.

Rodt, ham. Les Hambachs.
Rodtkoff, C. Biil.
Rogéville. . . .
Rohey, C. Marainvillef.
Rolbmg, ham. Opperting.

* Rollainville.

Romain, ham. Rofieres.
* Rombach. (grand)
* Rombach. (petit)
* Rombas.

* Romelfing.

Romont. . . • . •
Ronchamps , C. Beautnénil.
Ronchere, (la) Maifon de cam

pagne. Houdemont.
Roncourt-fous-Beauffremont.
Roncourt-en-Voivre. .

Rond-pré, C. Corcieux.
Ropweiller.
Rosbrich. .

Roffelange.
Rofelle. (la pente)

** Rofiere. (la)
Rofieres-en-Heys.
ROSIERES-AUX-SALINES.
Rofieres, (la petite) ham. Saint-

Nicolas.

Rotomoncel, C. Saint-Benoit.
Rouaux. ....

Roue , (la) F. Vittonville.
Rouge-Moi.trelTe- Voyei Alt-

viller.

Rouge-Moitrejfe, C. Biel.
Rouge-Moitrejfe, C. Heylimer.
Rougenipt, ham. Bellefontaine.
Rouges-eaux t ham. Teintrux.

Lorraine.

Bajpgny.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit.

Droit écrit.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Val-de-Liepv.
Val-de-Liepv.
Saint-Mihiel.

Droit écrit.

^ UJages.
Lorraine.

K

*

*

*

*

Lorraine,

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine,

Saint-Diez.

Touh

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Toul.

Touî.

Strasbourg.
Strasbourg.
Metz.

^Metz.

Nancy»

Touî.
Metz.

Metz.
Metz.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.

Toul.

Nancy.

Saint-Diez.

Saint-Diei.
Bourmont.

Remiremont.

Remiremont.

Dieu^e.
Fénétranges.
Fénétranges.
Dieu{e„

Pont-à-MouJf.

Neufchâteau,

Saint-Diei.
Saint-Diei.
Briey.

Fénétranges.

Lunérille.

Bourmont,

Briey.

Bitche.

Boulay.
Briey.
Sarguemines.
Bruyeres.
Font-à-Moujf.
Nancy.

Saint-Diez.

Bourmont.

/. C. Epinaî.

J. C. Epinaî,
Dieuze.

Sarguemines.
Sarguemines.
Dieuze.

Pont-à-Mouf»

Neufchâteau.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Briey.

Sarguemines.

Nancy.

Neufchâteau.»

Briey.

Sarguemines,
Boiizonville.

Briey.
Sarguemines.
J. C. Sr.-Diez.
Pont-a-Mouf.

Nancy.

Saint-Die?» Saint-Dieî.



able des villes» bourgs

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evèches.

*

*

Rougigoutte, harn. Sainte-Croix
Rougiville. ....
Roville-aux-chênes. » ...

Roville-devant-Bayon.
Rouiliie-près-de-Crainviilers.

** Rouillie , Ban de Vaudicourt.
Rouillier

Rouillier, ham. Archet.
Rouilly, C. Regniéville.
Roujfeii, (les) F. Corny,

* Rouffeux. . . >
* Rouve. .

** Rouvre-en-Voivre.
Rouvre-la-chétive. .

Rouvre-en-Saintois

Rcuvroy-fur-Meufe. .»
Rouvroy-fur-Ottain. .
Ro%a, C. Rouvre.
Rozelieures.

Rozerotte. ....

Ro[es , (les) C. I* Chapelle.
Ruaux.

Rudeling. (le) .
Rue-d'Uzemain. (ta) Voyei

Uzemain.

** Rue-fous-HaroI. (la) .
Rus , (la) ham. Arches.
Rue, (la) F, Brin.
Rugney ....
Rumelb&ch , C. Lébach.

* Rupes. ....
** Rupt-fur-Mofelle.

Rupt-les-Moivrons.
** Ruflange. .. ..
* Ruxurieux. .

.. S

Sabêtnsix, C. Mont^ey.
Sablon f C. F. Nouveau-For-

viller.

** Sachemont»

4 Sa-dey. .
Saffais. .

Safframènil, ham. Uxegney,
* Saizerey-Saint-Atnand.
* Saizerey-Saint-Georges.

Salle, '(la) .
Salieres , (les) C. Gogney.
S&liti-VEtape, C. Marey.

Lorraine.

Remberviller.

Lorraine.

Bajfigny.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Sainte-Croix.
Saint-Miâiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine„

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel„
Lorraine.

Lorraine,
Lorraine,

Lorraine

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine,

Saint-Diez.

Nancy.
Nancy.
Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Toul.

Metz.

Verdun.

Toul»
TouL

Verdun.

Trêves»

Nancy.
TouL

Befançon.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Nancy..

Toul.

Saint-Diez.

Metz.

Trêves.

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Nancy.

Toul.

Toul.

Saint-Diez.

Bailliages.

Sàint-Dîe^,
Lunévilh«

Vé[eli{e,
Bourmont,

Bruyères,
Remiremont.

Neufchdteau.
Nomeny.
Etain.

Neufchdteau.
Mirecourt.
Saint-Mihiel.

Longuyon.

Rofieres.
Mirecourt,

Remiremont.

Saint-Die^.

Darney.

Charmes,

Neufchdteau.
Remiremont.

Nancy.
tailler la Mon.

Bruyères.

Saint-Diei.
Saint~Die{.
Rojieres.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diei-

Maîtrises.

Saint-Diez,
Lunéville.

Nancy.
Bourmont.

J, C.St.-Dieï»

Epinah

Neufchiteau.
Pont-à-Mouf.
Etain.

Neufchâceau.

Darney.
Saint-Mihiel.

Etain.

Nancy.
Darney.

EpinaL
Saint-Biez»

J. C. Darney. .

Darney.

Saint-MihieL
J. C. EpinaL
Nancy.
Etain.

Saint-Diez»

Saint-Diez»
Saint-Diez»

Nancy. ,

Nancy»
Nancy.
Saint-Diez.



VILLAGES, HA M E A U X, &c. Ixix

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises.

** Salonne. ....
* Saitzbronn.

Sampigrty, C. Etrennes.
* Sancy. ....

Sandaucourt.

* Sanzey. . ,.
Sapinière, (la) ham. Ste. Barbe.

** Sapois. ....
Sa.pt, Ban de Saint-Diez.

* Saralbe .

SaraltrofF. Voye\ Akroff.
SàrecJs. ....

* SARGUEMINES.
Sarifaing t C. Corcieux.
Sarinfniing.
Sarres. ....
Sarupt. ....

* Sarssrsrden.
Saubach, ham. -Betting.
Saubas, C. Epinal.
Saverné, Grange. Gimncourt.
Savigny. ....
Savigny , S. Longchamp.
Savigny,, S. Sauvitle.
Saulcenot, ham. Harol.
Saulceray. ....
Saulcy. ....
Saulget, F. Rnjîeres.

* Saulne-la-hauie. .
Sauiné-la-baffe. .

Saulny. .
Saulx-en Voivre.
Saulxerotte.

Sautxure-Iès-Nancy. ,
Saulxure lès-Ru!gnévil!e.
Saulxure-lès-Vannes. .

Saulxure. Fbjq Poirie-de-
Saulxure.

Savonnieres-lès-Trognon. .
Sauveur. (Saint-) .

** Sauvilie. ....
** Saux. .....

SaxoR. . ..

Scarupt. ....
Schaffbach, C. Forback.
Schaffhaufen.

Sçhaffhaufen, ham. Eppelbronn.

*

*

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Metz.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Treves.
Toul.

Toul.

Lorraine. Saint-Diez.

Lorraine, Metz.

Lorraine.
Lorraine.

Metz.

Metz.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Toul.

Saint-Diez.

Metz.

* SchalBach. .

* SCHAM30URG.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Sainte-Croix.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Sainte-Croix.

Lorraine.

BaJJigny.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit.

Nancy.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Treves.

Treves.

Metz.

Verdun.

TouJ.
Nancy.
Toul.

Toul.

Verdun.

Nancy.
Toul.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Metz.

Droit écrit.

S Ufages,
1 Lorraine,

"^Metz.

Treves.

Chdteaufalin.
Sarguemines.

Briey.
Neufchâteau.
Commercy,

Remifemont.

Sarguemines,

Lixheim.

Sarguemines.

Sarguemines.
Neufchâteau.
Saint-Die\.
Sarguemines.

Charmes.

Saint-Die

Saint-Die{.

Vïllerla Mon.

ViUerla Mon.

Briey.
Saint-Mihiel.

Vé\eU\e.
Nancy.
Bourmotit.

Commercy.

Saint-Mihiel.

Blamont.

Bourmont.

Remiremont*

Véieli[e.
Saint-Diei.

Bougon-ville.

Fénétranges.

Schambourg.
Qqq

Nancy.
Sarguemines.

Briey.
Neufchâteau»

Nancy.

/. C. Epina!.'

Sarguemines.

Sarguemines.
Sarguemines.

Sarguemines.
Neufchâteau.

Saint-Diez.

Sarguemines.

Darney.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Etain.

Etain.

Briey.
Sa;nt-Mihiel.

N-eufchâteau.

Nancy.
Neufchâteau.

Nancy.

Saint-Mihiel.
Lunéviile.

Bourmont.

/. C. Epinal.
Neufchâteau.

Saint-Diez.

Bouzonville.

Sarguemines.

Bouzonvilio»



îxx table des villes, bourgs

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises.

Schanck , ha m. Schwemling.
Scheffer'tch, C. Dalheim.
Schetlenbach , ham. Exweiller.
Scherwald, ham. Launjirojf.
Scheuren. ....

Schierhoff, C. Nohn.
Schirefdhal, ham. Souchtt.
Schmalhaff, C. Val-de-Uolbing.
Schmidtweillerham. Rhalittff.
Schmittbourg, F. Bérus.
Schnecken, ham. Forbac.
Schneckenbefch.

* Schorbach.
C. Saralb-

n ^

C. ThoUy.

Schottenhoff,
Schrekling. ,
Schweihàufen ,

* Schwemling.
SchwerdorfF. . - , •

* Schweyen. •
** Scionviller. •

Seichamp. ..
* Seicheprey. . • . •

Seiltwciller, ham. Oberkirick.
* Seinbouze. . . • •

Sexçy-aux-Forges.
Sexey-aux-bois. . • .
Selaincourt.

Senade , ham. Arches.
Senenns ,Verrerie ,Les Verreries.

** Senon. ....

*' Senonges. ....
Senorroy} ham.. Norroy-le-

Veneur.

Senonvilie.

Sept-fontaines., Forge. Boulay.
Seranville. ....

* Sercœur. . • . °
^Sermeling, C. Kerling.
^Serai, C. Lintrey.

** Serouville. .
* Serons. ....

Serre, F. Fagny.
Serres.

Serrieres.. .. ._ " ..
Seiry, hum. Coinville.
Scuzey. . •
Signeuîle. Voye^ Saint-Mau

rice-fous-les-côtes. ,

Silloncourt, F. Pompey,.
* Silvange. .
*,Siiving,, »

Lorraine. Treves. iSchambourg, Bouzonville»

Lorraine-

Lorraine.

Metz.

Metz.

Lixheim.
Bitche.

Sargùemines.
Sarguemines.

Lorraine. Metz. Bouzonville. Bouzonville.

Droit écrit.
Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Saint-Mihiel.

Treves.

Treves.

Metz.

Nancy.
Nancy.
Toul.

Bouzonville,
Bouzonville.
Bitche.

Lunéville.

Nancy.
Pont-à-MouJf.

Bouzonville.

Bouzonville»

Sarguemines.
Lunéville.

Nancy.
Saint-Mihiel».

Evêché.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Metz,

Toul.

Toul.

Touh-

Sarguemines.
Nancy.
Nancy,
y é{eli\e.

Dieuze».

Nancy.
Nancy.
Nancy..

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Verduîu

Saint-Diez..

Etain.

Darney.
Etain.

Darney.

Sainte- Croix. Verdun. Saint-Mihiel. Saint-MihieS.

Lorraine.

Epinal.
Nancy.
Saint-Diez.

Lunéville.

Epinal.
Nancy.
Epinah.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Treves.

Saint-Diez.
Briey.
Bruyères.

Briey.
Saint-Diez.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Nancy.
Metz.

Lunéville.

Pont-à-MouJf.
Lunéville.

Pont-à-Mou£

Sainte-Croix,- Verdun. Saint-Mihiel. Saint-Mihiel»

Saint-Mihiel.

Droit écrit,

Metz,

i Treves.
Briey,
Bmi[otiville,

Briey.
Bouzonville»



VILLAGES, HAMEAUX, &c. Ix*scj

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Évêchés. Bailliages. Maîtrises.

* Singling.
Sïon. .....

Sionviller. Voye\ Scionviller
* SirflhalL .

iSolrnclie, C. Sainte-Croix.
* Socourr.

iSolrupt, F. Nancy.
Solry, C. Saint-Benoît, Abb

** Soltzweiller.
* Sommedieu.

Sommerécourt.
Sommerviller.

Sondrange.
Sophie, Verrerie. Forhach
Sorbey.
Sorcy.
Sornéville. .
Souche.

Souche , (la) C. Nojfoncourt
* Souche, Ban d'Anould.

Souche ( la ) de Cleuvecy
* Souchtt. (la)

Souhait. F. Badonviller.
* Soulaucourt

Souloffe.

Sous-le-bois.

* Souveraincourt. „

Spada.
Spail-mail, C. Boncourt.
Speicheren.
Spiémont, C. Liepvre.
Spincourc. .
Spit\emberg , Château , chef-

lieu. Saint-Die£.
Spourck, C. VadgaJJe.
Stadt, ham. Schwemling.
Steinbach. ....

Steinbach, C. Vergaville.

* Steinfel. (Nider-)

Stiring, C. Forbach.
Stot\enborn , C. Petite Rofelle.
Stultzbronn.

Suplet. (Saint-). .
Suriauville.

Surionneux, (le) G. Seroux,
Sybille, (l'a) Verrerie. Les

l' errsries.

Su\émont. ham. F. La Tour-
en-V vivre.

Lorraine.

Lorraine.

Metz.

Toul.

Bitche.

Vé{eli{e.
Sarguemines.
Neufchâteau.

Lorraine. Metz. Bitche. Sarguemines.

Lorraine. Nancy. Charmes„ Darney.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Treves.

Verdun.

Toul.

Nancy.
Metz.

Schambourg.
Saint-Mihiel.

Neufchâteau.
Rojieres.
Boulay.

Bouzonville.

Saint-Mihieh

Neufchâteau.

Nancy.
Bouzonville.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Loiraine.

Treves.

Toul.

Nancy.
Saint-Diez.

Longuyon.
Comtnercy.
Nancy.
Saint-Diej.

Etain.

Saint-MihieL

Nancy.
Saint-Diez.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Die

Saint-Diej.
Bitche.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Sarguemines.

BaJJîgny.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Sainte-Croix.

Toul.

Toul.

Saint-Diez.

Toul.

Verdun.

Bourmont.

Neufchâteau.
Remiremont.

Vé^eli\e.
Saint-Mihiel.

Bourmont.

Neufchâteau^

Epinal.
Neufchâteau.

Saint-MihieL

Lorraine. Metz. Sarguemines. Sarguemines.

Saint-Mihiel. Verdun. Etain„ Etain,

Lorraine. Treves. Schambourg. Bouzonville.

• "

Droit écrit.

Ufages.
Fénétranges. Sarguemines,

Lorraine.
Saint-Mihiel.

BaJJîgny.

Metz.

Treves.

Toul.

'

Bitche.

Longuyon.
Bourmont.

-

Qqq

Sarguemines.
Etain. -

Bourmont,

i



lxxij able des villes, bourgs

NOMS DES LIEUX. Coutumes.

* Tanconville.
* Tantimont.

Taxitonville.
Tanviller. .

Tarquinpol.
Tantignecourt. .
J'avongoutte} C. Belmo
Tautecourt} C. Prétiy.
Teckenhcff., C. Saralb'e

. Teintrux. .
Teilancourt,

* Tendon.

* Tennequin-la-petite
* Tenteling. .
* Tenting.
* Tetercken. .

* Tetting.
* Thaori. . «

* Théding. •
Theilling, C. Berihdnung.

* Thelod.

They-fous-Monfort. «
They-fous-Vaudémonc.
Thézey.

* TH1ACCOURT.

Thicourt. _.
Tjiiébaménil.

** Thiefofle. .
Thiery , C, Les Verreries.

* Thil. . . •

Thimonville.
Thiogoutte, C. Frambémeni

** Thiriville. .

T.hjrocourt.
* Thol-y.

Thorey. . • •
Thuilley-aux - grozeuies.

* Thumerévilîe.
Tichemonî, ham. Hattnie
Tiercelet. .

T'.'Heux.
** TiUot-fur-Mofelle.

Tillot-fbus-les-côces, .
Tincry.

** Tiolouze.
Tuting> ham. Mailing.
Tcchfelt, €. Kirchnaumen
Tollot x fa) Verrerie. M

EvêciîÉs. Bailliages. Maîtrises,

Lorraine„

Lorraine„

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Saint-Mihiel.
Lorraine.
Lorraine.

j Lorraine.
1 Lorraine.
I Lorraine.

; Evêché.
Epinal.
Lorraine.

Lorrains.
Lorraine.

Lorraine. .

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine«

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Lorraine.

Nancy-
Nancy.
Toul. s

Strasbourg.
Metz.

Saint-Diez.

Sairu-Diez.
Treves.

Saint-Diez.
Metz.

Metz..

Treves. ,

Metz,

Metz.

Saint-Diez.
Metz.

Tout,

Toul.

Toul.

Metz.,

Metz*.

Metz.

Nancy..
Saint-Diez,

Treves.

Metz. _

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Metz.

Toul»

Touh

Verdun-

Treves.

Xoul.
Saint-Diez.
Verdun.

Metz.

Saint-Diez.

Lunéville.

Charmes. .

Vé\eli\e.
Saint-Die[.
Dieu\e.
Darney.

Saint-Vie?.
yHier la Mon.

Remiremont.

Sarguetnities.
iarguemines.
Bouzonville.
Bou\onville.
Boulay.
Epinal..
Boulay.

Vé{eliie...
Mirecourt.

V é\_eli\e.
Nomeny.
Thiaucourt.

Boulay.
Lunéville'.

Remiremont.

Saint-Diez.

Epinal.
Neufchàteau,

Saint-Diez,

Dieuze.

Darney.

Saint-Diez.

Etain»

Epinal.
Dieuze.

Sarguernines.
Bouzonville,

Bouzonville. .

Dieuze.

Epinal. -,
Bouzonville.

"Nancy.
Darney.
Neufchàteau.
Pont-à-Mouf.
Saint-Mihiel.

Nancy.
Luaéville.

J. C» Epinal

Villerla Mon, Etain.

Çhâteavfahn. Nancy.

Bruyeres.
Mirecourt.

Schambourg.
Vé\eli\e.
Vl%eli\e.
Etain.

Villerla Mon.

i Neufchàteau.
Remiremont.

Saint-Êlihiel.
Ç.hât'eaufalin.
Darney.

J. C. St.-Diez.

Darney.
Bouzonville.
Neufchàteau.

Nancy.
Briey.

Etain.

Neufchàteau»

J. C. Epinal.
Saint-Mihiek
Ponr-à-Mouf.

Darney.



VILLAGES, HAMEAUX, &c. îxxnj

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages. Maîtrises,

* Tolly. (le) .
ïomblaines-aux-oies. .

Tonnoy. •
Torcheville-....

Torchon,(le)hara. Les Verreries.
Tour-en-Voivre. (l'î)'_ .
Tour , (la) ham. Arches,
Tour-St.-Blaife , (la) F Nancy.
Tour-de-Labry , (la) F. Labty.
Xour-de- l'/àiwcourtyyla)i\Tûil.
Toutainville.

Travexin ) ham. Vagns-y.
îremblecourt. .

Tremécourt, C. Juflemont. .
Trémonzey.
Trefcenerie,(la)V.Ban d'Anoulà.
Trèfle y C. La Tour-en-Voivre.
Treflange. . . ...

** Treuche ,(la) .
** Trieux

Xrittling. ....
Trois-Bancs , (les) C. Les Ver

reries.

Trois-Fontaines.

Trocs-Fontaines, Verrerie. Bi-
berkirich.

Trois-Maifons,(les) Fauxbourg
de Nancy.

Trois-Maifons. (les) .
Trois-Villes , (le$) Mairie. St.

Die^.
Trois-V illes 3 (les) Mairie. St.

Miidel.

* Tromborn. ....

Tronces, (les) C. Seroux.
** Trougemont. . .
* Troyon. . . . .
* Tu<cquenieux.

Tu.llerie, (la) C. Saint-Balmont,
Tumejus, Château. Bulligny.

** Tunimaot. ....

Tunftroff. . . ...

Turique , F. Nancy»

u

Uberherren..

Ubexy.
Ugny»

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine-.

Lorraine«

Lorraine.x

Lorraine.
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit.

Lorraine.

Saint-Mihiel,

Saint-Diez.

Nancy.
Nancy.
Metz.

Metz*

TouJ.

Touh

Befançon.

Treves.

Sainc-Diez.

Merz.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.

Metzd

Saint-Diez.
Verdun.

Treves.

Saint-Diez.
Treves.

Remirernont.

Nancy.
Rojïeres.
DieuTç.

Thiaucourt:

Mirecourt.

Font-à-Mouffl

Remirernont.

Viller laMon.

Sa.int-Die\.
Briey.
Boulay. ,

Vieuze.

Saint-Die[.

Bou\onville„

Remirernont.

Saint-Mihiel.

Briey..

Darney.
Bou\onville.

Metz.

Saint-Drez.

Treves.

Epinal.
Nancy.
Nancy.
Dieuze. .

Saint-Mihiel»

NeufchâteaiJo

Pont-à-Mouf.

Epinal.

Etain.

Saint-Diez-

Briey.
Bouzonvilîô.

Dieuze.

Saint-Diez»

Bouzonviîle.

J. C. Epinal.
Saint-Mihiek

Briëy.

J• C. Darney,
Bouzonviîle*

Bovlay.
Charrues.

Longuyon»

BouzonviUe.
Darney.
Etain,.



îxxiv table des villes, BOURGS
«arc: emwjukgMucaaaro.

NOMS DES LIEUX. Coutumes, Eyêchés. Bailliages. Mai TE.1SSS,

Unterbron. Voyei Indeîbron.
* Urback. . , .

Urbulle, C. Epie{.
Urcourt, ham. Doncourt en

Jarnify.
Uriménil

Urville. .

Utmen , C. Remeling.
Utmen , ham. Betting..
Vtweiller, ham. Guiderkirick.

** Uxegney. .
* Uzemain, ou Ufmain.

** Uzemain. (la rue d') .

Vùchemont , C. F. Marûgny-
fur-Chiers.

Vachereffe. (la) •
Vacherie, (la). •

achene, (la ) C. Saint-Nicolas.
Vadgaffe. ^oj-q^Vadgaffe.
Yagney
Vahl

Val-la-bajfe, C. F. Longuyon.
Val-la-kaute , C. F. Sorbey.
Val-d'Ajol..
Va!-de-Circourt.

Valdech, F. Çommercy.
Valette, (la)
Valfroicourt. . • •

Valhey. ....
Valien. ....

Vallerange.
Valleroy-fur-Orne.
VaIleroy~aux-Sau!es. _. .
Vallefweiller , C. Bliefen.
Valiïer. (Saint-).
Valiois. ....

Vallois. (les-Trois-) .
Valmont. .
Valmunfter.roy^'Walmunfter.
Valthous , C. Vahl.
Valtin. (grand) .
Valrin. (petit) . . *
Valtournant , F. NeufcnUte.au.
Valley , C. Flin.

'• Vandelainville. .

Vandeléviile. • • »

Lorraine, Metz. Bitche.

Loiraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Diez.

Toul.

Remiremont»
Neufchdteau.

Lorraine,

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Piez.
Saint-lMz.

Saint-Di/^

.

Darney.
Remiremùnt.

Darney.

•

BaJJîgny.
Lorraine.

Toul.

Saint-Diez.

Bourmout.

Saint-Die-ç.

Lorrain^,
Lorraine.

Saint-Diez.

Metz.

Remiremont,

Dieuze.

Lorraine.

Lorraine.
Befançon.
Toul. '

Remiremont.

Neufchdteau.

Lorraine.

Lorraine.

Loiraine.

Lorraine.
Lorraine.

Saint' Mihiel.

Lorraine.

Metz.

Saint-Diez.

Nancy.
Metz.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.

Sarguemines.
Damey.
Lunéville.

Boulay.
Dieu\e.
Briey.
Damey.

Lorraine.

Loiraine.

Lorraine.

Evêché.
1

Saint-Diez.

Nancy.
Saint-Diez.
Metz.

Darney.
Lunéville.

Darney.
Boulay.

Lorraine.
Lorraine„

Saint-Diez.

Saint-Diez.
Saint-Diei.
Saint-Dis\.

Lorraine.

. Lorraine,
Metz,

Toui.
Pont-â-MouJj'.
Vê%eli%e„

Sarguemines

J. C. EpinaL
Saint-Mihieh

J. C. Darney.
Epinal.
Darney.

Bourmont.
Saint-Diez.

/. C. Epinal.
Dieuze.

Epinal.
Neufchâteau«

Dieuze.

Darnev.

Lunéville.
Bouzonviile.
Dieuze.

Briey.
Darney.

Darney.
Nancy.
Darney.
Dieuze.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Pont-à-Mouf.
Neufchâteau.



ILLAGES, HAMEAUX, &c

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. Bailliages.

Ixxv

Maîtrises,

K-K

**

Vanémont. ....

Vanifofle. ....

Vannecourr.

Vannes-le-châtel.

Varaincourt, C. Séchamp.
Varangéville. (la bafie)
Varangéville. (la haute)
Varde-de-Saulcy. (la)
Vardenal

Vargottes, {les) Grange. Val-
d'Ajol

Vardonpré , C. Corcieux.
Varinche.no1t C.Pagney-derriere-

Barirte.

Varinfête.

Varmonzey.
Varnéville.
Varnimont.

Varsberg. Voye\ "Warsberg
.Varviney.

Vajfecourt, C. Ranjiere.
Vajj'enanque , ham. Plénols
ValTimont. .

Vaffoncourt.

Vathimont.

Vaubert, (Saint-) Verreries.
Les Verreries.

Vaubexy. .
Vaudainvilliers, C. Bourmont.
Vaudémont.

V audeville-fur-Madon

Vaudeville-lès-Longchamp.
Vaudicourt, Ban de Bruyeres
Vaudigny. .
Vaudoncourt-en-Baffigny,
Vaudoncourt-fur-Nied.

Vaudreching.
Vaudrecourt.

Vaudrecourt, C. F. Arracourt.
Vauriere , (la) C. Lallemand-

Rhomback

Vautsmbach , C. Liepvre.
Vaux. (!es) .
Vaux , ham. Cofne.
Vaux-lès-Palameix.

Vaxincourt, ham. Chatenoy,
Vaxy. .....
Veckerfweiller. .

V écoux. ....

Yeîaim-en-Heys.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Epinal.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Baffigny.
Luxembourg.
Lorraine.

Bajjigny.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

| Lorraine.
i Lorraine«

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Toul.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

V erdun.

Trêves.

Verdun.

Toul.

Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.

Toul.

Nancy.
Saint-Diez.

Nancy.
Toul.

Metz.

Metz.

TouL

Saint-Diez.

V erdun.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.

Nancy.

JSaint-Die
* Bruyeres.

Saint-Die^.
Châteaufaïin.
Commercy.

Nancy.
Nancy.
Saint~Die\.
Blamont.

Bruyeres.
Darney.
Saint-Mihiel.

Longuyon.

Saint-Mihiel.

Commercy.
Epinal.
Châteaufaïin.

Darney.

Vé{eli^e.
Vé\eli7^e.
Epinal.

Vé^eli^e.
Bourmont.

Boulay.
Bou^onville.
Bourmont.

Charmes.

Saint-Mihiel.

Châteaufaïin,
Lixheim.

Remiremont.

Nancy.

i

)

)-Saint-Diez.
J

Saint-Diez»

Nancy.
Nancy.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.

Lunéville.

Saint-Diez.

Darney.
Saint-Mihiel.

Etain.

Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Epinal.
Nancy.

Darney.

Neufchâteau.

Nancy.
Epinal.

Nancy.
Bourmont.

Bouzonville.

Bouzonville.

Bourmont.

Darney.

Saint-MihisL

Nancy.
Sarguemines."
J. C.

Nancy.



ixxvj TABLE DES VILLES, BOURGS.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés. . Bailliages. M AIT&1SES.

Vélemotit, C. Verreriez.
Vellay, H. J. Neufchâteau.

* Vellë
Velle-fur-Mofelle.

Velotte. . .. . „
Velotte, C. Morel-tnaifon.
Velving. ....
Velupaire. . .

* Vençherë. ....
Vendieres.

* Vendceuvre. .

Vennezey. .
Ventron. ....

Verbel. ....
Verbois Maifon de cam

pagne. Nancy.
Verga ville.
V.ermilliete, C. B-attigny.

* Verpelliere,
Verrerie, (la. bajje) C. Girecourt.

* Verreries & Granges. (les)

** Vertuzey. . . . .
Vervezel. ....

Verbel, C. F. S'aint-Mihiel.
Véufprés , C. Liepvre.

* VÉZELIZE,

Véieval, ham. Raon-l'Etape.
* Vie. (le) . .

** Vichibure. . . .

. Vier\ville , C. Champs.
Viéville-en-Saintois. .

* Viéville-aux-côtes.

Viéyille-en-Heys.
* Viévilie-derrie-Donipajre. (la)

Vieux-étangs , C. Saint-Mihiel.
VigneulIe-fous-Saffais.

* Vigneulle-lès-Hartonchâtel.
Vignot
Vilcey-fur-Trey.
Villacourt. ....

Villancy, ham. Longuyoti.
Villftrs , ham. Val-de-Circourt.
Vitlars, C. Chouilley.

* Viîle-Hotîdlemont.

Ville-Iffey.....
Ville-fur-Illon.

Vi!Ie-fur-Iron. . .

Ville-au-pré. (Ja)
Viilé-fur-Madon.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit„

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.
Sainte-Croix.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine. _
Sainte-Croix.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel,

Vitry.
Lorraine. ,
Saint-Mihiel•

Saint-Mifiiel.
Lorraine.

Touï.

Nancy.
Saint-Diez.

Metz.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Toul.

Nancy.
Nancy.
Saint-Diez.

Treves.

Metz.

Saint-Diez.

SBelançon.
\Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Toul.

Saint-Diez.

Saint-Diez.,

Saint-Diez.
Verdun.

Toul.

Saint-Diez.

Nancy.
Verdun.

Toul.

Touî.

Nancy.

Treves;

Toui.

Saint-Diez.
Metz.

Metz.

Nancy.

Vé/eli7Le^
Rojieres.
Darney.

Bou^onville.
Saint-

Saint-Die[.
Pont-à-MouJf.
Nancy.
Lunéville,
Remiremont.

Boulay.

Dieu{e.

Saint-Die

Darney.

Commercy.
Bruyeres.

Vé[eli[f.

Saint-Die£.
Bruyeres.

Mirecourt.

Saint-Mihiel.

Pont-â-MouJf.
Darney.

Rojieres.
Saint-Mihiel.

Commercy.
Pont-à-MouJf.
Chdté.

VHier la Mon.

Commercy.
Darney.
Briey.
Briey.
Vé^elire*

NeuFchâeeau,

Nancy.
Darney.

Bouzon.ville,

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Pont-à-Mouf.

NanGy.
Nancy.
Epina!.
BouzonviUe.

Dieuze.

Saint-Diez.

Darney.

Saint-MihieL

Saint-Diez.

Neufchâteau.

Saint-Diex.

J. t'.St.-Diez.

Darney.
Saint-MihieL

Pont-à-Mouf»

Darney.'

Nancy.
Saint-Mihiel.

Saint-Mihiel.

Pom-a-?,îou£.

Epinal.

Etain.

Saint-Mihid.

Darney.
Briey.
Briey.
Naacy.



VILLAGE Ss HAMEAUX, &c.

NOMS DES LIEUX. Coutumes. Évêchés. Bailliages.

Ixxvij

Maîtrises.

*#

Ville-au-val-Sainte-Marie. .
Ville-au-Vermois.

Ville-du-pré. (la)
Ville, Château, F. Ménil-lcs-

Lunéville,

Ville, Château, F. Noffoncourt
Viller-Betnach. . .

: VILLER-LA-MONTAGNE.
Viiltr-ImlochJ\\d.m. Soltqyeiller.
Viller-la-chcvre.. , . &-
Viller-lès- Rombas . ham. Romi

tas.

Viller-Iès-Lunéville. »
Viller. (le) .
Viller. \ . .
Viîler-devant-Mireeourt.
Viller-en-Heys. .
Viller-fous-Prény.
Viller, G. F. AjJ'enoncourt
Viller-lès-Moivrons. .
ViJler-Iès-Nancy.
Viller-aux-oies. .
Villers-fous-Parey.
Villers-le-fec.
Villerupt. .
Viller\paldt.
Villette._

Villotte. Voyei Riocourr.
Villing. . .
Villoncourt.
Viménil.

* Vincey. , . . .

Vinots, (les) ha m. Juffarupt.
Vinot, (/g) ham. Les Granges.
Vintrange
Vintring t C. BliJejiroff,
Vtntring, C. (Edeling.

** Viocourt-fur-Vair.
Vioménil. ....
Virecourt. .

* Virming.
** Vifembaeh..

Vifing, G. Frawemherg.
Virerne.

Vitrey.
Vitrimont. .

* Vitry-fur-Orne, .
Vittel.

* Vittersbourg. .

Saint- Mikiel.
Lorraine,
Lorraine.

Metz.

Nancy.
Saint-Diez»

Pont-à-Mouff.
Nancy.
Saint-Die^.

Pcrn t-à-Moufo

Nancy.
Saint-Diez.

Lorraine,
Saint-Mihiel,

Metz.

Treves.
Bou\onvilh.
VHier la Mon.

Bouzonvilîe.
Etain.

Saint-Mihiel. Treves. VHier la Mon. Etain.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Nancy.
Saint-Diez.

Metz.

TouL

Toul.

TouL

Lunéville.

Sa'int-Diei.
Dieu[e.
Mirecourt.

Pont-â-MouJf.
Font-à-MouJj'.

Lunéville.
Saint-Diez.
Dieuze.

Darney.
Pont-a-Mouf.
Pont-à-Mouf.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Lorraine.

Saint-Mihiel,

Lorraine.
Saint-Mihiel.

Metz.

Nancy.
Metz.

Verdun

Toul.

Treves.

Metz.

Treves.

Nancy.
Nancy.
Châteaufalin.
Etain.

Nancy.
Viller la Mon.

Sarguemines,
Longuyon.

Nancy.
Nancy.
Pont-à-Mouf.
Etain!.

Nancy.
Etain.

Sarguemines.
Briey.

Lorraine,
Epinal.

( Lorraine.
1

Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Bou\onville.
Epinal.
Bruyeres,

Bouzonville.

Epinal.
/. C. St.-Disz,

TEpinal.
Lorraine„ >-Saint-Diez. Charmes, ^

|

"Darney.
Epinal.

Lorraine, Metz. Dieu£e. Dieuze.

Loiraine,

Lorraine.

Lorraine.

Loiraine.

Lorraine.

Toul.

Saint-Diez.

Nancy.
Metz.

Saint-Diez.

Neufchdteau.
Darney.
Rojitres.
Dieu\e.
Saint-Diei.

Neufchâïeaa,

Darney.
Nancy.
Dieuze,
Saint-Diez,

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Sa.nt-Mihiel,
Lorraine.

i Lorraine.

Toul.

Toul.

Nancy.
Metz.

Toul.

Metz.'

Nancy,
Vé[eli[e.
Lunéville.

Briey.
Mirecourt.

Sarguemines.
R r r

Nancy.
Neufchâteau.
Lunéville.

Briey.
Darney.
Sarguemines.



Jxxviij TABLE DES VILLES, BOURGS,

NOMS DES LIEUX. Coutumes. EVÊCHÉS. Bailliages. Ma itrises»

Vittring.
* Vittonville.

** Viviers-fur-Chiers.
Vivier.

Vivier, (le).
Vivier-le*gras. .
Vivier-lès-Offroicourt.

Vocheren. .

Voeds , (les) ham. Granges
* Voel

Void-d'EcIe.
Vcid-de-Girancourt. .

Vois-des-Saulx, ham. Valfroi-
court.

Voigmrie, (la) C. Corcieur.
Vail, C. Blamont.
Voilandon, C. Othe.
Voinémont.

Voinville. ....

Voirnecourt, F. La Neuvelotte.
Voivre. (la).
Voivre, (la) C. Charmes.
Voivre, (la) C. Glonville,
Voivrelle. (la) .
Volmerange.
Volmunfter.
Volmunfter. . . .

* Vomécourt-lès-Remberviller.
** Vomécourt-fur-Madon.

Voulons, Granges. Girancourt.
Voultimont, C. Lallemaad-

Rhombach.

Viller-la-Mon-

"W"adgaffe. •
"W"al. Kqyrç Vahî»

* Waldthaufen.
Valdtweis,

Vouxey.
Vrainville, F.

tagne.

Vraupaux, C. Vijemiach.
Vraye-côte , (la) ham. Sainte-

Croix.

Vraye-faigne, (la) C. Corcieux.
Vréaourt, F. Romortt.
Vroncourt. ....

Vroville. ....

Vulmont. ....

Lorraine.

Saint-Mihiel,
Saint-Mihiel.
Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Sainte-Croix.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Saint-Mihiel.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Epinal.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine»

Droit écrit.

Lorraine.

Lorraine,

Metz.

Metz.

Treves.

Metz.

Saint-Diez.
Saint-Diez.

Saint-Diez.

Treves.

Verdun.
Saint-Diez.
Saint-Diez.

Nancy.
Verdun.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Metz.

Nancy.
Saint-Diez.

Toul.

Toul.
Toul.

Metz.

Treves.

Metz.

Treves.

Sarguemines.

Pont-â-MouJf.
Longuyon.
Châteaufalin.
Saint-Die

Darney.
Mirecourt.

Bouiptiville.

Saint-Mihiel.

Darney.
Darney,

Vé%el!{e.
Saint-Mihiel.

Saint-Die

Saint-Diei.
Boulay.
Bouzonville.
Bitehe.

Epinal.
Darney.

Neufchâteau.

Vê%elii_e<,
Mirecourt.

Châteaufalin.

Bouzonville.

Bitche.

Bouzonville.

Sarguemines.
Pont-a-Moufo.

Etain.
Pont-à-Mouf.
Saint-Diez.

Darney.
Darney.
Bouzonville.

Saint-Mihieh
Darney.
Darney.

Nancy.
Saint-MihieL

Saint-Diez»

Saint-Diez.

Bouzonville.

Bouzonville.

Sarguemines.
Epinal.
J. C. Darney»

NeufchâtêaK.

Neufchâteau,

Darney.
Pont-à-Mouf.

Bouzonville,

Sarguemines.
Bouzonville,
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NOMS DES LIEUX. Coutumes. Evêchés, Bailliages. MaitKise$

* Waldtweiftroff. .
Walleck, ham, Bitche.
Walmunfter,

* 'Walsbronn.
* Waltzheim»

Warize.

Warsberg. .
* "Wehing.

Wèilweiller, C. Wertenflein.
Weidesheim , ham. H. J. Sar

guemines.
Weis. . . . . .

* Weiskirchen. . . - .
* Weifveiller.

* Veiten. ,

** Welfling. . .
* Weilihg. ....

Werfching, C. Rimeling.
Wertenftein.

* Wiéberweiller. . . »

Weyersbach.
Wihelmsbron. . ,

* Vintersbach.
"Wifle. . . * .

Woljfgarten , C. Bitche.
* VoiJffling. ....

Wolmerange. Voyez Volme-
range.

Wolmunfter.royeiVolmunfler.
Wouflwtiller , ham, Schambourg.

X

Xafféviller.

Xainfaing. . . . .
* Xammes. ....

Xamontarupt.
** Xanchey, ....

Xandronvillér, G F. Tonnoy.
+ Xaronval. ....

** Xeirnevois.
Xermaménil. .

Xertigny. ....
Xertigny, (bas de) ham. Xer

tigny.
Xiraucôurt. »

** Xivray. .
** Xivry-le-franc. .

Lorraine. Treves. Bouzonville. Bouzonville.

Lorraine.

Lorraine.

Lorraine»

Lorraine.

Lorraine.

Droit écrit.

Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Metz.

Treves.

Bou\onville.
Bitche.

Bitche.

Boulay.
Boulay.
Bou{onville.

Bouzonville*

Sarguemines.
Sarguemines.
Bouzonville*
Bouzonville.

Bouzcsimlle.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine.

Lonaine.

Droit écrie.

Treves.

Metz.

Metz.

Treves.

Metz.

Trêves-

.

Bouzonville.
Bitche.

Sarguemines.
Bouzonville.
Bouzonville.
Bouzonville.

Bouzonvilîe.

Sarguemines.
Sarguemines.
Bouzonvilîe.

Bouzonville.

Bouzonvilîe.

Lorraine. Treves. Schambourg. Bouzonville.

Droit écrit.

Vfâges. j

Lorraine.

Droit écrit.
Lorraine.

Lorraine.

>Metz.

Treves.
Metz.

Treves.

Metz.

Fénétranges,

Schambourg.
Boulay.
Schambourg.
Dieu^e.

Sarguemines.

Bouzonville.

Bouzonville.

Bouzonville.

Dieuze.

Lorraine. Metz. Sarguemines. Sarguemines.

Rembeniller.

Lorraine.

Saint-MihieL
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Diez.
Saint-Diez.
Metz.

Saint-Diez.

Saint-Diez.

Lunéville.

Saint-Diez.

Thiaucourt.

Remiremont,,

Darney.

Lunéville.
Saint-Diez.

Saint-MihieL

Epinal.
J. C. Darney.

Lorraine.

Lorraine,
Lorraine.
Lorraine.

Nancy.
Saint-Diez,

Nancy.
Saint-Diez.

Charmes.

Remiremont,

Lunéville.

Remiremont,

Darney»
Epinal.
Lunéville.

Epinal.

Lorraine.
Saint-MihieL

Saint-Mihiel.

Touh

Metz.

Treves.

Véieliqe.
Saint-Mihiel.

Lo-nguyon.

Nancy.
Saint-Mihie!.

Etain.
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NOMS DES LIEUX. Coutumes, EvÊCHÉS. Bailliages, MAÎTRISES.

* Xivry-Ie-petit. .
Xoarupt. .
Xonville. ....

Soudaines 3 C. H. J. Rojîeres.
Xoufle.

? Xoufle. ....

Xugney , C. Rugney.

Saint-MihieL
Lorraine.

Saint-MihieL

Lorraine.

Lorraine,

Treves.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Saint-Diez.

Longuyon.
Remiremont.
Thiaucourt,

Blamont.

Remiremont.

Etain.

/. Ç. EpinaL
Saint-MihieL

lunéviiie.

EpinaL

Y '

** Yvoux. .... Lorraine. Saint-Diez. Bruyeres. J. C.St.-Diez.

Z

Zainviller.

Zarbeling. ....
Zell, Prieuré , C. Heylimer.
Zérange. ....
Zimming. ....

** Zincourc

Zinieî, C. Stul{bronn.
Zinzing. ....

* Zomange. „ . . .
Zotzeiing. . . . .
Zug;mntels F. Sainte-Croix.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Lorraine,

Epinal.

Lorraine.
Lorraine.

Lorraine.

Saint-Diez.
Metz.

Treves.

Metz.

Saint-Diez.

Metz.

Metz.

Metz.

Remiremont.

Dieu^e.

Bouzonville.
Boulay.
EpinaL

Sarguemines.
Dieu^e.
Dieu\e.

J. C. EpinaL
Dieuze.

Bouzonville.
Bouzonville.

EpinaL

Sarguemines.
Dieuze.

Dieuze,

Fin de la Table des Villes ? Bourgs ? Villages, &C\



uLXMAS

approbation,: .

J'Ai lu "ar ordre de Monfeigneur îe Garde des Sceaux, le pîéfentManufcrit, intitulé : Analyfe des Coutumes fous le rejfort du Parlement
de Lorraine, &c. L'impreffion de cet Ouvrage ne peut qu'être utile,
fur-tout aux jeune Eleves du Barreau, dont l'Auteur paroît avoir eu
principalement en vue l'inftruaion, & qui pourront y apprendre à ne
point confondre, les principes & les difpofitxons des différentes Cou
tumes. Nancy, le î2 Novembre 178 r._

J. G. F. GHASSEL Cenf. royal.

PRIVILEGE DU ROI.

fouis par la grâce de Dieu, Ror de Francs et de Navarre: A nosj amés'& féaux Confeillers , les Gens tenant nos Cours de Parlement,
Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hoteî, Grand-Confeil 9 Prévôt de
Paris, Baillis, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils, & autres nos Jufticiers
Qu'il appartiendra , Salut*. î^otre bien attié le Sieur îliSTON ^ Subflitut de
notre Procureur-Général du Parlement de Lorraine, Nous a fait expofer qu'il
deîîreroit faire imprimer & donner su Public un'-ouvrage de fa compofition9
intitulé : Analyfe dés Coutumes fous le rejfort du Parlement de Lorraine, adaptées
au droit'commun & aux loix particulières à cette Province, s'il Nous plaifoit lui
accorder nos Lettres de Privilege a ce nécefFaires. A CES Causes , voulant
favorabièment traiter l'Expofant, Nous lui avons permis & permettons de
faire imprimer ledit ouvrage autant de fois que bon lui femblera , 6c de le
vendre, faire vendre par-tout notre Royaurae* Voulons c^u il jomne de i efrec
du préfent Privilège, pour lui & fes hoirs à perpétuité, pourvu quil ne le
rétrocédé a perfonne; & fi cependant il jugeoit à propos d en raire une ceilion »

-- l'aàe qui la contiendra fera enrégiftré en la Chambre Syndicale de Pans , a
peine de nullité, tant du Privilège que de la ceffion ; & alors par le fait leuî
de la ceffion enrégiftrée , la durée du préfent Privilege fera réduite a celle
de la vie de l'Expofant ou a celle de dix années a compter de ce jour, Il
l'Expofant décede avant l'expiration defdites dix années. Le tout conformément
aux Articles IV & V de l'Arrêt du Confeil du 30 Août î?77 ^portant Règlement
fur la durée des Privilèges en Librairie, l^aifons défenfçs a tous ^Imprimeurs g.
Libraires & autres perfonnes de quelque qualité & condition qu elles^ foient 5,
d'en introduit^ d'impreSion étrangère dans aucun lieu de notre obéiffance j
comme auili d'imprimer ou faire imprimer, vendre, faire vendre^, débiter nL
contrefaire lefdits ouvrages , fous quelque prétexte que ce puifle etre, ians la
perroiffion exnreiTe & par écrit dudit Expofant, ou de celui qui le représentera,
a peine de faifie & de confifcation des exemplaires contrefaits ? de fix mille
livres d'amende, qui ne pourra être modéree, pour la premiere fois, de-
pareille amende & de déchéance d'état en cas ae récidive, & de tous dépens s
nommages & intérêts, conformément à l'Arrêt du Confeil. du 30 Août 1777,
concernant les contrefaçons. A la charge que ces_ Préfentes feront enrégiflrees
Mut au long fur le regîftre de la Communauté des Imprimeurs & Libraires.,
de Paris 5 dans trois raois de la date dlicelle j que i'imgrelîion dudit ouvrage fera.,



faite dans notre Royaume & non ailleurs, en beau papier fi^beau caraflere,
conformément aux Réglemens de la Licrairie, a peine de déchéance du prefent
Privilege : qu'avant de i'expofer en vente, îe manufcrit qui^ aura fervi de
copie à l'impreffion dudit ouvrage , fera remis dans le même état où l'Approbation
y aura été donnée ès mains de notre très-cher & féal Chevalier Garde des
Sceaux de France le Sieur Hue DE Miromesnil , Commandeur de nos Ordres;
«u'il en fera enfuite remis deux exemplaires dans notre Bibliothèque publique ,
un dans celle de notre Château du Louvre, un dans cefle de notre très-cher
& féal Chevalier Chancelier de France îe Sieur DE Màufequ , &un dans celle
dudit Sieur Hue de Miromesnil, le tout a peine de nullité des Préfentes;
du contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir ledit Ixpofans
& fes hoirs pleinement & paifiblemenc, fans foufFrir qu'il leur foit fait aucun
trouble ou empêchement. Voulons que la copie des Préfentes , qui fera
imprimée tout au loftg au commencement ou à la fin dudit ouvrage, foit
tenue pour duement fignifiée, & qu'aux copies collationnees par l'un de nos
a niés & féaux Confeillers-Secretaire , foi foit ajoutée comme à l'original,
COMMANDONS au premier notre Huiflier ou Sergent fur ce requis, de
faire pour l'exécution d'icelles , tous aftes requis & néceffaires, fans demander
autre permiffion, nonobftant clameur de Haro, Charte Normande, & Lettres
à ce contraires. Ca®. tel isT -notre* plaisir. Don Ni a Pans le dix-fepueme
jour d'Avril l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux» & de notre regn«
îe huitième. Par le Roi eR fbn Confeil, LE BEGUE.

Reo-ijlrê fur le Regifire XXI4 de la Chambre Royale & Syndicale des. Libraires
& Imprimeurs de Paris, N°. 0.3$ 6, fol". Si3 , oonformémens aux difpofitions
inondes dans le préfent Privilege-, & à la. ekarge de remettre à ladite Chambre
les huit exemplaires preferits par l'Article ÇVIII du Règlement de 1J2.3. A Paris
ce a.o Avril » 78a. Signé, LECLERC} Syndic„

Regiftré fur le RegiJJre I" de la Chambre Royale & Syndicale des Libraires &
Imprimeurs de Nancy} 'N°. t « ,fol°, 41 , conformément aux Régiemens. A -Naa&j
.ce 3 Mai ;7Sx, Signé, MESSIN., Syndic.

A NANCY,

De l'Imprimerie de C. S. Lamort, Imprimeur de M. le Premier
Préfidenc du Parlement, près des RR, PP. Dominicains, N°. i'/é.



ERRATA.

5, ligne 17, effacez 31 Décembre 1728; lîfez 30 Décembre

Page 140, ligne 36, effacez d'un ou plujîeurs mariages 5 lifez de ma»
riage précédent..

Page 141, ligne 33, effacez de fon mariage ou d'un précédent ; lifez
mariage précédent.

Page 1 54, ligne 3 s après ces mots : de leur mariage en propriété 1 ajoutez
mais le mari peut donner à fa femme fes acquêtsfaits avant le mariage.

Page 245 , ligne 16 , effacez par la femme à "fes héritiers ; lifez à la
femme ou fes héritiers.

,Fage j de là Table des Villes & Villages, intitulée Obfervations, ajoutez
au bas : A défaut d'ajîerifque , le lieu n'efi cependant pas toujours une
Haun - Juflice nuement patrimoniale , y ayant des JuJîices domaniales
aliénées & unies à des Terres titrées, qui s'exercent par les Officiers
Seigneuriaux. L'Auteur n'a pu s'en procurer .une ccnnoiffauce affe% exc.£le^

On invite.ceux qui trouveront d'autres erreurs, d'en envoyer tmetioïe
au Sr. Mathieu, Libraire à Nancy; on en formera dans quelque
îemps ud fécond Errata, que peurront fe procure? gratuitement les
perfonnes qui auront le Livre»
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